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J U R I D I C T I O N CIYÏSJ;. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

l ' r e m l e r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . aie «"rassier, l ' r p r è s . 

27 mars 1879. 

SUCCESSION. — ACCEPTATION. — RÉPUDIATION' - PRESCRIP

TION. •— REPRÉSENTATION. ACCEPTATION PARTIELLE. 

DÉSACCORD. — RÉNÉFICE D'INVENTAIRE. 

L'héritier légitime, qui a laissé écouler trente années sans accepter 
ni répudier la succession ouverte à son profit, perd tout droit à 
l'héritage. 

Les héritiers appelés par voie de représentation succèdent, de leur 
propre chef, recueillent l'hérédité alors même qu'ils ont renoncé 
à la succession de celui qu'ils représentent cl les dispositions de. 
la loi relatives au cas de désaccord entre cohéritiers pour ac
cepter ou répudier vue succession ne leur sont pus applicables. 

(LE SÉMINAIRE DE NAMl'R C. DE REIIli.) 

La Cour a rejelé le pourvoi dirige contre l'arrêt de la 
cour de Liège, en date du 24 mai 1877, rapporté BEI.G. 
JUD., 1877, page 1 2 8 1 . 

AniîÉT. •— « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
articles 723, 724, 753, 753, 7 M , 743 du code civil i l de la 
fausse application des articles 789, 2202, 2263, 785 et 78(5 du 
m ô m e code, en ce que l 'arrêt dénoncé cons idère connue devenus 
é t r ange r s h la succession de Louis de Fromenleau ceux de ses 
hér i t iers qui n'ont pas l'ail acte d'acceptation endéans le délai 
dé t e in i iné par l'ai l i r l e 789 du code c i v i l , admet par suite les 
appelants a se prévaloir de l'abstention et de la renonciation de 
leurs cohér i t ie rs , tixe à un tiers la part allorcnle à la souche 
d'Angclinc de Fromenleau el il un sixième la part de la branche 
(le P ier re-Frnnçois -Rober l De liehr dans celle souche avec, ac
croissement d'un dix-hui t ième el déclare prescrit!! au profit des 
appelants l'action de blanche de Simony, épouse llau/.cur : 

« Considérant queJes arlic les 724 cl 775 du code civil consa
crent les deux principes admis par le droit contumicr : le mort 
saisit le vif et nul n'est héritier qui ne veut; qu' i l élait généra le 
ment reconnu sous l'empire des coutumes que la combinaison 
de ces deux principes avait pour conséquence de soumettre la 
tielion légale de la saisine a une restriction, en subordonnant ses 
effets à la condition d'une acceptation et que, par suite, le défaut 
de renonciation ne pouvait faire attribuer ni en ligne directe, ni 
en ligne collatérale la qual i té d 'hér i t ier nécessaire à celui qui 
s'était abstenu de tout aclc révélant sa volonté d'accepter ; 

« Considérant que rien dans l'ensemble îles dispositions du 
code ne permet de faire supposer que le légis la teur , en consa
crant ces deux principes, aurait eu la pensée do leur attribuer 
une autre portée ; que l'article 777, qui l'ail remonter au jour de 
l'ouverture de la succession l'effet de l'acceptation, eûl été inutile 
si la saisine avait produit ses effets i n d é p e n d a m m e n t de toute 
acceptation ; que l'article 778, en disant que l'acceptation peut 
être expresse ou laeile c l en exigeant pour l'acceptation tacite 
un acte qui fasse nécessa i rement supposer l 'intention d'accepter, 
a év idemment exclu l'acceptation par le silence gardé pendant 
trente ans; que l 'article 789, en déc la ran t qu'un tel silence 

en t ra îne la prescription de la l'acuité d'accepter ou de répudie r 
la succession, enlève tout droit à celui qui a ainsi négl igé de 
prendre qual i té el assimile les effets de son abstention a ceux 
de la renonciation dont s'occupe la section sous laquelle cet 
article est p l a c é ; que si, d 'après l'article 784, les renonciations 
ne se présument pas el doivent être laites au greffe, celle dispo
sit ion, inlroduiie dans le bul de prévenir les contestations aux
quelles des renonciations moins publiques auraient pu donner 
l ieu, n'est nullement exclusive de la déchéance établ ie par l'ar
ticle 789 : que la saine raison ne permet d'ailleurs pas de 
cons idérer comme aeceplanl l 'héritier qui pendant trente 
années s'esl abstenu de tout acte pouvant faiie supposer sa 
volonté d'accepter cl qu'i l sérail contraire à la j i islice d'imposer 
l'acceptation a celui qui , appelé à son insu peut-être à une suc
cession oné reuse , n'y a pas renoncé dans le délai léga l ; 

« Considérant que les travaux préparatoires du code confir
ment cette i n t e rp ré t a t i on ; qu'i l est vrai que CHABOT, dans SOU 
rapport au Tribunal , s'est exprimé de man iè re à soulever à cel 
égard quelques doutes, mais qu'ayant constaté l u i -même , dès le 
début de son rapport, que jamais le droit français n'a connu 
d 'hér i t ier nécessaire el que n'ayant rien dit pour justifier l ' intro
duction d'un principe contraire, il est rationnel de cons idé re r son 
exposé comme «'appliquant à l 'hérit ier qui est encore dans le 
délai légal pour prendre quali té ; 

u Mue l'arrêl a t t aqué , loin de méconna î t re les dispositions 
invoqi.ées a 1 appui du premier mojen, en a donc fait une juste 
application ; 

« Sur le second moyen, dédui l de la fausse application de 
l'article 789 du Code civil el de la violation des articles 739, 740, 
742, 743, 78 I , 782, 967, 2262 et 2265 du même code : 

« I " En ce que l 'arrêt dénoncé a considéré comme devenus 
é t rangers a la succession de Louis de Fronieiilcau, p i r applica
tion de l 'arli le 789 du code c iv i l , les deux colégata i res de la 
dame de lludiamont el a , p i r su i t e , éca r t é en ce qui concerne les 
deux tiers de la part dévolue à Alexandre de Fromentcati dans 
l 'hérédi té de Louis de Fromenleau, la prescription extinelive el 
la prescription acquisitive, qui étaient invoquées par le séminai re 
épiscopal de iNaniur, tandis que les effets de l'acceptation résul
tant du l'ait de la dame de llodiamont s 'é tendaient aux droits suc
cessoraux de ses colégataires et soustrayaient pour le tout, à la 
prescription établie par l'article 789 du code c iv i l , la faculté 
d'accepter la pari dévolue à Alexandre de Lroinenteau dans 
l 'hérédi té de l.o lis de Promcntcau ; 

« 2° Lu ce que l'arrêt dénoncé a cons idéré comme devenus 
é t r anger s à la succession de Louis de Fromenleau, par application 
de l'article 789 du code c iv i l , les hér i t i e i s venant par droit de 
représenta t ion avec Pierre-François-Rober t lie liehr el Philippe 
De l îchr, dans la souche d'Angcline de Fromenleau, a la succes
sion de Louis de pronienleau et a, par suite, écarté en ce qui 
concerne les parts dévolues aux branches d'Antoine Do liehr, de 
la Daine Zoppen et de la dame de Simony, la prescription extine
live el la proscription acquisitive, qui é taient invoquées par le 
s émina i r e épiscopal de Namur, tandis que les effets de l'accep
tation résul tan t du l'ail de P ie r re -Franço is -Rober t de liehr c l de 
Philippe de Behr s 'é tendaient aux droits successoraux de leurs 
cohér i t ie rs dans la souche d'Angeline de Fromenleau el sous
trayaient à la prescription élablie par l'article 789 du code civil 
la faculté d'accepter la part dévolue, par droi l de r ep résen ta t ion , 
aux hér i t iers formant cette souche; 

« F.n ce qui concerne la p remière branche : 

« Considérant qu ' i l est établi en fait par l 'arrêt a t taqué 
qu'Alexandre de Fromenleau a survécu a son frère Louis ; qu ' i l 



n a ni accepté ni r épud ié la succession de celui-ci et qu ' i l a 
inst i tué comme ses légataires à titre universel les trois enfants 
de son frère de Fromenleau de Ruyst, chacun pour un tiers et 
sans accroissement entre eux ; 

« Considérant qu'un de ces légata i res , ia dame de Hodiamont, 
a, dans un acte authentique en date du 7 mars 1846, fait une dé
claration qu i , suivant l 'arrêt a t t aqué , « constitue une acceptation 
« expresse tant de la quot i té lui léguée par Alexandre de Fro-
« menteau que de la part revenant à la souche de Fromenleau 
« de Ruyst dans la succession de Louis de Fromenteau ; » 

« Qu'en l'absence d'une acceptation par les colégata i res de 
madame de Hodiamont, la cour a jugé que la succession de Louis 
de Fromenleau, en tant que dévolue à son frère Alexandre, a été 
acceptée pour un tiers et que les deux autres tiers doivent, par 
droi t d'accroissement, ê t re a t t r ibués aux hér i t ie rs l é g i t i m e s ; 

« Considérant que cette décision est a t taquée comme contre
venant aux articles 781 et 782 du code c i v i l , en ce que la cour 
de Liège, après avoii admis l'existence d'une acceptation par
tielle de la succession de Louis de Fromenleau par madame de 
Hodiamont, n'en a pas dédui t la conséquence légale que les co lé 
gataires de ladite dame éta ient éga lement acceptants; 

« Considérant que les articles 781 et 782 supposent qu' i l 
existe un désaccord entre les héri t iers et qu'une acceptation 
sous bénéfice d'inventaire doit intervenir pour y mettre un 
terme ; 

« Considérant qu'aucune de ces circonstances n'a été consta tée 
par l 'arrêt a t t aqué , ni a l léguée par la partie demanderesse ; que 
celle-ci n'a pas m ê m e conclu à l'application des dispositions 
préci tées; que dès lors la cour de Liège n'a pas eu à appliquer 
les textes invoqués ; d'où i l suit que le moyen n'est pas fondé ; 

« Sur la seconde branche du même moyen : 

« Considérant que les hér i t iers appelés par voie de rep résen
tation succèdent de leur propre chef et recueillent l 'hérédi té 
alors même qu'ils ont renoncé à la succession du celui qu'ils 
r e p r é s e n t e n t ; que l 'article 782 du code civil ne leur est pas 
applicable et que l 'arrêt a t taqué n'a, en ce qui les concerne, 
contrevenu à aucun des textes cités ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat généra l , 
sans s 'arrêter à la fin de non-recevoir, rejette le pourvoi et 
condamne la partie demanderesse à l ' indemni té de ISO francs 
et aux d é p e n s . . . » (Du 27 mars 1879. — Plaid. J I M " LE JEUNE 
c. L . LECI.ERCQ et DUPONT, du barreau de Liège.) 

OBSERVATIONS. — Conf. : LAURENT, I X , p. 850, sur la 
première question. 

T R I B U N A L CIVIL D E H A S S E L T . 

P r é s i d e n c e de M . Bovy , juge. 

3 janvier 1878. 

BÉGUINAGES. — HOSPICES CIVILS. — INCAPABLE. — ÉVÉCHÉ. 

PERSONNIFICATION CIVILE. — ÉGLISE. — POSSESSEUR DE 

BONNE FOI. — FRUITS. 

Les béguinaijes anciens ont été supprimés et leurs biens mis à la 
disposition de la nation, par l'effet des lois des 18 août 1792, 
15 fructidor an IV et 5 frimaire an VI. 

L'arrêté des consuls, du, 16 fructidor nn VIII, rt attribué les biens 
des anciens béguinages aux commissions des hospices, par inter
prétation des lois antérieures, en les considérant comme des éta
blissements de charité. 

La vente, comme domaines nationaux, des biens des béguinages, 
antérieurement à l'arrêté du 16 fructidor an VIII, qui les attri
bue aux hospices, est valable, sauf aux hospices à réclamer une 
indemnité du trésor public. 

Si l'interposition de personne doit annuler l'acquisition faite pour 
une personne incapable, on ne saurait voir cette interposition 
là où l'acquisition est faite pour une corporation non existante : 
l'incapable faisant en ce cas lui-même défaut. 

Après la suppression des anciens béguinages, les commissions des 
hospices ont été autorisées à appliquer les revenus des biens en 
provenant à l'entretien des anciennes béguines, par préférence 
à d'autres dépenses de charité. 

Les évêchés n'ont pas, en Belgique, de personnification civile. 

Sont donc nulles les donations faites à un éuêché. 

L'attribution à un culte, d'une chapelle privée (dans l'espèoe, d'une 

chapelle de béguinage supprime) ne saurait en faire passer la 
propriété à la fabrique, que moyennant une possession trente-
nnire et exclusive. 

L'article 550 du code civil, relatif aux fruits perçus par le pos
sesseur de bonne foi, ne distingue pas entre l'erreur de droit et 
l'erreur de fait. 

Le possesseur de bonne foi qui, ayant construit sur la propriété 
d'autrui, a droit à indemnité, a un droit de rétention jusqu'au 
paiement de celle indemnité. 

(LES HOSPICES CIVILS DE HASSELT ET CONSORTS C. L'ÉVÊQUE 
DE LIEGE ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « En droi t , y a-t-il lieu d'ordonner la jonc t ion 
des causes c l , staluant par un seul jugement enire toutes les 
parties, sans avoir égard a toutes conclusions contraires, de 
déclarer les hospices civils de Hassell seuls propr ié ta i res des 
biens l i t igieux, ayant const i tué le ci-devant bégu inage de celle 
v i l l e ; pour le surplus, de fixer les autres points du litige et de 
statuer sur les d é p e n s ainsi qu ' i l appartiendra? 

« En ce qui concerne la jonct ion des causes : 

« Attendu que le jugement à intervenir est appelé à disposer 
sur un droit de propr ié té qui est litigieux entre toutes les parties; 
qu'en cet é ta l , i l y a lieu de joindre les causes; 

« Au fond : 
« Attendu que par actes d'adjudication publique des "23 ven

démia i re et 3 brumaire an V i l , enreg i s t rés à Maestricht, respec
tivement les 2 et 22 brumaire, et en exécut ion des lois des 16 
brumaire et 2 fructidor an V, 9 vendémia i re , 16 et 24 frimaire 
an V I , ordonnant la vente des domaines nationaux dans les 
dépa r t emen t s réun is de la ci-devant Belgique, après duesaffiches, 
expertises et l'accomplissement de toutes les formali tés prescrites 
par la loi pour l 'al iénation de pareils biens, les administrateurs 
du dépa r t emen t de la Meuse-Inférieure ont vendu les biens sui
vants, d é p e n d a n t du ci-devant béguinage de Hassell, à savoir : 

« 1" Les bâ t imen t s formant le vieux bégu inage , dix maisons 
et une buanderie au citoyen Pierre Rounia, huit maisons au 
citoyen Jean-Louis Dcvillers, lesquels o n l d é e l a r é pour commands 
les citoyens Jean-Théodore Van Gulpen et Pierre Libotlon q u i , 
par acte du 28 germinal suivant, ont transmis leurs droits à la 
citoyenne Catherine-Arnoldinc Jadin ; 

2" Douze maisons conl igués , formant le béguinage neuf, au 
citoyen Pier re-François Rouma, lequel a déclaré pour command 
la citoyenne Catherine l î rouwcrs , cx-béguine ; 

3« Une maison formant l 'entrée du bégu inage , divisée en 
deux par une porte cochère , au citoyen Jean-Baptiste Aleu ; 
lesdiles adjudications faites avec réserve de nombreux usufruits 
au profit des anciennes béguines encore en possession de ces 
biens; 

« At tendu, quant à la de rn i è re maison acquise par Aleu, 
qu ' i l conste d'un acte authentique du 9 ju i l l e t 1816, passé 
devant le notaire Corswarem de Hasselt, entre la veuve de 
l ' acquéreur Aleu et la béguine Jadin, que celle acquisition avait 
été faite pour compte et profit de celle de rn i è re , qui en a soldé 
le prix el en a eu une jouissance constante et non interrompue 
depuis ce jour , ledit acte fait pour valoir au besoin de titre de 
ré t rocess ion et supp lée r au défaut par négl igence ou oubli d'un 
acte de command à la date de l 'acquisition; 

« Attendu qu'à la suite de la vente de l'an V i l , le ci-devant 
bégu inage continua à servir d'asile et de retraite à un certain 
nombre de bégu ines , de filles dévotes et peu for tunées et resta 
affecté ainsi à l 'œuvre de piété et de bie^'aisance qui le carac
té r i sa i t ; * 

« Attendu que les béguines Jadin et l irouwers, notamment 
dans leurs agissements personnels, témoignent d'un seul but : 
conserver aussi longtemps que possible les biens de l'ancien 
béguinage à l'affectation de l 'œuvre à laquelle les l iait un devoii 
de conscience, doni elles voulaient ainsi s'assurer à e l l e s - m ê m e s , 
comme aux béguines encore existantes, la poursuite fidèle c l , 
dans les limites de ce que permettrait le nouvel étal de choses, 
l'entier accomplissement ; 

« Attendu que leur gestion, exclusive de toute propr ié té p r i 
vative, accuse le m ê m e esprit et un scrupule conslani de garder 
le bégu inage de toute confusion avec leur fortune personnelle ; 

« Qu'ainsi à son décès , la bégu ine Jadin, acceptant pour ses 
biens personnels les successeurs que la loi lu i assigne dans les 
hér i t i e r s du sang, dispose spéc ia l emen t , par testament authen
tique du 12 mai 1817, passé devant le notaire Goelsbloets, de 
sa part acquise dans l'ancien bégu inage , et la donne et lègue à 
la demoiselle Catherine-Arnoldine Brouwers, b é g u i n e à Hasselt, 
« ainsi qu'elle possède et a acquis lesdiles maisons avec les 
« charges y affectées ; » 

« Que la bégu ine Brouwers, d e r n i è r e survivante des anciennes 



b é g u i n e s , prévoyant l ' impossibil i té de poursuivre plus long
temps l'affectation des biens à l 'œuvre de l'ancien béguinage , se 
d é c i d a , par acte authentique du 28 mai 1839, passé devant le 
notaire Debefve, a Liège, à faire donation en laveur « d e l 'évëché 
« de Liège des immeubles composant le nouveau et l'ancien bé-
« guinage de Hasselt, pour, par monseigneur l 'évoque de Liège, 
« avoir la p ropr ié té avec la jouissance des biens ci-dessus 
« d o n n é s , du jour de l'acceptation d û m e n t autorisée de cette 
;< donation, à charge par ledit évéque d'employer les immeubles 
« p rédés ignés à quelque é tab l i s sement de char i té , de bienfai-
« sance ou d'instruction publique g r a t u i t e , » cette donation 
comprenant, outre les biens repris aux actes de vente de l'an V I I , 
certains autres, non a l i énés , ayant appartenu au ci-devant bé
guinage, et notamment l 'église qui en dépendait ' . 

« Que toutefois par acte authentique du notaire Goelsbloets, 
de Hasselt, du 4 ju i l l e t suivant, annexé à la susdite donation, 
Arnotdine Brouwers déclare « que sa volonté a é té , comme elle 
« l'est encore actuellement, que tant qu ' i l existera audit bégui-
« nage une seule bégu ine , tant de celles qui s'y trouvent actuel-
« lement que de celles qui y seront reçues par la suite, ledit 
« évêché n'aura que la nue propr ié té des objets donnés et qu'en 
« outre la dame Thérèse Brouwers, veuve de Jean-Michel Knapen, 
« sa sœur , aura sa vie durante la jouissance gratuite de la maison 
« et du jardin actuellement occupés par elle audit béguinage , » 
legs qu'elle croit devoir justifier par la circonstance relatée à 
l'acte « que cette maison a été en t iè rement achevée et rendue 
« habitable par la légata i re , a ses frais sous celle condition, » 
preuve manifeste que la donatrice se serait fait un scrupule de 
conscience de disposer, m ê m e m o m e n t a n é m e n t , au profit de 
quelqu'un de ses hér i t iers personnels, d'un bien quelconque 
du bégu inage ; 

« Que ce n'est que sur le refus de l 'évéque d'accepter la do
nation sous ces réserves que, par acte authentique du notaire 
Goelsbloets, en date du 4 septembre 1839, la demoiselle Brou
wers révoque l'acte susdit du 4 ju i l l e t et déclare maintenir dans 
toutes ses dispositions la donation du 28 mai ; 

« Attendu qu 'à la suite de la demande de l 'évéque de Liège 
d 'ê t re autor isé à accepter celte donation pour et au nom de son 
évêché , des réc lamat ions s 'é tant produites tant de la part de la 
v i l le de Hasselt et de la fondation de bourses d 'é tude Eyben,que 
des hospices civi ls , se basant, ces derniers, sur l 'at tr ibution leur 
faite par les lois de la révolution des biens du bégu inage , l 'au
torisation sol l ic i tée , d 'après la lettre de l 'arrêté royal du 5 fé
vrier 1840, ne fut donnée que « sans préjudice aux droits des 
« tiers quant a la propr ié té des immeubles qui forment la dona-
« tion ; » 

« Qu'aux termes enfin de cette autorisation, M. Van Bummel, 
évêque du diocèse de Liège, par acte authentique du notaire 
Debefve du 21 février 1840, et signifié à la donatrice par exploit 
du 2 mars suivant, accepte ladite donation, ayant déclaré au 
surplus, dans la correspondance échangée à son sujet avec le 
gouvernement, que l 'évëché n'entendait acquér i r « d'autres droits 
« ni de plus é t e n d u s que la donatrice e l l e -même n'en avait ; » 

« Attendu qu'ensuite du décès de la bégu ine Brouwers, sur
venu le 29 août 1857, certains de ses hér i t iers légaux, contestant 
la validité de la donation faite à l 'évëché de Liège, par exploits 
des 19-22 mai et 31 octobre 1869, ass ignèrent successivement 
les hospices civils de Hasselt, la fabrique d 'église de Saint-
Quentin, le t i tulaire de l 'évëché de Liège et les frères de l ' Im
maculée Conception , comme dé ten teurs respectifs des biens 
d é p e n d a n t du ci-devant bégu inage de Hasselt et faisant l'objet 
de la donation du 28 mai, aux fins de se voir, les r e q u é r a n l s , 
déc la re r respectivement propr ié ta i res et usufruitiers desdils 
biens, se voir, en conséquence , les ass ignés condamner à leur 
restituer la possession de ceux qu'ils possèdent aujourd 'hui , 
ainsi que les fruits perçus ou à percevoir, les in té rê t s des sommes 
dues et les d é p e n s ; 

« Attendu que les hospices civi ls , après avoir, par dél ibéra
tion du 26 mars 1869, sol l ici té de la députa i ion permanente du 
conseil proviucal et obtenu d'elle, par ar rê té du 7 mai suivant, 
l'autorisation d'ester en justice contre M. Théodore de Mont
pellier, évêque de Liège, à l'effet de se voir dire et déclarer 
propr ié ta i res des m ê m e s biens, par dél ibérat ion du 22 mai , 
sol l ic i tèrent à nouveau, pour autant que de besoin, et obtinrent, 
par a r rê té s u b s é q u e n t , l'autorisation de r épondre à l'action jud i 
ciaire préc i tée , et de revendiquer éga lement contre les hér i t i e r s 
de la demoiselle Brouwers la propr ié té à laquelle ils p r é t e n 
daient , 

« Attendu que la fabrique d 'égl ise de Saint-Quentin oppose à 
la revendication qu'on dirige conire elle, quani à la ci-devant 
égl ise du Béguinage , le défaut de l i tre et qua l i t é dans les per
sonnes des hér i t i e r s Brouwers, comme encore la prescription 

trenlenaire; que, d'autre part, les frères de l ' Immaculée Concep
t ion, se basant sur l'autorisation leur accordée par l 'évéque de 
faire les travaux de construction et d'appropriation nécess i tés 
par l ' installation de leurs écoles dans les bâ t imen t s de l'ancien 
béguinage , demandent à voir admettre leur intervention dans 
l'instance aux fins de faire valoir, du chef desdites constructions, 
les droits d ' indemni té ou de ré tent ion qui leur seraient acquis; 

« En droit : 
« Attendu que cet étal du litige p résen te à déc ider les 

questions suivantes : 
« 1° Quelle est la valeur légale des actes de vente de l'an VII 

quant à la transmission de la propr ié té des biens dont ils dispo
sent en mains des a c q u é r e u r s y renseignés ? 

« 2° Quels ont é té le carac tère et ia por tée légale des actes 
d'acquisition par les bégu ines , ainsi que leur possession u l t é 
rieure, et à qui lesdites acquisitions et possession ont-elles 
profi té? 

« 3° Quel est l'esprit de l'acte de disposition du 28 mai 1839 
en faveur de l 'évëché de Liège, et quelle esl, d'autre part, sa 
valeur légale au point 'de vue de la personne spéciale du dona
teur avantagé ? 

« 4° En quelles mains est passée la p ropr ié té de l 'église du 
ci-devant bégu inage , et quel a pu é l re , au poinl de vue d'une 
prescription u l té r ieure , l'effet de la possession ar t icu lée au nom 
de la fabrique paroissiale de Sainl-Quenlin? 

« 5° Quid des fruits pe rçus sur les biens repris à la donation 
du 28 mai 1839, pos té r ieurement à celle dale? 

« 6" Quid des constructions élevées sur la parlie des biens 
litigieux dite le vieux béguinage , quant au règ lement d'indem
ni té et au droit de ré tenl ion réc lamés de leur chef; 

« Sur la p remiè re question : 
« Attendu que les bégu inages , en Belgique, furent eng lobés 

dans les lois des 18 août 1792', 1S fructidor an IV, et 5 frimaire 
an V I , la p r e m i è r e publ iée en Belgique par a r rê té du 7 fructidor 
an V, lois qui déc ré t è ren t l 'extinction des ordres el de toutes 
congréga t ions tani régul ières que sécu l i è re s ,de l 'un el de l'aulre 
sexe, ecc lés ias t iques ou la ïques , et mirent leurs biens à la dispo
sition de la nation ; 

« Attendu qu'aux termes des lois des 28 oclobre-5 novem
bre 1790, 1 e r mai 1793, pub l iées en Belgique par a r rê té du 7 
fruclidor an V, et de celle du 16 vendémia i re an V, furent 
exceptées de la nationalisation au profit du domaine et de la 
vente, puis a t t r ibués aux hospices civils « les biens des hôpi-
« taux, maisons de char i té et autres é tab l i s sements des t inés au 
« soulagement des pauvres; » 

« Attendu que le caractère de bienfaisance spéc ia lement 
reconnu en Belgique aux anciens bégu inages en t r a îna , pour 
leurs biens, la m ê m e affectation ; 

« Que par suite, en effet, de la mise à exécut ion de la loi 
du 16 vendémia i re an V et de la prise de possession par les 
hospices des biens leur dévolus , des contestations s 'é tant é levées 
enlre la régie c l les nouveaux administrateurs sur le carac tère 
charitable des bégu inages , un ar rê té consulaire du 16 fruclidor 
an V I I I , interprétat i f desdites lois, vint , par son dispositif, con
firmer celle attr ibution dans les termes suivants : « Tous les 
« biens et revenus des é tab l i ssements de secours existants dans 
« les dépa r t emen t s réun is à la France, et connus sous le nom 
« de bégu inages , conlinueronl d 'être gérés el admin i s t r é s , con-
« formément aux lois, par les commissions des hospices dans 
« l'arrondissement desquels ces é tab l i ssements sont s i t u é s ; » 

« Attendu que cet a r rê té reconnaî t que les béguinages ont 
toujours été consacrés au soulagement des pauvres et aux soins 
des malades indigents; qu ' i l y voit de vér i tables é t ab l i s semen t s 
de secours, et qu'en conséquence i l décrè te que les commissions 
des hospices ont é té en droit de gérer et d'administrer les biens 
des béguinages au m ê m e titre que ceux des autres hospices, en 
exécul ion de la loi du 16 vendémia i re an V, qu ' i l vise dans son 
p r é a m b u l e ; 

« Altendu que, partant, on pré tendra i t en vain en restreindre 
la por lée aux biens de béguinages encore existants à sa dale et 
soutenir qu ' i l est venu faire desdits biens une at tr ibution qu i ne 
leur compéta i t pas jusque- là ; qu'un simple a r rê té consulaire 
n'avait d'ailleurs pas le pouvoir de faire pareille disposition ; 
que son texle, au surplus, proteste à cet égard c l t émoigne de 
son caractère esseniiellemenl interprétat if des lois an t é r i eu r e s , 
auxquelles seules doit remonter dès lors, quant aux biens des 
bégu inages , le litre a t t r ibut i f de propr ié té des hospices c iv i l s ; 

« Attendu que, par suite, à l 'époque de leur vente, en l'an V i l , 
au nom du domaine, parles administrateurs du d é p a r l e m e n t de 
la Meuse-Inférieure, les biens du ci-devant béguinage de Hasselt 
appartenaient aux hospicesde celle vi l le , el que l 'al iénation à leur 
égard a donc por té sur des biens dépendan t du patrimoine d'un 



liers, personne civi le , et sur lesquels le domaine n'avait aucun 
droit ; 

« Attendu toutefois qu'aux termes de l'article 94 de la consti
tution du 22 frimaire an V I I I , après une vente léga lement con
sommée de biens nationaux quelle qu'en soit l 'origine, 1 acqué
reur légit ime ne peut en être dépossédé , sauf aux tiers réc lamants 
;i être s'il y a lieu indemnisés par le trésor public ; 

« Que dès lors toute action en revendication des hospices de 
Hassell, relativement aux biens repris aux ventes de l'an V I I , 
consommées dans tontes les formes légales, s'est t rouvée é te inte 
à cette date ; 

« Attendu que lesdits hospices pré tendra ien t vainement au
jourd 'hui que la garantie constitutionnelle de l'an VII I n'est pas 
applicable dans l 'espèce, parce qu' i l s'agirait d'une vente illéga
lement c o n s o m m é e comme faite en prohibition de la l o i ; 

« Que c'est d'abord in te rpré te r e r ronémen t les dispositions 
des lois de la nationalisation relatives aux biens des é tabl isse
ments de bienfaisance ; que si dans le principe elles réservent 
toute décision à leur égard , et partant les exceptent de la vente 
qui ne frappait que les biens nationalisés, i l ne s'agit pas là 
d'une prohibit ion absolue de vente qui n'atteignait que certains 
biens spéciaux que leur nature et leur destination mettaient hors 
du commerce ou dont des cons idéra t ions d'ordre public venaient 
proscrire l ' a l i éna t ion ; que pareille prohibition pouvait exister 
moins encore lorsque, par le fait de leur attribution aux hospices 
en l'an V, les biens de bégu inage , simple patrimoine désormais 
d'une personne civile, ont dû recouvrer leur ent ière disponi
b i l i t é ; 

«At tendu, d'ailleurs, quela garantie constitutionnelle de l'an V l l l 
est d'ordre public, comme toutes les mesures prises a la suite 
des lois de nationalisation pour assurer la s tabi l i té des acquisi
tions et les garantir contre les erreurs inévitables en p résence 
de la contusion et la désorganisat ion des patrimoines (pie les 
bouleversements révolut ionnai res avaient amenées ; qu ' i l s'ensuit 
qu'on doit l ' in terpré ter largement, et qu'elle ne saurait autoriser 
a revenir sur des ventes consommées que dans les cas excep
tionnels d ' iual iénabi l i té dus biens, on lorsque leur a fait dé
faut, avec les formes prescrites, toute garantie de l éga l i t é ; 

a Attendu que les hospices, à l'appui de la nul l i té p ré tendue 
de la vente de l'an V I I , articulent, comme second moyen, que les 
béguines Jadin et Brouwcrs n'avaient pas acquis en nom per
sonnel, mais pour et au nom d'une communau té incapable, celle 
des bégu ines , à laquelle elles appartenaient ; 

« Attendu que, s'il en pouvait èlre ainsi pour l'acquisition de 
la portion du béguinage neuf acquis par le citoyen Rounia, avec 
déclarat ion immédia te de command au profit de la béguine 
Brouwcrs, et que l'on put admettre encore que la béguine Jadin 
acquit pos té r i eu remen t , au m ê m e titre, le vieux béguinage des 
mains de Van Gulpen et Libot lon, acquéreurs par command du 
citoyen de Vil 1ers, on ne saurait certes aussi a i sément voir dans 
le chef de ceux-ci une interposition de personnes, que rien 
n 'établi t au procès , et qui seule viendrait vicier le contrat p r i 
mi t i f au profit de la revendication que les hospices élèvent au
jourd'hui ; 

« Attendu que, d'ailleurs, le béguinage de Hasselt, à l 'époque 
de la vente de l'an V i l , n'avait plus aucune existence légale, 
mémo comme simple corporation ; que si certaines béguines 
occupaient encore le bégu inage , où la vente qui allait intervenir 
devait leur réserver , en usufruit, l 'habitation, ce ne pouvait ê t re 
là qu'une coexistence précaire à laquelle la législation révolu
tionnaire interdisait m ê m e le lien de l'association; 

« Attendu que si l ' interposition de personnes doit faire an
nuler l'acquisition faite pour un incapable, tout comme s'il avait 
acquis directement, celle interposition de personne ne saurait 
exister là où, comme dans l 'espèce, l'incapable lu i -même fait 
défaut ; 

« Attendu que si les faits ar t iculés par les hospices en ordre 
subsidiaire à l'effet d 'établ ir l 'interposition de personne tendent 
à prouver la persistance de la communau té des bégu ines , ils 
sonl, quant à la situation qui a pu se produire pos té r ieurement 
à la vente de l'an V I I , sans relevance au déba t , et quant à celle 
sous l'empire de laquelle s'est accomplie ladite venle, comredils 
par l'existence même de cel le-ci , d'autres faits acquis et un état 
de législation qui leur enlève toute portée relativement à la 
preuve soll ici tée ; 

« Sur la seconde question : 

« Attendu que si, à la suite des lois de suppression des bé
guinages, ces é tab l i s sements n'ont plus conservé aucuneexislence 
légale, l'oeuvre cependant qu'ils représenta ient s'est poursuivie 
dans l'affectation de leurs biens au profit des anciennes bégu ines , 
et est devenue, sous la d é p e n d a n c e des hospices, un service de 
bienfaisance que la législation a r e spec t é ; 

« Qu'il eu conste, en effet, par les mesures de disposition et 
les a r rê tés successifs qui sont venus consacrer cette affectation 
spéciale des anciens biens de béguinage : qu'en 1819 notamment, 
sur les réc lamat ions , entre aunes, de la supér ieure du béguinage 
d'Anvers et des béguines deTongres, un ar rê té du roi des Pays-
lias disposa qu' i l y avait lieu « de chirger les Etals députés des 
« provinces on iï existe encore des béguinages de veiller à ce 
« que les administrations des hospices, dans la gestion des 
« biens des béguinages , fassent servir les revenus de ces biens à 
« l'entretien des béguines encore existantes, d 'après leurs be-
« soins respectifs, ainsi qu'à l'entretien de leurs habitations, 
« avant d'employer ces revenus à d'autres dépenses de char i té 
« plus géné ra l e s ; » 

« Qu'ainsi encore les hospices se virent imposer d'acquitter 
les charges et services religieux qui grevaient ce patrimoine, et 
de nouvelles bégu ines , reçues pos té r i eu rement aux lois de sup
pression, furent admises à un secours sur les revenus des anciens 
biens; 

« Attendu que c'est dans le même espril que les bégu ines 
Jadin et Mrouwers, après avoir acquis les anciens biens du bé 
guinage de Hassell pour les conserver à celle affectation, en ont 
poursuivi l 'administration et la gestion au nom de l 'œuvre de 
bienfaisance qu'ils avaient toujours desservie; qu'elles n'ont fait 
en cela que gérer un service de char i té rentrant dans l 'adminis
tration légale des hospices, dont elles étaient les ncgoliorum 
gestoiv.s, et pour lesquels, par suite, elles ont acquis et possédé ; 

« Sur la t rois ième question : 

« Attendu que, parlant, à la date du 28 mai 1839, la demoi
selle llrouwers n'a pu disposer, à litre de proprié té personnelle, 
des biens en li t ige, à l'en contre des droits acquis aux hospices, 
aux ternies de l'acquisition des bégu ines en l'an VII et de la 
possession, plus que trenlenairc, qui l'a suivie ; 

« Que l'acte de donation du 28 mai en faveur de l 'évêché 
témoigne si peu, d'ailleurs, d'une volonté de la disposante de 
contredire à ses agissements an té r i eu r s cl d'affirmer une pro
priété privative, que d'abord i l vise non-seulement les biens du 
béguinage a l iénés en l'an V i l , mais d'autres encore exceptés de 
la venle, notamment l'église qui n'était jamais sortie du patri
moine des hospices et une maison ayant dépendu de la fondation 
Kyben, qu'un jugement récent de ce siège a déclaré leur appar
tenir ; qu'cnsiiile, ii la veille de l 'extinction de l 'œuvre du bégui
nage par le décès de la dern iè re béguine , i l dispose en faveur 
de la bienfaisance généra le et publique, cel le- là même qui , aux 
termes de la gestion prescrite aux hospices, devait succéder 
dans les anciens biens de béguinage à l 'œuvre p remiè re qui 
disparaissait; qu ' i l entend disposer enfin sur la tète d'une per
sonne publique soumise pour son acceptation au con t rô le de 
l'Etat ; 

« Attendu que celle personne publique préci>éinenl l'ail défaut 
à l'acie, l 'évèelié n'ayant pas la personnification civile, tout au 
moins n'ayant pas qual i té pour la gérance des œuvres dont i l y 
s'agit, et qu'au surplus de ce chef l'acte est nu! ; 

« Attendu qu'en ell'el si . sous le régime an té r ieur à la révolu-
l ion , tout é tab l i ssement emportait la personnification c iv i le , un 
principe contraire vint dominer la législation nouvelle: c'esl 
que la loi ne reconnaî t comme personne civile, en fait d 'é tabl is
sements, que c?ux donl elle a décré té l'existence; 

« Attendu que les évèchés , comme tels, abolis par les lois 
révolut ionnai res de 1189 et 1790, ne reparurent sous le Con
cordat du 26 messidor an IX qu'à litre de simples offices ecc lé -
siastiques dont i l stipula une nouvelle réorganisa t ion ; 

« Qu'ainsi, après avoir déclaré qu ' i l sera l'ail une nouvelle 
circonscription territoriale des diocèses , i l assure la mise à la 
disposition des évêques des églises nécessaires au culte, un 
traitement convenable à ses ministres c l , aux égl i ses , la res
source de recevoir des fondations, stipulant au surplus que les 
évêques pourront avoir un chapitre dans leur ca thédra le et un 
sémina i re pour leur d iocèse , sans que le gouvernement s'oblige 
à les doter : 

« Attendu que les lois organiques, poursuivant la mise en 
œuvre de ces dispositions concordataires, après avoir, par leurs 
articles 73 et 74, l imité ces fondations aux renies cons t i tuées 
sur l'Etat et aux seuls immeubles des t inés au logement des des
servants, sous la réserve de l'acceptation des évêques et de 
l'aulori.salion du gouvernement, par leur article 715, c réen t , pour 
veiller aux ressources du culte, des corps la ïques , les fabriques, 
avec l 'attribution principale des temples et des aumônes ; 

« Que, d'ailleurs, à l'article 1 1 , soumettant encore à l'auto
risation du gouvernement la créat ion des chapitres ca lhédraux 
et des sémina i res , ils avaient pris soin d'ajouter ; « Tous autres 
« é tab l i s sements ecclés ias t iques sont suppr imés ; » 

« Attendu qu' i l en conste que le Concordat ne songea pas à 



cendro aux é tabl i ssements ecclésiast iques non spécia lement I 
maintenus des attributions temporelles et indépendantes ; qu 'après 
avoir dél imité les circonseriplions territoriales des évêehés et 
des paroisses, cures ou suecuisales, et leur avoir assigné des 
titulaires pourvus d'un traitement de l 'E ta l , i l é tabl i t , dans 
chacune d'elles, comme centre de dotations, \o< églises (cathé
drales, paroissiales et succursales, dont les fabriques l'ureul 
const i tuées les administrateurs ; 

« Que si la loi organique a o rdonné que les foiiilalious seraient 
acceptées par les évéques diocésains , c'est uniquement, aux 
termes mêmes du rapport de PORTAIJS, du -14 mars 1800, 
« qu'elle a supposé que les l ibéral i tés laites aux fabriques, mais 
« faites pour l'entretien des ministres ou pour l'exercice du 
« culte, ne pouvaient être é t rangères à la sollicitude du premier 
« pasteur, qui représen te auprès du souverain toutes les égl ises 
« de son d iocèse ; » 

« Que la convention du 26 messidor, enfin, ne dérogea a ces 
principes stricts el n'accorda la personnification civile qu'en vue 
des exigences spéciales de deux é tabl i ssements indispensables 
an min is tè re du culte : les sémina i res où i l se recrute, et les 
chapitres, conseils de l 'évêque et sauvegarde de sa h i é r a r c h i e ; 

« Attendu que si, plus tard, avec les idées de réaction ou 
sous l'empire de scrupules d 'équi té , on restitua au culte diverses 
catégories de biens provenant des anciennes fabriques, cures et 
évéchés , et non a l i énés , notamment par les ar rê tés des 17 ven
tôse an V I , 7 thermidor an X I , 5 février 481 G, ce dernier sous 
le régime des Pays-Ras. c l le décre t du G novembre 1813, la 
por tée m ê m e de ces d é p o s i t i o n s , leur texte et les circonstances 
qui les ont provoquées , témoignent de leur caractère provisoire 
ou restrictif et des vues spéciales de tolérance on de bienveillance 
qui les ont inspirées ; 

« Que spécia lement , quant au décret du 6 novembre 1843, 
sur la conservation et l 'administration des biens du clergé', son 
int i tulé et la circulaire ministér iel le du 4 d é c e m b r e , qui en a 
poursuivi l 'exécution, circonscrivent son é tendue « aux biens 
« que possède le clergé dans plusieurs parties de l'empire, » 
tandis que, d'autre part, les nécessi tés auxquelles il était des t iné 
à pourvoir se trouvent nettement, exposées dans le rapport du 
ministre des cultes, BIGOT DE I'RÉAMENEU, à l'empereur, dans 
lequel on l i t : « Le clergé au delà des Alpes, et m ê m e quelques 
« curés ou desservants dans le dépar l ement du nord de l'em-
« pire, é tant dotés en biens-fonds, un règlement est nécessaire 
« pour assurer la conservation de ees biens, pour dé te rmine r les 
« droits et les obligations des titulaires, et pour régler le mode 
« d'administration pendant la vacance ; » 

« Que, pour les biens de cure, ce décret se réfère formelle
ment à celui du 30 d é c e m b r e 1809, rég lementa i re des fabriques, 
auxquelles i l altribue la charge de veiller à la conservation 
desdits biens, comme encore i l est en corrélat ion avec l 'arrêté 
du 17 ventôse an V I , ayant autor isé , dans quelques dépar tements 
du nord, certains curés et desservants a conserver, à litre de 
jouissance personnelle, leur dotation en biens-fonds, dont les 
revenus d'ailleurs, selon la pratique constante, n 'é ta ient perçus 
par eux qu'en déduct ion de leur trailetnent; que pareillement 
pour les biens conservés aux titulaires d 'évèchés, i l n'y s'agit 
que des biens de mense, c 'est-à-dire de la dotation a t t r ibuée à 
ces titulaires à raison de leur min is tè re et en vue de l'exercice 
du culte ; 

« Qu'en admettant m ê m e , dès lors, qu'au lieu de la simple 
conservation de leurs biens aux ilienses existantes, le décre t 
de 1813 eût eu en vue la créat ion de menses généra les , encore 
ses attributions n'atlribueraient-elles aux cvêeliés qu'une capa
cité restreinte à la nature spéciale des biens qu'elles visent et qui 
n'est, certes, pas celle des biens dont la béguine Brouwers, dans 
l 'espèce, dispose en laveur do l 'évéché de Liège, à charge par le 
titulaire de les employer à quelque é tabl i ssement de char i té , de 
bienfaisance ou d'instruction publique gratuite ; 

« Qu'en effet, la personnal i té a t t r ibuée à un é tab l i s sement 
légal est nécessa i rement restreinte au but spécial de son ins t i 
tut ion, et dans les limites duquel se circonscrit son existence ; 
que, parlant, i l ne peut recevoir que des l ibéral i tés des t inées au 
service public qui lui est ass igné ; 

« Qu'on pré tendra i t vainement que l ' é tab l i ssement , puisant 
dans la loi qui le crée le principe d'une capaci té généra le et 
absolue, ce n'est qu 'à l 'autori té administrative qu' i l appartient, 
par le cont rô le de son autorisation, de renfermer l'exercice de 
cette capaci té dans les limites de ses at t r ibutions; que ce serait 
rendre illusoire le droit exclusif et absolu de la loi de conférer 
la personnification civile, puisque celle-ci se trouverait à la merci 
du pouvoir administratif qui pourrait à son gré l é t e n d i e , la 
restreindre el déna tu re r le caractère de l ' é tabl i ssement qu'elle 
devait fonder; 

« Sur la qua t r i ème question : 
« Attendu que l'église du ci-devant bégu inage , comme les 

autres biens d é p e n d a n t s de cet é tab l i s sement , ayant é té mise à 
la disposition de la nation el a t t r ibuée aux hospices, aux termes 
de la loi de, vendémia i re an V, n'a pas été comprise dans la 
vente de ces biens par la r épub l ique en l'an V I I ; que depuis 
aucun acte translatif de propr ié té ne l'a fait sortir du patrimoine 
des hospices et que « fortiori des autres biens de m ê m e origine, 
à ce qui conste des faits déjà acquis et de ceux qu ' i l se révélera 
dans la suite, elle n'a jamais fait l'objet d'une possession priva
tive de la part de la bégu ine Brouwers; que, dès lors, le seul 
point qu ' i l importe encore, à son égard, de vider au p rocès , 
c'est de savoir si la fabrique de l'église paroissiale de Saint-
Quentin est en droit d'opposer aujourd'hui à la revendication 
des hospices l'exception dédui te de la prescription trentenaire 
qui leur en aurait fait acquér i r la proprié té i 

« Sur ce point : 

« Attendu que, si la ci-devant c o m m u n a u t é du bégu inage , 
propr ié ta i re de l 'église l i t igieuse, a, pendant son existence, 
permis aux habitants de la v i l le d'y pratiquer leur culte, suivant 
en cela les errements de la plupart des c o m m u n a u t é s religieuses 
donl l 'église était ouverte au public, ce n'était certes qu'une pure 
tolérance de sa part, sans qu'une jouissance de celle nature pût 
jamais servir de base à la prescription, tant d 'après les principes 
anciens que ceux du code sur la matière ; 

« Attendu que si, plus tard, l 'église devenue la propr ié té des 
hospices, après avoir été fermée par ar rè lé de la munic ipa l i t é 
du 26 fructidor an V, a é té réouverte au culte, à la demande de 
la béguine Jadin, par a r rê té du f, pluviôse an V I I I , et que les 
habitants de Hasseltont con t inué à en jou i r , ils n'ont pu le faire 
qu'au même li tre que leurs devanciers, alors qu'aucune in te r 
version de ce litre n'est, à celte date, justifiée au d é b a t ; 

« Qu'en effet, ces a r rê tés d'une munic ipa l i té , mesures révo
lutionnaires et de police, n'ont en vue aucune attribution quel
conque de propr ié té , au profit du culte paroissial non encore 
reconnu ni organisé à cette date ; que la dern iè re de ces dispo
sitions, d'ailleurs, dans son cons idé ran t , vise l 'arrêté des consuls 
du 7 nivôse de la même a n n é e , portant « que les citoyens de 
« communes et sections de communes qui é ta ient en posscs-
« sion, au premier jour de l'an I I , d'édifices originairement 
« des t inés à l'exercice d'un culte, coulinueraienl à en user l ibre-
« ment sous la surveillance des autor i tés cons t i tuées , et aux 
« termes îles lois des 11 prairial an 111 et 7 vendémia i re an IV , 
« pourvu, el non autrement, que lesdits édifices n'aient pas été 
« a l i é n é s ; » d'où i l conste, à suffisance, que l 'ar rê té municipal 
du S pluviôse an Y l l l n'a entendu concéder aux fidèles l'usage 
de l'église du ci-devant béguinage qu'aux seuls termes de la 
jouissance an té r i eu re qu'ils en avaient eue; 

« Attendu qu'à la suite du concordat intervenu en l'an IX et 
de la loi organique de l'an X, l'organisation généra le des pa
roisses, succursales et chapelles auxiliaires du d é p a r t e m e n t de 
la Meuse-Inférieure, a r rê tée par l 'évcquc Zacpffel de concert 
avec, le préfet du d é p a r t e m e n t , et approuvée par le premier 
consul, le 9 floréal an X I , vint consacrer, pour l 'église du bé 
guinage, cette situation de fait en la comprenant, avec l 'église 
de Notre-Dame et Bolderberg, hameau dans la circonscription 
de la paroisse de llasselt ; 

« Attendu, quant à la por tée de celte disposition, qu'en exécu
tion de l'article 12 du Concordat qui stipule « que toules les 
« églises nécessaires au culte seront remises à la disposition des 
« évéques , » l'article 75 des Organiques n'ordonne la mise à la 
disposition des évéques des édifices anciennement des t inés au 
culte catholique, actuellement dans les mains de la nation, qu 'à 
raison d'un édifice par cure el par succursale; que, dès lors, en 
attribuant à la cure do Hasselt d'autres édifices que l 'église 
paroissiale, le gouvernement n'a pu valablement a l iéner les 
édifices dont i l concédai t l'usage; 

a Que spéc ia lement , quant à l 'église du bégu inage , i l le pou
vait d'autant moins qu'elle n 'était pas dans les mains de la nation, 
el que la loi de vendémia i re an V l'avait l'ait entrer dans le patr i 
moine des hospices c iv i l s ; 

« Que d'ailleurs, aux termes du rapport de PORTALIS, du 
l " n i v ô s e an X l l , c'est dans des vues de tolérance qu'on a , « d a n s 
« certains d é p a r t e m e n t s , el spéc ia lement ceux de la ci-devant 
« Belgique, o ù , par rapport à la direction des esprits, i l a fallu 
« user d une t rès-grande circonspection el ne pas trop rédu i re 
« la quan t i t é des égl ises , sans ériger des succursales en t i t re , 
« réun i r à celles ci des annexes, où le culte s'exerce par des v i -
« caires sous la dépendance des desservants ; » 

« Attendu qu'en admettant toutefois que, dans l 'espèce, celte 
mise ;i la disposition du culte en contradiction aux droits des 
hospices pût servir de l i tre à la prescription dont on excipe au 



procès , i l y a lieu de rechercher s'il conste, dans le chef dudit 
culle, d'une possession conforme à ce litre et exclusive des 
m ê m e s droits ; 

« Attendu que s'il appert des pièces versées au procès que le 
gouvernement et l 'autori té locale, à diverses reprises et, en der
nier l ieu, le 6 mai mai 1812, réc lamèrent des marguill icrs de 
l'église paroissiale le compte de la fabrique du bégu inage , i l en 
appert aussi qu 'à celte date, et nonobstant ces réc lamat ions , les-
dits marguil l icrs , à ce qu'ils déc la ren t , n'avaient point sous leurs 
attributions les revenus de l 'église du béguinage ; 

« Que tout ce qui est acquis entre temps par les documents 
de la cause, c'est qu 'à la date du 1 " ju i l l e t 1809, en exécution 
du décret impér ia l du 19 j u i n 1806, imposant « aux adminislra-
« lions des hospices mis en possession de biens et rentes chargés 
u p r é c é d e m m e n t de fondations pour services religieux, de payer 
« régu l i è rement la ré t r ibut ion de ces services religieux coufor-
« m é m e n t au décre t du 22 fructidor an X I I I , aux fabriques des 
« églises auxquelles ces fondations doivent retourner, » i l inter
vint enlre les hospices de Hasselt, possesseurs des revenus du 
béguinage de cette v i l le , et les marguilliers de l 'église paroissiale, 
une convention suivant laquelle lesdits hospices s'engagent à 
verser annuellement à la caisse des marguilliers une certaine 
somme pour l 'exonérat ion des services religieux fondés dans 
l 'église du ci-devant béguinage , « moyennant quoi les mar-
« guilliers se chargent de faire accomplir et effectuer lesdits ser-
« vices religieux selon les intentions des fondateurs et sur le 
« même pied que ci-devant ; » 

« Que pareille convention , qui se renferme dans les termes 
stricts du déc re t de 1806, passée enlre les hospices comme pos
sesseurs des biens du ci-devant béguinage , grevés de fondations, 
et les marguilliers de l 'église paroissiale, représen tan t la fabri
que de l 'église à laquelle ces fondations devaient retourner, ne 
saurait impl iquer de la part des hospices la moindre reconnais
sance au prol i t de ladite fabrique d'un droit de propr ié té sur 
l 'église du b é g u i n a g e , droit complè tement indifférent au règle
ment dont ¡1 s'agit ; 

« Que s'il s'y rencontrait une reconnaissance quelconque, c'est 
que ces fondations ayant dépendu de l'église du béguinage de
vaient retourner à l 'église paroissiale, qui lui y succédai t légale
ment; 

« Attendu que les déc lara t ions du chapelain Brouwers, desser
vant de l 'église du bégu inage , attestent qu 'à la date encore du 
3 octobre 1824, ladite église « subsistait des seules offrandes des 
« fidèles qui la f r équen t a i en t , à l'insuffisance desquelles i l était 
« suppléé par les bons soins du desservant et des bégu ines , en 
« même temps que par la pieuse munificence de la bourgeoisie 
« de la vi l le ; » 

« Que c 'étai t là une situation toute de fait, seule justifiée par 
la circonstance du maintien de l 'œuvre du béguinage et le carac
tère privé de la chapelle dont s'agil, et qu'on pré tendra i t en vain 
y voir le r ég ime légal imposé aux annexes par le décre t du 
30 septembre 1807 , alors que celui-ci, aux ternies de son ar t i 
cle 1 1 , se borne à mettre à charge des principaux conlrihuables 
de la commune le paiement du vicaire desservant ; 

« Attendu qu 'u l t é r i eu remen t , à part l ' a t t r ibut ion , vers 1831, 
aux chapelaius du bégu inage , à litre de desservants d ' annexé , des 
gratifications successivement élevées de 100 florins à 400, puis 
500 francs, rien ne t émoigne , dans l'état de la cause, d'un chan
gement survenu à cet égard dans la situation faite à l 'église l i t i 
gieuse, j u squ ' à ce que sa donation à l 'évéché par la bégu ine 
Brouwers, en 1839, vint soulever les réc lamat ions des hospices 
et leur revendication de propr ié té ; 

« Qu'enfin, après la suppression en 1855, sur l'avis conforme 
de l 'évéché et de la fabrique paroissiale, du traitement a t taché à 
la chapelle du bégu inage , ce n'est qu'à la date de 1868, à la veille 
du procès actuel, qu ' appara î t la constitution, sous la dépendance 
de la fabrique paroissiale, d'une fabrique spéciale pour l 'église 
du bégu inage , avec l 'at tr ibution de certains revenus ; 

« Attendu dès lors que s i , an t é r i eu remen t comme postér ieu
rement à son attribution aux hospices, i l conste de l'exercice du 
culte dans l 'église du ci-devant béguinage , i l n'en conste pas 
d'une possession par le culle, à titre de p r o p r i é l a i r e , avec tous 
les carac tè res exigés par l 'art. 2229 du code c i v i l , pour la pres
cription acquisitive de l'édifice où i l s 'exerçait ; qu'en effet, celte 
possession est contredite par les faits acquis au procès et qui 
excluent, dans le chef des représen tan t s du culte, toute disposi
tion à ce titre de l 'église litigieuse, vis-à-vis de laquelle ils ne 
se sont, au surplus, jamais acqui t tés d'aucune des charges spé
cialement imposées à toutes fabriques d 'église par l 'art. 37 du 
décre t du 30 d é c e m b r e 1809; que la qual i té d ' a n n e x é , avec le 
carac tère qu'elle révèle au débat , comme encore l ' ingérence de 
la fabrique paroissiale dans l'allocation de gratifications aux cha

pelains desservants, n ' implique qu'une situation de fait : la dé
pendance de l'église paroissiale au point de vue de la surveil
lance du culte ; que les fails de jouissance, dès lors, dont on se 
prévau t , ne réunissent pas les qual i tés constitutives d'une pos
session u l i le , et ne sauraient, dans l 'espèce, emporter, au 
profi l de la fabrique défenderesse , une p-cscriplion de propr ié té 
contre laquelle vient protester, d'ailleurs, en 1840, l'acceptation 
par l 'évéque diocésain m ê m e de l'acte de donation de l'église 
litigieuse au profit de l ' évéché ; 

« Attendu, quant aux meubles meublants et autres, affeclés 
aux services religieux dans ladite égl ise , qu'ils ne se sont jamais 
t rouvés à la disposition du culle qu'à titre d'accessoires de l 'édi
fice où i l s ' exerça i t ; que dès lors ils ont suivi le sort de ce lu i -c i 
et sont demeurés la propr ié lé des hospices aujourd'hui revendi
quant ; 

« Sur la c inqu ième question . 

« En ce qui concerne la reslitution des fruits : 

« Attendu que l 'évéché de Liège, inexislant à titre de person
nal i té civile, n'a pu posséder ni personne pour l u i ; que, partant, 
l'action en tant que dir igée contre le titulaire de l 'évéché de 
Liège est sans objet comme sans fondement légal ; 

« Que d'autre part, M. de Montpellier , en tant qu 'ass igné à 
l i tre personnel, ne saurait être lenu qui: des fruits qu ' i l aurait 
personnellement perçus ; que pour ces derniers, toutefois, la 
restitution n'en est due que depuis la daie de l'assignation ; 

« Qu'en effet, en présence de la possession paisible qu i , à sou 
avènement à l 'épiscopal, s'élait poursuivie sans réclamat ion ulté
rieure des hospices depuis l'acceptation dûmen t au tor i sée de la 
donation par son prédécesseur , i l a pu ignorer les vices du litre 
originaire translatif de p r o p r i é t é ; 

« Que pariant, ayant possédé de bonne foi, aux termes de l'ar
ticle 550 du code c i v i l , i l a fait siens les l'ruils qu ' i l aurail per
çus avant l ' introduction de la présente action ; 

« Qu'on objecterait vainement que l'erreur de l 'évéque sur la 
qual i té ou l'existence civile de l 'évéché , erreur de droit , serait 
élisive de la bonne foi, alors que la disposition de l 'art. 5.10 est 
g é n é r a l e ; qu'elle exige la seule ignorance sans plus et, dans le 
domaine des intérêts privés qu'elle régit , ne dislingue pas entre 
l'erreur de droit et l'erreur de fait qui offrent, toutes deux , la 
m ê m e excuse comme elles ont la m ê m e por tée ; 

« Sur la sixième question : 

« En ce qui concerne les constructions élevées au vieux b é 
guinage et occupées par les Frères de l ' Immaculée Concepliou : 

« Attendu que le directeur Frissen, ass igné à seul titre de d i 
recteur du pensionnat des Frères de l ' Immaculée Conception à 
Hasselt, n'a pas celle q u a l i t é ; qu'ayant qui t té , d'ailleurs, la con
grégat ion dont i l a l'ail partie, i l déclare n'avoir aucun intérêt 
au procès ; qu ' i l y a l ieu, dès lors, de le meure hors cause ; 

« Quant à la demande en intervention de Henri-Arnold Van-
debroek, Joseph Frusch, Jacques-Adrien l louken, Charles Van-
damme, Albert Nabbe, Léonard-August in Jleeuwsen, Géra rd -
Jean Bonckamp, Jean-Conslanlin Vanhooren, Antoine-Jean 
Amolds el Gérard Gyslerls, const i tués en c o m m u n a u t é sous la 
dénomina t ion de Frères de l ' Immaculée Conception : 

« Attendu que le possesseur de bonne foi qui construit sur la 
propr ié lé d'aulrui a d r o i l , aux termes de l'art. 555 du code, c iv i l , 
à une indemni té équivalente à l'impense ou à la plus value résul
tant de ces constructions, et qu ' i l peut èlre au tor i sé à retenir 
l ' immeuble sur lequel se trouvent ces constructions jusqu 'à ce 
que l ' indemni té soit réglée et p a y é e ; 

« Attendu que sur l'emplacement du vieux béguinage , où , aux 
termes de l'expertise officielle des 22 et 23 fructidor an V I , pré
paratoire à l'adjudication publique de l'an V I I , s 'é levaient , à cette 
date « des maisons en placage, se trouvant en t rès-mauvais é ta t , 
« comprenant, chacune, deux petites chambres au premier étage 
« et autant au rez-de-chaussée » , les Frères de l ' Immaculée Con
ception ont, pos té r ieurement à. lacle de donation de 1839, en 
vertu de lautorisation de l 'évéque el du vivant encore de la 
béguine Wauters, fait les travaux de construction et dappro-
priai ion nécessaires pour l'organisation d'un pensionnai el d'un 
é tab l i s sement d'instruction consistant en école professionnelle, 
école primaire et école gardienne; 

« Qu'en ce faisant, ils ont pris les lieu et place du possesseur 
de bonne foi qui les y autorisait, el sont fondés, dès lors, à de
mander aujourd'hui ieur intervention dans l'instance enlre par-
lies, aux tins du règ lement vis-à-vis d'eux, sur le pied de l ' a r t i 
cle 555 de l ' indemni té due par le propr ié ta i re revendiquant; 

« Mais attendu , quant audit r è g l e m e n t , qu ' i l n'appert, hic et 
nunc, d ' é léments surtisanls au procès pour dé t e rmine r , sur cette 
base, avec l'importance des constructions, le montant des indem
ni tés qu ' i l doit comporter; qu ' i l y a l ieu, par lant , de nommer 



des experts aux fins de cette dé te rmina t ion , comme aussi d'au
toriser la rétent ion de l 'immeuble qui supporte les constructions 
jusqu 'à dû paiement de l ' i ndemni t é ; 

« Quant à la pièce de terre arable , si tuée dans la commune 
de Diepcnbeck, reprise à l'acte de donation de 1839 : 

« Attendu qu'i l conste d'un acte de vente authentique , passé 
devant le notaire Schoofs, le 21 avril 4853, que la demoiselle 
Brouwers en a disposé à cette date, et que, partant, elle ne se 
trouvait plus dans son patrimoine à son d é c è s ; que dès lors ses 
hér i t i e r s sont , tant quant à elle que quant aux autres biens l i t i 
gieux, ainsi qu ' i l conste des faits ci-devant acquis, sans qual i té 
pour en poursuivre la revendication; 

« Quant à l 'intervenant Ghysens : 

« Attendu que sa qual i té d 'hér i t ier non dén iée est d û m e n t 
justifiée au procès ; qu ' i l y a l ieu , dès lors,"d'admettre son inter
vention dans l'instance tout en l 'y déc la ran t éga lemen t mal 
fondé ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. DE THIBAULT, substitut 
du procureur du ro i , en ses conclusions non conformes, ordonne 
la jonct ion des causes ; admet l ' intervention de Ghysens , celle 
de Henri-Arnold Vandcbroek, Joseph Frusch, Jacques-Adrien 
Hoeken, Charles Vamlamme, Albert Nabbe, Léonard-August in 
iMeeuwsen, Gérard-Jean Bonekamp, Jean-Constantin Vanhooren, 
Antoine-Jean Arnolds et Gérard Gystcrts ; met hors cause le dé 
fendeur Frissen ; et, statuant entre toutes parties par un seul 
jugement, sans avoir égard à toutes conclusions contraires, dé
clare que les hospices de Hassell sont seuls propr ié ta i res des 
biens ayant const i tué le ci-devant bégu inage de celte vil le et re
pris en l'acte de donation avenu, le 28 mai 4839, devant le 
notaire Debefve, ledit acte au profil de l 'évêché de Liège, à 
charge par le titulaire d'employer les immeubles prédés ignés à 
quelque é tab l i ssement de c h a r i t é , de bienfaisance ou d'instruc
tion publique gratui te ; dit n'y avoir lieu à restitution des fruits 
par M. Théodore de Montpell ier , évêque du diocèse de Liège, 
qu 'à titre personnel, et à partir de l 'exploit in l roduct i f de la pré
sente instance ; di t pour droit qu'à raison des constructions 
faites par les Frères de l ' Immaculée Conception sur la portion 
des biens litigieux ayant const i tué le vieux bégu inage , le pro
pr ié ta i re est tenu de faire rembourser aux susdits F r è r e s , ci- in
tervenants, ou la valeur des matér iaux et du prix de la main-
d ' œ u v r e , ou une somme égale à celle dont le fonds a a u g m e n t é 
de valeur; nomme comme experts, qui auront pour mission de 
donner leur avis sur le montant desdites impenses et plus value, 
MM. J a m i n é , architecte provincial, Swennen, géomèt re , et Van-
soesl, entrepreneur, tous trois domici l iés à Hassell, lesquels prô-
leront, entre les mains de M. le juge-commissaire BONI, le serment 
prescrit par la loi ; dit que le compte sera rendu entre parties 
e n d é a n s les six mois de la signification du présen t jugement ; 
commet le juge p r é n o m m é pour le recevoir; autorise lesdils 
Frères à retenir l ' immeuble sur lequel se trouvent les construc
tions relevées au déba t , jusqu 'à dû paiement de l ' indemni té ; met 
les d é p e n s . . . » (Du 3 janvier 1878. — Plaid. M M " FABRY, du 
barreau de Liège, JANSON et HUYSMANS, du barreau de Bruxelles, 
NAGELS ei NOSSENT.) 

OBSERVATIONS.—Au sujet de la suppression des anciens 
béguinages et des droits des commissions des hospices 
sur les biens qui en sont provenus, voir BELGIQUE JUDI
CIAIRE, 1862, p. 353 (Rapport du collège échevinal de 
Gand); — p. 381 ( A r r ê t de la cour de Bruxelles au sujet du 
béguinage deMalines);—p. 1265(Rapp.du ministre de l ' i n 
tér ieur ROËLL, [1« 16]);—1863, p. 257 (Vente d'un bégui
nage k Gand) ; — 1864, p. 191 (Les béguinages dans le Bra-
bant septentrional) ; —1865, p. 1025 ( A r r ê t de la cour de 
Bruxelles du 29 ju i l l e t 1865). 

I l peut y avoir quelque utilité à rappeler a l'occasion de 
la décision que nous recueillons, ce que sont devenus les 
principaux béguinages de Belgique. 

A Bruxelles, la suppression du béguinage remonte au 
temps de l 'Empire. L'on trouve des détails intéressants à 
ce sujet et sur les efforts faits pour le rétabl issement des 
bégu inages , dans l'ouvrage trop peu connu de feu M . VAN 
UEK REST, Aperçu historique sur les établissements de bien
faisance de la ville de Bruxelles (pp. 103 à 123). 

A Anvers, après la suppression des béguinages , les 
biens qui eu dépendaient ont été en partie vendus comme 
domaines nationaux; l 'église a été démol i e , et le restant 
de l'enclos a servi provisoirement au logement de partie 
de la garnison. Par décret du 1 " avri l 1808, partie du 
béguinage fut dés ignée pour construction d'une caserne 

aux frais du gouvernement, et i l fut al loué aux hospices 
pour prix de cette partie de l'immeuble une rente inscrite 
au grand livre de la dette publique de 13,000 francs par 
an. Le projet de construction de caserne fut néanmoins 
abandonné et l'emplacement rétrocédé par l'Etat à la ville 
qui , eu 1819, le vendit à son tour à d'anciennes béguines . 
Celles-ci s'y reconsti tuèrent en communauté en s'adjoi-
gnant des béguines nouvelles. En 1823, d 'après YAlma-
nach du clergé, elles étaient au nombre de 35; en 1856, 
d'après la statistique officielle, recensement généra l , au 
nombre de 37. 

A Gand, le petit bégu inage a été vendu au duc d'Aren-
berg par l 'administration des hospices civils le 31 décem-
bre'1862. au prix de 400,000 francs, en vertu d'un arrêté 
royal du 11 décembre 1862. Le grand bégu inage , dont 
les maisons étaient autrefois louées de la main à la main, 
à des béguines à l'exclusion de personnes la ïques , ont été 
louées depuis indistinctement d 'après le chiffre des loyers 
offerts, et les béguines se sont retirées dans un nouveau 
béguinage construit sur le territoire de la commune de 
Mont-Saint-Amand. 

Antér ieurement à l 'arrêté de fructidor an V I I I , l 'église 
du Grand Béguinage avait été aliénée comme domaine 
national. La demoiselle Devolder, ancienne b é g u i n e , 
agissant comme cessionnaire d'autres bégu ine s , fit dona
tion de ce bâtiment et du cimetière attenant, à la fabrique 
de l'église de Sainte-Elisabeth, ce par acte du 21 messidor 
an X I I I . Cette église avait été portée au nombre des suc
cursales , dans la nouvelle circonscription ecclésiastique 
qui avait été approuvée lors du ré tabl issement du culte. 
Par décret de Napoléon I e ' , daté du camp de Braunau, en 
Autriche, du 10 brumaire an X I V , « le maire de la ville 
« de Gand est autor isé à accepter la donation faite à cette 
« ville {sic) par madame Devolder, de l'église de Sainte-
« Elisabeth, chapelle, sacristie et dépendances , ainsi que 
« de l'ancien cimetière attenant, aux clauses et conditions 
« expr imées dans l'acte de donation du 21 messidor 
« a n X H I . 

L'on a signalé comme circonstance remarquable que la 
donation d'une église à une fabrique, aux fins qu'elle serve 
an culte, a été considérée comme faite à une vi l le , et que 
c'est le maire qui est autor isé à accepter la donation au 
nom de la vi l le . Le décret est contresigné par le ministre 
de l ' intérieur CHAMPAGNY. 

A titre d ' indemnité pour l 'aliénation de cette église 
comme bien national, alors que tous les biens des bégui 
nages ont été reconnus appartenir aux hospices, l'admi
nistration des finances abandonna aux hospices de Gand 
d'autres biens d'une valeur équivalente à celle de cette 
église. 

Le béguinage de Termonde, dont les maisons étaient 
louées au profit de l'administration des hospices, à des 
béguines et à des l a ï q u e s , a également été vendu i l y a 
une douzaine d ' années , par acte passé devant le notaire 
Wytsman, à Termonde, à M . Frédér ic Van der Bruggen, 
particulier à Gand, au prix de 170,027 francs. Le bien 
vendu comprenait les maisons de l'enclos, la chapelle du 
béguinage, la maison dite « fondation Verpletsen », l'ha
bitation du curé du béguinage , etc. L'aliénation a été ap
prouvée par ar rê té royal. 

Liège a possédé plusieurs bégu inages , parmi lesquels 
le béguinage de Saint-Christophe, qu'on d i t fondé en 1182 

Ear Lambc'rt le Bègue , d 'où l'on prétend que le nom de 
éguinage est dér ivé. Des secours ont été al loués, après la 

suppression, à d'anciennes bégu ine s , et i l a été disposé 
des immeubles comme des autres biens du patrimoine des 
hospices civils. 

Tournai ne possède plus de bégu inage ; des rues ont 
été tracées à travers l'enclos ancien, et l 'église a été dé 
molie. En 1806, les béguines d'avant la suppression, au 
nombre de 18, recevaient chacune le 1/18" des revenus 
disponibles du béguinage . Depuis leur extinction, les re
venus des biens de l'ancien béguinage sont appl iqués par 
les hospices aux besoins généraux de l 'admimsiration. 



A Matines existaient autrefois deux béguinages . Les ' 
maisons du petit béguinage ont été vendues et le produit ; 
affecté aux besoins de l'administration. Grand nombre de 
maisons du grand béguinage ont de même été al iénées, 
plus récemment . Les maisons qui restent sont louées au 
profit de l'administration des hospices. Parmi les locatai
res, i l y a des béguines et des la ïques . (Comp. l 'arrêt de 
la cour de Bruxelles du 8 août 1840 [BELG. JUD., 1862, 
p. 381). 

A Tongres, à mesure de l'extinction des béguines 
d'avant la suppression, les maisons devenues vacantes ont 
été vendues; l'on a ouvert des rues à travers le béguinage 
ancien et l'administration des hospices dispose à sa con
venance des parties du béguinage qui subsistent encore. 

A Tirlemont i l n'existe plus de béguinage ; et depuis la 
suppression la commission des hospices a disposé des 
maisons du béguignage comme de tous les autres biens 
attr ibués aux hospices, sauf celte réserve que les anciennes 
béguines ont été maintenues jusqu'il leur décès dans la 
jouissance des maisons qu'elles habitaient. 

A Bruges, les hospices donnent en location à des bé
guines et à d'autres personnes, celles des maisons situées 
dans l'enclos du béguinage qui ne sont pas réservées à 
l'habitation de personnes indigentes. Le nombre des bé
guines y est d'une trentaine. 

A Courtrai, l'administration des hospices a d o n n é , en 
1846, l'enclos du béguinage en location a la daine supé
rieure des bégu ines , pour 50 ans, au prix de 1,700 fr. 
par an. 

A Ypres, les biens du béguinage ont en partie été ven
dus comme biens nationaux sous la Républ ique . Après 
l 'arrêté des consuls du 16 fructidor an V I I I , l'administra
tion des hospices disposa de la partie restante. Une partie 
des bât iments a été louée à la province pour servir de 
caserne de gendarmerie. 

A Lierre, des biens du béguinage avaient de même été 
vendus avant le décret de fructidor an V I I I . L'administra
tion des hospices a depuis donné en location, à des bé
guines et à des la ïques, les maisons non aliénées. L'an
cienne infirmerie est devenue successivement une école 
d'orphelines, puis un hospice de vieillards. 

A Saint-Trond, toutes les maisons et dépendances qui 
ont consli tué anciennement le béguinage sont aujourd'hui 
proprié tés privées et i l n'existe plus de béguines . 

A Grammont, les bât iments qui ont servi autrefois de 
résidence à des béguines sont la propriété de la commis
sion des hospices et loués par elle à des particuliers. 

A Hoogslraeten, existe un béguinage dont les maisons 
sont occupées la plupart par des béguines qui paient un 
lover aux hospices. Le recensement de 1856 en rensei
gnait 62 . 

A Alost, l'enclos du béguinage ancien est conservé, et 
les maisons y sont louées par les hospices, à des béguines 
et à des la ïques. I l est quelques maisons dont l'occupation 
a été concédée autrefois à titre viager à des béguines, 
moyennant un capital une fois donné. 

A Nivelles, i l n'existe ni béguinage ni béguines ; l'an
cien béguinage a été vendu comme bien national et acquis 
par d'anciennes béguines , sous la Républ ique . I l est au

jourd'hui une propriété privée habitée par des religieuses. 

A Aerschot, i l n'existe plus ni béguinages ni bégu ines ; 
la commission des hospices dispose des biens provenus 
de la suppression. 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

AVOCAT DE LA PROVINCE. — MODE DE DÉSIGNATION. 

DÉPUTATION PERMANENTE. — GOUVERNEUR. 

Doit être annulée comme contraire à la loi, la désignation, faite 
par la députntiun permanente , d'un avocat pour défendre les 
inlérê/s de lu province, dans un procès intente' à celle-ci. 

Celle désignation appartient au gouverneur exclusivement. 

Le Moniteur An 5 mars 1879 a publié l 'arrêté suivant : 

LÉOPOLD I I , Roi des Belges, 

A tous présents et à venir SALUT. 

Vu la résolution du 14 février 1879, par laquelle la députa t ion 
permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale 
choisit, pour défendre les intérêts de la province, dans un pro
cès in ten té à celle-ci, un avocat à l'exclusion de celui que le 
gouverneur de la province a d é s i g n é ; 

Vu le recours formé contre cette décision par ledit gouverneur 
et notifié, le 19 du m ê m e mois, au greffier provincia l ; 

Considérant que les motifs c i -après sont invoqués à l'appui de 
ce recours : 

« En prenant le résolut ion préci tée , la députat ion permanente 
e.-4 sortie de ses attributions, le gouverneur seul é tant , aux termes 
de l'article 124 de la loi provi ic ia lc , chargé de l 'exécution des 
dél ibéra t ions prises par le conseil provincial ou la députa t ion 
permanente. 

« Dans l 'occurrence, ce collège n'avait d'autre dél ibéra t ion à 
prendre, conformément au § 3 de l'article 106 de la loi provin
ciale, que sur la question de savoir s'il y avait lieu ou non de 
défendre à l'action intentée à la province. 

« La députat ion permanente ne peut procéder à des nomina
tions ou délégat ions que dans les cas prévus par la l o i , notam
ment par les articles 6.y>, lu í ) , 1 10, l i t et 121 de la loi provin
ciale. Dans tous les autres cas. non spéc ia lement prévus par la 
l o i , le gouverneur est le seul mandataire chargé par la loi elle-
même d'assurer, avec le concours des auxiliaires indipensables, 
l 'exécution des déc is ions légalement prises par le conseil pro
vincial ou la députa t ion permanente. 

« L'intention du légis la teur , de laisserai! gouverneur seul le 
choix des avocats, avoués ou huissiers s'est accentuée plus spé
cialement qu à l 'égard d'aucun autre auxiliaire. Eu effet, à la dif
férence des actions judiciaires in té ressant les communes, qui 
sont confiées au collège des bourgmestre et échevins (art. 90-9° 
de la loi communale), poursuite cl diligence du c o l l è g e , celles 
in téressant la province sonl exercées an nom de la dépu ta t i on , 
mais poursuite et diligence du gouverneur seul (art. 124, § 2, de 
la loi provinciale). 

« C'est à tort, dès \or>, que la députa t ion permanente a voulu 
substituer un avocat de son choix à celui dés igné par le gouver
neur. » 

Vu les articles 89, 116 et 125 de la loi provinciale ; 

Adoptant les motifs du recours dont i l s'agit et sur la proposi
tion de Notre Ministre de l ' in té r ieur , 

Nous avons a r rê té et a r r ê tons : 

Ar t . 1 e r . La décis ion s u s m e n t i o n n é e de la dépu ta t ion perma
nente du conseil provincial de la Flandre occidentale est 
a n n u l é e . 

• Mention de cetle disposition sera faite au registre des délibé
rations de la députa t ion permanente, en marge de l'acte a n n u l é . 

Art . 2. Notre Minisire de l ' in tér ieur esl chargé de l 'exécution 
du présen t a r r ê t é . 

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1879. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi ; 

Le Ministre de l'intérieur, 

G. ROLW-JACQUEMYNS. 

U n i x . — Al l i ance T y p o g r a p h i q u e , rue ¡ u n Chaux , 37. 
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D R O I T I N D U S T R I E L 
Essai de commentaire législatif de la loi nouvelle sur 

les marques de fabrique et de commerce. 

Depuis longtemps la législation sur les marques de 

fabrique était l'objet de vives critiques. On lui reprochait, 

avec raison, de manquer d 'uni té , d'être incomplète et par

fois trop rigoureuse. 

La Chambre des représentants a discuté soigneuse

ment, dans le courant de cette session, le projet qui lui 

étai t soumis et y a apporté d'importantes modifications. 

Le Sénat s'est borné à voter sans observations les dis

positions ainsi adoptées . 

Nous avons cru ulile d'analyser les travaux p répa ra 

toires pour dé terminer , à l'aide des renseignements qu'ils 

fournissent, les règles qui seront désormais en vigueur. 

Mais bien loin d'avoir eu la prétention de résoudre des 

difficultés d'application que la pratique seule révélera, 

nous n'avons poursuivi d'autre but que de résumer fidè

lement les documents législat i fs , en ne craignant pas de 

nous en approprier le texte le plus souvent possible afin 

de mieux en fixer le sens et la portée. 

1 . La loi nouvelle, à la différence de la législation anté
rieure qui ne s'occupait pas des marques de commerce, 
c ' e s l - à -dne des marques du débi tant , de celui qui , rece
vant le produit du fabricant, lu vend à son tour au con
sommateur, les assimile aux marques de fabrique, pro
pres au manufacturier. 

2. En envisageant dans son article 1ER comme marque 
de fabrique ou de commerce tout signe servant à distin
guer les produits dont elle fait mention, la loi donne de la 
marque une définition aussi é tendue que possible et con
sacre le droit d'employer à cet effet toute désignat ion, 
adhéren te a la marchandise ou pouvant en être détachée, 
du moment qu'elle convient aujojrd 'hui à pareil usage 
ou qu'elle y servira dans l'avenir par suite de découvertes 
ou de procédés nouveaux. 

3. Une éntimération, môme simplement démonstra t ive , 
de ce qui pourrait ôlre util isé comme marque, a semblé 
inutile et, dans une certaine mesure, dangereuse.—La dis
position étant générale , comprendra tous les cas. — L'ap
préciat ion des choses auxquelles elle s'applique sera faite 
par les tribunaux. 

4. La marque, doit toutefois être individuelle. En d'au
tres termes, i l faut qu'elle soit spéciale, particulière â un 
fabricant ou à un commerçant dé terminé , qui prétende en 
avoir l'usage exclusif. Par conséquent les marques collec
tives et locales, comme les estampilles dont certaines com
munes frappent des objets provenant de leur territoire, 
ne sont protégées contre la contrefaçon que par le code 
pénal . 

Le système contraire, que la Chambre a repoussé , au
rait offert de grands inconvénients en ayant pour consé

quence de donner à une commune, à une autori té publique 
qui n'a pas d'existence commerciale, le droit de déposer 
une marque, ensuite d'exercer une action civile et une ac
tion publique contre ceux qui l'usurperaient Aussi a-t- i l 
été décidé qu'une ville ne pourrait être propr ié ta i re d'une 
marque industrielle ou commerciale. 

5. La loi s'applique également à tout ce qui se rapporte 
aux produits agricoles, horticoles, forestiers, etc., et aux 
produits du travail mécanique ou manuel. I l faut donc se 
garder d'attacher aux expressions « établ issement indus
triel », « exploitation agricole », un sens trop li t téral . I l 
n'est pas nécessaire, pour invoquer la protection de la lo i , 
d'être chef d'usine ou riche propriétaire foncier. Le sim
ple artisan, le modeste cultivateur, travaillant même seul, 
jouit de la faculté d'apposer, au même t i t re, une marque 
sur ses produits. 

6. A quelles conditions est subordonné le droit à l'usage 
exclusif d'une marque? 

A cet égard, on remarque tout d'abord que l'art. 2 dif
fère du projet de loi qui permettait d'invoquer l'art. 1382 
du code c iv i l , à celui qui n'avait point effectué le dépôt 
d'une marque dont i l était l'auteur, lorsqu'on la lu i usur
pait. L'art. 2, t 1 qu ' i l a été a d o p t é , exige formellement 
au contraire l'accomplissement de celle formalité pour 
l'exercice de l'action, soit publique, soit civile. 

D'un autre côté, d 'après l'art. 3, « celui qui le premier 
a fait usage d'une marque peut seul en opérer le dépôt . » 

Dès lors, pour revendiquer le droit d'usage exclusif 
d'une marque, i l faut : 1 ° l'avoir employée avant tout 
autre personne; 2" l'avoir déposée. 

Le rapport de la section centrale s'exprime comme suit 
à ce sujet : 

« Cesi celui qui le premier s'est servi d'une marque qui doit 
avoir le droit exclusif d'en l'aire usage. Ce droit appartieni au 
premier occupant, si l'on peut ainsi dire, cl nul ne peut raison
nablement se plaindre de ce qu'il en soit ainsi ; nul ne peut se 
plaindre d'être privé du droit d'user d'une marque dont un autre 
fait déjà usage, puisque le nombre des signes au moyen desquels 
un produit peut être distingué d'un autre produit similaire est en 
quelque sorte indéfini; le domaine public est ici inépuisable; il 
dépend de chacun d'y prendre un signe qui n'est employé nulle 
part, comme marque de fabrique ou de commerce, cl d'en ac
quérir l'usage exclusif, à titre de marque des produits de sa 
fabrication ou de son commerce 

Mais i l importe que l'appropriation soit conslatée de manière à 
éviter toute confusion entre ceux qui prétendraient s'en êlre 
servi les premiers, t.a loi qui, dans un intérêt public, reconnaît à 
chacun ce droit d'appropriation, peut le subordonner aux con
ditions que l'intérêt public commande; elle ne le reconnaît que 
si le fabricant cl le commerçant ont rendu publique la marque 
doni ils veulent avoir l'usage exclusif. 

A celle fin, elle leur impose l'obligation d'en déposer un mo
dèle dans un lieu accessible à tous, qu'elle désigne. » 

I l ajoute aussi avec beaucoup de raison : 

« Celui qui disposerait ou emploierait une marque qu'il n'a 
pas créée, qui esl déjà employée par d'autres, soit en Belgique, 
soit à l'étranger, celui-là n'aurait pas pour but de distinguer les 
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produits de sa fabrication de tous autres produi ts , mais plutôt 
de faire passer les produits de sa fabrication pour ceux des fabri
cants qui déjà emploient celte marque. La loi ne lu i doit aucune 
protection. » 

7. La majorité des membres de la section centrale 
étaient d'avis que, par analogie de ce qui a lieu en ma
tière de propriété l i t téraire , l'acquisition du droit exclusif 
de faire usage d'une marque ne devait pas seulement dé 
pendre du dépôt d'un modèle , mais aussi, sous peine de 
nulli té, de l'accomplissement de cette formalité dans le 
délai d'un an à partir du jour où la marque aurait été em
ployée pour la première fois. 

I l était dés i rab le , disaient-ils, que la prise de posses
sion fût constatée au plus tôt par un acte public, indiscu
table, ayant date certaine, parce qu'autrement l 'antériorité 
de la possession ne peut guère ôtre établie qu'au moyen de 
témoignages sujets à discussion ; i l ne faut pas non plus 
qu'un fabricant ou un commerçant puisse se voir interdire 
l'emploi d'une marque, même après qu' i l en a fait usage 
pendant longtemps, parce qu'il convient à celui qui l'a 
employée le premier, mais qui ne l'avait pas déposée, d'en 
faire le d é p ô t ; enfin, le dépôt est une formalité facile et 
peu coûteuse, à la portée de tous, et celui qui éprouverai t 
un préjudice par suite de l'inaccomplissenient de cotte for
malité ne pourrait que se l'imputer à lu i -même. En con
séquence, un amendement ainsi conçu avait été formulé : 

« Le dépôt doit avoir lieu, à peine de null i té, dans 
l'année à partir du jour où la marque aura été employée 
pour la première fois. » 

À la séance du 23 janvier 1879, M. le rapporteur DEMEUR 
déclara que les membres présents de la section centrale y 
renonçaient. Dès lors, ainsi que l'établit l 'exposé des mo
tifs, l'auteur d'une marque continuera, sous l'empire de la 
loi nouvelle, à pouvoir, à toute époque, en opérer le dépôt 
quand même elle aurait déjà été déposée ou employée par 
d'autres. De la sorte aussi, i l acquerra le droit d é f o r m e r 
une action en contrefaçon pour tous les faits postérieurs 
au dépôt. Cette faculté, dont i l joui t , ne subira de restric
tion que pour autant qu ' i l ait toléré l'usage de sa marque 
par un tiers et qu ' i l puisse être considéré comme en ayant 
fait l'abandon au domaine public. 

8. Le dépôt est exigé pour toutes espèces de marques, 
même les marques nominales. En déposant sa marque 
nominale ou sa raison sociale sous une forme spéciale 
dont i l a le choix, l 'industriel ou le commerçant consta
tera ses droits de priorité dans le cas |où des concurrenls 
homonymes voudraient s'en emparer. Ceux-ci devront 
donc déposer leur nom ou leur firme sous une forme dif
férente. 

9. Trois exemplaires d e l à marque doivent ôtre déposés 
avec le cliché de la marque au greffe du tribunal de com
merce dans le ressort duquel le déposant possède son éta
blissement. L'un de ces exemplaires reste au greffe, le 
second est envoyé au dépôt central et le troisième est 
remis au déposant revêtu de l'estampille du tribunal pour 
lui servir en quelque sorte de titre. 

Si le titulaire de la marque a plusieurs établ issements , 
i l n'est pas nécessaire que le dépôt en soit fait dans les 
divers greffes des tribunaux de commerce auquel chacun 
ressortit. Cette précaution était superflue en présence du 
dépôt au bureau central suivi d'une publication officielle. 

10. I l était nécessaire de mentionner les éléments con
stitutifs du dépôt , puisqu'il est l 'origine de la propr ié té de 
la marque. 

Les art. 4 et 5 relatifs à ce point sont ainsi conçus : 

Art. 4. « L'acte de dépôt est inscrit sur un registre spécial et 
signé tant par le déposan t ou son fondé de pouvoirs que par le 
greffier ; la procuration reste annexée à l'acte. Celui-ci énonce le 
jour et l'heure du dépôt . I l indique le genre d'industrie ou de 
commerce pour lequel le déposan t a l ' intention de se servir de 
la marque. Une expédit ion de l'acte de dépô t est remise au d é 
posant. Une autre expédit ion est transmise, dans la huitaine, 
avec l'un des modèles déposés et le c l iché de la marque, à l 'ad
ministration centrale, par les soins de laquelle l'annonce du 
dépôt, la description et le dessin de la marque seront publ iés 

dans un recueil spécial six mois au plus après réception de 
l'envoi. » 

Art. 5. « Il est payé pour chaque marque déposée une taxe 
de 10 francs. 

Le dépôt n'est reçu que sur la production d'une quittance 
constatant le paiement de la taxe. » 

L'on voit que ces dispositions, très-simples en elles-
mêmes, organisent un système de publicité semblable à 
celui qui a été créé par l'article 20 de la loi du 24 mai 
4854 sur les brevets d'invention. 

Le registre est public et, par conséquent , i l peut être 
consulté par tout intéressé. 

L'indication dans l'acte de dépôt du genre d'industrie 
ou de commerce auquel la marque est applicable, limite 
naturellement les effets du dépôt à ce genre d'industrie ou 
de commerce. 

Comme on l'a fait observer lors des discussions, « i l n'y a 
aucune raison pour que celui qui prend une marque dans 
le but de distinguer les produits d'une inJustrie déter
minée, puisse empèchiT des citoyens exerçant des indus
tries d'une nature ent ièrement différente de se servir d'une 
marque semblable, alors du moins qu'i l ne s'agit pas d'une 
marque nominale. Dans ce dernier cas, le nom du fabri
cant se trouve protégé contre toute usurpation, non-seule
ment par les dispositions de la présente lo i , mais aussi 
par l'article 191 du code pénal . » 

A la différence des brevets les marques ne sont assu-
jéties qu'à une seule taxe pour toute leur durée . Le dépôt 
qui en est fait produit indéfiniment les effets que la loi 
lu i assigne, et i l n'est soumis à aucun renouvellement 
pér iodique. 

Si plusieurs marques sont déposées à la fois, i l y a 
autant de dépôts que de marques. Cependant celles qui 
sont déposées ensemble, et qui ne diffèrent entre elles que 
par la dimension et par la couleur sont considérées au 
point de vue.de la taxe comme n'en formant qu'une. 

Telle élait la manière de voir sur ce point de l'honorable 
rapporteur de la section centrale, et i l ne fut pas contredit 
par M . le minisire de l ' intérieur quand i l lui demanda, 
pour prévenir tout doute à cet égard , s'il partageait son 
opinion que personne au surplus ne critiquait. On doit 
donc décider que sa pensée est celle de la lo i . 

I l a aussi été entendu que les droits de greffe, de timbre 
et d'enregistrement seraient payés suivant le droit commun 
pour les actes qui seraient soumis à l'enregistrement et les 
expéditions qui seraient délivrées. 

Toute marque présentée au greffe devra être acceptée 
sans examen préalable . Pour éviter la confusion et les 
procès i l convient toutefois de ne pas se servir de lettres 
ou de chiffres isolés dont l'emploi appartient à tout le 
monde 

11. La loi nouvelle envisage les droits qu'elle confère 
et les avantages qui en découlent comme accordés en con
sidération des établissements fondés en Belgique, et nulle
ment en considération de la personne qui les possède ou 
les dirige. Ainsi les é t rangers qui ont en Belgique des 
établissements d'industrie ou de commerce sont admis 
pour la protection de leurs marques au bénéfice de la lo i , 
au même titre que les nationaux, à condition qu'ils rem
plissent les formalités qu'elle prescrit. On ne distingue 
pas si ces é t rangers sont domicil iés ou simplement rési
dants dans notre pays non plus que s'ils y jouissent ou 
s'ils n'y jouissent pas des droits civils. I l suffit qu'ils 
exploitent chez nous un établissement, parce qu'en nous 
apportant leur industrie ou leur commerce ils contribuent 
à l'accroissement de la richesse publique. 

C'est pourquoi l 'é tranger qui exploite en Belgique un 
établissement industriel ou commercial a tous les droits 
que la loi établit , alors même que ces droits ne seraient 
pas accordés aux Belges dans le pays auquel appartient 
cet é t ranger . 

12. Mais la même faveur ne devait pas être accordée 
sans réserve aux établ issements industriels ou commer
ciaux situés hors du pays et exploités par des é t rangers . 
La loi en a subordonné l'octroi à la condition de la réci-
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procité internationale stipulée dans une convention diplo
matique. (Art. 6, alinéa 2.) 

Cependant ne devait-on pas assimilier à l 'étranger se 
trouvant en Belgique le B>lge établi hors de son pays? 

A cet égard deux opinions étaient en présence. 
La section centrale proposait de ne pas faire de distinc

tion entre les établissements d'un Belge situés à l 'étranger 
et ceux situés en Belgique. 

I l est impossible, disait-elle, de frapper les Belges qui 
exercent leur commerce ou leur industrie à l 'étranger sous 
prétexte que le pays dans lequel ils sont établis ne veut 
pas protéger la marque des fabricants belges. Le Belge, 
bien qu'ayant un établissement à l 'étranger, reste Belge et 
doit continuer à jou i r des droits des Belges. L'on craint 
que des é t rangers ne s'entendent avec des Belges pour 
introduire chez nous leurs produits en fraude de la l o i . 
Mais la fraude sera élisive de tout droit si l'on parvient à 
la démont rer . 

I l n'y a qu'une chose qui pourrait faire accueillir le 
système contraire : c'est le désir que la marque belge soit 
protégée à l 'étranger et que des traités internationaux 
s 'échangent. Eh bien ! pour arriver à ce résultat , qu'on ne 
protège pas la marque de l 'étranger en Belgique si la 
marque du Belge n'est pas protégée dans le pays de cet 
é t ranger . 

Mais qu'on n'aille pas jusqu 'à frapper d'une véritable 
pénalité le Belge qui porte son industrie ou son commerce 
à l 'étranger. 

A ces objections le gouvernement et certains orateurs 
opposaient différentes considérat ions. 

Dans l'esprit général de nos lois, la nationalité des pro
duits qui se débitent en Belgique ne dépend pas de la 
nationalité de ceux qui les vendent ou les fabriquent, mais 
elle résulte exclusivement de leur origine. C'est donc leur 
provenance qui dé termine la protection à leur accorder en 
dehors du cas de réciprocité. 

Les produits du Belge sont frappés de droits à leur 
entrée en Belgique comme ceux de l 'étranger. 

A l 'étranger, les établissements possédés par des Belges 
sont assimilés aux établissements du pays où ils sont 
ér igés . Ils y jouissent en tout et pour tout de la protection 
accordée aux établ issements nationaux. 

Par suite, n'est-il pas naturel que disposant par une loi 
internationale vis-à-vis des établissements s i tués à l 'étran
ger, on ne s'occupe pas de la nationalité des personnes à 
qui ces é tabl issements peuvent appartenir? 

Après de vifs déba ts , ce dernier système l'emporta. En 
conséquence l'article 6, § 2, qui est la reproduction fidèle 
du projet de lo i , porte que les Belges qui exploitent hors 
de Belgique leur industrie ou leur commerce ne jouissent 
pour leurs produits du bénéfice de la loi que si, dans les 
pays où leurs établissements sont si tués, des conventions 
internationales ont s t ipulé la réciprocité pour les marques 
belges. 

Les établissements situés à l 'étranger ne ressortissant à 
aucune de nos juridictions, i l était indispensable de pres
crire d'une manière particulière le mode à suivre pour le 
dépôt de leurs marques. 

En vertu du paragraphe final de l'article 6, cette forma
lité doit être remplie au greffe du tribunal de commerce 
de Bruxelles. 

13. La loi s'occupe ensuite dans l'article 7, introduit 
par voie d'amendement de M . DEMEUR, de la transmissi-
liilité des marques. 

Elle prohibe d'abord, dans cette disposition, la trans
mission par acte entre vils d'une marque sans l 'établisse
ment dont elle sert à distinguer les objets de fabrication ou 
de commerce. 

« La lo i , lisons-nous dans le remarquable rapport fait par 
M . DEMEUR, ne reconna î t et ne protège le droit d'usage exclusif 
des marques qu 'à lu seule fin de permettre au fabricant et au 
c o m m e r ç a n t de distinguer les produits de leur fabrication ou de 
leur commerce des produits des autres fabricants ou commer
çan t s , dans le but d'assurer la s incér i té et la loyauté des opéra-
lions industrielles et commerciales. On n'atteint pas ce résul ta t 

en accordant à celui qui a acquis l'usage exclusif d'une marque 
le droit de le céder i n d é p e n d a m m e n t de l ' é tabl i ssement indus
triel ou commercial auquel se rattache la marque. C'est à un 
résul tat d iamét ra lement opposé que l'on aboutit. En favorisant 
cette transmission, en lui accordant la protection de la l o i , on 
aide ù tromper le public au lieu de lui donner la garantie que 
la marchandise provient de l 'é tabl issement dont elle porto la 
marque. La marque ainsi transmise devient un instrument de 
f r a u d e . » 

La sanction de la règle consacrée législativement réside 
dans l ' impossibil i té où sera l 'acquéreur de la marque 
seule, isolée, de poursuivre devant les tribunaux les per
sonnes qui à leur tour se serviraient de la même marque. 

Toutefois, i l n'est pas nécessaire que toutes les parties 
indistinctement de l 'établissement soient cédées pour que 
la cession de la marque qui en dépend soit valable. Ce 
sera une question de fait que les tribunaux appréc ie ront . 
Ains i , une personne possédant plusieurs articles de.com-. 
merce, pourra céder une de ses marques sans qu'elle 
aliène tout son établissement. I l suffira qu'elle abandonne 
un article de commerce et la marque qui s'y rattache. 

De même , si la marque n'est que l'accessoire d'une i n 
dustrie dont un secret de fabrique forme l 'élément p r in 
cipal, la loi n'interdit pas de transmettre la marque avec 
le secret, bref, la chose à laquelle la loi refuse toute pro
tection, c'est le trafic de la marque séparément de l ' indus
trie ou du commerce dont elle sert à distinguer les pro
duits. 

A la séance de la Chambre des représentants du 4 fé
vrier 1879, l'honorable M . DE LANTSHEERE demanda si 
l 'opération consistant dans la vente de la marque et de la 
location simultanée de ,1'usine tombait sous l'application 
de la lo i . M . le rapporteur DEMEUR répondi t que celui qui 
cède son industrie et son commerce, qui cède l 'établisse
ment sous quelque forme que ce soit, peut en môme temps 
céder la marque qui sert à en distinguer les produits ; 
qu'on voulait uniquement prohiber la spéculat ion portant 
sur la marque isolée; que les mots « cession d 'é tabl isse
ment » devaient s'entendre dans un sens t rès- large ; qu ' i l 
appartiendrait aux tribunaux d 'apprécier si réel lement on 
avait fait de la marque un objet de spéculat ion abusive ou 
si, entre les mains du cessionnaire, elle continuait à dis
tinguer les produits de l'industrie ou du commerce pour 
lesquels elle avait été créée. 

M . le ministre de l ' intérieur s'exprima également dans 
des termes analogues sur la difficulté soulevée par M . DE 
LANTSHEERE. 

M . DOHET demanda de son côté des explications en ces 
ces ternies : 

« Je possède à Namur un é tab l i s sement industriel avec mar
que ; j 'entends continuer à l 'exploiter avec la m ê m e marque, 
l'ourrais-je en faire donation ou cession à mon fils pour qu ' i l la 
mette en usage dans un autre é tabl i ssement similaire qu ' i l ira 
fonder à Bruxelles? Ou, j ' a i plusieurs fils. A mon décès , poui-
roni- l- i ls chacun pour des é tabl i ssements similaires employer la 
m ê m e marque? Ou cet avantage reviendra-t-il exclusivement ù 
celui qui deviendra propr ié ta i re de ma fabrique à Namur? » 

M . ROLIN-JAEQUEMYXS, ministre de l ' intérieur, répondi t 
qu'en supposant une cession d'une marque à plusieurs per
sonnes d'une même famille, à des fils, par exemple, la loi 
était applicable comme lorsqu'il s'agissait de personnes 
tout à t'ait é t rangères ; que sans doute on pourrait dire que 
c'est le même établissement qui subsiste, quoiqu' i l soit 
géré par plusieurs personnes ; qu'on pourrait aussi fonder 
des succursales dans d'autres villes, et que ce serait encore 
le même établissement qui continuerait; mais que si l 'on 
créait un établissement distinct, la marque ne pourrait 
plus être cédée sans ré tabl i ssement . 

La solution à donner à la question dépend donc en t iè 
rement des circonstances de fait dans lesquelles elle se 
présente . 

14. Quand une cession de marque s'opère par acte 
entre vifs, la l o i , par faveur pour le commerce et l ' indus
trie, substitue un droit fixe de 10 francs au droit propor
tionne"! dû d'après les règles ordinaires du droit fiscal. Ces 
règles reprennent au contraire leur empire toutes les fois 
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que la marque est transmise par une disposition testa
mentaire ou par succession al) intestat. Alors, en effet, 
l 'établissement et la marque sont réunis vis-à-vis du fisc. 
Ils se trouvent dans la même succession et i l y a à perce
voir en môme temps les droits sur l 'un et sur l'autre. 

D'après le § 1 " de l'art. 7, une marque ne peut être 
transmise qu'avec l 'établissement dont elle certifie les 
produits. Mais pour qu'on ne soit pas obligé de soumettre 
à l'enregistrement l'acte tout entier de transmission d'un 
établissement, l'art. 7, alinéa 3, se borne à exiger le dépôt 
au greffe d'un extrait de l'acte signé des parties, dans 
lequel est ind iquée la transmission de la marque. 

La cession de la marque seule peut donc être constatée 
par acte sépa ré , et par conséquent être soumise séparé
ment au droit d'enregistrement. C'est cet acte distinct sur 
lequel est payé le droit fixe de 10 francs. 

Enfin, toute transmission quelconque enlre vifs ou à 
cause de mort n'a d'effet à l'égard des tiers qu 'après le 
dépôt au greffe du tribunal de commerce, conformément 
à l'art. 4, d'un extrait de l'acte qui la constate (art. 7, § 3). 

15. Tandis que le titulaire d'une invention brevetée ne 
peut faire poursuivre pénalement son contrefacteur, le 
titulaire d'une marque a la faculté de mettre en mouve
ment l'action publique contre celui qui l'usurpe. 

Le code pénal de 1867 punissait déjà celui qui avait 
contrefait une marque ou qui , dans une intention fraudu
leuse, avait l'ait usage d'une marque contrefaite. I l p ré 
voyait aussi la tentative de ce délit . Mais i l ne punissait 
pas celui qui avait mis en vente des produits revêtus d'une 
fausse marque. Le fait d'avoir doleusement apposé sur des 
produits une marque véritable appartenant à autrui et 
dont le dé l inquan t était parvenu à s'emparer par un moyen 
quelconque, n'était pas non plus répr imé. 

La loi nouvelle a apporté des modifications à cet état de 
choses. 

On pouvait sans inconvénient supprimer en matière de 
contrefaçon de marque la simple tentative et n'atteindre 
que le délit consommé, le seul qui ait pu causer préjudice. 
C'est ce qui a été fait. 

Aujourd'hui l'usurpation de la marque proprement dite 
ne donne ouverture à l'action publique qu'à la condition 
d'un dépôt préa lablement effectué, auquel est aussi subor
donné l'exercice de l'action civile. Les ait . 184, 213 et ¿14 
du code p é n a l , qui n'exigeaient pas cette condition, sont 
abrogés sur ce point. 

Au contraire, l'usurpation du nom continue à tomber, 
même en l'absence de d é p ô t , sous l'application de l 'art i
cle 191 du code pénal resté en vigueur. 

« S'il est juste et nécessa i re , — dit le rapport de la section 
centrale, — île frapper d'une peine celui qui usurpe une marque 
de fabrique régu l i è rement déposée , i l est non moins jusle et 
nécessaire de punir celui qui usurpe le nom d'un autre fabri
cant, en l'employant comme marque de ses produits, alors même 
que le nom n'a pas été déposé . » 

Le délit de contrefaçon consiste dans toute reproduction 
ou imitation plus ou moins parfaite de la marque, de na
ture à produire une confusion entre la marque véritable 
et la marque contrefaite et par suite à exposer l'ayant-
droi l à un préjudice plus ou moins notable. 

I l est prévu par l'art. 8, l i t t . ¿1, ainsi qu'un deuxième 
délit : l'usage avec intention frauduleuse d'une marque 
contrefaite. 

Le troisième délit prévu par le l i t t . B est celui que 
commet l ' individu qu i , s étant procuré d'une manière quel
conque la marque, le timbre, le poinçon d'autrui, s'en 
sert pour marquer frauduleusement des produits autres 
que ceux des fabricants ou des commerçants auxquels ap
partient la marque, le timbre ou le. poinçon; ou bien, 
qui a enlevé à une marchandise sa marque et l'a trans
portée sur une autre marchandise; ou encore, qui a sub
stitué d'autres produits à ceux que contenait une enveloppe 
marquée, un autre liquide à celui que renfermait un vase 
estampillé. 

Cet individu n'a pas contrefait dans le sens propre du 

mot, puisqu'il a employé la vraie marque, mais i l a usurpé 
la marque d'autrui. Sa culpabili té est la même que s'il 
avait contrefait. 

La simple altération de marque, effectuée par exemple 
au moyen d'un retranchement de chiffre ou de lettre, 
tombe sous l'application de la lo i , qui frappe les différents 
cas qu'elle prévoit d'un emprisonnement de huit jours à 
six mois et d'une amende de 26 francs à 2,000 francs, ou 
de l'une de ces peines seulement. 

L'usage mensonger de noms de villes é t rangères renom
mées pour des fabrications spéciales , et en général l'em
ploi d'un nom commun quelconque, ne peut donner lieu à 
des poursuites en contrefaçon que pour autant que ces dé
signations aient le caractère dis'.iuctif d'une marque, tel 
qu ' i l est indiqué à l'art. 1 " de la loi ou qu'elles soient 
protégées par un traité international conclu conformément 
à l'art. 19. 

16. La détention d'objets contrefaits est punie par la loi 
sur les brevets d'invention à l'instar de la contrefaçon. En 
est-il de même en matière de contrefaçon de marques? 

I l faut distinguer. Si cette détention a pu favoriser la 
consommation du délit , elle rentre parfaitement dans les 
termes de l'art. 8. Rien n'empêchera de la considérer 
comme un acte de complicité. Mais si elle n'a d'autre but 
que de faire échapper le coupable, si elle n'implique chez 
l'agent aucune idée de spéculation personnelle, elle ne 
sera point punissable. 

C'est la solution qu'a donnée fort judicieusement 
M . OI.IN à une question posée par M . DOHET qui avait de-
mandé , à la séance du 24 janvier 1879, si la loi atteindrait 
ceux qui recèlent frauduleusement des produits revêtus 
d'une marque déliclueuscment apposée. 

M. le rapporteur avait déjà fait observer à ce propos que 
l'intention des auteurs du projet avait été de ne pas appli
quer en matière de marques le principe de la complicité 
ordinaire, et M. le ministre de la justice avait émis le 
même avis en disant que les fausses marques étant desti
nées à tromper le public, on allait à rencontre de ce qui 
pouvait être le but du contrefacteur en les recelant et que, 
par conséquent , i l serait illogique de le punir s'il ne fai-
fuit que cacher les produits de sa fabrication quelque cou
pable qu'elle fût moralement. 

17. Les articles 9 et 11 ne font que reproduire les dis
positions des articles 66 et 85 du code pénal , sur les 
coauteurs d'un délit et les circonstances at ténuantes , que 
l'article 100 de ce code déclare inapplicables aux infrac
tions prévues par les lois et règlements particuliers, à 
défaut de dispositions contraires dans ces lois et règle
ments. 

L'article 10 traite des cas de récidive qu' i l convenait 
également de prévoir, et sa disposition d é r o g e a l'article 56 
alinéa 2 du code pénal, d 'après lequel l ' individu condamné 
à une peine correctionnelle ne peut, s'il commet un nou
veau délit , être condamné à une peine supér ieure à celle 
couiminée par la loi pour le premier délit que si la pre
mière condamnation est d'un emprisonnement d'un an au 
moins. 

18. L'article 43 du code pénal prescrit la confiscation 
spéciale en matière de déli ts . 

L'article 12 de la présente lo i , au contraire, rend cette 
peine facultative pour le juge qui appréciera les circon
stances et notamment l'importance du dommage causé . 
Toute latitude lu i est laissée même pour une confiscation 
partielle. La confiscation, a-t-on pensé , pourrait être par
fois une peine excessive, ent ra îner la ruine du dé l inquant 
et compromettre les intérêts de ses créanciers . 

Le tribunal peut adjuger au plaignant qui se sera con-
slilué partie civile les objets confisqués à compte ou à 
concurrence de ses dommages- in térê ts . 

Le' projet de l u lui accordait ce droit même en cas d'ac
quittement do prévenu. Mais ce dernier paragraphe du 
projet de loi a été suppr imé d'accord entre le gouverne
ment et la section centrale qui l'avait cr i t iqué, en sorte 
que sous l'empire de la loi nouvelle cette hypothèse est 
régie par les règles ordinaires. 



Seulement, eu vertu du § 3 de l'article 12 le tribunal, 
même en cas d'acquittement du prévenu, peut ordonner la 
destruction d<'S marques contrefaites. Mais i l use à son 
gré de celte faculté, puree qu'i l se peut que les marques 
soient adhérentes au produit et qu.- leur d'strtiction em
porte, sans profit pour personne, rauéaiitisscmeiil d'une 
valeur. 

En cas de condamnation du prévenu, le tribunal peut 
aussi ordonner (pie le jugement soit, à ses frais, affiché 
dans les lieux qu'i l désignera et inséré en entier ou en 
extrait dans les journaux qu'i l indiquera. 

Notons en passant que la Chambre, sur la proposition 
de l'honorable M . OLIN, a suppr imé les dispositions du 

Êroji'l de loi , empruntées à la loi du 24 mai 1854 sur les 
revêts d'invention, concernant la saisie et la description 

des objets i l légalement marqués . 

19. Le délit de contrefaçon étant un délit d'intérêt pure
ment privé ne peut être poursuivi que sur la plainte de la 
partie lésée. Celle-ci n'est toutefois pas tenue de se con
stituer partie civile. Cependant lorsque le fait dégénère en 
un délit d'une autre nature, le ministère public peut agir 
d'office sans attendre la plainte de la partie lésée. Tel 
serait le cas où un acheteur ignorant la fausseté de la 
marque aurait été trompé sur l'origine de la chose vendue 
(art 498, § 3, du code pénal). 

20. La contrefaçon des marques comme tout délit donne 
lieu à deux actions : l'action civile proprement dite poni
la réparation du préjudice causé, l'action pénale ou publ i 
que pour l'application des peines prononcées à raison du 
délit . 

21 . Celle-ci est régie par les dispositions ordinaires du 
code pénal et du code de procédure pénale. Par consé
quent, lorsque l'action en contrefaçon est portée devant le 
tribunal correctionnel, et que le prévenu soulève pour sa 
défense des questions relatives à la propriété de la mar
que, le juge de l'action est aussi juge de l'exception, que 
le plaignant se soit ou ne se soit pas porté partie civile. 

La Chambre, en effet, n'a pas voté le paragraphe de l'ar
ticle 13 pr imi t i f (devenu l'art. 15) qui faisait un devoir au 
tribunal de renvoyer le prévenu à fin civile si la partie 
lésée n'était pas en cause. Par conséquent , i l n'y a nulle 
différence entre les deux hypothèses, ainsi que l'établit du 
reste le rapport de la sec.ion centrait; qui avait combattu 
cette dérogation arbitraire aux règles consacrées par le 
chapitre 111 de la lui du 17 avril 1878, contenant le livre 
préliminaire du code de procédure pénale. 

22. Quant à l'action civile poursuivie séparément de 
l'action publique, elle est régie par les dispositions de la 
loi du 25 tuais 1876 sur la compétence eu matière conten-
tieuse. « En conséquence, dit le rapport de la section cen
trale qui a introduit ce principe dans la loi par voie 
d'amendement, si une action dérivant du droit exclusif 
d'usage d'une marque était par exception dirigée contre un 
non-commerçant à raison d'un acte qui ne serait pas com
mercial dans sou chef, c'est le tribunal civi l qui en con
naîtrait conformément à l'article 13 de la loi du 25 mars 
1876; de même que l'action en contrefaçon d'une œuvre 
littéraire ou artistique est soumise au tribunal civil lors
qu'elle e>t dir igée contre un auteur ou un artiste, tandis 
qu'elle est soumise au tribunal de commerce lorsqu'elle 
est dirigée contre un éditeur, un libraire ou tout autre 
commerçant . » 

Le projet du gouvernement, adoptant une innovation 
introduite en France par la loi du 23 ju in 1857, attribuait 
dans tous les cas la connaissance de cette action au t r ibu
nal c iv i l . Ce système n'était-il pas préférable à celui qui a 
été consacré '! Ses partisans faisaient valoir différentes 
considérat ions, 

« Trois hypothèses, disait M . DELCOUR à la séance du 
28 janvier 18 Ï9 , peuvent se présenter dans le système de 
la section centrale : l u les deux parties sont commerçantes . 
Le tribunal de commerce est toujours compétent, à 1 exclu
sion du tribunal civi l ; 2" aucune des deux parties n'est 
commerçante . La contestaiion existe, par exemple, entre 
deux cultivateurs au sujet d'une marque prise pour les 

produits de l'exploitation agricole : le tribunal c ivi l sera 
toujours compétent à l'exclusion du tribunal de commerce; 
3° une des parties est commerçante , l'autre ne l'est pas. 
Une sous-distinction est nécessaire. Ou bien c'est le 
demandeur qui est commerçant . Par exemple, la marque 
d'un commerçant a été usurpée par un cultivateur qui l'a 
appl iquée aux produits de son exploitation agricole. Le t r i 
bunal civil sera seul compétent (art. 13 de la loi du 
25 mars 1876). La compétence se détermine par la nature 
de rengagement du défendeur ; or, l'obligation du défen
deur non commerçant n'est pas commerciale. 

Mais, et c'est la seconde partie de la sous-distinction, 
c'est le défendeur qui est commerçant : par exemple, un 
commerçant est poursuivi en dommages- intérêts par un 
cultivateur dont i l a usurpé la marque agricole : le t r i bu 
nal de commerce est compétent parce que, dit-on, l'enga
gement du défendeur est commercial cl que la compétence 
se détermine par la nature de l'engagement du défendeur . 
Telles sont les distinctions auxquelles i l faudra recourir. 
Toutes les difficultés, tous les procès pour l'application des 
lois de compétence sont maintenus, alors qu ' i l est facile 
de les tarir, en partie, dans leurs sources principales. » 

On ajoutait que la contrefaçon n'était pas un acte de 
commerce, mais la lésion d'un droit c iv i l , qu' i l était i r ra
tionnel de déférer aux tribunaux consulaires la connais
sance d'une action civile née d'un délit ou d'un quasi-déli t , 
et l'on invoquait le précédent posé par la loi du 2a mai 
1854, qui attribue dans tous les cas aux tribunaux civils 
la connaissance des contestations relatives aux brevets 
d'invention. 

A ces objections l'on répondit que le commerçant qui 
contrefait la marque d'un autre fabricant ou d'un autre 
commerçant est tenu de réparer le dommage qui résul te 
de cette contrefaçon; que cette obligation est essentielle
ment commerciale: aux termes de l'article 2 de la loi du 
15 décembre 1872, qui réputé actes de commerce « toutes 
obligations des commerçants à moins qu' i l ne soit prouvé 
qu'elles ont une cause étrangère au commerce; » que ces 
termes étant généraux comprennent les obligations nais
sant de délits ou de quas i -dé l i t s , quand le fait domma
geable a été posé par un commerçant dans l 'intérêt ou à 
l'occasion de son commerce; qu'au surplus les questions 
relatives à la prospéri té des marques de fabrique ou de 
commerce, à leur contrefaçon, à l 'étendue du préjudice 
que celle-ci peut engendrer sont en quelque sorte par 
nature des questions commerciales; que l'on ne peut tou
jours faire juger par un tribunal civil une action eu contre-
laçou, alors qu'on laisse l'action en concurrence déloyale 
sous l'empire du droit commun, c 'est-à-dire soumise aux 
tribunaux du commerce ; qu'enfin i l est désirable d'avoir 
une certaine harmonie dans la législation et, par consé
quent, de ne pas déroger à la loi sur la compétence, peu 
après sa promulgation, en établissant un principe en t iè re 
ment contraire à celui qu'elle établit. 

Déterminée par ces considérat ions, la Chambre se rallia 
à l'amendement de la section centrale devenu l'art. 15 
actuel. 

Dans une intéressante notice publiée le 1 " mars 1879 
par le Bulletin général dea Conférences du Jeune Barreau 
de Belgique, M . AUGUSTE ROLAND, après avoir fait une 
judicieuse critique des arguments invoqués par les parti
sans du système consacré légis la t ivement ,conclut de ses 
observations « que la demande en dommages- in té rê t s 
introduite par son action principale contre 1 auteur d'un 
délit de contrefaçon ou d'usurpation d'une marque de 
fabrique ou de commerce ne sera point valablement j u g é e 
par le tribunal de commerce et que ni la loi de 1876 ni 
celle de 1872 n'attribuent en cette matière de compétence 
à la jur idict ion consulaire. » 

11 est presque inutile de faire remarquer que cette opi 
nion formellement contraire au texte adopté est tout à t'ait 
inadmissible, puisqu'on la suivant on aboutit au système 
que la loi a précisément repoussé, à savoir celui de la 
compétence exclusive des triouuaux civils tel qu ' i l avait 
été proposé lors de la présentation du projet. 



23. « La null i té du dépôt d'une marque peut être pour
suivie en justice non-seulement par celui qui a légalement 
et régulièrement acquis l'usage exclusif de la 'marque, 
mais .iussi par toutes autres personnes contre lesquelles 
ce dépôt serait invoqué, notamment par celles qui se 
servant de la marque sans prétendre à son usage exclusif 
se verraient poursuivies par l'auteur du dépôt. Cette 
demande peut être formée soit que la marque ait déjà été 
employée ou déposée par d'autres ou bien, par exemple, 
que l'auteur du dépôt soit é t ranger et possèJe son é tabl is 
sement dans un pays qui n'a pas conclu avec la Belgique 
un traité pour la protection internationale et réciproque 
des marques. » Voir le rapport de M . DEMEUR. qui s'ex
prime en ces termes. 

C'est pourquoi l'art. 16, alinéa 1 e r , dispose que « le 
dépôt d'une marque fait en contravention aux dispositions 
de la présente loi sera déclaré nul à la demande de tout 
intéressé. » Et le § 2 ajoute « le jugement qui prononce la 
nullité sera ment ionné en marge de l'acte de dépôt ap rès 
qu'il aura acquis force de chose jugée . » On conçoit en 
effet que les tiers devaient pouvoir être avertis de ce fait 
intéressant en consultant le registre tenu au greffe. 

24. L'art. 17 énumère les nombreux textes cle lois 
abrogés par les dispositions nouvelles. On remarque qu' i l 
ne cite pas l 'art. 191 du code pénal punissant celui qui 
usurpe le nom d'un autre fabricant en l'employant comme 
marque de ses produits alors même que le nom n'a pas été 
déposé. Le projet de loi proposait de ne plus le laisser en 
vigueur, mais la section centrale en réclama le maintien et 
le gouvernement puis la Chambre, à la séance du 28 jan
vier 1879, firent droit à ces observations. 

25. La loi que nous examinons étant spéciale aux mar
ques de fabrique et de commerce ne contient nulle innova
tion en ce qui concerne les marques spéciales imposées 
pour la garantie publique, et notamment pour l 'exécution 
des lois de douanes et les armes à feu. Les lois relatives 
à ces matières restent donc complètement en vigueur. 

26. La disposition transitoire inscrite dans l'art. 18 
prescrit le renouvellement avant le 1 e r janvier 1881 de 
tous les dépôts de marques qui ont été opérés an tér ieure
ment à la promulgation de la loi nouvelle. Le défaut de 
renouvellement du dépôt dans ce délai n 'entraîne toutefois 
pas la déchéance du droit d'usage exclusif de la marque. 
Le titulaire de la marque n'a seulement aucune action en 
justice; sa marque cesse d'être protégée soit par l'action 
publique, soit par l'action civile. Mais si après le délai 
fixé i l l'ait le dépôt, ce dépôt sera valable et produira ses 
effets pour l'avenir. 

Le premier rapport de la section centrale indiquait une 
solution contraire sur ce point, parce que, d 'après l'art. 3, 
§ 2, du projet primitif , « le dépôt devait avoir lieu à peine 
de nullité dans l 'année à partir du jour où la marque aurait 
été employée pour la première fois. » Mais cet alinéa ayant 
été écarté, la loi a simplement disposé que celui qui ne 
ferait pas le dépôt de sa marque dans l 'année à partir du 
jour où i l a commencé à en faire usage n'aurait aucune 
action en justice avant que le dépôt fût effectué, mais qu' i l 
pourrait faire le dépôt après l 'année et qu'à partir du jour 
du dépôt, sa marque jouirai t pour l'avenir de la protection 
légale. L'art . 18 s'interprète donc par l'art. 3 avec lequel 
i l 'est en parfaite harmonie. 

27. L'art. 18, § 2, porte que « le nouveau dépôt sera 
exempt des droits de timbre et d'enregistrement ainsi que 
de la taxe imposée par l'art, o. » 

Conçu en termes restrictifs cet article ne dispense donc 
pas le nouveau dépôt des honoraires du greffier. 

28. Nous citerons, pour terminer, les deux dernières 
dispositions de la loi qui n'exigent aucun commentaire. 

Art. 19. « Le gouvernement peut conclure des conventions 
internationales ou signer des articles additionnels aux conven
tions existantes assurant aux étrangers et aux Belges qui exploi-
lenl hors de Belgique leur industrie ou leur commerce l'usage 
exclusif de leurs marques en Belgique, moyennant l'accompli':,-
sèment des formalités prescrites par la piéscnte loi et sous la 
condition de réciprocité pour les marques belges. 

I l peut aussi, sous les conditions qu ' i l d é t e r m i n e r a , autoriser 
le dépôt des marques et le paiement de la taxe dans les con
sulats belges établis à l 'é t ranger . » 

Art . 20. « Un arrê té royal dé te rminera l ' époque de la mise à 
exécut ion de la p r é s e n t e l o i , les formalités à remplir pour le 
dépôt et la p ' ibl ici ié des marques, ainsi que les mesures néces
saires pour l 'exécution de la lo i . » 

29. Comme ou le voit, l 'œuvre nouvelle, inspirée par 
le désir de protéger d'une manière également efficace les 
intérêts du fabricant et ceux du consommateur, de com
bler des lacunes regrettables et d'adoucir une législation 
su rannée , constitue une réorganisation heureuse d'une 
branche importante du droit industriel. 

EDOUARD REMY, 

Avocat à la Cour d'appel de Liège. 

J W U D l C T I O i N C I V I L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e cUambre. — P r é s i d e n c e de.M. G é r a r d , l ' r p r é a l d e a l 

17 juillet 1876. 

VENTE. — PROMESSE DE VENTE. — INDIVISION. 

Celui, qui, n'ayant <¡u'une part indivisedans un immeuble, convient 
néanmoins avec une personne avec qui il traite au sujet de la 
location de cet immeuble, que pendant un délai déterminé celle-ci 
pourra faire l'acquisition de l'immeuble pour le prix de . . ., 
peut être condamné à passer acte de la vente, telle qu'il l'a cou-
sentie, sans qu'il puisse se prévaloir de la nullité de la vente de 
la chose d'autrui. 

(JACQUEMIN C. UEECKMAN.) 

Le Tribunal de Louvaia avait statué comme suit : 

jL'GEMEr>T. — « Attendu que les parties sont d'accord que, 
lorsque le 6 octobre 1872, le défendeur a loué au demandeur la 
maison qu'i l occupe ae.tuellomeni, i l a été convenu entre elles 
qu i l serait facultatif aux époux Beeckman, durant le cours des 
trois premières années du bail , de faire l'acquisition de la maison 
qui en l'ail l'objet, moyennant lu prix de 33,000 f r . , sans autre 
charge ; 

« Attendu que, se prévalant de ceite promesse de vente, dont 
i l déclare vouloir profiter, le demandeur c o n c l u í a ce qu ' i l plaise 
au tribunal condamner le défendeur à passer acte de vente de la 
maison dont i l s'agit, devant notaire, et faute de ce faire endéans 
le délai à lixer, dire pour droit que le jugement à intervenir 
tiendra lieu d'acte de vente; 

« Attendu que le défendeur s'oppose à celle demande, sou
tenant qu'eu faisant celle promesse de vente, i l a d isposé d'une 
chose qui ne lui appartenait que pour une moitié indivise et 
dont l'autre moit ié appartenait à son fils unique, majeur, ei 
p ré t end satisfaire a ses obligations en consenlant à la vente de 
la moit ié indivise qui lui compete dans l 'immeuble en question; 

« Attendu qu'i l n'est pas moins vrai que le défendeur s'est 
engagé à vendre au demandeur, pour la total i té, la maison donl 
i l s'agit, et qu'aux termes de l 'article 1589 du code c i v i l , la pro
messe de vente vaut vente, lorsque, comme dans l ' espèce , l 'on 
est d'accord sur la chose et sur le prix ; 

« Que le défendeur ne peul se prévaloir d'une faute pour se 
soustraire à l'obligation qu ' i l a cont rac tée et pour se faire auto
riser à n'en exécuter qu'une partie ; 

« Que le demandeur esl donc fondé à r éc l amer un ti tre de 
lous points conforme à celle obligation, à charge par le défen
deur seul d'en subir les conséquences s i , par suile d'un partage 
avec son (ils ou du refus de coucours de celui-ci , i l n 'élai l pas 
mis à même d 'exécuter sou engagement pour le tout ; 

« Qu'en oulre, le demandeur est fondé à se prévaloir de la 
faculté s t ipulée en sa faveur par l 'article 16S3 dn code c i v i l ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à réal iser 
l 'obligation qu ' i l a cont rac tée el en conséquence à passer acte 
de vente de la maison dont i l s'agit, devant Je notaire Koberli , 
a Louvaiu, a ce commis, dans la huilaiuc de la signification du 
p ré sen t jugement; el faute de ce faire dans le délai p r é m e n -
l ionné , d i l pour droit que le présen t jugement tiendra lieu d'acte 



de vente; autorise le demandeur, conformément à l'article 4653 
du code c i v i l , à suspendre le paiement du prix jusqu 'à ce que le 
défendeur lui ait fourni la garantie qu ' i l n'aura à craindre aucun 
trouble par action hypothécai re en revendication ou en partage; 
réserve , en tant que de besoin, au demandeur son action en 
dommages - in t é r ê t s . . . » (Du 18 j u i n 1875.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que, pour vider le différend qui divise 
les parties, i l n'est pas nécessa i re de dé t e rmine r d'une manière 
complè te la por tée de l'article 1599 du code c iv i l , et que l'unique 
question à r é soudre est de savoir si celui qui a vendu la totalité 
d'une chose dans laquelle i l n'a qu'une part indivise, peut ê t re 
c o n d a m n é à passer acte de la vente, telle qu'elle a été par lu i 
consentie ; 

« Attendu qu'en admettant que le vendeur soit rccevable à se 
prévaloir de la nul l i té écr i te dans l 'article 1599, ce ne peut être 
qu 'à raison de l ' impossibi l i té dans laquelle i l se trouverait d'exé
cuter son engagement; mais que celte impossibi l i té n'est point 
d é m o n t r é e , dans l 'espèce, puisque la maison dont s'agit appar
tenant en commun à l'appelant et à son fils, i l se peut que, par 
l'ellel. du partage, elle soit déc la rée être la p ropr ié té exclusive 
du premier ; 

« Attendu, en outre, qu ' i l serait loisible à l'acheteur de s'en 
tenir à la part indivise de son vendeur, et que. dans cette hypo
thèse, i l aurait le droi l de faire transcrire son l i t re , afin d'as.-urer 
à l 'égard des tiers l'efficacité de la vente; 

« Attendu que, ne fût-ce qu 'à ce double point de vue, l ' i n 
térêt de l'acheteur à intenter la p résen te action est incontesta
ble, et que devant le premier juge i l n'y a pas eu d'offre complè
tement saiisfacloirc ; 

« Attendu qu'aucune objection sér ieuse n'a été faite à cette 
demande; qu ' i l est bien certain que la constatation authentique 
de l'accord avenu entre parties ne préjudiciera pas aux droits 
des t iers; que la formule insérée au jugement n'a rien d'illégal 
ni d'exorbitant, puisque la promesse de vente vaut vente, lors
qu ' i l y a consentement réc iproque sur la chose et sur le prix 
(art. 1589 du code civi l ) , et qu'enfin si la situation île l'appelant 
offre quelque embarras, i l n'a qu'à s'en prendre h l u i - m ê m e et 
se rappeler que c'est par sa faute qu ' i l s'est mis dans cette situa
tion ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au n é a n t ; condamne 
l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 17 ju i l l e t 1876.) 

OBSERVATIONS. — Comparez TROPLONG, Vente, n o s 207 
et 2 3 3 ; Bruxelles, 3 février 1877 (BELG. Jur.., 1877. p. 
1367) ; DUVERGIER, Vente,\\0 224; Bordeaux, 1 1 ju in 1857; 
Bastia, 1 8 avri l 1855. 

|— 'Qfijg-MIM 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i e r » c h a m b r e — P r t « . fie M . n e r r e l l e d « la N l r p p r ^ " p r f * . 

15 avr i l 1879. 

MARCHÉ DE CHARBONS. — LIVRAISON SUR BATEAUX.— RETARD 
DANS LE CHARGEMENT. — RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ 
CHARBONNIÈRE. — ENTREPOSAGE DE LA MARCHANDISE. 
FRAIS D'ENTREPOSAGE. — FAUTE DES DEUX CÔTÉS. — PAR
TAGE DE LA RESPONSABILITÉ. 

Est en faute la société charbonnière qui s étant obligée à livrer la 
houille pour le chargement de deux bateaux, reste pendant 
tout un mois, depuis la remise du bon de chnri/emenl par 
l'acheteur, sans embarquer la houille et sans justifier des causes 
de son inaction. 

Si, par suite de ce relard dans le chargement, l'acheteur se trouve 
lui-même dans l'impossibilité d'exécuter un sous-contrat auquel 
les bateaux étaient destinés, la société charbonnière doit des 
dommages-intérêts de ce chef. 

Si, par suite du refus du sous-acheteur de prendre livraison des 
charbons tardivement livrés, ceux-ci sont entreposés, les frais 
d'entreposage doivent être supportés cumulativemenl par la 
société charbonnière et,l'acheteur principal, si ce dernier, lors 
de lu mise en entrepôt, connaissait le refus et a laissé cet entre
posage se prolonger inutilement. 

Il y a, en effet, en pareil cas, faute commune et la responsabilité 
doit être ventilée ex sequo et bono par le juge. 

(LA SOCIÉTÉ CENTRE DE JUMF.T C. CASTIN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu' i l est reconnu entre parties qu a la 

date du 2 août 1872, un m a r c h é a été conclu entre Caslin, 
in t imé , et la société du Centre de Jumel, appclanle, aux termes 
duquel celle-ci prenait l'engagement de l ivrer à Caslin deux 
bateaux de houille à prendre l 'un en septembre, l'autre à l 'ou
verture de la navigation ; 

« Que pour l 'exécution de ce marché , Castin a affrété, dès 
le 24 août 1872, un bateau n o m m é le Jéricho et que d è s le 
27 août suivant, i l a envoyé à la société appelante le bon de 
chargement ; 

« Que bien qu' i l n'y eut à ce moment que trois bateaux qui 
devaient être chargés avanl le Jéricho, le chargement de celui-ci 
n 'était néanmoins pas mémo c o m m e n c é à la date du 28 sep
tembre, nonobstant les instances réi térées de Castin qu i , après 
un exploit de sommation l'ail à la requête de son batelier, fut 
contraint le 29 septembre 1872 de subir la rési l iat ion du contrat 
d'affrètement du Jéricho ; 

« Attendu qu'i l est indubitable que du 27 août au 29 sep
tembre, le tour de rôle du Jéricho devait ê t re venu ; que c'est 
conséqucmmen l au mauvais vouloir de la société appelante qu ' i l 
faut attribuer le défaut de chargement; que ce mauvais vouloir 
est évident en présence de la conduite u l té r ieure de la soc ié té , 
qui commence le chargement du Jéritho pour compte d'un 
autre affréteur, le surlendemain du jour de la rupture du contrat 
d'affrètement de Caslin : 

« Attendu que Caslin, qui pouvait raisonnablement compter 
sur le chargement complet du Jéricho pour la fin du mois de 
septembre a vendu le 20 de ce mois à Marotte Turgard de Paris, 
les 240,000 k i l . houille que le Jéricho devait charger; 

« Attendu «pie si dans les p ré l imina i res de celle vente, on 
dés igne le Jean-Marie comme le bateau chargé des charbons 
vendus, cette fausse désignat ion est le résul ta t d'une erreur de la 
part d'un employé de Caslin ; que cela devient évident quand on 
cons idère que dans le contrat d'affrètement du Jéricho, Paris est 
désigné comme lieu de destination, et que Castin affirme, sans 
contradiction de la part de la société appelante, que pendant 
tout le cours de 1872, le Jean-Marie n'a pas été affrété par lu i : 

« Attendu que le bateau le Scolia, remplacé ensuite par le 
bateau la Lumière, a été affrété par l ' int imé à l'effet d 'opére r le 
transport des charbons ache tés par Marotte Turgard ; 

« Attendu que ce lialeau, chargé dans la p r e m i è r e quinzaine 
de décembre n'est arr ivé à Paris que le 28 mars; que sur le 
refus de Marotte Turgard d'en prendre livraison, les charbons 
ont été en t reposés à la requê te du batelier et ont é té vendus à 
la reqiièle de l'entreposilaire le 9 janvier 1874, aux prix de 
7,337 fr . , qu i , déduct ion l'aile des frais d 'en t repôt , n'ont produit 
pour Castin que 287 fr. ; 

« Attendu (pie par jugement du 15 ju i l l e t 1874, conf i rmé par 
a r rê t de celle cour du 12 j u i n 1877, le m a r c h é avenu entre 
Caslin et Marotte Turgard a é té déclaré résil .é en faveur de ce 
dernier, par suite du retard appor té dans la livraison des char
bons ; 

« Attendu que le relard qui a molivé la résil iation du marché 
Marotte Turgard est la conséquence inéluctable du retard que la 
société appelante a mis à remplir ses engagements envers l ' i n 
t imé ; que c'est donc à bon droit que le premier juge a rendu la 
société appelante responsable des suites dommageables que la 
résiliation de ce m a r c h é à a m e n é e s ; 

« Attendu qu ' i l résul te des documents de la cause que l ' in t imé 
a élé informé dans les premiers jours d 'avri l , du refus de la part 
de Marotte de prendre livraison du chargement de la Lumière; 
qu' i l devait d'ailleurs le prévoir après les réserves ré i té rées de 
Marotte; qu'au surplus, son agent à Paris el son batelier ont dit 
nécessa i rement l ' informer de ce refus; que dès lors, on ne peut 
imputer à l'appelante seule le préjudice qui est résu l té des frais 
d'entreposage des charbons pendant sept mois qui ont abso rbé 
le prix auquel ils ont élé vendus ; que c'est co t i séquemment à 
bon droit que le premier juge a décidé qu ' i l y a de la part des 
parties des fautes communes et qu ' i l est équi tab le qu'elles en 
supportent ensemble les c o n s é q u e n c e s ; 

« Allendu que l 'arrêt de cetle cour en date du 12 j u i n 1877 a 
relevé Caslin du paiement de la somme de 1,000 fr. à t i l re de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s au profit de Marotte Turgard ; que dès lors, 
celle somme ne peut plus entrer en ligne de compte pour déter
miner le chiffre des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met le juge
ment dont appel au néan t , en lant qu'i l a c o m d a m n é l'appelant 
à payer à l ' int imé 1,000 fr. à l i tre de réparat ion pour la condam
nation p rononcée contre lu i par le jugement du 15 ju i l l e t 1874, 
en sa cause contre Marotte Turgard ; eu conséquence d é c h a r g e 
l'appelante de celle condamnation ; confirme le jugement pour ' le 
surplus; mel l'appel incident à n é a n t ; condamne l'appelant aux 
trois quarts des dépens d'appel el l ' intimé au quart restant... » 
(Du 15 avri l 1879. — Plaid. M M " EDMOND PICARD C. DE MOT.) 



OBSERVATIONS. — En en qui concerne la faute commune 
et le partage du dommage qui doit avoir lieu en pareil cas, 
consultez les PANDFXTKS BELGES, V" Accident, n o s 27 à 33, 

59. 159, 205, V" Accident de chemin de fer, n o s 44, 44 bis, 
66, 148 et suiv. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 
C h a m b r e des m i s e s en accusation. — i » r e s t d . de .11. U a n w , cons. 

27 mars 1879. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — CRIME COMMIS PAR UN OFFICIER 

DE POLICE JUDICIAIRE. INSTRUCTION. — CONSEILLER 

COMMIS. MANDAT D'ARRÈT. DEMAMDE DE M I S E EN 

LIBERTÉ. — CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION. — INCOM

PÉTENCE. 

La chambre des mises en accusation est incompétente pour accor
der la mise en liberté provisoire, sollicitée par voie de rei/uêle 
pur un officier de police judiciaire,détenu en vrtu d'un mandat 
d'arrêt décerné par le conseiller faisant fonctions de juge d'in
struction, dans le cas prévu par l'article 484 du code d'instruc
tion criminelle. 

(HAMBURSIN C. LE MINISTÈRE l'UBLIC.) 

ARRET. — « Vu le réquis i toire de M . le procureur général 
ainsi conçu : 

RÉQUISITOIRE. — « Pour le procureur généra l p r è s la cour 
« d'appel de Liège, le premier avocat général souss igné , 

« Vu la r equê te adressée par le sieur Hanibursin, Jean-lîap-
« liste, garde particulier, à la chambre des mises en accusation, 
« c l tendant à obtenir sa mise en l iberté provisoire ; 

« Attendu que ledit l lambursin est dé tenu en vertu d'un nian-
« liât d 'arrêt dé"e rné par M. le conseiller BEI.TJENS remplissant, 
« en vertu de l 'article 484 el d'une délégat ion de 51. le premier 
« président , les fonctions de juge d'instruction ; que ce mand.il  
« a reçu son exécution le 23 mars courant; 

« Attendu que l ' inculpé est poursuivi pour avoir, dans l'cxer-
« cicc de ses fonctions, commis un meurtre sur la personne do 
« Louis Van Samietle, fait puni de travaux forcés à perpétu i té ' ; 

« Attendu qu'aux termes du § 3 de l'article 1 " de la loi du 
« 20 avril 1874 et de l 'article 6, i l apparlienl au juge d'instruc-
« l ion, sur les conclusions conformes du minis tère public au 
« cours de l ' instruction, soit de laisser l ' inculpé en l iber té , soit 
« d'ordonner la mainlevée du mandat qui aurait été d é c e r n é ; 
« que la chambre des mises en accusation, n 'é tant pas acluelle-
« menl saisie des poursuites, n'est pas appe lée dès lors à se 
« prononcer sur l 'oppor tuni té ou la nécessi té du maintien du 
« mandat d 'a r rê t ; 

« Vu les articles 484 du code d'instruction cr imine l le ; 392, 
« 393 du code pénal : les articles - 1 e r , § 3, el 6 de la loi du 
« 20 avril 1874; 

« Requiert qu ' i l plaise à la cour déclarer n'y avoir lieu de 
« statuer par elle sur la requête du sieur f lamburin, Jean-
« Baptiste; 

« Fait au parquet le 27 mars 1879, 
« (Signé) CH. BOUGARD. » 

« La Cour, chambre des mises en accusation, adoptant les 
înolifs du réquis i to i re ci-dessus transcrit, déclare n'y avoir lieu 
à statuer sur la requê te de l ' inculpé J.-B. Hanibursin.. . » (Du 
27 mars 1879. — Plaid. M" CLOES.) 

OBSERVATIONS. — Voir l 'arrêt qui suit. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

c h a m b r e des m i s e s en accusat ion. — P r é s l d . de M . i t a u w , cons. 

27 mars 1879. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — CRIME COMMIS PAR UN OFFICIER 

DE POLICE JUDICIAIRE. — CONSEILLER COMMIS. — MANDAT 

D'ARRÊT. — CONFIRMATION DANS LES CINQ JOURS. — CHAM

BRE DES MISES EN ACCUSATION. — COMPÉTENCE. 

Le mandat d'arrêt décerne par un conseiller faisant fonctions de 

juge d'instruction, dans le cas prévu par l'article 484 du code 
d'instruction criminelle, doit être confirmé dans tes cinq jours 
par la ihambre des mises en accusation. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. HAMBURSIN.) 

ARRÊT. — « Vu le réquis i to i re de M. le procureur généra l 
ainsi conçu : 

RÉQUISITOIRE. — « Pour le procureur général près la cour 
« d'appel de Liège, le premier avocat généra l s o u s s i g n é , 

« Expose que le sieur Jean-Baptiste l lambursin , garde parti-
« culier , est inculf.é d'avoir, dans l'exercice de ses fonctions, 
« commis un homicide volontaire avec inleution de donner la 
« mort sur la personne du sieur Van Samieite; qu'un mandat 
« d 'ar rê t a été d é c e r n é contre lui et mis à exécution à la date du 
« 23 mars courant, mandat émané de M . le conseiller BELTJENS, 
« agissant en vertu de la délégation de M le premier p ré s iden t , 
« conformément a l 'article 484 du code d'instruction cr iminel le ; 
« qu ' i l s'agit de savoir s'il y a lieu de faire confirmer ce mandat 
« dans les cinq jouis par la chambre des mises en accusation, 
« exerçant les attributions dévolues a la chambre du conseil par 
« l'article 4 de la loi du 20 avril 1874; 

« Allendu qu'aux termes de l 'article 484, les fondions o rd i -
« nairemenl dévolues au juge d'instruction el au procureur du 
« roi sont immédia len ien l remplies par le premier prés ident el 
« par le procureur général ; qu 'exercées par eux, elles n'ont ni 
« line autre nature, ni une é t endue d.Hercule; que le premier 
» prés ident ou son dé légué , d 'après le texte et l'esprit du code 
« d'instruction criminelle, a, sur les fonctionnaires énnn ié rés 
« dans l'article 483, uniquement les pouvons a t t r ibués au juge 
« d'instruction vis-à-vis des simples particuliers; 

« Attendu qu'i l suit de là que les lois qui , depuis le code 
« d'instiuction criminel le , ont modifié i t l imité les d r o é s des 
« magistrats inslructcurs, ont par cela même limité ceux du 
« premier p r é s i d e n t ; que sinon, i l faudrait conclure du silence 
« des lois postéi icures au code cl qui y ont dérogé , qu'aujour-
« d'hui eneoie, dans te cas de l'article 484, un olhVicr de police 
« judiciaire, domici l ié , pourrait être ar rê té et détenu prévcnl i -
« vemenl sons prévenliui i de tout délit puni d'emprisonnement; 
« qu ' i l n'aurait pu se prévaloir île l'article 2 de la loi du 18 l'é-
« vrier I8;>2, connue li ne pourrait invoquer les dispositions 
« protectrice* de l ' a i l i le l ' r d e la loi du 20 avril 1874 ; 

« Attendu que les principes de ces lois favorables a la l iberté 
« individuelle el des t inés à la garantir sont généraux et absolus; 
« qu'ils s 'é tendent à moins d'exception expresse a tous les ci-
« lovons el qu'on ne voit nulle pari que le légi>l ileiir ait voulu 
« exclure les fonctionnaires publics du bienfait de leur app l i -
« cation ; 

« Allendu que la lonfirmalion du mandat d 'arrêt dans les 
« cinq jours de son exécution par la chambre du conseil e»t une 
« garantie nouvelle a s su rée par l'article 4 de la loi du 20 avril 
« 1874 a tout inculpé; qu'i l resuilu seulement de sa combinaison 
« avec les règles de procédure suivies dans le cas de l ' a r l i -
« cle 484, que la chambre des mises en accusation doit se 
« substituer à la chambre du conseil pour continuer ou infirmer 
« le mandat d 'a r rê t , et que par la disparaissent toutes les d i t l i -
« cultes résu l tan t p r é t endumen t du délai fixe el restreint dé le r -
« miné par la loi de 1874 ; 

« Par ces motifs, plaise à la Cour, se déclarer compé ten te el 
« statuant au fond ; 

« Attendu que l ' inst 'ucl ion n'est pas complè tement t e rminée 
« et que les devoirs qui restent a remplir légi t iment le maiu-
« lien de la détent ion p réven t ive ; continuer le mandat d é c e r n é 
« le 23 mars courant par M. le conseiller BEI.TJENS; 

« (Signé) Cit. BOUGARD. » 

« Adoptant, sur la question de compé tence , les motifs du 
réquis i to i re ci-dessus transcrit, et allendu au fond que ni l ' intérêt 
public ni les nécessi tés de l ' instruction n'exigent le maintien de 
l 'accusé en élal de détent ion préveni ive , la Cour, chambre des 
mises en accusation, se déclare compé ten te ; et statuant au fond, 
dit n'y avoir lieu de maintenir le mandat d 'arrêt d é c e r n é le 
23 mars dernier par M . le conseiller BELTJENS; ordonne en con
séquence la mise en l iber té provisoire de l 'accusé Hanibursin .<> 
(Du 27 mars 1879. — Plaid. M1' CLOES.) 

OBSERVATION. — V. l 'arrêt qui précède. 

E r r a t u m . 

Page 619, dans le sommaire de l 'arrêt de la cour de Gand, au 
lie i de : [aile le 17 avril 1877, i l faut l ire : faite le 17 août 
4 8 i 7 . 

Bruxel les A l l i a n c e T y p o g r a p h i q u e , rue aux Cboux . 3" 
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DROIT A D M I N I S T R A T I F . 

AFFICHES. — PUBLICATION. •— COLLÈGE ÉCHEVINAL. 

IMUNISTRE. 

Les collèges érhevinnux ne peuvent, point se refuser à publier par 
voie d'affiches les circulaires reçues du gouvernement avec 
prière de publication, et ayant pour objet de préciser la portée 
d'un projet de loi. 

La ques t ion ci-dessus f o r m u l é e avai t é t é soumise au 

c o m i t é de l é g i s l a t i o n i n s t i t u é au m i n i s t è r e de l ' i n t é r i e u r . 

M . le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r a r e ç u de ce c o m i t é la r é p o n s e 

su ivante , q u i a é t é c o m m u n i q u é e à la Chambre des r e p r é 

sentants et y a é t é l 'objet de d iscuss ions à la s é a n c e du 

30 a v r i l d e r n i e r : 

« MONSIEUR LE MINISTRE, 

Satisfaisant à voire ilé.Mr, le comi té a examiné la question de 
savoir si les col lèges ér l icvinaux peuvent se refuser à publier, 
par voie d'affiches, les circulaires de votre d é p a r t e m e n t ayant 
pour objet de préciser la porléc du projet de loi sur l 'instruction 
primaire qui est actuellement . -oumisà la l ég i s l a tu re : et i l a été 
d'avis unanime qu'en réc lamant , à cet effet, le concours de l'au
torité locale, le gouvernement n'est point sorti des limites de ses 
attributions. 

La justification de cette opinion découle de la nature même 
des attributions dont sont investis les chefs des dépa r t emen t s 
min is té r ie l s et des devoirs h ié ra rch iques qui incombent aux 
agents de l 'administration, dans les communes. 

Le roi règle l 'exécution des lois, avec le concours de ses mi 
nistres. 

Les ministres, à leur tour, exécutent les a r r ê t é s ; ils sont, 
chacun dans sa sphè re , les premiers fonctionnaires de l 'admi
nistration généra le . 

Celle-ci ne se confond pas avec le pouvoir exécutif; mais elle 
exerce une aulurilé réelle sur toute l 'é tendue du royaume. 

BENJAMIN CONSTANT : Esquisse d'une Constitution, ne craint pas 
de n u m m e r / w / i ' » ! / ' ministériel l 'autor i té qu'exercent les ministres 
dans un Etal constitutionnel. 

« Le pouvoir min is té r ie l , dit ce publieislc, bien q u ' é m a n é du 
pouvoir royal, a cependant une existence rée l lement séparée de 
ce dernier. » Voir aussi DEGÉIIANDO, Instílales du droit admiuis-
ttatif français, t. 1, p. 1 3 0 . 

M. DEFOOZ (Droit administratif belge, t. 1, p. 9 6 , note), parlant 
de l 'autori té dont dispose l 'administration : 

« Le r o i , d i t - i l , n'exerce pas l'action administrative, mais i l 
la procure à tous les officiers de la h iérarchie administrative. 
Les ministres exercent celte action et la procurent a leurs subor
d o n n é s . » 

L'adminislraiion possède des rouages multiples qui se meuvent 
parioul , et un centre d'action au dépa r t emen t minis té r ie l , où ils 
reçoivent l ' impulsion. 

Elle règle les détai ls d 'exécut ion dont l ' ext rême variété échappe 
à des formules préc i ses . Elle surveille, elle con t rô le , elle 
prend connaissance des plaintes, elle rappelle à leurs devoirs 
les louciionnaires qui s'en éca r t en t . Elle recueille des renseigne
ments de toute nature, s'enquicrl des in térê ts et des besoins gé- i 
néraux el é l abo re les moyens d'y pourvoir. | 

Elle éclaire les citoyens sur leurs obligations et leurs droits ; 
: elle donne a ses subordonnés les ordres que nécess i ten t les cir-
! constances de temps et de l ieu. 

Si le minisire croit qu'un acte du gouvernement, un projet de 
j loi dù à son ini l ia l ive est l'objet d ' in te rpré ta t ions e r ronées , quoi 

de plus naturel et de plus légit ime que de r éc l amer le concours 
de ses auxiliaires, pour éclairer l'opinion? 

Quels sont ces auxiliaires? 

C'est le gouverneur dans la province ; ce sont les commissaires 
dans les arrondissements. Dans la commune, c'esl le col lège des 
bourgmestre el échevins . 

Sous peine d 'ê t re paralysée dans son aclion e l , en quelque 
sone, frappée d'impuissance, l 'administration généra le doit avoir 
des organes partout. Puisqu'elle a des instructions à donner, 
des éc la i rc i ssements à obtenir, un cont rô le à exercer, des me
sures d ' in térê t général à proposer, des préjugés à combattre, 
des erreurs à dissiper, i l faut, de toute nécess i té , que jusque 
dans le moindre hameau, elle puisse compter sur des auxiliaires 
avant pour mission d'agir en son nom comme si elle agissait 
e l l e -même. 

Ces agents seront, parfois, des conseillers auxquels le gouver
nement s'adressera pour s 'éclairer de leurs avis. Plus souvent, 
ce seront des organes auxquels i l transmettra des ordres ; et ces 
ordres devront être obé i s . 

Tels sont, en matière d'administration, les principes qui ont 
toujours été" pra t iqués . A quelque opinion qu'appartinssent les 
hommes qui ont occupé le pouvoir, tous les onl admis et app l i 
qués . C'est qu'ils r éponden t à un besoin réel . 

Kompro avec ces traditions, c'est vouloir, sous prétexte d'au
tonomie communale, que l'oeil du gouvernement cesse de voir 
ce qui se passe dans les communes, que l 'administration cesse 
d'y reconnaî t re el constater les besoins généraux qui sollicitent 
son ini t iat ive; c'est vouloir, en un mot, que l'influence de l'ad
minislrai ion centrale soit anéant ie dans la commune. 

L'autonomie communale cxlge-l-elle la destruction de cetle 
influence? On ne pourrait le soutenir qu'en s 'égaranl au milieu 
d'une singul ière confusion de principes. 

La commune est autonome, en ce que, seule et sauf les restrie-
lions dér ivant de la tutelle administrative, elle règle ce qui est 
d ' intérêt purement communal (art. 1 0 8 de la Constitution, art. 7 5 
el suivants de la loi communale). En ce sens, la commune se 
gouverne e l l e -même et n'a pas d'ordres à recevoir du pouvoir 
central. 

Mais les magistrats communaux sont, en m ê m e temps, investis 
par le gouvernement d'une mission qui touche aux in térê ts géné
raux de la nation. A ce titre, ils sont les agents de l 'administra
tion c l , dans l'ordre h ié ra rch ique , les infér ieurs du ministre . 

A peine d'introduire l'anarchie dans l 'adminis l ra i ion, i l faut 
admcllrc qu'ici l 'obéissance est de règle . 

C'e>t là une règle impér ieuse que feront resneeler toujours, 
quels qu'ils soient, les hommes qui se succéderon t au pouvoir. 

Aussi, de tout temps, les lois constitutionnelles ont reconnu 
la dual i té des fonctions communales. 

Elle est clairement formulée dans le déc re t du 1 4 d é c e m 
bre 1 7 8 9 relatif à la constitution des mun ic ipa l i t é s , el dans 
l ' instruction qui accompagne ce décret . (Art . 4 0 , 5 0 , 5 1 , 5 5 ) ( 1 ) . 

( 1 ) Les articles 5 0 et 5 1 ont élé publ iés en Belgique le 1 9 f r i 
maire an IV. 



Les corps municipaux, y est-il d i t , ont deux espèces de tonr-
Iions à remplir , les unes propres au pouvoir municipal , les 
autres propres à l 'administration généra le de l 'Etal. Les pre
mières s'exercent sous la surveillance de l'inspection de l 'admi
nistration s u p é r i e u r e ; ILS autres sont dé léguées au\ municipa
lités, pour les exercer sous l'autorité' de l 'admlui- traium. 

Ces dern iè res t'ourlions (ainsi s'exprime 1 instruction annexée 
au décret) in téressant la nation, les officiers muniripauv: ne 
peuvcnl les excrcei en qual i lé de simples r e p r é c u t a i i l s du leur 
commune, mais seulement un celle de préposes cl d'agents de 
l'administration gémrale. » 

Noire loi communale a respec té cette distinction fondamen
tale. — M. NOTHOJIB, ministre de l ' in tér ieur , la rappelait, en 
termes p iéc is , à la Chambre des rcpri-si-nlants (séance du 12 
mai 184-2) : 

« On a beaucoup par lé , on nous parlera encore beaucoup, 
« disait le ministre, de la l ibe l lé coniiniiiialc, (les franchises 
« communales, de l ' émancipa t ion , de l ' indépendance rommu-
« nale. Ce sont des mots, messieurs, qu ' i l ne faut pas conlondre. 
« La commune est émanc ipée pour tous ses in ié ic ts per-on-
« nels...; niais la commune, sous un aulre rapport, n'est qu'une 
« subdivision administrative dans le pavs, ci dans celle subdi-
« vision administrai,ve le pouvoir <•< nlral don eue i cp rése idé . 

« Ainsi , l ' émancipat ion communale, non* la laissons inlaeie 
« quant à tous les inléréls vér i tab lement , exclusivement corn
et munaux... mais comme fraeiiuu administrative dans le pays. 
« le gouvernemunl a le droit de revendiquer l'influence qui lui 
« revienl, dont i l a besoin pour l'accomplissement de ses de-
« voirs (2). » 

Les agents du gouvernement en tant qu'i l s'agit «le l 'exécution 
dans les communes, des ordres ou prescriptions de l 'adminis-
tralion généra le , ce sont les collégi s échevinaux. ( A i l . 90, n" I , 
loi communale.) 

Pour plus de promptitude et d 'uni té d'action, c'est le bourg
mestre seul lorsqu'il s'agit d'injonctions avant trait à la police. 
(Loi du 30 j u i n 1842.) 

Evidemment, les col lèges échevinaux et les houruinestrcs 
n'ont à appréc ie r ni le m é r i t e , ni l 'oppor tuni té des IHCMUes il in
térêt général pour l 'exécution desquelles leur concours est ré
c lamé. Le mandai qu ils oui à i c inp l i r (¡1 nu tant pas l o u l i i i e i ) , 
leur csl imposé par délégat ion de l 'administration centrale. S'il.-, 
s'y refusent, l 'administration appliquera, à titre de sanction, 
soit l'article 8 8 , soil l 'article SU de la loi communale. 

De plus le roi pourra par un ar rê té motivé annuler la déli
bération ou l'acte en verlu duquel le col lège écbevinal aura 
refusé d 'exécuter les ordres s u p é r i e u r s . ( A i l . 8 7 , loi commu
nale.) 

L'article 8 8 autorise l'envoi sur les lieux d'un commissaire 
spécial en cas de relus d 'exécut ion d'une mesure prescrite par 
les lois et les r èg lements géné raux . Il est donc rationnel d'ap
pliquer cet article toutes les lois que le relus d 'exécution csl 
opposé à un ordre de l 'administration généia le donné par un 
ministre dans le cercle de ses attributions légales. 

Quant à l 'article S0, qui uiilorfce la suspension et même la 
révocation de l'agent, dans le eu.-, d'une négl igence grave', il n'est 
pas douteux que, à plus forlc raison, i l peut en être lait usage 
au cas d'une rés is tance inieii t ionnelie et sys témat ique . 

Y aurait-il lieu de craindre des abus du pouvoir '! 

Dans un pays de libre discussion celle crainte sciait ch imé
rique. En loul cas, le mal ne serait q u ' é p h é m è r e . 

Le gouvernement do i l compte de ses acles aux Chambres 
législatives : si , à l'exercice régul ier cl légit ime des pouvoirs 
qui lui sont confiés, un ministre osait subsiuuer la vexation et 
l 'arbitraire, i l n ' échappera i t point à la censure du pays. 

Agréez, monsieur le ministre, l'assurance de notre haute 
considérat ion. 

Le secrétaire, 

SOMERHAUSEN. Le comité, 

CH. FAIDER, CH. SI.VIONS, TIELEMANS. 

(2) Voir aussi Repertoire de l'administration, par MM. DE 
BROUCKEHE cl TIELEMANS, tome V, V" Conseil communal,]). 331 . 
DE GÉRANDO, Institutes du droit administratif français, tome I , 
page 3 1 8 . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e — P r é s i d e n c e î le M . n e C r a s s i e r . 1 e r p r é s . 

8 mai 1879. 

ÉTRANGER. — CAUTION. — CASSATION CIVILE. 

L'étranger, demandeur en cassation contre un Belge, est tenu de 
fournir lu caution judicai i im solvi, alors même qu'elle n'aurait 
été exigée ni en première instance ni en appel. 

(BURF.T DE LAUGAGNE C. ROMS ET CLE.) 

AlilîÈr. •— « Considérant (pie les défendeurs r éc l amen t du 
demandeur la caution indication suivi ; 

« Vu les art. 1G du iode c i v i l , 16G c l 1G7 du code cle p rocé
dure civile ; 

te Considérant que h: recours en cassation forme une instance 
nouvelle, distincte des inManas an t é r i eu re s ; 

« Qu'il s'ensuit qu'un é t ranger , demandeur en cassation, est 
tenu de fournir caution, alors même qu' i l n'en a été requis ni en 
première instance ni en appel ; 

« Considérant que le demandeur est é t r anger et qu ' i l ne jus
tifie pas de la possession d'immeubles en lîelgique ; 

« Par «es n.olils-. la Cour, ouï VI. ie (Onseiller LE Il ONG É en 
son rapprit l c l sur les conclusions de M. MÉI.OT, avocat généra l , 
oidonne au demandeur de fournir caution avant tome poursuite 
de la cause jusqu 'à concurrence de la somme de 1,000 francs; 
condamne le demandeur aux fiais de l ' incident: remet l'affaire 
an 8 j u i n 1X79... « (Du 8 mai 1 8 7 9 . — Plaid. i \ IM l s HILALT C. 
l'.I-XUNAEUT.'l 

COUR O'APPEL DE B R U X E L L E S . 

« d i x i è m e chambre. — prés idence «le M . •fauiar. 

8 janvier 1879. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — DISSOLUTION FICTIVE. — FAILLITE. 

IMil ' .UVi; . SOLIDARITÉ. ENQUÊTE. — TÉMOINS. DÉ-

KONCIAIION. — ACTIONNKMENT. MATIÈRE COMMERCIALE. 

Le curateur à une faillite est rcccvable à prouver, même par 
témoins, que la dissolution d'une .société en nom collectif ayant 
existé entre le failli et un tieis n'a été que fictive, quoique régu-
I.éremeui publiée, et constatée. 

L'icsùi ié oci ul'e est solidairement responsable des engagements du 
jailli. 

En mnt:crn lommercinle, l'enquête ne doit point être parachever 
dans la huitaine île i'iuiililiou des premiers témoins. 

Les témoins dans une enquête sont valablement dénoncés h la 
partie adverse trois juins avilit niai de leur audition réelle: 
ils ne doivent pas nécessairement l'è re trois jours avant la date 
fixée pour l'audition des premiers témoins à entendre. 

(BERCKMANS C. l.K CURATEUR A LA FAILLITE BULENS.) 

Une société ou nom collectif avait existé entre Bulens et 
Bcrckmaus, et sa dissolution constatée p a r un acte du 
G décembre- 1875, régulièrement publ ié . 

Bulens étant tombé en faillite, le curateur assigna Berck-
mans devant le tribunal de commerce d'Anvers, pour voir 
dire que la dissolution de 1875 était fictive et qu'ainsi 
B . T c k m a i i s devait ê tre tenu pour solidairement responsa

ble du passif Bulens. 
I l offrait la preuve testimoniale de faits tendant à éta

blir que nonobstant sa dissolution apparente, la société en 
nom collectif entre Bulens et Bcrekmans avait pe rdu ré 
jusqu 'à la faillite du premier. 

La preuve offerte fut admise et autorisée par un juge
ment du iiG janvier 1878. 

Au cours de l 'enquête, un incident de procédure surgit 
j et provoqua le jugement suivant, qui indique suffisant-



ment les circonstances de fait dans lesquelles i l a été 
statué. 

Jl'GEMENT. — « Attendu que la demande du curateur tend à 
faire déclarer par le tribunal que l ' enquête e>i cluse et que les 
témoins cités pa r le dé tendeur tant pour l'audience du I.'> fé
vrier, jour où l 'enquête a c o m m e n c é , que pour celle du 22. à 
laquelle a élé remise par le juge-commissaire la continuation de 
l 'enquête , ne seront pas entendus ; 

« Sur le premier point : 
« Quant aux témoins cités pour le l . ' i février et qui n'ont pu 

ê t re entendus ce jour , vu I heure avancée : 
« Attendu que le curateur argumente de l'art. '278 du code de 

p rocédure civile pour pré lcndie .|ue les enquê tes devant les t r i 
bunaux de commerce doivent ê t r e , sous peine de n u l l i t é , par
achevées dans la huitaine du l 'audition des premiers t é m o i n s ; 

« Attendu que cet article, applicable en matière ordinaire, ne 
l'est pas dans les matières commerciales; 

« Kn effet, l 'art. 4o2 du même code dit que les enquê tes com
merciales se feront dans les foi tues prescrites pour les enquêtes 
sommaires, c ' e s t - à -d i r e au titre 24 qui précède , cl que l 'an. 413 
de ce litre ne rend pas applicable a ces matières l'art. 278, ni la 
null i té qui en est la sanction ; 

« Sur le second point, quant aux témoins ci tés pour l'au
dience du '22 lévrier et dénoncés par exploit du 18 féviier : 

« Attendu que le curateur soutient que cette dénoncia t ion est 
tardive, et que par application de l'art. 251 du code de p rocé
dure ils ne peuvent pas être entendus ; 

« Attendu que l'art. 201 invoqué statue que les témoins 
seront dénoncés à la partie adverse trots jouis au moins avant 
l 'audition, sous peine de nu l l i t é ; 

ti Attendu que le curateur prétend que par le joui- de l 'au
di t ion , i l faut entendre le jour li«té primitivement pour l 'audition 
et non le jour lixé par le juge-euniniissaire pour continuer l'en
quête ; 

« Attendu que cette interpréta t ion ne peut être admise; en 
effet, r . , r l . 201 exige seulement que la dénoncia t ion de chaque 
témoin soil l'aile l;ois jours avant sou aud.tiuu effective ; 

« Que si d'ailleurs un doute pouvait exister sur le sens du 
mot audition, c'est en faveur du demandeur qu' i l faut l ' inter
pré te r , puisque l ' a i l . tOod slalue qu'aucune nul l i té ne pourra 
être admise si elle n'o.»l formellement p rononcée par la loi ; 

« f a r c e s motifs, le Tribunal , entendu en leur rapport M. SANO, 
juge-commissaire de la faillite Bulens, et M. Jos. VAN GEËTIIUYKN, 
juge cou,mis du consentement des parties pour présider l 'en
quê te , dit que l 'enquête sera cont inuée le 8 mars prochain à 
deux heures de re levée, c l que tous les témoins ci tés par le d é 
fendeur pourront y être enlendus ; met les dépens à i barge de 
la masse Bukns et déclare le jugement exécuto i re nonobstant 
appel et sans caution. . . » (Ou 2« février 1878. —Plaid. JIM1'* VAN 
ZDYLEN et JACQUES JACOBS.) 

Les enquêtes faites, le Tribunal statua comme suit , le 
5 ju i l l e t 1878 : 

JUGEMENT. — « Vu les deux jugements rendus par ce t r ibunal , 
en ladite cause, les 20 janvier et 28 février 1878 ; 

« Vu les p iocès-verbaux d ' enquê te , signiliés par exploit de 
l'huissier Goubéau , en date du 20 avril t(S78; 

« Vu les deux exploits d'avenir des huissiers Goubeau et Pas
qua.»}', en date des 20 et 27 avril 1878 ; 

« Entendu en son rapporta l'audience M. SA.NO, juge-com
missaire do ladite faillite ; 

« i" Quant ù la question de savoir si le demandeur a fourni 
la preuve qui lui a é té imposée par le prédit jugement du 2(3 jan
vier 1878 ; 

« Attendu que celle question doit ê t re résolue affirmative
ment ; 

« Attendu qu'en effet i l résul te de l'ensemble des documents 
de la cause c l des d é p o r t i o n s des témoins entendus à la requête 
des deux parties : 

« a. Que la dissolution de la société C. Culens et C e n'a é lé 
que fictive ; 

« b. Qu'en réal i té , cette société a con t inué ses opé ra t ions sous 
le nom de Corneille Bulens, mais pour le complu commun de 
Bulens et du d é t e n d e u r ; que l ' iulérél du défendeur dans celte 
association, con t inuée sous la l irme Corneille Bulens, a élé assez 
apparent pour que les créanciers de cette linne aient eu le droi t 
de cons idé re r le défendeur Bon knians comme solidairement 
responsable des engagements cont rac tés sous le nom de Cor
neille Bulens, jusqu'au jugement déclarat if de la faillite ; 

« Attendu qu' i l est incontestable que l'on rencontre des con
tradi! lions eniie h-s d é p o r t i o n s des divers t émoins , comme cela 
se présente dans la plupart des e n q u ê t e s ; 

« Attendu que la principale cause de ces contradictions pro
vient île ce que lo défendeur déclarai t à certains t émoins qu'i l 
r e f a i t in téressé , comme auparavant, dans la nouvelle firme de 
Corneille Bulens, tandis qu i l déclarai t lu contraire à d'autres 
témoins ; 

« Attendu que pour découvr i r la vér i té i l faut rapprocher les 
enquêtes de tons les faits et documents (lu procès ; 

« Attendu que le fait capital et incontestable est qu'aucune l i 
quidation de l'ancienne l'unie C. Bulens c l C e n'a eu lieu entre 
le défendeur et le fa i l l i , à l 'époque de la créat ion «le la nouvelle 
firme Corneille Bulens; les livres de commerce de C. Bulens 
et (> ont suivi à enregistrer les opéra t ions de Corneille Bulens; 
aucun changement n'y a été introduit: lus comptes de l'ancienne 
firme n'ont 'pas été c lô turés ; lus associés y ont por té , par conti
nuation, les postes relatifs à la nouvelle lirme ; en un mo l , i l n y 
a eu qu'un léger changement de n o m , d 'après l 'afl i imalion du 
témoin Quacyhagens. teneur de livres des deux firmes, affirma
tion qui n'a "pas"élé sé r ieusement contredite par le dé fendeur Cl 
qui s'appuie <l ailleurs sur l'examen desd'us livres de commerce; 

« Ik was hockliouder, a dit le témoin , bij de firma C. Bulens 
« c i t . ' ' : lijdens de dissoluiie zijn cr in de boeken gcene veran
ee deringen g komen ; de rckeníugen zijn niel aangeslolen ge-
« wordèn ; maar zij zijn blijven doorloopen, zooals vroeger: 
u allecnlijk i> de naani iler Urina veranderd geworden op de 
« facturen en audere gedrukte sliikken ; » 

« Attendu que ce changement du lirme trouve son explication 
dans ce l'ail, confirmé par la déposil ion du témoin Langlois, 
que l'ancienne firme C. 1).liens cl C e ne parvenait plus à faire 
escompter ses effets de commerce par la Banque Nationale, à 
cause d'un làu \ qui avait été commis; et pour rendre cet 
escompte encore possible, le défend i i r c l le failli subs t i tuè ren t 
à l'ancien nom de la société le nom de Corneille Bulens; 

« Attendu que le défendeur considérai t si bien celle substitu
tion île nom comme une simple formalité, des t inée uniquement 
à faciliter l'escompte p ré rappe lé , que pos t é r i eu remen t à celle 
sub- i i iu i ion , savoir le '28 décembre -1873, i l écrivit à la dame 
Helsin, ce qui suit : « Ren t r é chez moi, j 'apprends que M. Bulens, 
« mon assmic, a fait chercher, etc.; » 

a Attendu que le défendeur , en qualifiant Bulens de mon 
assoac, trois semaines seulement après le changement de la 
firme, a fourni, de celte man iè re , la preuve écri te que lu disso
lution île l'ancienne société n'avait élé que l i . t i ve , comme divers 
témoins entendus dans l 'enquête l'ont éga lement affirmé; 

« A.tendu que vainement le défendeur prétend que par celte 
expression, il a voulu diren\so< icpour lu li'iitid'itioii; car i l vient 
d être démont ré qu'aucune liquidation n'a eu l i e u ; et d'ailleurs, 
même iiaus l 'hypothèse d'une liquidation, le défendeur aurait 
d i l : mou inicien associe, afin de marquer ainsi sa volonté de 
demeurer é t ranger a la continuation des opéra t ions du commerce 
de bois, entreprises pur le failli ; 

« Attendu qu' i l n'y a donc pas lieu d'admettre sur ce point 
l'explication de l'arbil're-rappurleur, M'' LlZE, et ce d'autant moins 
que le fu ten question n est pas un fait isolé, mais qu ' i l corrobore 
de la manière la plus péreinptoiro la preuve qui décou le des 
autres l'a ils de la cuise ; 

« Attendu que le curateur se prévaut encore à bon droi t de 
l ' inscription suivante, qui ligure en tête d'un livret, appartenant 
ou remis au failli : « acceptations faites par la nouvelle l inne 
« Corneille Bulens, mais toujours pour compte de Bulens et 
« BeickmaUs ; » 

« Attendu que cette inscription figure deux fois dans ce livret 
c l qu'elle est s ignée par le défendeur , avec la réserve : à ap
prouver poste pir poste, après examen; 

a Attendu que celle réserve n 'a t ténue pas la por tée de cette 
double inscription ; 

« Qu'elle prouve seulement que le défendeur entendait mettre 
à la charge de Sun associé les engagements cont rac tés abusive
ment par ce lu i -c i ; niais celle double inscription et surtout le 
mot Uni ours démun i ren t clairement que la nouvelle lirme n 'étai t 
que la continuation de l'ancienne, sans autre modification que 
celle de la dénominat ion ; 

« Attendu que cette démons t ra t ion est encore c o m p l é t é e par 
l'examen du coiuple relatif à Jl. C. J.icobs, écrit de la main du 
défendeur et portant l ' inti tulé seivanl: « C. Jacobs, zyne rekening 
« niel C. Bulens el L . A. Beicknians ; » 

« Or, ce compte contient des postes de février et de mars 
1870, pour fournitures de bois (geleverde houtwaren) posté
rieures a la dissolution lictive de la société ; 

« Attendu que le défendeur n'a pu donner à ce sujet aucune 
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explication plausible, et ce fait, j o in t à ceux qui sont visés c i -
dessus, doit faire rejeter les conclusions du défendeur , ainsi que 
sa demande reconventionnelle ; 

« Attendu qu'enfin les a l té ra t ions commises par le défendeur 
dans les livres de commerce qu ' i l a soumis à l'expertise des 
sieurs Lticq, Bulteel et Gras, dissipent tout doute sur la mauvaise 
foi de Bcrckmans ; 

« 2° En ce qui concerne la somme duc par le défendeur : 
« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le défendeur est 

solidairement responsable, avec son associé en nom collectif 
Bulcns, de toutes les dettes cont rac tées sous le nom de Corneille 
Bulcns, jusqu'au jugement déclarat if de la faillite de celle der
nière firme; 

« Attendu que si le défendeur dés in téresse tous les c réanc ie rs 
des deux firmes, la faillite de Corneille Bulcns prend l in c l par 
conséquent les fonctions du curateur cessent; 

« Que celui-ci n'est donc pas reccvable à réc lamer au-delà du 
paiement des c réances admises au passif de ladite faillite, sans 
préjudice aux frais d'administration lie celle fa i l l i t e ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu d'ordonner au défendeur de s'expli
quer sur cette question de chiffres, et qu'en attendant i l est 
juste d'allouer au curateur une provision de 75,000 francs; 

« 3° En ce qui concerne la contrainte par corps : 

« Attendu que le défendeur ne se trouve pas dans le cas 
prévu par l 'ar l ic le 3 de la loi du 27 ju i l l e t 1871, qui n'autorise 
la contrainte par corps que pour les restitutions, dommages-
intérê ts et frais, tandis qu' i l s'agit, dans le cas aeluel, de la 
responsabi l i té solidaire du défendeur vis-à-vis des créanciers de 
la faill i te, peur toutes les dettes admises au passif de cette faillite, 
et ne consistant pas en restitutions, dommages - in t é rê t s et frais ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que la preuve, 
imposée au curateur par le prédi t jugement du 20 janvier 1878, 
a é lé fa i lc ; en conséquence déclare que le défendeur estsolidaire-
ment responsable du paiement des dél ies admises au passif de 
la faillilc de Corneille Bulens ; renvoie les parties à l'audience 
pour débat t re et justifier le moulant de ces dettes ; condamne le 
défendeur, à titre de provision, à payer au curateur la somme 
de 75,000 francs avec les in térê ts judiciaires et tous les frais du 
p rocès ; rejette toutes autres conclusions des deux parties et 
spécialement la demande reconventionnelle du défendeur for
mulée dans le p réd i t exploit du 27 avril 1878, rejette la demande 
de contrainte par corps et déc la re le jugement exécutoi re non
obstant appel, mais moyennant caution.. . » (Du 5 ju i l l e t 1878. 
Plaid. M M " VAN ZUYI.EN, J. JACODS et BAUSART. ) 

Appel par Berckmans, sur le fond, et appel par le cura
teur de la décision du 28 février 1878, concernant lu val i 
dité de l 'enquête : 

ARRÊT. — « Altcndu que les parties sont d'accord pour de
mander la jonct ion des causes inscrites au rôle et qu ' i l y a lieu 
de la prononcer ; 

« Sur l'appel de la partie Maliieu (Bcrckmans) du jugement du 
26 janvier 1878 : 

« Attendu que l'action du curateur in t imé est fondée sur l'exis
tence d'une socié té de fait en nom collectif fo rmée , à dater du 
6 décembre 1875, entre l'appelant Berckmans c l le fail l i Bulcns; 

« Attendu que l 'exploit in l roduel i f d'instance tendait à faire 
déclarer l'existence de celle soc ié té , la responsabi l i té de Berck
mans en qual i té d 'associé solidaire de tous les engagements de 
la société et la mise en faillite tant de celle-ci que de l'appelant 
personnellement ; 

« Attendu qu ' i l résu l te des conclusions du curateur e lde lous 
ses agissements dans la cause que, dans sa pensée , i l a toujours 
considéré la socié té de fait comme la continuation de la société 
en nom collectif, r égu l i è r emen t const i tuée entre Bulcns cl Berck
mans, le 25 aoû t 1874, sous la firme C. Bulcns et C e , c l dont il 
dissolution, quoique consta tée par un acte du G d é c e m b r e 1875, 
n'aurait été que fictive ; 

« Attendu en eti'ei que dès les p remières audiences i l art icu
lait , avec offre de preuve, entre autres faits, que Berckmani avait, 
dans de nombreuses circonstances, déclaré que depuis la disso
lution de la socié té C. Bulens et C e , rien n 'était changé el qu ' i l 
était toujours l 'associé de Corneille Bulens ; qu ' i l soutenait éga
lement, devant l 'arbitre rapporteur, qui le conslate dans son 
premier rapport, que l'acte de dissolution du 6 d é c e m b r e 1875 
de la firme C. Bulens c l C" cachait la constitution d'une société 
de l'ail, existant dans les m ê m e s conditions que la lirme dissoute 
ou plus exactement que la firme C. Bulens et C'', a con t inué ses 
opérat ions sous le couvert de Corneille Bulens; 

« Attendu que pendant tout le cours de l'instance, Bcrckmans 
a lui-même in t e rp ré t é en ce sens la demande dir igée contre l u i , 

et y a répondu sans protestation ni réserve ; que c'est pour la 
p r e m i è r e fois et devant la cour qu ' i l pré tend que le curateur 
a déna tu ré l'objet du procès en é t endan t les termes de la cita
tion ; 

« Al tcndu, dès lors, que les faits dont la preuve a été au tor i sée 
tendent directement à é tab l i r la base de la demande; qu'ils sont 
pertinents el relevants el peuvent ê t re prouvés par témoins et 
par présompt ions graves, précises et concordantes: 

« Altcndu que l'article 4 d e l à loi du 18 mai 1873 (code de 
commerce revisé) exige que les socié tés en nom collectif soient, 
à peine de nul l i t é , formées par des actes spéciaux, publics ou 
sous signalurc pr ivée , mais qu ' i l dispose en même temps, d'une 
façon expresse, que celte nul l i té ne peut être opposée aux tiers 
par les associés ; 

« Attendu que le curateur, agissant au nom de la masse, revêt 
la qual i té de tiers, et que si , dans le sens de la l o i , i l ne s'agit 
que des tiers qui ont r ru traiter avec une socié té , i l esl incontes
table que les faits a r t i cu lés , et notamment le t rois ième, sont de 
nature à élabl i r que la sociélé Bulens cl C e s 'était con t inuée 
m ê m e a î regard des liers qui ont cont rac té avec la nouvelle 
firme ; 

« Sur l'appel de la partie Bauwens (le curateur) du jugement 
incidcnti ' l du 28 février 1878; 

« Attendu que ce jugement consacre la vér i table in terpré ta t ion 
des principes relatifs aux enquê tes en matière de commerce et 
qu ' i l doit ê t re confirmé ; 

« Sur l'appel du 5 ju i l le t 1878 : 
« Attendu que le premier juge, en fondant sa décis ion sur la 

preuve a quise de la continuation de la sociélé C. Bulens el C*. 
dont la dissolution n'aurait été que fictive, n'a pas s ta tué en de
hors de la demande originaire, telle qu'elle doit ê t re in te ip ré lée , 
ni des termes dans lesquels le débat s'est lié entre parlies ; qu ' i l 
s'ensuit que le curateur inl iuié esl reccvable à conclure sur ce 
pied à la conlirmalion du jugement; 

« Attendu, au fond, que la société en nom collectif primitive
ment consl i luée pour le commerce de bois n'a pas la rdé , au 
mépr is des stipulations formelles de ses .statuts, à se livrer avec 
diverses maisons à une circulation d'effets de complaisance pour 
des sommes c o n s i d é r a b l e s ; 

« Attendu que, d 'après l'expert Govacrts, cette circulation s'est 
élevée, du 27 mars 1875 jusqu'à l 'époque de la p ré tendue disso
lut ion, à environ un mi l l ion de francs, en y comprenant les 
renouvellements, et que ce chiffre esl hors de toute proportion 
avec l'importance du commerce de bois, qui n'a por té pendant 
la même période (pie sur 290,501 francs; 

« Attendu qu ' i l est établi que Berckmans a connu celle circu
lation, au moins pour une grande partie, et qu ' i l y a activement 
p a i l i c i p é : qu ' i l ne saurait donc s'en plaindre et attribuer la dis
solution qu' i l pré tend avoir provoquée , à l'abus qu'avait l'ail son 
associé de la signature sociale, en violation de l'art. 4 de l'acte 
de soc ié lé ; que lou l d é m o n t r e , au contraire, qu ' i l ne s'agissait 
que d'obtenir de la Banque nationale qu'elle c onseu l i l à reprendre à 
l'escompte le papier de la firme qu'elle venait de refuser, el qu'à 
celte tin on recourut à une dissolution fictive dans le seul but de 
changer la signature sociale; 

« Attendu d'ailleurs que les parties ne pouvaient à ce moment 
songer à procéder à une liquidation sér ieuse en présence du 
chitfic des délies et des échéances cons idérab les auxquelles elles 
auraient été tenues de la i i e face ; qu'aussi les affaires con t inuè
rent-elles dans les m ê m e s conditions qu'auparavant, mais sous 
le nom de Corneille Bulens seul , avec les livres de l'ancienne 
firme, sans aucun changement ni a r rê té de compte et sans 
aucune ddigence quelconque pour arriver à la liquidation : 

« Attendu que l 'aciif social demeura cnlre les mains de 
Bulens qu i , jusqu 'à la dalc de sa faill i te, se livra comme a n l é -
ricurcincnt à la vente el aux achats de bois et aux renouvelle
ments en son nom à leur échéance des effets de l'ancienne 
firme ; 

« Attendu qu ' i l est d é m o n t r é que ces diverses opé ra t ions se 
sonl faites à l ' intervention constante de l îerckinans , qui persis
tait à appeler Bulens son associé el le représenta i t comme lel vis-
à-vis des liers chaque fois qu ' i l y avait in té rê t , ce qu'accusenl 
clairement les enquê te s ; 

« Attendu que celte situation explique l'existence du livret 
portant l ' inscription « acceptations faites p a r l a nouvelle firme 
« Corneille Bulens, mais toujours po i r compte de Bulens et 
« Berckmans, » livret dont argument-' avec raison le premier 
juge el qui constate à l 'évidence le lien étroit qui unissait Cor-
iiL*ille Bulens à l'ancienne firme C. Bulens et C e ; 

« Attendu en outre que les documents produits au li t ige suffi
sent pour faire r econna î t r e dès à p résen t que le passif de la fa i l 
lite Bulcns se compose pour la majeure partie du passif de 
C. Bulens et C e ; 



« Allendu que par un acte (l'atermoiement fait entre Bulcns 
et ses c réanc ie r s , le 4 avril 187G, versé en original au p rocès , 
Bcrckmans, sans mentionner le litre de son intervention, a 
reconnu la responsabi l i té solidaire et ne l'a nullement limitée 
aux dettes de l'ancienne soc i é t é ; que s'il a s u b o r d o n n é son obl i 
gation de payer'ce qui pourrait rester d û , à la discussion préa
lable de l.nlens et à la condition que celui-ci ne Serait pas déclaré 
en faill i te, i l est néanmoins certain que pareil engagement n * se 
comprendrait pas s'il avait é té , comme i l le soutient, complète
ment é t ranger aux opéra t ions de Corneille Bulcns et n'avait agi 
que dans l i m é r c t de la liquidation de la l irme p r é t e n d u m e n t dis
soute dont i l n'nsl pas m ê m e par lé ; 

« Attendu que l ' intérêt incontestable qu'avait conservé lierck-
inans dans les affaires qui se traitaient au nom de llulcns, donne 
â sa reconnaissance, quoique conditionnelle, une garantie qui 
ne saurait ê t re m é c o n n u e ; 

« Attendu que ces faits c l circonstances, envisagés dans leur 
ensemble et dans leur relation, sont exclusifs de l'idée d'une 
liquidation-; que les autres faits invoqués par Berckinans comme 
des ac les de liquidation sont sans signification précise c l sus
ceptibles de diverses in te rpré ta t ions ; (pie plusieurs d'entre eux 
sonl du reste trop rapprochés de la déclarat ion de faillite pour 
qu'on puisse y attacher quelque importance ; 

« Attendu que lût-il vrai que le compte Jacobs ne fùl pas écrit 
de la main de Ben kiuans, l ' int i tulé de ce compte n'en serait pas 
moins conforme à la réal i té des faits, puisque Berckinans et 
Oulens n'ont pas cessé d 'être associés ; 

« Allendu qu ' i l suit de tout ce qui précède et des cons idéra-
lions développées par le premier juge que, dans l ' intention des 
parties comme au regard des tiers, la dissolution n'a été qu'ap
parente et la firme ancienne a con t inué ses opéra t ions sous le 
nom de Corneille Bulcns; 

<< Que par conséquen t Bcrckmans, associé en nom collectif de 
Bulcns au moment de la faill i te, est solidairement tenu du déficit 
qu'elle p ré sen t e , sauf règ lement u l té r ieur de compte entre les 
a s soc i é s ; qu ' i l n 'échel pas au surplus de nommer un liquidateur 
judiciaire à la lirme C. Bulcns el C e qui n'est antre que Corneille 
Bulens e l dont la liquidation doit nécessa i rement se confondre 
avec celle de la faillite de ce dernier ; 

« Allendu que le chiffre probable du passif, quoique jus
qu'ores non exactement d é t e r m i n é , justi l ie la demande de pro
vision formulée par le curateur; qu ' i l n'y a pas lieu cependant 
d'allouer une somme plus forte que celle qui a été réclamée ; 

« Par ces motifs cl ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, entendu 11. l'avocat généra l Boscit en ses conclusions cou-
formes, jo in t les causes; et rejetant toutes conclusions con
traires, met à néant l'appel de la partie Bauwens el les appels de 
la partie l lahieu, saut en ce qui louche la condamnation de cette 
de rn iè re au paiement à l i tre provisionnel d'une somme de 
73,01)0 francs; entendant quant a ce seul point, la rondai .ne à 
payer a ce titre à la partie liauuvns la somme de 30,000 francs ; 
dit qu ' i l sera fait une masse de tous les dépens d'appel ; con
damne la partie Bauwens au quart el la partie Mahieu aux Irois 
quarts restant de ces d é p e n s . . . » (Du 18 janvier 1879. — Plaid. 
M M " EDMOND PICAUD el Louis LECLEHCQ.) 

OBSERVATIONS. — Les deux questions de procédure tran
chées par l 'arrêt sont intéressantes et destinées à se p ré 
senter souvent dans la pratique. 

Quant â la première , la solution donnée par la cour 
semble à l 'abri de toute critique. Comme le dit avec raison 
le tribunal d'Anvers, l'article 432 du code de procédure 
civile renvoie pour les formalités d 'enquôte en matière 
commerciale à l'article 413, lequel ne parle pas de l ' a r l i -
cle 278. Dès lors, l'article 1030 tranche la question. 

Mais la décision de la cour, en ce qui concerne la dénon
ciation des témoins, est beaucoup plus discutable. DALLOZ, 
Rôp . , \° Enquête, n" 24a, se prononce en sens contraire. 
Comp. CHAUVEAU sur CARRÉ, n" 1025, au Supp lément . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D o n n e z . 

15 avr i l 1879. 

COMPLÉMENT EN MARCHANDISES L É G È R E S . — SIGNIFICATION 

DE L'EXPRESSION ALLEMANDE « ETWAIGE LEICI1TE CUTEI t . I) 

Lorsque dans une charle-pirlie relative à un bà'iment de mer qui 
part pour les p'irages de la Chine, il est dit que l'u/fréleur 
pourra, outre un tonnage déerininé de marchandises lourdes, 
(harger des marchandises légères, ces dernières marchandises 
ne sont qu'un accessoire, el parlant il n'est p is libre à l'affré
teur d'en thnrger en quantités illimitées. 

Tel est le sens de l'expression allemande ciwaige leichte giiter, 
inscrite dans la churie-parlie. 

Et il en est surtout ainsi quand, dans la correspondance, les par-
lies ont qualifié les marchandises légères de « beiladung. » 

Lorsque le navire a, dans ces conditions, pris en marchandises 
légères un cubiqe équivalent comme tonnage à la moitié du 
tonnage des marchandises lourdes, il doit être considéré comme 
ayant suffisamment accom} li son obligation de prendre un com
plément de chargement ayant nature d'accessoire. 

(DAVID KERNKAMP ET LUMSDEN C. PUSTAUW ) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de la convention verbale 
avenue entre parties le 4 mars 1870, les appelants ont pris l'en
gagement de fréter pour cumple de l ' intimé lîiO tonnes 1er à clous 
par le sleamer Haro d Anvers, vers Hongkong ou Shangha ï , celui-
ci se réservant le droit d'ordonner encore par le même navire 
150 autres lonnes de fer, el qu ' i l élail convenu de plus que 
l ' int imé pourrait emnarquer en outre d'aulres marchandises 
légères ; 

« Attendu que si les parties ne sonl point d'accord sur la 
signification des termes elwiige leichle gii'cr, qui ont été em
ployés pour formuler celle dern iè re st ipulation, i l résul te de 
l'ensemble de la convention verbale el de la nature m ê m e des 
choses, que dans l ' intention des parties contractantes l'envoi des 
quant i tés de 1er convenues devait constituer l'objet principal du 
contrat, el que ce n 'était qu'ac.:cssoireinenl à cet envoi que l'ex
pédition de marchandises légères était autor isée ; 

« Allendu que tout doute disparaî t à cclég. i r . l en p résence de 
la correspondance dans laquelle on voil l ' int imé lui-incinc, d'ac
cord avec les appelants, qualifier de bciladunij la p i r l i e de mar
chandises légères qui pouvait être ajoutée ù la marchandise 
lourde; qu ' i l en résulte en effet que la portée de lu convention 
telle qu'elle élait comprise par les parties, n'était pas d'autoriser 
l ' int imé a expédier des marchandises légères en quant i t és i l l i 
mi tées , nuis de lui permettre simplement de complé te r le char
gement du navire au moyen de quelques marchandises de celle 
espèce formant l'accessoire de l 'expédition des marchandises 
lourdes ; 

« Attendu qu ' i l est constant en l'ait qu ' i l a été chargé des mar
chandises légères pour compte de l ' in t imé, r ep résen tan t un 
cubage de 75 tonnes environ c l un poids de ai, 141 kilogrammes; 
que dans ces conditions la prétention de l ' int imé d'exiger en 
outre le chargement de 300 caisses allumettes, r ep résen tan t un 
cubage de 2"25 tonnes ne saurait être admise ; 

« Allendu que l'on .irgumenle vainement de ce que les appe
lants auraient e u x - m ê m e s l'ail offre à l ' int imé d'accepter les a l lu 
mettes au cas où i l en aurait eu a embarquer, parce qu' i l restait 
encore de la place, puisque celle offre avait été faite a la dale du 
4 mars 1876, alors qu'aucune autre marchandise légère n'avait 
encore été envoyée par l ' intime pour être e m b a r q u é e ; 

« Attendu qu ' invi tés par celui-ci le 1;> mars ù réserver la 
place pour 500 à 750 caisses allumettes, 500 caisses verres et 
autres marchandises, les appelants se sont empressés de télé
graphier el d 'écr i re le môme jour pour l ' informer que la place 
n'était pas disponible, lui rappelant qu ' i l avait élé bien entendu 
lors de la conclusion de la convention verbale qu ' i l ne s'agissait 
que d'un complémen t du chargement du navire; 

« Allendu que si nonobstant ces observations, l ' inl imé a per
sisté à faire expédier les marchandises dont s'agil a Anvers, i l 
doit s'en prendre a lu i -même du préjudice qui a pu en résul ter 
pour l u i , c l qu ' i l ne peut ê t re reçu a l'aire retomber la responsa
bili té de ce préjudice sur les appelants, ceux-ci ayant exécuté les 
engagements qu'ils avaient contrat l é s ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à n é a n t ; 
é m e n d a n i déboule l ' int imé de son action ; le comíanme aux 
dépens des deux instances... » (Du 13 avril 1879. — Plaid. 
M M " EDMOND PICARD C. BKACK, du barreau d'Anvers.) 

DROIT MARITIME. — NAVIGATION VERS LA C H I N E . — CHARTE-

PARTIE. — CHARGEMENTS DE MARCHANDISES LOURDES. 



T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r o s . de M . J . n e L,c c o u r t , v lce-prcs . 

2 a v r i l 1879. 

DIFFAMATION PAR LA VOIF. DE LA PRESSE.— LIBRE DISCUSSION. 

POLEMIQUE. DROIT DE REPONSE. — DÉLAIS DESERTION. 

RETARD. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

L'appréciation vive et passionnée par un journal, d'un article 
d'un au:re journal, ne constitue pus la diffamation envers 
l'auteur de l'article. 

Notamment, le journaliste qui a accusé le libéralisme de conduire 
à l'assassinat, ne peut se plaindre de ce que la presse libérale 
qualifie une telle opinion d'iu/dmie. 

La personne citée dans un journal, ne petit exiger l'insertion que 
d'une réponse double de l'article dans lequel elle csl citée, ou d.e 
mille lettres dicrilure. 

La réponse excédant ces limites ne doit être insérée ni en tout ni 

en pur de. 

Celui dont la réponse a été insérée tardivement, a droit à des 
dommages et intérêt*; — l'insertion tardive doit cire considérée 
comme nulle, et les tribunaux peuvent en ordonner le renou
vellement. 

(l.EBROCQUY , RÉDACTEUR DU JOURNAL LA CLOCHE C L'ÉCHO DU 
PARLEMENT.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l faut rechercher seulement en la 
cause si les articles i nc r iminés , publié.-- par 1 lit ho du l'arlciiieiit 
dans ses n u m é r o s des29 novembre et 3 décembre -181 S, contien
ne il l I inipuialion méchan te d'un l'ait précis de nature a exposer 
le demandeur au mépr i s de ses concitoyens; si notamment, 
comme le soutient celui-ci , i l a été r ep résen té comme excitant 
au régicide ; 

« Attendu que ces articles ne contiennent aucune imputation 
de ce genre en termes siillisaminenl précis pour que l'on doive 
y voir une diffamation ; que le défendeur s est borné a protester 
contre la thèse soutenue par le demandeur et a montrer combien 
i l était dangereux de parler de poignard cl de pistolet, après les 
nombreux alternais dont les souverains avaient été l'objet, com
bien des dissertations sur ce sujet, présentées sous la tonne que 
leur donnait le demandeur étaient pér i l leuses , de nature « à 
« jeter la semence de sinistre projets » et exciter les plus mau
vaises passions, en jouant avec les id.es d assassinat ; 

« Attendu que le demandeur relève surtout certain passage 
de l'article du 3 d é c e m b r e dans lequel le défendeur a dit : « I un
it leur de l'article (le demandeur) a été assez, maîlre de sa pensée 
« pour lui donner une forme qui le nielle à l 'abri de loule pour-
« suilc. I l le sail bien. Ile là son assurance. Mai- de ce q i e l e x -
« pression d'une idée soit en dehors île loule répress ion , celle 
« idée en est-elle moins coupable lorsqu'elle répond à une chose 
« infâme? » 

« Attendu que le passage perd de l'importance qu' i l pourrait 
avoir au point de vue de la diffamation al léguée s'il était pris 
i so lément , lorsqu'on voit le défendeur expliquer immédia t emen t 
après sa pensée et dire : « au cas actuel, n'est-ce pas une véri-
« table infamie que de parler de poignard et de pistolet ? •> que 
l'on peut en effet reprocher à quelqu'un un semblable langage, 
dans une circonstance d o n n é e , sans qu' i l faille néce s sa i r emen t 
y voir une accusation d'exriluiio:: au r é g i c i d e ; 

« Attendu par suite, qu'en supposant même (pic le défendeur 
ai l eu rée l lement l ' intention que le demandeur lui reproche 
d'avoir réal isée , celle intention ne s'est pas révélée dans les 
termes dont i l s'est servi d'une manière assez claire et a s s i z 
précise pour que l'on puisse admettre les conclusions du deman
deur ; 

<< Attendu que les articles incr iminés ne sont autre chose 
qu'une apprécia t ion vive c l pass ionnée, d'une opinion émise par 
le demandeur; que celui-ci ayant développé dans son journal la 
thèse que le l ibéral isme conduit au socialisme et de là a l 'assas
sinat, devait naturellement s'attendre à ce qu'une thèse sem
blable serait combattue c l relevée par des adversaires politiques 
avec vivacité et ardeur, avec une violence même égale à celle 
d'une pareille attaque; qu ' i l ne doit donc, s'en prendre qu'y l u i -
m ê m e , si le ton de celte d.sciission lui a été désagréable ; 

« Attendu qu' i l ne s'agit eu déiinil ivc dans la cause que d'une 
polémique entre deux journalistes usant du droit cpie leur donne 
la l iber té de la presse de sou lcn i rc ldc combattre leurs opinions 
i espectives ; 

« Attendu uu' i l suit de la que la p remière partie des conclu
sions du demandeur ne peut être accueillie ; 

« En ce qui concerne le retard dans l'insertion et le défaut 
d'insemon des réponses du demandeur : 

« Attendu que celui-ci soii.ieni que sa r éponse envoyée le 
28 novembre n'a été insérée que le 3 d é c e m b r e ; 

« Attendu qu'aucun é lément de la cause ne permet de vérifier 
la date de la remise au bureau du journal et par suite de déc ider 
s il y a eu rclard ; que d'ailleurs la réponse dépasse le double de 
l 'a i l ic le et ne devait pas cire i n s é r é e ; 

<- Altendti que de., deux lettres envoyées le 10 d é c e m b r e , 
l'une a été publiée en temps utile et à une place convenable; 
que l'autre ne devait pas être reproduite, puisque le demandeur 
ne réclamait pas celle insertion ; 

« Atlendu que la réponse remise au bureau de \ Echo le 
4 d é c e m b r e , n'a été insérée que le 10 d é c e m b r e ; qu ' i l y a donc 
en relard dans l'insertion et par suite violation du droit du de
mandeur, pour laquelle i l est fondé à réc lamer des dommages-
intéréls ; 

« Atlendu que ceux-ci no sont pas l i b e l l é s ; que d'ailleurs le 
préjudice' n'est que mural et difficilement appréc iab le ; que dans 
ces i ii-constances, i l y a lieu seulement de l e n i r l e demandeur 
indemne des Irais qu ' i l a dû faire pour faire ('(.'Connaître son 
droit c l d ordonner la ré impress ion de ladile r é p o n s e , une 
insei l : on i m pai faite devant ê t re cons idé rée comme n'ayant pas 
été faite; 

u Attendu qu'i l ne peut être question, en présence des consi
d é r a t i o n - q u i précè lent, d'oidonner 1 impression du jugement 
dans I Lcho du l'aelemenl ni dans un aucun autre journal ; 

o Par ces mont-, le T i i b i i n a l , entendu en son avis conforme 
M . CHARLES, substitut du procureur du ro i , dit que le défendeur 
a ( le en rélard de publier la réponse lui envoyée le 4 d é c e m b r e ; 
le condamne à insérer de nouveau à la p remière page, ladile 
réponse dans le numéro du journal qui paraîtra quarante-huit 
heures après la signilicalion du prisent jugement, sous peine de 
50 francs par eh ique jour de lelard ; d 'houie le demandeur du 
surplus de ses conclusions, dans lequel i l e.-t déclaré mal fondé; 
condamne le défendeur a x d é p e n s de l'instance pour lous dom-
m a g e s - i i i t é r é l s . . . ( O u 2 avri l 1879. —Pla id . M M " A. DE bURLET 
c. EMILE DE .MOT.) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

«•rentière chambre. 

l r r décembre 1877. 

EXPROPRIATION POLI; CAUSE l l ' u T I L I T É PUBLIQUE. — VALEUR 

V E N A L E . DESTINATION EXCEPTIONNELLE. — T E R R A I N . 

MISE EN EXPLOITATION. •— Cl 'CATION D U N E RUE SUR LA 

P R O P R I É T É E X P R O P R I É E . — FRAIS DE R E M P L O I . — I N T É R Ê T S 

ft'ATTENTE. — ABSENCE DE PERTE D ' i N T É R È T S . — É T A T . 

Pour établir la. valeur vénale d'un immeuble, il ne faut pas tenir 
compte de su destination exceptionnelle, ni prendre pour base le 
loin d'une réinstullution dans une situation semblable, iorsqu'en 
[al ii est étnb'i que. avant l'expropriation, le déplacement de 
l'immeuble éatl décidé. 

Il y a lieu de tenir compte non-seulement de la valeur actuelle 
des terrains expropries tels qu'ils se comportent, mais égale
ment de la possibilité de leur mise eu exploitation par le tracé 
d'une rue, lorsque celle-ci peut être établie toute entière sur la 
propriété expropria, et qu'elle est d'une utilité incontestable. 
Dans ies cou Utious, l'autorisation communale nécessaire pour 
la tréulion des rues doit être considérée comme certaine ; et par 
suite l'absente de l'arrêté tic peut constituer une ob ection. 

Mais les propriétaires riverains ne peuvent se prévaloir de la 
possibilité qui existe pour leur voisin de semblable mise en 
va.'eu r. 

Les frais de remploi correspondent à une dépense que l'exproprié 
csl exposé à faire. 

Eu cas de remploi de l'indemnité en immeubles, l'Etat n'ayant 
pas à supporter les droits d'enregistrement, de transcrip
tion, etc., qui peuvent être évalués à 6-80 p. c , il y a lieu de 
les déduire de li somme de 10 /(. c. généralement accordée pour 
frais de remploi et de fixer p ir suite celte indemnité à 
3-20 //. c. 

L'indemnité dite des intérêts d'attente emporte lu présomption 

d nue perte d'intérêt. 

Sembltble préjudice n'est p-ts possible pour l'Etal à raison des 
conventions décompte courant, portait intérêt, conclues avec la 

Unique nut.oiiaic cl sanctionnées par une loi. 

En conséquence l'indemnité pour perte diutérêt sur le capitalde 
l'indemnité principale, n'est pas due à l'Etal. 

http://id.es


(LA SOCIÉTÉ ANONYME DU QUARTIER NOTRE-DAME-AUX-NEIGES 
C. 1, ETAT Btl.CE.) 

JUGEMENT. — « Allcnclii que le dép lacemen t de la raderne des 
Anncnciuilcs c l son transfert en dehors de l 'agglomérat ion 
paraissent avoir clé décidés en principe par 1T.L.U, dès avant 
l 'expropriation actuelle ; 

« Alterniti qu'en agissant de la sorte, l'Etal non-seulement 
prenait une mesure! que lui dictaient la science et l 'expérience 
en mat iè re de casernement de troupes, mai ; en même temps se 
rendait à un v œ u , souvent expr imé par la presse c l les h ihiiauls 
de la rapitale, et dont les mandataires de ceux-ci s 'étaient l'ait 
l 'écho au sein du conseil communal ; 

« Attendu que telle é tant la situation des cho-cs, l'Etal ne 
saurait argumenter de la nécessi té on i l se trouve d 'acquér i r , 
pour édifier une autre caserne semblable à celle qui est expro
pr iée , un terrain dans le même quartier, dans une situation 
analogue el d'une é tendue égale ; 

« Attendu que c'est là une prétent ion qui doit être rejelée el 
dont le rapport d'expertise l'ail bien voir les conséquences inad
missibles ; 

« Attendu qu' i l faut en conséquence rechercher quelle est la 
valeur des terrains consliluanl l'enclos îles Annoneiades, sans I 
tenir compte d'ailleurs de lu destination actuelle de celle pro
pr ié té , puisque, ainsi qu'en argumente la société expropriante 
el qu ' i l est reconnu ci-dessus, le dép lacement de la caserne i 
était a r rê t é et devait avoir lieu dans un avenir plus ou moins J 
éloigné ; I 

« Attendu qu' i l faut se demander de quelle façon l'Etat aurait | 
pu tirer le parti h; plus avantageux de ce vaste, i.iinieuble ; I 

« Attendu que l'examen du plan, h lecture du rapport d'ex
pertise et surtout l'inspec'.ion des lieux, démont ren t que la seule 
destination possible de cet immeuble, dans son étal actuel, est 
d'en faire une caserne, quelque défectueuses el contraires;'! l'hy
giène que soient les installations s ¡ve ía les é tabl ies depuis de 
longues années en vue de celie destination : 

« Attendu que, pour transformer celle cieerne en tout autre 
é t ab l i s semen t , des travaux cons idé rab les , tels que la démoli t ion 
de la plupart des bâ t iments on leur niodil iral iou radicale seraient 
néces sa i r e s ; qu'à ce point de vue i l est bon de se rappeler que 
dans la p remiè re noie d'observations remise par elle aux experts, 
la société expropiianle exprimait celle pensée , en disant : « lles-
« lejlt les bâ t imen t s dont, l 'étal (le vétusté n'est pas contestali'e. 
« 11 csl év ident que le gouvernement aurait dû prochainement 
« prendre pour ces casernes les mesures qu'i l prend pour celie 
« de Sainle-Elisabelh, les supprimer, alors pourtant que celle.-ci 
« soni incontestable.lient moins insalubres. On peni done, dire 
« que les bâ t imen ts n'ont pins d'autre valeur prnprc que celle 
« de l'usage jusqu'au moment prochain ou la construction de 
<̂ casernes nouvelles aurait permis leur suppression; » 

« Attendu que si l'Etat voulait y transporter un é tabl i ssement 
public quelconque, i l faudrait tout d'abord procéder a une recon
struction totale ; 

« Attendu d'autre pari que. l 'é lahl issen eut dans cet immeuble, 
soit d'une corporation religieuse, soit (l'une u-ine, outre qu' i l 
nécess i tera i t éga lement des frais d'installation c o n s i d é r a b l e s , 
serait impossible en pratique, ainsi qu ' i l l'a été siitlNammenl j 
d é m o n t r é au cours des plaidoiries; i 

« Allende que le meilleur parli q u \ n pourrait tirer l 'Etal, ! 
serait d'y tracer une rue el de vendre cottimi- lenains ii liàlir les j 
excédan t s de sa propr ié té ; que ce projet était d'une réalisation ; 
facile, puisque la rue nouvelle reliant la rue de Louvain a ci l les 
des Vaches et de la fiallerie, pouvait être prise Ionie ent ière sur 
sa p ropr i é t é qu'elle coupait en deux parties égales; que la revente 
des terrains a bât i r devait être aisée dans ce quartier c l celle 
situation, et que par suite les Irais de démol i t ion , de le •casse
ment, de pavage, d é g o û t s , etc., ne devaient constituer qu'une 
avance de fonds promptement récupérab le ; 

« Attendu que les experts se placan' dans celte hypo thèse , 
qu'eux aussi, avant même la production des observations des 
parties, cons idéra ien t comme la plus juste, ont évalué la valeur 
de la p ropr ié té expropr iée en prenant pour points de compa
raison les ventes publiques récentes de biens de situation 
analogue, el en tenant compie des diverses avances de fonds 
que devait faire l 'Eial pour tirer parti de son terrain de celle 
façon ; 

« Que leurs calculs ne sont l'objet d'aucune cr i t ique; 

« Attendu que l'on objecte, i l est v ra i , que l'autorisation com
munale était nécessa i re pour la créat ion de celte rue ; (pie, par
lant, la poss ibi l i té de celle créat ion dépenda i t de la volonté d'un 
liers et ne pouvait être cons idérée comme étant dans le patri
moine de l'Etal ; 

« Attendu que l'on ne saurait admettre un instant que la 
commune eût refusé d'approuver un travail d'une ulil i lé incon
testable ; 

« Allen lu que pour juger de celle uti l i té, i l ne faut pas oublier 
en eiîèl que cette combinaison était exclusive de l 'idée de la 
traiisformaiinu totale el de l'assainissement du quartier Notre-
Dame anx-Neiges, el que l'ouverture d'une rue large servant de 
d bouché a l'un des quartiers les plus populeux de la v i l l e , 
l 'é largissement cl la rectification partiels de deux autres rues de 
ce quartier, le dép lacement (Mi fi il d'une caserne contre l'exis
tence de laquelle on avait, à maintes reprises, p ro tes té , eussent 
const i tué un ensemble d 'amél iora t ions hautement dés i r ab les , 
dont la ville eût certainement cherché il favoriser l 'exécut ion, à 
moins de supposer,ce qui est inadmissible, qu'elle eût voulu con
trecarrer quand même les projets du gouvernement: 

« Attendu qu ' i l est sans exemples qu'une commune ait refusé 
ii ni! particulier l'autorisation de tirer parti de sa p ropr ié té par 
l 'onveiiiire de rues, à moins que son projet ne fùl mal conçu ou 
ne dt'il contrarier la réalisation des plans généraux d 'amél iora
tion cl d'embellissement ; que cela se comprend d'ailleurs 
puisque la créat ion de tues est pour la commune la source de 
revenus nouveaux ; 

« Attendu que l'on peut cons idére r comme valeur acquise a la 
propr ié té dont s'agit, celle que l'Etal eût réalisée en y t raçant 
une rue el en revendant le surplus comme terrains a b â l i r ; 

« Allendii que c'était la façon la plus pratique de l i rcr parti 
de ce vaste enclos ap i è s la suppression de la caserne ; 

« Attendu que la société soutient a ton que, ce sys tème é tant 
admis, les propr ié ta i res voisins auraient pu aussi se fonder sur 
la pioi haine suppression de la caserne et sur la créat ion d'une 
rue par l 'Etal, pour réc lamer de ce chef une p ré t endue plus value 
acquise à leurs p rop r i é t é s ; 

« Attendu que ces propr ié ta i res n'ayant point émis cette p r é -
lentiun, elle n'a pu cure jugée el i l n'y a nulle argument à tirer 
d'une p re hypo.hèse ; qu'an surplus il y a cette différence 
essentielle cotre la situation de l'Etal el celle des p ropr ié ta i res 
voisins, que pour celui-là la création d'une rue en travers de sa 
propr ié té ne dépend que de l'autorisation de la commune, 
laquelle n'agit que dans l ' intérêt public el pour le bien de tous ; 
lundis (pie pour les p iopr ié la i res celle hypothèse est soumise en 
outre à la volonté d'un liers, qui reste libre île faire de sou bien 
ce qu' i l lui convient el dont la l iber té d'action n'est vinculée par 
rien , 

« Attendu qu' i l n'y a aucun argument à tirer de l 'échange ou 
de la vente des immeubles occupés par le Moniteur et par la 
Poste, le tribunal n'ayant aucune notion certaine des circon
stances d ans les quelles ces transactions sont intervenues, ni des 
moll i ' , de convenance ou d 'mlé ré l qui y ont p r é s i d é ; ( p i è c e s 
immeubles d i t ï ' r a i e n t au reste totalement de celui dont s'agit 
aujourd'hui par leur situation el leur é iendue ; 

« Frais de remploi : 
« Aileiidu que i 'E t . i i , lorsqu'il est expropr ié , a droit de laire, 

sans qu'i l lui eu coûte, r ien, le remploi en immeubles des sommes 
qui lui sont a l louées ; 

« Attendu que c'esl la un principe de l 'expropriation appli
cable à l 'Eial comme à tout attire exproprié; ; 

« Attendu que Ion soutien.irait à tort (pie l'Etat n'est jamais 
expropr ié par le mont que c'est lui qui autorise l 'expropriation 
el qu'en réal i té i l vend lorsqjc , C j i n m e dans l 'espèce, i l autorise 
l'emprise d • .s i p -opcélé ; 

» Attendu que celle objection se fonde sur une confusion 
entre la notion du gouvernement, puissance publique, et celle 
de l'Etat, personnal i té jur idique exerçant des droits c iv i l s ; 

u Attendu que, quand le roi approuve une expropriation, c'esl 
sous la réserve (pie l 'expropriant indemnisera, con fo rmémen t a 
la l o i , les p iopr ié la i res expropr i é s , que ce soit la régie des do
maines ou tous autres ; 

« Mais attendu que les frais de remploi correspondent à une 
d é p e n s e que l ' expropr ié csl expo é à l'aire; 

« Attendu ([ite l 'Etal, s'il remploie en immeubles son indem
ni té , n'aura pas à supporter les frais divers d'enregistrement, de 
transcription, etc.; (pie ce ne serait là en tous cas qu'une d é 
pense pour ordre ; (pie l'allocation du moulant de ces frais 
constituerait un bénéfice i l l ég i t ime ; qu ' i l faut donc les dédu i re 
de la somme de 10 p. c. g é n é r a l e m e n t accordée pour frais de 
remploi ; 

te Attendu que dans l 'espèce on pcul éva luer ces frais à 
6 80/100 p. c. de la somme pr incipale ; 

« Attendu qu'en admettant pour un instant que les 10 p. c. 
doivent être cons idé rés comme nue valeur d'emploi ou de ga
rant ie , faisant partie in tégran te du prix réel de l ' immeuble 
exp rop r i é , on arrive en l'ait au m ê m e résul ta t , les frais d'enre-



gistremcnt, de transcription, etc., devant ê t re versés dans les 
caisses de l 'Eia l par les a c q u é r e u r s des terrains de la caserne 
des Annonriades que , d ' après le plan de l 'expropriation, la 
sociélé expropriante remettra en vente; 

« In té rê t s d'altenle : 

« Attendu que l'allocation d ' in térê ls d'aliente emporte la 
présompt ion d'une perte quelconque d ' in térê ts pour l ' expropr ié ; 

« Attendu qu'en présence de la convention relative à l'orga
nisation du service de caissier de l'Etal, conclue le 17 ju i l le t 1872 
enlre le ministre des finances et la Banque nationale, c l ap
prouvée par la loi du 19 ju i l l e t suivant, pareille perle n'est pas 
possible pour l 'Etal , à moins qu' i l ne s'y soumette volontaire
ment ; 

« Attendu,en effet, que les sommes qui lu i seront payées par 
la sociélé expropriante à li tre d ' indemni té serviront, soit à ré 
tablir le solde libre au chiffre normal de 5,000,000 de IV. sans 
qu ' i l faille recourir !» des réa l isa t ions , soit à acheter des valeurs 
commerciales sur l ' é t ranger , des valeurs belges, des promesses 
ou de simples Irailes accep t ée s , opéra t ions qui se font de deux 
en deux jours sous la responsabi l i té de la Banque et au bénéfice 
de l'Etal (art. 14 à 18 de la convention du 17 ju i l l e t 1872); qu ' i l 
s'ensuit que si l'Etat verse dans les caisses île la Banque natio
nale les sommes qui lui seront payées, celles-ci seront immé
diatement productives d ' in té rê t s jusqu'au jour de leur remploi 
ou évi teront une perte sur réal isat ions d'autres valeurs; 

« Attendu que l'on objecterait en vain (pie I Elal se trouve 
dans la situation de tout particulier ayant un compte courant 
chez un banquier; qu'eu effet les conviti . ions intervenues entre 
l 'Etal c l la Banque nationale ont été rendues publiques par une 
lo i , peuvent en conséquence êlre invoquées et sont obligatoires 
jusqu 'à révison ou révocat ion; tandis que celles du particulier et 
de son banquier ont un t a rac tè re essentiellement privé c l pré
caire et constituent une res in ter alias tuta à l 'égard de l'expro
priant ; 

« Indemni t é de dé logcment : 
« Attendu que parties sont d'accord; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son rapport M. le juge 
FA1DER et, en son avis conforme, M. TlMMF.RMANS. substitut du 
procureur du r o i , statuant en suite du jugement siisvisé, débou te 
les parties de tomes conclusions contraires au présent jugement 
et fixe les i ndemni t é s levenanl à l'Etal belge à . . . ; dit que moyen-
nantie paiement on !a consignation de ces indemni tés , la deman
deresse pourra solliciter son envoi en possession des immeubles 
s i tués rue de Louvain, à Bruxelles, cadas t rés S"° G d'une 
contenance, selon mesurage contradictoire, de 1 hectare 39 ares; 
ordonne que ce jugement sera exécutoire par provision non
obstant appel et sans ra t i l i on : condamne la partie de M" NÉ-
RINCKX à tous les d é p e n s de l'instance... » (Du 1 e r d é c e m 
bre 1877. —- Plaid. MM1"» VAN DIEVOET et WEBER C. L o t i s 
LECLERCQ.) 

T R I B U A L CIVIL D E C O U R T R A I . 

P r é s i d e n c e de it l . j t iol ltor. 

15 mars 1879. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. —- FORMA

LITÉS OMISES. — EMPRISE NON PAYÉE. — DEMANDE D ' | N -

DEMN1TÉ. 

Est non recevable l'action en fixation d'indemnité exercée par la 
personne qui prétend avoir été dépossédée de partie de sa pro
priété, par incorporation de celle-ci, dans un travail d'utilité 
publique, sans qu'il y ait eu expropriation ou cession à 
l'amiable. 

(DE MEYER. C LA COMMUNE DE TIEGHEM.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par son exploit introduelif d ' in
stance, le demandeur se pré tendan t i l légalement dépossédé par 
la défenderesse , d'une parcelle de terrain faisant partie d'une 
propr ié té à lui appartenant, sise à Tieghcm et y connue au 
cadastre, s o n A..., d'une contenance totale de 39 ares 85 cen
tiares, joignant à l'est Pierre De Meestere, au sud Pierre De 
Muynck elYonsoris, c l à l'ouest la roule dite Bergstraai, ce pour 
la construction de la nouvelle roule pavée de Tieghcm à Anse-
ghem, demande à ce que la défenderesse soit tenue de déposer 
au greffe du tr ibunal les pièces de l ' instruction administrative, 
notamment l 'arrêté royal ayant décrété la construction de la 
route d 'ut i l i té publique, ei le plan indicatif des travaux, ainsi 
que des parcelles expropr i ées , pour voir ensuite statuer sur l'ac

complissement des formalités prescrites par la loi avec d é t e r m i 
nation de la contenance des emprises fa i tes , et nomination des 
experts pour la fixation d u chiffre des indemni t é s dues à r a i s o n 
desdites emprises ; 

« Attendu qu'une demande ainsi formulée tend directement à 
obliger la défenderesse à exproprier le terrain dont s'agit, e t 
que celle-ci objecte avec raison qu'elle seule est juge de l'oppor
tuni té de l'exercice de son droit d'expropriation ; 

« Atlemlii que par ses conclusions du 29 janvier dernier, le 
demandeur, modifiant sa demande pr imit ive , déclare vouloir se 
cons idérer comme léga lement dépossédé d u terrain dont s'agit, 
en vertu d'une cession volontaire, et ne conclut plus qu 'à la 
fixation de la contenance et au règ lement des indemni tés pou
vant lui revenir du chef du terrain c é d é ; 

« Attendit qu'une cession volontaire ne peut se concevoir 
entre le demandeur et l.i défenderesse , que pour autant qu' i l y 
a i l vo 'on té , de la part de celle-ci, de vouloir acqué r i r à ren
contre du demandeur, le terrain l i t ig ieux; 

« Attendu que la défenderesse proteste formellement contre 
toule acquisition de lorrain à l 'cnroulrc du demandeur, déniant 
expressément s 'être mise en possession d'un terrain quelconque 
appartenant à celui-ci ; 

« Par ces motifs , le Tribunal , de l'avis conforme de M . VAN 
IsECHEM, substitut du procureur du ro i , déclare le demandeur 
non recevable en son aclion et le condamne aux dépens . •• 
(Du 15 mars 1879. — Plaid. M M " VAN ACKER c. CLAEYS I 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté: royal du 11 mai 1879, 
M. De l.orge, candidat notaire à Ledeberg, est n o m m é notaire à 
la rés idence de Deynze, en rompl .•cemenl de M. Ryffranck, dé
cédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 
ar rê té royal du 15 mai 1879, >1. De W i l l e , avocat à Alost, est 
n o m m é juge au tribunal de première instance séant à Termonde, 
en remplacement de M. Blomme, appelé à d'autres fonctions. 

M. De Wi l le remplira, pendant le terme de trois ans, les fonc
tions d é j u g e d'instruction près ledit I r i lmnal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉ
MISSION. Par a r rê té royal du 15 mai 1879, la démission de M. Nen-
jean, de ses fonctions de juge supp léan t au tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Mége, est acceptée . 

TRIBUNAL HE PREMIÈRE INSTANCE. — CIREFFIER-ADJOINT. — NO
MINATION. Par ar rê té royal du 15 mai 1879, M. Lhoesl, greftier-
adjoinl s u r n u m é r a i r e au tribunal de premiè re instance séan t à 
Liège, est n o m m é greffier-adjoint au même tr ibunal , en rempla
cement de M. Tasquin, démiss ionna i re . 

I l lui est accordé dispense de l ' interdiction établ ie par l 'ar t i 
cle 1«0 do la loi du 18 j u i n 1809. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 15 u n i I879, M Façon, huissier près le t r i 
bunal de p remiè re instance séanl à Garni, est nommé en la m ô m e 
qual i té près la cour d'appel séant en celle vi l le , en remplacement 
de M. Verhnlsl , démis s ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SURNU
MÉRAIRE. — NOMINATION. Par ar rê té loyal du 10 mai 1879, 
M. Ilennuy, clerc d 'avoué à Dinanl, est n o m m é greffier-adjoint 
s u r n u m é r a i r e au tribunal de première instance séant en celte 
v i l le , en remplacement de M. Bourdon, appelé à d'autres fonc
tions. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r rê tés royaux du 16 mai 1879, 
sont n o m m é s notaires : 

A la rés idence de Houffalise, en remplacement de M. Poncin, 
décédé , M. Beding, notaire à G r a n d M é u i l ; 

A la rés idence de Grand-Méni l , en remplacement de M. Rcding, 
M. Lenger, candidat notaire à Slraincbamps ; 

A la rés idence de Heure, en remplacement de M. Lallement, 
M. Martin, notaire à Masbourg. 

Rrnx. — A l l U n r c T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux , 37 . 
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C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Audience solennel le . — p r é s i d e n c e de m . S c h n c r i n a n s . 

Installation de M. Parez, l " président. 

La Cour d'appel (le Liège a procédé, le 9 avril 1879, 

en audience publique ( I solennelle, h l 'inslalbilion de 

M . Premier Président PAREZ et à la nomination d'un P r é 

sident de chambre en son remplacement. 

Un grand nombre de membres du Barreau assistaient 

à celte audience. L'un des sièges placés derr ière la Cour 

était occupé par M . DE MONGE, Premier Prés ident hono

raire. 

L'audience était présidée par M . SCHUERMANS, Prés ident 

de chambre. 

La parole a été donnée à M . le Procureur généra l , qui 

a informé la Cour que S. M . le Roi avait reçu la prestation 

de serment de M. le Premier Prés ident PAREZ. 

M . SCIIUERMANS a chargé ensuite quatre, conseillers, les 

quatre derniers nommés de la Cour, d'introduire M . le 

Premier Prés iden t . MM. les conseillers RUYS, BHÉCENTZER, 

GIUIAN et FRÉRK-ORRAN, auxquels s'étaient joints MM. DE 

TROZ etFAIDEII, avocats généraux , se sont, en conséquence, 

rendus dans le cabinet de M. le Premier Prés ident cl l'ont 

précédé dans la salle d'audience. 

M . le Président SCIIUERMANS a o r d o n n é , au nom de la 

Cour, que mention des formali tés accomplies lût (aile 

dans le procès-veibnl de l'audience solennelle et a souhaité 

la bienvenue à M . PAREZ. I l s'est expr imé en ces termes: 

« Monsieur le Premier Président , 

« Soyez le bienvenu parmi vos collègues qui , à l'unani
mité, vous ont élu leur chef. Assuré de notre sympathie, 
venez occuper les hautes fonctions qui vous honorent et 
que vous honorez par votre caractère et par votre talent. 

« Nous ne sommes pas les seuls, du reste, a apprécier 
votre méri le . Je tiens, dussé-je offenser votre modestie, a 
rappeler l'hommage éniinent qui a éié rendu naguère , 
dans une autre enceinte, à 1 heureuse précision de vos 
a r rê t s . 

« Monsieur le Premier Prés ident , la Cour, dont je suis 
tout particulier! ment heureux d'être l'organe dans cette 
circonstance, vous invite à venir occuper le siège qui vous 
est réservé. » 

M , PAREZ prend possession de son siège et remercie la 

Cour dans les termes suivants : 

« Mes chers collègues, 

« En prenant possession de mon siège, je remplis un 
premier devoir en vous remerciant de la bienveillance que 
vous n'avez cessé de nie témoigner . Vous avez pensé que 
l 'ancienneté de mes services était un titre suflisant pour 
m'appeler à vous prés ider , et que le désir de bien faire, 
qui m'a toujours an imé , était un gage du zèle et de l'acti

vité que j'apporterais dans l'exercice de mes nouvelles 
fondions. Vous pouvez être certains que tons nies efforts 
tendront à ce que la Cour de Liège conserve le rang qu'elle 
occupe clans lu considération publique et qu'elle a juste
ment rdiiquis par lu science de ceux qui nous ont précédés . 

« Chargé de l , i noble mission de rendre la justice a nos 
concitoyens dont nous s o i n m s les mandataires;, nous 
d'vous \vi l ier ù ce que celle justice soit éclairée, équi tab le 
et promplf. Pour qu'elle soit efficace, i l faut que ces con-
d lions se trouvent réunies , et je crois devoir vous dire 
qu'i l nous reste quelque chose à faire pour hâter la solution 
des procès qui nous sont soumis. 

« L 'arr iéré des affaires civiles inscrites au rôle des 
trois chambres de la Cour n'est pas considérable ; i l n'at
teint pas en totalité le chiffre de 200, et je suis pe rsuadé 
que nous pourrons, en moins d'une année , le rédu i re au 
nombre strictement nécessaire pour assurer le service 
régulier des audiences. 

« En arrivant à ce résul tat , nous rendrons un service 
signalé aux justiciables, car notre expérience nous a appris 
que la justice trop lente est un mal souvent i r réparab le . 
Nous voyons des plaideurs, dont les prétentions n'ont 
aucun fondement, interjeter appel dans le but unique de 
gagner du temps, tandis que d'autre part i l arrive parfois 
que ceux dont les droits pourraient être reconnus,renoncent 
à porter leur demande en appel ou souscrivent des trans
actions onéreuses , de crainte de voir leur procès durer 
pendant des années . 

« Ces inconvénients , dont les conséquences peuvent 
être t rès-graves , doivent être évités, et je suis convaincu 
que nous parviendrons a les faire d ispara î t re . A celte fin, 
je sais que je puis compter sur vos lumières et sur le sen
timent du devoir qui vous anime; je sais aussi qu'en toute 
occasion nous serons puissamment secondés dans notre 
tâche par nos collaborateurs du parquet, qui , tous les 
jours, nous donnent des preuves nouvelles de leur savoir 
et de leur ardeur au travail. 

« Noire mission sera, je n'en doute pas, facilitée par 
l'activité du Barreau, qui se distingue à Liège par un 
talent hors ligne, un grand dévouement aux intérêts des 
justiciables et un aiiachemcnt constant aux principes de 
I honneur et de la délicatesse. 

« Pour constituer définitivement la Cour, i l nous reste 
à p r o c é d e r a la nomination d'un président de chambre. » 

Après ce discours, qui a été accueilli avec infiniment 

de sympathie par la Cour et par les membres du Barreau, 

i l a été procédé à la nomination d'un Prés iden t de 

chambre. 

Le nombre de votants était de 20. 

M . le conseiller DAUW a obtenu l'unanimité des suf

frages et a été proclamé Prés ident de chambre. I l y a eu 

! un bulletin blanc. 
; M . DAUW a prêté serment et a été immédia temen t 

I instal lé . 

' L'audience solennelle a été ensuite levée. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

• ' r e m i t r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de n . n e C r a s s i e r . 1 e r p r è s . 

11 juillet 1878. 

CASSATION CIVILE. •— APPRÉCIATION. — CHOSE JUGÉE. — IN

TENTION. — RATIFICATION. — VENTE. — CHOSE D'AUTRUI. 

HÉRITIER APPARENT. — NULLITÉ. — RONNE FOI. 

La venle d'un bien de la succession [aile par l'héritier apparent 
est nulle vis-à-vis de l'héritier véritable, comme vente de la 
chose d'uutrui. 

Lu bonne foi des parties est sans influence sur le sort de lu vente. 

11 appartient exclusivement au juge du fait d'interpréter le sens et 
la portée d'une décision judiciaire invoquée comme constituant 
chose jugée entre parties. 

Le juge du fait apprécie souverainement le point de savoir si un 
j'ait d'exécution d'une obligation arguée de nullité a été posé 
par son auteur avec l'intention de réparer le vice dont l'obliga
tion était infectée. 

ILE BARON DE VRINTS DE TREUENFELD ET CONSORTS C ZAMBONI.) 

Do V r i n t s de T reuen fe ld s'est vainement p o u r v u en cas

sation cont re l ' a r rê t de la cour de B ruxe l l e s d u 3 f é v r i e r 

1877. que nous avons r a p p o r t é BELGIQUE JUD., 1877, 

p. 1367. 

ARRÊT. — « Sur lu premier moven de cassation, dédu i t de 
la violation des art. 1240, 1938, 721 , 778, 2230, 127, 132, 133, 
136, 790, 811 , 812, 813, 814 du code civil ; 1 et 2 de la loi du 
12 juin 1816; 1381 et 1382 du code civil ; de la fausse applica
tion des art. 1899 c l 2182 du code c iv i l , en ce (pic l 'arrêt d é 
noncé a cons idéré comme nulle la vente faite par l 'héri t ier 
apparent confo rmément à la loi du 12 j u i n 1816, ensuite d' in
jonction de justice et en vertu d'un cahier des charges d'adju
dication publique dans lequel les droits héréd i ta i res sont exposés 
et reconnus : 

« Attendu que des pièces produites à l'appui du pourvoi et 
des constatations de l 'arrêt a t t aqué , il résul te que le 30 j u i n 1864, 
Alexandre De Vrints , l 'un des demandeurs, a acquis sur recours 
public tenu par le notaire Libert , à Longueville, certain immeu
ble indiqué dans l'acte d'adjudication comme appartenant aux 
trois enfants Fischer, du chef de leur a ïeule maternelle J o s é 
phine Zamboni ; que cette vente a été faite conformément a la 
loi du 12 j u i n 1816, en vertu d'un jugement du tribunal de pre
mière instance de Nivelles du 21 avril 1864, lequel a rendu exé
cutoire en Belgique une décis ion du tribunal de Wiesbadcn du 
17 février p r écéden t , qui avait autor isé le sieur Fischer pè r e , 
sur sa demande, a faire vendre l 'immeuble au nom de ses deux 
enfants encore mineurs ; 

« Que le dé fendeur Florimond Zamboni, invoquant sa qua l i té 
d 'hérit ier lég i t ime de sa tante Joséphine Zamboni, qui n'a jamais 
été mariée l éga lement , a ac t ionné d'abord les Fischer, descen
dants naturels de ladite Joséph ine Zamboni devant le tribunal de 
liruxelles en restitution de la succession dont ils s é taient indû
ment e m p a r é s , et notamment du prix de la venle du 30 j u i n 
1864, et q u ' a p r è s avoir obtenu gain de cause dans ce premier 
procès, i l a sgi ensuite contre l ' acquéreur De Vrints de.ant le 
tribunal de Nivelles en nul l i té de ladite venle comme laite par 
des non-propr ié la i res et que c'est dans celle de rn i è re instance 
qu'est intervenu l 'arrêt d é n o n c é : 

« Attendu que le seul propr ié ta i re d'une hérédi té est l 'hér i t ier 
le plus proche dans l'ordre de succéder réglé par la l o i , existant 
au moment de l'ouverture de la succession ; que cel hér i t ie r est 
saisi de plein droit de tous les biens, droils et actions du défunl 
par le seul fait du décès de celui-ci : 

« Attendu q u e , si un hér i t ie r plus é loigné ou un successeur 
irrégulier a p p r é h e n d e les biens de la succession au lieu el place 
de ecl hér i t ie r le plus proche, i l n'en a que la simple possession, 
laquelle ne peut lui conférer aucun dro i l de p r o p r i é l é , sauf 
l 'éventualité d'une acquisilion ul tér ieure par prescription dans 
les conditions à ce requises par la loi ; 

« At tendu, en c o n s é q u e n c e , que la vente d'un immeuble de 
la succession faite par l 'hér i t ier apparent é m a n e d'un non-pro
priétaire ; 

« Attendu qu'aux termes exprès de l'art. 1899 du code c i v i l , 
la vente de la chose d'autrui est nulle et que, d ' après la disposi
tion lout aussi formelle de l 'art. 2182 (109, loi du 16 d é c e m b r e 

'. 1851), le vendeur ne peut transmettre à l'acheteur d'autres droits 
sur l ' immeuble vendu que ceux qu ' i l a lu i -même ; 

! « Attendu qu' i l suit de là que la vente d'un immeuble de la 
| succession faite par l 'héri t ier apparent n'est pas valable el que la 
| null i té peut en ê t re demandée par l 'héri t ier vér i table aussi long-
! temps que son action n'est pas écar tée par la prescription ; 

« Qu'aucune disposition du code civi l n'apporte d'exception 
aux principes p ré r appe l é s des a r l . 1599 et 2182 en faveur de 
l 'héri t ier apparent ; qu ' i l n'y a pas lieu d ' in te rp ré te r des textes 
aussi clairs et aussi formels par les légis la t ions et ju r i spru
dences an té r i eures qui du resle n 'é ta ient rien moins que déci
sives sur ce p o i n l ; 

« Attendu que la loi ne dislingue pas non plus enlre le cas 
où, soit le vendeur de la chose d 'autrui , soit l'acheteur, soit l 'un 
et l'autre ont é té de bonne foi au moment de la venle; que celte 
bonne foi pourra influer sur l'acquisition des fruits el l 'accom
plissement de la prescription , mais ne peut avoir pour effet de 
rendre valable la venle que la loi déc la i e nulle d'une maniè re 
généra le el absolue , 

« Attendu que, pour soutenir la validité d'une vente l'aile par 
l h é r i t i e r apparent, les demandeurs argumentent vainement des 
art. 1240, 132, 136, 137, 811 et suivants du code civi l : 

« Que les exceptions é tab l ies , par le premier de ces articles 
en faveur du déb i teur d'une créance et, par le deuxième en 
laveur des a c q u é r e u r s , qui onl traité avec l 'envoyé en possession 
définitive des biens d'un absent, loin de contredire la règle c i -
dessus posée, ne servent qu'à la confirmer et que, si l 'hérit ier 
légi t ime doit respecter les a l iéna t ions faites par le curateur a 
une succession vacanle , c'est parce que celui-ci trouve dans la 
loi m ê m e le pouvoir de procéder à ces ventes au nom et pour 
compte de l 'hérit ier légal avanl qu' i l se soit fait conna î t re ; 

« Attendu que les art. 136 et 137 du code c iv i l , qui règlent 
le sort d'une succession à laquelle est appelée une personne 
dont l'existence n'esl pas reconnue , loin d'appuyer le système 
du pourvoi en d é m o n t r e n t l 'erreur, puisque l'art. 137 a soin de 
réserver au profit de l'absent, non-seulement l'action en pétition 
d 'hérédi té , mais encore la réc lamat ion de ses autres droits, ce 
qui comprend nécessa i rement son recours contre les a l iéna t ions 
laites par ceux qui ont dé tenu ses biens en venu de l 'art. 136 ; 

« Attendu que les demandeurs objectent encore à tort que, 
dans l 'espèce, la vente a été o r d o n n é e par justice el s'est faite 
conformément à la loi du 12 j u i n 1816 avec indication de l ' o r i 
gine de la propr ié lé dans le cahier des charges ; 

« Attendu que ces formali tés on l é lé remplies à la demande 
cl sur les affirmations des hér i t i e r s apparents eux -mêmes ; que 
les tribunaux qui les ont prescrites c l les fonctionnaires qui les 
ont accomplies n'ont pas été appelés à vérifier la qual i té de pro
pr ié ta i res que ceux-ci s'attribuaient sans contradicteurs etqu'elles 
tendaient uniquement à permettre au tuteur des mineurs de pro
céder à celle venle, mais non à consacrer la validité de la venle 
e l l e - m ê m e a u poinl de vue des droils des vendeurs sur l ' immeuble 
vendu ; 

« Attendu que le premier moyen n'est donc pas fondé ; 
« Sur le premier paragraphe du deux ième moyen, dédui t do 

la violation de l'art. 1319 el de la fausse application des a r l . 1350 
c l 1381 du code c i v i l , eu ce que l 'arrêt a app l iqué au fondement 
de l'action du défendeur une décision judiciaire (le jugement du 
tribunal de Nivelles du 4 janvier 1871) qui n'a s ta tué que sur la 
recevabil i té de l'action : 

« Attendu qu' i l appartient exclusivement au juge du l'ail de 
rechercher et d ' in te rpré te r le sens el la por tée d'un jugement 
rendu an té r i eu remen t entre les m ê m e s parties el dans la m ê m e 
cause ; 

« Qu'en déc la ran t que le moyen produit devant la cour d'appel 
par les demandeurs est basé sur ce que défendeur Zamboni ne 
serait pas le seul hér i t ier légal de Joséph ine Zamboni ne peut 
é l re accueil l i , parce qu' i l a déjà é lé repoussé par le jugement 
iule: venu en cause le 4 janvier 1871 et passé eu force de chose 
j u g é e , l 'arrêt a t t aqué n'a doue pu contrevenir aux textes pré
cités ; 

« Sur le deux ième paragraphe du deux ième moyen, dédu i t de 
la fausse application et de la violation des a r l . 724, 731 , 739, 
742, 743, 750, 757, 759, 775, 784, 783 et 766 du code c i v i l , en 
ce que l 'arrêt a t taqué déclare Zamboni fondé à réc lamer la moi t ié 
des biens l i t ig ieux, landis que les articles préci tés ne lu i a t t r i 
buent qu'une part de celle moit ié et que les hér i t iers légi t imes 
é tan t saisis de plein d r o i l , un seul d'entre eux ne peul se voir 
attribuer toute l 'hérédi té : 

« El sur le t ro is ième paragraphe du m ê m e moyen , dédu i t de 
la violation et de la fausse application des a r l . 1315, 724, 784 
du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t t a q u é , en attribuant loute la 
moi t ié de la propr ié té à Zamboni, a c h a n g é les règles légales de 
la preuve, méconnu les principes de la saisine des hér i t iers 
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légit imes cl a admis une présompl ion de renoncialion à une 
succession : 

« Allcndu que d 'après ce qui v icnl d 'èlre dit sur le paragraphe 
premier, ces deux parties du deux ième moyen manquentdc base, 
é tan t p résen tées l'une et l'autre dans l 'hypothèse où la chose 
jugée sciait é c a r t é e ; 

« Sur le t ro is ième moyen, dédui t de la violation desar l . 1338, 
1235 et 1650 du code civil ; au besoin violation de l 'art. 1319 
du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué a p rononcé la nul l i té 
d'une vente que le défendeur avait expressément ratifiée et mé
connu ainsi ce que prouvait l'exploit du 29 d é c e m b r e 1864 ^ 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1338 du code c iv i l , pour que 
la ratification d'une obligation emporte renonciation à l'action en 
null i té ou en rescision, i l faut de la part du ratifiant intention de 
répare r le vice sur lequel l'action est l'ondée ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué induit de faits et circonstances, 
qu ' i l é n u m è r e , que Zamboni en réc lamant d'abord aux vendeurs 
la restitution du prix de la vente dont i l s'agit, n'a pas eu l ' i n 
tention de ratifier celte vente, dont i l poursuit aujourd'hui la 
null i té contre l ' a c q u é r e u r ; 

« Attendu qu'en rejetant ensuite de cette apprécia t ion souve
raine, le moyen tiré de la ratification de la vente, l 'arrêt atta
qué , loin de contrevenir à l'art. 1338 préc i té , en a l'ait une juste 
apprécia t ion et n'a pas violé les autres articles invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le conseiller DE LE COURT 
en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER 
KIEI.E, premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne les 
demandeurs aux dépens et à l ' i ndemni té . . . » (Du I I ju i l le t 1878. 
Plaid. J I M 0 ' DOLEZ, ARNTZ et HOUTEKIET C. DE DECKER et THIE-
BAUI.D.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Donnez . 

30 avr i l 1879. 

DROIT COMMERCIAL. — PREUVE PAR PRÉSOMPTION. — ARSENCE 
DE LIVRES DE COMMERCE. — COMMERCE PEU IMPORTANT. 

Quand le commerce que [ait une partie est peu important, son 
défaut de produire, des livra de commerce ne peut former contre 
elle une présomption dcfarorable siilfisanle pour faire admettre 
la fausseté d'un paiement qu'elle affirme. 

(LA VEUVE DEMAZIÈREET L'ÉPOUSE BOELENS C. I.A FAILLITE B0ELENS.) 

Beaucoup de peti ts n é g o c i a n t s ne t i ennent pas de l i v r e s 
de commerce , parce q u ' i l s n 'ont pas une é d u c a t i o n suf f i 
sante et que l eu r commerce ne compor t e pas le salaire 
d ' u n comptab le . 

Cela est à regre t te r , mais i l serait in jus te de les soup
ç o n n e r de f raude chaque fois q u ' i l s a f f i rment ne p o u v o i r 
p r o d u i r e de l i v r e s . 

Pa re i l l e a l l é g a t i o n est a a p p r é c i e r d ' a p r è s les c i r c o n 
stances, c o m m e l'a j u g é l ' a r r è l su ivan t : 

ARRÊT. — « Attendu que l'acte de vente reçu par M E Antonis-
sen, notaire à Anvers, le 7 septembre' 1874 porte reconnaissance 
que le prix a été payé ; et que par conséquen t c'est à la partie 
in t imée de prouver ou que le paiement n'a pas é té effectué ou 
que l'acte a eu lieu en fraude des c r é a n c i e r s ; 

« Attendu que celle preuve n'a pas élé rappor tée et que les 
é léments de la cause ne fournissent pas les p ré sompt ions graves, 
précises et concordantes que le premier juge a cru y rencontrer ; 

« Allcndu notamment que s'il est vrai qu'Emile Boelens a é té 
déclaré en faillite en novembre 1874, il est vrai aussi que le 
jugement déclarat if a élé rappor té et qu ' i l a élé décidé souverai
nement que ledit lioelens n'avait pas cessé ses paiements dans le 
sens auquel la loi subordonne la mise en faillite ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas non plus à tirer argument de la cir
constance que les appelantes ne produisent pas le livre de caisse 
qui leur est r é c l amé , puisqu'elles affirment que ce livre n'exisle 
pas; que leur aftirmation n'esl nullement ren lue invraisemblable 
par la nature et l 'importance réel le du commerce donl i l s'agit ; 
et que, dans tous les cas, c'est à la partie in t imée d'en é tabl i r la 
fausseté, ce qu'elle n'a pas même lente de faire ; 

« Allcndu qu'Emile Boelens, d û m e n t ci té pour auloriser son 
épouse , n'a point comparu ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . l'avocat général CRETS et de 
son avis, autorise l'appelante épouse Boelens à ester devant la 
cour ; met le jugement dont appel à n é a n t ; entendant déc la re la 

partie in t imée non fondée dans sa demande; l'en d é b o u l e et la 
condamne aux d é p e n s îles deux instances... » (Du 30 avri l 1879. 
Plaid. M M M EDMOND PICARD C. DESMARETS.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . nonne / . . 

7 avr i l 1879. 

SAISIE CONSERVATOIRE. — CRÉANCE RECONNUE INEXISTANTE. 
FAUTE LOURDE DU CRÉANCIER. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Une saisie conservatoire est nulle par cela seul que la créance qui 
lui a servi de base est plus tard reconnue inexistante et ce. alors 
même qu'elle aurait élé pratiquée en vertu d'une autorisation 
régulière et d'après un titre apparent. 

Le créancier qui saisit conservutoirenient doit des dommages-
intérêts si plus lard la saisie est déclarée nulle, quand il appert 
des débals qu'il ne pouvait personnellement se faire illusion ou 
que tout au moins il devait avoir des doutes très-sérieux sur sa 
qualité de créancier. 

(POURAILLY C. VULHOPP.) 

ARRÊT. — « Attendu que la saisie conservatoire n'est valable 
que si la c r éance , qu'elle est des t inée a garantir, existe réelle
ment ; que l'action fondée sur la non-exislence de la c réance est 
donc bien une action en nul l i té de la saisie, et que par consé
quent la fin de non-recevoir proposée par l ' in t imé est inadmis
sible ; 

« Au fond : 

« Attendu que par jugement du tribunal de commerce d'An
vers, en date du 30 décembre 1876, en reg i s t r é , i l a élé décidé 
souverainement que l ' int imé n'esl pas c réanc ier des appelants: 

« Attendu qu ' i l résul te des cons idéra t ions reprises audit 
jugement que l ' int imé ne pouvait guè re se faire i l lusion ei 
qu ' i l devait tout au moins avoir des doutes très-sérieux sur sa 
qual i té de c réanc ier ; 

« Attendu dès lors qu' i l a commis une faute en procédant à 
la saisie dont s'agit, et qu ' i l esl responsable du préjudice qui en 
est la conséquence ; 

« Allcndu que les dommages et intérêts dus de ce chef peu
vent, d 'après les circonstances de la cause, ê t re évalués ex œquo 
et bono à la somme de 1,000 francs : 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement donl appel au 
n é a n t ; é m c n d a n l , déc la re nulle la saisie pra t iquée par l ' int imé 
et condamne ledil int imé à 1,000 francs de dommages- in lé rê l s 
ainsi qu'aux dépens des deux instances... >> (Du " avr i l 1879. 
Plaid. M M " Louis I.ECLERCQ c. EDMOND PICARD.) 

OBSERVATIONS. — En général , la jurisprudence ne con
damne à des dommages- intérêts le créancier qui a procédé 
à une saisie depuis déclarée nulle, que lorsqu'il y a eu de 
sa part mauvaise foi ou faute lourde. Voici quelques déci
sion à ce sujet : 

I l n'y a pas lieu d'allouer des dommages- in té rê t s pour 
réparation d'un préjudice moral, lorsqu'une sais ie-arrêt 
a été prat iquée de bonne foi. (Tribunal civil de Charleroi, 
25 novembre 1865 [BELG. JUD., 1866, p. 972 . ] ) 

Lorsque le saisissant a pu se tromper de bonne foi sur 
l 'étendue de ses droits, i l n'y a pas lieu de prononcer contre 
lui d'autre réparat ion que la condamnation aux frais néces
sités pour obtenir l'annulation de la saisie. (Tribunal civil 
d'Anvers, 1 0 septembre 1867 [BELG. JUD., 1868, p . 345 . ] ) 

Lorsque le saisissant a pu, de bonne foi , se tromper sur 
l 'étendue de ses droits, i l n'y a pas lieu de le condamner 
aux dommages- in térè ls . (Tribunal c ivi l de Bruges, 20 no
vembre 1871 [BELG. JUD., 1872, p. 109 . ] ) 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DÉPENS. — DOMMAGES EXTRAJU-
DICIAIRES. — DOL. — FAUTE. En cas de saisie conserva
toire prat iquée à tort, i l n'y a lieu d'allouer au saisi pour 
tous dommages- intérêts que les dépens de l'instance en 
mainlevée. Des dommages- in térê ts extrajudiciaires ne 
sauraient lui être alloués par application de l'art. 1382 du 
code c iv i l , à moins qu' i l n 'établisse dans le chef du sai
sissant un dol ou une faute quelconque. (Tribunal civil 
d'Anvers, 25 juillet 1872 [JURISP. nu PORT D'ANVERS, 1873, 
I , p. 84 . ] ) 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 
2" chambre . — 2 ' section. — p r e s l d . de H . T u n c q , consei l ler . 

27 mars 1879. 

ÉLECTIONS. — EXPERTISE. — DÉPUTATION PERMANENTE. 

APPEL. — EXPERT UNIQUE. 

Les dépulations permanentes, jugeant en matière électorale, ne 
peuvent pas ordonner une expertise dans les formes judiciaires; 
elles sont tenues de suivre les formes administratives, à moins 
que la loi n'en dispose autrement. 

Les cours d'appel, jugeant en matière électorale, peuvent ne com
mettre qu'un seul expert. 

(WYNGAERT c. DANEELS.) 

ARRÊT. — « Attentili que les liépul;itions permanentes, dans 
l'examen des affaires qui leur sont soumises, sont obl igées de se 
servir des formes de la p rocédure administrative, à moins que le 
législateur n'en a i l autrement d i s p o s é ; 

« Attendu qu'avant la loi du S mai 1869, les députa t ions per
manentes, jugeant en mat iè re é l e c t o r a l e , n'avaient d'autres 
moyens d'Information (pin la p rocédure administrative ; 

« Que celte d e r n i è r e l o i , en les autorisant par son article 16 
(art. 39 des lois é lectorales coordonnées) a ordonner une enquê te 
et à déléguer an besoin le j ' ige de paix du canton pour tenir 
l 'enquête , ne leur permet d'emprunter les formes de la procé
dure judiciaire en matière électorale que dans un seul cas. no
tamment lorsqu'il s'agit de recouri • à la preuve testimoniale; 

« Que la disposition de l'article 10 de la loi du 12 juin 1N7I, 
qui porte que la possession des bases et le paiement du cens se 
justifient par tous moyens de droit (art. 7 du code électoral ; 
art. 49 de la loi du 9 ju i l le t 1877; art. 7 des lois é lectorales 
coordonnées et art . I " de la loi du 26 août 1878), n'a eu pour 
objet que de permettre d 'é tabl i r le cens électoral autrement que 
par des extraits des rôles des contributions, par des quittances 
ou des avertissements des receveurs de contributions, ainsi qu ' i l 
était dit à l 'art. 4 de la loi é lectorale du 3 mars 1831 ; mais que 
celle disposition n'a appor té aucune modification aux formes de 
la procédure à suivre par les d ' pub l ions permanentes; 

« Attendu que, sauf le droit d'ordonner une e n q u ê t e , les d é 
putations permanentes doivent donc, pour tous autres moyens de 
preuve en mat iè re é lec tora le , s'en tenir exclusivement aux formes 
de la p rocédure administrative; 

« Attendu que c'est donc à tort que dans l 'espèce la décision 
dont appel ordonne une expertise judiciaire au lieu d'une exper
tise administrative, et que cette décision doit être a n n u l é e ; 

« Attendu d'autre part que si, en présence de la contestation 
soulevée quant à la valeur du mobilier de l'appelant, i l est néces
saire de recourir a une expertise, i l n'y a pas lieu toutefois do 
confier celte opéra t ion il trois experts, la nomination de plusieurs 
experts étant de nature à entraver la marche de la p rocédure et 
à en t ra îner des frais inuti les; 

« Que par suite du peu d'importance de l'expertise à faire cl 
de la célérité qu'exigent les décis ions en mat ière é lectorale , i l 
imporle de ne dés igner qu'un seul expert ; 

« Par ces motifs, la Cour met au néant la décision dont appel ; 
émendant et évoquan t , commet le juge de paix du canton 
de l.oochrisly pour procéder à une vue de lieux dans la maison 
habi tée par l'appelant Ivon Wyngaerl, à Moerbekc, aux tins de 
faire le d é n o m b r e m e n t de tous objets mobiliers servant à l'usage 
domestique ou personnel, qui garnissent ladite maison, confor
mément à l'art. 26 de la loi du 28 ju in 1822 ; dit que pour celle 
opéra t ion , i l se fera assister d'un seul expert, lequel donnera son 
avis sur la valeur réel le , sans augmentation m diminut ion, de 
tous et chacun des objets mobiliers ci-dessus dés ignés ; ordonne 
que ces opéra t ions se (croni en présence des parties ou elles 
d û m e n t a p p e l é e s ; de toul quoi procès-verbal sera d r e s s é ; dit 
qu'à défaut par les parties de convenir d un expert e n d é a n s les 
trois jours, i l sera p. 'océdé aux devoirs ci-dessus par M. Vau 
Schooien, notaire a Moerbeke; continue la cause a l'audience du 
18 avril prochain; réserve les d é p e n s . . . » (Un 27 mars 1879. 
Rapport de M. TUNCQ, conseiller.) 

OBSERVATIONS. — Comparez plus haut, Gand, 2 et 
9 avril 1879, pp. 887 et 617. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 
2« ebambre. — 2 e sect ion. — i 'rCgid. de M . T u n c q , conse i l l er . 

20 mai 1879. 

ÉLECTIONS. — PATENTE. — QUESTION TRANSITOIRE. 

La disposition transitoire de iarl'cle 6 R . § 3, de la loi du 9 juillet 
1 8 7 7 , a eu pour ohjcl d'admettre pour l'année 1 8 7 6 les dêcla-
raiiims de patentes faites même après le 31 mai; mais elle n'a 
pis modifié les principes généraux relatifs à la cotisation par 
le fisc. 

dite cotisation doit avoir lieu dans l'année à laquelle la déclara
tion se rapporte, à moins de réclamation conformément à la loi 
fiscale. 

(DEWULF C CORLY.) 

ARRÊT. — « Attendu que l ' int imé s'est adressé a la députa t ion 
permanente à l'effet d 'ê tre inscrit sur la liste des é lec teurs géné
raux à Bruges, en se fondant notamment pour l ' année 1 8 7 6 sur 
une patente de boutiquier s 'élevanl à 2 l'r. 0 4 c ; 

« Attendu qu ' i l est établ i par les documents de la cause, el 
que d'ailleurs i l n'est pas contes té , que celle patente a été por tée 
sur un rôle supplétif rendu exécutoire seulement en 1 8 7 7 : 

« Que d'aulre pari l ' int imé ne s'est pis adressé à la députa lion 
permanente à l'effet d 'ê tre cotisé en 1 8 7 6 ; 

« Que l ' int imé est, en conséquence , non fondé à se prévaloir 
de la patente dont il s'agil ; 

« Attendu que (''est il tort que la députa t ion permanente a 
admis que d 'après l'article 6 6 de la loi du 9 ju i l l e t 1 8 7 7 les 
déclara t ions de contributions personnelles ni de patente, faites 
pour l 'année ent ière en I S 7 6 . sont admissibles pour constituer 
le cens lors de la formation des listes de 1^78 et 1 8 7 9 , sans 
distinguer si les cotisations résu l t an t de ces déclara t ions onl été 
obtenues au cours de 1 8 7 6 ou au cours de l 'année suivante ; 

« Attendu qu'en effet l'article 66 ne porte que sur la date de 
la déclarat ion faite par le contribuable, mais ne modifie en 
aucune' man iè re la législation existante sur la date de la cotisa
tion par le l i -c , laquelle doit avoir lieu dans le courant de 
l 'année à laquelle la déclarat ion se rapporte; 

« Attendu (pie déduct ion faite de la patente de 2 fr. 0 4 c. 
dont i l est par lé ci-dessus, le cens de l ' in t imé ne s 'élève qu'à 
4 1 l'r. 8 7 c.; 

« Par ces motifs, la Gourmet l 'arrêté dont appel à n é a n t ; 
émendan t , rejette la réclamation de l ' i n t i m é ; condamne l ' int imé 
aux d é p e n s . . . » (Du 20 mai 1 8 7 9 . — H a p p . M . VAN PRAET, COUS.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e c h a m b r e . —- 2 e section. — l ' r e s l d . T u n c q , e o n » . 

20 mai 1879. 

ÉLECTIONS. — CASSATION. RENVOI. — DÉCHÉANCE. 

La déchéance de l'appel prononcée par l'art. 61 des lois électorales 
coordonnées est encourue lorsque la copie delà requête que l'ap
pelant est tenu de signifier à l'intimé aux fins de saisir la cour 
d'appel devant laquelle l'affaire est renvoyée par suite de cassa-
lion, ne mentionne pas lu signiture de l'appelant ou de son 
mandataire. 

(CEI.IS C. VANDEI'AER ET SCHEIltLINCKX.) 

Al iRÈT. —K A t t e n d u qu' i l ne suffit pas que l ' appe lan t q u i d o i t 

saisir la cour d'appel devant laquelle l'affaire est r envoyée , a i t 
déposé sa requête au greffe de la cour dans la h u i t a i n e de l ' a r 
r ê t de cassation, niais q u ' i l faut eu outre ((lie cet te r equê le a i l 
é t é signifiée a l ' i n t imé d une façon r é g u l i è r e ; 

« Attendu que par exploit de l'huissier Charles, n o t i f i é le 
2;> avril 1879 par la voie de la poste, i l n'a é t é s i g n i f i é aux i n t i 
m é s qu'une requê te d é p o u r v u e de s i g n a t u r e ; 

« Que la c o p i e certifiée c o n f o r m e par l e d i t h u i s s i e r Charles 

n'indique n u l l e m e n t que la requêle de l ' appe lan t fût s i g n é e pa r 

c e l u i - c i o u par son m a n d a t a i r e , et q u e d è s l o r s les i n t i m é s s o n t 

f o n d é s à dire que la requête de l ' a p p e l a n t aux fins de sa i s i r la 

cour d 'appe . de Guid ne l e u r a pas é l é s i g n i f i é e c o m m e le 

p r e s c r i t l ' a r t . 61 des l o i s é l e c t o r a l e s c o o r d o n n é e s , à p e i n e de 

d é c h é a n c e de l ' a p p e l ; 

« Attendu q u ' i l i m p o r t e peu q u e la s i g n a t u r e de l ' a p p e l a n t se 

t r o u v e sur la i c q u é l e en têle de l ' o r i g i n a l de l ' e x p l o i t de s i g n i f i 

c a t i o n ; 

« Qu'en effet la r é g u l a r i t é de l ' o r i g i n a l ne c o u v r e p o i n t les 

n u l l i t é s de la c o p i e , et q u e la c o p i e d ' u n e x p l o i t l i e n t l i e u de 

l ' o r i g i n a l à la p a r t i e i n t i m é e ; 

« Par ces m o t i f s , la Cour, o u ï le r a p p o r t f a i l en a u d i e n c e p u 

blique par M . le c o n s e i l l e r TUNCQ, a i n s i que les c o n c l u s i o n s •res

pec t ives des p a r t i e s , d é c l a r e l ' a p p e l a n t déclin de son a p p e l ; le 

c o n d a m n e aux d é p e n s . . . » ( D u 2 0 m a i 1879.) 
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J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . u e i .onge. 

28 avr i l 1879. 

DROIT PÉNAL. — CHARGE DENFANT. — RÉCLAMATION DES 

PARENTS. — DÉFAUT DE REPRÉSENTATION. 

Le délit spécial prévu par l'art. 367 du code pénal exige comme 
condition essentielle qu'il soil constaté que l'enfant, âgé de 
moins de sept ans, était encore en la ga. de de la personne qui 
s'en était chargét, au moment où on le lui a réclamé. 

Mais l'existence de cet élément du délit est suffisamment établie en 
fait quand l'arrêt de condamnation porte qu'il est acquis que le 
prévenu s'est autrefois ihargé de l'enfant, qu'on le lui a « V / j i i t s 

réclamé à diverses reprises, sans résultat, el qu'il résulte des 
diverses inconstances relevées par l'arrêt qu'il en était encore 
chargé au jour où cet arrêt a élé rendu. 

(MALEVÉ.) 

Les décisions que nous rapportons ci-dessous présentent 
cette part iculari té qu'elles s'occupent d'une question dont 
les tribunaux n'ont jamais élé saisis, bien que le délit 
qu'elles visent existât déjà sous le code pénal de 1810. 

Jugement du tribunal de Nivelles. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résul te de l ' instruction faite à 
l'audience de ce jour , que ce n'est que le 5 ju i l l e t 1878, dans le 
cabinet de M. le juge d'instruction,que Pl i i lomène Hcruian a, 
pour la p remiè re lois, réclamé au prévenu , son enfant naturel, 
Emile-Joseph l lcrman, âgé de moins de sept ans ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi qu 'à celte date le prévenu l u i 
encore chargé de cel enfant, en supposant qu ' i l lu i eût élé remis 
le 20 septembre 1871, par Henriette Grade, épouse Lebrun, qui 
reconnaî t l'avoir che rché à Liège, et qu ' i l s'en fût chargé a celle 
é p o q u e ; 

€< Que, dès lors, un des é l éments constitutifs du dél i t prévu 
par l 'art. 367 du code pénal à raison duquel seulement le prévenu 
est poursuivi, fail d é f i n i ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu acqui t té des 
fins des poursuites dir igées contre l u i . . . » (Du 10 août 1878.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Vu par la cour, l'appel interjeté par le min i s t è re 
public le 13 août 1878, du jugement rendu le 10 août 1878 
par le tribunal de première instance de l'arrondissement de 
Nivelles, lequel, jugeant en mat iè re de police correctionnelle, 
acquitte le prévenu de la prévent ion d'avoir, dans l 'arron
dissement de Nivelles, à diverses reprises el notamment le 
5 ju i l l e t 1878, refusé de r e p r é s e n t e r a Pl i i lomène Herman, épouse 
Leurquin, qui a le d ro i l de le réc lamer , le fils naturel de 
celle-ci, Emile-Joseph Herman, âgé de moins de sept ans accom
plis el dont le prévenu était c h a r g é ; 

Ouï le rapport fait à l'audience du 8 mars ¡879 par M. le con
seiller DE LE HOYE: 

« Entendu en son réquisi toire M. VAN SCHOOR, avocat géné ra l ; 
« Entendu le prévenu en ses moyens de défense , tanl par l u i -

m ê m e que par l'organe de M* EDMOND PICARD ; 
« Atlendu qu' i l est élabli par l ' instruction l'aile devant la cour 

que quelques jours ap rès la naissance de l'entant naturel, dont 
lu n o m m é e Pli i lomène Herman est accouchée à Liège, le 11 sep
tembre 1871, le prévenu a envoyé dans ladite ville une de ses 
ouv r i è r e s , laquelle a, du consentement de la mère , empor t é ledit 
enfant et l'a remis le même jour entre les mains du p révenu , 
confo rmément aux instructions qui lui avaient é lé d o n n é e s par 
ce dernier ; 

« Attendu que le prévenu s'est ainsi chargé de la personne de 
cet enfant, alors âgé de moins de sepl ans accomplis ; 

« Attendu qu ' i l résul te en outre des circonsianc.es relevées 
par l ' instruction, qu à aucune é p o q u e , le prévenu n'a ensuite 
remis le susdit enfant à ceux qui é ta ien t en droit de le r é c l a m e r , 
el qu'en conséquence i l n'a pas cessé jusqu 'à ce jour d'en êirc 
c h a r g é ; 

« Ailendu que Pl i i lomène Herman el la mère de celle-ci ont 
déc la ré sous la foi du serment avoir, dans le temps el a plusieurs 
reprises, suppl ié le prévenu de leur l'aire conna î l re le lieu où i l 
avait placé l'enfant, el que le p r é v e n u , voulant sans doute mettre 
un terme à ces r éc l ama t ions , leur a affirmé que l'enfant n 'é ta i t 
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plus en vie, affirmation qu' i l n'a depuis lors ni é tabl ie n i m ê m e 
reproduite ; 

« Atlendu que dans ces circonstances, la réponse d o n n é e par 
le provenu à la réclamation formelle de Pl i i lomène Herman le 
5 ju i l l e t 1878, en présence du juge d'instruction de Nivelles, 
constitue le refus de représenta t ion prévu el puni par l ' an . 367 
du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour, slaluant sur l'appel du min is tè re 
publie, met au néant le jugement dont appel : é m e n d a n t , déc la re 
le prévenu coupable du délit qui lui est imputé et faisant 
application des articles 367 el 40 du code pénal ; 194 du 
code d'instruction criminelle; 1, 2 ; 4 c l 7 de la loi du 27 j u i l 
let 1871, dont lecture a é té donnée par M. le p r é s i d e n t . . . 
condamne le prévenu à une année d emprisonnement e l à 
une amende de 50 i ' r . . . . » (Du 15 mars 1879. — Pré s . M. EECI-
MAN.)(1) . 

P o u r v o i . 

A l'appui de son pourvoi, le demandeur disait : 

« L'arrêi de la cour d'appel de Bruxelles, en date du 15 mars 
1879, est rendu en violation de l 'art. 3 6 7 du code pénal belge, 
qui punit le refus de représen te r un enfant dont on est chargé » 
ceux qui onl le d ro i l de le r éc lamer . 

I l résul te du lexte de cette disposition que trois é l é m e n t s sont 
nécessaires pour constituer le dél i t . 

11 faut : 
1» Qu'une personne soit chargée d'un enfant; 
2o Que ecl enfant ai l au moins l'âge de sept ans accomplis ; 
3 » Que celte personne ne le représen te pas à ceux qui ont le 

d ro i l de le r éc lamer . 
Nous laissons de rô le les deux derniers é l é m e n t s dont l'exis

tence en fait dans l 'espèce est reconnue par l 'arrêt a t t aqué . 
Mais la cour a omis de constater l'existence de la p remiè re 

condition, qui est cependant la carac tér i s t ique du déli t de I ar
ticle 367. Toul au moins a-l-elle donné aux mots être chargé, 
donl se sert le code, un sens inexact el a-l-el le ainsi élé a m e n é e 
à faire de la loi une fausse application. 

« Atlendu, est- i l d i l dans l 'arrêt , qu ' i l résul te en outre des 
« circonstances relevées par l ' instruction qu'à aucune époque 
« le prévenu n'a ensuite remis le susdil enfanta ceux qui é ta ien t 
« en droit de le réc lamer , el qu'en conséquence i l n'a pas cessé 
« jusqu 'à ce jour d'en é l re chargé . » 

C'est dans ce passage que nous trouvons une violation de la 
loi qui doit en t r a îne r la cassation de l 'arrêt . 

La cour devait constater qu'au moment où l'enfant avait é té 
r éc l amé , le prévenu en était encore c h a r g é , c 'est-à-dire l'avait 
encore auprès de lui et n'en avait d isposé d'aucune m a n i è r e . 
Elle admet au contraire que, du moment où i l est établ i que le 
prévenu n'a pas remis l'enfant à des personnes ayant le d r o i l de 
le réc lamer , l 'art. 367 doit recevoir son application, alors m ê m e 
que le prévenu aurait a b a n d o n n é l'enfant à toute autre personne 
ou s'en serait détai l d'une maniè re criminelle quelconque. Elle 
décide ainsi en dro i l que le prévenu reste chargé de l'enfant, 
bien qu' i l ne l 'a i l plus en sa garde. Elle donne au mot chargé le 
sens de responsable el confond le refus de représen te r l'enfant 
avec l ' impossibi l i té de le rendre, dans laquelle se trouve celui 
qui en aurait d i sposé sans d ro i l . 

Aussi l 'arrêt applique donc à tort une disposition péna le à des 
faits auxquels manque préc isément l ' é lément constitutif le-plus 
important du dél i t qu'elle vise. 

Le sens exact de l'art. 367, et spéc ia lement des molsêtre charge, 
résul te clairement des discussions. I l importe de suivre la genèse 
de celle disposition dans ses diverses phases. 

On l i t dans 1 exposé des motifs : 
« Le code pénal de 1810 renfermait une disposition analogue 

« (ar l . 345) qui différait cependant de l'art. 367, en ce qu'elle 
« commiuait la peine de réclusion et ér igeai t le fait eu crime. 
« On u était pas d accord sur la por tée de cel art icle. 

« L'arlicle 345, dit CARNOT a ce sujet, suppose n é c e s s a i r r -
« ment qu ' i l y a eu séques t ra t ion de l'enfant ou que la personne 
« à laquelle i l aura été confié, en aura disposé de manière à ne 
« pouvoir le r ep ré sen te r , ni donner connaissance de ce qu ' i l 
« serait devenu. » (NYPELS, I I I , p. 17, n° 27). 

On remarquera que tel est aussi le sens que la cour d'appel 
a l l i ibue a l 'article 367. Cependant i l esl év iden t que cette inter
pré ta t ion de I article 343 n'a pas été admise par les auteurs 
de I exposé des moiifs du code de 1867 el qu'elle n'a pas pas sé 
ensuite dans notre législation péna le . 

Voici comment s'exprimait a ce sujet M. HAUS, rapporteur de 
la commission d 'é laborat ion : 

a Telle ne pourrai! ê t r e , d i t - i l , l intention des auteurs du code 

(1) Nous reproduisons les termes de cet a r r ê t , déjà i n s é r é 
supra, p . 475, pour ne pas scinder notre compte rendu. 
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« de 1810. En effet, dans cette de rn iè re supposition, le fait ne 
« pouvait Cire qualifié refus de représen te r un enfanl. Ce serait 
« év idemment un recelé ou une suppression d'enfant, crimes 
« prévus par le § 1 " de l 'article 345. 

« Nous pensons que le cas que l'on a voulu indiquer dans la 
« deuxième partie de cet article est celui où une personne, un 
« instituteur, par exemple, sans nier que l'enfant se trouve en 
« sa garde, refuse avec obstination de le représen te r , de sorte 
« que ceux qui ont droi t de le réc lamer sont forcés de s'adresser 
a aux tribunaux pour obtenir la remise de leur enfant. C'est cette 
« espèce de séques t ra t ion ou'de détent ion d'un enfant que la loi 
« a voulu punir et l'on conviendra que la réclusion est un chà-
« liment par trop sévère pour ce cas, qui n'a rien de commun 
« avec les crimes prévus par le § 1 " de l'article 345, et que 
« nous avons cru devoir r é p r i m e r par une disposition pariicu-
« l ière . » 

Ce passage indique clairement la différence radicale qui existe 
entre le fait puni par l 'art. 367 et les faits criminels que le code 
qualifie de suppression ou recelé d'enfant. 

Or, l 'arrêt a t t aqué confond complè temen t ces deux ordres de 
faits en admettant que l 'article 367 peut ê t re app l iqué alors que 
le prévenu nie que l'enfant se trouve en sa garde, du moment 
où i l ne l'a pas remis à une personne ayant droit de le réc lamer . 

En réa l i té , dans ce cas, i l pourra y avoir lieu de rechercher si 
les é l éments qui constituent ie recelé ou la suppression se trou
vent r éun i s . I l faudra é tab l i r de quelle man iè re , criminelle ou 
non, la disparition de l'enfant s'est produite, établir la suppres
sion, l ' infanticide, le meurtre, le dé la i ssement , le placement à 
l'hospice ou toule autre infraction. Mais l'article 367 ne sera pas 
applicable. 

La p résence de l'enfant chez celui ù qui i l a été confié est 
l 'é lément ea rac lé r i s t .que du déli t . L'exposé des molifs est formel 
à cet égard : « C'est, d i t - i l , une espèce de séquest ra t ion on de 
détent ion que la loi a voulu punir. » 11 s'agit d'une personne 
« qui ne nie pas que l'enfant se trouve en sa garde. » 

Celle circonstance doit se rencontrer rarement dans la prat i 
que. Aussi l'article 367, pas plus que l'ancien article 345, al . i, 
du code de 1810, n'ont-ils Jamais été app l iqués . C'est que tou
jours on leur a d o n n é l ' interprétat ion que nous indiquons. 

Au contraire, i l n'est pas rare de voir des personnes, des 
nourrices, des sages-femmes, par exemple, à qui un enfanta été 
confié, disposer de cet enfanl de manière à ne pouvoir le repré 
senter. 

L'accusation doit alors é tab l i r la cause précise de la dispari-
lion et donner au fait sa qualification spéc ia le . 

11 y aura, par exemple, infanticide ou suppression d'enfant. 
Mais on n'a jamais mis dans ce cas la femme en prévent ion du 
chef de refus de représen te r . I l pourrait arriver, si on le faisait, 
qu'un fait unique const i tuât ù la fois deux infractions : le crime 
de suppression et le dél i t de refus de représen ta t ion . Ce qui 
prouve ù l 'évidence qu'on aurait négligé d'avoir égard précisé
ment à l ' é lément carac tér i s t ique de ce dernier déli t , la p résence 
de l'enfant chez celui à qui i l a été confié. 

De ce que l'application de l 'art. 367 ainsi compris est rare, i l 
ne faut pas en conclure que noire interpréta t ion est inexacte, le 
législateur n'ayant pu avoir en vue de punir un fait qui ne se 
présente jamais. 

On conçoi t qu'un instituteur, à qui l 'écolage de l'enfant n'a 
pas été payé , ou bien une nourrice, à qui les frais d'entretien de 
son nourrisson sont encore dus, retiennent l'enfant à titre de 
gage, méconna i s san t ainsi les droits de l 'autorité paternelle. 
D'autres cas peuvent s'imaginer et, comme analogie, nous cite
rons l'affaire cé lèbre du jeune Morlara à Rome. 

Nous croyons avoir d é m o n t r é que l 'exposé des motifs ne don
nait pas aux mots être chargé le sens que leur attribue l 'arrêt 
a t t aqué . 11 nous reste à examiner si les discussions n'ont pas 
modifié ce sens avant le vole définitif au Sénat . 

La commission de la Chambre (NYPELS, I I I , p. 37, n° 17), 
voulant encore marquer la distinction entre notre déli t et d'au
tres infractions plus graves, ajouta au texte p r imi t i f les mois : 
sans toutefois le receler. Les deux infractions supposent, en effet, 
la p résence de l'enfant chez le p révenu . Mais le recelé tend à 
empêche r ou à dé t ru i re la preuve de l'état civil de l'enfant, tandis 
que le refus de r ep ré sen t e r n'est qu'une atteinie à la puissance 
paternelle. La commission, par l'organe de son rapporteur, 
M. LELIÈVRE, exprima clairement son intention de se sépare r de 
l ' interprétat ion d o n n é e par CARNOT de l'ancien article 345 et de 
s'en lenir au sens déve loppé dans l 'exposé des molifs. 

En p résence de ces explicalions les mots : sans toutefois le 
receler, devenaient inutiles, et l 'art. 367 fut volé par la Chambre 
sans discussion, tel qu ' i l était compris par la commission. 
(IBID., p. 59, n» 18.) 

Au Sénat (IBID., p. 136, n ° 2 3 ) , M . PIRMF.Z, au nom de la com* 
mission, demande la suppression de cette disposition. 

A ce propos, i l examine l 'opinion de la commission d ' é labora 
t ion, d 'après laquelle l'article ne visait que les personnes qui ne 
niaient pas avoir l'enfant en leur garde. 

11 est d'avis que celle explication n'offre pas la vraie significa
tion de l'art. 345 du code de 1810, mais i l ajoute : 

« Toujours esi-il que la commission a érigé celle in lerpré la-
« l ion en un délit qui est devenu la disposition par t icul ière dont 
« uous nous occupons, n 

M. BARA, ministre de la justice (IBID., p. 1 5 0 , n" 1 0 ) , ne se 
rallia pas à la proposition de suppression de l'article formulée 
par la commission du Sénat . « C'est, d i t - i l , un fait t rès-grave 
« que celui que nous voulons punir. Une personne a chez elle 
« un enfant qui lui a été confié. Elle ne le fait pas d i spara î t re , 
« elle ne le délaisse pas, elle ne l'expose pas. 

« Elle se borne à dire : Je ne le rends pas. C'est une gravi' 
« violation de la puissance paternelle. 

« Je comprends qu'on la punisse d'une peine assez légère . 
« parce qu' i l est évident que la personne qui dé t iendra ainsi un 
« enfanl n'agira pas ordinairement dans l 'intention de faire mal 
« à cet enfant. » 

L'article fut ensuite adopté purement et simplement. 
11 est donc acquis par l 'exposé des motifs ci les discussions 

de MM. LEMÈVRE, PUISIEZ et BARA que le déli t de l 'article 3 6 7 
n'existe que s'il est établi que la personne ù qui l'enfant a été 
remis l'avait encore eu sa garde au moment où i l lu i était 
r éc l amé . 

Dans ce cas seulement on peut dire qu'elle est chargée de 
l'en l'uni. 

C'est ce que le premier juge a compris. 11 a décidé que l'un 
des é léments constitutifs du délit prévu par l'art. 367 du code 
péna l , à raison duquel seulement le prévenu est poursuivi, fait 
défaut. 

La cour d'appel eût dû se ra l l ie ra cette jurisprudence ; en s'en 
écar tan t , elle a fait une fausse application de la loi el son arrêt 
tombe justement sous la censure de la cour de cassation. >> 

L a Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

ARRÊT. — « Sur le moyen, dédui t de la violation el de la fausse 
application de l'art. 367 du code pénal : 

« Considérant que le pourvoi ne méconnaî t pis qu' i l est établi 
par l 'arrêt a t taqué que le demandeur a refusé de représen te r un 
enfanl, âgé de moins de sept ans, à celle qui avait le droi t de le 
réc lamer ; 

« Mais qu' i l soutient que la cour d'appel a omis rie constater, 
qu'an moment où l'enfant a été r éc l amé , le demandeur en élail 
encore chargé dans le sens de la loi p é n a l e ; 

« Considérant qu'aux termes de l 'a r rê t , « quelques jours après 
« la naissance de cet enfant, une des ouvrières du demandeur 
« l'a empor té du consentement de sa mère el l'a remis entre les 
« mains du demandeur conformément a ses instructions ; 

« Que le demandeur s'csl ainsi cha rgé de la personne de cet 
« enfant; 

« Qu'à aucune é p o q u e , i l ne l'a ensuite remis à ceux qui étaient 
« en droit de le réc lamer et qu'en conséquence , i l n'a pas ce s sé , 
« jusqu 'à ce jour , d'en être c h a r g é ; » 

« Considérant qu'en statuant ainsi, l 'arrêt dénoncé a reconnu, 
dans les termes m ê m e s du code péna l , l'existence de l 'é lément 
constitutif du dél i t , que le pourvoi pré tend n'avoir pas é té con
sta té , el que sa décis ion à cel égard est souveraine ; 

« Cons idérant , au surplus, que l 'arrêt a été rendu sur une 
procédure dans laquelle les formes, soit substantielles, soil 
prescrites à peine de nul l i t é , ont élé observées , et que la loi 
pénale a été justement appl iquée aux faits légalement reconnus 
constants ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller VANOEN PEE-
REBOOM en son rapport el sur les conclusions de M. MESDACH DE 
TER KIEI.E, premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne 
le demandeur aux frais... » (Du 28 avril 1879. — Plaid. M e ED
MOND PICARD.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

n e n i l è m r c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g é . 

28 avr i l 1879. 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — AFFICHAGE. — LÉGALITÉ. 

// appartient à l'autorité communale de réglementer l'affichage 



sur la wie publique et île défendre l'apposition d'affiches par 
d'autres personnes qu'un afficheur public. 

(JÛNIAU.) 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen, dédu i t de la violation de 
l'art. 107 d e l à constitution, en ce que le jugement a t t aqué a fait 
application d'un règ lement local contraire à l 'art. 18 et en con
séquence abrogé par l'art. 138 de la constitution, c l , en tout cas, 
ab rogé par l'art. 2 du décre t du 16 octobre 1830 : 

« Attendu qu' i l résul te du jugement a t taqué que le demandeur 
a, à Lonvain, le 28 octobre 1878, apposé lu i -même une affiche sur 
la maison du sieur Jacqmolle, c ' e s t - à - d i r e sur la voie publique ; 

« Attendu qu'un règlement communal de la vil le de Louvain 
du 2 septembre 1820 dispose, par son article 2, que toute publ i 
cation ou apposition d'affiches, devra ê t re faite par le er ieurou 
afficheur public, n o m m é à cet effet, el qu ' i l a é té fait application 
au demandeur de la peine c o m m i n é e par cet article contre ceux 
qui enfreignent cette prescription ; 

« Attendu que le demandeur soutient vainement que cette 
Interdiction d'afficher autrement que par l'afficheur public est 
contraire à l'art. 18 de la constitution, parce qu'elle établi t une 
censure en mat iè re de publication par voie de la presse; 

« Attendu qu'en supposant que l 'autori té communale ne puisse 
sans excéder ses pouvoirs soumettre le droit de publication ou 
d'apposition d'affiches à une autorisation préa lable , parce que ce 
serait apporter une entrave à la libre manifestation des opinions 
par la voie de la presse, i l ne saurait en être de même de la 
réglementa t ion de l'affichage quant au lieu où i l peut s'exercer 
et aux personnes qui peuvent y p rocéder , e l que c'est le seu. 
objet de l'art. 2 susdit en vertu duquel le demandeur a élé pour
suivi et c o n d a m n é ; 

« Attendu que l 'autori té communale puise ce droit de régle-
mcntalion dans l 'obligation l éga lede faire joui r les habitants des 
avantages d'une bonne police et de pourvoir à la sécur i té et à la 
t ranqui l l i té de la voie publique; 

« Attendu que l'art. 3 du même règ lement en exigeant la 
remise préa lable par l'afficheurd'un exemplaire de chaque affiche 
au secrétar ia t de la régence , ne donne pas néces sa i r emen t à 
l 'autori té communale le droit d'interdire l'affichage, mais tend à 
lui permettre de prescrire, selon les circonstances et le caractère 
de l'affiche, les mesures qu'elle juge utiles, quant au l ieu, au 
moment el au mode d'affichage, afin d'en prévenir les i nconvé 
nients ; 

« Qu'il se voit en effet du p r éambu le du règ lement susdit 
qu ' i l a enlre autres pour objet de remédier aux abus qui se 
glissent journellement dans la man iè re dont sont affichés les 
actes des au tor i tés publiques et les annonces des particuliers; 

« Attendu au surplus qu ' i l n'esl pas consta té que I autor i té 
communale de Louvain aurait interdit la publication de l'affiche 
dont s'agit el que le jugement a t taqué réserve tous les droits du 
demandeur pour le cas où i l en serait ainsi ; 

« Attendu qu ' i l sui l de ce qui précède que la disposition du 
règ lement communal de Louvain du 2 septembre 1820 dont le 
jugement a t taqué a fait application au demandeur n'esl ni con
traire ù l 'art. 18 de la constitution, ni ab rogé par l 'art. 2 du déc re t 
du 16 octobre 1830 ; 

« Et attendu que le jugement dénoncé a élé rendu sur une 
procédure où les formalités soit substantielles, soit prescrites à 
peine de nul l i té ont élé obse rvées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï i l . le conseiller DE I.E COURT 
en son rapport el sur les conclusions de M . MESUACH DE TER 
KIEI.E, premier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 28avr i l 
1879.) 

OBSERVATIONS. — On remarquera le soin avec lequel 
l 'arrêt évite de se prononcer sur la légalité ou l 'illégalité 
d'un règlement communal qui soumettrait l'apposition d u ne 
affiche à l'autorisation préalable de l'administration locale. 
Cette dernière question que soulevait le pourvoi mais que 
la décision at taquée n'avait pas résolue, est, en effet, des 
plus délicate. Néanmoins de nombreux règlements com
munaux n'ont pas hésité à la trancher dans le sens de la 
légalité, même depuis 1830. V. SERESIA, Du pouvoir régle
mentaire des conseils communaux, n° 136 et surtout la dis
cussion du nouveau codn pénal belge à la Chambre, en 
séance du 24 avri l 1861, où l ' inconsti tulionnalité a été for-
lemeut soutenue par M . OKTS. 

| C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Quatrième ebambre. — Présidence de M . Eeckman. 

24 a v r i l 1879. 

GARDE CHAMPÊTRE. — POLICE RURALE. — POLICE ADMI NI S

T R A T I V E . — RÈGLEMENT COMMUNAL. — OUTRAGE. — R É B E L 

L I O N . 

Sont punissables l'outrage et la rébellion envers un garde cham
pêtre, en dehors de ses fondions de police rurale, s'il agissait 
en vertu d'attributions de police administrative lui conférées 
par un règlement communal. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. PALMAERTS.) 

Le 12 novembre 1878, le Tribunal correctionnel d 'An
vers a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le 1 e r ju i l le t 1878, le brigadier 
garde champê t re Bosschaeri est ent ré dans la maison de 
J.-C. Franck, pour mcllre fin, sur sa demande, aux difficultés 
qu'y suscitait le prévenu Palmaerls ; que celui-ci, con l ra in l de 
sortir, a traité le garde de smeerlap et lui a résisté avec violences 
au moment où , sur ce, i l l'a a r r ê t é , lui a mis les menottes c l l'a 

i conduit à la prison communale ; 
! « Attendu qu' i l est poursuivi de ce chef : 

« 1° Pour avoir volontairement porté des coups audil Franck; 
« 2" Pour avoir ou t ragé le brigadier garde c h a m p ê t r e Bos

schaeri dans l'exercice de ses fonctions ; 
« 3° Pour avoir résisté avec violences audit garde agissant 

pour l 'exécution des lois, ordres ou ordonnances de l 'autor i té 
publique, des mandats de justice ou jugements ; 

« Quant à la p remiè re prévent ion : 
« Attendu que le fait d'avoir volontairement porté des coups à 

J.-C. Franck n'esl pas établi à charge du prévenu ; 
« Quant à la seconde prévent ion : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 5 du déc re t impér ia l du 

11 j u i n 1806, les gardes champê t re s sont tenus d' informer les 
bourgmestres de toul ce qu'ils découvrent de contraire au mair.-
lien de l'ordre et de la t ranqui l l i té publique et de leur donner 
avis de tons les dél i ts qui ont élé commis dans leurs territoires 
respectifs; que dès lors ces fonctionnaires en s ' enqué ran t d'un 
déli t sont revêtus d'un caractère public et remplissent une mis
sion qui leur est confiée par la loi ; 

« Quant à la t rois ième prévent ion : 
« Attendu .que les fonctions des gardes champê t r e s sont ne l -

t ' inent dé t e rminées par l'art 16 du code d'instruction cr iminel le 
et par les autres lois c l règ lements qui leur attribuent c o m p é 
tence en différentes ma t i è res , et qu ' i l est certain que l'exercice de 
la police administrative ne rentre pas dans leurs attributions 
légales ; 

« Attendu que si le bourgmestre chargé de l 'exécution des 
lois el ordonnances de police peut, dans certaines circonstances 
dé t e rminées , r equér i r le garde, comme tout aulre citoyen, de 
lui prêter main-forte et assistance dans l'accomplissement de 
celte' mission et l u : assurer ainsi, eu dehors de ses fonctions 
ordinaires, un caractère public, i l ne peut cependant lui dé l égue r 
en tout ou en partie, et d'une manière géné ra l e , les at tr ibutions 
qui lui sont personnelles, aux termes de l'art. 90, n° I I , de lu loi 
communale ; 

! « Attendu que, dans l 'espèce, l ' intervention accidentelle el 
spon tanée du garde, sur l'appel de Franck, exclut loute suppo
sition d'un mandat d o n n é par l 'autorité compé ten t e pour l'assis
ter dans les devoirs qu'elle aurait pu avoir à remplir dans celle 
circonstance; que le garde a donc agi en dehors de ses at tr ibu
tions léga les ; qu ' i l a commis un excès de pouvoir év iden t el que 
dès lors le t roisième fait mis à charge du prévenu ne r éun i t pas 
les é l émen t s du déli t de rébel l ion visé par les art. 269 et 271 du 
code pénal ; 

« Vu l'art. 194 du code code d'instruction c r imine l le ; 
« Par ces motifs el par application des art. 276 et 40 du code 

péna l , le Tribunal condamne Palmaerls à un emprisonnement 
de huit jours, à une amende de 26 francs et aux frais; ordonne 
qu'à défaut de paiement dans le délai légal , elle pourra être 
remplacée par un emprisonnement de huit j ou r s ; acquitte Pal
maerls du chef des faits de coups el blessures c l de r ébe l l i on . . . » 
(Du 12 novembre 1878.) 

Le ministère public a interjeté appel et a produit, devant 
la Cour, un règlement de police du conseil communal de 
Contich, en date du 27 septembre 1853, qui charge les 
agents de police, c'est-à-dire les gardes champê t re s , de 
certaines attributions de police et, entre autres, relative
ment aux gens en état d'ivresse. (Art. 6.) 



ARRÊT. — « Quant aux coups envers Franck : 
« Attendu que devant la cour la prévent ion est restée non 

é t a b l i e ; 
« Quant aux chefs d'outrage et de rébel l ion : 
« Attendu que le 1 " ju i l l e t 1X78, le prévenu se trouvait en 

é ta l d'ivresse à Contici), au domicile de Jean-Corneille Franck, 
où i l occasionnait du d é s o r d r e ; que ledit Franck ayant requis 
l'intervention de l îosschaer l , brigadier garde champê t re de Con
t ic i ! , celui-ci fit sort ir le p révenu , qui traila le garde champêt re 
de smeerlap et l u i a rés is té avec violences, le tout alors que ledit 
Bosschaert agissait comme agent de police locale, en vertu du 
règlement de police de Contici) du 27 septembre 1853, et pour 
l 'exécution de cette ordonnance de l 'autorité publique: 

« Attendu que ces faits constituent les dél i ts d'outrage et de 
rébell ion prévus par les art. 276, 269, 271 du code pénal ; 

« Attendu qu ' i l existe pour la prévention d'outrage des c i r 
constances a t t énuan t e s résu l tan t du peu de gravité de l'infrac
t ion ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles préci té», ainsi que 
l 'art. 85 dudil code el l'art. 194 du code d'instruction criminelle, 
confirme le jugement à quo quant à la prévention de coups, quant 
à l'amende et quant aux frais; pour le surplus, met à néant ledit 
jugement en tant qu' i l a infligé la peine de l'emprisonnement 
pour outrage e l qu ' i l a acquitté' Palmaerls de la prévention de 
rébe l l ion ; é m e n d a n l , condamne le piévenu à huit j o u i s d'em
prisonnement du chef de r ébe l l i on : le condamne en outre aux 
dépens d'appel... >• (Du 24 avri l IS79.) 

OBSERVATIONS. — Eu ce sens, THONISSEX, Code pénal 
interprété, sur l'art. 269, n° 6. l i t t . g, p. 698; Bruxelles, 
24 juillet 1858 (PASICHISIE. 1858. 2. •Mi). V. encore : cass. 
franc., 2 mat 1839 (DALLOZ, V" Fonctionnaire, n° 149). 

Sur l ' interprétation restreinte, en thèse ordinaire, des 
fonctions des gardes champêtres , voir TIELEMANS, Rép . 
administr., V° Garde champêtre, t. VI11, p. 37. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

c h a m b r e d i s mises en accusation. — l 'restd. de i l . K e c k m a n . 

25 avr i l 1879. 

EXTRADITION. TRAITÉ. —BELGIQUE. EMPIRE ALLEMAND. 
ESCROQUERIE. — ARUS DE CONFIANCE. — FAITS. — QUA
LIFICATION. RÉPRESSION COMMUNE. — JUSTIFICATION. 

DÉTOURNEMENT. — FRAUDE. APPROPRIATION ILLÉGALE. 
ÉQUIPOLLENCE. — INTENTION. 

L'extradition du chef d'escroquerie el d'abus de confiance ne peut 
être accordée à l'empire d'Allemagne que pour des faits punis
sables à la fois en Allemagne el en Belgique. 

La disposition pénale sur lescroquerie (betrug) atteignant en 
Allemagne des faits qui échappent à ton le répression en Belgique, 
le gouvernement allemand ne / eut obtenir l'extradition de ce 
ihcf qu'en justifiant que les faits incriminés radient dans les 
cas sjiéciaux de la loi pénale belge. 

Le traité d'extradition de 1874 considère le détournement en rue 
d'une appropriation illégale dont il s'agit h l'art. 246 du code 
allemand, comme l'équivalent du détournement frauduleux de 
l'art. 491 du code belge. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. K . . . I 

A R R Ê T . — « Attendu que le prévenu dont l'extradition est 
demandée par le youvei nemcnl de l'empire d'Allemagne, se 
trouve poursuivi en Prusse eu vertu d'un mandat d 'arrêt déce rné 
à sa charge le 22 février 1879 par le juge d'instruction de 
Cologne, à raison d'une double infraction ainsi qualifiée dans 
ledi l acte : d'avoir, au mois de janvier 1879, à Cologne, dans 
l'intention de s'approprier un avantage illégal, endommage la 
fortune de Louis Muller, en induisant celui-ci en erreur par 
les apparences trompeuses de fails faux, comme aussi d'avoir 
dé tourné au pré judice de la même personne, un livret de la 
caisse d ' épa rgne populaire de Hagen, appartenant audit Muller et 
ronflé an p révenu a litre de dépôt , déli ts prévus par les art. 263 
et 246 du code pénal al lemand: 

« Atlendii que, selon l'art. 1 e r , n 0 : 17 et 18. de la convention 
intervenue le 24 d é c e m b r e 1874 entre la Belgique et l 'empire 
d'Allemagne, l 'extradition du chef d'escroquerie c l d'abus de 
confiance ne peut é i re accordée que pour autant que les faits, t 
pour lesquels elle est r éc l amée , constituent s imu l t anémen t une ; 
iufraction punissable dans | ,i législation de !"•--*»•- cl de l'autre 
nation ; 

« Quant au chef d'escroquerie ou tromperie (be:rug) : 
« Attendu que les terni •» généraux de l'art. 263 du code pénal 

allemand du 15 mai 1871 et du libellé du mandai d 'a r rê t p r é -
men i ionné s'appliquent non-seulement aux escroqueries com
mises à l'aide de faux noms, de fausses qual i tés et des m a n œ u 
vres spécifiées à l 'art. 496 du code pénal belge, mais en outre à 
des actes dommageables de tromperie coi:.mis à I aide de sim
ples atfirmalions mensongè re s qu i , en Belgique, échappen t à 
toute répression ; 

« Attendu dés lors que l 'extradition ne peut ê t re a c c o r d é e 
qu ' après que, par une qualification plus préc ise , i l sera just if ié 
que les fails incr iminés rentrent dans les cas repris à l 'art. 496 
du code belge ; 

« Quant au chef d'abus de confiance (unlcrschlngung) : 
« Attendu que, d 'après l'ensemble d e l à rédaction du mandat 

d 'ar rê t dont i l s'agit, i l est rationnel de faire porter sur les deux 
déli ts d'escroquerie el d'abus de confiance les premiers membres 
de phrase relatifs à la dale, au lieu el a l ' intention d'appropria
tion illégale ; 

« Attendu que pour rendre l'abus de confiance punissable, 
l'art. 491 de notre code exige que le dé tou rnemen t soit fraudu
leux, tandis que l'art. 246 du code allemand exige que ce dé tour 
nement soit a ccompagné de l 'mlention d'une appropriation 
illégale ; 

« Attendu que c'csl en vain que le défendeur en extradition 
argumente de ces nuances de rédaction pour invoquer le b é n é 
fice de l'art. I ' r , n° 17, cilé plus haut ; qu'en effet, les parties 
intervenues il la convention du 24 d é c e m b r e 1*74 oui dû néces
sairement rapprocher et comparer les disposition.-, pénales du 
code belge de 1867 et du code allemand de 1871, en s entourant 
des uuucrcs des gens spéc iaux; que si doue les deux défini t ions 
desdils art. 491 el 246 n'avaient pas été envisagées par ces 
parties contractantes comme étant suffisamment équivalents dans 
l'état de la législation péna le , i l eu résul terai t que la convention 
aurait formellement rangé i'abus de confiance parmi les cas 
d'extradition, taudis qu'en fait, l 'extradition de ce chef serait 
impossible a raison de la différence de rédact ion des articles 
p r é r a p p e l é s ; qu'une telle conséquence est inadmissible; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède que la prévent ion d'abus 
île confiance à charge de K . . . se trouve comprise dans les dispo
sitions de la convention d extradition ; 

« Par ces motifs, la Cour, en ce qui concerne l'abus de con
fiance, émet l'axis qu' i l y a lieu d'accorder l 'extradition de Phi
lippe K . . . ; en ce qui concerne l'escroquerie ou tromperie, émet 
l'avis qu' i l n'y aura lieu d'accorder l'extradition dont i l s'agit 
qu ' après justification que les faits incr iminés rentrent dan.» lus 
i as repris à l ' a i l . 496 du code pénal belge.,. .> (Du 25 avri l 1879. 
Plaid. M" A L . BRAUN.) 

OBSERVATIONS. — I l est de principe que l'extradition 
ne peut être accordée que lorsque le tait qui y donne lieu 
constitue une infraction d 'après les lois des deux nations 
contractantes. Une nation ferait violence à ses propres 
sentiments, et à ce qu'on peut appeler la conscience 
puiilique, si elle l ivrait un réfugié qui est accusé ailleurs 
d'un acte dépourvu pour elle de toute cr iminal i té . 

Cette règle n'a pas besoin d'être exprimée pour l'assas
sinat, le meurtre, l'incendie et autres infractions dont les 
é léments subst„nt iels sont les mêmes dans les deux pays; 
niais i l eu est différemment pour certains délits dont la 
définition a une portée plus large dans une législation que 
dans l'autre. L'extradition est alors restreinte aux faits 
dont la répression est commune aux deux pays : tel esi 
l'objet de l'art. 1 e r , n o s 17 et 18, du traité d'extradition entre 
la Belgique et l'Allemagne. 

Nous croyons mile de donner ici la traduction des dis
positions du code pénal allemand qui définissent l'escro
querie et l'abus de confiance : 

Ar t . 263. Celui qui , dans l'intention de se procurer ou 
de procurera un tiers un avantage illégal, endommage la 
fortune d'antrui, en induisant ou en entretenant en erreur, 
soit par les apparences trompeuses de faits faux, soit par 
l 'altération ou la suppression de faits vrais, est puni du 
chef de tromperie [belrug) de la peine, etc. 

A r t . 246. Celui qui s'approprie i l légalement une chose 
mobil ière appartenant à autrui, qu ' i l a en sa possession ou 
en sa garde, est puni du chef de dé tournement (untersclila-

gung). 

Bruxelles. -— Alli»n<-« Typocraphiqu*. rit A A U X Chmix, 3". 
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P r e m i è r e c h a m b r e . — P r è s , de M . n e P r e l l e de la Nleppe, 1 e r p r è s . 

20 mai 1878. 

DROIT MARITIME. — PORT D'ANVERS. — C A L E . — RÈGLEMENT 

COMMUNAL. — TAXES. 

Un navire avarie, entré en cale sèche au port d'Anvers pour y être 
réparé, a le droit d'occuper la cale et d'en jouir pour la répara-
lion de. ses avaries. 

Au cas oh l'autorité locale a, par son fait ou celui de ses agents, 
mis obstacle an travail, aucun prix de location de la cale n'est 
dû par le capitaine. 

(LE CAPITAINE HANSEN C. LA VILLE DANVERS.) 

Le 3 jui l le t 1875 . le Tribunal civi l d'Anvers avait jugé 
le contraire : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'ajournement tend au paiement 
de 9,900 francs du r.licf de quatre-vingt-quinze jours de séjour 
du navire du défendeur dans l'une des cales sèches de la deman
deresse; 

« Attendu que le défendeur pré tend dédui re de la somme ré
c l a m é e tout ce qui se rapporte à des jours auxquels i l lui a été 
interdit de travailler aux répara t ions de son navire ; que de plus, 
i l soutient avoir droit à une bonification, à raison des retards 
qu ' i l a subis et des réfections provisoires qu ' i l a dû exécu te r ; 

« Attendu que, sur le premier point, i l s'agit avant tout de 
déc ider quelle est la nature et le fondement des perceptions faites 
par la v i l l e ; 

« Attendu que ces perceptions ne sont point des taxes ; que 
si elles ont é té . peu t -ê t re , cons idérées comme telles à l 'origine et 
si , par suite, l'approbation royale a été d e m a n d é e et obtenue 
pour le r èg lement du 30 janvier 1864. cette approbation n'a é té 
d o n n é e que jusqu'au 31 décembre 1 865 : que depuis lors, le tarif 
ne représen te plus que la ré t r ibut ion d'un service rendu, r é t r i 
bution à laquelle se soumettent, par le fait m ê m e , tout ceux qui 
r éc l amen t le service ; 

« Attendu que vainement l'on fait observer que cette ré t r ibu
tion n'est qu'un loyer ; que le règ lement porte, i l est vrai , que 
la demanderesse se borne a louer ses cales, mais qu ' i l reste 
néanmoins à dé r ide r si ce qu'elle loue est quelque chose de plus 
que le simple droi t de sé journer et si, en s'engageant a faire 
j o u i r le locataire, la bailleresse s'oblige toujours a comprendre 
dans la jouissance la faculté de procéder sans entrave aucune à 
toutes les r épa ra t ions que le locataire jugerait utile d'entre
prendre; 

« Attendu que le règ lement qui stipule les conditions mutuel
lement accep tées de la location, n'ouvre nulle pan an locataire 
un droit aussi é t endu , mais réserve au contraire à la vil le baille
resse le droit de prescrire des mesures utiles surtout aux tiers 
qui peuvent avoir intérêt à user à leur tour des cales s è c h e s ; 

« Attendu que dans cet ordre d ' idées , les art. 2 et 3 règlent 
l 'ordre d'admission ; l 'art. 7 élève le loyer si l'occupation se pro
longe c l l 'art. 10 permet d'accorder, pour l ' en t rée , la pr ior i té 
au navire atteint d'accident ou d'avarie grave d û m e n t cons t a t ée ; 

« Attendu que c'est en exécut ion de ce dernier article que le 

i navire du défendeur a été admis le 24 novembre 1873, à 2 heures 
I ap rès -mid i , mais sous la condition, expressément accep tée , d'y 
I rester jusqu 'à ce que le navire Eva, entrant le m ê m e jour , fût 

en état de sortir et de n'entreprendre lu i -même aucune répara-
lion qui empêchera i t VEva de sortir dès que ce b â t i m e n t pour-
rai l se remettre à flot; 

« Attendu que cette condition a été si librement acceptée que 
le défendeur plaide aujourd'hui lui-même qu ' i l aurait pu, pour le 
décha rgemen t de sa cargaison et les répara t ions provisoires, se 
dispenser d'entrer imméd ia t emen t dans la cale sèche et attendre 
son tour d'inscription ; 

« Attendu qu'à la sortie de VEva, le 7 d é c e m b r e , le capitaine 
du port exigea de la part du défendeur , en faveur d'autres navires 
dont le tour d 'ent rée était a r r ivé , des engagements analogues à 
celui qui avait élé souscrit pour VEva; qu' i l n'appert dû resle 
d'aucune protestation ni réserve de la part du d é t e n d e u r ni de 
ses courtiers ; 

« Attendu que ces conventions font la loi des parties et suffi
sent pour justifier la demande; 

« Allendu, au surplus, que si le défendeur n'a pas hésité à 
prendre les nouveaux engagements pos tér ieurs au 7 d é c e m b r e , 
c'est qu ' i l a trouvé indispensable à son navire de rester à l'abri 
dans la cale sèche ; 

« Attendu que par là i l a, d'une part, servi l ' intérêt de son 
armement et que, d'autre part, i l a causé préjudice à la deman
deresse en occupant une place qu'elle aurait pu concéder à 
d'autres moyennant des ré t r ibu t ions qu i , d 'après le tarif, étaient 
plus élevées que celles qu'elle réc lame du d é f e n d e u r ; 

H Attendu que l 'équité naturelle commanderait donc encore 
d'indemniser la demanderesse ; qu ' i l est connu que les indem
ni tés pour sauvetage maritime se calculent m ê m e t rès - la rge
ment; 

« Allendu qu'enfin i l n'est pas exact de dire, comme le défen
deur, que. depuis le 7 d é r e m b r e jusqu'au 12 janvier, le séjour 
dans la cale sèche lui ait été inut i le; qu'en effet, outre qu ' i l pouvait 
ê l rc nécessai re à cause du danger qu' i l y avait à faire flotter le 
navire, i l a donné la l iber té de faire à celui-ci loules les répara-
lions qui n ' en t ra înen t pus la nécessi té d'en ouvrir les flancs, de 
man iè re h empêche r l 'entrée et la sortie de bâ t imen t s inscrits 
avant lui ; 

« Attendu qu'en aucun cas ce séjour n'a pu imposer le retard 
dont le défendeur réc lame la rél 'usion, puisque si le navire avait 
con t inué de flotter sur sa rargaison dans les bassins de flot, s'il 
avait même pu décharge r au quai de Zélande, i l n'aurait pu 
commencer ses répara t ions que lorsque son tour d ' en t rée serail 
régu l iè rement a r r ivé d 'après l'ordre d ' inscr ipt ion; que c'est 
aussi ce qui s'est fait aujourd'hui, avec cette différence qu'en at
tendant, le défendeur a pu non-seulement opére r régu l iè rement 
son décha rgemen t , mais encore procéder au moins à' une partie 
de ses r épa ra t ions , et s'assurer qu' i l élail nécessai re d'en faire 
de t rès-grandes en t ra înant l'ouverture du navire; 

« Attendu qu'à ces cons idéra t ions , qui d é m o n t r e n t l 'équité 
de la réc lamat ion , on oppose en vain l'article 10 et le § 2 de l'ar
ticle 18 du règ lement ; 

« Attendu que l'art. 10, en effet, n'est que l'expression d'une 
nécessi té de force majeure c l ne doit pas ê t re é lendu au delà ; 
que ce serait lui donner une extension que rien ne justifie si, à 
la dispense d'attendre le tour d' inscription, ou ajoutait celle de 
r é m u n é r e r un service effectivement rendu, comme i l vient d'être 
d é m o n t r é , même durant tout le temps que le dé fendeur n'a pas 
pu, dans leur in tégra l i té , joui r des facilités que donne le séjour 
dans la cale sèche ; 



« Attendu que l 'art . 18, § 2, n'est qu'un hommage rendu aux 
sentiments religieux de toutes les nations commerçan t e s , et une 
précaut ion prise pour que, dans de mesquines vues d ' in té rê t , 
les maî t res ne cherchent pas à enlever, sans nécessi té absolue, 
à une nombreuse classe de travailleurs le repos pér iodique exigé 
par un rude labeur ; 

« Par ces motifs , et le minis tère public entendu en ses con
clusions, le Tr ibunal , statuant en premier ressort, écar tant toutes 
conclusions contraires, condamne le défendeur a payer à la de
manderesse la somme de 9,900 fr . , avec les intérêts judiciaires 
à partir de la demande, les frais et dépens du p rocès . . . » (Du 
3 ju i l le t 1875. — Plaid. M M M DEI.VAUX et DE KINDER.) 

La Cour, sur appel, a réformé. 

ARRÊT. — « Attendu qu' i l est constant au procès et reconnu 
par les parties que les faits qui ont d o n n é naissance au litige 
doivent être app réc i é s conformément au règlement de la ville 
d'Anvers relatif à l'usage des cales sèches de la vil le et qui a été 
approuvé par un ar rê té royal du 5 avril 1864 et est resté depuis 
lors en vigueur ; 

« Attendu que le navire norwégien Président Harbitz, ayant 
reçu à son en t rée dans l'Escaut des avaries graves, fut autor isé 
le 24 novembre 1873 à entrer en cale sèche , conformément à 
l 'art . 10 du r è g l e m e n t et bien que d'autr.-s navires fussent 
inscrits pour y entrer à tour de rôle ; 

« Attendu que ce droit de pr ior i té , reconnu déjà pai le juge
ment dont appel, donnait au navire Président Harbilx- non-seu
lement l 'accès de la cale sèche avant les navires déjà inscrits, 
mais aussi le droi t de procéder à la réparation de ses avaries; 

« Qu'en effet, en thèse généra le , un navire avarié entre dans 
la cale sèche pour r épa re r ses avaries, i l paie la location propor
tionnellement au nombre de jours que dure l'occupation de la 
cale, et pendant lesquels i l a pu travailler aux r é p a r a t i o n s ; 

« Que celles s i , pouvant travail ler , i l ne l'a p.;s fa i t , ou s'il 
n'a pas poussé aussi activement que possible le travail de répa
ration, il devra payer, conformément au tarif d 'après le nombre 
des jours d'occupation ; 

« Mais que d'autre part si, par le fait de la ville e l l e -même 
ou de ses agents, le travail de réparat ion lui a été interdi t , les 
jours pendant lesquels celte interdiction aura duré ne devront 
pas être comptés pour le calcul du prix de location ; 

« Attendu que, sauf convention contraire, il doit en être ainsi 
pour tout navire admis dans la cale sèche , qu ' i l soit ent ré en 
vertu de son tour d'inscription ou en vertu de la pr ior i té que lu i 
accorde l'art. 10 dans le cas d'avarie grave, la ville devant dans 
tous les cas l ivrer , pour le prix de location, non-seulement le 
droi t d'occuper la cale, mais la faculté de jouir de la cale con
formément au but auquel elle est des t inée , c 'es t -à-dire pour la 
réparat ion des avaries; 

« Que le r èg l emen t gardanl le silence à cet égard , i l serait 
difficile d'admettre que le navire qui n'entre que pour simple 
visite ou avaries ordinaires, prît être réparé avant celui qui 
entre pour cause d'avaries graves ; 

« Attendu que la vil le a reconnu ces principes en exigeant du 
capitaine Hansen l'cngagemenl qu ' i l a dû consentir avant d'eue 
admis dans la cale sèche le 24 novembre 1873 ; 

« Qu'à cette date le navire Eva, entrant dans la m ê m e cale, le 
m ê m e jour que le Président Harbitz, le capitaine de ce dernier 
dut prendre l'engagement de ne commencer, pendant son séjour 
dans la cale avec le navire Eva, aucun travail de répara t ion qui 
pourrait empêche r la sortie de ['Eva en temps opportun ; 

« Attendu que, par cette convention, Hansen s'engageait u n i 
quement en ce qui concernait le vaisseau VEva, dont i l devait 
attendre la sortie avant d'entreprendre les grosses répara t ions 
nécessaires à son propre navire, mais qu ' i l en résul tai t pour lui 
le droit de commencer ses travaux de répara t ion dès que VEva 
serait sortie ; 

« Attendu cependant que ['Eva é tant sortie de la cale le 16 dé
cembre 1873, le capitaine du port empêcha , depuis cette date 
jusqu'au 12 janvier suivant, le navire Président Harbitz de tra
vailler à ses r é p a r a t i o n s , pour permettre aux bâ t imen t s inscrits 
avant son ent rée d'aller prendre dans la cale la place disponible, 
et ensuite d'en sortir après r é p a r a t i o n s ; 

« Attendu que des faits non contes tés par la vi l le i l résultai t 
pour Hansen une privation m o m e n t a n é e de la chose louée par le 
fait du bailleur, dont i l est au moins équi tab le de tenir compte 
dans la fixation de la somme à payer; 

« Attendu que le premier juge repousse à tort l 'argument tiré 
par l'appelant de l 'art . I , § 2, du règ lement ; 

« Attendu que, sans avoir à rechercher si cette disposition 
est, comme le déc l a re le premier juge, un hommage rendu aux 

sentiments religieux de toutes les nations c o m m e r ç a n t e s , ou s'il 
faut y voir simplement une stipulation équi table par laquelle le 
règlement dispose que les dimanches et les jours de fêle pendant 
lesquels on se sera abstenu de travailler ne seront pas compris 
dans le calcul des jours de location de la cale, et ce, dans le but 
de ne pas obliger les ouvriers, a p r è s le travail pénib le de la 
semaine, à se priver d'un repos indispensable, i l faut en lotis 
cas conclure de cette stipulation que, d 'après l'esprit du règle
ment, le navire ne doit pas payer pour les jours pendant les
quels i l ne lui a pas été possiblede travailler à répare r ses ava
ries ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, i l y a eu dérogat ion à celle 
règle en ce qui concerne le navire ¿ 1 1 0 ; mais cette déroga t ion 
ne peut être é tendue et, après la sortie de VEva de la cale sèche , 
i l faut dédui re du compte à payer pour le Président Harbitz, les 
jours pendant lesquels l 'autorité compé ten te lui a interdit de 
procéder aux répara t ions qui lui é ta ient nécessaires pour per
mettre à d'autres navires de se r épa re r avant lui ; 

« Que le droit de prior i té provenant de l'art. 10 du règ lement 
se trouvait suspendu par la convention acceptée par lui relative
ment aux répara t ions à faire à VEva; mais aussi tôt ce navire 
réparé et sorti de la cale, le Président Harbilx recouvrait le droit 
de procéder à ses propres r é p a r a t i o n s ; 

<i Que si, en vertu de l 'art. 5 du règ lemen t , le capitaine du Pré
sident Harbilx- était tenu de suivre les ordres du chef de service, 
et s'il a dû ainsi suspendre encore ses travaux de répara t ion 
après la sortie de VEva, i l n'avait ni protestations, ni réserves à 
faire pour conserver le droit de décompte r les jours pendant les
quels il lui a été interdit d 'exécuter ces travaux ; 

« Attendu que l'on a l lègue vainement (pie, depuis la sortie de 
VEva jusqu'au 12 janvier 1874, le capitaine Hansen aurait pris 
des engagements analogues à celui qu ' i l avait consenti le 2 1 no
vembre relativement à VEva, et ce, pour permettre à d'autres 
navires, inscrits avant son en t rée dans la cale, de procéder 
avant lui à leurs répara t ions ; 

« Qu'il n'existe aucune preuve, ni aucune trace de pareils 
engagements, sauf ce qui est dit plus loin relativement aux 
réparat ions du steamer Fanny David du 8 au 12 janvier 1874; 

« Que l'appelant dénie formellement les avoir pris c l affirme 
au contraire n'avoir fait, en chômant du 16 décembre au 12 jan
vier, q u ' o b t e m p é r e r à des ordres formels de l 'autor i té , ordres 
dont la preuve existe au p r o c è s ; 

« Que si l ' intention des parties avait été d ' empêcher la répa
ration du Président Harbitz avant celle de lous les navires i n 
scrits lois de son en t rée dans la cale, on aurait généra l i sé sous 
ce rapport l'engagement que l'on exigeait le 24 novembre du 
capitaine Hansen au lieu de restreindre, comme on l'a fait, ledit 
engagement aux répara t ions du navire Eva; 

« Attendu cependant qu' i l est reconnu en l'ait par le capitaine 
Hansen q u i l a reçu de 31M. Davkl-Verbist et C1' une somme de 
1,250 francs pour consentir à laisser entrer dans la cale le 
steamer Fanny David, le 8 janvier 1874, et y effectuer ses r é p a 
rations jusqu'au 12 janvier, avant que le Président Harbitz com
mençâ t les siennes : 

« Attendu qu ' i l suit de là que du 8 au 12 janvier, ce n'est pas 
un ordre de l 'autori té qui a empêché les répara t ions au navire 
de l'appelant, lequel était inscrit pour l'emploi de la cale sèche 
le 12 novembre 1873, tandis que le steamer Fanny David n'avait 
été inscrit pour le même objet que le 28 novembre, niais qu'au 
contraire l'appelant a librement consenti à chômer , pendant ces 
cinq jours, moyennant l ' indemni té qu ' i l a r e ç u e ; 

« Qu'en conséquence i l y a lieu de dédu i r e des jours à payer 
par Hansen les jours pos tér ieurs à la sortie de VEva, pendant 
lesquels les ordres de l 'autorité ont empêché les répara t ions du 
Président Harbilx-, c 'est-à-dire jusque et v compris le 7 janvier 
1874; 

« En ce qui concerne la demande reconventionnelle formée 
par le dé tendeur Hansen, actuellement appelant : 

« Attendu que, par conclusions signifiées le 24 avril 1875 à 
la partie adverse, Hansen concluait à ce (pie la ville d'Anvers lut 
c o n d a m n é e à lu i bonifier une somme de fr. 1,273-30 pour frais, 
plus une indemni té pour le retard imposé par l 'autori té à la 
réparat ion de son navire, indemni té dont les conclusions é tab l i s 
sent les bases ; 

« Attendu qu'en supposant que la cour doive encore s ta luèr 
sur les deux bases primitivement d o n n é e s à la demande recon
ventionnelle, l'appelant déc la ran t persister dans toutes les con
clusions prises devant les premiers juges, i l est à remarquer que 
Hansen a obéi sans protestations ni réserves aux ordres qui l'ont 
empêché depuis le 16 d é c e m b r e 1873 jusqu'au 7 janvier 1874 de 
procéder à la répara l ion de son navire; 

« Qu'il n'a pas mis la vil le d'Anvers en demeure, en l'avertis-



saut des conséquences auxquelles pouvait l'exposer l ' inexécution 
partielle de la convention avenue entre parties le 2 4 novembre 
1 8 7 3 et que la vil le ne doit donc pas de dommages - in té rê t s du 
chef de retard ; 

« Attendu d'autre part que les frais réc lamés par l'appelant, et 
qu ' i l justifie avoir payés, s 'élèvent a la somme de fr. 1 , 2 7 3 - 3 0 , 
se décomposan t en divers postes dont aucun n'a été contes té en 
fait par la vil le in t imée ; 

« Que ces frais ont été occas ionnés uniquement par la néces
sité de rendre m o m e n t a n é m e n t le Président Ilarbilz é tancho et 
susceptible de flotter chaque fois qu ' i l fallait faire entrer ou sortir 
les navires qu i , après la sortie de l '£i«i, ont été admis dans la 
cale comme devant ê t re réparés avant le Président Ilarbilz; 

« Que ces frais ont donc été faits exclusivement dans l ' i n 
térêt de la vil le et par suite des mesures d 'autor i té par elles 
prescrites ; 

« Qu'il résu l te des documents versés au dossier que les répa
rations qui ont en t r a îné ces frais n'ont é té , et ne pouvaient ê t re 
que provisoires, et que le navire de l'appelant n'en a t iré aucun 
profit ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat général VAN 
SCHOOR en son avis conforme, et débou lan t les parties de toutes 
conclusions contraires ou plus amples, met a néan t le jugement 
dont est appel ; entendant, dit pour droit que du montant de la 
somme de 9 , 9 0 0 f r . , réclamée par la ville d'Anvers à l'appelant, 
i l y a lieu de dédu i re : 1 ° une somme de 1 0 8 fr. pour chaque 
jour écoulé depuis et y compris le 1 6 d é c e m b r e jusqu ' à et y 
compris le 7 janvier 1 8 7 4 , sans y comprendre toutefois ceux de 
ces jours qui ne figurent pas en l'exploit d'ajournement dans le 
tolal des 8 1 jours à 1 0 8 fr. ; 2 ° une somme de fr. 1 , 2 7 3 - 3 0 ; con
damne en conséquence l'appelant à payer à l ' in t imé la somme 
ainsi rédui te avec les intérêts judiciaires depuis le jour de la 
demande; condamne l ' int imé aux frais des deux instances.... » 
(Du 2 0 mai 1 8 7 8 . — Plaid. M M " L . I.ECI.ERCQ et YERVOORT.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

P r e m i e r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . S c l u i e r m a n s . 

26 mars 1879. 

SUCCESSION. — LIGNE DIRECTE. — ALIÉNATION. RAPPORT. 

Lo valeur en pleine propriété des biens aliénés, avec réserve d'usu
fruit à l'un des successibles en ligne directe, doit être imputée 
sur la quotité disponible, et l'excédant être rapporté à la masse. 

(PALMERS C. PALMERS.) 

Jugement du Tribunal civil de Hasselt du 29 novembre 
1877, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — «Attendu en ce qui concerne l ' immeuble \ , fai
sant partie de la c o m m u n a u t é maternelle, que par acte passé par 
devant M" Goetsbloets, le 2 1 février 1877,Cather ine l lol lappelsa 
vendu ce bien à ses trois enfants pour la somme de 2 , 3 0 0 francs, 
payable dans les trois mois après son décès , mais en réservant 
l'usufruit à son profi t ; que les demandeurs soutiennent que 
ledit immeuble ayanl fait l'objet d'une donation déguisée , doit 
ê t re rappor té à la masse; 

« Mais attendu que l 'aliénation dont il s'agit, ayant été faite 
à des successibles en ligne directe avec réserve d'usufruit, 
est régie par f a r t . 918 du code c i v i l , et que par conséquen t la 
valeur en pleine propr ié té du bien qui en a fait l'objet doi l ê l re 
imputée sur la quot i té disponible, et l 'excédant de celle valeur 
ê l re rappor té à la masse ; 

« Attendu qu'en l'absence d ' é léments suffisants pour dé ter 
miner la valeur de ce bien, i l y a lieu de recourir à l'avis d'ex
perts ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , entendu M. DE THIBAULT, sub
stitut du procureur du ro i , en son avis conforme, di t pour droit 
que la c o m m u n a u t é esl débi t r ice envers la défenderesse Elisa-
belh Palmers du chef de prêt d'un capital de 5 0 0 francs ; que 
l 'aclif de la c o m m u n a u t é Catherine lloltappels comprend 1 in
demni t é qui sera due par les défendeurs Palmers, dans le cas où 
la valeur de 1 immeuble leur a l iéné par leur mère excéderai t la 
quot i té disponible ; di t que les défendeurs Palmers conserveront 
la. p ropr ié té de l 'immeuble objet de ce dernier acte, lequel con
stitue une l ibéra l i té déguisée , régie par l 'art. 9 1 8 du code c iv i l ; 
qu'ils ne seront pas tenus de payer le prix s t ipu lé ; mais qu ' ap rè s 
imputation de la valeur dtulit bien sur la quot i té disponible, ils 

seront tenus de rapporter eu moins prenant l 'excédant de la 
valeur s'il y en a, à la masse de la succession maternelle , avec 
les fruits et in térê ts à partir du décès de la donatrice ; et avant 
de dé t e rmine r ladite valeur, nomme pour experts.. » (Du 2 9 no
vembre 1 8 7 7 . — Plaid. MM C S Cox c. CROONENBERGHS.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que la seule question soumise à la cour 
est celle de savoir si la maison et le jardin X. doivent, ainsi que 
le p ré t enden t les appelants, ê t re compris parmi les biens com
posant la succession de la mère commune des parties en cause, 
ou bien si, au contraire , ces deux immeubles appartiennent en 
pleine propr ié té aux trois premiers i n t i m é s , en vertu de l ' a r t i 
cle 9 1 8 du code c i v i l , et à charge d' imputalion sur la quot i té 
disponible, comme leur ayant été vendus par leur mère , suivant 
acte passé devant le notaire Goetsbloels de Hasselt, le 2 1 février 
1 8 7 7 ; 

« Attendu, en droi t , que celte vente qui contient en réal i té 
une l ibéral i té faite à trois des enfants de la venderesse n'a rien 
d ' i l l ic i te , sauf l 'exécution des dispositions propres à assurer le 
respect de la réserve ; 

« Attendu que les circonslances de la cause, la qual i té des 
parties contractantes à la vente, les stipulations de l'acle telles 
qu'elles sont é n u m é r é e s par le t r ibuna l , le texte formel et l'es
pr i t de l'art. 9 1 8 ne peuvent laisser exister le moindre doule sur 
l 'appl icabi l i té de celte disposition légale à la p résen te cause ; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que le jugement ri quo 
l'a ainsi déc idé , et qu ' i l a déc la ré que l'actif de la succession 
maternelle do i l comprendre l ' indemni té qui sera due par les pre
miers in t imés dans le cas où la valeur des biens qui leur ont été 
a l iénés excéderai t la quoti té disponible ; qu'en ordonnant une 
expertise pour assurer l 'exécution de sa décis ion c l pour faire 
dé t e rmine r la valeur des immeubles dont i l s'agit, i l a d o n n é 
satisfaction aux pré ten t ions des appelants, en ce qu'elles ont de 
légi t ime ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
de M. le premier avocat généra l BOUGARD, déclare l'appel mal 
f o n d é ; confirme le jugement à quo... » (Du 2 6 mars 1 8 7 9 . 
Plaid. M M M ROBERT et DE PONTHIÈRE.) 

T R I B U N A L CIVIL D E G A N D . 

p r é s i d e n c e de 91. Siamois 

APPEL DE JUSTICE DE PAIX. 
26 février 1879. 

DOMAINE PUBLIC. — ACTION POSSESSOIRE. — NON-

RECEVABIL1TÉ. 

Les dépendances du domaine public ne peuvent pas faire l'objet 
d'une action possessoire. 

Est donc non recevable l'action possessoire tendant à faire cesser 
le trouble apporté par des particuliers aux droits de la com
mune, sur une dépendance du domaine public municipal. 

(LA VILLE DE GAND C. MIGOM ET RAMONT.) 

Dans le courant de 1878, MM. Ramout et Migora, munis 
des autorisations administratives nécessaires, commencè 
rent des constructions sur un terrain formant en partie 
talus de l'Escaut, longeant la rue Ketelvest, à Gand. 

La ville de Gand soutint que ce terrain était une d é p e n 
dance de la rue et assigna les constructeurs devant M . le 
juge de paix, du canton de Gand, aux fins de se voir dé 
clarer en possession dudit terrain. 

Le juge de paix déclara l'action rcvevable, mais non 
fondée. 

Appel de la ville et appel incident de Ramont et Migom 
devant le tribunal de première instance de Gand. 

La question de droit soumise à ce tribunal était celle de 
savoir si les dépendances du domaine public peuvent faire 
l'objet d'une action possessoire. 

M . VAN WEIWEKE, substitut du procureur du roi , donna 
son avis en ces termes : 

« Lorsqu'on examine l'affaire soumise actuellement en degré 
d'appel à votre décis ion , la chose qui frappe lout d'abord, c'est 
l ' incertitude qui depuis longtemps plane sur la nature du bien 
en contestation et sur les droits doni i l est susceptible. 



Les in t imés produisent des actes dans lesquels ce bien est 
envisagé et t rai té comme propr ié té pa r t i cu l i è re : ils versent no
tamment au dossier leur titre d'acquisition qui est un procès-
verbal de vente publique. Et d'autre part, lorsqu'on se réfère à 
la destination du terrain, — dans ces derniers temps, au moins, 
i l a servi exclusivement au public, — cl à sa situation entre un 
bras de l'Escaut et la rue dite : Kelelvesl, i l appara î t plutôt 
comme dépendance du domaine public. 

Et ce doute ne se discipe pas imméd ia t emen t , lorsqu'on se 
reporte en a r r iè re et qu'on interroge l'histoire du Rempart aux 
Bastions. 

Aux deux extrémités de cette rue, longeant le fleuve, s 'élèvent 
des bâ t i sses , qui ont été ér igées au vu et au su de l 'autori té ; 
plusieurs m ê m e s de ces maisons ont été construites pendant le 
cours de ce s iècle , à l ' intervention de l 'administration, et sans 
que jamais des réc lamat ions ou des actions judiciaires se soient 
produites. Tout le monde, et à juste t i tre, cons idère ces terrains 
bât is comme des propr ié tés par t icul ières . Or, i l est certain que la 
parcelle non bât ie , dont i l s'agit au procès , a la m ê m e origine 
que le terrain aujourd hui couvert de constructions ; i l faudrait 
donc eu conclure qu'elle est une propr ié té par t icul ière ; et ce
pendant d 'après des litres que la partie appelante a versés au 
procès c l qu i , i l faut le dire, jettent une grande lumière sur un 
prob lème dél icat el difficile, la source du droit dont se prévalent 
les in t imés serait une simple concession du droit de plantis 
accordée moyennant redevance annuelle par l 'abbé de Saint-
Pierre au propr ié ta i re d'un bien touchant d'un côté la rue Sa-
vaen et de l'autre le Ketelvcst, sur la portion de terrain s 'élen-
dant du côté opposé de celte dernière rue en face de ce bien 
jusqu 'à l'Escaut, « hel reyht van uyiplanl, comme s'expriment 
les actes, lot iegens deSclielde. » Le droit d'avoir des plantations 
sur ce terrain a été exercé par les auteurs des in t imés et leurs 
voisins auxquels la m ê m e concession avait été accordée , jus
qu'en 1 8 5 0 , époque à laquelle le corps des ponls-e t -chaussées a 
fait enlever les arbres dans l ' intérêt de la navigation. 

Cette incertitude que nous venons de carac tér i ser , relative
ment au bien qui forme l'objet de la contestation actuelle, a été 
pa r t agée , circonstance vraiment digne de remarque, par les 
parties litiganles ou leurs auteurs. 

Nous avons déjà vu que l'administration communale, et i l n'y 
a pas si longtemps, avait autor isé de bât i r sur des parcelles de 
terrain se trouvant dans des conditions semblables à celle qui 
est en litige el qu'elle n'avait jamais inquié té les constructeurs; 
mais i l y a quelque chose de plus r é c e n t : la vil le de Gand qui 
aujourd hui soutient devant le tribunal que les in t imés n'ont 
aucun droit sur le bien dont i l s'agil, écrivait le 2 septembre 1 8 7 2 
à l 'un d'eux, Migom : « Nous vous prions de nous faire savoir si 
« vous seriez disposé à renoncer aux droits qui pourraient vous 
« appartenir sur le talus de la r iv iè re» ,et d'autre part, fait non 
moins significatif, le prédécesseur des in t imés n'a plus depuis 1 8 5 0 
ret iré le moindre effet utile du bien dont ceux-ci se p r é t e n d e n t 
p ropr ié ta i res . 

Mais ne l'oublions pas, i l ne s'agil pas pour le momenl de 
décider à qui apparlienl le droit de p ropr ié té , i l s'agit unique
ment de se prononcer sur le l'ail de possession. 

Restreignons notre examen dans les bornes de l'action posses
soire et t âchons de ne pas méri ter le reproche que la partie ap
pelante articule contre le premier juge, et qu'elle pourrait peut-
être bien s'appliquer à e l l e -même, le reproche de cumuler le 
possessoire el le pét i lo i rc . 

L'aclion in ten tée par la vil le Gand demanderesse, aujourd'hui 
appelante, tend à faire cesser le trouble qui aurait été appor t é 
par les dé fendeurs , ici in t imés , à un terrain formant une dépen
dance du domaine public municipal . C'est dans ce sens que la 
demande a été présentée dans l'exploit in t roducl i f d'instance, c'est 
dans ces termes qu'elle a é té développée dans les conclusions 
successives prises au nom de la v i l l e ; loule l'argumentation 
présentée par elle tend à é tabl i r que c'est à une d é p e n d a n c e du 
domaine public municipal qu'un trouble a été appo r t é , el ce 
n'est que louta fait accessoirement el subsidiairemenl, et pour la 
première l'ois dans le dernier écrit des conclusions d'appel, qu ' i l 
est question du domaine privé communal. 

Pour le dire en passant, ces conclusions sont l ibel lées de telle 
man iè re , qu'on croirait p lu tô t qu ' i l s'agit d'un procès au péti
loirc que d'une simple acliou possessoire. Qu'on en juge; voici 
ce que porte cet écr i l : « Déclarer que le talus entre la rue dite : 
« Kelelvesl et l'Escaul est une dépendance de celle rue et appar-
« tient au domaine public mun ic ipa l ; subsidiairemenl, qu ' i l 
« appartient à la vil le à titre de propr ié té communale. » 

L'action sur laquelle vous avez à slaluer é tant ainsi nettement 
définie, deux questions se posent naturellement. Cette action 
est-elle recevable? Celle action est-elle fondée? 

Le premier juge a déc idé que l'action étai t recevable, el de ce 
chef les in t imés on l relevé appel incident, et n é a n m o i n s , comme 
l'a judicieusement observé l'honorable conseil de la partie ap
pelante, M. le juge de paix a décidé implicitement que le domaine 
public ne pouvait faire l'objet d'une action possessoire; en p r in 
cipe i l était donc d'accord avec les dé fendeurs ; mais voici com
ment i l est arr ivé à une conclusion toute différente de celle à 
laquelle cetlc prémisse semblait conduire. I l a examiné d'abord 
quelle était la nature du bien l i t igieux, et i l a d é m o n t r é ou cru 
d é m o n t r e r que c 'était une propr ié té pr ivée , et i l en a dédu i t que 
l'action possessoire qui avait ce bien pour objet était recevable. 

Mais c'était examiner et trancher le fond avant d'aborder la 
recevabi l i té : car dire que le terrain en question était une pro
pr ié té pr ivée , c'était déc ider que l'action possessoire de la vi l le 
eu tain qu'elle portai l sur une dépendance du domaine public 
munic ipal , était mal fondée. 

En définitive, le premier juge a déc la ré l'action recevable 
parce qu ' i l la jugeait non fondée. 11 nous semble que celle façon 
de p rocéder n'est pas conforme aux règles de la logique, qu ' i l y 
a lieu de s'en dépar t i r et de suivre la méthode rationnelle qui 
consiste à examiner d'abord la recevabi l i té d'une action el puis 
son fondement. 

P laçons -nous donc dans l 'hypothèse du procès , et demandons-
nous si l 'action possessoire intentée pour faire cesser un trouble 
appor té a une d é p e n d a n c e du domaine public est recevable? 

La cour de cassation de Belgique, par a r rê t du 1 4 février 1 8 6 2 
(liEi.c. JCD., 1 8 0 2 , p. 1 4 8 1 ) , a décidé que les choses affectées à 
un service public n 'é ta ien t pas susceptibles de possession, el 
partant d'actions possessoires, lanl que durait leur destination 
publique. 

Voici dans quelles circonstances cet ar rê t important a élé 
rendu : 

La vil le d'Alosl avait interné une action en maintenue contre 
la fabrique d 'ég l l sedeSa in t -Mar t in de la même vi l le , à raison du 
trouble appor té par celle-ci à sa possession du c imet iè re . Le 
tribunal de Termonde, saisi de la contestation en degré d'appel, 
avait déc la ré la vil le non recevable dans son action: à cel effet 
le tr ibunal s'était fondé sur ce que les cimetières faisant partie 
du domains public, sont hors du commerce el imprescriptibles, 
et que cette imprescr ip t ib i l i té est géné ra l e , existe non-seulement 
vis-à-vis des particuliers, mais de lout le monde; sur ce que la 
complainte possessoire pour être recevable doit être basée sur une 
possession utile pour conduire à la prescription acquisilive, el 
sur ce qu'aucun fait de possession de celle nature no peut être 
posé sur un c imet iè re lanl que, comme tel, i l reste un lieu public 
consac ré aux inhumations. C'est le pourvoi formé contre ce juge
ment que la cour s u p r ê m e a rejeté, el cela par une argumentation 
aussi lumineuse qu'elle est concise; le principal cons idé ran t de 
l 'arrêt porte : 

« Attendu que les c imet iè res , de m ê m e que les édifices consa-
« c rés au culte et géné ra l emen t les choses affectées à un service 
« public, ne sont pas susceptibles de propr ié té p r ivée , aussi 
« longtemps que dure leur destination ; que si les fabriques ou 
« les communes peuvent ê t re cons idérées comme propr ié ta i res 
« des c imet iè res , c'est en ce sens que la suppression légale de 
« leur destination les ferait rentrer dans le domaine pr ivé des 
« uns ou des autres; qu i l en résul te que nul fait de possession 
» pos té r ieur à la consécra t ion du terrain à l'usage public ne 
« peut servir de base à une action possessoire; qu'en effet les 
« d é p e n d a n c e s du domaine public sont soumises comme telles, 
« non aux lois qui règ len t I exercice du droit de p ropr ié té pro-
« prennent di t , mais aux lois et r èg lements administratifs, et que 
« les actes qui les concernent constituent essentiellement des 
« actes d'administration publique. » 

Ce monument de jurisprudence n'est pas isolé. Le conseil 
d'Etal de France a é m i s , le S septembre 1836, un avis d é c l a r a n t 
que les chemins vicinaux ne peuvent pas faire l 'objet d'une 
action possessoire, qu ' i l appartient exclusivement à l ' autor i té 
administrative de maintenir le public en jouissance desdils che
mins (DALI.OZ, K é p . , V o Action possessoire, n° 317); et qu'on le 
remarque, i l s'agissait dans l 'espèce d'une action possessoire 
in ten tée au nom d une commune contre un part icul ier . 

Et la cour de cassation de France a p r o c l á m e l e m ê m e principe. 
Le tr ibunal de Lons-le-Saulnier avait, par un jugement rendu 

en 1 8 3 9 , accueilli comme recevable une action possessoire i n 
tentée par une commune à raison d'un c imet iè re , et i l s 'étai t 
fondé sur ce que l ' imprescr ip l ib i l i lé qui affecte les d é p e n d a n c e s 
du domaine public doit se l imiter aux particuliers, parce qu' i ls 
ne peuvent jamais avoir une possession utile d'une chose i m 
prescriptible pour eux. 

Déféré à la censure de la cour de cassation, ce jugement fut 
cassé par ce m o t i f : « Attendu qu'un c imet iè re est une nature de 



bien placé, hors du commerce, lanl à l 'égard des particuliers 
qu'à l 'égard des communes obl igées d'en respecter la destina
t ion. »"(SIREY-DEVILL., 4 8 4 4 , p. 1 2 0 ; DALLOZ, Uép . , V O Action 
possessoire, n" 3 3 2 . ) 

On objecte qu'en admettant que la jurisprudence do la cour 
de cassation soit fondée , elle n'est pas applicable à notre espèce 
qui est toute différente de re l ie sur laquelle a porté l 'arrêt de 
cette cour. 

Qu'on combatte la jurisprudence de la cour de cassation, nous 
le comprenons, et la partie appelante, ainsi que nous le verrous 
tout à l'heure, a largement et parfaitement usé de ce droit; mais 
qu'on pré tende que les principes proclamés par la cour s u p r ê m e , 
en admettant qu' i ls soient fondés , ne sont pas applicables au cas 
qui nous occupe, nous devons le dire, nous ne le comprenons 
pas. 

Sans doute, l'action de la ville d'Alost était dir igée contre une 
fabrique d 'égl ise , et celle de la vil ie de Gand contre des parti
cu l ie rs ; mais qu'importe? S'il est vrai , comme le déclare l 'arrêt 
de 1862, que les choses affectées à un service public n ' é tan t pas 
susceptibles de propr ié té privée tant que dure leur destination, 
nul fait de possession postér ieur à la consécra t ion du terrain ù 
l'usage public ne peut servir de base à une action possessoire, 
et que les actes qui concernent ces biens constituent essentiel
lement des actes d'administration publique, n'en réstilte-l-il pas 
nécessa i rement que l'action possessoire in tentée par la ville rela
tivement à un terrain qu'elle soutient être une dépendance du 
domaine public municipal , n'est pas recevable? 

Se présente maintenant une question plus dél icate et plus 
grave. 

Ce sys tème, qui s'appuie sur des décis ions des cours sup rêmes 
de France et de Belgique, est-il fondé en droit et le tribunal 
doi t - i l l'admettre, ou bien doit- i l préférer la doctrine qui enseigne 
que l'Etat, les provinces et les communes peuvent intenter des 
actions possessoires relativement au domaine publie, national, 
provincial ou communal ? 

Celte de rn iè re théor ie compte en sa faveur des autor i tés nom
breuses et imposantes ; l'honorable conseil de la partie appelante 
a eu soin de r éun i r dans une note spéciale les passages pr inc i 
paux des auteurs qui défendent cette opinion. Nous aurons l 'oc
casion de rencontrer leurs raisonnements. 

Pour nous, ap rès un examen consciencieux, nous croyons que 
le premier sys tème est le seul conforme aux vrais principes du 
droi t , à l'esprit et au texte de noire législation : et c'est ce que 
nous essaierons de d é m o n t r e r . 

I.a loi du 2 2 novembre- 1 E R d é c e m b r e 1 7 9 0 por tea son ar
ticle 2 : « Les chemins publics, les rues et places publiques 
des villes, les fleuves et r ivières navigables, les rivages, lais et 
relais de la mer, les ports, les havres, les rades, etc., et en gé
néra l toutes les propr ié tés du territoire national qui ne sont pas 
susceptibles d'une propriété privée, sont considérées comme des 
dépendances du domaine public. » 

L'article 5 3 8 du code civil reproduit à peu près textuellement 
celle disposition, et déclare éga lement que toutes les portions 
du territoire français qui ne sont pas susceptibles d'une propriété 
'privée, sont cons idérées comme des dépendances du domaine 
public . 

Ce qui dislingue donc les biens du domaine public, c'est de 
ne pas élre susceptibles de propr ié té pr ivée. Les choses pub l i 
ques ne sont pas, comme les choses communes res communes 
omnium, l 'air, la lumiè re , l'eau courante, susceptibles d'appro
priation à raison de leur nature: mais à raison de leur destina
tion légale, elles sont placées hors du commerce, parce que la 
loi les asservit à l'usage de tons : Iles publica} quœ in usu publico 
iiabentur et quaruni commercium non sit, comme le di t le droit 
romain. ( L . 0 , D, 1 8 - 1 . ) 

Etanl placées hors du commerce, les choses publiques ne peu
vent faire l'objet d'aucune obligation de droit pr ivé (art. 1 1 2 8 
du code c i v i l ) ; elles ne peuvent être al iénées (art. 1 3 9 du code 
c iv i l ) , ni ê t re grevées de droits réels (art. 4 3 de la loi du 1 6 dé
cembre 1 8 5 1 ) , ni ê t re prescrites (art. 2 2 2 6 du code c iv i l ) . 

L 'Eta l ou ses subdivisions n'exercent donc pas sur les biens 
d é p e n d a n t du domaine public le droit de propr ié té . Ce droit , l'ar
ticle 5 4 4 du code c iv i l le définit : « La propr ié té est le droit de 
jou i r et de disposer des choses de la manière la plus absolue, 
pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par 
les règ lements . » 

Or, l'Etat n'a pas la jouissance des choses publiques; i l doit 
p lu tô t laisser celte jouissance au public, et i l n'en a pas davan
tage la disposition, car i l est lenu, et c'est sa mission à l 'égard 
de ces biens, de maintenir leur destination au proli t de tous. 

Comme l'a di t M . le procureur généra l LECLEKCQ (BELG. JUD., 
1 8 6 4 , p. 3 9 3 ) : « Du moment qu'un service public affecte un 

bien, i l forme par sa nature un obstacle à l'exercice du domaine 
de p r o p r i é t é : de ce moment, nu l , quels que puissent être ses 
droils a ce domaine, ne peut les exercer. » C est en ce sens que 
ie législateur a pu dire dans l'article 714 du code c iv i l , en parlant 
des dépendances du domaine public. : « I l est des choses qui 
n'appartiennent à personne c l dont l'usage est à tous. Des lois de 
police règlent la man iè re d'en jou i r . » 

Le droit de p r o p r i é t é , nous venons de le rappeler, est de sa 
nature absolu et exclusif : un droit ayant ces carac tères , l 'Elal 
ne l'exerce pas sur les choses publiques. 

Celte situation jur idique, M. le procureur général LECUERCQ l'a 
décr i te avec une exaclilude el une précision remarquables. Par
lant des voies publiques, i l dit : « Toutes, aussi longtemps que 
l'affectation subsiste, sonl au service de tous; bon g ré , malgré 
l 'Etal, la province ou la commune, de quelque pari qu'ils vien
nent, en quelque lieu qu'ils habitent, tous, Belges, é t r a n g e r s , 
domici l iés dans ou hors l 'Etat, la province ou la commune, ont 
droi t d'user de ce service, non à titre de leur peisonne ou de la 
personne civile de la commune, de la province ou de l'Etat, mais 
a litre du public. 

« Dans un pareil état de choses, tant qu ' i l dure, i l n'y a pas 
matière au droit civil du domaine de propr ié té ni a aucun autre 
des droits civils qui en dér ivent et en forment les diverses mo-
fi cations. 

« I l y a, au contraire, incompat ib i l i té entre cet étal et ces droits; 
le domaine de propr ié té el les droils civils qui en forment les 
diverses modilicalions impliquent nécessa i rement l'appropria
tion à une personne, et celte appropriation est impossible; l'af
fectation à l'usage de tous y l'ail obstacle; de m ê m e le domaine 
de proprié té el les autres droits civils , ses corré la t i fs , impliquent 
nécessa i rement le droit individuel île disposer des choses qui en 
sonl l'objet, de les modilier, de les transmettre du chef d'une 
personne sur le chef dune autre personne, el la pratique d'un 
droit semblable est encore impossible pour les voies publiques 
de loule classe cons idérées à ce l i t r e ; leur affectation au service 
public y fait éga lement obstacle. » (BEUU. JUD., 1864, p. 391). 

M . WODON, qui est l'auteur sur lequel la partie appelante s'est 
principalement appuyée , dans son Traité de la possession, n°*374 
c i suiv., el dans son Traité des choses publiques, critique amè
rement celte théor ie . 

« Malheureusement, d i t - i l dans ce dernier ouvrage (jJ 117, 
n° 81), lorsqu'il s'est agi surtout des c imet iè res publics, M. L E -
CLEIICO. el les cours belges adop tè ren t un nouveau sys tème précé
demment admis par la cour de cassation de France. On décida 
que les choses publiques n'appartenaient p ropr ié la i rement à 
personne, pas même a l 'Elal munic ipal ; qu'elles consistaient en 
pures abstractions lanl que durait leur destination publique ; 
qu'elles se composaient uniquement d'un ensemble de droits 
d'administration publique ou de police; que l ' idée de propr ié té 
et de possession éla ienl complè t emen t absorbées par celle des 
services publics qui atl'ecienl la chose. 

« Le d ro i l de p ropr ié té , a-t-on ajouté, est v inculé à tel point, 
qu ' i l n'en reste absolument rien, pas m ê m e la possession ; qu ' i l 
ne se révèle éven tue l lement que par une expeciative de droi t 
rée l , lorsque la destination publique de la chose aura cessé ; 
qu'en attendant, tout ce qui se fait et se perçoi t sur la chose 
n'est qu'un a l l r i b u t , qu'un effet du droi l de police. Par voie de 
conséquence , i l fu i admis que l 'Elal municipal n 'étai t pas rece
vable a intenter les actions possessoires en mat iè re de cime
tières publics et que le prix des concessions ne lui appartenait 
qu'a raison du service public el abstraction faite de loule idée 
de propr ié té . A quoi attribuer ce revirement de la jurisprudence, 
si ce n est à I école de PROUOHON, qui vient de surgir el qui l'ail 
impitoyablement la guerre à l 'Etal? Toutefois, la jurisprudence 
déborde même la doctrine de PROUDHON. Comme nous l'avons 
déjà l'ail remarquer, PROLDHON remplaça i t au moins l 'Etal par 
une autre personne tictive qu ' i l appelait le publ ic , et au nom 
duquel l 'adiniuistralion pouvait intenter les actions possessoires 
el pét i to i res , revendiquer el prescrire. » 

L'honorable écrivain termine ces lignes par un avertissement 
solennel ad ressé à la jurisprudence : « La jurisprudence, d i t - i l , 
réf léchira . . . Elle ne pourra jamais parvenir à eifacer le droit de 
propr ié lé qui gouverne au moins la nature de la chose publique 
si elle n'en gouverne pas l'usage... L'histoire du d ro i l el la légis
lation sont là pour l 'é tablir d une façon indiscutable. » 

11 nous semble, et nous ne croyons pas nous abuser, que 
M. WODON combat des fau tâmes . M. LECLEUCQ qu i , d 'après cet 
auteur, a qui t té la voie droite depuis 1864, et la jurisprudence 
qu ' i l accuse de dépasser m ê m e la tliéorie de PROUDHON, n'ont 
jamais che rché à eifacer le droit de propr ié lé pour les choses 
publiques. Dans ce réquis i to i re m ê m e de 1864 qui l u i est repro
c h é , le savant procureur généra l déchire que le domaine de prp-



priété d'un c imel ière appartient à la commune ou à une fabrique 
d ' ég l i se ; et l 'arrêt rendu rendu conformément à ses conclusions 
proclame éga lement l'existence du droit de propr ié té pour les 
c imet ières . 

E l le réquis i to i re de 1 8 6 7 , que nous avons déjà eu l'occasion 
de citer, était certainement de nature à donner a M. WODO.N ses 
pleins et entiers apaisements. « C'est dans ce sens, y du i l . L E -
CLERCQ, relativement au sol de la voie publique cons idéré 
abstraction faite de ce service public, que l'Etat, la province, la 
commune sont respectivement propr ié ta i res des chemins g é n é 
raux, provinciaux, communaux ou vicinaux, qu'ils sont habiles 
à altraire en justice les particuliers qui en usurpent le sol, ou à y 
être attraits par les particuliers, comme se l 'étant i ndûmen t ap
p rop r i é ; ils sont propr ié ta i res de ces chemins en ce sens qu'ils 
sont propr ié ta i res du sol et que celte p ropr i é t é , v inculée aussi 
longtemps que l'affectation au service public de la voirie sub
siste, doit leur faire retour dès que celte affectation vient a 
cesser. » 

Ajoutons que l 'arrêt de la cour de cassation du 1 4 février 
1 8 6 2 , qui repousse l'action possessoire in tentée par une com
mune en mat ière de c imet ières c l qui à ce titre est spécia lement 
cr i t iqué par M. WODON, proclame, ainsi que le réquis i to i re de 
M . l'avocat généra l CLOQUETTE qui l'a p r é c é d é , le droit de pro
priété de la commune ou de la fabrique d 'égl ise . 

Quant à nous, nous ne songeons nullement à nier que les 
choses publiques aient un propr ié ta i re . Nous savons que dans le 
p réambule de la loi du 2 2 novembre- 1 E R décembre 1791), i l 
esl dit eu toutes lettres que « le domaine public appartient a la 
nation, qu ' i l est la propr ié té la plus parfaite qu'on puisse con
cevoir, puisqu'il n'existe aucune autor i té supé r i eu re qui puisse 
la modifier ou la restreindre », et nous savons que l'art. 5 4 1 du 
code civil consacre le même principe; mais nous maintenons 
que lorsqu'un bien esl affecté à un service public, l'exercice du 
droit de propr ié té sur ce bien est vinculé dans les limites de 
cette destination, el tant qu'elle dure; nous ne disons pas que le 
droit lu i -même est aboli. 

Déjà, nous l'avons vu, ce qui fait qu'une chose constitue une 
dépendance du domaine public, c'est d 'être des t inée à l'usage de 
tous. Le domaine public ne porte donc que sur l'usage que la 
chose procure à tous, et i l laisse subsister le droi t de propr ié té 
qui reprendra son empire et reparaî t ra avec tous ses attributs 
dès que celle destination prendra t in . 

Par conséquen t , les biens du domaine publie soul de véri tables 
propr ié tés , et le propr ié ta i re sera géné ra l emen t l'Etat, la pro
vince ou la commune, selon qu ' i l s'agira du domaine public 
national, provincial ou communal, mais rien n'empêche que ce 
propriétaire soil une autre personne physique ou morale; et, en 
effet, comme nous le disions devant ce tribunal en 1 8 7 6 , en 
cause de la vil le de Gand contre Koels et c t s , le droit de pro
priété est i ndépendan t du service public, el 1 affectation au 
domaine public ne porte que sur l'usage, sur l'exercice, les at t r i 
buts de la propr ié té el non sur le droit lu i -même. (UEI.G. J I D , 
1 8 7 6 , p. 5 1 2 . ) 

Celte thèse , que nous avons soutenue alors à la suite de 
M. l'avocat général CORBISIER (BEI.G. JUD., X X I I , p . 1 4 9 4 ) en 
matière de c imet iè res , et qui a été plusieurs fois consacrée par 
la jurisprudence, nous la reproduisons i c i . Elle a été accueillie 
également dans des décis ions rendues en mat ière de chemins vici
naux. Le chemin vicinal fait partie du domaine public, munici
pal, et cependant le sol peut être la propr ié té d'un particulier. 
Le domaine public se caractér ise alors par la servitude de v i c i -
nal i lé , laquelle n'est pas une servitude de droit public. 11. WODO.N 
repousse cette théorie comme trop abstraite, et cela se comprend, 
car elle renverse d ' emblée tout son sys tème. Et, en effet, s'il est 
vrai, comme nous le pen.ons, que le droi t de propr ié té est tel
lement indépendan t du service public, que le droit de propr ié té 
d'un bien du domaine public peut reposer sur la tète d'une autre 
personne que celle qui en a la gestion, i l s'en suit logiquement 
que l 'Etal, la province, la commune comme géran t s ne peuvent 
se prévaloir de la possession à titre de p ropr ié ta i r e , el ne peu
vent par conséquen t jou i r des actions possessoires pour sauve
garder le domaine public. (WODON, Traité de la possession, 
n° ' 3 7 9 el 3 8 0 . ) 

La grande objection qu'on oppose au sys tème qui l'a empor t é 
devant la cour de cassation, c'est de dire que la mise hors du 
commerce des choses du domaine public n'existe qu'a l 'égard 
des particuliers; que l ' indisponibi l i té et l ' imprescr ip t ib i l i té dont 
la loi frappe ces biens ne sont que relatives el peuvent être invo
quées par l 'Etal, mais non contre l u i , el on en conclul que si, 
relativement à ces biens, des actions possessoires ne peuvent 
êlre in tentées contre l'Etat, elles peuvent l 'être par l u i . Cette 
idée, qui se retrouve dans tous les passages des auteurs ci tés 
par la partie appelante, nous parait fausse. 

Lorsque la loi consacre une chose à une destination publique, 
elle la place aussi bien hors du commerce vis-à-vis de l'Etat ou 
ses subdivisions que vis-à-vis des particuliers. Comme l'a t rès-
justcmcni dit M . LAURENT (Principes de droit civil, t. V I , n° 4 ) , 
« En réali té ces choses a raison de leur destination publique ne 
sont pas susceptibles d'appropriation, pas plus dans les mains 
de l'Etat, que djns celles des particuliers. » El en effet, l'Etat 
n'exerce sur ces choses, tant que dure leur destination, aucun des 
attribuls de la propr ié té . Ainsi lorsqu'il s'agit d'un chemin 
public, l'Etat national, provincial ou communal, pas plus qu'un 
particulier, ne peut le cultiver, y élever des bâ t i sses , le vendre, 
le louer, le grever de servitudes ou d ' h y p o t h è q u e s : l ' autor i té 
peut lui enlever sa destination publique et alors l'exercice du 
droit de propriété renaî t ra , mais aussi longtemps qu'elle main
tient cette destination, l 'Etal a pour obligation de la respecter 
e l le-même et de la faire respecter par les autres. 

Nous pensons donc pouvoir conclure sur ce point et dire 
avec M . l'avocat généra l CLOQUETTE dans le r équ i s i to i r e déjà 
cité : « La disposition de l'art. 22-26 du code civil portant qu'on 
ne peut prescrire le domaine des choses hors du commerce, est 
absolue. La nature des biens est absolue el non relative et de 
même qu'ils sont meubles ou inv.neublos, ils doivent ê t re pres
criptibles ou imprescriptibles, pour tout le monde. » I l esl donc 
certain que vis-à-vis de l'Etat ou de ses subdivisions, l'exercice 
du dioi t de propr ié té est suspendu relativement à un bien aussi 
longtemps qu i l est asservi à un usage public. Qu'en résulle-l-il ' . ' 
C esl que l'Etat la province ou la commune n'ont pas la posses
sion utile de ce bien. Ht en clfel, qu'est-ce que la possession? 
Le droit romain le disait déjà : c'est la détent ion d'une chose 
avec l 'intention de l'avoir à titre de propr ié ta i re , et M . LAURENT 
ajoute t rès-exacle ineul , (pie lorsque la propr ié té el la possession 
se trouvent réun ies , la possession n'est aulre chose que l'exer
cice du droit de propr ié té . (Principes de droit civil, t. X X X I I , 
u° 2 6 1 ) . L'exercice du droit de proprié té étant paralysé tant que 
dure l'asservissement, la possession doit être néces sa i r emen t 
suspendue pendant ce temps. 

On objecte que nous confondons la possession avec l'usage 
public. Nous r épondons que nous les distinguons t r è s -ne l t emeu i , 
mais nous disons que la destination publique rend la possession 
m o m e n t a n é m e n t impossible. L'Etal en sa qual i té de gardien et 
de tuteur du domaine public ne peut pas posséder ; s'il en étai t 
autrement, dans le système que nous rappelions toul à l'heure, 
el qui admet que le propr ié la i rc d'une chose publique peut ê t re 
une autre personne que celle qui en est const i tuée le gé ran t , i l 
eu résul terai t (¡ue cette dern iè re pourrait par sa possession pres
crire la propr ié té de celle chose, ce qui serait manifestement 
contraire à l'art. 2 2 2 6 du code civil ; et nous ajoutons que l 'Etal 
ne peut pas davantage comme propr ié ta i re posséder ce bien, 
puisque par la destination publique, l'exercice de son droit est 
suspendu.El qu'on n'insiste pas avec 11. WODON, pour dire (Traite 
de la possession, n° 3 7 9 ) que l'Etal pouvant au moins l'aire tous 
les aeles de possession compatibles avec l'usage public doit avoir 
les actions qui découlent de la possession légale. Ces actes de 
jouissance ou d'usage, essentiellement l imités , ne sauraient 
rendre l'Etal possesseur d'un bien dont i l ne peut ni user, n ¡ 
jou i r , ni disposer d'une manière absolue et exclusive, dont i l n'a 
pas f i détent ion à litre de propr ié ta i re , qui est placé hors du 
commerce el qui par conséquen t n'est pas susceptible de la 
possessio ad interdicta ou ad usucapionem. 

Du reste, i l faut bien l'observer, ces actes dont on voudrait 
faire des actes de possession, ce sont généra lement des actes de 
police ou d'administration. 

I l est très-vrai que les biens du domaine public sont suscep
tibles d'actes extér ieurs de la part de l'Etat, de la province ou 
de la commune, mais ces actes ont un caractère radicalement 
différent des actes possessoires, ils sont posés non à titre de pro
pr ié la i rc , mais à titre gouvernemental, et c'est ainsi que 
PROUDHON a pu dire, que « le domaine public national activement 
cons idéré , consiste dans le pouvoir même que le gouvernement 
exerce par sa haute administration sur les objets nécessa i res aux 
besoins el au service publics. » (Traité du domaine, 1.1, n° 2 0 3 . ) 
C'est ainsi que, pour ne pas sortir du sujet qui nous occupe, i l y 
a pour la voirie publique un vaste sys tème de législat ion qui 
règle les droits et les devoirs de l 'Elut, des provinces et des 
communes, el lorsqu'une ville exécute celte législation en ce qui 
concerne la voirie urbaine, elle notai t pas acte de p ropr i é t a i r e ' 
ou de possesseur, elle agit comme pouvoir administratif. 

L'Etat el ses subdivisions ne possèdent donc pas le domaine 
public, mais ils le gè ren t el l 'administrent pour le public, qui 
en use et en joui t dans les limites t racées par les lois et les 
règ lements (art. 7 1 4 du code civil) ; sous ce rapport donc on aurait 
pu dire plutôt que c 'était le public lu i -même qui possédai t les 
choses publiques el c'est ce que PROUDHON a soutenu. 



11 y a là, nous devons le r econna î t r e , au moins une appa
rence, trompeuse sans doute, mais i l faut cependant qu'elle soit 
bien sédu isan te , pour que M . WODON, qui rejette bien loin de lui 
les théories de PROUDHON, se soit r approché sur ce point de ce 
jurisconsulte. 

PROUDHON avait dit que l'Etat avait les actions possessoires 
pour le domaine public, parce que le publie possédait ce 
domaine (Traité du domaine public, 238), et M . WODON dit que 

.l 'Etat a les actions possessoires pour le domaine, parce qu'i l le 
possède par le public. (Traité tic la possession, n" 375.) 

Quoi qu'i l en soit, la thèse de PROUDHON n'est pas admissible 
en droit . 

Nous ne sommes pas ailé au delà de la doctrine de cet auteur 
puisque nous avons soutenu que le domaine publie constituait 
une propr ié té vér i table ; et nous restons certainement en deçà de 
sa doctrine en soutenant que ce propr ié ta i re , ce possesseur ne 
saurait être le public. Le Digeste disait déjà : Loca enim publica 
utique privnlorum usibus deserviunt, jure scilicel civilalis non 
quasi propria cujusquc. (L. 2, § 2, D., 43-8) et ailleurs : Forum 
aulem et basilicam liisque similia,non possidenl sed promiseuè his 
uluntur. (L. 1, § 22, D., 41-2). 

M . LECI.ERCQ a réfuté ce sys tème de PROUDHON de maniè re à 
rendre toute répl ique impossible : « Comment voir, disait- i l , 
dans le public un propr ié ta i re distinct de l 'Etal . Le public, 
di t-on, c'est tout le monde, ce sonl tous ceux qui en dehors du 
corps de l 'Etal, usent des choses du domaine public. Mais entre 
chaque individual i té et les droits qui s'y rattachent d'une part et 
la personne civile de l 'Etal, i l n'y a point place pour une troi
sième personne, représen tan t le public, r eprésen tan t ce qu'on 
appelle tout le monde cl capable d 'acquér i r , de posséder et 
d'exercer des droits civils. ( f lELU. J im. , 1833, p. 82-2.) 

Le public ne possède dune pas le domaine public et de ce 
chef par conséquen t l'Etal n'a pas les actions possessoires, et 
d'autre part l'Etat ne peut poser sur les biens asservis à un usage 
public aucun l'ail de possession utile et par conséquen t encore i l 
n'a pas les actions possessoires. A nos yeux cette conséquence 
est rationnelle. On a dit avec beaucoup de justesse que les actions 
possessoires é ta ient des mesures de police pr ivée , par consé 
quent des t inées à sauvegarder des droits, des in térê ts pr ivés; 
mais quand i l s'agit d ' intérêts publics, du domaine public, i l 
faut recourir aussi à des mesures de police publiques, à l'action 
administrative ou répress ive , sauf bien entendu lorsque le droit 
de propr ié té que le domaine public n'absorbe pas, mais dont i l 
suspend l'exercice, fait l'objet d'une contestation, à soumettre le 
litige aux tribunaux civils. 

Nous avons ra i sonné jusqu'ici en nous basant uniquement sur 
les principes, mais voici deux passages des travaux prépara to i res 
du code civil qui prouvent à la dern iè re évidence qu'on ne peut 
appliquer purement et simplement les règles du droit privé au 
domaine public : TKEILHARD, ap rès avoir é u u m é r é , dans l 'exposé 
des molifs, les distinctions romaines des biens c l y avoir com
pris les biens du domaine public et enfin les choses dites 
res singulorum, c 'est-à-dire celles qui se trouvaient dans le com
merce parce qu'elles étaient susceptibles de propr ié té pr ivée, 
ajoute : « Les biens compris dans celle de rn i è re catégorie sont 
les seuls dont le code civil doive s'occuper, les autres sont du 
ressort ou d'un code publie ou de lois administratives, et l'on 
n ' i dû en faire mention que pour annoncer qu'ils é ta ient soumis 
à des lois par t icu l iè res . » 

El SAVOYE-ROU.IN disait au Tr ibunal : « Cet article (337) porte 
encore que les biens qui n'appartiennent pas à des particuliers 
sonl admin i s t r é s et ne peuvent ê t re a l iénés que dans le.s formes 
et suivant les règles qui leur sonl par t icu l iè res . La loi se borne 
a celle énoncia l ion . En effet, ces sortes de biens sont régis par 
le dro i l public, c l c'est dans le code où i l csl cons igné qu' i l faut 
chercher ces règles . I l faut faire la m ê m e observation à l 'égard 
des rivages, des mers, des fleuves et r ivières navigables, et gé
né ra lement de toutes les portions du territoire na t iona l - cons idé 
rées comme dépendan te s du domaine public. » (LOCKE, 1. 2, 1.1, 
part. 2.) 
• Enfin, pour soutenir que la complainte in ten tée par la ville de 

Gand aux fins de faire cesser le trouble appor té à une dépendance 
de la rue Ketelvesl n'est pas recevable, nous nous basons sur un 
lexie positif, sur l'article 4, § I e r , de la loi du 25 mars 1870, qui 
porte : « Les aclions possessoires ne seront iccevablés que sous 
les conditions suivantes : 1° qu ' i l s'agisse d'immeubles ou de 
droils réels immobiliers susceptibles d 'ê t re acquis par la pres
cript ion. » 

Celte condition n 'élai l pas e x p r i m é e dans l'article 23 du code 
de p rocédure c iv i l e ; aussi M. CLOQUETTE, dans le réquis i to i re 
que nous avons déjà cité plusieurs fois, avail-il soutenu, en se 
londant sur l ' a r rê t de la cour de cassation du 14 janvier 1843, 
qu ' i l ne fallait pas toujours une possession utile pour prescrire 

afin de donner lieu aux actions possessoires. Aujourd'hui cette 
opinion ne pourrait plus se produire, la controverse est t ran
chée ; pour que l'action possessoire soil recevable, i l faut toujours 
un immeuble susceptible d 'ê l re acquis par prescription. Ce texte 
est formel, i l est absolu et i l semble que tous les moyens qu'on 
pourra soulever viendront se briser contre la généra l i t é de ses 
termes ; nous ajoutons que rien dans les travaux p répa ra to i r e s , n i 
dans le rapport de .Y). AULARD, ni dans ceux de M M . THONISSEN 
cl D'ANETHAN, ne permet d'en restreindre la por tée . Or, une d é 
pendance d'une rue faisant partie du domaine public csl bien 
certainement un immeuble qui n'esl pas susceptible d 'être acquis 
par prescription ; donc l'action possessoire qui l'a pour objet 
n'est pas recevable. 

Ce simple argument de texte devrait donc trancher la difficulté. 
On reprendra ici encore, nous en sommes convaincu, l 'argument 
que nous avons déjà rencont ré plus haut. On dira que si le do
maine public est imprescriptible à l 'égard des particuliers, i l ne 
l'est pas à l 'égard de l'Etat, des provinces et des communes. 

Nous pourrions r épondre que le lexie n'admet pas ces disl ine-
lions cl répéter que la nature des biens est absolue, et qu'ils do i 
vent être prescriptibles ou imprescriptibles à l 'égard de tout le 
monde. Nous ajouterons n é a n m o i n s , pour rendre l'argument plus 
saisissant, une de rn iè re réflexion : 

D'accord celle fois avec M. WODON, nous disons que l ' impos
sibil i té de posséder ne provient pas de l ' impossibi l i té de pres
cr i re ; mais que c'esl l ' impossibi l i té de prescrire qui provient de 
celle de posséder ( n 0 372). Lorsque la loi du 25 mars 1876 exige 
donc, pour que l'action possessoire soit recevable, un immeuble 
susceptible d 'êlre acquis par prescription, elle exige par là m ê m e 
un immeuble susceptible de possession légale . Or i l est d é m o n t r é 
avec la clar té de l 'évidence, que les dépendances du domaine 
public sont, aussi bien vis-à-vis de l'Etal et de ses subdivisions 
que vis-à-vis des particuliers, hors du commerce, non suscepti
bles d'appropriation privée et par conséquen t de possession 
légale. Donc, de ce chef encore, le § l , r de l'article 4 est pleine
ment applicable. 

La première partie de notre tâche est achevée , ou p lu tô t elle 
est t e rminée toule en t i è re . 

Nous estimons qu ' i l y a lieu d'accueillir l'appel incident formé 
par les in t imés et de déc la re r l'action possessoire internée par la 
vil le de Gand non recevable, en lanl qu'elle a pour objet une 
dépendance du domaine public communal. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action de la vil le de Gand appe
lante tend, aux termes de l 'exploit de citation devant le juge de 
paix, à l'aire cesser le trouble qui aurait été appor té par les in t imés 
Migom el Ramont . à la possession par la vil le d'un terrain d é p e n 
dant de la rue liempart des Bastions (Ketelcesl), et s ' é l e n d a n t e n 
lalus de ladite rue jusqu'aux eaux du canal ou fossé de jonct ion 
de l'Escaut cl de la Lys ; 

« Alfendu qu'en qualifiant le terrain litigieux de « dépendance 
« de la rue, » la citation de la vil le appelante tendait manifeste
ment a voir reconnaî t re eu justice sa possession sur une d é p e n 
dance du domaine public municipal , et non sur un terrain 
faisant partie de son domaine p r i v é ; que c'est du reste unique
ment comme étant relative à une dépendance de son domaine 
public que la vil le a caractér isé e l le -même son action dans ses 
conclusions devant le premier juge, où i l est dit en termes e x p r è s 
« que la rue el ses dépendances appartiennent au domaine muni-
« cipal; » que jamais devant le premier juge, la vil le n'a sou
tenu n i a l légué , pas plus en ordre subsidiaire qu'en ordre 
pr incipal , que le terrain dont i l s'agit ferait partie de son 
domaine privé ; 

« Attendu (pie l'objet de l'action é tan t ainsi préc isé el i r r évo
cablement fixé par le contrat judiciaire lié devant le premier 
juge, i l n'est plus loisible à la ville demanderesse, aujourd'hui 
appelante, du modifier devant le juge d'appel, m ê m e par des 
conclusions subsidiaires, le caractère de celte act ion; que l'ac
tion ayant eu devant le premier juge exclusivement pour objet 
un immeuble cons idéré comme dépendance du domaine publ ic 
municipal , la recevabi l i té de cette action ne peut être a p p r é c i é e 
par le juge d'appel qu'à ce seul point de vue ; qu'en examinant s i 
l'action de la ville est recevable, le tribunal ne peut avoir aucun 
égard aux conclusions subsidiaires déposées le 12 aoù l 1878, à 
la d e r n i ô r e a u d i e n e e des plaidoiries et par lesquelles la vi l le con
c lu í à ce qu ' i l soit foui au moins d i l pour droi t que le terrain 
litigieux « appartient à la vi l le de Gand à titre de propriété corn-
« munnle; » 

« Attendu que les in t imés Migom c l Ramonl ont in ter je té 
appel incident du jugement du -10 ju i l l e t 1877, en tant qu'il 
a écar té l'exception de non-recevabi l i té qu'il a opposée à l 'action 



de la vi l le de Gand ; qu ' i l échet donc d'examiner si , dans les 
termes où elle est produite, ladite action est recevable . 

« Attendu qu'aux termes de l'article 4, § 1, de la loi du 
25 mars 1876, les actions possessoircs ne sont reccvables que 
sous les conditions suivantes : I o qu ' i l s'agisse d'immeubles ou 
de droits rée ls immobiliers susceptibles d 'être acquis par la 
prescription, etc.: 

« Attendu qu'une d é p e n d a n c e d'une rue Taisant partie du 
domaine public municipal est bien certainement un immeuble 
qui n'est point susceptible d 'ê t re acquis par la prescription ; que-
par suite l 'action possessoire tendant à taire cesser le trouble 
que des particuliers pourraient apporter aux droits de la com
mune sur cette dépendance du domaine public municipal , n'est 
pas recevable tant que dure la destination publ ique; 

« Attendu que l'on objecterait vainement que l'art icio 4, § 1, 
de la loi du 23 mars 1876, aurait respecté , en ce qui concerne 
les biens du domaine public, la distinction admise par une partie 
de la doctrine c l de la jurisprudence entre l'action possessoire 
intenlée par un particulier contre l 'Etal, la province ou la com
mune, c l l 'action intentée pur l'Etat généra l , provincial ou com
munal contre un particulier, distinction d 'après laquelle la 
première de ces deux actions serait seule non recevable, par le 
motif que si d'une part le domaine public est imprescriptible à 
l'égard des particuliers, d'autre part l'Etat, la province et la 
commune peuvent acquér i r leur domaine public par pres
cription ; 

« Attendu que le texte de la loi est absolu et ne comporte pas 
de distinctions; qu'on ne trouve dans les travaux prépara to i res 
aucun é l é m e n t qui permette d'en restreindre la po r t ée ; 

« Attendu en outre que lorsque la loi exige, pour que l'action 
possessoire soil recevable, qu ' i l s'agisse d'un immeuble suscep
tible d 'ê t re acquis par prescription, i l est bien évident que celte 
condition, comme les autres conditions de recevabi l i té , do i l 
existera l ' époque où l'on intente l'action possessoire; qu ' i l ne 
suffit donc pas que l 'immeuble qui fait l'objet de l'aciion a i l pu 
être a n t é r i e u r e m e n t ou puisse devenir plus lard susceptible de 
prescription acquisitive; que nécessa i rement cet immeuble doi l 
pouvoir ê t re acquis par prescription au moment même ou l'ac
iion est mise en mouvement ; 

« Attendu que dès que des immeubles font panie du domaine 
public, ils sont hors du commerce aussi bien à l 'égard de l'Etat, 
u'c la province, ou de la commune que des particuliers, tant que 
dure leur destination, et partant non susceptibles d é l i e acquis 
par prescription, soil par les particuliers, soit par l'Etal gémirai 
provincial ou communal ; que quelle que soit l 'opinion que l'on 
adopte au sujet de la question de savoir si un bien étant dans le 
commerce, peut entrer dans le domaine publie par voie de pres
cription, la solution de cette question est tout à fait indifférente 
quand i l s'agit de déc ider si l 'article 4, § 1 de la loi du 23 mars 
1876 s'oppose à la recevabi l i té de l'action possessoire ayant 
pourobjet un bien du domaine publ ic ; qu'en effet, lorsque l 'Etal, 
la province ou la commune intente une action possessoire comme 
relative a un bien dépendan t du domaine public, l'objet de l'ac
iion n'est point un immeuble qui serait seulement .susceptible 
d'entrer dans le domaine public, mais un immeuble cons idéré 
comme en faisant déjà partie et qui dès lors n'est plus dans le 
commerce vis-ù-vis de tous, et n'esl plus susceptible d'une ma
nière généra le et absolue d 'ê t re acquis par prescription ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que déclarer recevable une action 
possessoire concernant un immeuble dépendan t du domaine 
public, qu'elle soit dictée par un particulier ou par l 'Etal , la pro
vince ou la commune, ce serait contrevenir formellement à l 'ar
ticle 4, § 1, de la loi du 25 mars 1876 ; 

« Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t du texte formel de la loi p r é 
citée, i l faut r econna î t r e avec la cour de cassation : « que les 
« choses affectées à un service public ne sont pas susceptibles 
« de propr i é t é privée aussi longtemps que dure leur destina
li lion ; » que si la commune peut être cons idérée comme pro
priétaire des rues qui d é p e n d e n t de son domaine public, « c'est 
« en ce sens que la suppression légale de leur destination les 
« ferait rentrer dans son domaine pub l i c ; qu ' i l en résul te que 
« nul l'ait de possession pos té r ieur à la consécra t ion du terrain à 
« l'usage public , ne peut servir de base à une action posses-
« soire; qu'en effet les dépendances du domaine public sont 
« soumises comme telles, non aux lois qui règlent l'exercice du 
« droit de propr ié té proprement di t , mais aux lois et règ lements 
« administratifs, et que les actes qui les concernent constituent 
« essentiellement des actes d'administration publique. « (Cassa
tion du U février 1862. 1ÌELG. JUD., 1862, p. 1481.) 

« Attendu que ces principes reposent sur l'ensemble de la 
législation qui régit le domaine publ ic ; que la loi du 22 novem
b r e - I " d é c e m b r e 1790 porte à son article 2 que les chemins 
publics, les rues et places publiques des vil les, etc. et en géné

ral toutes les propr ié tés du territoire national qui ne sont pas 
susceptibles d'une propr ié té pr ivée, sont cons idérées comme des 
dépendances du domaine publ ic ; que l'article 5 3 8 du code c iv i l 
reproduit la même disposition, conforme du reste à la loi 6 , 
Dig. , 1 8 , 1 : « res publicae quae in usuin publicum liabenlur et 
» quarum cotnmercium non s t f ; » q u c ces choses ne peuvent 
former l'objet d'une obligation de droit privé ( 1 1 2 8 du code 
civi l ) , ni ê t re a l iénées ( 1 5 9 8 du code c iv i l ) , ni élre grevées de 
droits réels ( 4 5 , l„. 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 ) , ni être prescrites 
( 2 2 2 6 du code civi l ) ; qu ' i l est manifeste par ces dispositions que 
le droit de propr ié té sur les choses du domaine public ne s'exerce 
pas comme le droit de propr ié té que l 'article 5 4 4 du code civi l 
définit : le droit de joui r et de disposer des choses de la m a n i è r e 
la plus absolue; que dès qu'un service public affecte les biens, 
i l se forme par la nalure m ê m e de ce service un obstacle à 
l'exercice du droit de propr ié té tel qu ' i l est réglé par le code 
civil ; que néanmoins lou l en admettant que lorsqu'un bien est 
affecté à un service public, l'exercice du droit de propr ié té sur 
ce bien est vinculé dans les limites de celle destination et tant 
qu'elle dure, i l ne faut nullement conclure de là que le droit de 
propr ié té lui-même serait abso rbé , puisque ce droit pourra 
s'exercer, dès que cessera la destination publique et que, pendant 
sa d u r é e , la propr ié té n'est paralysée que dans les limites m ê m e s 
de cette destination ; que les biens du domaine public sont donc 
de vér i tables p ropr ié tés , quelle que soil la tête sur laquelle celte 
propr ié té repose; 

« Attendu que la possession, d 'après la définition du droit 
romain, est la détent ion d'une chose avec l ' intention de l'avoir 
ii t i tre de propr ié ta i re ; que quand elle se joint à la propr ié té , 
elle n'est autre chose que l'exercice m ê m e du droi l de p ropr i é t é ; 
qu ' i l s'en suit donc que là où l'exercice du dro i l de propr ié té 
est para lysé , la possession est nécessa i rement suspendue et qu ' i l 
ne saurait élre question d'actions possessoircs; qu'en consé
quence, sans même avoir égard à l'article 4 de la loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 , i l faut rejeter la distinction qui admet comme recevable 
l 'aciion possessoire de l'Etat, de la province ou de la commune, 
relative à un bien dépendan t de leur domaine publie, tout en 
rel'i.sant aux particuliers le droit d'agir par action possessoire 
contre lE la t ou ses subdivisions; 

« Attendu que l'on soutiendrait vainement ( V . WODON, Delà 
possession, n" 3 7 9 ) que l'Etat g é n é r a l , provincial ou communal 
peut poser tous les acles de possession compatibles avec l'usage 
public, c l qu ' i l doi l par suite avoir les actions qui décou len t de 
la possession légale ; qu'en effet ne pouvant ni user, ni jou i r , ni 
disposer d'une façon exclusive de biens que la loi place hors du 
commerce, l'Etat et ses subdivisions n'ont pas la possession 
civile de ces biens; que les acles ex tér ieurs qu'ils posent sur les 
biens du domaine public ont un carac tè re loul différent des acles 
de possession proprement dite, c l sont uniquement des acles 
d'administration et de police; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . VAN WERVEKE, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, faisant d r o i l , reçoit 
l'appel principal et l'appel incident et statuant sur les appels 
respectifs, réforme le jugement dont appel ; dit que l'aciion 
in tenlée par la vi l le de Gand n'est pas recevable; condamne la 
vil le de Gand aux dépens des deux instances... » (Du 2 6 février 
1 8 7 9 — Plaid. M M " METDEPENNINGEN c. F . VANDER STICHELEN.) 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r rê té 
du 22 mai 1879, M. De Golte, ingén ieur c ivi l à Andenne, esl 
n o m m é juge supp léan t à la justice de ce canton, en remplace
ment de M. Bertrand, démis s ionna i r e . 

INOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 22 mai 1879, la 
démiss ion de M. De Ro, de ses fonctions de notaire à la rés idence 
de Saint-Josse-lcn-Noode, esl accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 23 mai 1879, 
M. Janssens, avocat à liruxellcs, est n o m m é substitut du procu
reur du roi près le tribunal de p r e m i è r e instance séant en celle 
v i l l e , en remplacement de M. De R o n g é , appelé à d'autres fonc
tions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 
a r rê té royal du 23 mai 1879, M. Valér iane, juge de paix du 
canton de Fosse, est n o m m é juge au tr ibunal de p remiè re i n 
stance séant à Namur, en remplacement de M. Lemattre, appelé 
à d'autres fonctions. 

B r u x e l l n " — A l l i a n c e T y p o g r a p h i q u e , rue aux Ohoux, 3" 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e m i e n t e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e Longe . 

26 mai 1879. 

ÉLECTIONS. — RÉVISION DES LISTES. — DÉPUTATION 

PERMANENTE. — EXPERTISE JUDICIAIRE. 

// n'est pas permis à In dc'pulation permanente, siégeant comme 
juge électoral, d'ordonner une expertise avec prestation de ser
ment. 

Mais en appel, il appartient à la cour d'ordonner une expertise 
judiciaire dans les formes tracées par les art. 4 1 , 42 et 43 du 
code, de procédure civile, sans que le consentement des parties 
soit exigea celte fin. 

(VAN DEH H AECHEN C. VANDERHAEGHEN.) 

AitKÉT. — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la 
fausse in terpré ta t ion et de la violation de l'art. 7 des lois électo
rales coordonnées , en ce que l 'arrêt interlocutoire dénoncé 
décide qu' i l n'est pas permis aux dépu ta t ions permanentes, s ié
geant comme juge électoral de p remiè re instance, d'ordonner 
des expertises avec prestation de serment : 

« Attendu que toute jur id ic t ion est soumise aux lois de sa con
sti tution et procède selon ces lois; 

« Attendu que les députa t ions permanentes des conseils pro
vinciaux, corps administratifs, doivent procéder adminislraiive-
ment, à moins qu'elles n'aient été au tor i sées par le législateur à 
se dépa r t i r de cette r èg l e ; 

« Attendu que la loi du 3 mars 1831, attribuant aux députa-
lions permanentes la connaissance des réc lamat ions é lectorales , 
n'a pas modifié la p rocédure suivie devant ces co l l èges ; 

« Que celte p rocédure , purement administrat ive, étail prati
quée en mat iè re électorale lorsque fut p romulguée la loi du S mai 
1869; 

« Attendu qu ' i l résul te des travaux prépara to i res île ladite l o i , 
qui a inst i tué les cours d'appel juges en second degré des récla
mations é lec tora les , que ces r éc lamat ions sont l'objet d'une 
instruction administrative devant les dépi i ia l ions permanentes, 

'cl d'une instruction judiciaire devant les cours d'appel ; que la 
combinaison de deux jur idic t ions , l'une administrative, l'autre 
judiciaire, doit é tabl i r entre elles une salutaire réaction ; que les 
avantages de l 'intervention des dépu ta t ions permanentes se résu
ment dans la marche rapide et dégagée de formalités de l'instruc
tion administrative ; que le légis la teur s'est refusé à investir les 
députa t ions du droit de recourir aux modes d'instruction et de 
preuves dans les m ê m e s conditions que les tribunaux, afin de ne 
pas compliquer c l enrayer la p rocédure sommaire qui se fait 
adminislralivemenl devant ce corps ; qu ' i l a voulu, au contraire, 
maintenir à cette p rocédure ses avantages naturels, la céléri té et 
la s implici té des formes ; 

« Attendu que si , au cours de la discussion de la loi de 1869, 
le gouvernement a proposé d'accorder aux dépula l ions perma
nentes le droit de p rocéder à des enquê t e s dans la tonne j u d i 
ciaire et de dé léguer un juge de paix pour les t en i r , les docu
ments parlementaires attestent que cette mesure constitue une 
exception à la règle de la p rocédure administrative et qu'à l i tre 
d'exception elle doit ê t re rigoureusement restreinte; 

« Attendu que sous l'empire de la loi de 1869, les d é p u t a t i o n s 
permanentes ne pouvaient donc pas ordonner une expertise j u d i 
ciaire ; 

« Attendu que les lois subséquen te s n'ont appor té à celte dé 
fense aucune d é r o g a t i o n ; 

« Que vainement on pré tend la trouver dans l'art. 10 de la l o i 
du 12 ju in 1871 (art. 7 des lois électorales coordonnées) , por
tant que la possession des bases et le paiement du cens se jus t i 
fient par tous moyens de droit ; 

« Attendu qu'en effet, d'une part, au point de vue du texte, 
l'expression « par tous moyens de droit » signifie par tous les 
moyens admissibles d 'après les règles de droit commun et laisse, 
quant à ces règles , subsister l 'état de choses préexistant ; 

• « Attendu que, d'autre part, si le légis lateur de 1871 avait 
voulu modifier cet étal de choses, en substituant à la p r o c é d u r e 
sommaire et peu coûteuse des députa t ions la p rocédure judic ia i re , 
dispendieuse et compl iquée , i l eû t fait conna î t re les motifs pour 
lesquels i l renonçai t aux avantages auxquels, en 1869, ¡1 atta
chait tant de prix ; que cependant les documents législatifs con
cernant la loi rie 1871 n'offrent aucune trace de cette p e n s é e 
d'innovation ; 

« Qu'on voit , au contraire, dans l 'exposé des motifs, que le 
but unique de l 'art. 10 préci té est d'abroger l 'art. 4 de la loi é l e c 
torale de 1831, aux termes duquel le cens ne se justifiait que par 
un extrait du rôle , par une quittance du receveur ou par un aver
tissement émané de ce fonctionnaire ; 

« Attendu qu'on l i t , i l est vrai , dans un passage de cet exposé 
que la possession des bases et le paiement du cens s 'é tab l i ssent 
« par tous moyens de preuve, » mais que ces mots doivent s ' in
terpréter par le lexte de l 'article auquel ils se réfèrent et auquel 
dès lors ils ne dérogent pas; que d'ailleurs, pr isa la lettre, ils 
auraient introduit dans la procédure administrative l ' interroga
toire sur faits et articles et la délat ion du serment l i l i sdécisoire , 
é léments de preuve qu i , de l'aveu de tous, ne peuvent servir 
aux députa t ions ; 

« Attendu que vainement encore on soutient que le q u a t r i è m e 
paragraphede l'art. 1 e r de la loi du 26 août 1878 a ab rogé la loi 
de 1869, en tant que celle-ci exigeait le concours de l ' informa
tion administrative devant les députa t ions et de l ' intrucl ion j u d i 
ciaire devant les cours d'appel ; 

« Que cette disposition, spéciale à l'une des bases de l ' impôt 
personnel, n'a d'autre objet que d'autoriser dans la p rocédure 
é lec tora le , l 'estimation du mobilier par l'expertise et par toutes 
autres voies de droit , lorsque le contribuable a d e m a n d é , au 
point de vue fiscal, l 'évaluation de son mobilier au quintuple de 
la valeur localive ; 

« Qu'aussi l 'exposé des motifs d>e cette loi énonce que l 'art . l ' : r 

« n'est qu'une in te rpré ta t ion de l 'art. 7 du code électoral dans 
« son application a l'art. 57 de la loi du 28 j u i n 1822 ; » 

« Attendu, au surplus, que le ministre des finances p réc i san t 
la portée de l 'art. 1 e r disait, à la séance de la Chambre des 
représen tan t s du 14 aoû t 1878 : « Nous n'entendons point inno-
« ver en dehors de ce qui concerne le quinluplemenl. Les règ les 
« qui l imi ten t . . . les attributions des juridict ions restent ce 
« qu'elles sont; » 

« Attendu qu ' i l suit do ces cons idéra t ions que l 'arrêt inter lo
cutoire a t t aqué , en réformant l 'arrêté rendu en cause par la 
dépula l ion permanente de la Flandre orientale, parce qu ' i l avait 
o rdonné une expertise judiciaire , ne viole pas l'art. 7 des lois 
électorales coordonnées ; 

« Sur le second moyen de cassation, dédu i t de la violation des 
art. 302, 303 et 304 du code de p rocédure civile ; de la fausse 



interprétat ion et de la fausse application des art. 41 et 42 du 
même rode, en ce que, à défaut du consentement des parties, 
l 'arrêt interlocutoire d é n o n c é nomme un seul expert, au lieu de 
trois pour p rocéde r à l'expertise réc lamée et applique par consé
quent à toi t à la p rocédure devant les cours et tribunaux les 
art. 41 et 42 du code de p rocédure civile, exclusivement réservés 
à la p rocédure devant les juges de paix : 

« Attendu que la p rocédure é lectorale , d'une nature spéciale 
et qui D'est dans son ensemble réglée par aucune l o i , emprunte 
ses formes tan tô t au code de procédure civi le , tantôt au code 
d'instruction cr imine l le ; qu'en l'absence de dispositions for
melles t raçant la voie à suivre, i l convient de consulter les néces
sités de la ma t i è re et de se laisser guider par les exigences d'une 
organisation qui soit en harmonie avec le but auquel tendent les 
efforts du légis la teur ; 

« Attendu que ce but est notamment d ' imprimer à l ' instruc
tion des affaires un caractère de célér i té , d ' économie et de sim
plification ; 

« Attendu qu'en mat iè re électorale le rapport d'experts n'est 
pas défini par la lo i ; que spécia lement l'expertise confiée à trois 
experts selon le prescrit des art. 302, 303 et 304 du rode de pro
cédure civile n'est pas imposée aux cours d'appel ; 

« Qu'une telle expertise est de nature à amener des lenteurs, 
des retards et un surcroit de frais qu'on a voulu épa rgne r aux 
justiciables ; 

« Attendu que la mission donnée , suivant les art. 41 et 42 du 
code de p r o c é d u r e civile, a un juge de paix chargé de visiter les 
lieux, ce magistrat, é tant assisté d'un seul expert, est plus con
forme à l ' économie de la législation é l ec to ra l e ; 

« Que ce dernier mode de procéder est aussi mieux appropr i é 
aux facilités que les opéra t ions présentent ; 

« Qu'envisagé sous ces rapports essentiels, i l est donc préfé
rable et qu'aucun texte n'en interdit l 'emploi ; 

« D'où la conséquence que la cour d'appel de Gand, en adop
tant ce mode d'instruction dans l 'arrêt interlocutoire rendu en 
cause, n'a contrevenu à aucun des articles dont la violation sert 
de base au second moyen de cassation ; 

« En ce qui a trait à l 'arrêt définitif, ordonnant, après l'oppo
sition faite par la partie demanderesse à l'expertise prescrite, 
la radiation du nom de cette partie de la liste des é lec teurs 
généraux : 

« Attendu que cet ar rê t ne méconnaî t pas non plus les dispo
sitions légales invoquées au pourvoi et l'ait une juste application 
de l'art. 1 e r de la loi du 26 août 1878 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette; condamne le demandeur aux 
frais... » (Du 26'mai 1879.) 

OBSERVATIONS. — Conforme : V. suprà, Gand, 2 avri l , 
19 mars, 9 avril et 27 mars 1879, pp. 887, 590, 617 et 
679. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i n . » e C r a s s i e r 1 e ' p r è s . 

12 décembre 1878. 

SERVITUDE. JOUR. MUR. PRESCRIPTION. 

Le propriétaire d'un mur séparatif, non mitoyen, qui a eu pen
dant trente ans des fenêtres établies dans ce mur contrairement 
à la loi, a acquis le droit de les conserver, mais il ne peut em
pêcher son voisin d'élever sur son fonds des constructions ren
dant ces fenêtres inutiles. 

(RUEI.ENS C. DEMEESTER.) 

La Cour a rejeté le pourvoi dir igé contre l 'arrêt de 
Bruxelles, du 31 décembre 1877, rappor té BELC. JUD., 
1878, p. 511 . 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen : violation des articles 688, 
690, 701, 676 et 544 du code c iv i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué 
décide que le propr ié ta i re d'un mur non mitoyen, qui depuis 
plus de trente ans a eu dans ce mur des fenêtres qui ne sont 
pas établies confo rmément à la l o i , a acquis par prescription le 
droit de les conserver, mais qu' i l ne peut e m p ê c h e r le voisin 
d'élever sur son fonds des constructions qui rendent ces fenêt res 
inutiles : 

« Considérant que les articles 676 et 677, en défendant au 
propr ié ta i re d'un mur non mitoyen, joignant i m m é d i a t e m e n l 
l 'héritage d'autrui, de pratiquer dans ce mur des jours ou f enê 
tres, si ce n'est dans les conditions qu'ils d é t e r m i n e n t , appor
tent une restriction absolue au d io i t de propr ié té ; 

« Que cette restriction constitue en faveur de l 'hér i tage voisin 
une servitude que le code civi l range au nombre et sous la 
rubrique des servitudes é tabl ies par la loi ; 

« Considérant que si , par la possession trentenaire, le p ro 
pr ié ta i re , comme dans l 'espèce, a pu récupére r la l iber té de son 
fonds en l'affranchissant de la servitude qui le grevait, cette 
circonstance n'est pas de nature à apporter une modification 
quelconque au caractère légal des fenêtres existantes, qui sont 
res tées , comme elles l 'é taient d è s le principe, des fenêtres ou 
des jours de propr ié té c l de l iber té ; 

« Qu'en effet la seule conséquence de la prescription, c'est que 
les fenêtres établies ne pourront plus ê t re rédui tes aux condi
tions légales de la servitude; 

« Que cela résulte de ce que la prescription, à quelque point 
de vue qu'on la cons idère , soit comme la peine infligée à la 
négl igence du propr ié ta i re , soit comme la renonciation p r é s u m é e 
à son droit , ne peut que se référer a l'objet qu'elle a directe
ment atteint, suivant la règle tanlum preseriplum, quantum 
possession et conformément au principe que les peines et les 
renonciations, é tan t de stricte in te rp ré ta t ion , ne peuvent être 
é tendues d'un fait ou d'un cas à un autre ; 

« Qu'il suit de ces cons idé ra t ions que le demandeur n'a pas 
acquis et qu ' i l n'a pu acqué r i r , par la voie de la prescription, 
une servitude active de vue sur le fonds voisin, ni une servitude 
luminibus non offieicndi ou allias non tollendi; 

« Que celui-ci a partant conservé la faculté d 'élever sur son 
fonds, comme le décide la cour de Bruxelles, telles construc
tions légales qu'il trouve convenir, lors même qu'elles seraient 
de nature à obstruer les jours ou fenêtres existant dans le mur 
du demandeur; que l 'arrêt d é n o n c é , en statuant ainsi, n'a con
trevenu à aucune des dispositions invoquées à l'appui du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en sou 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat généra i , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais.. . » (Du 
12 décembre 1878. — Plaid. M M M BJLAUT C. DE MOT.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence belge est conforme, 
mais la cour de cassation de France juge le contraire. 
V. DALLOZ, 1871, 1, page 72. M . LAURENT appuie cette 

dernière jurisprudence, Principes, V I I I , n° s 61 et suiv. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r è s , de M . D e C r a s s i e r , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

15 mai 1879. 

CASSATION C I V I L E . MOYEN NOUVEAU. — RECEVABILITÉ. 

QUALITÉS. — CONCLUSION. — MENTION. — DEMANDE NOU

V E L L E . — APPEL. 

Le moyen tiré de ce que le juge d'appel aurait accueilli à tort une 
demande formulée pour la première fois devant lui ne peut être 
proposé en cassation, s'il ne l'a pus été, d'abord, au juge du 
fond. 

La cour de cassation, pour se rendre compte des questions soumises 
au juge du fond, doit consulter exclusivement les qualités de la 
décision attaquée. 

Tout moyen non mentionné ni relaie aux qualités de la décision 
attaquée est répute n'avoir pas été soumis au juge du fond, et 
la cour de cassation ne reconnaît de conclusions que celles qui 
se trouvent transcrites dans les qualités. 

(DAVID SP1CK C. LUMSDEN.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen : violation de l 'art. 97 de 
la constitution; des art. 141 et 433 du code de p rocédure civile 
et 7 de la loi du 20 avri l 1810, défaut de motifs en ce que la 
cour d'appel, saisie de deux tins de non-recevoir pé r emp to i r e s : 
(a. non-recevabi l i té en appel d'une demande nouvelle; b. non-
recevabil i té de Lumsden a r éc l amer la nul l i té d'une vente dont 
l'objet avait été revendu par l u i , el dont le prix avait élé fixé i r 
révocablement et à forfait), a rejelé ces fins de non-recevoir sans 
motiver sa décision : 



« Considérant que la première des fins de non-rccevoir énon
cée au moyen n'a pas été soulevée devant la cour d'appel ; 

« Qu'il ne consle point en effet que les in t imés , demandeurs 
en cassation, aient pré tendu que l'appelant transformait la de
mande en réc lamant en appel la nul l i té de la convention dont i l 
ne poursuivait en p remiè re instance que la résiliation : 

« Que si David a conclu, devant la cour d'appel, à la non-
recevabi l i té de toutes demandes qui n'eussent pas été formulées 
exp re s sémen t dans l'exploit introduclif , i l ressort des termes 
m ê m e s des conclusions cons ignées aux qual i tés de l 'arrêt dé
n o n c é , que cette non-recevabi l i té s'appliquait aux demandes d i r i 
gées contre David en une autre qua l i té que celle de caution ; 

« Cons idérant que l 'arrêt n'admet qu'a litre de caution la res
ponsabi l i té du demandeur ; 

« D'où i l résul te qu'en ce qui concerne la p r e m i è r e fin de 
non-recevoir, le moyen manque de base; 

« Cons idérant qu ' i l n'est pas mieux jus t i f ié , quant à la se
conde ; 

« Qu'aucune mention n'est l'aile de celle fin de non-recevoir 
dans les qual i tés de l 'arrêt a t t aqué ; 

« Qu'elle est re la tée , i l est vrai , dans l 'expédit ion d'un écr i t 
de conclusions dél ivrée par le greffier de la cour d'appel; mais 
que la cour de cassation ne reconnaî t de conclusions que celles 
qui se trouvent transcrites dans les qual i lés d'un jugement ou 
d'un a r rê l ; 

« Qu'aux termes de l 'a i t . 35 du règ lement du 15 mars 1813, 
c'est la décision dénoncée que la cour de cassation doit exclusi
vement consulter /tour se rendre compte des questions que le 
juge du fond avait à discuter c l à résoudre ; 

« Que la mention aux quali tés d'un chef de demande ou d'un 
moyen sur lequel i l n'a pas été s ta tué peut seule é tabl i r que les 
parties ne l'ont point abandonné ; 

« Qu'il suit de là que la cour d'appel n'avait pas à motiver le 
rejet d'une fin de non-recevoir qui n'a pas été p r o p o s é e ; 

« Sur le second moyen : violation des art. 1319 du code c iv i l ; 
54 et 6 1 , 3°, du code de p rocédure civi le; fausse application des 
art. 337, 338 et 406 du code de p rocédure c i v i l e ; violation de 
l 'art. 464 du mémo code, en ce que I a r rê t a t taqué n'a pas écar té 
comme non rccevable une demande principale (null i té de ces
sion) non formulée dans l'exploit in l roduct i f c l qui ne pouvait, 
par suite, ê t re soumise ni au tribunal de commerce, ni à la cour 
d'appel de Bruxelles : 

« Cons idérant qu ' i l n'appert ni des qual i tés de l 'arrêt a t t aqué , 
n i de l 'arrêt l u i - m ê m e , que le moyen aurait é té soumis au juge 
du fond ; que ce moyen est donc nouveau et, partant, non rcce
vable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE KONGÉ en 
son rapport c l sur les conclusions de M . IYIÉLOT, avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux frais. . . » (Du 
15 mai 1879. — Plaid. M M M DE MOT c. L . LECLEHCQ.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de tu. I » e c r a s s i e r , 1 E R p r é s . 

11 mai 1877. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CONCES
SION. — CESSION. IMMEUBLE. — PROPRIÉTÉ. •— SUBRO
GATION. — ENREGISTREMENT. DROIT PROPORTIONNEL. 

Lorsqu'une ville cède à une société financière une concession de 
travaux publics, celle-ci peut acquérir les immeubles frappés 
d'expropriation, sans faire intervenir la ville. 

Dans ce cas les immeubles deviennent la propriété de la compa
gnie. 

Il en résulte que le paiement du prix par la ville ne constitue pas 
de sa part le paiement d'une dette, et que, dès lors, il ne peut 
y avoir subrogation légale, mais uniquement subrogation con
ventionnelle. 

En conséquence, il y a lieu au paiement d'un droit d'enregistre
ment proportionnel. 

Il en serait autrement dans le cas d'expropriation judiciaire. 

(L'ÉTAT BELGE C. LA VILLE DE BRUXELLES ET LA SOCIÉTÉ DES 
TRAVAUX PUBLICS ET CONSTRUCTIONS.) 

Le jugement dénoncé est rappor té BELG. JUD., 1876, 
p. 1100. 

ARRÊT. — « Sur le premier moven, l ire de la violation des 
art. 1163, 1319, 1582, 1594, 1598,* 1604, 1650, 1250 et 1251 
du code c i v i l ; de la fausse application de l'art. 24 de la loi du 
17 avril 1835 et de la violation de l'art. 09, § 3, n° 3, de la loi 
du 22 frimaire an V I I , en ce que le jugement a t taqué méconnaî t 
les caractères légaux des actes subrogaloircs du 31 décembre 
1874, des 12 ju in 'e t 13 septembre 1875, mis en rapport avec les 
contrats de vente : 

« Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi et dédui te de 
ce qu ' i l s'attaque à une décision souveraine en fait, en ce que le 
jugement, quant au premier moyen, constate que la ville élail 
codébi t r ice solidaire; qu ' i l dit pour droit que les paiements faits 
par la ville de Bruxelles aux expropr iés donnent lieu à une subro
gation légale et jouissent de l ' immuni té inscrite dans l'art. 24 de 
ìa loi du"l7 avril 1835 : 

« Attendu que l'action des demanderesses originaires tend à 
obtenir la restitution des droits d'enregistrement perçus sur trois 
actes de quittance passés le 31 décembre 1874, le 12 ju in et le 
15 septembre 1875, devant le notaire Martroye, de rés idence à 
Bruxelles ; 

« Attendu que le point de savoir si, en vertu des paiements 
effectués par la v i l l e , i l s'est opéré en sa faveur une subrogation 
légale et si les actes précités ne sont soumis qu'à l'enregistre
ment gratuit, soulève un déba t sur l'application des lois qui 
régissent ces mat iè res aux faits de la cause et présente ainsi à 
juger des questions de droit dont i l apparlient à la cour île con
naî t re ; 

« Au fond : 

« Attendu que, suivant unii convention du 11 mars 1874, con
clue entre la ville de Bruxelles et la Société des travaux publics 
et constructions, é tabl ie à Paris, la Société s'est obligée envers 
la ville à exécuter certains travaux qui ont été reconnus d'uli l i té 
publique par un ar rê té royal du 7 novembre de la même a n n é e ; 

« Qu'aux termes de celte convention, les acquisitions à 
l'amiable et les expropriations doivent êlre poursuivies par la 
Société (celle-ci esl tenue de supporter les dépenses d'expro
priat ion, d'acquisition à l'amiable et d ' indemni tés ) , les dépenses 
pour l 'expropriation ou l'acquisition des immeubles sont l i q u i 
dées au moyen d'avances sur hypo thèque à l'aire par la ville (arti
cles 3, 5 et 7) ; 

« Attendu qu ' i l appert de deux actes reçus par ledit notaire 
Martroye, le 15 d é c e m b r e 1874 et le 3 mai 1875, auxquels se 
rapportent les quittances ci-dessus men t ionnées , que la Société a 
fait à son profil l 'acquisition de divers immeubles qui figuraient 
au plan général des propr ié tés à exproprier pour l ' é largissement 
de la rue d'Arenberg et l'ouverture de la rue Saintc-Gudule ; 

« Que les parties contractantes ont a r rê té que, du jour m ê m e 
de la passation des actes, la propr ié té des biens vendus passait à 
la Société, sauf qu'elle n'en aurait la l ibre disposition qu ' ap rè s 
le paiement ou la consignation du prix qu'elle s'est engagée à 
effectuer ; 

« Attendu que la Société concessionnaire n'a s t ipulé que pour 
elle et en son nom exclusif; que la ville de Bruxelles n'est pas 
intervenue aux contrats et que, d 'après la convention du 11 mars 
1874, elle n 'était pas lentie d'y intervenir ; qu ' i l ne s'est donc 
formé entre la vil le et les vendeurs aucun lien juridique ; que les 
actes de vente restent à son égard chose faite entre des tiers et 
que, partant, elle n'a pas à répondre des obligations qui en 
dér ivent à charge de la soc ié té ; 

« Attendu que, s'il consle des quittances produites dans la 
cause que la vi l le de Bruxelles a payé de ses deniers aux ven
deurs le prix des immeubles qu'ils avaient cédé à la Société des 
travaux publics, ces paiements ont eu lieu en exécut ion de l 'en
gagement cont rac té par la vil le de liquider la dépense des acqui
sitions faites à l 'amiable au moyen d'avances sur h y p o t h è q u e ; 

« Que la convention du 11 mars 1874, d 'où résul te cei enga
gement, n'a pas eu d'autre objet que de régler les rapports qui 
s 'é tabl issaient entre la ville de Bruxelles et la Société par suite 
de la concession des travaux à exécu te r ; que celte convention 
n'a pas conféré de droils contre la ville aux propr ié ta i res des 
biens compris dans la zone des ex-propr ié ta i res et que, dans 
l 'espèce, les vendeurs seraient d'autant moins fondés à s'en p r é 
valoir que les actes de vente ne leur assignent que la Société 
pour déb i t r i ce , laquelle s'est obl igée seule au paiement du prix 
de ses acquisitions ; 

« Attendu que si la commune est responsable envers les 
citoyens du montant des indemni t é s dues à raison de la privation 
de leurs p ropr ié tés , quand elle procède par voie d'expropriation 
pour cause d 'ut i l i té publique, soit qu'elle agisse directement, 
soit que le concessionnaire qu'elle s'est subs t i tué agisse en son 
nom, celle r e sponsab i l i t é cesse de lu i incomber, lorsqu'il se fait 
une vente à l'amiable au prof i l du concessionnaire, sans Tinter-



venlion de la commune et, dans ce cas, le vendeur n'a que les 
droits que la loi et le contrat lu i assurent contre l'acheteur : 

« Attendu que le jugement a t taqué dispose à tort qu'ayant été 
autorisée à acquér i r soit à l'amiable, soit par voie d'expropria
tion les immeubles dont l'emprise avait é té reconnue nécessa i re , 
la vi l le étai t tenue au paiement des i n d e m n i t é s ; 

« Qu'il n'y a que l 'acquisition faite par la vil le suivant l 'un ou 
l'autre mode qui aurait pu engendrer une telle obl iga t ion; que 
les ventes du 1 5 d é c e m b r e 1 8 7 4 et du 3 mai 1 8 7 5 n'ayant pas 
eu lieu à son profit, mais au profit de la Société des travaux 
publics, c 'était la Société à l'exclusion de la v i l le qui était 
obligée à l'acquittement du prix ; qu'en déc idan t le contraire, le 
jugement a méconnu les stipulations des contrats de vente et le 
principe que l'acte authentique fait pleine foi de la convention 
qu ' i l renferme ; 

« Attendu que, d ' après ces cons idé ra t ions , la vi l le n 'é ta i t pas 
tenue envers les vendeurs avec la Société concessionnaire ou 
pour elle au paiement d'une dette commune; de sorte que les 
é léments essentiels de la subrogation légale ne se rencontrent 
pas dans la cause et que la subrogation dans les droits, actions 
et privilèges des vendeurs dont la vil le se réserve le bénéfice par 
les actes de quittance, offre le caractère d'une subrogation con
ventionnelle qui équivaut à une cession de c r é a n c e ; 

« Attendu que l 'art. 2 4 de la loi du 1 7 avri l 1 8 3 5 constitue 
une disposition de nature tout exceptionnelle et (pie, par cela 
même , l'exemption des droits d'enregistrement en mat iè re d'ex
propriation ou de cession volontaire pour cause d'uti l i té publique, 
doit se restreindre aux actes que la loi définit ; 

« Attendu que les quittances dont i l est question ne se bornent 
pas à mentionner les paiements effectués par la v i l l e ; qu'elles 
stipulent, en outre, une subrogation à son p ro f i l ; que celle 
subrogation était purement facultative, comme i l est établi 
ci-dessus et que, si les actes qui constatent le paiement du prix 
des immeubles sont exemptés des droits d'enregistrement à titre 
de quittances, ces actes ne jouissent plus du bénéfice de la loi 
en tant qu'ils renferment une subrogation qui forme l'objet d'une 
clause essentiellement dist incte; 

« Attendu qu ' i l résul te de tout ce qui p récède , qu'en déclarant 
que la vil le de Bruxelles a rempli une obligation qui lu i incom
bait aussi bien qu'à la Société des travaux publics et qu ' i l s'est 
opéré en sa faveur une subrogation légale , qu'en ordonnant la 
restitution des sommes perçues par l 'administration de l 'enre
gistrement pour droits proportionnels, la décision a t taquée a fait 
une fausse application de l 'art. 2 4 de la loi du 1 7 avri l 1 8 3 5 et 
contrevenu aux art. 1 3 1 9 et 1 2 5 1 , n° 3 , du code c i v i l , ainsi qu 'à 
l'art. 6 9 , § 3 , n° 3 , de la loi du 2 2 frimaire an V I I ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller KEYMOLEN en 
son rapport et sur les conclusions de M. I'AIDER, procureur 
généra l , sans s 'arrêter à la fin de non-recevoir proposée par 
les défenderesses , laquelle est déclarée non fondée, casse et 
annule le jugement rendu entre parties le 1 2 août 1 8 7 6 par 
le tribunal de p remiè re instance de Bruxelles; ordonne que 
le présent ar rê t sera transcrit sur les registres dtidit t r ibunal et 
qu' i l en sera fait mention en marge du jugement a n n u l é ; con
damne les défenderesses aux frais de l'instance en cassation et à 
ceux du jugement ; renvoie l'affaire devant le tribunal de Lou-
vain. . . » (Du 1 1 mai 1 8 7 7 . — P l a i d . M M M LE JEUNE C. DE BÊCHER 
et JULES GUILLERY.) 

OBSERVATIONS. — Sur la deuxième question, voir cass., 
2 2 mai 1863 (BELG. JUD., 1863, p. 755.) 

T R I B U N A L CIVIL O E B R U X E L L E S . 

p r e m i e r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . A m b r o e » . 

10 mai 1879. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — VILLE. 

CONCESSIONNAIRE. — CESSION. — MARCHÉ. — SUBROGA

TION LÉGALE. — IMMEUBLES. — PRIX. — PAIEMENT. 

Lorsqu'une ville, qui a obtenu une concession de travaux publics, 
traite avec un concessionnaire, les avantages accordés à celui-ci 
comme prix des travaux offrent le caractère d'un marché dans 
les termes de la loi du 4 juin 1 8 5 5 . 

En conséquence, toutes les cessions, engagements, subsides consen
tis dans ce marché par la ville sont affranchis du droit d'enre
gistrement proportionnel. 

La subrogation légale est également affranchie du droit propor
tionnel. 

Il y a subrogation légale lorsqu'une ville qui s'est obligée à faire 
l'avance du prix des immeubles expropriés, fait ce paiement à la 
décharge du concessionnaire. 

(LA VILLE DE BRUXELLES ET LA SOCIÉTÉ DES TRAVAUX PUBLICS ET 
CONSTRUCTIONS C. L'ÉTAT BELGE.) 

Nous avons rappor té le premier jugement rendu dans 
cette affaire par le tribunal de Bruxelles le 1 2 août 1876 
(BELG. JUD., 1876, p. 1100.) 

Ce jugement fut cassé par un ar rê t que nous rapportons 
ci-dessus, p. 709 . 

Le tribunal de Louvain se rangea à l 'opinion consacrée 
par la cour suprême . 

L'affaire se représenta de nouveau devant le tribunal de 
Bruxelles pour d'autres quittances. 

Le tribunal s étant attaché à l ' interprétation de la con
vention et à la combinaison des rapports qu'elle é tabl i t 
entre la ville et le concessionnaire, nous sommes ob l igés 
d'en donner le texte complet. Les administrations commu
nales y trouveront des éléments pour les contrats qu'elles 
peuvent avoir à conclure au sujet de travaux publics. 

Ouverture de la rue Sainle-Gudule, élargissement de la rue 
d'Arcnberg et prolongement de la rue d'Anderlecht vers les 
Halles centrales. 

CONTKAT. 

« Entre la ville de Bruxelles, r ep résen tée par M. Jules Anspach, 
bourgmestre, agissant au nom du collège échevina l , sous ré
serve de l'approbation du conseil communal etde l 'autori té supé
rieure, d'une part ; 

Et la Société des travaux publics et constructions, rue Louis-
le-Grand, 15, à Paris, de deuxième part ; 

Et à l 'intervention de : 
a) La Société de dépôts cl de comptes courants, place de 

l 'Opéra, 2 , à Paris; 

b) La Société financière, rue Louis-le-Grand, 1 9 , à Paris; 
c) La Société généra le de crédi t mobil ier , place Vendôme , 1 5 , 

à Paris ; 
d) La Société dite : General crédi t and discount company 

(l imited), 7 , Lothbury, S. E. C. à Londres; 

Les contractants de deuxième et de t ro is ième parts étant tous 
représen tés par M. Henri Blondel, architecte, domici l ié à Paris, 
1 4 , quai de la Mégisserie, lequel agit en sa qual i té d'administra
teur dé légué de la Société des travaux publics et constructions, 
et comme fondé de pouvoirs des quatre autres sociétés préc i tées , 
suivant une procuration c i - annexée ; 

De t roisième part, 
I l a élé convenu ce qui suit : 
Art . 1 E R . La Société des travaux publics et constructions, avec 

le concours des sociétés p rédés ignées , s'oblige envers la vil le de 
Bruxelles b exécuter , dans le délai de six ans, à partir de l'ap
probation royale du présent acte, les expropriations, les travaux 
de voirie cl les constructions concernant : 

A. La première section d'une voie nouvelle de vingt mèt res de 
largeur à ouvrir entre le parvis Sainle-Gudule, les rues de la 
Collégiale, de la Montagne, de Loxum et du Marquis, c o n f o r m é 
ment au plan n° 1 c i - annexé ; 

li. L 'é largissement à douze mè t r e s de la rue d'Arenberg, con
formément au plan n° 2 c i -annexé; 

C . Le prolongement sur une largeur de quinze m è t r e s de la 
rue d'Anderlecht j u squ ' à la rue des Poissonniers, avec raccorde
ment vers l 'église des Riches-Claires et vers la place Saint-Géry, 
conformément au plan n° 3 c i - a n n e x é . 

Ar t . 2 . La vi l le de Bruxelles provoquera, à bref dé la i , un 
a r rê té royal déc ré tan t d 'ut i l i té publique l 'expropriation des i m 
meubles rense ignés aux plans c i -annexés par une teinte jaune et 
compris dans le pé r imè t re bo rdé d'un l iséré rouge sur les m ê m e s 
plans. 

La société s'oblige à faire les diligences nécessa i res pour obte
ni r , dans un délai de deux ans, pour les rues Sainle-Gudule et 
d'Arenberg et dans un délai de trois ans, pour la rue d'Ander
lecht, à partir de l 'arrêté royal déc ré tan t l 'ut i l i té publique, le 
jugement décidant que les formalités prescrites par la loi ont é lé 
remplies pour parvenir à l 'expropriation. 

Art . 3 . Les acquisitions à l'amiable et les expropriations j u d i 
ciaires seront poursuivies par la soc ié té , avec le bénéfice des 
i m m u n i t é s accordées aux communes en mat iè re d'expropriation. 



La société pourra, avec le consentement écri t de l 'administra- j 
lion communale, conserver, en les appropriant au besoin pour 
les revendre, les constructions qu i , taisant partie des propr ié tés 
emprises, ne devraient pas nécessa i rement être démol ies pour 
l 'exécution des voies publiques. 

Ar t . 4. Les travaux de voirie comprenant, outre l'expropria
tion ou l'acquisition à l'amiable des immeubles dont l'emprise 
sera nécessa i re , les terrassements, égouls , pavages, trottoirs, 
enfin tout ce qui concerne la viabil i té , à l'exception de la canali
sation du gaz et des eaux et de la pose des candé labres qui res
tent à la charge de la vi l le , seront exécutés par la société, suivant 
l'usage de Bruxelles, d 'après des devis à approuver par le co l 
lège échevinal et confo rmément aux instructions de l'administra
tion communale. 

Les pavés et les matér iaux des rues à supprimer ou à rectifier 
appartiendront à la société qui pourra réemployer ceux des pavés 
et regards d 'égoul que l 'administration communale reconnaî t ra 
susceptibles de remploi. 

La vil le percevra la taxe sur les égou l s , mais elle en portera le 
produit au crédi t de la soc ié té , à la fin de chaque a n n é e , pen
dant six ans, à dater de la perception de la p r e m i è r e taxe. 

Art. 5. La société supportera les dépenses d 'expropriation, 
d'acquisition à l'amiable et d ' indemni tés , les trais de justice et 
en général toutes les dépenses qui seront la conséquence de ces 
expropriations et de ces acquisitions. 

Les états déta i l lés d'expertises seront soumis à l'approbation 
du collège échevina l . Aucune acquisition et aucune allocation 
d ' i ndemni t é ne pourront ê t re faites à l'amiable par la société pour 
un chiffre supér ieur à l'expertise, à moins que le collège éche
vinal n'ait d o n n é son adhésion au préa lable . 

L'Etat et la vil le abandonnent gratuitement les immeubles ou 
parties d'immeubles qui sont leur propr ié té et qui doivent ê t re 
incorporés dans les voies publiques. 

Ar t . 6. Font partie de l'entreprise et appartiennent ou appar
tiendront défini t ivement à la socié té , i n d é p e n d a m m e n t des ter
rains qui seraient acquis ou expropr iés par elle en dehors des 
alignements des voies publiques et des constructions existant 
tant sur ces terrains que sur ceux qui doivent ê t re incorporés 
dans les voies publiques : 

A. Les terrains formant le sol des voies publiques à suppri
mer ; 

B. Les lits asséchés de la Senne teintés en rouge sur le plan 
n° 3, et compris dans la zone de l 'expropriation; 

C. Les terrains appartenant à l'Etat qui resteront en dehors 
des alignements de la voie publique, dans le pér imèt re de la 
zone d'expropriation du plan n° 1, pour l'ouverture de la rue 
Sainte-Gudule ; 

D. Les terrains et les constructions appartenant à la v i l l e , qui 
resteront en dehors des alignements des voies publiques dans la 
zone d'expropriation du plan n° 3, pour le prolongement de la 
rue d'Anderlccht, à l'exception de l'école communale sise rue 
Saint-Christophe. 

Les terrains, repris sous les l i t t . A, ¡I et D , sont cédés gratui
tement par la vil le à la société , qui ne pourra toutefois en dis
poser que sous réserve de l 'hypothèque prévue a l 'art. 11 . 

Quant aux terrains repris sous le l i t t . C, ils seront acquis de 
l'Etat par la société , au prix de 250 fr. le mèt re ca r r é , la ville 
s'cngageanl à garantir ce prix comme maximum et à faire mettre 
lesdits terrains à la disposition de la société, savoir : 

a. Pour la partie formant l 'excédant des emprises faites pour 
l ' é la rg issement de la rue de Loxum, dans le mois qui suivra l'ap
probation définitive du présen t acte ; 

b. Pour la partie provenant de l'Hôtel des postes en dehors des 
alignements, dans un délai de cinq a n n é e s , à dater du jour de 
l 'approbation; le paiement ne s'effectuera qu'à la prise de pos
session et sans in té rê t j u sque - l à . 

Toutefois, la remise totale ou partielle des terrains de l'Hôtel 
des postes sera s u b o r d o n n é e à des arrangements à intervenir 
entre le gouvernement et la société pour assurer temporairement 
le service des postes. 

Ar t . 7. Les dépenses à faire pour l 'expropriation ou l'acquisi
tion à l'amiable des immeubles compris dans les zones, ainsi 
que pour les travaux de voir ie , seront l iquidées au moyen 
d'avances sur hypo thèque à faire par la vil le de Bruxelles. 

Ar t . 8. Dans les quinze jours de la signature du présent acte, 
la société fera dépose r une somme de 500,000 f r . , en compte 
courant, a la Société généra le pour favoriser l ' industrie natio
nale, à Bruxelles, en titres ou en e spèces , de man iè re que la So
cié té généra le déc la re tenir ladite somme pour servir de garantie 
de la parfaite exécut ion du p ré sen t contrat. 

Après ratification de ce t ra i té par le conseil communal , la 

société versera à la Société généra le , dans le même but, une 
nouvelle somme de 500,000 fr. 

Ces deux sommes réunies , soit un mi l l ion de francs, pourront 
être u l t é r i eu remen t employées , avec l ' agrément du couseil c o m 
munal, à l 'expropriation ou à l'acquisition à l'amiable des i m 
meubles ind iqués aux plans c i -annexés . 

Art . 9. Les avances à faire par la vil le à la société pour sub
venir à l 'expropriation ou à l'acquisition à l'amiable des immeu
bles et aux travaux de voirie seront faites en espèces , au fure t 
à mesure des expropriations, sur la production des pièces j u s t i -
catives : jugements, actes d'acquisition ou d ' indemni tés d'occu
pation et mémoi r e s d 'avoués . 

Art . 10. Les avances ainsi faites par la vil le seront rembour
sées , capital et in t é rê t s , au moyen de soixante-six a n n u i t é s de 
45 francs par 1,000 francs du capital prêté . Les annu i t é s pren
dront cours le premier jour du mois qui suivra un total d'avances 
de 500,000 francs. I l en sera de même pour chaque somme de 
500,000 francs. 

Le moniant de chaque annu i t é sera payable annuellement en 
espèces , par la soc ié té , aux mains du receveur communal. 

Les annu i t é s dues par la société pourront ê t re e scomptées à 
l ' intérêt composé de 4 p. c. l 'an. L'escompte devra comprendre 
toutes les annu i t é s restant dues. 

Art. 1 1 . Pour couvrir la vil le de ses avances, la socié té 
s'oblige à consentir hypo thèque par voie d'ouverture de c réd i t , 
au profit exclusif de la vi l le , sur toutes les propr ié tés quelcon
ques cédées , acquises ou expropr iées dans la zone des terrains à 
revendre. Elle s'interdit expressément d'affecter lesdites pro
priétés d'aucun privilège;- hypothèque ou garantie au profit des 
tiers, sans le consentement préa lable de I administration com
munale. 

Ar t . 12. 11 sera a r r ê t é , de commun accord entre la vi l le et la 
société , un ba rême fixant par mètre c a r r é , pour chaque lot de 
terrain à vendre, une valeur représentat ive des avances de la 
vil le et des dépenses de la société , de man iè re que le total de 
ces valeurs soit au moins égal à l'ensemble des avances faites et 
à faire par la vil le et des dépenses faites et à faire par la socié té . 

Pour les terrains sur lesquels des constructions auront é té 
conservées , la valeur par mèt re carré sera dé t e rminée sous déduc 
tion de la moit ié au moins de l'estimation des bâ t imen t s . 

Art. 13. La société opé re r a , soit à l 'amiable, soit par adjudi
cation publique, à son choix, la revente des terrains aux clauses 
et conditions du cahier des charges général adop té par le con
seil communal les 18 et 30 décembre 1871. Les frais de vente 
seront dé te rminés par la soc ié té . 

Toutefois, le terrain teinté en bleu sur le plan n° 3 sera mis 
sans indemni té à la l ibre disposition de la vil le pour servir à 
l'agrandissement des locaux de l 'école communale. 

La ville interviendra à l'acte de vente pour déclarer qu'elle 
rédui t son hypo thèque sur le lot vendu au montant de la valeur 
portée au b a r ê m e pour ce l o t , et la vente se fera à charge de 
cette hypo thèque . 

S'il s'agit de terrains sur lesquels la société aura é l e v é , fait 
élever ou parachevé des constructions, aux termes de l 'art. 14 
c i -après , l ' hypothèque au profit de la ville sera augmen tée de la 
valeur des avances faites par elle pour lesdites constructions. 

Néanmoins , l ' hypothèque sera éventue l lement d i m i n u é e de 
toutes les sommes que l ' acquéreur aura r emboursées au comp
tant à la ville sur la valeur fixée tant pour le terrain que pour les 
constructions. 

Lorsque la vi l le aura reçu , soit en espèces , soit pour les 
c réances hypothécai res qu'elle conserve sur les terrains et sur 
les constructions vendus, la totalité de ses avances, la soc ié té 
sera complè t emen t l ibérée de ce chef, et la vil le l u i donnera 
mainlevée pure et simple des hypothèques frappant tous les 
autres biens dans le quartier t r ans formé. 

Art . 14. La socié té s'oblige à élever ou à faire é lever , dans un 
délai do six ans, des constructions sur la moit ié des terrains au 
moins des zones d'expropriations. 

Ces constructions devront avoir une hauteur d'au moins douze 
mèt res à la corniche. Elles seront érigées d 'après les plans, 
mé t r é s et devis à approuver par l 'administration communale. 
Elles seront assurées contre l'incendie, aux frais de la soc i é t é , 
par des compagnies agréées par le collège échevina l . 

Ar t . 15. La ville de Bruxelles s'engage à faire à la socié té 
des avances de fonds, par voie d'ouverture de c réd i t , à concur
rence d'une somme de 3 mil l ions de francs au plus, et à raison 
de 50 p. c. en principal du coût des constructions que la socié té 
élèvera ou fera élever sur les terrains de la zone. 

Le montant de chaque avance sera dé te rminé par les dé l égués 
I de la vil le en prenant pour base les devis app rouvés , et a p r è s 



qu'il aura élé reconnu que le bien est quitte et l ibre de tous 
privilèges et h y p o t h è q u e s , autres que l 'hypothèque consentie à 
la vi l le . 

La moit ié des avances sera payable dès que les bâ t imen t s 
seront sous t o i t ; l'autre moit ié après achèvement total. 

I l est entendu que dans la valeur des constructions sera com
pris le coût total do la bât isse avec les honoraires d'architecte et 
la taxe communale sur les constructions. 

Art . 16. Pour sûre té des sommes qui seront ainsi avancées , 
la ville prendra hypo thèque sur chaque construction élevée au 
moyen de ses avances. 

Ces constructions ne pourront être affectées d'aucuns p r i v i 
lèges, hypo thèques ou garanties au profit de tiers. 

Art. 17. Les avances sur les constructions seront r e m b o u r s é e s 
à la vi l le , en capital et in térê t , au moyen de soixante-six annu i t é s 
de 50 francs par 1,000 francs du capital p rê lé . 

Chaque a n n u i t é sera payable annuellement et prendra cours à 
l'une des dates suivantes : 1 e r février, 1 e r mai, l o r août ou 
1 e r novembre qui suivront la date du prê t . 

La société et ses acqué reu r s auront en tout temps le droit de 
se l ibérer anticipativemenl. Dans ce cas, toutes les annu i t é s 
restant dues seront escomptables ¡1 l ' intérêt composé de 
4 1/2 p. c. 

Art . 18. Toutes contributions et impositions g é n é r a l e m e n t 
quelconques, mises ou a mettre sur les terrains et sur les con
structions, sont à la charge exclusive de la socié té . 

Les rues des quartiers t ransformés devant être é tabl ies aux 
frais de la soc ié té , la taxe communale sur les constructions ne 
sera pas d o u b l é e . 

Art . 19. La vi l le accorde à la société un subside de 150,000 IV. 
pour l ' é la rg issement de la rue d'Arenbcrg, payable après l'exé
cution des travaux de la voirie. Elle supportera à la décharge rie 
la société la moit ié des dépenses d'expropriation qui dél iasseront 
un maximum garanti do 1,700,000 francs, montant de l'exper
tise des p ropr i é t é s à emprendre pour exécuter l ' é la rg issement de 
la rue d'Arenbcrg d 'après le plan n° 2. 

Au cas où certaines propr ié tés ne seraient pas emprises, le 
maximum sera rédui t du chiffre correspondant fixé sur la tableau 
d'expertise. 

Art. 20. La présen te concession ne pourra être cédée à des 
tiers par la socié té sans le consentement préa lab le de la vi l le de 
Bruxelles. 

En ras d ' inexécut ion par la société des clauses et conditions 
qui précèdent , la ville aura outre les droits que lui accorde la 
loi civile, celui de faire vendre, pour se rembourser de ce qui 
pourra lui ê t re d û , les terrains et les constructions appartenant 
à la socié té , conformément aux articles 90 et suivants de la loi 
du 15 août 1854 sur l 'expropriation forcée. 

Sont ici intervenues les sociétés contractantes de t rois ième 
part, pour déc l a r e r qu ' in téressées dans l 'opérat ion de la Société 
des travaux publics et constructions, elles garantissent conjoin
tement l 'exécution du présen t acte, en renonçan t chacune pour 
ce qui la concerne au bénéfice de discussion. 

Pour l 'exécut ion du présen t acte, i l est fait élection de domi
cile, savoir : par M. J. Anspach, au secré tar ia t à l'I.ôlcl de vil le 
de Bruxelles, et par M. l t londel , r eprésen tan t les contractants de 
deuxième et de troisième part, chez M. Edmond Eauvol, avocat, 
6, rue du Dupont, à Schacrbcck lez-Bruxelles. 

Tous les frais d'enregistrement, d'acte, d 'hypo thèque et d'ad
ministration sont ù la charge exclusive de la socié té . 

Ainsi fait en double à Bruxelles le 18 mars 1874. 

(Signés) H. BI.ONDEI., 

J. ANSPACH. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT.— « Attendu qu'un arrê té royal du 7 novembre 1874 
statua qu ' i l y a lieu à cession, pour cause d 'ut i l i té publique, des 
immeubles compris dans la zone des expropriations qu' i l dé ter 
mine, pour l'ouverture d'une rue devant le parvis Sainte-Gudule, 
l ' é largissement de la rue d'Arenbcrg et le prolongement de la 
rue d'Anderlechl, conformément aux dé l ibéra t ions du conseil 
communal de Bruxelles en date des 1 e r et 3 août 1874, et que la 
ville de Bruxelles fut au tor i sée à acquér i r ces immeubles, soit à 
l'amiable, soit par voie d'expropriation ; 

« Attendu que par convention intervenue entre cette vi l le et 
la société demanderesse, en date du 18 mars 1874, celle-ci 
s'obligea, envers la v i l l e , à exécuter les expropriations, les tra
vaux de voirie et les constructions, et qu ' i l fut s t ipulé que les 
acquisitions à l'amiable et les expropriations judiciaires seraient 
poursuivies, par la socié té , avec le bénéfice des i m m u n i t é s accor
dées aux communes en mat ière d'expropriation; que la société 

supporterait les dépenses d'expropriation, d'acquisitions à l'amia
ble et d ' indemni tés , les frais de justice et en général toutes les 
dépenses qui seraient la conséquence de ces expropriations et de 
ces acquisitions; que des étals délai l lés d'expertise seraient sou
mis à l'approbation du collège échevinal ; 

« Qu'aucune acquisition et aucune allocation d ' indemni té ne 
pourraient être laites à l'amiable par la société pour un chiffre 
supér ieur à l'expertise, à moins que le collège échevinal n 'eûl 
d o n n é son adhésion au p r é a l a b l e ; 

« Attendu que pour prix de ce marché , i l fui s t ipu lé , entre 
autres, que l'Etal et la vi l le abandonnent gratuitement les i m 
meubles on parties d'immeubles qui sont leur propr ié té et qui 
doivent être incorporés dans les voies publiques ; que font partie 
de l'eutreprisc et appartiennent ou apparliendront défini t ivement 
à la société , i ndépendammen t des terrains qui seraient acquis 
ou expropr iés par elle, en dehors des alignements des voies pu
bliques et les constructions existant tant sur ces terrains que 
sur ceux qui doivent êlre incorporés dans les voies publiques, 
les terrains formant le sol des voies publiques à supprimer, les 
lits asséchés de la Senne el les autres lorrains qui y sont 
définis ; 

« Qu'il fut éga lement s t ipulé que ¡es dépenses à faire pour 
! l'expropriation ou l'acquisition à l'amiable des immeubles com

pris dans les zones, ainsi que pour les travaux de voirie seraient 
l iquidés au moyen d'avances sur hypo thèque a faire par la ville 
de Bruxelles, et que les avances à faire par la ville à la société , 
de ce chef, seraient faites en espèces , au fur el à mesure des 
expropriations, cl qu'elles seraient r e m b o u r s é e s , capital c l inté
rêts , au moyen de soixante-six annu i tés de 45 fr. par 1,000 IV. 
de capilal prêté ; que pour couvrir la ville de ses avances, la 
société s'obligea à consentir hypo thèque , par voie d'ouverture (h1 

crédit , au profit exclusif de la v i l le , sur toulcs les propr ié tés 
quelconques cédées , acquises ou expropr iées dans la zone des 
terrains à revendre el qu'elle s'interdisait expressément d'affecter 
lesdiles propr ié tés d'aucun privilège, hypothèque ou garantie, 
au profit de tiers, sans le consentement préa lable de l 'adminis
tration communale ; que la société opérera i t , soit à l'amiable, 
soit par adjudication publique, la revente des terrains, a charge 
de l 'hypothèque de la v i l l e , sur le pied d'un baiêuie à convenir, 
fixant par mètre ca r ré la valeur représenta t ive des avances de la 
v i l l e ; 

« Attendu qu'en exécution de ces conventions, la société de
manderesse fit, à l'amiable, l 'acquisition des immeubles pour le 
prix desquels ont été données les quittances dont i l s'agit au 
procès cl que, dans les actes d'acquisition, elle a agi comme 
cessionnaire, au nom el par délégat ion de la ville de Bruxelles, 
ou comme étant aux droits de celle-ci, pour les travaux a y exé
cuter, pour l'ouverture de la rue Sainte-Gudule, l ' é largissement 
de la rue d'Arenbcrg et le prolongement de la rue d'Anderlechl, 
en vertu de deux dé l ibéra t ions du conseil communal de Bruxelles 
du 3 ju in et du 3 août 1874, approuvées par a r rê té royal du 
7 novembre suivant, qui autorise l 'expropriation pour cause 
d 'ut i l i té publique des propr ié tés vendues, comprises dans la zone 
d'expropriation, et que l'acquisition en est faite à ces fins, au 
nom et au profil de ladite société subst i tuée aux droits de la vil le 
de Bruxelles, aux termes de l 'arrêté royal préci té visant et rap
pelant la convention préalable intervenue le 18 mars 1874 entre 
la vil le et la soc ié té ; 

u Attendu que les quittances des prix de vente dont i l s'agit 
dans ces actes furent données dans sept actes reçus par le notaire 
Marlroyc sous les dates respectives des 6 février, 13 février, 
13 mars et 3t mars 1875 ; par un acte du notaire Rommel, eu 

; date du 22 mai 1875 ; par un acte du notaire Elitft, en dale du 
8 septembre 1875; par un acte du notaire Canton i , en date du 
6 novembre 1875; par un acle du notaire Lagasse, en date du 
24 d é c e m b r e 1875, c l enfin par un acle du notaire De Doncker, 
en date du 18 août 1875 ; 

« Attendu qu'à l'exception de l'acte de quittance reçu par le 
notaire Rommel le 22 mai 1875, les autres actes de quittance 
ci-dessus visés ne contiennent pas de convention de cession du 
privilège du vendeur ou, en d'autres termes, de subrogation 
conventionnelle de la vil le de Bruxelles à ce p r iv i l ège ; 

« Attendu que ces actes renferment uniquement, d'une part, 
renonciation faite par la ville de Bruxelles dé f a i t s auxquels elle 
attribue la conséquence d'une subrogation légale et, d'autre 
part, la reconnaissance faite par la Société des travaux publics 
du paiement effectué à sa décharge , avec subrogation l éga le ; 

« Attendu que les vendeurs ne sont pas intervenus dans cette 
déclara t ion et qu'ils n'avaient pas à y intervenir, puisque la subro
gation légale opère de plein droit sans le consentement du c réan
cier qui reçoit le paiement; 

« Attendu que, fût-il m ê m e vrai que toutes les parties eussent 



été d'accord pour reconnaî t re les faits auxquels ils auraient at
t r ibué les conséquences d'une subrogation légale, encore fau
drai t - i l dire que ce n'est là qu'une simple opinion qui peut-ê t re 
e r ronée en droit , mais sans que celle opinion puisse être trans
formée en un consentement ayant pour objet un contrat de 
subrogation volontaire, essentiellement diflercnl de 1 état de 
choses que les parties ont eu en vue de constater ; 

« Attendu que les bordereaux d'inscription pris par la ville de 
Bruxelles n'ont pas d'autre base (pie les subrogations légales dont 
i l s'agit et qu ' i l n'y est pas fait mention d'une subrogation con
ventionnelle qui n'a jamais existé ; 

« Attendu qu ' i l suffit de lire le texte des actes de quittances 
pour se convaincre de la non-existence d'une subrogation con
ventionnelle ; 

« Attendu en effet que la vil le y déc la re , en payant, qu'elle se 
réserve bien expressément la subrogation légale qui , aux termes 
de l 'art. 1251, § 3, du code c i v i l , s'est opérée en sa faveur, par 
le fait du paiement, tanl dans les droits, actions et privi lèges 
a t tachés aux créances faisant l'objet du prix de vente, que dans 
les effets des inscriptions prises d'office, laquelle inscription sera 
émargée de la subrogation dont s'agit; 

« Qu'en conséquence , la vi l le jouira du privilège du vendeur 
pour l'exercer en temps et l ieu, sans dérogat ion toutefois à In 
convention intervenue entre elle et la Société des travaux publies; 
laquelle, de son côté, déc la re qu'en présence du paiement opéré , 
aux lieu et place de la susdite société , par la vil le de Bruxelles, 
avec subrogation légale dans tous les droits, actions et privilèges 
des vendeurs et en exécution de la convention déjà ci tée, s'en 
tenir pour bien et d û m e n t signifiée, promettant de reconnaî t re la 
ville de Bruxelles pour bien et dûmen t crédi tée de l ' import du 
paiement l'ait par elle, à la décharge de la société et reconnais
sant la subrogation dont i l s'agit; 

« Attendu, d'autre part, que quand même i l aurait é té s t ipulé 
des subrogations conventionnelles dans lesdits actes, soit pure
ment et simplement, soit subsidiairement, comme dans l'acte du 
notaire Bommel du 22 mai 1875, encore faudrait-il décider qu ' i l 
n'est pas dû de droit proportionnel, à raison de cette cession, 
par la raison que, dans l 'espèce, cette cession ne serait sujette 
qu'au droit fixe d'enregistrement de fr. 1-70 c , en vertu de la 
loi du 4 ju in 1855 ; 

« Attendu qu ' i l en doit être de même de la reconnaissance 
laite par la société demanderesse, qu'elle crédi tai t la ville de 
Bruxelles de l ' import du paiement l'ail en exécution du crédit 
ouvert s t ipulé dans la convention du 18 mars 1874; 

« Attendu, en effet, (pie la loi du 4 j u i n 1855 n'assujélit qu'à 
un droit fixe les marchés pour constructions, répara t ions , entre
tiens, approvisionnements et fournitures, dont le prix doit être 
payé par le t résor public, ou par les administrations provinciales 
ou communales, ou par des é tab l i s sements publies, ainsi que les 
cautionnements relatifs à ces marchés ; 

« Attendu que la convention du 18 mars 1874, conclue parla 
vil le de Bruxelles avec la société demanderesse, pour l 'exécution 
des expropriations et des travaux de voirie faisant l'objet de l'ar
rêté royal du 7 novembre 1874, réuni t toutes les conditions d'un 
m a r c h é conclu dans les termes de la loi du 4 j u i n 1855; 

« Attendu que toutes les cessions, engagements, subsides 
consentis dans ce marché par la ville de Bruxelles, en échange 
de l 'obligation as sumée par la société d 'exécuter les emprises et 
les travaux déc ré té s , constituent le prix du marché et sont comme 
tels affranchis du droit d'enregistrement proportionnel ; 

« Attendu que parmi ces engagements figure l 'obligation prise 
par la v i l le , dans l'article 7 du marché , de liquider, au moyen 
d'avances sur hypo thèque , les dépenses à faire pour l'expropria
tion ou l'acquisition à l'amiable des immeubles compris dans les 
zones soumises à l 'expropriation ; 

« Attendu, en effet, que cet engagement a un rapport direct 
et nécessaire avec l 'exécution du travail d 'ut i l i té publique défini 
par l 'arrêté royal du 7 novembre 1874, et qu ' i l n'est pas douteux 
que la loi a voulu exonérer du droit proportionnel tontes les sti
pulations des marchés dont i l s'agit ; 

« Attendu que si l'on pouvait déc ider que la réalisation du 
crédit ouvert de trois mil l ions , s t ipulé par l 'art. 14 du traité du 
18 mars 1874 et des t iné à élever des constructions sur la moit ié 
des zones d'expropriation, ne fait point partie du marché pour 
l 'exécution des travaux décré tés par l 'arrêté royal du 7 novembre 
1874, parce qu ' i l serait é t r ange r à ces travaux, encore faudrait-il 
dire que les stipulations de l'article 7 diffèrent essentiellement 
d é c o l l e s de l 'art . 14, parce qu'elles n'ont pas d'autre objet que 
l 'exécution de cet a r r ê t é ; 

« Attendu, dès lors, que la réalisat ion du crédi t ouvert, en 
venu de l 'art. 7 susdit, et cons ta tée pur les quittances, n'est pas 
susceptible du droit d'enregistrement proportionnel ; qu ' i l en 

doit être de même de toute subrogation conventionnelle qui 
aurait é lé consentie par les vendeurs des immeubles empris, 
puisque celle-ci n'a pas d'autre but que de fixer le chiffre pour 
lequel la vi l le est crédi tée et de lui attribuer les garanties hypo
thécaires que la société demanderesse devait lui assurer, garan
ties qui jouissent e l l e s -mêmes des immuni tés décré tées par la loi 
du 4 ju in 1855, puisqu'elles font partie du m a r c h é et que d 'a i l 
leurs elles participent de la nature des cautionnements que 
1 article 2 de la loi met sur la même ligne que le m a r c h é lu i -
m ê m e ; 

« Attendu que la question qui consiste à savoir si les faits 
relatés dans les quittances ont pour conséquence la subrogation 
légale résul tant de ce que la vi l le de Bruxelles aura i t é t é tenue, avec 
la société demanderesse, au paiement des prix de vente el aurait eu 
intérêt de les acquitter, dépend de la combinaison des stipulations 
du marché ci-dessus visé, mises en rapport avec les qualifications 
prises dans les actes de vente par la société demanderesse, en 
tenant compte moins des termes des actes que du fond du droit 
régi par le principe général qui consiste à dire : que si la ville 
a pu disposer librement des bénéfices qu'elle pouvait acquér i r 
par suite de l 'exécution de l 'a r rê té du 4 novembre 1874, elle n'a 
pas pu céder à autrui le pouvoir d 'exécuter cet a r rê té qu i ne lui 
a pas conféré de droit pr ivé , mais un droit qui ne pouvait lui 
appartenir que comme autor i té publique et qu i , de sa nature, est 
hors du commerce et par conséquen t i n a l i é n a b l e : 

« Mais attendu que l'examen de cette question devient inutile 
en présence des motifs ci-dessus d é d u i t s ; 

« Attendu, au surplus, que la subrogation légale résul te deee 
que la vil le de Bruxelles, é t an t tenue pour la société demande
resse, avait in té rê t d'acquitter les prix de vente des immeubles 
acquis ; 

« Attendu, en effet, qu'en vertu de l 'art. 7 du m a r c h é , la ville 
s 'était engagée envers la compagnie à l iquider, au moyen d'avan
ces, les dépenses à faire pour l 'expropriation ou l'acquisition des 
immeubles ; que dès lors les vendeurs pouvaient faire valoir 
contre elle, en vertu de l 'art. 1166 du code c i v i l , les droits de la 
société leur déb i t r i ce , du chef des prix de vente et obliger ainsi 
la ville à payer ce prix à la décharge de la société, comme elle 
s'y était obl igée ; et comme, d'autre part, la vi l le avait s t ipulé 
avec la société que celle-ci lu i rembourserait ses avances et lui 
consentirait hypo thèque , i l en résul tai t que la ville étai t tenue 
pour la société et qu'elle avait in térê t d'acquitter les prix de 
vente ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède qu ' i l n'est pas d û de 
droit proportionnel à raison des actes dont i l s'agit au p rocès , el 
que le droit fixe dû pour le m a r c h é est épuisé par la perception 
faite sur l'enregistrement de celui-ci le 6 d é c e m b r e 1874 ; 

« Que dès lors la société et la vil le demanderesses sont fondées 
à réc lamer la restitution des droits dont i l s'agit dans leurs con
clusions ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , après avoir entendu M. DE PRELLE 
DE LA NIEPPE, substitut du procureur du ro i , en son avis, d i t que 
c'est sans droit qui; l 'administration de l'enregistrement a perçu 
la somme de fr. 9,515-48 c , à raison des douze actes repris 
dans les conclusions; condamne l'Etat belge à rembourser à la 
société el à la vil le demanderesses ladite somme avec les in térê ts 
judiciaires y af férents ; le condamne également aux d é p e n s . . . » 
(Du 10 mni"l879. — Plaid. M M E S JUI.ES C.UII.LERY C. LE JEUNE.) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e — p r é s , de M . J . D e L e C o u r t , v l c e - p r ê » . 

i l décembre 1878. 

NOUVEL ALIGNEMENT. — RECUL. — OBLIGATION DE L'ÉTAT. 

L'article 30 de la loi du 16 septembre 1807 est abrogé; en consé
quence, quel que soit le motif pour lequel un propriétaire veut 
reconstruire el demande un nouvel alignement, l'Etal doit une 
indemnité. 

Le recul qui nécessite une emprise est une véritable expropriation. 

(COENAES C. LA VILLE DE BRUXELLES ET L'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les travaux exécutés par la vi l le 
de Bruxelles dans la rue des Fabriques ont occas ionné à l ' im
meuble du demandeur des dégâ ts qu'une expertise a éva lués à 
15,625 francs; 

« Attendu que pour répare r les d é g ù t s , les experts ont 
reconnu que la façade et une partie de l'une des maisons 
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devaient être reconstruites; que l'Etat, en p r é sence de celte 
obligation, a o r d o n n é le recul pour é largir la rue qui fait partie 
de la grande voirie ; 

« Que les experts chargés d 'évaluer l'emprise et la dép réc i a 
tion que l ' immeuble subirait à cette occasion, ont déc idé que la 
dépréciat ion équivalai t à une véri table suppression el que, dès 
lors, elle était égale à la valeur qu' i l faudrait d é b o u r s e r pour 
démol i r les parties restantes c l les rééd i l i e r ; qu'ils ont tixé celte 
valeur à 42,500 francs, en y ajoutant la perte de loyer et les frais 
de déménagemen t ; 

« Attendu que les conclusions du rapport d'expertise ne sont 
pas contestées ; 

« Attendu que la ville a payé ces sommes sous réserve de son 
action en garantie contre l 'E ta l ; 

« Attendu que dans celle somme la vil le doit supporter celle 
de 15,625 francs fixée par la première expertise, ce qu'elle 
reconnaît ; que la différence soil 26,875 francs, el les acces
soires sont à charge de l'Etal aussi bien que la valeur de 
l'emprise ; 

« Attendu en effet que l'article 50 de la loi du 16 septembre 
1807, qui restreignait l 'obligation de l'Etal en cas où i l prenait 
l ' initiative de l 'expropriation en exigeant la reconstruction avant 
qu'elle fût rendue- nécessaire par vétusté , a été abrogé' ; 

« Qu'aujourd'hui quel que soil le motif pour lequel le proprié
taire veut reconstruire et demander un nouvel alignement, l'Etal 
doit une indemni té ; 

« Attendu que le recul qui nécessi te une emprise de terrain 
constitue, comme le disent les experts, une vér i table expropria
t ion; que les indemni tés accessoires dans ce cas doivent être 
al louées au p rop r i é t a i r e ; 

« Attendu que l'Etat n'est pas fondé à soutenir que sou em
prise est le résul ta i du fait de la v i l l e ; qu'elle n'est au contraire 
que la conséquence de l'ordre de recul qu'i l a cru devoir don
ner; qu ' i l n'est pas non plus exact de dire que l'emprise se fait 
dans l 'intérêt de la vil le ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , entendu en son avis conforme 
M. CHARLES, substitut du procureur du ro i , dit que la ville s'est 
valablement l ibérée vis-à-vis du demandeur par le paiement de 
la somme de 15,625 francs; dit que l'Etal est tenu de prendre à 
sa charge le surplus des sommes fixées dans le second rapport 
d'experls, savoir : 1° pour dépréc ia t ion , différence entre la 
somme de 15,625 francs et celle de 42,500 IV., soit 26,875 IV.; 
2« pour perte de loyer pendant six mois 1,600 francs ; 3" pour 
frais de déménagemen t 450 francs, plus le prorata des cont r ibu
tions et de l'assurance pendant six mois ; dit aussi que l'Etal est 
tenu de payer la valeur de l'emprise, soit 5,985 IV. plus 10 p. c. 
pour frais de remploi , fr. 598-50 el 1 1,4 quart pour in térê ts d'at
tente (IV. 82-29); ordonne aux parties de régler sur ce pied ; 
condamne l'Etat de tenir la ville indemne de tout ce qu'elle a 
payé an delà de la somme de 15,625 francs en principal et 
in té rê t s . . . » (Du 11 décembre 1878. — Plaid. MM«« COENAES, 
LOUIS LECLERCQ et LE JEUNE.) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

p r e m i è r e c h a m b r e . - P r é s i d e n c e de M . S'aider, juge . 

13 mars 1879. 

D I V O R C E . — D O M I C I L E P R O P R E D E L A F E M M E . — I N D U S T R I E . 

La femme, pendant l'instance en divorce, peut être autorisée a 
rester au domicile conjugal, à l'exclusion du mari, lorsque 
l'équité et l'intérêt du ménage, l'exigent. 

Il en est ainsi lorsque le domicile de la femme est un propre de 
celle-ci el qu'elle y exerce depuis longtemps une industrie. 

(w.. . c v. . .) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l'art. 2 6 8 du code 
c i v i l , la femme peut se faire indiquer un domicile autre que 
celui du mari pendant l'instance en divorce; 

« Attendu que la maison occupée par les époux est la pro
priété de la demanderesse et d'une fille qu'elle a retenue d'un 
précédent mariage ; 

« Attendu qu'elle y exerce depuis plus de dix-huit ans la 
profession d'accoucheuse el y lient des pensionnaires e l que l i s 
gains de cette profession constituent à peu près les seules res
sources actuelles du m é n a g e ; 

« Attendu que l ' industrie de la demanderesse serait con pro

mise s'il lui fallait abandonner une maison spéc ia lement a m é 
nagée et connue depuis de longues années comme maison d'ac
couchement ; 

« Qu'ainsi la conclusion de la demanderesse est fondée sur 
l'équité cl l ' intérêt mémo du ménage ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , de l'avis conforme de i l . DE 
PRELLE DE LA NIEPPE, substitut du procureur du re i , autorise la 
demanderesse à résider seule pendant l'instance en divorce dans 
la maison, rue . . . ; dit que le défendeur sera tenu, dans les trois 
jours de la signification du présen t jugement, de quitler ladite 
maison, à défaut de quoi i l pourra y être contraint par le premier 
huissier r e q u i s . . . » (Ou 1 3 mars 1 8 7 9 . — P l a i d . M M " A . DE MEREN 
c. VANDENKERCKHOVE.) 

Actes officiels. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATIONS. Par arrêt '-
royal du 27 mai 1879, sont n o m m é s conseillers à la cour d'appel 
séant à Bruxelles : 

1° M. Scheyven, procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance séant à Malines : 

2° M. Bertrand, v ice-prés ident au tribunal de premiè re in 
stance séant à Charleroi ; 

3° .M. De Le Court, vice-président au tribunal de première i n 
stance séant à Bruxelles ; 

4" M. Pécher , juge au tribunal de première instance séant 
à Mons; 

5° M. Schollaert, vice-président au tribunal de première in
stance séant à Bruxelles; 

6° M. Bergmann, juge au tribunal de p remiè re instance séant 
à Malines ; 

7° M. Bauduur, juge au tribunal de p remiè re instance séant 
à Tournai. 

COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAL. — NOMINATION. Par a r rê té 
royal du 27 mai 1879, M. Van MaUeghem, substitut du pro
cureur général près la cour d'appel de Bruxelles, esl n o m m é 
avocat général près la même cour. 

Il lui est accordé dispense de la prohibit ion établie par l'ar
ticle 180 de la loi du 18 ju in 1869. 

COUR D'APPEL. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL. — NO
MINATION. Par arrêté royal du 27mai 1879, M. Gilmonl , substitut 
du procureur du roi près le tribunal de première instance séant 
à Bruxelles, esl n o m m é substitut du procureur général près la 
cour d'appel séant en celte v i l le . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal du 27 mai 1879, M. Verstraeten, juge 
d'instruction près le tribunal de premiè re instance séant à 
Bruxelles, est nommé v ice-prés iden t au m ê m e tr ibunal. 

NOTARIAT.—NOMINATIONS. Par ar rê tés royaux du 27 mai 1879, 
sont n o m m é s : 

Notaire à la résidence de ('•and, en remplacement de M. Mon-
ligny, décédé , M. Van Wassenhove, notaire à Wacken ; 

Notaire à Wacken, M. Dcwildc, candidat notaire à Bruxelles. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal du 27 mai 1879, M. Fréder icq , juge au 
tribunal de première instance séant à Gand, esl n o m m é vice-
prés ident près le même tr ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICESPRÉSIDENT. — NOMI
NATION. Par ar rê té royal du 27 mai 1879, M. Messiaen, juge 
d'instruction près le tribunal de première instance séant à Char
leroi , est n o m m é vice-prés ident près le m ê m e tr ibunal . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê té 
royal du 28 mai 1879, la démission de M. Radelel, de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton de Perwez, 
esl acceptée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par ar rê té royal du 2 8 mai 1879, M. Dupret, candidat notaire à 
Bruxelles, est n o m m é avoué près le tribunal de p remiè re instance 
séant en celle vi l le , en remplacement de M. Gaffé, d é m i s s i o n 
naire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 29 mai 1 8 7 9 , 
M. De Ro, candidat notaire à Saint-Josse-ten-Noodc, est n o m m é 
notaire à celle rés idence , en remplacement de son pè r e , démis 
sionnaire. 

Bruxelles. — Al l i ance Typographique , rue a m Choux. 37. 
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C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . l t é Long--. 

19 mai 1879. 

PATENTE DE SOCIÉTÉ ANONYME. TITRES EN PORTEFEUILLE, 

PLUS VALUE ACCUSÉE AU BILAN. — DÉBITION DU DROIT, 

INTÉRÊTS MORATOIRES. — INCOMPÉTENCE DU JUGE FISCAL. 

l'our évaluer le iiwnlanl des bénéfices d'une société anonyme, il 
faut tenir compte aussi bien de ta plus value, que de la dépré
ciation des valeurs en portefeuille. 

Il importe peu, en cas de plus value, que les titres n'aient point 
été aliénés, réalises en éeus saunants. 

La dépulnlion permanente est incompétente /unir accorder au con
tribuable îles intérêts moratoires ; et la cour d'appel, n'ayant 
que les pouvoirs de la première juridiction, est également in
compétente. 

(LA BANQUE DES TRAVAUX PUBLICS C. LE MINISTRE DES FINANCES ) 

La Cour de cassation s'est occupée, dans son audience 
du 19 niai 1879, du pourvoi formé par la Banque des 
travaux publics contre l 'arrêt de la Cour de Bruxelles du 
11 mars 1879, rapporté ,s?</jrà, p. 593. 

Un mémoire avait élé déposé par nous, au nom de la 
Banque. Après avoir présenté un court historique de la 
cause, ce document poursuivait en ces termes : 

« L'arrêt du 11 mars 1879, que noirs déférons à la Cour de 
cassation, est a nos yeux i r réprochab le et digne de former ju r i s 
prudence. La procédure aciucllc ne dût-el le amener d'autre 
résul ta t (pie d'avoir produit une décision aussi remarquable, 
qu'encore nous nous féliciterions hautement du l'avoir e n t a m é e . 
Mais nous voulons de plus oli leuir , de l 'autorilé judiciaire placée 
au sommet de la h ié ra rch ie , la consécia i iou des domine. , de la 
Cour d'appel de Bruxelles et en arriver par là sinon à l'aire dis
para î t re de la l 'ASIcil lSIE certains feuillets qu'il esl regrettable 
d'y voir figurer mais qu' i l est maléi icllciiu ni impossible d'en 
enlever, du moins à en annihiler complè tement la valeur et à 
e m p ê c h e r que jamais ni contribuable, ni lise, m miuis ière 
public, ni tribunaux ne songent désormais à se prévaloir de 
théor ies qui n'auraient jamais dû voir le jour cl qui cependant 
ont é lé défendues avec ténacité cl sont n io inei i ianémeni par
venues à prévaloir . 

La question soulevée par le pourvoi se pose- dans les termes 
suivants : 

Suf f i l - i l , pour donner lieu à la taxe proportionnelle de 2 p. c. 
en faveur du lise, que le lui.m d'une société anonyme solde par 
un bénéfice ; on l'aul-il en outre que ce bénéfice ai l élé réalisé 
en éeus sonnants, ait été maté r ie l l ement t ransformé en espèces , 
ait élé capitalisé, pour nous servir d'une expression de l 'a r rê t 
de 1877 ? 

La Banque d i s travaux publics a fait des bénéfices pendant 
l'exercice 1876; elle ne le dénie point, elle ne l'a jamais dénié; 
au surplus son bilan l'a at testé de la manière la plus évidente . 
Mais pour arriver à solder à l 'actif par fr. 596,283-65, ce bilan 

a fait enlrer en ligne de compte la plus value acquise par cer
taines valeurs du portefeuille, plus value s 'élevanl à 1,057,799 fr. 
L'ensemble des autres opéra t ions actives et passives avait donc 
a m e n é une perte fr. 4 6 1 , £ 1 5 35. Dès lors, si le profit re t i ré de 
la plus value ne peut, hic et mine, contribuer à la dé t e rmina 
tion de la base patentable, l'exercice 187ô ne doi i donner lieu 
à aucune taxe proportionnelle, puisque, au poinl de vue de 
l ' impôt , i l solde par un déficit. 

Voilà les fai's et la situation, définis d 'après l 'arrêt de la Cour 
d'appel. Reprenons les affirmations de l 'arrêt du 9 avril 1877 et 
comparons : 

L'avant dernier paragraphe de cet a r rê t s'occupe de la plus 
value des valeurs conservées en portefeuille (BELG. JUD., 1878, 
p. 339, ligne I I ) , ce qui est identiquement notre cas; 

I l déclare qiie celle plus value échappe à l'impôt ( I B . , ligne 12), 
c'esi ce que soutient le pourvoi ; 

Que cependant elle constitue un profit pour la société (lignes 13 
et 14), notre bilan l'atteste ; 

Hais que tout accroissement du capital social n'est pas atteint 
par la patente (lignes 17 et 18), le pourvoi le p ré tend aussi ; 

Et gué la condition indispensable pour que cet accroissement 
sait frappé, c'est qu'il ait été opéré au moyen de la capitalisation 
des bénéfices (lignes 18 et 19), opéra t ion que nous n'avons point 
faite, car elle consiste à transformer en capital, en éeus , au 
moyen d'une vente, le bénéfice provenant de la plus value, el 
nous n'avons opéré aucune vente; le l'ail esl cons ta té souverai
nement par le juge du fond. 

L' idenii té est absolue, elle esl i ndén iab le . Elle avait élé 
signaf-e expres sémen t à la Cour d'appel par la société deman
deresse', dont elle constituait l 'unique argument, el celte Cour, 
sans citer l 'arrêt de 1877, a pris un soin minutieux d'en contre
dire jusqu 'à la de rn iè re ligne, avec une net te té et une force d'ar-
gumcmaiion auxquelles nous nous plaisons à rendre un nouvel 
hommage. Aussi le rejet de notre pourvoi emporlera-l- i l , on peut 
le dire, la vér i table cassation de l 'arrêt du 9 avri l 1877. 

I l nous reste à reproduire, à l'appui du pourvoi, quelques 
citations prises dans la I'ASICRISIE de 1877 ( l r e partie). 

' Le sommaire de la page 291 est une p remiè re preuve du carac-
tère absolument exact de notre in terpré ta t ion de l 'arrêt de 1877. 

La note 2 de la m ê m e page d é m o n t r e que l ' in terpréta t ion du 
magistrat sur les conclusions conformes duquel l 'arrêt a é lé 
rendu el qui a assis té aux dé l ibé ra t ions de la Cour, que cette 
in terpré ta t ion esl bien la m ê m e que la noire. 

De plus, celle note atteste l 'opinion personnelle de ce magis
tral qu i , pour faire la louange de la décis ion qu ' i l a p rovoquée , 
ne craint pas d'accuser d'erreur un a r rê t an té r i eu r , dont nous 
répé te rons ce que nous en avons déjà d i t : qu ' i l esl inattaquable 
au poinl de vue du bon sens el de la logique. 

A la page 194, nous trouvons ces deux affirmations que « c ' e s t 
« un principe reconnu el rigoureusement exact que la plus value 
« des valeurs en portefeuille u est pas susceptible de l ' impôt 
« aussi longtemps que ces valeurs ne sont pas réa l i sées . » 

El quelques lignes plus bas, que « la conlr ibul ion frappe, non 
« pas indistinctement toute espèce de bénéfices obtenus, mais 
« ceux- là seulement que l 'art . 3 de la loi du 22 janvier 1849 
« spécifie, réal isés en espèces et susceptibles de distr ibution 
« immédia te . » 

A la m ê m e page, la note 1, dans le but de corroborer l 'inter-
pré ta i iun étroi te qui vient d'elle donnée à la l o i , reproduit les 
paroles p rononcées au Sénat par M . FRÈRE-ORBAN : Les sociétés 



anonymes ne paieront patente que quand leurs bénéfices seront 
RÉALISÉS EN ECUS SONNANTS ( 1 ) . 

Toute la p remiè re colonne de la page 3 1 9 vient plaider en 
laveur du pourvoi et les mots : « La Cour a trouvé une loi qui 
« restreint l ' imposition aux bénéfices effectivement réalisés » 
déterminent une fois de plus le sens de l 'arrêt du 9 avr i l . 

A la deuxième colonne de la même page, nous rencontrons 
cette affirmation que, pour l'application du droit de patente aux 
sociétés anonymes, « les deux situations, l'une de bénéfices, l'au-
« ire de pertes, sont rég ies par des principes différents et par 
« deux lois distinctes, ce qui forme obstacle au r èg lemen t de la 
« réciproci té par la loi des contraires. » 

Encore une fois, ceci justifie le pourvoi, car i l est basé sur 
l'absence de réc iproci té , sur la faiblesse de l'argumentation a 
contrario. 

Nous rappellerons à ce propos que, selon notre humble avis, 
« se laisser guider par la logique et le bon sens est le plus sûr 
« moyen d'arriver à la solution vraie des questions relatives à la 
« patente des sociétés anonvmes. » (BELG JUD., 1 8 7 8 , p. 3 4 4 , 
ligne 2 5 . ) 

La réciproci té est donc, selon nous, l ' é lément essentiel. L'argu
mentation a contrario ne nous parait ici devoir conduire qu 'à des 
résultais vrais. Depuis quand, en effet, a-t-on vu , dans un pro
blème d ' a r i lhmél ique , repousser d'une équat ion un des é léments 
qui doivent y figurer, par le motif que cet é l émen t , au lieu d 'être 
précédé du signe + , se p résen te avec le signe — ? 

Enfin, à la page 3 2 1 , deuxième colonne, arrive cette de rn iè re 
assertion que « ce ne serait pas assez que la situation de la 
société fût devenue meilleure, que son avoir social se fût accru ; 
la loi veut une répar t i t ion effective : toutes les sommes RÉPAR
TIES à quelque litre que ce soit (loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 , art. 3 ) ; 
et elle y assimile celles affectées à l'accroissement du capital 
social et les fonds de réserve , par le motif que ces deux espèces 
sont susceptibles de répart i t ion immédia t e , mai» que le fait de la 
société l é s a dé tou rnées de leur destination naturelle, » assertion 
qui, r approchée des paroles de M . FRÈHE-ORBAN : « réalisés en 
crus sonnants » qui venaient d 'être ci tées de nouveau quelques 
lignes (tins haut, tend encore une l'ois à établ i r une distinction 
marquée entre les diverses man iè res dont peut s 'accroî tre l'avoir 
social et à l'aire de la réalisat ion effective la condition sine quâ 
non de la débi t ion du droi t de patente ( 2 ) . 

M . le procureur général FAJDEK, qui occupait le siège 
du ministère public, a rappelé que, lors du débat qui a 
abouti à l 'arrêt des chambres réunies du 1 7 janvier 1878, 
la question dite de réciprocité n'était point en jeu, et i l a 
constaté que la Cour, suivant le conseil que lui -même en 
avait donné, s'était abstenue de la résoudre . I l a reconnu 
que le considérant final de l 'arrêt de 1877 avait positive
ment exigé la réalisation en écus sonnants, la capitalisa
tion des bénéfices, pour que ceux-ci pussent être atteints 
par l ' impôt. 

A l'appui de celte doctrine, l 'arrêt invoque le texte et 
l'esprit de la lo i . Or, i l est évident, a dit M . FAIDER, que 
le texte ne contient pas un mot d'une semblable condi
tion. Quant à l'esprit de la lo i , l'honorable procureur 
général a démontré péremptoirement que c'était également 
à tort qu'on avait cru pouvoir l'invoquer. 

Enfin, après avoir succinctement rappelé quelle était la 
véritable portée des dispositions en vigueur, i l a conclu 
au rejet du pourvoi, en déclarant que l 'arrêt de la Cour de 
Bruxelles l u i paraissait à l 'abri de toute critique. 

La Cour a prononcé dans les termes suivants : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la 
violation de l 'art. 3 de la loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 , en ce que, ap rès 
avoir consta té que certains bénéfices, s 'é levant à 1 , 0 5 7 , 7 9 9 f r . , 
ne sont résul tés pour la demanderesse que de la plus value de 
certains titres se trouvant dans le portefeuille au débu t de l'an
née , et conservés jusqu 'à la fin de l'exercice, 1 a r rê t a t taqué 
attribue à ces bénéfices le carac tère de bénéfices imposables; 
caractère qui devait, au contraire, leur ê t re dén ié , puisqu'il res-

( 1 ) Voir à ce propos, suprà, le dernier al inéa de la page 3 4 0 , 
ainsi que la note 4 . 

( 2 ) Le rejet de notre pourvoi est venu d é m o n t r e r qu ' i l n'est 
aucune des assertions reproduites ci-dessus qui ne soit en tachée 
d'erreur. 

sort des faits déc larés constants que lesdits bénéfices n'ont point 
été réal isés dans le sens de la loi : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 3 de la loi du 2 2 janvier 
1 8 4 9 , la patente des sociétés anonymes est assise sur le moulant 
des bénéfices annuels; 

« Attendu que les bénéfices sont le produit des opé ra t ions de 
l ' année , déduct ion l'aile des charges; 

« Attendu que l 'évaluation du montant des bénéfices imposa
bles nécess i te l 'appréciat ion des résu l ta i s de l'entreprise dans 
leur ensemble, par la balance indistinctement établ ie entre tous 
les profits et toutes les pertes dont le capital social est affecté au 
cours de l'exercice annuel ; 

« Attendu que les valeurs en portefeuille sont, comme les 
autres parties de l'avoir social, soumises à cette loi commune ; 

« Attendu que, lors de la confection du bi lan, elles doivent 
ê i re es t imées à leur réelle importance, et appréc iées dans leur 
ensemble par la balance des moins values que certains tiires 
ont subies pendant l ' année , et des plus values que d'antres litres 
p résen ten t , de telle sorte que la différence entre les deux résu l 
tais forme la perte ou le profit qui concourt à la constitution de 
la base imposable ; 

« Attendu que, par rapport aux é l é m e n t s de celte base, i l n'v 
a aucune distinction à faire entre ces deux résul ta ts qui affectent 
l'un et l'autre l'avoir de la société , en sens inverse i l est vrai , 
mais dans des conditions identiques; 

u Attendu en effet que si la déprécia t ion de quelques-unes des 
valeurs en portefeuille constitue un amoindrissement du capilal 
social, l'augmentation du prix d'autres valeurs, éga lemen t en 
portefeuille, constitue un accroissement de ce capital ; 

« Que, si la moins value s 'établit d 'après les constatations de 
l'exercice au cours duquel elle s'est produite, et non d ' après 
les éventual i tés des exercices s u b s é q u e n t s , i l n'existe aucun 
motif d'agir autrement à l 'égard de la plus value; 

« Attendu, au surplus, qu'on ne pourrait soustraire à l ' impôt 
l'accroissement du capilal social dér ivant de celte plus value 
sans violer le lexle de l'article 3 de la loi de 1 8 4 9 , qui vise cet 
accroissement en termes formels, ni sans méconna î t r e l'esprit 
de cette disposition qui veut que la taxe atteigne tous les b é n é 
fices ; 

« Attendu qu' i l reste donc vrai que, pour fixer le montant du 
droit de patente des sociétés anonymes, on doit prendre en con
sidérat ion le résul tat de l 'évaluation des titres en portefeuille, 
appréc iés dans leur ensemble, en tenant compte des plus values 
aussi bien que des diminutions de valeur; 

« Attendu qu ' i l résul te des constatations de l 'arrêt dénoncé 
que la société anonyme « banque des travaux publics » a réal isé 
au cours de l'exercice 1 8 7 6 un bénéfice de fr. 5 9 6 , 2 8 3 - 6 5 ; que 
de cette somme 5 7 3 , 5 ( 1 0 fr. ont été d i s t r ibués aux actionnaires 
à titre de dividende et fr. 2 2 , 7 8 3 - 6 5 ont été employés à l'ac
croissement du capital social ; 

« Attendu que la société demanderesse reconnaî t que, pour 
é tab l i r le solde de ces bénéfices, le compte de ses actions et 
obligations a été déb i té de fr. 1 , 3 9 2 , 1 5 6 - 3 3 , montant des moins 
values subies en 1 8 7 6 par certaines valeurs de son portefeuille ; 

u Que ce compte a é té crédi té de 1 , 0 5 7 , 7 9 9 fr. montant des 
plus values acquises, au cours de la m ê m e a n n é e , par d'aulres 
valeurs du portefeuille; et que la différence entre ces deux 
sommes, soit fr. 3 3 4 , 3 5 7 - 3 3 a é té défalquée des bénéfices 
annuels ; 

« Attendu que ce sont ces bénéfices ainsi rédui ts qui servent 
de base au droit de patente de la demanderesse pour l 'année 
1 8 7 6 ; 

« Attendu que la cour d'appel, en décidant dans cet é ta l de 
la cause qu ' i l n'y a pas lieu de retrancher la prédi te somme de 
1 , 0 5 7 , 7 9 9 fr. des bénéfices imposables, el en déc la ran t par 
suite non fondée la demande de restitution du droit de patente 
de la demanderesse, n'a pas violé l'article 3 de la loi du 2 2 jan
vier 1 8 4 9 ; 

« Sur le second moyen de cassation, dédui t de la violation de 
l'art. 2 8 , § 2 , de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 ; de l ' an , l * ' d e la loi du 
2 2 j u i n 1 8 7 7 ; des art. 1 1 4 7 el 1 1 5 3 du code c i v i l , ainsi que de 
la îègle de droi t d 'après laquelle le tribunal saisi du litige pro
nonce éga lemen t , s'il y a l ieu, la condamnation aux dommages-
in t é rê t s , en ce que la cour d'appel a déc la ré que le premier juge 
étai t i ncompé ten t el s'est déclarée e l l e -même incompé ten t e pour 
faire droi t à la demande des in térê ts moratoires : 

« Attendu que les députa l ions permanentes des conseils pro
vinciaux, corps administratifs appe lés à connaî t re des réc lama
tions en mat iè re de patentes, forment une jur id ic t ion d'excep
tion dont la compé tence doit, par conséquen t , ê t re strictement 
l imitée aux attributions qui leur sont expres sémen t dévolues ; 

« Attendu qu'aucune loi ne confère à ces col lèges le pouvoir 



de déc ide r si les sommes payées comme dro i l de païen le ei doni 
la rcsi i lul ion est o rdonnée sont susceptibles de produire des inté
rê ts moratoires ; 

« Attendu que la demande tendant au paiement de ces i n t é 
rêts c.it de nature à soulever des contestations sur la responsa
bil i té encourue par les fonctionnaires de l 'administration des 
finances à raison d'un retard pré judic iable , contestations dont 
les dépu ta t ions permanentes ne sont pas const i tuées juges ; 

« Attendu que vainement on objecte que les intérêts mora
toires é ta ient réc lamés à titre d'accessoire; 

« Qu'en effet, cette considéra t ion ne peul faire fléchir les r é 
gies de la compé tence qui sont d'ordre publ ic ; 

« D'où i l suit que l 'arrêt a t t aqué , en disposant que la d é p u t a -
lion permanente du Brabant était incompéten te pour conna î t r e 
de la demande des in térê ts moratoires, loin de contrevenir aux 
textes c i tés , satisfait au vœu de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. FAIDEII, pro
cureur géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse 
aux frais.. . » (Du 1 9 mai 1 8 7 9 . ) 

OBSERVATIONS.— Ainsi est venue à rentrer pour toujours 

dans le néant la thèse consacrée par la lettre du ministre 

des finances du 11 octobre 1876 (PASICRISIE, 1877, l r e par

tie, p. 292) , thèse qui a donné lieu contre diverses Ban

ques à des. poursuites dont nous n'avons pas hésité à dire 

qu'elles devaient prendre place parmi les plus déra isonna

bles qu'ait jamais intentées le fisc (BELG. JUD., 1878, 

p. 344 , ligne 30) . 

Nous nous plaisons à espérer et nous sommes heureux 

de pouvoir dire que nous avons de sérieux motifs de 

croire que désormais l'administration centrale apportera 

plus de matur i té dans l'examen des questions que soulève 

assez souvent le zèle, parfois intempestif, de certains d i 

recteurs des contributions et qu'une ère moins féconde en 

ennuis pour les sociétés anonymes est à la veille de s'ouvrir. 

A. B. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ! H . P i c a r d . 

2 janvier 1879. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — PATENTE. — CARAC

TÈRE ANNAL. — PERTES AFFÉRENTES A UN EXERCICE ANTÉ

RIEUR. 

Le droit de patente des sociétés doit être fixé d'après le montant 
des bénéfices réalisés pendant l'année, sans que l'on soit autorhé 
à en déduire la partie de ces bénéfices employée à couvrir des 
perles essuyées pendant les exercices précédents et antérieure
ment constatées. 

(LA SOCIÉTÉ DESTEXHE, LIÉGEOIS ET CIE C. LE MINISTRE 
DES FINANCES.) 

La députat ion permanente de Liège avait rendu, le 

3 1 ju i l le t 1878, la décision suivante : 

ARRÊTÉ. — « Vu la réc lamat ion de la société en commandite 
par actions « Destexhe, Liégeois et C i 8 » contre son imposition au 
droi t de patente de l'exercice 1 8 7 6 , réc lamat ion basée sur ce que 
l 'administration des contributions, pour asseoir le d r o i l , a sup
posé des bénéfices qui n'existent pas, dans le sens de l 'art. 3 de 
la loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 ; que ces p r é t e n d u s bénéfices ont é té 
abso rbés par les perles accusées dans le rapport de la société ; 
qu ' i l n'a é té d i s t r ibué ni in té rê ts , ni dividendes, ni aucune somme 
quelconque, et que le capital social est plutôt, d i m i n u é ; sur ce 
que le solde du compte profils et perles n'esl qu'apparent, attendu 
qu ' i l a servi, avec les bénéfices de 1 8 7 S , la réserve statutaire et 
le compte de prévis ion, à couvrir en partie les c r éances i r récou
vrables ; 

« Vu , e t c . ; 
« Considérant qu'aux termes de l 'art. 3 de la loi du 2 2 janvier 

1 8 4 9 , le d r o i l de patente des sociétés esi fixé sur le montant de 
leurs bénéfices annuels ; qu 'ô lan l d o n n é ce carac tère annal de 
l ' impôt , on ne peul confondre dans un m ê m e bilan les résu l ta i s 
de différents exercices et admettre, en déduc t ion du boni d'une 
a n n é e , les sommes employées à l 'extinction d'obligations ou de 
dettes con t rac tées a n t é r i e u r e m e n t ; 

« Considérant que, dans le décompte prévisé , i l a é té défalqué 
du solde c réd i teur de fr. 1 6 7 , 1 9 1 1 4 
accusé par le bilan au 3 1 décembre 1 8 7 6 , toutes 
les dépenses et les c réances i r récouvrables con
s ta tées pendant l'exercice 1 8 7 6 , et doni l ' import 
est de fr. 1 1 3 , 2 5 0 9 1 

qu'ainsi la somme de fr. 5 3 , 9 4 0 2 3 
formant la différence, r ep résen te le bénéfice imposable, sauf ré
duction à fr. 5 1 , 5 2 3 - 7 7 , conformément à la circulaire du Recueil, 
n° 1 3 8 8 ; 

« Cons idéran t que la société réc lamante conteste ce bénéfice, 
par la raison qu ' i l a servi en partie à couvrir des c réances i r ré
couvrables s ' é l evan t à 2 5 0 , 0 0 0 f r . , et en se fondant sur un a r r ê t 
rendu par la cour de cassation le 1 7 janvier dernier ( I ) ; 

« Attendu que cet a r rê t porte : 
« Que les perles comprennent tout ce qui a atteint le capital 

« engagé , la réduct ion des valeurs en portefeuille, aussi bien que 
« la diminut ion de toute autre partie de ce capital ; . . . 

« Que c'est uniquement d 'après les résul ta ts consta tés de 
« l'exercice auquel elle se rapporte, que la moins value des litres 
« du portefeuille doit êlre appréc iée et non d 'après les évea lua -
« l i lés des exercices s u b s é q u e n t s : et, par suite, qu'elle a, quant 
« à cet exercice social, le carac tère d'une perte certaine ei ac-
« tuellemenl c o n s o m m é e ; » 

« Que ledit a r rê t confirme ainsi le principe du carac tère annal 
de la patente, principe découlan t de la loi de 1 8 4 9 et admis par 
les a r rê t s an t é r i eu r s ; 

« Attendu qu' i l résu l te des rapports de la gérance de la société 
et du compte des prolits et pertes de 1 8 7 5 , que les 2 5 0 , 0 0 0 fr. 
de c réances i r récouvrab les avaient, au 3 1 d é c e m b r e 1 8 7 5 , le 
caractère d'une perle certaine et c o n s o m m é e , et que, comme 
conséquence de celle si luai ion, ladite société n'a pas é té assujél ie 
au droit de patente en 1 8 7 5 : 

« Attendu, dès lors, que l 'administration des contributions 
était fondée à ne pas tenir compte de celle somme de 2 5 0 , 0 0 0 
francs dans le calcul du bénéfice imposable de l'exercice 1 8 7 6 ; 

« Arrê le : 

« Ar t . 1 e r . La réc lamat ion de la société Banque Destexhe, 
Liégeois et 0 e , n'est pas accueillie ; 

« Ar t . 2 . La cote ouverte au nom de cette société est ma in
tenue à la somme de 1 , 3 8 6 francs... » (Du 3 1 ju i l l e t 1 8 7 8 . ) 

Appel de la société. 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge, ouï 
M . FAIDER, avocat géné ra l , en ses conclusions conformes, con
firme la décision a t t a q u é e ; condamne la société appelante aux 
d é p e n s . . . » (Du 2 janvier 1 8 7 9 . — Plaid. M M " HOGGE et CH. DEL 
MARMOL.) 

OBSERVATIONS. — La société ne s'est pas pourvue en 
cassation contre cet ar rê t . Elle eût au surplus tenté vaine
ment d'en obtenir la révision. 

La jurisprudence de la Cour de cassation s'est affirmée 

depuis longtemps sur le point qui a fait l'objet du litige, 

et elle est demeurée constante. 

La loi du 2 2 janvier 1849, en parlant des bénéfices 

annuels et de Xaccroissement du capital social, a voulu 

atteindre non-seulement les sommes répart ies entre les 

actionnaires, mais aussi celles qu i , conservées dans la 

caisse sociale, viennent accroître le capital existant au 

commencement de l'exercice, et augmentent ainsi l'avoir 

de ces actionnaires. I l importe peu que ce capital soit 

moins élevé que le capital p r imi t i f ; en d'autres termes, i l 

est indifférent que le capital que possédait la société à sa 

constitution ait été ébréché par des pertes antér ieures à 

l'exercice à patenter. La société se trouve-t-elle, à la fut de 

l 'année, posséder un actif supér ieur à celui du premier 

jour de celte même année , tout l'accroissement, quel que 

soit l'emploi qui en aura été fait, est soumis à la taxe pro

portionnelle. 

Tel est le principe déve loppé , sans contradiction pos

sible, dans le remarquable réquisi toire (2) qui a précédé 

( 1 ) BELG. JUD., 1 8 7 8 , p. 3 4 3 . 
( 2 ) De M . l'avocat généra l FAIDER, aujourd'hui procureur 

g é n é r a l . 



l 'arrêt du 19 ju i l le t 1852 et que cet arrê t a consacré de la 
manière la plus explicite (3). 

L'arrêt du 1 1 jui l le t 1854 est venu confirmer cette doc
trine eu termes dune excessive netteté (4) . 

Enfin, l 'arrêt du 6 novembre 1854 s'en est également 
inspiré (5). 

I l est vrai que nous avons un jour entendu affirmer 
devant la Cour suprême que les mots capital social consti
tuaient, dans l 'espèce, une chose essentiellement distincte 
de l'avoir social, et devaient s'entendre de la somme versée 
par les actionnaires en paiement de leurs parts; mais 
nous avons déjà eu l'occasion de montrer combien était 
grande celte mépr ise (6). 

I l est vrai aussi que, dans la séance de la Chambre des 
représentants du 25 février 1874. M . MALOU, alors m i 
nistre des finances, a émis une opinion diamétra lement 
contraire au principe que vient d'appliquer à son tour la 
Cour de Liège. 

On avait signalé comme un vice de la loi sur les patentes 
le fait qu'une société qui , après avoir par exemple perdu 
200 ,000 francs en 1872, en gagne 100,000 en 1873, doit 
payer le droit de patente sur ce bénéfice. M. le ministre 
des finances a répondu en ces termes : « L'honorable 
t membre oublie que dans ce cas la société est parfaite-
« ment en droit d'amortir sa perte par les bénéfices ullé-
« rieurs. » Une interruption setant produite, i l a ajouté : 
« Je vous demande mille fois pardon! Lorsqu'il est cou-
« stant qu ' i l y a eu perte et qu'une partie des bénéfices 
« ul tér ieurs est affectée à éteindre celte perte, l'impôt n'est 
« pas dû. » 

Et comme on l'interrompait encore : « Je vous demande 
« pardon, a-t-il répété, c'est ainsi que la loi doit être et 
« qu'elle est entendue Je reprends l 'hypolhèse posée 
« tout à l'heure : on a fait, en 1872, une perle de 200 ,000 
« francs; en 1873, on a réalisé un bénéfice de 100 ,000 
« francs. Eh bien, en faisant le bilan de 1873, on portera 
« un amortissement de 100,000 francs. Je dis que nou-
« seulement cela se peut, tuais que cela se fait. » I l élait 
impossible, on le voit, d'être plus ca tégor ique ; mais i l 
convient d'ajouter que, quelques instants après , M . MALOU 
disait qu' i l était possible qu'il se trompât sur ce point. I l 
convient surtout de constater qu'une sociélé anonyme, dont 
le capital pr imi t i f est fortement ébréché, s'est adressée, au 
commencement de l 'année 1878, à M . le ministre des 
finances pour le prier de donner au directeur des contri
butions du Brabant des instructions conformes aux décla
rations faites par lui à la tribune parlementaire et d'ordon
ner par conséquent la cessation des poursuites entamées 
en matière de patente. Or, la seule réponse qu'ait reçue 
cette société a été la communication d'une note du direc
teur des contributions concluant au maintien de la taxe, 
noie déposée en conformité des instructions du dépar te 
ment des finances. 

Celui-ci regarde donc comme nulles et non avenues les 
affirmations que nous avons rapportées plus haut, et dont 
dès lors i l n'y a plus à tenir aucun conipic. 

Ce n'est pas que nous ne trouvions assez rigoureuse la 
disposition dont i l a é'ë fait application à la banque 
Destexhe et C e : mais cette disposition est incontestable
ment conforme à la loi du 22 janvier 1849, et elle doit dès 
lors recevoir son application. 

Cette loi n'a du reste point innové sous ce rapport. En 
effet, l'article 9 de la loi du 6 avril 1823 élait déjà venu 
modifier les dispositions promulguées en 1 8 1 9 et avait 
explicitement rangé au nombre des éléments patentables 
les accroissements de capitaux (7). A . B. 

(3) BELG. JUD., 1 8 8 3 , p. 49. 

(4) IBID., 4834, p. 1281 . 

(5) IBID., 1853, p. 3 2 1 . 

(6) IBID., 1877, p. 883, note 8. 
(7) Voir l 'arrêt du 14 mai 1830 (BELG. JCD., 1851, p. 1329.) 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE. 

D e u x i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de S I . D u b o i s , conse i l l er . 

22 janvier 1879. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAU ACTIONS. — PATENTE. — BÉNÉ

FICES. — INDEMNITÉ ANNUELLE POUR CESSION DE CLIENTÈLE. 

DÉDUCTION. 

Le droit de patente des sociétés doit être établi d'après le montant 
des bénéfices nets réalisés annuellement et ne doit pas porter, 
dès lors, sur les sommes à déduire des bénéfices bruts en extinc
tion de dettes sociales, notamment du chef du vaicmenl d'une 
indemnité annuelle stipulée au profil d'une autre société pour 
cession de clientèle et autres avantages. 

(LA SOCIÉTÉ DU GAZ A NAMUR, ROMBAUTS ET C'" C. LE MINISTRE 
DES FINANCES.) 

La députat ion permanente du conseil provincial de 
Naniur avait statué comme suit ; 

ARRÊTÉ. — « Vu la réc lamat ion , en date du 22 mai dernier, 
par laquelle le sieur (tombants, directeur de la sociélé en com
mandite par actions du Gaz de Namur, sollicite un d é g r è v e m e n t 
de la cotisation au droit de patente s 'élevanl à fr. 2,403-80, ou
verte sous l'art. 2 du rôle complémen ta i r e du qua t r i ème trimes
tre de l'exercice 1877, du chef des deux postes ci-après dési
gnés , à l 'égard desquels lu r éc laman t conteste la redevabi l i lé de 
l ' impôt : 

« 1° Amortissement, 8,000 francs ; 

ce 2" Droit de patente pour 1870; 

ce Vu les avis, etc.; 

« Premier point. — Pré lèvemen t sur les bénéfices d'une 
somme de 8,000 francs, à litre d indemni té annuelle, en faveur 
de l'ancienne sociélé anonyme du Gaz portatif, pour renonciation 
à son entreprise au profit de l.i sociélé actuelle; 

ce Considérant qu ' i l s'agit ici d'un compte cl ientèle grevant 
l'avoir de la nouvelle socié lé ; que s: l'on avait dél ivré des ac
tions à l'ancienne sociélé pour apport de sa cl ientèle , i l serait 
incontestable que les intérêts payés sur ces actions et leur rem
boursement éveuluel ne dussent être frappés de l ' impôt ; qu ' i l ne 
saurait en eue autrement parce que, au lieu de dél ivrer des 
actions à l'ancienne société, on a créé à son profit une renie an
nuelle équivalant a l'amortissement du capital r ep résen tan t 
l'avantage que la cession de sa cl ientèle a procuré à la société 
actuelle, amortissement venant accioitre l'avoir social de celle-ci 
et constituant, des lors, un élément imposable : 

ce Deuxième point... (sans intérêt) : 

ci Ordonne ce qui suit : ce l.a réclamation dont i l s'agit esi 
« re je tée . . . » (Du 9 septembre 1878.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que la société du Gaz de Namur, Rom-
bauls et C'', ayant été' imposée au rôle des patentes pour l'exer
cice de 1877 an chiffre de fr. 2,403-80, réc lame un dég rèvemen t , 
en se fondant uniquement en appel sur ce qu'i l y a lieu de 
dédu i re de la somme qui a servi de base au calcul de cette im-
posilion celle de 8,000 fr , moulant d'une renie annuelle qu'elle 
s'esl obligée de payer a des exploitants a n t é r i e u r s ; 

« Attendu qu' i l résul te des documents produits à la cause que 
la société' primitivement établ ie pour l 'éclairage au gaz à Naniur 
a r enoncé , au profil de la société actuelle, à la vente du gaz dans 
la ville de Namur et ses faubourgs, en lui celant ses droits au 
brevet qu'elle exploitait, cl ce moyennant le paiement d'une i n 
demni t é annuelle de 8,000 francs pendant lotit le temps restant 
à courir de sa concession ; 

« Que c'est en exécution de cette convention qu ' i l a été sti
pu lé , à l'art. 21 des statuts de la société Traînard el C e, rempla
cée par la sociélé appelante, ce que sur les bénéfices i l sera p ré -
ce levé annuellement une somme de 8,000 francs en faveur de 
« l'ancienne société anonyme du Gaz à Namur; » 

ce Attendu que, d 'après l 'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
on entend par bénéfices sur le montant desquels le droi t de 
patente djs sociétés anonymes est élabli ce les interdis des capi-
cc taux engagés , les dividendes et géné ra l emen t ton les les 
ce sommes répar t ies a quelque li tre que ce soit, y compris celles 
« al leclées à l'accroissement du capital social et les fonds de 
<e réserve ; » 

« Qu'il résulte de celle disposition que le légis la teur n'a en
tendu soumettre au droit que les bénéfices nets' réal isés annuel
lement, el qu'ainsi, pour fixer la base de l ' impôt , i l faut défalquer 



lies sommes r ep ré sen tan t le produit brut de l'entreprise pendant 
l ' année , le montant de ce qui a dû être déboursé pour l'acquit
tement des Irais et (barges afférents au même exercice, le sur
plus seul formant le bénélice acquis aux actionnaires et suscep
tible soit de leur ê t re répar t i , soit d 'être affecté à l'accroissement 
du capital ou aux fonds de r é s e r v e ; 

« Attendu que le paiement de l ' indemnité de 8 , 0 0 0 francs, 
dont i l s'agit au litige, constitue nue véri table charge sociale, 
une dette con t rac tée au proli l de tiers, qui doit être acqui t tée 
p r éa l ab l emen t a toute attribution de bénéfices aux actionnaires; 
que la société en est tenue, quel que soit d'ailleurs le résultat 
de ses opé ra t ions , et qu'elle serait incontestablement obligée 
d'en effectuer le paiement, lors même qu'au lien de réal iser un 
bénéfice elle c lô turera i t l'exercice en perte; qu ' i l v a lieu, en 
conséquence , en admettant ii cet égard la réclamation de l'appe
lante, de dédui re ladite somme de 8 , 0 0 0 fr. au m ê m e titre que 
les autres frais c l charges de la société du montant des bénéfices 
qui a servi de base pour établir l ' imposition c r i t i q u é e ; 

« Attendu que l'administration in t imée soutient en v a i n , 
d'ailleurs, que la rente de 8 , 0 0 0 francs a pour objet d'amortir le 
capital r eprésen tan t l'avantage procuré à l'appelante par la ces
sion de la cl ientèle de l'ancienne société , et que cet amortisse
ment, ayant pour résul tat , en accroissement de l'avoir social, 
constitue ainsi un é lément imposable ; 

« Que ce paiement de l ' indemni té due pour l'exercice en cours 
n a pas eu, en effet, dans la réal i té , pour conséquence de créer à 
la société une situation meilleure au point de vue de son avoir 
que celle qui existait a la lin de l'exercice précédent , ce paiement 
ne formant que la représenlat ion des avantages procurés annuel
lement par la convention conclue avec, l'ancienne société , et que 
l'appelante aurait, au contraire, indubitablement subi une perle 
dans le cas où le produit annuel de son entreprise n 'eût pas suffi 
pour acquitter en t i è r emen t la redevance s t i pu l ée ; 

« f a r c e s motifs, la Cour, ouï M . FAIDER, avocat généra l , en 
ses conclusions conformes, é n u n d a n t la décision a t i aquée , dit 
que de la somme de fr. 7 9 , 5 1 4 - 6 6 qui a seivi de base pour le 
calcul du droit de patente ù payer par la société appelante d 'après 
l 'avcrlissemenl-cxlrait du iule pour l'exercice -1877, i l y a lieu 
de dédu i re celle de 8 , 0 0 0 francs du chef de la redi vaine due à 
l'ancienne société du Cuz ; lixe, en conséquence , au chiffre de 
I r . 7 1 , 5 1 4 - 6 0 le bénéfice imposable dudi l exercice de l'appe
lante; condamne l'administration in t imée aux d é p e n s . . . » (Uu 
2 2 janvier 1 8 7 9 . ) 

OBSERVATIONS. — I l est déplorable que de pareils procès 

puissent encore être suscités aux sociétés anonymes. 

La question qui taisait l 'objet du li t ige ' a été t ranchée 

de la manière la plus catégorique par l'arrêt de la Cour 

suprême du 5 septembre 1874 (1). I l s'agissait aussi, à 

cette é p o q u e , d'une somme p a y é e en retour de l'apport 

d'une cl ientè le ; toutefois, au l ieu que la charge ainsi 

assumée consti tuât , comme dans l'espèce actuelle, une 

dette dont In. société eût été tenue d'effectuer le paiement 

[ors même qu'au lieu de réaliser des bénéfices elle eût clô

turé l'exercice en perte, celte charge n ' é t a i t qu 'aléatoire, 

car elle consistait dans l'allocation à un tiers d'une partie 

des bénéfices nets. 

Dans ces conditions, la position du fisc était bien plus 

favorable que vis-à-vis de la société du gaz de Natnur, et 

le procès de 1874 se comprend parfaitement (!2). Nous 

dirons même, sans vouloir toutefois faire la critique de 

l 'arrêt du S septembre, que c'était, selon nous, une ob l i 

gation pour le lise que de provoquer, en 1874, une déci

sion de l 'autorité judiciaire supér ieure pour trancher une 

question qui , à cause de la part iculari té que nous venons 

de signaler, était tout au moins sujette à controverse; et si 

une chose nous a surpris alors, c'est que l'administration 

des contributions n'ait pas fait plaider, à la barre de la 

Cour de cassation, une thèse en faveur de laquelle i l nous 

semble qu'on aurait pu produire des arguments assez 

sér ieux. 

( 1 ) BELG. JUD.» 1 8 7 4 , p. 1 2 7 2 . 
( 2 ) Pour préveni r tout malentendu, nous ferons remarquer 

que si en 1 8 7 4 le fisc, au lieu d 'êire débouté de ses p ré t en t ions , 
avait obtenu une décis ion favorable, encore y aurait-il eu pour 
lu i impossibi l i té absolue de gagner le procès actuel, ou de moins 
de le gagner léga lement et équ i t ab l emen l . 

Mais ce qui ne se comprendrait point, c'est qu'apW's 

avoir succombé dans cette instance, le dépar tement des 

finances n'eût pas communiqué aux directeurs des contri

butions l 'arrêt du o septembre 1874 et ne leur eût point 

prescrit d'avoir à se conformer strictement à sa doctrine. 

Des instructions dans ce sens ont-elles été données à 

celle époque, et le directeur des contributions de Namur 

les a-l-il perdues de vue? I l convient dès lors que ce fonc

tionnaire soit invité à apporter désormais à l'exercice de 

ses fonctions des soins plus attentifs. 

Dans l 'hypothèse contraire, ce directeur aura toujours à 

se reprocher d'avoir commis, dans l ' interprétation de la 

lo i , une erreur trop évidente pour se pouvoir facilement 

excuser; mais ce serait surtout à l'incurie de l'administra

tion centrale qu' i l faudrait imputer les ennuis et les frais 

qu'une poursuite inconsidérée à occasionnés à la société du 

Gaz de Namur. 

Constatons, eu faveur de cette administration, que l 'arrêt 

ci-dessus est devenu définitif, aucun pourvoi n'ayant été 

déposé. A. B. 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

P r e m i e r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de n i . S c U u e r m a u » . 

14 mai 1879. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. DÉPOS

SESSION. — RÉTROCESSION. DÉPRÉCIATION. 

En matière d'expropriation pour utilité publique, il n'est pus loi
sible à l'expropriant, une fois les formalités accomplies, de re
noncer à l'expropriation. 

Seulement, l'indemnité étant fixée, l'expropriant peut offrir la 
rétrot essimi gratuite, pour se libérer de toute indemnité de dé
préciation, lorsque celle-ci est uniquement fondée sur la priva-
lion de la partie à rétrocéder. 

L'exproprié n'a qu'à s'imputer à lui-même, s'il n'accepte pas une 
situation ijiii le replace dans les mêmes conditions qu'avant l'ex
propriation. 

Il CIÎIIvient, dans ce cas, que la justice fixe un délai pour accepter 
l'offre. 

(DEVECX-LIBOTTE C. LA VILLE DE LIEGE.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'un arrê té royal du 3 novembre 1 8 7 6 
a au tor i sé la vil le de Liège a exproprier par zones les terrains 
nécessa i res à l 'exécution d'un plan dressé pour l'ouverture de 
communications dans le clos Jonruelle; 

« Qu'un jugement du 1 8 avril 1 8 7 8 a déc la ré accomplies les 
formalités prescrites pour parvenir a l 'expropriation d'une em
prise de 2 0 0 mèt res , à opére r dans l 'immeuble appartenant a 
l 'appelant; que ce jugement a été transcrit au bureau de la con
servation des hypo thèques , conformément ù la loi du 1 7 avri l 
1 8 3 5 ; 

« Attendu que ce jugement a eu pour résul tat de transférer à 
la v i l le , d'une maniè re définitive et i r révocable , la propr ié té ex
propr iée ; que l'appelant peut donc se prévaloir de celle décis ion 
judiciaire pour repousser l'offre que lui l'ail la ville de rédu i re 
à 6 4 mètres l'emprise de 2 0 0 mètres opérée dans son immeuble; 
qu'aucun texte de loi n'autorise la partie expropriante a imposer 
à 1 expropr ié , une lois les formalités accomplies, une semblable 
rétrocession ; 

« Attendu que les experts, dans l 'hypothèse où l'expropriation 
devrait porter sur celle emprise de 2 0 0 mèt res , en ont unanime
ment fixé la valeur à raison de 1 8 Ir. le m è n e , en tenant.compie 
de celle circonstance que le terrain doni i l s'agit a une valeur 
industrielle toute' spéciale , giacca sa configuration é m i n e m m e n t 
avantageuse pour l'industrie de la fabrication de cordes exercée 
par l 'appelant; qu ' i l y a lieu d'accepter celle éva lua t i on ; 

» Alteiidu que l'appelant réc lame en outre une indemni té de 
2 0 , 0 0 0 fr. du chef de la perle que lui occasionnera cette emprise 
de 2 0 0 moires, eu l 'oblig 'ant à remplacer par une installation' 
mécan ique son mode actuel de fabrication ; 

« Attendu que la vi l le , pour s'affranchir du paiement de celle 
i ndemni t é , offre à l'appelant de lui rétrocéder gratuitement toute 
la zone emprise, à l'exception des 6 4 mètres nécessa i res ù Telar--
gissemcnl de la rue Jonruelle ; 

« Attendu, sur ce point, que 1 indemni té de déprécia t ion doit 
uniquement représenter le préjudice qui esl la conséquence d i - , 
recle et immédia te de l'expropriation ; 
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« Attendu qu ' i l est cons ta té par les experts que l 'exproprié ne 
souffrirait aucun pré judice dans l'exercice de son industrie, si 
l'emprise étai t rédui te aux 64 mèt res dont i l vient d 'ê t re ques
t ion, et si l ' exproprié conservait le restant de la zone; 

« Attendu que l'appelant n'articule pas que depuis le jugement 
d'expropriation, i l aurait t ranspor té son industrie dans un autre 
immeuble ; que la seule cause de dépréciat ion q u i , al lègue con
siste dans le morcellement de sa propr ié té , dont l'emprise de 
200 mèt res réduira i t la superficie dans une proportion telle (pie 
l'appelant ne pourrait plus y continuer son industrie dans les 
conditions où i l l'a exercée jusqu'aujourd'hui ; 

« Attendu que l'offre faite par la ville d'abandonner gratuite
ment à l 'exproprié la partie de l'emprise qui n'est pas nécessaire 
à l 'é largissement de la rue, a pour but et aurait pour résul ta t , si 
elle était accep tée , de faire d ispara î t re complè tement cette cause 
de dépréc ia t ion ; que l ' expropr ié est sans doute libre d'accepter, 
ou de décl iner l'offre qui lui est faite ; maisqu'en la décl inant , i l 
ne pourra que s 'imputera lu i -même le pré judice qu' i l éprouvera 
en ne profilant pas de la mise à sa disposition des terrains l i t i 
gieux, payés par la ville ; 

« Mais attendu qu ' i l convient de prendre des mesures pour 
assurer la transmission éventuel le de la propr ié té sur le chef de 
l'appelant; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. BOUGARD, premier avocat 
généra l , en ses conclusions conformes, réforme le jugement donl 
appel; fixe à raison de 18 l'r. le mètre la valeur des 200 mèt res 
de terrain empris ; condamne la ville à payer de ce chef—; 
donne acte à la vil le de ce qu'elle renonce, au profit de l'appe
lant, à la propr ié té de 136 mètres formant la zone; dit que 
moyennant le paiement de ladite indemni té et l'abandon de la 
zone à l'appelant, celui-ci est complè tement i n d e m n i s é des suites 
de l 'expropriation ; dit que la ville cessera d'être engagée par 
son offre, si celle-ci n'est pas acceptée dans les trois mois de la 
signification du présent a r r ê t ; dit qu'en cas d'acceptation les 
frais de la ré t rocession seront à la charge de la v i l l e ; compense 
les d é p e n s d'appel... » (Du 14 mai 1879. — Plaid. M M " BOBERT 
c. DEREUX.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

•jine ebambre . — P r . section. — p r é s , de tu. S c h n e r m a n s . 

7 mai 1879. 

ÉLECTIONS. — MOBILIER. — DÉCLARATION RECTIFICATIVE. 

ACCROISSEMENT. — POSSESSION DES BASES. — INSCRIPTION. 

RÉGULARITÉ. — POUVOIR DU JUGE. — CHOSE JUGÉE. 

Lors même que la cotisation pour le mobilier aurait été fixée par 
un autre mode que les modes légaux, elle devient définitive par 
l'expiration de trois mois après la délivrance de l'avertissement-
extrait. 

La présomption de la possession des bases du cens n'est attachée 
qu'aux inscriptions régulières sur les rôles, et il appartient au 
juge d'examiner cette régularité. 

Une inscription rectificative pour le mobilier ne peut être déclarée 
régulière que pour des accroissements survenus dans le mobilier 
pendant le premier trimestre. 

Lorsque l'intimé ne demande pas la rectification des chiffres admis 
par la dépulation permanente, il y a lieu pour la cour de tes 
prendre pour base de sa décision. 

(HUBERT C. ROSSIGNON.) 

L'acte d'appel portait er ronément sur l 'électorat géné ra l 
de l ' int imé. 

ARRÊT. — « Attendu que l ' int imé soutient que sa cotisation 
pour le mobilier a été établ ie au commencement de 1878, sur 
un chiffre arbitraire fixé par l u i -même , et sans qu'on ait eu re
cours ni au quintuplement de la valeur loeative, ni à l'expertise 
offerte par l u i , ni au mode autor i sé par la loi du 29 d é c e m b r e 
1831 ; 

« Attendu que cette a l légat ion , invraisemblable en e l l e - m ê m e , 
ne rencontre aucun appui dans la cause ; mais que si elle étai t 
fondée, la cotisation n'en serait pas moins devenue définitive par 
l 'expiration du délai de trois mois fixé dans l 'art. 8 de la loi du 
5 ju i l le t 1871, et qu 'à la fin du mois d 'août , i l n'appartient plus 
à l ' int imé de se faire surtaxer de fr. 3-50 pour le m ê m e mob i 
l i e r ; 

« Attendu que la p résompt ion de la possession des bases du 
cens n'est a t t achée qu'aux inscriptions régu l iè res , et que la sur

taxe de IV. 3 50 ne pourrait ê t re déclarée régul ière que s i , pen
dant le premier trimestre de 1878, le mobilier de I in t imé avait 
reçu des accroissements assez notables pour en porter la valeur 
à plus du double de la déclarat ion p r e m i è r e ; 

u Attendu que la preuve de ces accroissements n'est pas 
m ê m e offerte : 

« Attendu qu'à défaut des fr. 3-50 susdits, l ' in t imé, d ' a p r è s 
le calcul l'ait par la dépula t ion et accep té par l u i , est imposé à 
une somme inférieure à l 'électorat provincial ; 

« Attendu que ce dernier est seul en question, ma lg r é les 
termes e r ronés de l'acte d'appel : 

« Par ces motifs, la Cour, entendu le rapport p résen té par 
M. SCHUERMANS, prés ident , réforme la décision a t taquée ; ordonne 
la radiation du nom de l ' int imé de la liste des é lec teurs p rov in 
ciaux de la commune de Suxy ; condamne l ' int imé aux d é 
pens... » (Du 7 mai 1879.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

i r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . de « e r e n , conse i l ler . 

24 avril 1879. 

LEGS UNIVERSEL. — LEGS PARTICULIER. — INCAPABLE, 
ÉTABLISSEMENT D'UTILITÉ PUBLIQUE. — FABRIQUE D'ÉGLISE. 

PERSONNE INTERPOSÉE. NULLITÉ. HÉRITIERS NON 

RÉSERVATAIRES. — EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — DOM
MAGES-INTERETS. 

La disposition faite au profil d'une fabrique d'église par personne 
interposée est nulle, alors même que le mandat de transmettre 
l'émolument du legs à l'incapable est exprès et donné ouverte
ment par le testateur. (Résolu en p remiè re instance.) 

Est nul le legs universel, s'il résulte de la combinaison des clauses 
du testament que, sous l'apparence de simples charges grevant 
l'institution universelle, le testateur a enlevé à celle institution 
ce qui en constitue le caractère, et notamment, s'il a limité les 
droits de son prétendu légataire à la mission de veiller à l'exé
cution de ses volontés et a réduit pour lui toute possibilité d'émo
lument à un salaire d'agent d'affaires. 

La nullité est d'ordre public quand celle institution n'a été faite 
qu'en vue d'enlever aux héritiers légaux tout intérêt à réclamer 
auprès du gouvernement le refus dautorisation ou la réduction 
de certains legs faits à des établissements publics el d'assurer 
soit à ces derniers soit à des personnes incertaines donl ta 
capacité n'est pas consultée, el cela par voie détournée et à l'aide 
d'un fdéicommis tacite, l'émolument des libéralités sur les
quelles porterait le refus d'autorisation ou la réduction. 

Par l'effet de celle annulation les héritiers légaux doivent être 
réintégrés dans les droits que leur accorde l'art. 724 du code 
civil. 

Celle nullité atteint l'institution universelle tout entière; partant, 
le testateur, eût-il conféré expressément à ce légataire universel 
fictif les pouvoirs d'un exécuteur testamentaire, ces pouvoirs 
viendraient à tomber avec l'institution principale. 

Le légataire universel fictif qui, en vertu d'un legs manifestement 
nul comme fait en fraude de la loi, se met en possession des 
biens de ta succession, cause aux héritiers légaux un dommage 
qu'il est tenu de réparer. 

N'a point les caractères d'un legs universel notamment le legs fait 
à une fabrique d'église « du net produit à provenir de la vente 
des biens non légués à titre particulier. » 

(DE WILDE ET LA FABRIQUE D'ÉGLISE DE SCHELDEWINDEKE 
C. DE TAEYE.) 

Jugement du tribunal de première instance de Gand en 
date du 9 janvier 1878, ainsi conçu ; 

JUGEMENT. — « Attendu que la disposition testamentaire qu i 
fait l'objet du li t ige est ainsi conçue : 

« Voor hel overige, stelle ik aan voor mijnen legataris u n i -
« versel d'heer Eugène De Wilde, nolaris te Moorlzet'le, met last 
« van te zorgen dat de begiftigden stipt uilvoeren de gestelde 
« kerkelijke dienslen en bedeelingen van brooden, voorts dat de 
« pieuse disposilien lot lasle mijner erfenis behouden, ook s i ip t 
« worden uiigevoerd, en dat mijne niet gelegateerde goederen 
« ten particulieren titel door hem zullen wôrden verkocht en 
« naar belaling van aile mijne schulden het product door hem 



« zal gegeven worden aan het kerkbestuur van Scheldewindeke 
« naar daar van afgehouden te hebben bchoorlijken loon; » | 

« Attendu qu'à l 'égard de la véri table portée de celle disposi- ¡ 
t ion , i l importe peu que la testatrice ait d o n n é au notaire De Wilde 
la dénomina t ion de légataire universel, la dénomina t ion , lors
qu'elle est contraire à la disposition, devant resler sans influence 
sur le caractère du legs ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1003 du code c i v i l , i l n'y a 
legs universel que lorsque le testateur donne à une ou plusieurs 
personnes l 'universali té des biens qu' i l laissera à son décos ; 

« Attendu qu'il résul te clairement de la disposition ci-dessus 
rappelée que l 'intention vraie de la testatrice a été de gratifier 
de l ' universa . i lé de sa succession, sous déduct ion de legs particu
liers qu'elle faisait a d'autres, non le notaire De Wilde , mais 
bien la fabrique d 'ésl ise de Scheldewindeke, et de n'accorder 
audit notaire De Wilde autre chose que le salaire convenable 
qu ' i l aura mér i té pour les devoirs de son intervention tels qu' i ls 
sont détai l lés dans le testament ; 

« Attendu que dans cette occurrence, le vér i table ins t i tué n'est 
point le notaire De Wilde q u i , dans aucune hypo thèse , ne peut 
espére r un émolumen t quelconque de l ' hé réd i té , mais bien la 
fabrique d'église de Si heldcwindcke qui doit recueillir la totalité 
de la succession par son i n t e r m é d i a i r e ; 

« Attendu que les fabriques d'église sont incapables de rece
voir par testament à moins qu'elles n'y soient autor isées par le 
gouvernement (art. 910 du code c iv i l ) , et que les dispositions qui 
leur sont faites par personnes in terposées sont nulles (art. 911 
du code civil) ; 

« Attendu que pour qu' i l y ait lieu d'appliquer l 'art. 911 , i l 
importe peu que le mandai donné par le testateur de transmettre 
l ' émolument du legs à l'incapable, soit exprès ou tacite, qu ' i l 
soit d o n n é ouvertement ou par instructions res tées secrètes ; 

« Attendu que la loi ne contient à cet égard aucune distinc
tion ; que l'on ne conçoit pas d'ailleurs pour quelle raison plau
sible le légis la teur , décré tan t une prohibit ion d'ordre publie et la 
sanctionnant en frappant rie nul l i té les actes faits en fraude 
d'icelle, aurait fait exception en faveur des aides qui portent en 
e u x - m ê m e s la preuve écri te de la fraude qu' i l a voulu atteindre ; 

« Attendu que la nul l i té du legs universel fait an notaire De 
Wilde en fraude de la l o i , doit nécessa i rement en t r a îne r la nul -
lilé des charges sous lesquelles ce legs a été fait; 

« Attendu que l'on ne peut admettre avec les défendeurs que 
la testatrice a investi le notaire De Wilde de la qual i té d 'exécu
teur testamentaire en même temps qu'elle l ' instituait son léga
taire universel ; que, parlant, celle qua l i té doit lui être maintenue 
bien que le legs universel soil frappé de n u l l i t é ; 

« Attendu en effet que les droits et obligations du noiaire 
De Wilde , tels qu'ils sont réglés par le testament, diffèrent nota
blement des droits et obligations des exécu teurs testamentaires 
tels qu'ils sont réglés par la loi ; que notamment i l résul te de la 
disposition testamentaire que l ' intention de la testatrice, bien que 
non expr imée en termes formels quant à ce, a é té d'une pari de 
donner au noiaire De Wilde la saisine de tous ses biens inriis-
l inctemenl, tandis que les biens meubles seuls peuvent faire 
l'objet de la saisine accordée aux exécu teurs testamentaires (ar-
l ic le . l026du code civi l) , et d'autre pari , de le dispenser de l 'obl i 
gation de rendre compte, qui est formellement imposée aux 
exécuteurs testamentaires par l 'art. 1031, dernier paragraphe du 
code civi l ; 

« Attendu au surplus que les termes dont la leslalricc s'est 
servie : « Sicile ik aan voor mijnen legalaris universel met 
« last van » prouvent que c'est comme charges du legs 
qu'elle a imposé au notaire De Wilde les devoirs détai l lés dans le 
testament; 

« Attendu qu'en acceptant un legs aussi manifestement nul 
comme fait en fraude de la loi et en se menant, en vertu de ce 
legs, en possession des biens de la succession, le noiaire De Wilde 
a causé aux hér i t iers légit imes de la testatrice un dommage qu ' i l 
est tenu de réparer ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , rejetant comme 
non fondées toutes conclusions contraires des parties, dit pour 
droi t que l ' institution de légataire universel faite en faveur du 
défendeur , noiaire De Wilde , dans le testament mystique de feue 
Marie-Thérèse Vanrier Sype, en date du 28 d é c e m b r e 1865, dé 
posé en l 'élude de M e Hebbelynck, noiaire à Meirelbeke, suivant 
acte de dépôt du 20 janvier 1876, est nulle et de nul effet comme 
faile en fraude de la l o i ; que celte institution n'a pu lu i conférer 
n i les droits d'un légataire universel, ni ceux d'un exécu teu r 
testamentaire, ni aucun autre, et qu ' i l doit compte de sa posses
sion indue de l 'hé réd i té , lan l pour les fruits que pour le capi ta l ; 

o Que l 'hérédi té de Marie-Thérèse Vander Sype appartient à 
ses hér i t iers légi t imes qu i , depuis le jour de son décès , sont 

seuls saisis de plein d r o i l des biens, droits et actions de la d é 
funte sous l 'obligation d'acquitter toutes les charges de la suc
cession ; 

« En conséquence , condamne le défendeur , noiaire De Wi lde , 
à rendre compte exael et en bonne forme de sa gestion et à 
remettre à M e Camille Van Zanlvoorde, noiaire de rés idence a 
Gand, que le tribunal nomme comme séques t re à cet effet, l 'en-
lière hérédi té mobi l iè re et immobi l iè re de la défunte Marie-Thé
rèse Vander Sype, avec litres c l papiers e l tous les fruits et 
in térê ts pe rçus , lesquels appartiennent aux hér i t iers l é g a u x ; 
condamne ledit dé fendeur , noiaire De Wilde , aux dommages-
in térê ts soutiens et à souffrir par les demandeurs, le tout à 
libeller par é l a t . . . » (Du 9 janvier 1878.) 

Appel. 

AhRÊr. — « Sur la demande originaire d i r igée contre De 
Wilde : 

« Attendu que par son testament mystique du 13 d é c e m b r e 
1865, écri t par un autre, s igné par elle, et dont l'acte de sus-
cription fut d ressé par le noiaire Eugène De Wilde, à Moorlzeele 
et t émoins , le 28 du m ê m e mois, dame Marie-Thérèse Vander 
Sype, après avoir fait un nombre cons idérable de legs par t icu
liers, tous chargés d'importantes dispositions pieuses ou chari
tables, s'est expr imée comme suit : 

« Voor bel overige, Sicile ik aan, voor mijnen legalaris u n i -
« versel, d'heer Eugène De Wilde , notaris le Moorlzeele, met 
« last van te sorgen dat de begifligden stipt uitvoeren de geslelde 
« kerkelijke diensten en beileelingen van brooden, voorls dat de 
« pieuse disposilien, lot last mijner erfnis behoiiden, ook stipt 
« worden uilgevoerd ; en dat mijne niel gelegateerde goederen, 
« ten parlicnlieren t i te l , door hem zullen worden verkochl en, 
« naar betaling van aile mijne schulden, het product door hem 
« zal gegeven worden aan het kerkbestuur van Scheldewindeke, 
« naar daar van afgehouden te hebben behoorlijken loon; » 

« Attendu que son leslament authentique, reçu par le noiaire 
Théodore Verstraete, à Gavre, le 26 ju in 1872, ainsi que son tes
tament olographe du 25 j u i n 1874, ne contiennent que des dis
positions à litre particulier; 

« Attendu qu'à ne cons idére r que les termes abstraits : « Voor 
« het overige, stelle ik aan, voor mijnen legalaris universel, 
« d'heer Eugène De Wilde , » la testatrice aurait rée l lement con
féré à ce dernier tous les droits du légataire universel ; 

« Mais attendu que les in t imés soutiennent que la testatrice a 
fait usage abusif d'un terme légal , lequel ne répond nullement à 
ses de rn iè res dispositions; 

« Attendu, en effet, que de la combinaison des clauses par 
lesquelles elle a manifesté ses volontés de rn i è r e s , i i résul te que, 
sous l'appareme de simples charges grevant l ' institution univer
selle : « met last van , » elle a, dans la réal i té , en levé à cette 
institution même ce qui en constitue le caractère légal (art. 1003 
et suiv. du code c ivi l ) ; 

« Que, d'une part, elle a limité les droits de son p ré t endu 
légataire universel à la simple mission de veiller el de concourir 
à la stricte exécut ion de ses dispositions pieuses et charitables, 
jointe au mandat de vendre les biens non légués , pour en remet
tre le prix à un tiers, déduct ion des dettes; tandis que, d'autre 
part, elle a rédui t , pour l u i , toule espérance et toute poss ib i l i té 
d ' émolumen t à un simple salaire de gérant d'affaires; 

« Qu'ainsi, elle n'a point entendu faire tourner au profit du 
gratifié l ' émolument à provenir éven tue l l ement de la nu l l i t é , de 
ia caduci té , de la non-acceptation de la réduct ion des legs part i
culiers et à titre universel ou des fruits de ces legs, ni m ê m e l u i 
transmettre l'argent comptant et autres valeurs liquides non lé 
guées qu'elle posséderai t au jour de son décès ; en un mot, que 
sa volonté n'a point é lé , nonobstant les termes dont elle s'est 
servie, de transmettre à De Wilde I universal i té de sa succession 
et de faire de lu i la continuation de sa personne, mais unique
ment de s'en servir comme d'un fiduciaire, chargé d'une mission 
de confiance, mission qu'elle s'est efforcée de garantir tout en
semble c l de r é t r i bue r , à l'aide d'un salaire mesu ré b l ' impor
tance de cerlains services professionnels ; 

« Qu'étant données les idées dominantes, manifesiées tant par 
le choix des principaux légataires que par la nature des charges 
dont sont grevés tous les legs, i l devient évident que la de eujus 
n'a eu recours à la fiction d'une institution universelle au profit 
de Do Wilde , qu'en vue de tourner les obstacles que les lois met
taient à la réalisation prompte et complè te de ses i d é e s ; que 
tout doute disparait sur ce point lorsqu'on songe qu'elle n'avait 
avec lui aucun rapport de pa ren té ou seulement d'affection par
t icul ière ; 

« Attendu que le but de la fraude appara î t notamment : 
« 1° En ce que l ' insti tution universelle fictive devait écarter 
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les hé r i t i e r s légaux, à double fin de les dés in té resser 5 poursuivre 
la r éduc t ion de certains legs, et d'entraver ainsi l'exercice de la 
rnission proleclrice. conférée au gouvernement dans l ' intérêt des 
familles (art. 910 du code c iv i l ) ; 

« 2° En ce <pie par la partie finale de la disposition qui n'ac
corde à De Wilde qu'un salaire convenable, celui-ci est obligé 
en honneur et conscience, par la volonté tacite, mais certaine de 
la testatrice telle qu'elle résul te de l'acte, soit à remettre par 
voie d é t o u r n é e Si l'un ou l'autre des é tabl i ssements publics, ses 
léga ta i r e s , les diverses parties de l ' émolument éventuel ci-dessus 
p r ' émen l ionné , soit à donnera cette partie de l 'hérédité — sur 
laquelle i l sait que la testatrice n'a voulu lui conférer aucun 
droit — une autre destination, ('gaiement d e m e u r é e secrète et 
r é p o n d a n t aux sentiments intimes, sinon aux instructions for
melles de la défunte ; 

« Attendu que, tout au moins dans ces limites, l ' inst i tut ion 
fictive de De Wilde porte une atteinte coupable aux droits de l'au
tori té souveraine et a pour but de favoriser des personnes incer
taines, dont la capaci té ne peut être constatée ; 

« Qu'à ce double point de vue, elle est frappée d'une nul l i té 
radicale et d'ordre publ ic : 

« Attendu que cette nul l i té atteint l ' institution toute en t i è re , 
en tant qu'elle est faite au profil dudit De W i l d e ; 

« Que vainement la partie Fierons conclut, en ordre subsi
diaire, à ce que l'appelant soit autor isé , en qual i té d 'exécuteur 
testamentaire, à conserver provisoirement l 'hérédi té , jusqu ' à ce 
qu ' i l ait é té s ta tué par le gouvernement sur la demande d'autori
sation ; 

« Attendu que la testatrice n'a point conféré exp re s sémen t à 
De Wilde ladite qual i té d 'exécuteur testamentaire, avec les pou
voirs que la loi attache à celte qua l i t é : 

« Que si elle l'a chargé d'un mandai rentrant, tout au moins 
pour partie, dans le cercle de ces pouvoirs, cette disposition 
n'est qu 'un moyen de favoriser l 'exécution de la Iraude qui 
entache l ' insti tution principale ; 

« Adoptant, au surplus, sur ce point les motifs du jugement 
à quo ; 

« Attendu que, par jugement en date du 14 mars 1877, coulé 
en force de chose jugée , la fabrique d'église de Selicldevvindeke 
fut r eçue partie intervenante dans la cause; 

« Attendu qu'en première instance elle s'est rall iée purement 
et simplement aux conclusions prises par De Wilde, défendant 
l ' inst i tut ion universelle faite au profil de ce dernier, sans se 
p r é t e n d r e e l l e -même légataire universelle el sans se prévaloir 
des avantages que la loi attache à celle qua l i t é ; 

« Attendu que devant la cour (die soutient, mais seulement 
en ordre subsidiaire par ses écrits du I G et du 17 janvier 1879, 
que si le legs l'ait au profil de De Wilde esl nul , il en résul terai t 
qu'elle serait appelée e l l e -même à recueillir l 'universal i té de la 
succession, moyennant d'obtenir l'autorisation du gouverne
ment : concluant à ce que la succession restera provisoirement 
entre les mains de Ile Wilde, soit en qual i té d 'exécuteur testa
mentaire, soit comme séques t re , jusqu 'à la décision à intervenir 
de la part du gouvernement; lotit au moins, à ce que ladite 
succession sera remise piovisoiremenl à ladite fabrique d 'église 
« en sa qua l i t é de légataire universelle ; » 

« Attendu que la testatrice ne lui a point conféré cette qua l i t é ; 
qu'en l u i taisant plusieurs legs particuliers, elle a suffisamment 
prouvé que sa volonté n 'étai l point de la gratifier d'une inst i tu
tion universelle ; 

« Attendu d'ailleurs que les caractères d'un appel à l 'univer
sal i té , avec tous les droits que le légis la teur y allache, ne se 
rencontrent pas dans la libérali té faite à la fabrique d 'église « du 
« net produit à provenir de la vente des biens non légués à l i t re 
a. part iculier ; » 

« Que celle l ibérali té ne porte que sur le prix d'une catégor ie 
de biens, à savoir ceux qui ne sont pas l'objet d'un legs particu
lier et qu i sont susceptibles d 'être vendus ; 

« Qu'elle ne comprend point l ' émolument éven tue l , dont la 
destination secrè te el incertaine vicie l ' insti tution universelle de 
De W i l d e ; 

« Attendu que s'il esl possible, comme l'a pensé le premier 
juge, « que l'intention vraie de la testatrice a été de gratifier 
« ladite fabrique de l 'universal i té de la succession » y compris 
l ' é m o l u m e n t éventuel , celte intention est dans tous les cas 
d e m e u r é e sec rè te , ainsi qu ' i l est établi ci-dessus ; mais qu'elle 
ii'esl pas suffi-animent prouvée par les termes et la combinaison 
des diverses clauses du testament ; 

' c. Que ce point a été formellement reconnu paries in t imés 
lorsque, dans leurs conclusions iniroduclives d instance, ils ont 
soutenu". « que la qual i té de légataire universel n'a été a l l r ib .ce 

« au notaire De Wilde que... pour faire parvenir, le cas échéan t , 
« auxdils é tab l i s sements — c'est-à-dire aux deux fabriques 
« d'église el aux deux bureaux de bienfaisance de S heldewin-
« deke et de I.aclcgem — les legs ou partie d'iceux, dont 
« l'acceptation ne sciait pas a u t o r i s é e ; » 

« Attendu que, par l'effet île l'annulation de la disposition 
universelle faite atl profit de De Wilde , les hér i t iers légaux, ici 
in t imés , seront ré intégrés dans les droits que leur accorde 1 ar
ticle 724 du code c i v i l , sans les obligations que cet article leur 
impose ; 

« Sur les dommages - in t é r ê t s : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour, el du l'avis en partie conforme de 

VI . le premier avocat généra l LAMEERE, déclare De Wilde non 
fondé dans ses conclusions principales et subsidiaires el l'en 
d é b o u t e ; en conséquence , confirme le jugement en ce qui le 
concerne, dans toutes ses dispositions; dit pour droit que la 
lubrique intervenante n'est point inst i tuée légataire universelle 
de feue i lar ie-Tl ié ièse Valider Sype, par son testament mystique 
du 13 d é c e m b r e 1803; en conséquence , la déclare ni reeevublo, 
ni l'ondée dans ses conclusions subsidiaires; condamne les parties 
appelantes solidairomcn. aux Irais, au profil des in t imés , c i 
compense les dépens laits entre elles... » (Du 2 4 avril 1 8 7 9 . 
Plaid. M.YiM
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COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par a r rê t '• royal 
du 30 niai Is79, M De l londt , v ice-président au tribunal de pre
mière instance de Garni, e t n o m m é conseiller à la cour d'appel 
séant en celte v i l le , en remplacement de M. Leiebvre, démis 
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.—CREKKIER-ADJOINT. —NOMI
NATION. P a r a n ê i é royal d t 31 mai 1879, .M. Lusyne, commis an 
gretl'e de la coin- d'appel de Gain!, est n o m m é greffier-adjoint 
s u r n u m é r a i r e au tribunal de premiè re instance séant en cette 
vi l le , en remplacement do 51. 5ly-, appelé il d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r rê té 
royal du 31 mai -1879, M. Canfyn, propr ié ta i re a Keiiaix, est 
n o m m é juge supp léan t à la j u l i e e de paix de ce canton en rem
placement de 51. l îealse, demi-sionnairc. 

NOTARIAT. — PERMUTATION. Par ar rê té royal du 31 mai 1879, 
la rés idence de .VI. Coune, notaire à Loo/., est transférée à Alken 
et la rés idence de M. Piunoy, notaire à Alkeu, est transférée a 
Looz. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. P a r a n ê t é royal du 
2 ju in 1879, la démiss ion de M. Audenlde ses fonctions de juge 
de paix du canton de P â t u r a g e s , est accep tée . 

M. Audenl est admis à l 'éméri la t el au tor i sé a conserver le 
titre honorifique de ses fonctions. 

- !.. — • 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e PAR M M . D A L L O Z . 

Répertoire alphabétique, 44 tomes i n - 4 ° , d iv isés en 50 volumes 
528 francs, payables par fractions annuelles de 100 francs ; au 
comptant 440 francs. 

Répertoire et. Recueil périodique, 1845 inclus 1871, réun is 
ensemble, 820 francs, payables par fractions annuelles de 
100 francs; au comptant 070 lianes. 

Table de 22 ans, 1843 à 1807 du Recueil, 40 francs. 
S'adresser à l 'administrat ion, rue de L i l l e , 19, à Paris. 

51. I . . I.EMOINE, agent comptable. 

t ' ,ruxnl l*ns — A l l o u K ' H T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux, a: 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
™ , ' U ° T T : G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É f R A N G E R S . J^7Zl^Zts 
Belgique. 25 francs. 
A | , \ doivent ê t re ad re s sées 

H o Z d T JURISPRUDENCE. — LÉGISLATION. — DOCTRINE. — NOTARIAT. * M . P A V B » , avoct, 

^•ance. 3 ° " DÉBATS JUDICIAIRES. R u e f e J E q u

1 f e u r ' 5 ' 

I ta l ie . I à Bruxelles. 

Les réc lamat ions doivent être faites dans le mois .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédact ion. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e ebambrr — p r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

21 avr i l 1879. 

TUTELLE. — ORPHELIN. — HOSPICES. — ENGAGEMENT 

MILITAIRE. 

L'orphelin mineur admis dans un hospice, contracte valablement 
un engagement mililaire avec le consentement du membre de la 
commission administrative des hospices, qui lui a été' désigné 
comme tuteur, et l'autorisation île ce collège, investi à l'égard 
de ces sortes de mineurs des pouvoirs généraux du conseil de 
famille. 

(MAERTENS.) 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen, dédui t de la fausse applica
tion et de la violalion des art. 1 " de la loi du 2 5 pluviôse an X I I I 
et 1 E R , § 3 , de l 'arrêté du 1 0 novembre 1 8 7 0 , en ce que l 'arrêt 
d é n o n c é a déclaré que la jur id ic t ion mil i laire élai t compéten te 
pour juger le demandeur en cons idéran t comme valable l'enga
gement con t rac té par lu i le 3 0 avril 1 8 7 8 , sans qu ' i l eut produit 
le consentement de son tuteur autor isé à cet effet par le conseil 
de famille : 

« Cons idéran t qu'aux termes de l 'art. 1 E R de la loi du 2 5 plu
viôse an X I I I , les enfants admis dans les hospices, à quelque titre 
et sous quelque dénomina t ion que ce soit, sont sous la tutelle 
des commissions administratives de ces maisons, lesquelles 
dés ignent un de leurs membres pour exercer le cas avenant les 
fonctions de tuteur, les autres formant le conseil de tutelle ; 

« Cons idérant que les commissions administratives des hos
pices exercent en vertu de cet article tous les pou\oirs a t t r ibués 
par le droi t commun aux conseils de famille pour l'administra
tion de la tutelle des mineurs ; 

« Cons idéran t que l 'arrêt a t taqué constate en fait que le 
demandeur admis comme orphelin aux hospices de la ville d'Os-
lende, le 6 septembre -1868, avait pour tuteur, lorsqu'il a con
tracté le 3 0 avril 1 8 7 8 , é tant en étal de minor i t é , un engagement 
comme soldat volontaire, le sieur Bourgoignie ;i qui la tutelle 
avait été déférée par la commission administrative des hospices 
dont i l élait membre; que par une dél ibérat ion du 6 lévrier 1 8 7 8 , 
le sieur Bourgoignie avait été spéc ia lement au tor i sé par ce co l 
lège à consentir à rengagement du demandeur, et que lorsque 
cet engagement a été con t rac té , le demandeur a produit l'acte 
constatant le consentement du sieur Bourgoignie dél ivré le 
6 avril p récéden t ; 

« Qu'il suil de là que les conditions requises par l 'arrêté du 
1 5 janvier 1 8 7 7 pour la validité des engagements des mineurs 
comme soldats volontaires ont été remplies et que l 'arrêt atta
q u é , en déc l a r an t que la jur id ic t ion mili taire élai t compé ten te 
pour juger le demandeur, loin de violer les dispositions légales 
citées par le pourvoi en a l'ail une juste application; 

« Cons idérant au surplus que l 'arrêt a été rendu sur une pro
cédure dans laquelle les formes soit substantielles, soit prescrites 
à peine de nul l i té ont élé observées et que la loi pénale a été 
justement app l iquée aux faits léga lement reconnus constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DUMONT en son 

rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux d é p e n s . . . » (Du 2 8 avr i l 1 8 7 9 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . de n a m , conse i l l er . 

10 février 1879. 

REQUÊTE CIVILE. — RECEVABILITÉ. — RENONCIATION DES PAR
TIES. NATURE DU LITIGE ET RELATIONS DES PARTIES. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

On peut valablement renoncer à se pourvoir par requête civile, 
soit contre un jugement, soit contre une sentence arbitrale. 

Celle renonciation existe notamment lorsque deux personnes, coii' 
stiluant des arbitres juges d'un différend, déclarent s'en raji-
porter pleinement et sans appel à leur sentence, surtout lorsque 
les arbitres choisis sont notoirement peu au courant des règles 
de la procédure. 

A moins de justifier d'un préjudice spécial, le défendeur n'a droit 
d'exiger du demandeur sur requête civile, qui succombe, que les 
dommages-intérêts prévus par l'art. 494 dit code de procédure 
civile. 

(WULFAERT C. VAN l.ANGENDONCK.) 

Wullaert et Van Langendonck ayant entre eux quelque 

différend an sujet d 'opérations de bourse convinrent, par 

un compromis en dale du 14 avril 1878, d'en remettre 

la solution à des arbitres qu'ils désignèrent . 

En voici les clauses intéressantes à connaître : 

« MM. Wullaert et Van Langendonck déclarent s'en rapporter, 
pleinement et sans appel judiciaire ou amiable, à la sentence 
arbitrale qui sera prononcée par M M . . . , agents de change. 

Dans le cas où M M . . . ne tomberaient pas d'accord sur la d é c i 
sion à intervenir, i l sera fait appel au prés ident de la commission 
de la Bourse, comme tiers arbitre. » 

La sentence des arbitres ayant donné tort a Wulfaert, 

celui-ci forma contre elle une requête civile qu ' i l in t ro

duisit devant la cour d'appel de Bruxelles, aux termes de 

l'art. 1026, alinéa second, du code de procédure civile. 

A cetle action. Van Langendonck opposa une fin de 

non-recevoir, tirée de la renonciation des parties dans le 

compromis, à se pourvoir contre la sentence arbitrale par 

aucune voie de recours ordinaire ou extraordinaire. C'est 

ce système que la cour a admis par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes du compromis en question 
les parties sont convenues, pour la décision de leurs différends, 
de s'en rapporter pleinement « et. sans appel judiciaire on amiable » 
à la sentence des arbitres d é n o m m é s ; 

« Attendu que les relations existantes entre parties à l 'époque 
du compromis, la nature de leurs différends relatifs à des opé ra -
lions de bourse, le choix d'agents de change comme arbitres 
notoirement sans connaissance des formes judiciaires, et les 
termes du compromis révèlent l ' intention formelle des parties 
de s'en rapporter à la sentence des arbitres, ayant à statuer défi-



nilivement sans observation des formes judiciaires et sans recours 

aucun ; 
« Attendu que Van Langendonck n'a point justifié qu ' i l soit dû 

répara t ion d'autres dommages que ceux es t imés par l 'art. 494 
du code de p r o c é d u r e c iv i l e ; vu les art. 494 et 499 dudit code, 
2 de la loi du 31 mars 1 8 6 6 ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . LAURENT, substitut du 
procureur g é n é r a l , e t de son avis, déclare Wulfaeri non recevable 
en sa requê te c iv i le ; le déboule de ses fins et conclusions; le 
condamne à ISO francs de dommages- in té rê t s envers le défen
deur; condamne ledit Wulfaert aux d é p e n s . . . » (Du 1 0 février 
1879. — Plaid. M M " EMILE FERON C. DE MOT et SERVAIS.) 

OBSERVATIONS. — Voyez code de procédure civile, ar t i 
cles 1009 et 1027 ; CARRÉ et CHAUVEAU, V I , Q. 3 3 7 1 bis 

sur l'art. 1027, p. 5 1 0 ; DALLOZ, R é p . , V° Arbitrage, 
n o s 1290 et suiv.,et les ar rê ts c i tés ;Besançon , 1 6 mai 1870 
(IBID., Pé r . , 1872, 2, p. 7 6 ) ; Cass. franc., 1 5 thermidor 
an X I (SIREY, t. IV , 1 , p. 28). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . j a i n a r 

17 mai 1879. 

DROIT MARITIME. — MARCHANDISE AVARIÉE.— VICE APPARENT. 
REFUS DU BATELIER DE SIGNER LES CONNAISSEMENTS. 
CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ. — MENTION EN MARGE. 
OFFRES SATISFACTOIRES. 

Le batelier qui constate i/ue ta marchandise que l'on met à son 
bord est affectée d'un vice apparent ne peut exiger que la nature 
de ce vice soit mentionnée en marge du connaissement et, en 
cas de refus, ne peut exiger une expertise dans ce but. 

Son droit est épuisé par l'offre qui lui est faite de mentionner sur 
les connaissements que la marchandise est prise à bord sans 
aucune garantie de sa part et sans aucune responsabilité pour 
lui, lorsque celte offre est faite au lieu du départ, non-seule
ment par le chargeur, mais aussi par le représentant du iesti-
notaire. 

(STEENHOFEN C. DARMSTADER ET VANDERTAELEN.) 

ARRÊT. — « Attendu que les déclara t ions laites par les par-
lies in t imées exonèrent l'appelant de toute r e s p o n s a b i l i t é ; que 
ces déc la ra t ions insérées dans le connaissement éca r t e ron t toute 
action de la part du destinataire, qui ne pourra prendre livraison 
de la marchandise qu'en se soumettant aux clauses convenues 
pour la récept ion du chargement; 

« Attendu que Sleenhofen argumente à tort de ce que le con
naissement porte que la marchandise a été reçue en bon état de 
condit ionnement; qu'en effet, i l résul terai t uniquement de cette 
mention que les avaries qui seraient cons ta tées lors du déchar 
gement se seraient produites au cours du voyage; mais qu'en 
présence de la clause de non-responsabi l i té , les destinataires ne 
seraient pas rcccvables à exercer un recours contre le capi.'aine 
à raison de la qua l i té et de la quant i té des grains ; 

« Attendu que l'appelant n'est pas mieux fondé à p ré tendre 
qu' i l n'a t ra i té qu'avec Heuser c l C e ou le r eprésen tan t de ceux-ci 
et que Vanderlaelen n'a point quali té pour l 'exonérer de la res
ponsabi l i té dér ivan t du contrat d 'affrètement; 

« Attendu que Darmstader, que l'appelant cons idère comme 
le r ep résen tan t de Heuser et C e, l'ait la m ê m e déclara t ion que le 
chargeur Vanderlaelen et offre romme celui-ci d ' insérer dans le 
connaissement que le capitaine n'aura aucune r e s p o n s a b i l i t é ; 

a Allcndu qu ' i l suit de là qu'en supposant que l 'appelé en 
inlcrvcnl ion n ' eû t point qual i té , les conclusions prises au nom 
de l ' in t imé en lèvera ien t tout grief à l'appelant; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour donne acte 
aux parties de M C MAIIIEU et de M E STAS de ce qu'elles offrent 
d'ajouter à la clause reconnue suffisante par le premier juge les 
mots : et sans responsabilité aucune à cet égard; leur enjoint de 
réa l i ser cette offre, et moyennant ce, met l'appel au n é a n t ; con
firme en conséquence le jugement a t taqué et condamne l'appe
lant aux d é p e n s . . . » (Du 1 7 mai 1 8 7 9 . — Plaid. M M ™ EDMOND 
PICARD c. VERVOORT.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D o n n e z . 

20 mai 1879. 
DROIT MARITIME. — PORTEUR DU CONNAISSEMENT. — DÉBITION 

DU FRET. — BANQUIER. 

Le seul fait d'être porteur du connaissement n'oblige pas à payer 
le fret ; celte obligation n'existe qu'à la charge de l'affréteur ou 
du réceptionnaire effectif de la cargaison. 

Néanmoins, la prise de réception de la cargaison peut avoir lieu 
par mandataire et oblige dès lors au paiement du fret: mais 
pareil mandat doit être clairement établi. 

Le mandat ne résulte pas de ce que le banquier porteur du con
naissement, que. lui a remis le destinataire de la marchandise, 
tolère que celui-ci. nonobstant la remise du connaissement, 
prenne lui-même livraison de la cargaison et la réalise, en ver
sant en compte partie du prix chez- ledit banquier. 

(ABBOT C. LA BANQUE D'ANVERS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l résul te des é l émen t s de la cause : 
« Que Davidis de New-York a affrété le 2 3 août 1 8 7 5 la barque 

Francis-Hilgard, l'a chargée de pétrole et l'a consignée à Georges 
l io rn , négociant en pé t ro le à Anvers; 

« Que Davidis a, pour se payer du prix de cette cargaison, 
l ire sur .Georges Dorn des lettres de change qui ont é té accep
tées par ce dernier le 1 3 octobre 1 8 7 5 ; 

« Que ces lettres de change, accompagnées du connaissement 
endossé en blanc, ont été transmises par Davidis à la Banque 
d'Anvers, laquelle les a escomptées et est ainsi devenue c r é a n 
cière de Georges Boni ; 

« El enfin que le capitaine Abboi , arr ivé à destination, a 
opéré la dél ivrance de la cargaison entre les mains du consigna-
laire, qui l'a réalisée ; 

H Attendu que Georges l lorn , après avoir payé au capitaine 
2 0 , 0 0 0 francs à valoir sur le f i e l , est tombé en faillite en décem
bre 1 8 7 5 , c l qu ' i l s'agil de déc ider si l'appelant est fondé à 
r é c l a m e r a la Banque d'Anvers le complémen t de son fret; 

H Attendu qu' i l se voit par les art. 2 8 8 et 3 0 6 du code de 
commerce que le capitaine d'un navire a une action personnelle 
en paiement du fret contre 1 affréteur et une action réelle contre 
la personne qui a reçu dél ivrance de la cargaison; mais qu'au
cune loi n'impose au porteur du connaissement l 'obligation de 
payer le fret aussi longtemps qu ' i l ne réc lame pas la dé l iv rance 
de la marchandise ; 

« Attendu que la Banque d'Anvers aurait pu, en se prévalant 
du connaissement dont elle avait la dé ten t ion , prendre posses
sion du pétrole cha igé sur le Francis-Hilgard et acquér i r un 
droit de gage sur ce pétrole ; 

H Attendu qu'i l écliet d'examiner si elle a, à un moment quel-
conque, l'ail usage de cette facu l té ; 

<c Attendu qu'elle n'a point fait emmagasiner ou entreposer la 
marchandise en son nom ; 

ci Attendu que si elle a souffert, sans protestation, que le con-
signataire reçoive cette marchandise el en dispose, son silence 
ne saurait être cons idéré comme un mandai tacite impliquant 
prise de possession ; 

ci Attendu qu'un pareil mandai l 'eût rendue responsable du 
fret sans lu i donner une garantie autre que celle qui résultai t de 
la solvabili té personnelle de Georges l lo rn , son déb i t eu r , et que 
dès lors l'existence de ce mandai est invraisemblable; 

u Attendu qu'en fail Georges liorn l'a avisée sous les dates du 
1 8 novembre 1 8 7 5 et jours suivants, qu ' i l lui remettait diffé
rentes sommes provenant de la vente du chargement du Francis-
Hilgard, mais sans jamais lui fournir le détail des marchandises 
vendues, circonstance d'où résul te la preuve qu ' i l opérai t ces 
paiements non en qual i té de mandataire comptable, mais en qua
lité de déb i teur des lettres de change ; 

' c< Al lcndu, d'autre part, qu'en réglant le compte de Georges 
Born, la Banque a porté à son débi t le montant de ces traites, 
débi l ion qui n'aurait pas eu de raison d'être si la Banque i n t i 
mée avait été e l l e -même récep t ionna i re de la marchandise; 

« Attendu qu' i l appert de ces diverses circonstances qu 'à aucun 
moment la Banque d'Anvers n'a eu la possession de la cargaison 
et que, par suite, elle n'est pas devenue débi t r ice du fret ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour déc la re 
l'appelant sans griefs; met l'appei à n é a n t ; condamne l'appelant 
aux dépens de l'inslance d'appel... » (Du 2 0 mai 1 8 7 9 . — Plaid. 
M M " EDMOND PICARD c. Louis LECLERCQ.) 



C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Ueuxiome c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . s c b o e r i n a n s . 

17 mai 1879. 
RECONNAISSANCE.— PRÉSOMPTION. — R E C O N V E N T I O N . — F1LA-

TEUR. MARCHANDISES A FAÇONNER. — I N C E N D I E . — RES

PONSABILITÉ. 

Le débiteur qui n'a rien opposé à la demande de son créancier ne 
peut être présumé avoir reconnu sa dette. 

La demande rcconvenlionnelle peut avoir une cause toute différente 
de celle de l'action principale. Il suffit qu'elles soient toutes deux 
de la compétence du juge saisi. 

C'est au filalenr, qui a reçu île la marchandise à façonner, à 
prouver que l'incendie où cette marchandise a péri est arrivé 
sans sa faute. 

(VANDERSANDEN C. PROUMEN.) 

Jugement du Tribunal c iv i l de Verviers, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur tend à ob
tenir le paiement de la somme de 2 , 7 9 9 bancs, pour travaux de 
fdalurcs à façon ; 

« Attendu que le défendeur résis te à cette action en soute
nant : 

« A. Que loin d 'être le déb i teur des demandeurs, il est leur 
c réanc ier ; que les demandeurs, en effet, ont reconnu lui devoir 
la somme de 2 0 , 4 3 0 fr . , à litre d ' indemni té pour les laines qu' i l 
leur avait confiées et qui avaient été incendiées ; 

« tí. L l que, subsidiairement pour le cas où le tribunal n'ad
mettrait pas ce moyen, les demandeurs soient déc larés respon
sables de la perle des laines qui leur ont été confiées, confor
m é m e n t à l'article 1 7 8 9 du code c i v i l ; qu'en conséquence les 
demandeurs soient c o n d a m n é s reconveniionnellemenl à lui payer 
la somme de 1 4 , 3 4 3 francs ; 

« Allendu qu' i l importe d'abord d'examiner si r ée l l ement les 
demandeurs ont reconnu devoir au défendeur la somme de 
2 0 , 4 3 0 francs ; 

« Allendu qu' i l n'a pas é té établ i que les demandeurs aient 
au tor i sé la société le Lloyd Belge à payer une somme de 3 , 2 2 6 
francs au défendeur , à valoir sur sa p ré tendue créance ; 

« Attendu qu ' i l résul te au contraire des pièces versées au 
dossier, que le défendeur a touché cette somme de 3 , 2 2 6 francs 
à la suite d'un arrangement conclu entre l u i , la société et un 
sieur Taelmans, mais que les demandeurs sont restés complè te 
ment é t r anger s à cette convention ; 

« Allendu qu ' i l n'a é té reproduit aucune pièce, aucun écri t 
constatant qu 'à un moment d o n n é les demandeurs auraient re
connu l'existence de ladite dette ; 

« Attendu que c'est en vain que le défendeur invoque comme 
reconnaissance de ladite obligation, la circonstance que les de
mandeurs, assignés devant le tribunal de commerce et ensuite 
devant le tribunal c i v i l , n'ont élevé aucune protestation contre 
ses pré ten t ions ; 

« Qu'il a élé é tabl i , en effet, que les demandeurs n'ont jamais 
acquiescé à la demande, et que la cause a élé rayée sur la demande 
m ê m e du défendeur Proumen; qu'au surplus, en droi t , la recon
naissance d'une dette doit êlre expresse, formelle et non é q u i 
voque ; qu ' i l est de principe que celui qui ne dit rien n'avoue 
r ien, et qu'on ne peut induire de. l 'altitude passive d'un défendeur 
un acquiescement à la demande; 

« Attendu, en conséquence , que les demandeurs n'ont jamais 
reconnu êlre débi teurs de la somme qu'on leur r é c l a m e ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l imporle d'examiner 
si , en droit , les demandeurs ne sont pas responsables de la perle 
des laines que le défendeur leur a confiées ; 

« Attendu que les demandeurs pré tendent d'abord que la r é 
clamation du défendeur n'est pas recevable, parce qu'on ne peut 
pas cons idére r comme demande rcconvenlionnelle une demande 
qui ne provient ni de la même source, ni de la même affaire, ni 
de la même convention ; 

« Attendu qu'en droit , la demande rcconvenlionnelle est celle 
qui a pour effet d ' anéant i r ou de restreindre la demande pr inci
pale ; qu ' i l n'y a pas lieu de rechercher la cause, l 'origine de 
celte demande ; qu ' i l suffit qu'elle soit de la compé tence du t r i 
bunal saisi de l'affaire principale ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la réc lamat ion du défendeur a 
pour effet d 'anéant i r la demande principale c l est de la compé
tence du tribunal de commerce, puisqu'il s'agit d'obligations 
con t rac tées par des commerçan t s relativement à leur commerce; 

« Attendu, en c o n s é q u e n c e , que la réc lamat ion du dé fendeur 
est recevable ; 

« Attendu qu ' i l imporle d'examiner si , en d r o i l , elle est 
fondée ; 

« Attendu qu' i l est de principe que l 'ouvrier, l ' industr iel , le 
filalcur qui reçoit des marchandises à travailler, s'oblige à les 
conserver avec tous les soins d'un bon père de famille, confor
m é m e n t à l'art. 1 1 3 7 du code c i v i l ; 

« Allendu qu ' i l n'esl l ibéré de l 'obligation de restituer les 
marchandises qui lui ont élé remises que lorsque cette restitu
tion est devenue impossible, par suite d'un cas de force majeure 
ou d'un cas fortuit (art. 1 1 4 8 ) ; 

« Allendu que l 'arlicle 1 3 0 2 du code civil déc lare que c'est au 
déb i teur de prouver le cas fortuit qu'i l a l l è g u e ; 

« Attendu que le déb i teur n'a pas satisfait à l 'obligation qui 
lui est imposée par l 'art. 1 3 0 2 , on al léguant c l en prouvant qui; 
les marchandises ont péri dans un incendie ; 

« Qu'en effet, l'incendie est un tait qui n'exclut pas par l u i -
même toute idée de faute ou d'imprudence; que s'il est vrai que 
l'incendie peut provenir d'une cause é t rangère au déb i t eur , i l 
peut aussi provenir de son fait, de son imprudence, de son 
manque de soins; qu ' i l en résul te , en conséquence , que le déb i 
teur, qui invoque comme cas fortuit un incendie, n'est l ibéré 
que lorsqu'il aura établ i que l'incendie n'a pas eu lieu par sa 
/aute ; 

« Attendu que c'est en vain que les demandeurs invoquent 
l 'art. 1 7 8 9 du code c iv i l pour établir que c'est le ma î l r e , le pro
priétaire des marchandises qui doit prouver qu'elles ont élé i n 
cendiées par le l'ait de l 'ouvrier du filateur ; que cet art. 1 7 8 9 n'a' 
pas pour but de d é t e r m i n e r à qui incombe la preuve ; qu ' i l règle 
seulement la question des risques; 

« Qu'il se borne à décider que l'ouvrier qui ne fournil que son 
travail ne répond pas du cas fortuit, à la différence de l'ouvrier 
qui fournit à la fois son travail et la m a t i è r e ; mais que ecl article 
n'est pas assez préc i s , n'esl pas assez explicile pour apporter 
une dérogat ion aux principes généraux établ is par les art. 1 3 0 2 
et 1 1 4 8 , d'autanl plus que celle dérogation ne se justifie par 
aucun mot i f ; 

« Attendu, en conséquence , que les demandeurs doivent être 
déclarés responsables de la perle des marchandises qui leur ont 
é té confiées, puisqu'ils n'ont pas établi et ne demandent pas à 
é tabl i r que l'incendie est arr ivé sans leur faute ; 

« P a r é e s motifs. . . » (Du 2 0 décembre 1 8 7 7 . — Plaid. MM™ DE-
MARET c. OLIVIER.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Adoptant, au fond, les motifs du jugement a quo, 
la Cour confime... » (Du 1 7 mai 1 8 7 9 . — Plaid. M M " CORNESSE 
c. DEREUX.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de 1H. P a r e z . 

22 mars 1879 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — B A I L . — RÉSILIATION. — V A 

LEUR DU L I T I G E . — LOYER A ÉCHOIR. — CUMUL. 

EXPLOIT INTRODUCT1F o'iNSTANCE. — DERNIÈRES CONCLU

SIONS. 

En matière de résiliation de bail il faut, pour fixer la valeur du 
litige, cumuler les loyers à échoir du jour de la demande et non 
à l'époque des dernières conclusions. 

(ROGISTER C. BARTHOLOMÉ.) 

M . DE TROZ, avocat général , a conclu en ces termes : 

« L'appelant Uogister avait pris à bail environ trois hectares 
de p ré , pour un terme de six années , au prix de fr. 340-40 par 
an. 

Le bail était à peine commencé depuis six mois, que les par
celles louées furent ache tées par un sieur Bar tho lomé, et celui-ci 
ne tarda pas à vouloir en reprendre possession, soit qu ' i l les 
t rouvât mal soignées par le preneur, soil qu ' i l préférât s imple
ment les cultiver l u i - m ê m e . 

Après avoir fait à Rogister, le 24 décembre 1877, une somma
tion de mieux remplir ses obligations de preneur, i l l'assigna, 
le 30 avril 1878, en rési l iat ion du bail et en 4,000 francs de 
dommages - in té rê t s . 



Kogis 1er ayant fait défaut , le tribunal a p rononcé la rési l iat ion 
du bail el condamné le défendeur à 1,000 francs de dommages-
in t é rê t s , le tout conformément aux conclusions du demandeur, 
qui n'avait fait que reproduire les termes de l'exploit in t roducl i f 
d'instance. 

Rogister ayant appelé du jugement, l ' int imé lui opposa une fin 
de non-recevoir defectu summœ, basée sur ce que d'une part i l 
avait lu i -même évalué le litige à 2,000 francs; sur ce que, d'au
tre part, en ajoutant aux 1,000 francs réc lamés à titre de dom
mages - in té rê t s , la somme des loyers restant à échoi r au moment 
des dern iè res conclusions, l ' intérêt du li t ige était encore infé
rieur à 2,300 francs. 

L ' in t imé ne s'est pas fait illusion sur la faiblesse de son pre
mier moyen. Bien qu ' i l ait eu soin de faire observer que son 
évaluat ion du litige à 2,000 francs, déclarée dans l 'exploit in t ro
ducl i f d'instance, avait été maintenue dans les de rn iè res conclu
sions sans aucune protestation de la partie adverse, i l a reconnu 
n é a n m o i n s l u i -même , en termes de plaidoirie, que l 'évaluation 
des parties ne peut jamais prévaloir sur celle qui résul te de 
bases é tabl ies par la l o i . C'est un principe certain sous la loi de 
1876, aussi bien que sous la législation p récéden te . (Voyez Boit-
MANS, n° 430 ; CI.OES, n - 246 ; AD.NET, n o s 726 el 783.) " 

I l n'est peut-être pas indifférent de remarquer à cet égard que 
le demandeur avait déclaré faire son évaluat ion « sans préju
dice, » el semble s'être ainsi réservé le droit de la rectifier, au 
besoin, d 'après les bases légales. 

Mais quelles sont maintenant les bases légales de l 'évaluat ion, 
quand i l s'agit, comme dans l 'espèce, de la demande en résolu
tion d'un bail ? 

Est-ce que, d 'après l'art. 20 de la loi nouvelle, i l faut cumuler 
tous les loyers à écho i ra partir de la demande? ou bien ne faut-il 
les compter qu'à partir, soit du jugement, soit des dern iè res 
conclusions qui le p récèden t? 

Dans le premier cas, il y aurait quatre ans et dix mois, soit 
1,645 francs de loyers. Ce qu i , joint aux 1,000 francs de dom
mages - in té rê t s rendrait l'affaire appclablc. 

Au contraire, dans le second cas, i l n'y aurait que quatre ans 
et trois mois, soit 1,445 francs. Donc, avec les dommages - in t é r ê t s , 
moins de 2,500 francs. 

L' intimé soutient que ce dernier calcul est le seul admissible. 
Et pour appuyer ce sys tème, qui n'a peut-ê t re pas encore été 
discuté devant les tribunaux, i l s'empare assez adroitement de la 
règle universellement admise, et que la cour a souvent eu l'oc
casion d'appliquer, que la valeur du litige est fixée par les der
nières conclusions. « Quelles étaient , dit l ' in t imé, mes dern iè res 
conclusions quant à la résil iation du bail? Uniquement do ren
trer en possession des biens loués . Ce qui ne pouvait avoir lieu 
qu ' après le jugement, dont l 'exécution provisoire était r éc lamée . 
L'intérêt du l i t ige, à cet égard , était donc, restreint aux 4 ans 
et 3 mois de loyers qui restaient à courir. » 

Cette argumentation pourrait être accueillie, s'il était r ée l l e 
ment d é m o n t r é que, d 'après les conclusions du demandeur, 
le bail en question ne devait être déclaré résolu qu'à partir de 
telle ou telle époque , et notamment dans l 'espèce, à compter du 
jugement. Dans une semblable hypothèse , en effet, qui pourrait 
fort bien se présenter , la contestation sur la résolut ion du bail 
n'existerait à proprement parler qu'au jour pour lequel on 
demanderait qu ' i l lut déc la ré résolu : c'est d o n c à ce jour- là qu ' i l 
faudrait se reporter pour en apprécier l 'importance • et r ien, ni 
dans le texte, ni dans l'esprit de l'article 26 invoqué , ne s'op
pose à ce qu'en pareil cas, l'on cumule uniquement les loyers 
restant à échoir à partir du jour ainsi dé t e rminé . 

Mais i l faut bien convenir qu'en général i l n'en est pas ainsi ; 
qu'au contraire on demande presque toujours une résil iat ion 
immédia te : et c'était bien encore le cas dans notre espèce . I l 
suffit pour s'en convainec de rapprocher la conclusion tendante 
à la rési l iat ion, des causes invoquées à l'appui do celle conclu
sion dans l'exploit iu i ioduct i f d'instance aussi bien que dans les 
dern iè res conclusions prises devant le t r ibunal . 

On y demande la rési l iat ion du bail parce que, suivant le 
demandeur, le fermier ne remplit pas ses obligations, qu ' i l ne 
fume pas convenablement les terres, n'entretient pas les haies 
c l les dégarni t des arbres de futaie qui s'y trouvent. 

On s'y plaint donc d'un étal de choses qu'on veut é v i d e m m e n t 
faire cesser tout de suite, puisqu'il est pré judic iable et qu'on 
réc lame de ce chef une somme de 1,000 fr. à titre de dommages-
intérê ts . Si plus tard, et lors du jugement, le demandeur avait 
voulu seulement que le bail fût déclaré résolu le jour m ê m e , i l 
aurait naturellement réc lamé de nouveaux dommages - in t é rê t s 
pour le préjudice essuyé depuis l'assignation jusqu'au juge
ment. 

L'argumentation de l ' int imé repose d'ailleurs sur une confu
sion d ' idées . Elle confond la rési l iat ion du bail avec l'expulsion 
des biens loués . Ce sont deux choses en t i è remen t distinctes, et 
d e m a n d é e s sépa rémen t dans les conclusions : que portent-elles, 
en effet? 

« Déclarer le bail résolu par la faute du dé fendeur ; 
« Autoriser le demandeur à faire expulser celui-ci ; 
ce Condamner en outre le défendeur à 1,000 fr. de dommages-

in térê ts , etc. » 

L'autorisation d'expulser ne pouvait naturellement se de
mander que pour une époque , plus ou moins r app rochée , qui 
suivrait le jugement. 

Mais quant à la résil iation du ba i l , on peut év idemment la 
reporter à une date a n t é r i e u r e ; c l comme nous l'avons fait ob
server, c'est en généra l à la date de la demande m ê m e qu ' i l faut 
reporter le chef de conclusions tendant à la rési l ia t ion, puis-
qu'ordinairement, comme c'est aussi le cas dans l 'espèce, on 
motive la demande de résiliation par la faute du défendeur , 
faute an té r ieure à la demande. 

I l ne faut pas s 'é tonner que le législateur de 1876 ai l gardé 
le silence à cet égard : i l a supposé le cas le plus fréquent , celui 
d'une résil iation réc lamée pour faits an té r i eu r s à la demande, 
el qui se trouve dès lors naturellement réc lamée pour la date de 
la demande. I l a seulement voulu trancher la controverse exis
tante sur le point de savoir si pour dé t e rmine r le ressort, il fau
drait cumuler tous les loyers, ou ceux qui reslaienl à échoir . I l 
ne s'est pas expl iqué sur le moment précis où l'on devrait 
compter ceux-ci. Mais si l'on se reporte à la controverse anté
rieure à la loi de 1876, on voit que le moment qu'elle avail en 
vue était toujours la date de la demande : et l'on peut en con
clure, avec assez de fondement, que le législateur de 1876 a pris 
celte même date en considéra t ion quand i l a par lé , dans l'ar
ticle 26, des loyers restant à échoir . Eu tous cas, i l n'a pas fixé 
d'autre date, el'nous avons vu qu'à moins de circonstance excep
tionnelle, on se conforme, en l'adoptant, à la réali té des faits. 

Nous estimons, pur ces cons idéra t ions , que la fin de non-
rceevoir doit être repoussée . » 

La Cour a s t a t u é en ces termes : 

ARRÊT. — ce Sur le premier moyen invoqué à l'appui de la 
fin de non-recevoir defectu summee, opposée par l ' int imé : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 33 de la loi du 25 mars 
1876, l ' évaluaron du lit ige, à l'effet de fixer la compé tence el le 
dernier ressort n'est a b a n d o n n é aux parties que dans les cas où 
les bases légales l'ont défaut ; que, dans l 'espèce, i l importe donc 
peu que l ' int imé a i l fixé à 2,000 francs seulement l ' intérêt du 
procès , puisque, quand i l s'agit de résil iation de ba i l , l 'article 26 
de la même loi dit que la valeur du litige sera dé te rminée en 
cumulant les loyers à é c h o i r ; 

« Sur le second moyen : 

u Attendu que, dans son exploit inlroduct if d'instance, l ' i n 
timé concluait ii la résil iation du bail avenu entre parties, à 
l'expulsion du locataire et à 1,000 francs de dommages - in t é rê t s ; 
que ces mêmes conclusions ayant été reproduites à l'audience, 
sans aucune modification, le litige est res té dans les limites lui 
assignées au moment où la jur idic t ion a élé saisie par l'exploit 
d'instance; que c'est donc la rési l iat ion du bail à dater du 
30 avri l 1878 qui a élé d e m a n d é e , c l que c'est à partir de celte 
date que doit s 'opérer le cumul des loyers à é c h o i r ; 

« Attendu que celle conséquence qui se dégage déjà du pr in
cipe écrit dans l'article 21 de la loi du 25 mars 1876. est con
firmée plus spécia lement encore par l 'article 28 de celte loi ; 

ci Que cet article dispose, en effet, qu'en mal iè re de résil iation 
de bai l , l 'évaluation des fermages, s'ils consistent en d e n r é e s , 
sera faite suivant celles du marché le [dus voisin, nu jour de la 
demande; 

u Attendu-que, pour qu'i l en fût autrement, i l faudrait que 
le bailleur indiquât d'une façon précise et non équ ivoque 
l ' époque, pos té r ieure à la demande, à laquelle i l entend que le 
bail prenne fin; 

« Attendu que l ' int imé n'a appor lé aucune restriction de ce 
genre, restriction qu i , d'ailleurs, ne se concevrait guè re quand, 
comme dans l 'espèce, la rési l iat ion esl poursuivie à raison de 
faits préjudiciables an t é r i eu remen t posés c l constituant un élat 
de choses dont on doit vouloir la cessation i m m é d i a t e ; 

ce Attendu qu'à t o n l ' in t imé confond l 'expulsion sol l ic i tée par 
lu i avec la demande en rés i l ia t ion ; que la p remiè re de ces me
sures qui ne peut avoir effet qu ' ap rès le jugement, ne constitue 
qu'une voie d 'exécut ion du droit résu l tan t de la rés i l i a t ion , 
laquelle peut év idemment être repor tée à une date a n t é r i e u r e au 
jugement autorisant l 'expulsion; 
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« Attendu que les fermages à échoir à daler de l'assignation 
forment une somme de fr. 1 ,645-26 , qui joints à la somme de 
1,000 francs réclamés à l i tre de dommages - in t é r ê t s , portent la 
demande à une somme supér i eu re au taux du dernier ressort ; 

« Au fond : 

« Attendu que les faits servant de base a la demande de r é s i 
liation du bail sont formellement dén iés par l 'appelant; que ces 
faits é tan t pertinenls et conrluanls, i l y a lieu d'en autoriser la 
preuve sollicilée par l ' in l imé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï sur la fin de non-recevoir 
M. l'avocat général DETROZ en ses conclusions conformes, déclare 
l'appel rccevable ; c l avant faire droit au fond, autorise l ' inlimé 
à prouver par toutes voies de droi t , t émoins compris 1° . . . ; 
2° . . . ; 3° . . . preuve eonlraire r é s e r v é e : commet M. GRAMELICH, 
juge au tribunal de Vervicrs, pour recevoir les enquê tes ; réserve 
les d é p e n s et place la C3use au rô le . . . » (Du 22 mars 1879. 
Plaid. MM" FOLVILLE c. NEUJEAN.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S c b u e r m a n s . 

24 mai 1879. 

FAILLITE. — LIEU D'OUVERTURE. — ACTION ANTÉRIEURE. 

TRIBUNAL COMPÉTENT. — JUGEMENT ÉTRANGER. — PROCU

RATION. SOCIÉTÉ BELGE. — ÉTABLISSEMENT ÉTRANGER. 

Les actions d'un négociant, depuis déclare' en faillite, ne sont pas 
des contestations relatives à la faillite et ne sont pas soumises 
au juge de l'ouverture de la faillite. 

Le jugement étranger nommant un syndic à une faillite est une 
procuration qui peut être invoquée en Belgique; seulement il 
est soumis à enregistrement dans ce pays. 

Vue société quoique constituée en Belgique est soumise à la loi du 
pays oit elle a son principal établissement. 

L'existence d'un jugement belge prononçant une faillite est com
patible avec l'exécution d'un jugement français, prononçant la 
même faillite. 

Il en est surtout ainsi quand le syndic français et le curateur belge 

concluent dans le même sens. 

Le mandat de cosyndic de faillite peut être conféré en France à 
un Belge. (Arrêt de Nancy, reproduit c i -après . ) 

(CILLON C. LE SYNDIC A LA FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ DE STENAY.) 

Gillon avait conclu un marché avec la société de Stenay, 
alors integri status; Benoist, syndic français de la faillite, 
ouverte depuis, des forges de Stenay (département des 
Ardennes), l'assigna en exécution du marché devant le t r i 
bunal d 'Arlon, après avoir échoué, pour cause d ' incompé
tence, devant le tribunal de Montmédy. 

Le défendeur, à Ar lon , soutint que la société de Stenay 
avait été consti tuée à Namur ; qu'elle y avait été aussi 
déclarée en faillite, et que dès lors c'était devant le t r i 
bunal de Namur et sur le poursuite du curateur belge 
que l'action devait être exercée ; le syndic fit intervenir ce 
curateur, qui déclara se joindre à l u i . 

Gillon excipe de l 'incompétence du tribunal d 'Arlon. 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur oppose au deman
deur le défaut de qual i té pour agir aux fins de l 'exploit d'ajour
nement, et en tous cas l ' incompétence du tr ibunal de ce siège ; 

« Quant à l'exception d ' incompétence basée sur ce que les 
actions relatives à la faillite de la société anonyme dont s'agit 
doivent ê t re por tées devant le t r ibunal dans l'arrondissement 
duquel la faill i te a été ouverte : 

« Allendu que l 'art. 49 du nouveau code de p rocédure civile 
porte que les contestations en ma t i è re de faillite seront por tées 
devant le t r ibunal dans l'arrondissement duquel la faillite est 
ouverte; que cet article est pour ainsi dire la reproduction tex
tuelle de l 'art. 59, § 7, du code de p rocédure c ivi le , de 1806; 
que s'il résu l te de la déclara t ion faite par M. DUPONT, lors de la 
discussion dudit article a la Chambre des r ep ré sen t an t s , que les 
actions di r igées par les curateurs contre les tiers tombent sous 
l 'application de cet article, i l en ressort éga lement que le légis
lateur belge n'a point entendu innover en soumettant au tr ibunal 
du lieu de l'ouverture de la fail l i te, ainsi que le soutient le 

dé fendeur , toutes les contestation relatives à cel le-ci , qu ' i l a, au 
contraire, tout en modifiant légèrement le texte, voulu res
pecter le principe écri t dans le § 7 de l 'art. 59, de l'ancien 
code de p rocédure c i v i l e ; 

« Attendu que la doctrine et la jurisprudence, tant en Belgique 
qu'en France, ont toujours in te rpré té les mots : « contestations 
en mat ière de fai l l i te , » du § 7 de l'art. 59 susv isé , dans le sens 
d'actions nées de l 'état de faill i te, qui n'appartenaient pas an t é 
rieurement au fai l l i et qui n'existeraient pas sans la déc la ra t ion 
de l 'étal de fail l i te, dont elles dér ivent n é c e s s a i r e m e n t ; que, 
parlant, la disposition du nouvel art. 49 ne peut point s'ap
pliquer à la conieslalion entre parties, le m a r c h é dont excipe le 
demandeur n'ayant pas pris naissance dans la fa i l l i ie , mais an té 
rieurement à la déclara t ion de celle-ci; qu ' i l s'ensuit que l'ac
tion dont s'agit reste soumise au droit commun quant à la com
pé tence , et qu'ainsi elle a été valablement por tée devant le 
tribunal de ce siège qui est le domicile du défendeur ; 

« Quant au moyen basé sur le défaut de qua l i té du deman
deur : 

« Attendu qu ' i l est constant que la société anonyme des forges 
et hauts fourneaux de Stenay (France) a été déclarée en faillite 
par jugement du tribunal de Montmédy, en date du 28 janvier 
1875, enreg is t ré à Ar lon , jugement qui nomme en m ê m e le 
demandeur syndic provisoire de ladite faillite ; 

« Attendu que le jugement ne renferme au fond, quant à cette 
nomination de syndic provisoire, qu'une procuration d o n n é e par 
le tribunal de Montmédy, au nom de tous les c réanciers de la 
société en faillite ; qu ' i l est de principe que les procurations, 
revêtues de la forme prescrite par la loi du lieu où elles ont é té 
passées , ont leur effet partout : qu'en conséquence le demandeur 
peut agir ès -qual i lé , sans avoir besoin de faire déc la re r exécu
toire, en Belgique, le jugement p r é c i t é ; 

« Attendu, à la véri té , qu'on objecte que ladite société con
st i tuée à Namur, par acte du 22 janvier 1873, a eu ses statuts 
approuvés pas a r rê té royal du 3 lévrier suivant; qu'elle aurait 
donc son siège social à Namur où , d'ailleurs, elle a été déc la rée 
en faillite le 19 janvier 1875, ledit jugement nommant curateur 
M e TONGLET, avocat à Namur; que pariant le jugement du t r i 
bunal de Namur ne peut donner aucune qual i té au demandeur 
pour agir en Belgique ; 

u Mais attendu qu'en présence de l 'art. 129 de la loi du 
18 mai 1873 qui porte que « toute société dont le principal 
« é tab l i s sement est en Belgique, est soumis à la loi belge, bien 
« que l'acte constitutif ail été passé en pays é t r ange r , » i l ne peut 
y avoir de doule que, par argument a contrario, une société 
quoique const i tuée en Belgique est soumise à la loi française, 
lorsqu'elle a, dans ce pays, son principal é t ab l i s sement , élat de 
choses qui n'est pas m ê m e dénié dans l ' espèce; qu ' i l y a d'autant 
plus lieu de le déc ider ainsi que la loi française des 30 mai et 
11 j u i n 1857, p r o m u l g u é e en réciproci té de la loi belge du 
14 mai 1855 que l 'art. 128 de la loi préci tée ne lait que "géné
raliser, autorise les sociétés anonymes c l autres associations 
commerciales, industrielles ou financières, l éga lement consti
tuées en Belgique, a exercer leurs droits en France; qu ' i l s'en
suit que le demandeur a été n o m m é aux fonctions de syndic 
provisoire par une jur id ic t ion compéten te et qu ' i l a le "droit 
d'agir en Belgique par les motifs ci-dessus é n o n c é s ; 

« Attendu que l'existence du jugement préci té du tribunal de 
Namur ne met point obstacle a la recevabil i té de l'action du 
demandeur; qu' i l y a lieu en effet d'observer que les deux 
décis ions , l'une française, l'autre belge, sont toutes les deux 
é t rangères à toutes condamnations ou obligations et se bornent 
à constater l éga lement dans les deux pays l 'étal de cessation de 
paiement et l ' éb ran lement de crédi t de la sociélé des forges de 
Stenay; qu'ainsi la constatation émanée de la justice française 
ne porte aucune atteinte au droit de souvera ine té territoriale de 
l 'autori té belge, et que, de plus, la décision du tr ibunal de 
Namur, loin de contredire celle du tribunal de Montmédy, vient 
au contraire la confirmer et empêcher de cette façon qu'une 
mise en état de faillite p rononcée par un tribunal qui n'a aucune 
autor i té en Belgique, puisse y ê t re déba t tue et contredite par la 
dénégat ion des faits qui ont donné lieu à cette mesure j u d i 
ciaire ; 

« Attendu d'ailleurs que la demande en intervention signifiée 
au curateur belge et a laquelle celui-ci a déc la ré consentir 
permet au jugement de Namur de sortir ses pleins et entiers 
effets en Belgique, et de plus, ne permet pas au défendeur 
d'exciper du danger pour lui d 'ê tre exposé à un second procès 
pour la m ê m e cause de la part du curateur belge ; 

« Quant à la demande tendant a voir condamner le curateur 
belge à intervenir : 

« Atlendu que le dé fendeur en intervention demande acte 
qu ' i l consent, è s -qua l i t é , à intervenir dans l'instance ; 
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u Par ces molifs, le Tr ibunal , sur la demande principale se 
déclare compé ten t : donne acte au défendeur en intervention 
qu ' i l consent à intervenir dans l'instance; déclare l'action du 
demandeur recevable et condamne le défendeur au principal 
aux frais de l ' incident ; t i x c j o u r . . . » (Du 13 ju in 1878.) 

Appel. 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge, de 
l'avis de M. l'avocat généra l FAIDER, continue.. . »(L)u 24 mai 
4879. — Plaid. MM 6 8 LEMAITRE, du barreau de Namur c. STOULS 
ET ROBERT.) 

I l est curieux de reproduire ici un ar rê t rendu en 
France sur un incident relatif à la même société : 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l résul te de la combinaison des a r t i 
cles 102 du code c iv i l et 438 du code de commerce, que la 
faillite d'une société commerciale doit ê t re déclarée par le t r i 
bunal dans l'arrondissement duquel celte société a son principal 
é tab l i ssement ,c ' es t -à -d i re là où elle est connue, où les in téressés 
et le min is tè re public ont pu suivre la marche de ses affaires, 
surveiller tous ses actes, appréc ie r sa situation, ses embarras, 
leur nature et leur cause; 

« Attendu qu'ici le fait soulève encore moins d'incertitude 
que le droit , si l 'on prend garde que la société avait son unique 
é tabl i ssement à Stenay, où se trouvaient toutes ses usines, 
hauts-fourneaux, forges, laminoirs, où se trouvaient aussi ses 
marchandises, ses mat ières p remiè re s , ses litres de c réances , 
son administration, ses bureaux, ses livres, sa caisse, son direc
t eu r -gé r an t ; 

« Qu'en présence de ces manifestations de la vie commerciale 
et industrielle concen t rées en un même lieu de l'arrondissement 
de Monlmédy, le tr ibunal de Monlmédy était , pour tous et aux 
yeux de tous, le seul tribunal c o m p é t e n t ; 

« Attendu qu'on objecte en vain que l 'art. 1 " des statuts ind i 
que Namur comme siège de la société ; 

« Que cette indication, purement fictive et nominale, n'a pu 
prévaloir contre la vérité des faits, modifier les règles de la com
pétence et soustraire une société anonyme aux mesures du sage 
contrôle que la loi française a organisé avec le plus grand soin 
dans un in térê t d'ordre pub l ic ; 

« Que d'ailleurs, pour le bien comprendre et ne pas en exa
gérer la valeur, i l convient de rapprocher l'art. 1 e r des statuts 
des autres documents versés au procès ; 

« Qu'ainsi, notamment, les procès-verbaux des dé l ibéra t ions 
des assemblées généra les et autres prouvent que ces assemblées 
se tenaient à Stenay et non à Namur, où la société ne possédai t 
aucun local des t iné a leur r éun ion , ni m ê m e un signe exiér ieur 
qui révélât son existence ; 

« Qu'ainsi encore, les lettres et factures portaient toutes cette 
mention très-significative : « Toutes les affaires é tant censées 
« traitées au siège de la société à Stenay, les contestations qui 
« surviendraient à l'occasion de l ' in lerprélal ion ou de l 'exécution 
« d'un m a r c h é seront por tées devant le tribunal du ressort de 
« la société , qui sera seul compéten t pour juger lesdites contes-
« talions ; » 

« Qu'en lisant une mention aussi claire, aussi formelle, aussi 
souvent répé tée , on s'explique avec peine comment aujourd'hui, 
la société , ou quelqu'un pour elle, songe à tenir un autre lan
gage et à substituer arbitrairement le tribunal de Namur au 
tribunal de Monlmédy; 

a En ce qui louche le jugement du 4 février 1873 : 

a. Attendu qu ' ap rès avoir affirmé sa propre compé tence , le t r i 
bunal de Monlmédy n'a été que logique lorsqu'il a refusé de 
reconnaî t re celle du tribunal de Namur el d'accorder Xexequulur 
aux jugements des 19, 21 et 27 janvier 1875 ; 

« Mais attendu que l 'idée d'un cosyndic belge est une idée 
heureuse, pratique, ut i le , conforme aux relations de bon vois i 
nage enire deux peuples depuis longtemps amis, el que les 
conclusions subsidiaires de l'appelant donnenl le moyen de 
l'adopter ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . l'avocat général PIERROT 
en ses conclusions conformes, di t qu ' i l a été bien j u g é , mal 
a p p e l é ; maintenant toutefois son litre et ses fonctions de co
syndic à M e Tonglet, avocal à Namur, lequel avec M e Benoist, 
svndic désigné par le tribunal de Monlmédy, concourra, dans la 
mesure du possible et de l 'ut i le, aux opéra t ions et à la l iquida
tion de la fa i l l i te . . . » (Du 8 mai 1875. — COUR DE NANCY, pre
mière chambre.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . de M e r e n , conse i l l er . 

10 avril 1879. 

F I N D E N O N - R E C E V O I R D E F E C T U S U M M J E . — C O N S T R U C T I O N 

S U R L E T E R R A I N D ' A U T R U I . — D U N E S . D R O I T S D E L ' É T A T 

E T D E S L O C A T A I R E S . M I T O Y E N N E T É . — D É M O L I T I O N . 

I N D E M N I T É . 

La demande en </< molilion de constructions élevées sur le mur 
d'aulrui avec dommages-intérêts est indéterminée. L'évaluation 
à 3,000 francs, lorsqu'elle n'a été l'objet d'aucune contestation 
en première instance, détermine la compétence du juge d'appel. 
Ncc obslal une précédente instance entre les mêmes parties dans 
laquelle le propriétaire du mur avait demandé paiement de 
1,025 / r . pour prix de la mitoyenneté, ni l'offre faite au procès 
de céder la mitoyenneté à dire d'experts, alors surtout q\e la 
recevabilité de cette offre est contestée. 

Celui qui s'oblige à élever des constructions sur une parcelle de 
dunes appartenant à l'Etal el dont il n'est que simple locataire 
pour 3, 6, 9 ans, n'acquiert pas sur le sol un droit réel consti
tuant, un démembrement de la propriété. 

Les constructions, tant qu'elles adhèrent au sol. sont, immeubles. 
Mais le droit du bailleur sur ces constructions n'en est pas 
moins un accessoire de son droit d'obligation et, par conséquent, 
un simple droit personnel et mobilier. Il en est ainsi surtout 
lorsqu'il résulte de l'acte de concession que. dès l'origine, les 
constructions n'ont été élevées qu'avec la réserve expresse du 
droit de l'Etat d'en exiger la démolition quand il le. jugerait 
convenable, sans indemnité pour le preneur. 

Le locataire qui, dans ces conditions, a élevé à ses frais un mur 
sur la limi'e d'une parcelle de dunes louée par un tiers, a. le 
droit d'empêcher ce dernier d'appuyer ses constructions sur ce 
mur. Il peut néanmoins céder ce droit moyennant une indem
nité à convenir. Mais ces locataires, dépourvus de lotit droit 
réel sur le sol, n'ont pas qualité sans I intervention du proprié
taire pour céder el acquérir sur le mur un droit de mitoyenneté 
tel qu'il est prévu par les articles G60 et suiv. du code civil. Ces 
articles sont sans application ri ce cas. 

Si des constructions ont néanmoins été appuyées sur le mur, sans 
convention définitivement conclue entre, les deux locataires, 
celui qui a élevé le mur sur sa concession est fondé à réclamer 
des dommages-intérêts contre le détenteur actuel de ces con
structions, ce, à raison du maintien de ces constructions sans 
litre (art. 1382 du code civi l ) . Mais il. n'a pas qualité pour 
exiger la démolition sans l'intervention du propriétaire du sol. 
alors surtout que l'acte de concession contient défense formelle 
pour les locataires d'apporter aucun changement ou modifica-

• lion à leurs constructions, sans autorisation expresse du pro
priétaire du sol. 

( D E H A L L I . E V I L I . E C . D I E R M A N ET DE GOBART.) 

ARRÊT. — « Sur la recevabil i té de l'appel : 
« Attendu que la demande originaire tend à ce que Dierman, 

en sa qual i té de propr ié ta i re de la maison cont iguë , soit con
d a m n é : 

« 1° A démol i r ses constructions appuyées sur le mur de 
l'appelant dans les vingi-qualre heures qui suivront le jugement, 
sous peine de 25 fr. par jour de relard ; 

« 2° Aux dommages - in t é rê t s à libeller par «'lal ; 
« Attendu que celle double demande n'est pas susceptible 

d'une évaluation précise et i m m é d i a t e ; qu'elle est au contraire 
indé te rminée ; 

a Altendu que pour satisfaire au prescrit des art. 1G et suiv. 
de la loi du 25 mars 1841, le demandeur a évalué son action il 
3,000 francs, sans que les défendeurs aient contes té la s incér i lé 
de celte évaluation ; 

« Attendu que tout en la contestant devant la cour, l ' int imé 
De Gobart n'en a point d é m o n t r é le carac tère frauduleux ; 

« Attendu, à la vér i té , que dans une autre instance l'appelant 
avait conclu au paiement d'une somme de fr. 1,025-92 pour prix 
de la mi toyenneté du mur l i t igieux; mais que celle circonstance, 
é t r angè re an procès , ne change en rien la nature ni la valeur de 
demande actuelle ; 

« Attendu que si Dierman, en termes de défense, offre de 
payer le prix de la mi toyenne té du mur d 'après expertise à inter
venir, celle offre, d'ailleurs faite en ordre subsidiaire et r epoussée 
par De Gobart, n'est e l l e -même pas susceptible d 'évaluat ion p ré 
cise et ne constitue par conséquen t point une réduct ion de la 
demande originaire, d'autant plus que, ce nonobstant, l'appelant 
persiste dans sa conclusion aux fins de dommages - in t é rê t s ; 



« Au fond : 
« Attendu qu ' i l résul te des conventions reconnues entre par-

lies : 
« 1° Que les constructions litigieuses sont élevées sur deux 

parcelles de dunes appartenant au domaine de l'Etal ; 
« 2° Que l 'Etal est demeuré p ropr ié ta i re exclusif du sol : 
« 3 ° Qu'il n'a concédé aux parties en cause ou à leurs auteurs 

qu'un droit de bail pour trois, six, neuf ans, avec obligation pour 
les locataires d'y élever des bât isses ; 

« 4" Que les locataires ne pourront jamais p ré tendre h aucun 
droi t de propr ié té sur le terrain; 

« S 0 Qu'aucune reconstruction, modification ou changement 
ne pourront êlre appor t é s aux bâ t i sses à élever sans autorisation 
préa lab le de l'Etat ; 

« 6 ° Que le bail pourra être résil ié au pré du propr ié ta i re du 
sol m ê m e avant l'expiration du terme s t ipulé , l 'é tablissement des 
constructions n ' é t an t autorisé qu'aux risques et péri ls des loca
taires, qui seront tenus de les démol i r à toute demande et sans 
aucune indemni té ; 

«' 7° Que dans ces conditions, l'appelant a construit à ses frais 
exclusifs, en 1866 , la maison n° 8 5 8 8 , y compris les murs sépa-
ratifs sur lesquels s'appuie la maison 858 ' , dont la construction, 
commencée par De Beer, fut acquise, en 1866 , par De Gobart, 
qui l'acheva et la vendit à son lour a Dierman. le I e r mars 1867 , 
suivant acte reçu par M" Van Zanlvoorde à Gand ; 

« 8° Qu'aucune indemni té ne fut payée à l'appelant par les 
in t imés ou leurs auteurs; 

« 9 ° Que l'appelant, après avoir de son côté vendu, en 1866, 
la maison n° 8 5 8 \ la racheta le 26 mars 1872 , suivant acte reçu 
par M e Frarys à Bruges; 

« Attendu qu'an cours des p rocédures échangées entre parties, 
l'appelant s'est prévalu : 

« a) De certaine convention verbale qui serait avenue, en 
1866, entre lui et De Béer, an sujet de la mi toyenneté du mur, 
sans toutefois rapporter la preuve de celle convention ni en pré
ciser toutes les stipulations ; 

« /;) De certaine expertise qu' i l soutenait avoir élé faite à la 
demande de De Beer, en exécution de la convention prérappelée 
et qui aurait eu pour résidai t de porter la valeur de la miloven-
ncté à fr. 1 ,023-92 ; 

« Attendu d'antre part que les i n l imés , par conclusions prises 
notamment devant le tribunal de Bruges le 22 et le 23 ju i l le t 
1870, ont nié l'existence de la convention vantée et méconnu 
toute valeur jur idique à la p ré tendue expertise; 

« Attendu qu'ils paraissaient d'autant plus fondés dans celle 
contestation, qu'ils é taient d e m e u r é s é t rangers aux actes vantés 
par l'appelant, el que d'ailleurs l'experlise n'aurait eu lieu qu'à 
une époque on De Beer et l'appelant lu i -même y étaient sans in 
terdi et sans droi t , puisqu'ils avaient l 'un et l'autre vendu depuis 
longtemps les maisons dont s'agit; 

« Attendu que vainement et pour les besoins de la cause, les 
in t imés se prévalent aujourd'hui eux-mêmes desdites convention 
et experlisc ; 

« Qu'en effet, l'appelant conteste à son tour l'exacliludc de 
leurs al légat ions el la portée qu'ils p ré tenden t y donner; qu'i l 
n'est d'ailleurs pas méconnu que lors de la vente faite à Dierman 
par De Gobarl, celui-ci s'est obl igé « rie rendre mitoyens les 
« murs séparatifs de la maison el du jardin de M. de Haullevillc, 
ce le tout à ses frais, risques et pé r i l s , » ce qui exclut l'idée 
d'une convention an té r i eu re défini l ivemenl a r r ê t é e : 

« Altendu, à la vér i té , que l'appelant, à tort ou à raison, s'est 
cru en droit de produire en 1868 , à la faillite De Beer, p o i f la 
somme pré rappe lée de fr. 1 ,025-92 , mais que celte production, 
é tant devenue l'objet de critiques de la part du curateur, fui 
laissée sans suite ; 

« Attendu qu' i l r ésu l te de tout ce qui precèdi ' , que le premier 
j ugea décidé à l o r i « que l'action en démoli t ion constitue, en 
« réa l i té , une action en résolut ion d'une convention faite avec 
« De Beer, » pareille convention n 'é lanl point acquise' au 
procès ; 

« Attendu que pour le même motif i l n'y a pas lieu de décider 
si et à quels titres ou conditions les in l imés , successeurs de De 
Beer, « sont devenus, à raison de l ' inexécution de la promesse 
« de celui-ci, les déb i t eu r s des propr ié ta i res voisins pour l 'cm-
« ploi fait du mur l i t ig ieux; » 

« Attendu qu ' i l s'agit uniquement de décider si, en l'absence 
de toute convention dont les clauses cl stipulations soient recon
nues, prouvées ou tout au moins a r t icu lées avec offre de preuve, 
l'appelant est fondé à r éc lamer , contre le dé ten teu r actuel, la 
démol i t ion des constructions appuyées , sans droit acquis, sur le 
mur construit aux frais exclusifs dud i l appelant, et s'il esl fondé 
en outre à r éc l amer des dommages - in t é rê t s ; 

« Attendu que l'affirmative serait certaine si les parties é ta ient 

respectivement propr ié ta i res du fonds et des constructions y 
é levées ; 

« Qu'il en serait de m ê m e si l 'Etal, p ropr ié ta i re incontesté 
des deux fonds, s'était jo in t dans la cause aux conclusions de 
l'appelant ; 

« Mais attendu qu ' i l esl constant que les parties sont simples 
dé ten teurs p réca i res , à titre de bail , des fonds dont s'agit et 
qu ' i l leur est formellement interdit d 'acquérir sur iceux aucun 
droit de p ropr ié té , ni par conséquent aucun droi t réel qui soit 
de nature à constilner un d é m e m b r e m e n t de cette p r o p r i é t é ; 

ce Attendu qu ' i l en résul te que si les constructions sont i m 
meubles tant qu'elles adhè ren t au sol, le droi t de l'appelant sili
ces constructions n'en est pas moins un simple droit d'obliga-
t ion, accessoire de son droi t de bail et, comme ce dernier, de 
i.ature mobi l ière ; 

« Attendu que cela est d'autant plus certain dans l 'espèce, 
que les constructions devant ê t re démolies à loute demande, la 
durée de leur adhé rence au sol n'a élé dès leur origine et n'est 
demeurée jusqu'ores que temporaire et absolument incertaine; 

« Attendu n é a n m o i n s que si précaires que soient les droits de 
l'appelant, Dierman et ses auteurs ne peuvent se prévaloir de 
celte précar i té pour adosser au mur litigieux et y maintenir i n d é 
finiment leurs propres constructions; 

« Attendu qu ' i l en serait de même si , comme l'appelant le 
soutient, son droit sur les murs litigieux élail un droit réel i m 
mobil ier , i ndépendan t des droits du propr ié ta i re du sol ; 

« Attendu donc que, faute d'un titre légal , Dierman a incon
testablement por té une atteinte permanente au droit d'aulrui et 
engagé sa responsabi l i té pour les dommages à résu l te r de sa 
faute, tout au moins depuis le jour de son en t rée en jouissance 
(art. 1382 du code civi l ) ; 

y Altendu que l'appelant évalue ces dommages à 2 , 0 0 0 f r . , 
mais qu' i l n'a point produit d ' é léments suffisants pour permettre 
à la cour d'en fixer le montant ; 

« Attendu que la conclusion aux fins de la démoli t ion n'est 
pas fondée ; 

« Attendu, en effet, que si l'appelant et l ' int imé peuvent, en 
vertu de leurs conventions avec l'Etat, se prévaloir d'une sorte 
de proprié té l imitée sur leurs constructions respectives, tout au 
moins pendant le cours du bail , i l ne résul te Cependant d'aucune 
clause expresse de ces conventions que l 'Etal aurait renoncé lu i -
m ê m e à la faculté que lui donne l'article 5 3 5 , eu qual i té de pro
priétaire du sol, de conserver ces constructions à la fin du bail , 
moyennant de payer les indemni tés prévues par l o i ; 

« Attendu que la clause : « qu'au cas de résil iat ion des baux, 
« les constructions devront êlre démol ies , » esl moins une re
nonciation de la part du propr ié ta i re , qu'une l imilat ion appor tée 
aux droits à i n d e m n i t é , que,sans celle clause, les locataires pui
seraient eux -mêmes dans ledit art. 5 5 5 ; 

« Altendu que cela esl d'autant plus certain, dans l 'espèce, 
qu ' i l est formellement interdit aux locataires « d'apporter aux 
« constructions aucune modification ou changement quelconque 
« sans avoir obtenu l'autorisation préalable de l'Etat, » ce qui 
implique à la fois restriction de la propr ié té des preneurs sur 
les constructions et conservation des droits du propr ié ta i re à les 
retenir ; 

« Attendu qu ' i l résul te de tout ce qui précède que Dierman 
n'a pu être valablement ass igné seul et sans l 'intervention de 
l 'Etal, à démol i r ses constructions et que, d'autre part, l'appelant 
n'a pas qual i té pour poursuivre seul une condamnation aux fins 
de « modifier el changer » son propre mur par la démol i t ion 
des constructions qui sont venues s'y incorporer; 

« Altendu, en oulre, qu ' i l n'est pas contes té que les construc
tions de l ' in t imé ont élé faites et exécutées au vu el au su de 
l'appelant el sans aucune opposition de sa part ; 

« Sur les conclusions subsidiaires : 
« Attendu que par écri t devant la cour en date du 9 novembre 

1877 , l'appelant, ce pour le cas où Dierman préférerai t acquér i r 
« la mi toyenneté des murs séparat ifs , conclut à ce que celui-ci 
« soit c o n d a m n é à payer la somme qui sera fixée par experts à 
« nommer par la cour ; » 

« El que, d'autre part, par écrit du 21 novembre suivant, 
l ' in t imé, se fondant « sur ce que l'on peut écar ter l'action en 
« démol i t ion d'une construction appuyée sur un mur non m i -
ce loyen, en o lira n i d ' acquér i r celle mi toyenne té , » conclut en 
ordre subsidiaire à ce qu ' i l lui soit donr.é acte de ce qu ' i l entend 
faire usage de la faculté d 'acquér i r la mi toyenne té en payant la 
somme à fixer par experts ; 

ce Attendu que ces conclusions contiennes! év idemmen t , non 
pas seulement une offre d ' indemnité à stipuler dans la l imi te 
restreinte des droits des parties, mais bien une demande en rè-



glement du prix de la mi toyenne té , dans le sens des art. 660 et 
suiv. du code c iv i l ; 

« Attendu que ces disposition?, exorbitantes du droi t com
mun , ne peuvent être invoquées que par les propr ié ta i res de 
fonds contigus ou par ceux qui ont sur ces fonds tout au moins 
un droit réel constituant un d é m e m b r e m e n t de celte p r o p r i é t é ; 

« Attendu d'ailleurs que celle demande en r èg l emen t est, par 
sa nature comme par son but, essentiellement différente de la 
demande originaire; qu'elle constitue donc une demande nouvelle 
qui n'a subi ni l'essai en conciliation, ni l ' épreuve du premier 
degré de ju r id ic t ion ; 

« Attendu qu ' i l y a donc lieu d'accueillir, sur ce point, la fin 
de nonrecevoir opposée par De Gobarl ; 

« Sur l'appel eu garantie : 
a Attendu que De Gobart en a reconnu le fondement ; 

« Par ces molifs et aucuns de ceux du jugement à quo, la 
Cour, ouï l'avis de M . le premier avocat général L A M E E R E sur 
l'exception de non-recevabi l i té , déclare non fondée la fin de non-
rerevoir defeclu summœ; en conséquence , reçoit l'apppel et, y 
faisant droi t , confirme le jugement dont appel en tant qu ' i l a 
débouté l'appelant de sa demande aux fins de démol i t ion ; émen-
dant pour le surplus, déc la re l'appelant fondé dans sa conclu
sion aux fins de dommages- in té rê t s envers Dierman et renvoie la 
cause devant le tribunal de p remiè re instance séant à Gand, pour 
y être conclu et s ta tué sur le montant desdits dommages; déclare 
les parties non recevables, comme elles agissent devant la cour, 
dans leurs conclusions aux fins du règ lement du prix de la m i 
toyenneté des murs l i t ig ieux; condamne l'appelant à la moi t ié 
et Dierman à un quart des frais des deux instantes; condamne 
l ' int imé De Gobarl à garantir Dierman de toutes condamnations 
en principal , in térê ts et frais ci-dessus ; le condamne en outre 
personnellement au quart restant des dépens des deux instances; 
déclare toutes les parties non plus avant fondées dans leurs con
clusions respectives... » (Du 1 0 avril 1 8 7 9 . — Plaid. M M " V E R -
M A N D E L et V A N B R A N T E G H E M c. V A N B I E R V I . I E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r sur le fond : L A U R E N T , V, p. 513, 
523; V I I , p. 592; M A R T O U , I I I , n° 955. Contra : cass. 
belge, 29 novembre 1845 ( B E L G . J L I K , 1846, p. 245). 

T R I B U N A L CIVIL D E T E R M O N D E . 

p r é s i d e n c e de ni. S c h e l l c k e n » . 

24 mai 1879. 

PRESSE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — IMPRIMEUR. 

COMPÉTENCE. 

L'imprimeur étant commerçant, l'action en dommages-intérêts 
dirigée contre un imprimeur du chef d'imputations attenta
toires à l'honneur, faites dans un écrit dont l'imprimeur seul 
est connu, est de la compétence des tribunaux de commerce. 

Les tribunaux civils doivent d'office se de'elarer incompétents. 

( V A N A S S C H E C. V A N D E P U T T E . ) 

A la requête de M . Charles Vanassche, assignation est 
donnée à Vandeputte, imprimeur à Alost, devant le T r i 
bunal civi l de Termonde aux fins : 

« Attendu que le 2 6 octobre dernier l 'assigné a i m p r i m é et 
publié et fait ensuite distribuer un écrit conçu*commc suit : 

( T R A D U C T I O N . ) 

« A Messieurs les électeurs, 

« J'ai l 'honneur de vous faire savoir qu ' i l est faux que mardi 
« je volerai pour la liste l ibéra le . Je prie tous mes amis el con-
« naissances, principalement de Mylbeke, de donner, comme 
« moi -même , leur voix aux candidats de la liste catholique. 
« Depuis que les l ibéraux se sont publiquement associés aux 
« communards, aux solidaires et autres bêtes de proie, j ' a i 
« acquis la conviction que si nous voulons maintenir les choses 
« comme elles subsistent actuellement en ce monde, i l nous faut 
« tous combattre pour le triomphe des doctrines du calholi-
« cisme conservateur. Dans l'entretemps, je vous prie d ' agrée r 
« l'assurance de ma s incère ami l ié . 

« C H . V A N A S S C H E . 

« Alost, 2 6 octobre 1 8 7 8 . » 

| Attendu que la publication d'un tel écr i t , faussement a t t r i 
bué au r equé ran t , avec apposition frauduleuse de son nom, étai t 
de nature à lu i causer et l u i a rée l lement causé un préjudice 
c o n s i d é r a b l e ; 

Que le r equéran t y était r ep résen té comme prê t à voter 
pour la liste catholique, lui qui avait toujours manifesté des 
opinions l ibérales , et comme invitant les é lec teurs de Mylbeke à 
voler pour celle même liste ; qu'on lui faisait ainsi jouer un rôle 
humiliant el qu'on le rendait odieux à ses coreligionnaires poli
tiques et à ses amis les plus intimes, le représen ian t comme 
traî tre el transfuge au moment le plus critique de la lutte élec
torale ; que dans cet écri t on lui mettait dans la bouche, à 
l'adresse de personnes dont l'eslime lu i est le bien le plus pré
cieux, des imputations calomnieuses et diffamatoires; 

; Que déjà le requéran t avait cru devoir se défendre , par une 
lettre rendue publique, contre l ' imputation attentatoire à son 
honneur de recommander les candidats catholiques c l avait 

! ainsi mont ré le prix qu' i l attachait à conserver sa réputat ion 
intacte; 

Que c'est pour dément i r la lettre m ê m e du requéran t que 
l'on a fait un usage frauduleux c l scandaleux de son nom et de 
sa signature, au mépr i s de son droit constitutionnel de libre 
manifestation de ses convictions politiques, au mépr i s du droit 
que chacun a de confesser ses opinions .véri tables, de ne point 
s'en voir attribuer de fausses, qu ' i l croit pernicieuses et dé tes 
tables, de ne pas se voir attribuer une fausse signature de pro
fession de toi qu ' i l regarde comme indigne d'un bon citoyen; 

Attendu que quelle que fût la notor ié té des opinions que le 
requéran t a toujours professées, la lettre qui lui était a t t r ibuée 
devait d'autant plus nuire au r e q u é r a n t , que la pièce paraissait 

I s ignée de son nom en toutes lettres, et qu'on croit toujours dif
ficilement à ce fait audacieux d'un faux; que plusieurs lecteurs 
de la lettre pouvaient d'autant plus a isément ê t re induits en 
erreur, que l'exemple ne manque malheureusement pas d'hom
mes qui ont, par l 'appât de quelque profil cons idé rab le , passé par 
calcul aux catholiques, et que les é lec teurs ne sont pas toujours 
à même de distinguer les hommes politiques sur lesquels de tels 
calculs ont prise, de ceux qui sont incapables de trahison; 

lit attendu, enfin, que le dommage moral doit, d ' après une 
jurisprudence constante, se réparer ainsi que le dommage maté
r ie l , et qu ' i l est encore de jurisprudence que la répara t ion pécu
niaire peut s'appliquera l'un c o m m e à l'autre dommage;... se voir 

1 et entendre condamner, même par corps, à payer au requéran t 
a titre de dommages- in té rê t s , la somme de 10,000 francs, ou 
autre à arbitrer par le tr ibunal , avec les intérêts judiciaires et 
les d é p e n s ; déc larer le jugement exécutoi re par provision, non
obstant opposition ou appel et sans caution. . . » 

Aucun débat sur la compétence n'a surgi devant le T r i 
bunal. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action esl basée sur le double 
| fait, que le défendeur aurait i m p r i m é et d is t r ibué un écrit par 
i lequel le demandeur se prétend diffamé et dont i l demande la 

réparat ion ; 

« Attendu que comme imprimeur ou éd i t eur , le défendeur est 
c o m m e r ç a n t ; 

« Attendu que l'art. 2 de la loi du 1 5 décembre 1 8 7 2 répute 
acte de commerce toutes les obligations de c o m m e r ç a n t s , à moins 

j qu ' i l ne soit prouvé qu'elles ont une cause é t rangère au com-
j merec ; 

«. Attendu que les mois toutes obligations sont généraux el 
absolus el comprennent dès lors aussi bien les obligations résul
tant de déli ts ou de quasi-dél i ts que les engagements qui ont 
pour origine un contrat ; 

« Attendu que la faute reprochée au défendeur , d'avoir i m 
pr imé et d is t r ibué un écrit faussement a t t r ibué au demandeur, 
par lequel celui-ci se prétend lésé, est une obligation commer
ciale en ce que cesl dans l'exercice m ê m e de son commerce 
qu'elle aurait été commise ; 

« Attendu qu'aux ternies des art. 8 , 1 2 el 1 3 de la loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 , les tribunaux de commerce ont seuls le droit de conna î t r e 
des contestations relatives aux actes répu tés commerciaux par la 
loi : 

« Par ces motifs, le minis tère public entendu, faisant droi t , 
le Tribunal se déclare d'otfice i n c o m p é t e n t . . . . » (Du 2 4 mai 
1 8 7 9 . ) 

O B S E R V A T I O N . — Comp. Liège , o avril 1879, suprà, 

p. 588. 

Bruxelles. —- A l l i a n t Typograph ique , rue uux Choux. 37 
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De la situation des greffiers des tribunaux de pre
mière instance et des cours d'appel au point de vue 
des émoluments. 

On a s ignalé r écemmen t , à la tribune parlementaire, 

la nécessilé de supprimer, ou tout au moins de réviser 

au plus tôt, le tarit' des honoraires des' juges de paix et 

de leurs greffiers. 

« Aucune uniformité, disait à ce sujet M . N E U J E A N , 

« n'existe dans la perception dos émoluments : un véi'i-
« table arbitraire règne en cette matière. Chaque juge de 
« paix fixe ses émoluments d 'après ses impressions per-
<( sonnelles... 

« Une iidle situation ouvre la porte aux abus... ; i l i m -
« porte d'y porter remède et un remède immédia t . . . » 
(Ann. parlent., séance du 13 décembre 1878.) 

Une situation non moins ir ivgulière et plus arbitraire 

peut -ê t re , est celle des grellicrs des tribunaux de pre

mière instance el des cours d'appel. 

Nous croyons faire chose utile en appelant sur cette 

situation l'attention du gouvernement et de la législa

ture. 

S I . 

Avant la révolution de 1789 les greffiers ne jouissaient, 
en F ranc , d'aucun traitement fixe; tout leur émolument 
consistait dans les droits qu'ils percevaient, soit sur les 
actes de leur ministère, soit sur ceux du ministère des 
procureurs et des huissiers, eu vertu de tarifs légaux, et 
spécialement en vertu des règlements des 26 août 1665 et 
23 mai 1778 ( I ) . 

La Révolution ayant aboli la vénalité des ollices de j u d i -
calure ( L . du 16-24 aotlt 1790), d'autres principes de
vaient prévaloir . 

Le gouvernement, comprenant autrement qu'on ne l'avait 
fait jusque-là la digni té de la magistrature, établit des 
traiteinenls fixes, non-seulement pour les juges et les 
membres des parquets, mais aussi pour les greffiers ( D A L -
I . O Z , V" Greffe, n° 136). 

Ce fut l'objet de la loi du 2-11 septembre 1790, dont 
l'art. 2 est ainsi conçu : 

( I ) 26 août 1665. I lèg l rment de la cour rie Parlement de Paris 
pour la taxe des d é p e n s adjugez tant par a r rê t s d'icclle cour que 
par sentences des juridict ions qui y rcssoi lissent. 

23 mai 1778. Lettres patentes portant approbation du tarif des 
frais el dépens pour les procureurs au Parlement de Paris. 

On trouve ce dernier tarif dans le Hecucil de J O C R D A N c l I S A M -

B E R T ainsi que dans le Réper to i re de G U V O T . 

a Le traitement sera, dans les villes en dessous de 20,000 
« â m e s , savoir : 2° pour les greffiers, indépendamment du 
« produit des expéditions, suivant le tarif modéré qui en sera 
« fait. 600 livres: dans les villes depuis 20,000 âmes jusqu 'à 
« 60,000 800 livres ; dans les villes au-dessus de 60,000 
« âmes 1,000 livres (2). » 

I l serait superflu de faire ressortir l'insuffisance d'une 
telle rémunérat ion. I l est vrai que les greffiers étaient au
torisés à re teni r , à titre d 'émoluments , « le produit des 
« expédit ions, suivant le tarif modéré qui devait en être 

« fait, » mais cette dernière disposition n'eut pas de 
suite. 

On en revint bientôt aux anciens tarifs. 
L'art. 32 du décret du 6-27 mars 1791, relatif au nou

vel ordre judiciaire, disposait en ces termes : 

« Par provision, el en attendant qu'il ail été fait un nouveau 
« tarif, les é m o l u m e n t s personnels des greffiers, sur chaque 
a expédition des avoués , sur chaque acte de procédure des 
« huissiers audienciers, pour chaque exploit ou signification, 
« seront des trois quarts des anciens, sans que les greffiers 
« puissent en aucun cas rien percevoir à titre de parisis (3). 

« . . . Tous ces droits ne seront perçus sur ce pied, même dans 
« les allures d'appel, qu'eu égard aux tarifs é tabl i s dans chaque 
« lieu pour les affaires de première instance; et dans les dis-
u Iriels dans l 'é tendue desquels i l n'y avait pas autrefois de j u r i -
« diction royale, on prendra pour base le tarif qui était dans la 
« jur idic t ion royale la plus voisine située dans le dépa r l emen t . 
« A. Paris, le tarif de 1778, qui avait lieu aux requêtes du pa-
« lais, serv ira de base aux proportions ci-dessus d é t e r m i n é e s , 
« en ce qui concerne les droits des greffiers et des avoués . . . » 

Et l ' a r t . 34 ajoutait : 

« Jusqu 'à ce que l 'Assemblée nationale ait s ta tué sur la s im-
« plilicaiion de la p r o c é d u r e , les avoués suivront exactement 
a celle qui est établ ie par l'ordonnance de 1667 el règ lements 
« pos té r ieurs . » 

Le nouveau tarif, promis par ce décret , ne vit pas plus 
le jour que « le tarif modéré » annoncé par la loi du 
2-11 septembre 1790, et le régime provisoire, établi par 
les dispositions qu'on vient de lire, suivit son cours. 

On était dans cette situation lorsque parut la loi du 
21 ventôse an V I I , portant établissement des droits de 
greffe. 

Nous devons nous arrê ter un instant à cette lo i , encore 
en vigueur aujourd'hui. On sait quelle désolante confusion 
présentait la Républ ique directoriale en l'an V I I , sous le 
rapport politique, administratif, etc. 

Non moins désolant élait l'état de ses finances. On avait 

(2) Le traitement des juges variait, comme celui des greffiers, 
d 'après l'importance des sièges. 

(3) Autrefois, on stipulait qu'un paiement se ferait en deniers 
tournois ou en deniers parisis. Dans ce dernier cas, le débi teur 
devait payer un quart en sus. 



la guerre à l ' intérieur et à l 'extérieur; le besoin d'argent 
était extrême et le trésor était vide. 

Le gouvernement cherchait des ressources en créant de 
nouveaux impôts . La loi du 21 ventôse n'a pas eu d'autre 
but; c'est avant tout une loi fiscale, et nullement un règle
ment des droits des greffiers. 

Celle lo i , complétée par celle du 22 prairial suivant et, 
plus tard, par le décret du 12 juillet 1808, établit, sous le 
nom de droits de greffe, différents impôts au profit de 

l'Etat. 

Pour donner une idée de ces droits ou impôts , i l nous 
suffira de citer le texte même de la loi : 

Art. 1 e r . « I l est établi des droits de greffe au profil de la Ré-
« publique, dans tous les tribunaux civils et de commerce. 

« I l seront pe rçus , . . . pour le compte du trésor public, par les 
« receveurs de la régie de l'enregistrement... 

Art. 2. « Ces droits consistent : 

« 1° Dans celui qui sera perçu lors de la mise au rôle de 
« charpie cause . . . ; 

2° « Dans celui établi pour la rédaction et la transcription 
« des actes énoncés à l'art. S ; 

« 3" Dans le droit d 'expédit ion des jugements et acles énoncés 
« dans les art. 7, 8 el 9 (4). » 

Tels sont les impôts établis sous le nom de « droits de 
greffe. » Les greffiers furent chargés, sous leur responsa
bilité, d 'opérer le recouvrement de ces droits et d'en ver
ser le produit entre les mains des receveurs de l'enregis
trement. A titre de rémunérat ion de ce service, une 
rétribution leur est accordée sous le nom de remise ou de 
remise fiscale ( D A L L O Z , V° Greffe, n" 139). On verra plus 
loin combien est minime, parfois moine dérisoire, cette 
remise ou indemnité de comptable allouée aux greffiers. 

Relativement à l'objet spécial de ce travail, les art. 16. 
17 et 23 de la loi du 21 ventôse an V I I , méritent surtout 
de fixer l'attention; ils sont ainsi conçus : 

Art. 16. « Au moyen du traitement et de la remise ci-après 
« accordés aux greffiers, ils demeureront chargés du traitement 
« des commis a s s e r m e n t é s commis expédi t ionnaires el de tous 
« employés du greffe ainsi que des frais de bureau , et 
« généra lement de toutes les dépenses du greffe. 

Art. 17. « Le traitement des greffiers des tribunaux civils est 
« égal à celui des juges auprès desquels ih sont élalilis (,'i). 

Art . 23. « Il est défendu aux greffiers et à leurs commis 
« d'exiger ni de recevoir d'autres droits de greffe, . . . à peine de 
« 100 francs d'amende et de destitution, n 

La disposition précitée de l'art. 1 6 ne signale, comme 
éléments de la rémunération des greffiers, que le traite
ment fixe et la remise sur les droits de greffe : rien de 
plus, rien de moins. I l n'y est l'ait aucune mention des 
émoluments perçus en vertu des anciens tarifs, que l 'art i
cle 32 du décret du 6-27 mars 1791 avait provisoirement 
maintenus, en les abaissant aux trois quarts. 

Que conclure de ce silence de la loi? 
Peut-on en induré que ces émoluments ont été virtuelle

ment abolis? 
L'arrêté du 8 messidor an V I I I semblerait autoriser 

cette déduction. Dans son art. 1", i l dispose : 

« Le traitement des greffiers est provisoirement réglé par an, 
« el pour chaque dépa r t emen t , aux sommes portées dans le 
« tableau y a n n e x é . » 

L'art. 2 s'occupe du mode de paiement de ce traitement. 
Puis vient l'art. 3, ainsi conçu : 

« Les greffiers jouiront , en outre, des remises et autres droits 
« qui leur sont a t t r i bués , savoir : par la loi du 21 ventôse 
M an V i l , pour les affaires d'appel, de commerce el de premiè re 

« instance en mat ière c iv i le : et parce l le du 30 n \o e n i V, 
« pour les procédures criminelles el de police correctionnelle. » 

Ici encore les sr-uls éléments de l 'émolument des gref
fiers, indiqués par le législateur, sont le traitement fixe et 
les remises fiscales. I l ne.st aucunement question des droits 
perçus en vertu des anciens tarifs. L 'arrêté est muet sur ce 
point. Peut-on voir dans ce silence une exclusion ou une 
abrogation des droits en question ''. 

Eu aucune façon. D'abord, aucun des textes cités, tant 
de la loi du 21 ventôse que de l 'arrêté de messidor, ne dé
clare abrogés les anciens tarifs; et si l'art. 23 de la loi de 
ventôse défend aux greffiers d'exiger ou de recevoir d'au-
Ires « droits de greffe » que ceux qui y sont spécifiés, i l 
importe de ne pas perdre de vue que les expressions 
droits de. greffe, employées par le législateur de l'an V I I , 
s'entendent de perceptions fiscales et non d 'éinolumenls 
personnels des greffiers. 

Ce qui est vrai , c'est que ni l'art. 16 de la loi du 2 1 ven
tôse, ni l 'arrêté de messidor an V I I I , ne rappellent poul
ies greffiers les droits établis par les règlements anciens. 
Mais ce silence s'explique historiquement. 

Les droits fixés par les tarifs de 1665 et de 1778 se per
cevaient principalement sur les actes du ministère des 
procureurs et des huissiers audienciers ; ils avaient donc 
une relation intime avec l'ancienne procédure et avec 
l'institution des avoués. 

C'est ce qui ressort clairement des termes mêmes du 
décret du 6-27 mars 1 7 9 1 , notamment des art. 32 et 34 
ci-dessus transcrits. Or, au moment de la publication de 
la loi du 2 1 ventôse au V I I , ni l'ancienne procédure , ni 
l'institution des avoués n'étaient debout. L'une et l'autre 
avaient élé suppr imées par la constitution du 3 brumaire 
an I I (art. 12). Et si le rétabl issement des avoués avait eu 
lieu, eu principe, lorsque parut l 'arrêté du 8 messidor, 
leurs attributions n'étaient pas déterminées et la procé
dure elle-même n'était pas rétablie. (Loi du 27 ventôse 
an V I I I , an . 93 et 94.) 

En portant la loi du 2 1 ventôse an V I I et l 'arrêté de 
messidor an VJI I , le législateur ne pouvait donc songer à 
rappeler les émoluments résultant des anciens tarifs. Ces 
émoluments supposaient un état de choses qui n'existait 
plus; la base sur laquelle ils reposaient avait presque 
entièrement disparu. Quoiqu'il en soit, les émoluments 
dont les greffiers se trouvaient ainsi privés par la force 
même des choses, furent expressément rétablis par l 'arrêté 
du 1 8 fructidor an V I I I , dont voici les ternies : 

« Les Consuls de la R é p u b l i q u e , 

ci Vu la pétition des a v o u é s . . . , etc. ; 
ce Vu la lot du 29 jauviei-20 mars 1791, portant, art. 3 . . . ; 
ci La loi du 6 27 mars 1791, portant : art. 32 et 34 (voir c i -

« dessus); 
« Vu la loi du 3 brumaire an I I , qui supprime les avoués et la 

« protédare ; 
« Vu la loi du 27 ventôse dernier qui rétabli t les avoués et 

ce leur donne le droit de postuler et de conclure; 

« Considérant que de la loi du 27 ventôse dernier, qui rela
te b l i l les avoués el leur donne le droit de postuler el de con-
ci du re , i l résulte que la loi qui avait supprimé les avoués cl ta 
« procédure est implicitement r a p p o r l é c ; . . . 

ci . . . Le Conseil d'Etal entendu, a r r ê t en t ce qui suit : 
« Jusqu 'à ce qu ' i l a i l été; s ta tué , par une lo i , sur la simplif i 

ée cation de la p rocédure , la loi du 20 mars 1791, relative aux 
ec attributions des avoués; celle du 6 mars 1791, qui fixe les emo-
cc lumcnts des greffiers, avoués el huissiers, el qui ordonne que 
ce par provision les avoués suivront exactement la p r o c é d u r e 
« établ ie par l'ordonnance de 1(567 et règ lements pos t é r i eu r s , 
ce seront exécutés. » 

Voilà donc les émoluments personnels des greffiers, 

(4) 11 est à remarquer que les actes indiqués à l'art. 2 el sur 
lesquels l'Etal perçoit un impôt , — inscription des causes au 
rôles, rédaction et transcription des acles, etc., — sonl faits par 
le greffier. 

(3) Le traitement des juges, à celte époque , élai l de 3,000 fr . 
pour ceux de l , e classe, et de 2,000 fr . pour ceux de 2 e classe. 
(Loi du 8 ventôse an V I I , a n . 3.) 



tels qu'ils étaient fixés par les anciens règlements et par 
le décret du 6 mars 1791, de nouveau consacrés par une 
disposition légale, claire et formelle! Et, qu'on veuille 
bien le remarquer, ces émoluments leur sont assurés 
indépendamment du traitement fixe et des remises allouées 
par les lois de ventôse et de prairial an V I I . 

Pos tér ieurement à Tan V I I I i l n'existe, à noire connais
sance, ni loi ni arrêté qui ait statué sur les droits ou émo
luments des greffiers (6); ni loi ni arrêté , par conséquent , 
qui ait modifié, d'une façon quelconque, la disposition de 
l'arrêté du 18 fructidor, relative au maintien de ces droits. 

Sans doute, cette disposition n'était que provisoire : 
« Jusqu'à ce qu' i l ait été statué, par une lo i , sur la sim-
« plification de la procédure », disait le législateur. 

D'après cela les anciens tarifs, abaissés aux trois quarts, 
ne devaient rester en vigueur que jusqu 'à la publication 
du nouveau code de procédure . 

Mais pourquoi cette restriction, au moins dans les 
termes ? 

Le motif s'en découvre aisément . En portant l 'arrêté du 
18 fructidor, le législateur supposait qe. a l'occasion des 
lois de procédure , i l serait dressé un tarif définitif des 
frais de justice, applicable aussi bien aux greffiers qu'aux 
avoués, aux huissiers, etc. 

Telle' était si bien sa pensée que, quelques mois après 
cet arrê té , le gouvernement invitait les tribunaux « à s'oc-
" cuperd'un projet de taxe pour les avoués, les greffiers 
« et les huissiers. » (Circulaire du ministre de la justice 
du 8 germinal an IX. ) 11 y a plus: nous allons voir, 
d 'après des textes formels, que le nouveau code de procé
dure ne devait devenir exécutoire qu 'après la confection 
des tarifs annoncés depuis si longtemps. La pensée du 
législateur est donc certaine et manifeste; pour lu i , les 
mots : « Jusqu 'à ce qu'il ait été statué sur la simplification 
« de la procédure », avaient la même portée que les ex
pressions « eu attendant qu ' i l ait été fait nu nouveau 
« tarif, » employées dans le décret du 6-27 mars 1791, 
art. 32 (7). 

Or, i l ne faut pas l'oublier, la pensée du législateur 
c'est la loi : Non est lex quod scriplum est, sed quud legis-

lator voluit, quodjudicio suo probavit et re.cepit. 

Ce point établi , poursuivons notre exposé. 
On arrive en 1806; les lois de procédure sont promul

guées et aucune d'elles ne renferme de tarif. 
Cependant, les derniers articles du nouveau code en an

nonçaient la rédaction prochaine en ces termes : 

Art . 1041. « Le présent code sera exécuté à dater du 1 e r j a n -
« vier 1807... 

Ar t . 1042. « Avant cette époque, i l sera l'ait, tant pour la taxe 
« des fiais que pour la police et discipline des tribunaux, des 
« règ lements d'administration publique. » (V. aussi ai t. £44 . ) 

Cette disposition sur la taxe des frais est générale ; elle 
comprenait dès lors « le règlement des droits de rédac-
« tion dus aux greffiers dont le besoin impérieux était 
« signalé par toutes les lois successives. » ( D A L L O Z , V" Greffe, 

n°» 141 et 156.) 
D'après ce qui précède, i l semblait que le régime pro

visoire, établi en 1791 et consacré de nouveau en l'an V I I I , 
allait enfin cesser pour l'aire place à un règlement défi
nitif, en harmonie avec le nouveau code de procédure. 
I l n'en fut rien. Le décret du 16 février 1807, porté en 
exécution de l 'ait . 1042 de ce code, règle la taxe des actes 
et vacations des juges de paix et de leurs greffiers, des 
avoués de première instance et d'appel, des huissiers 
exerçant devant les différentes juridictions, des experts, 

(6) Le décre t du 12 ju i l le t 1808, complé tan t la loi du 21 ven
tôse an V I I , s'occupe bien des droits de greffe, mais en tant que 
perceptions fiscales seulement. 

(7) I l est à remarquer que les expressions : « Jusqu 'à ce qu ' i l 
« ait élé s-lalué sur la simplification de la p rocédure » , ont é té , 
e l les -mêmes , e m p r u n t é e s au décre t du 6-27 mars, art. 34. 

des notaires, etc.; eu un mot, comme on l'a di t fort jus
tement, i l ar rê te des tarifs à peu près pour tout le monde, 
excepté pour les greffiers des cours et tribunaux (8). 

Que résulte-t-il des faits qui viennent d'être exposés? 
Les meilleurs esprits en ont conclu, et avec raison, 

selon nous, que ni le code de procédure civile, ni le décret 
de 1807, n'ont apporté de modification aux émolumen t s 
des greffiers; que les dispositions d e l à loi du 6-27 mars 
1791 et de l 'arrêté de fructidor an V I I I , sont restées 
debout c l , comme conséquence , que c'est encore aux 
règlemenls de 1663 et 1778 qu' i l faut recourir aujour
d'hui pour apprécier les droits ou émoluments en ques
tion. 

Cette interprétat ion a passé dans la pratique, en France 
et en Belgique, et, dans l'un et l'autre pays, elle a été 
accueillie par les autorités les plus compétentes . 

Voici comment s'exprimait à ce sujet la commission 
chargée de l'examen du projet de loi sur l'organisation 
judiciaire en France, par l'organe de son rapporteur, 
M . D E C R O U S E I L H E S (9), dans la séance de l 'Assemblée 
nationale législative du 18 avril 1850 : 

§ IX. — Des tarifs et des frais de justice. 

« Au sein même du sanctuaire de la justice, Il est assez 
« surprenant de voir les greffes sans tarif et tons les tribunaux 
« réduits à se tracer eux-mêmes des règles de conduite. Outre 
« la protection due à l ' inlérét pécunia i re des plaideurs, n'est-il 
« pas é t range que les jugements, les a r rê t s , ces actes solennels 
« par l'organe desquels a parlé la justice , soient à peu près les 
« seuls qui n'aient pas leurs tarifs? Lu code de p rocédure an-
« nonça i l , eu 1807, ces règlements qu'on attend encore. 

« I l existe à cet égard un étal d'incertitude et de vague nui -
« sible à l'ordre général et aux intérê ts des justiciables et des 
» greffiers e u x - m ê m e s . 

« Si l'on recherche dans notre législation quelques disposi-
« lions applicables, i l faut pén ib lement combiner : a) quelques 
« anciens édils ou arrêts de règlement à peine connus (arrê t de 
« règlement du Parlement de -ll>(>5 ; déclarat ion du 24 novembre 
« 1771); b) la loi du 6 mars 1791. qui semble poser une base 
« d'application difficile depuis la promulgation du code de pro
ie c é d u r e ; c) quelques acles du gouvernement où l 'on truuve 
« seulement des dispositions spéciales sur certaines natures 
« d'affaires 

« . . . Votre commission pense donc, Messieurs, qu ' i l y aurait 
« urgence à faire pour les greffiers des r èg l emen t s depuis 
« si longtemps attendus. » 

D A L L O Z professe la même opinion ; après avoir cité, 
dans le tableau des lois et décrets relatifs aux greffiers, 
les règlements de 1665 et 1778, i l ajoute : 

« Ces règ lements sont encore applicables, suivant la lo i du 
« 6-27 mars 1791, art. 32, c l l 'arréie du 18 fructidor an V I I I , et 
« ils ont été reconnus comme tels par la commission (voir 
« ci-dessus); mais la difficulté de concilier leurs allocations avec 
« les lois nouvelles, ne permet guère de les appliquer ; on ne 
« peut les invoquer que par analogie. (V" Greffe, n° 13, eu note.) 

« . . . Dans le cas où l'on aurait recours aux tarifs de 1065 et 
« 1778, ce ne serait qu'avec les plus grands m é n a g e m e n t s qu'on 
« devrait les app l ique r—; ces tarifs sont plutôt a nos yeux une 
u loi d'analogie qu'autre chose. » ( Ib id . , n" 143, in fine.) 

Nous ignorons si la question qui nous occupe a été ren
contrée par des écrivains belges, mais elle a fait l'objet 
d'un examen approfondi de la part du parquet de la cour 
d'appel de Liège. Dans un rapport fortement ra isonné, 
s igné M A U C O T I Y , adressé au dépar tement de la justice, le 
l " mai 1871, M . le procureur général établit, de la façon 
la plus concluante, que les anciens règlements de 1665 et 
1778 n'ont pas cessé d'être en vigueur, et que, dans l'état 

0 
(8) Une seule disposition du décret de 1807 (l 'art. 166), est 

relative aux greffiers el elle ne les concerne pas exclusivement. 

(9) Ancien membre de la cour de cassation de France, devenu 
ministre de l ' instruction publique, en 1851. 



actuel de notre législation, les greffiers ont droit à des 
émoluments en dehors des remises allouées par la loi du 
21 vcniôse an V I I . 

Voici la conclusion de la partie principale de ce rap- | 
port : 

« Si l'on doit cons idére r comme abus la perception d ' émolu-
« menls sur des actes nouveaux cl nullement lardes, il n'en est 
« pas de même sur les actes spécifiés aux tarifs de 1665 et de 1778, 
« ou sur ceux qui les remplacent, car, nous le répé tons , ces tarifs 
« sont, à notre avis, restés obligatoires, et, même sous n o m 
« législation , il faut les appliquer autant que cela est possi-
« bl'e (10). » 

On ne saurait être à la fois plus clair, plus précis et 
plus formel. 

A l'appui de l'opinion qui admet pour les greffiers les 
émoluments des anciens tarifs, on peut môme invoquer, 
selon nous, l 'autorité du gouvernement lu i -même. 

La pensée du gouvernement à cet égard résulte des 
actes ou des faits que voici : 

I . — Les greffiers des tribunaux de commerce se trou
vaient autrefois dans une situation analogue à celle des 
greffiers des tribunaux civils : comme ces derniers, ils 
jouissaient d'un traitement fixe et des remises sur les droits 
de greffe, al louées par la loi du 21 ventôse an V I I (11); 
de plus, ils percevaient certains droits on émoluments sur 
les actes de leur minis tère , soit d 'après les tarifs anciens, 
soit d 'après les usages établis dans chaque siège. Des abus 
s'étant produits à l'occasion de ces perceptions, le gouver
nement songea a y mettre un terme. 

Ainsi se présenta la question de savoir si, i ndépendam
ment des remises fiscales et du traitement fixe, les gref
fiers des tribunaux de commerce avaient droit à des émo
luments personnels. Celte question l'ut résolue affirmati
vement par l 'arrêté royal du 31 décembre 1832, porté eu 
exécution de l'art. 6"24 du code de commerce de 1807. 

En décidant ainsi pour les greffiers des tribunaux de 
commerce, le gouvernement a suffisamment montré par là 
même que, dans sa pensée, les greffiers des cours d'appel 
etdes tribunaux de première instance ont droit , eux aussi, 
à des émoluments proprement dits. 

En effet, ces deux classes de fonctionnaires se trouvant 
sur la même ligne, au double point de vue qui vient d'être 
indiqué , i l n'existe aucune raison d'établir entre elles un 
principe différent: ce qui est décidé pour l'une, est donc 
implicitement décidé pour l'autre. 

Nous ne parlons naturellement que du principe même 
ou du droit aux émoluments , car, ainsi que nous le mon
trerons plus lo in , la situation des greffiers consulaires 
diffère, sous plusieurs rapports, de celle des greffiers des 
tribunaux civils , et cette circonstance doit donner lieu à 
des taxes différentes. 

Le préambule de l 'arrêté du 31 décembre 1835 nous 
fournit un autre argument. 

« Considérant , y est-il dit , que dans la plupart des tr i -
« bunaux de commerce, les grelfiers reçoivent des ré t r i -
« butions qui ne sont autorisées ni parles règlements , ni 
« par la lo i . » 

11 existait donc, au 31 décembre 1835, indépendamment 
de la loi (c 'est-à-dire de la loi du 21 ventôse an V I I ) , des 
règlements relatifs aux droits ou émoluments des greffiers 
des tribunaux. Quels sont ces règlements? Nous les avons 
vainement cherchés ; à notre connaissance i l n'eu existe 
d'autres que les anciens tarifs, remis en vigueur par Je 
décret du 6 mars 1791 et l 'arrêté du 1 8 fructidor an V I I I . 

S i l eu est ainsi, la question qui nous occupe se trouve 
explicitement tranchée par le législateur belge. 

I I . — D'après la loi du 21 jui l le t et l 'arrêté royal du 
28 décembre 1844, le casuel on les émoluments des gref
fiers sont soumis à certaines retenuesau profit de la caisse 
des pensions et de la caisse des veuves et orphelins du 
dépar tement de la justice. 

Lorsqu'il s'est agi de fixer le taux moyen de ces émolu
ments, le gouvernement ne s'est pas borné à demander, 
et les greffiers à fournir, le relevé des droits et remises 
alloués par la loi du 21 ventôse an V I I et par le décret du 
18 juin 1811 (tarif criminel), sous déduction des charges 
incombant à chaque greffe. Invités à faire connaître le 
montant de leurs émoluments , pendant telle période ind i 
quée , les greffiers ont renseigné le produit des différents 
droits par eux perçus, non-seulement en vertu des lot et 
décret prément ionnés , mais encore en vertu des anciens 
règlements ou en vertu des usages admis dans leurs sièges 
respectifs. 

El c'est d'après les chiffres fournis, comprenant à la fois 
le produit des droits formellement tarifés, et celui des per
ceptions appelées droits de tolérance, qu'a été arrêté le 
taux moyen du casuel et des émoluments lixé par l 'arrêté 
royal du 11 novembre 1845. 

Aussi voyons-nous le taux moyen des émoluments de 
certains gielfes fixé à 1,200, l,80o" ou 2,500 francs, alors 
(pie, si l'on s'en tenait à la loi de ventôse et au tarif c r imi
nel, le produit net de ces greffes, toutes charges dédui tes , 
se réduirait à zéro et serait môme parfois en dessous (12). 

Dans la plupart des greffes doue, sinon dans tous, le 
gouvernement opère, au profit des caisses indiquées , des 
retenues sur des émoluments attires que ceux dérivant de 

la loi du 21 ventôse an Vil et du tarif criminel. 

N'est-ce pas là la preuve manifeste que, dans la pensée 
du gouvernement, il est dù des émoluments aux greffiers 
en dehors des droits et indemni tés alloués par les dispo
sitions légales précitées? 

I I I . — Celle pensée se révèle encore, et tout aussi clai
rement, dans une circulaire du ministre de la justice, en 
date'du 19 novembre 1845. 

Pour mettre le gouvernement à même de connaître les 
changements dont lu moyenne déterminée par l 'arrêté royal 
du 11 novembre précédent pourrait être' susceptible, les 
greffiers doivent faire parvenir au dépar tement de la jus
tice, à la lin de chaque année, un état de leurs émoluments . 
Le modèle de cet état a été dressé pur le dépar tement de 
la justice lu i -même. Les colonnes destinées à contenir 
l'indication des différents émoluments , sont in t i tu lées , 
pour les greffiers des cours et tribunaux, de la manière 
suivante : 

1" Remises en matière civile et commerciale (ce sont les 
remises fiscales) ; 

2U Droits et indemnités en matière criminelle et correc
tionnelle ; 

3" Droits de légalisation et de recherche (art. 14 de la 
loi du 21 ventôse au VII) ; 

4" A u n i E C A S U E L . Donner le détail en observation (sic). 
Ainsi , les greffiers doivent renseigner, non-seulement 

les émoluments perçus eu vertu de la loi du 21 ventôse et 
du tarif criminel (colonnes 1, 2 et 3), mais encore tout 
« autre casuel, » preuve nouvellequ'il est admis et reconnu, 
parle gouvernement lu i -même, qu'ils ont droit à d'autres 
émoluments . 

I l est temps de conclure. I l résulte du décret du o mars 
1791, art. 52, de l 'arrêté du 18 fructidor an V I I I , de l ' i n 
exécution de l'art. 1042 du coJe de procédure civile en ce 
qui concerne les greffiers, et enfin de différents actes du 
gouvernement que, dans l'état de la législation qui nous 

(10) Dans l 'exposé qui précède , nous avons largement mis à de rappeler que, dans des lettres ad ressées à 11. le ministre de la 
profil le rapport en question, dont nous avons d û ' l a communi- justice, eu 1870, MM. les greffiers des tribunaux d'Anvers et de 
calion à l'obligeance de feu M. le procureur généra l I I E L T J E N S . Louvain ont établi par des cliulies i r r écusab les , que leur casuel 

(11) Loi c i tée , art. 1 e r , 18 et 26 ; a r rê té du 8 messidor au V I I I , serait tout à fait nul , et leur position inférieure à celle de leurs 
a r l jer greffiers-adjoints, si 1 on devait s'en leuir aux droits et i ndemni t é s 

(12) Nous pourrions ciler bien des exemples; i l nous suffira accordés par la loi de ventôse et par le tarif c r iminel . 



régit , les greffiers des tribunaux de première instance et 
des cours d'appel, ont droit , indépendamment de leur 
traitement fixe et des remises sur les droits de greffe, à des 
émoluments sur divers actes de leurs fonctions, confor
mément aux anciens tarifs. 

Qu'on ne se méprenne pas toutefois sur la portée de 
notre conclusion. 11 n'entre aucunement dans nos intentions 
de vouloir faire revivre les perceptions des anciens tarifs. 
Ces tarifs ont été faits pour une époque qui n'est plus, et 
pour un état de eboses en grande partie disparu. 

C'est à peine si, parmi les nombreuses dispositions 
qu'ils renferment, on peut en citer une demi-douzaine 
encore susceptibles d'être appl iquées aujourd'hui (13); en 
dehors de ces cas, le devoir des greffiers est nettement 
tracé : ils doivent s'abstenir. 

Néanmoins , la circonstance que ces tarifs sont restés 
debout et qu'aucun règlement postérieur ne les a rempla
cés en Belgique, malgré les promesses faites à cet égard 
depuis près d'un siècle, cette circonstance, disons-nous, 
n'en a pas inoins une grande impor tanceà plusieurs points 
de vue ; elle explique notamment la situation pleine d ' in
certitude, d'arbitraire et d ' inégalité dans laquelle se 
trouvent les greffiers, et que nous allons faire connaî t re . 

§ I I . 

Lorsque fut portée la loi du 21 ventôse an V I I , é tabl is
sant les droits de greffe et posant le principe que le trai
tement des greffiers était égal à celui des juges, i l n'existait 
qu'un tribunal civil par dépar tement , conformément à la 
constitution du 3 fructidor an I I I . 

La loi du 27 ventôse au V I I I vint modifier profondément 
l'organisation judiciaire de la France; au lieu d'un t r ibu
nal par dépar tement , elle établit un tribunal par arrondis
sement et elle créa vingt-neuf tribunaux d'appel. 

Considérées eu el les-mêmes, ces mesures étaient excel
lentes, mais elles devaient avoir les conséquences les plus 
préjudiciables pour les greffiers; l'augmentation du nombre 
des tribunaux, en diminuant le nombre des affaires dévo
lues à chaque siège, apportait par là môme une diminution 
proportionnelle, et parlant considérable, dans le produit 
des greffes. ( D A L L O Z , V° Greffe, u" 138.) 

Le législateur parut se préoccuper de ces conséquences, 
et l'on put croire un instant que le traitement des greffiers 
allait être majoré. (Loi du 27 ventôse an V I I I , art. 92, et 
arrêté du 8 messidor an V I I I , art. 1.) 

I l n'en fut rien. Ce traitement, b[en que provisoirement 
réglé par an, resta égal à celui des juges, et, comme ce 
dernier, i l subit môme une réduction (14). 

Ainsi atteints dans les diverses sources de leur revenu, 
les greffiers, et avec eux les avoués, adressèrent de toutes 
parts des réclamations au gouvernement. 

C'est en suite de ces réclamations que fut porté l 'arrêté 
du 18 fruclidoran V I I I i, 15), qui consacre pour les greffiers, 
les avoués et les huissiers, le maintien des anciennes allo
cations réduites aux trois quarts. (Voir suprà.) 

Peu de temps après , le 8 germinal an I X , le ministre de 

(13) Nous citerons notamment ; 
«) Le droit perçu pour les actes de dépôt : 
« Pour dépôt et enregistrement de pièces o r d o n n é e s être dépo

li s é e s , sera taxé 3 livres. » (Tarif de 1778.) 

b) Le droit de communication des pièces déposées : 
« Pour communication de pièces sans déplacer , sera laxé 

indistinctement j u s q u ' à une heure, "2 livres, ( lb id . ) 

c) Le droit de retrait des dossiers ou des pièces produites. 

Au Châtelel , i l était taxé au greffier « pour retrait des sacs 
« (dossiers) VI sous parisis pour chaque sac. » (Kèglemenl de 
•1665.) 

Au parlement de Paris, le règ lement de 1778 allouait au 
greffier : 

« Pour reirait des instances en vertu d 'a r rê ts ou de irausae 
« lions indistinctement, savoir : pour le premier retirant, pour 

la justice adressait aux chefs des parquets des tribunaux 
d'appel la circulaire que voici : 

« Le minisire de la justice au commissaire du gouvernement 
« prés le tribunal d'appel. 

« Une multitude de réc lamat ions , Citoyen, me sont adressées 
« de la part des avoués , greffiers, huissiers, . . . etc.; ils se p la i 

dent tous de l 'extrême modici té de leurs é m o l u m e n t s . 

i Je sens bien la nécessité de faire à ce sujet un règ lement 
« généra l , mais i l me parait que la laxe ne peut être uniforme 
« pour tous les tribunaux de la Républ ique , et que, comme le 
« traitement des juges, elle doit être assortie a la population des 
« lieux où ils se trouvent é tab l i s . 

« Je vous prie donc de faire part de ma lettre au tribunal près 
« duquel vous exercez vos fonctions, et de l'inviter a, s'occu-
« per avec vous d'un projet de laxe pour les avoués, greffiers et 
« huissiers du tribunal d'appel, et d'un autre pour ceux des tri-
« banaux de première instance si tués dans son arrondissement. 

« Vous me le ferez passer de suite, alin que je puisse, muni 
« de ces renseignements, fixer l'attention du goiivcruemcui sur 
« cet objel. 

« (Signé) A B R I A I . . » 

Certains tribunaux se conformèrent en tous points à 
l'invitation du miaistre de la justice ; ils rédigèrent des 
projets de taxe pour les greffiers, les avoués et les huis
siers; d'autres ne s 'occupèrent que des avoués et des 
huissiers; d'autres, en f in , s'en tinrent aux usages et pra
tiques de leurs sièges. 

Le gouvernement n'ayant pas donné suite à ces projets 
de taxe, on continua à appliquer les anciens tarifs. 

Jusque- là cette application ne présentai t aucune diff i 
culté, la procédure suivie étant celle de l'ordonnance de 
1667, et les règlements sur la taxe des frais étant eu rap
port avec cette procédure . 

I l devait en être autrement après la publication du code 
c iv i l , et surtout du code de procédure civile. 

Comment appliquer les allocations fixées par les anciens 
tarifs, quand les errements de la procédure étaient chan
gés, quand les actes n'étaient plus les mêmes et qu'ils 
portaient des noms différents? En règle généra le , la chose 
n'était plus possible ; de là des difficultés nombreuses, et 
parfois insolubles, pour le règlement dos droits des gref
fiers. 

Ou voulut eu sortir, et voici ce qui est arr ivé. Nous 
citons textuellement D A L L O Z , en appelant l'attention sur 
ses paroles : 

« Dans l ' impossibi l i té d'en revenir aux anciens tarifs, les 
« projels de taxe divers, d ressés par les tribunaux, sont devenus 
« l 'étal délinitif et se trouvent encore app l iqués aujourd'hui. 

« La difficulté de la situation des greffiers, loin d'avoir d i m i -
« nué par 1 application de ces projels de laxe, dressés par cha-
« cun des tribunaux, n'a fait que s aggraver. 

« En effet, ces laxes sont variables comme les tribunaux; i l n'y 
« a, comme on le comprend à merveille, non-seulement aucune 
« uniformité dans le chiffre du droit alloué pour le M Ê M E A C T E , 

« dans tel ou tel s iège, mais, de plus, tel acte qui se trouve ta-
« r i le dans un tribunal ne l'esl pas dans un aulre. » ( D A L L O Z , 
V° Greffe, n» 141 (16). 

« tous sacs, 15 sous; et pour chacun des autres retirants, eu 
« second, aussi pour tous sacs, 10 sous. » 

N.-li. Eu Belgique, le droit de retrait des dossiers a été géné
ralement r emplacé par une perception de 50 centimes pour port 
des expédi t ions ou des minutes à l'enregistrement, c l cela au préju
dice des greffiers, la p remiè re perception é tan t plus avantageuse. 

Dans certains greffes les deux perceptions existent s imul tané 
ment. 

(14) Comp. loi du 8 ventôse an V I I , art. 3, et loi du 27 ventôse 
an V I I I , art. 17 el 18. — D A L L O Z , V" Greffe, n" 138. 

(15) On a vu que le p r éambu le de cet a r r ê t é vise la pét i t ion 
des avoués . 

(16) Dans le même sens, voir le rapport p résen té , le 3 avri l 
1854, à 1 assemblée généra le du Conseil d'Etat, au nom de la 
section de législat ion, 



Voilà où l'on en était en France avant le décret du 24 mai 
1854; voilà où nous en sommes encore en Belgique en 
l'an 1879, trois quarts de siècle après la publication du 
code de procédure portant, dans son art. 1042, qu'avant 
le premier janvier 1807, i l serait fait pour la taxe des frais 
un règlement d'adminislralion publique!! 

À la suite des faits que l'on connaît, i l s'est établi suc
cessivement dans la plupart des greffes des espèces de 
tarif, qui varient selon les localités. 

I l existe chez nous vingt-six tribunaux de première i n 
stance et trois cours d'appel ; i l y a autant de tarifs. Les 
perceptions ne sont pas les mômes à Liège qu'à Bruxelles, 
et celles-ci diffèrent de celles qui ont lieu à Anvers, à Gand 
et ailleurs. Le même acte donne lieu à des émoluments 
dans tel s iège, et pas dans tel autre. 

Les perceptions varient même parfois dans le môme 
greffe, soit par suite d'un changement de titulaire, soit 
par suite des mouvements survenus dans le personnel des 
juges du siège. 

Pour comble de confusion, on n'est pas d'accord sur le 
point de savoir si les droits dus aux greffiers sont soumis 
à la taxe. 

I c i , c'est la négative qui prévaut, conformément à l 'opi
nion des autori tés les plus compétentes (17) et, comme 
conséquence, les perceptions se font sans contrôle aucun; 
ailleurs, c'est l'affirmative, mais, tandis que certains ma
gistrats estiment qu' i l y a lieu de rejeter toute allocation 
non tarifée, d'autres, réparant en quelque sorle le dom
mage fait à leurs greffiers, leur allouent des émoluments 
qui ne résul tent expressément d'aucun tarif. 

Telle est la situation : inégalité des greffiers et des jus
ticiables devant la loi , l 'arbitraire érigé en règle, la porte 
ouverte aux abus, et tout cela dans le sein même de l a d -
ministration de la justice! 

Chose presqu'incroyable ! cette situation n'est pas seule
ment connue de l 'autorité supér ieure , elle a en quelque 
sorte reçu son approbation. 

Nous avons déjà rappelé la circulaire ministérielle du 
19 novembre 1845, invitant les greffiers à faire connaître 
au dêparlemenl de la justice, outre le montant des droits 
et indemnités perçus en vertu de la loi du 21 ventôse an V I I 
et du tarif criminel, les chiffres détaillés de leur « A U T I I E 

C A S U E L . » 

D'autres documents, émanant du même dépar tement , 
sont plus explicites. 

A. Une dépèche de M . le minisire de la justice, en date 
du 13 août 1856, est ainsi conçue : 

« Monsieur le procureur généra l , 

« Par sa requête du le greffier du tribunal de . . . a réc lamé 
« près de mon dépa r t emen t contre le mode de taxe adopté par 
« les juges de ce siège, qui refusent d 'al louer: 1° l ' indemni té 
« de 50 centimes pour port à l'enregistrement, et 2 ° la re l r ibu-
« lion de 35 centimes pour réper to i re . 

« L'enquête à laquelle j ' a i cru devoir faire procéder dans les 
« différents ressorts, m'a d é m o n t r é que la plupart des greffiers 
« louchent, depuis fort longtemps, des indemni tés sous l'une 
« ou l'autre forme, et cela sans réclamation de la part des jus
te liciables. 

« 11 me semble donc qu' i l y aurait l ieu, dans i ' inlérét m ê m e 
« de ceux-ci, de tolérer provisoirement un étal de choses consacré 
« par l'usage. 

H l i ne me reste, monsieur le procureur généra l , qu'à 
« exprimer le vœu que la marche p récédemment suivie à 
« comme ailleurs, continue à y être suivie, au moins jusqu'à 
« l'époque de la révision P R O C H A I N E des tarifs. 

« (Signé) A L P . N O T H O M B . » 

I l convient de remarquer que les deux perceptions men
tionnées dans cette dépôchc ne reposent que sur l'usage et 
ne sont pas prévues par les tarifs (18). 

li. Voici une décision beaucoup plus généra le , 
En 1871, plusieurs greffiers soumirent à M. le ministre 

de la justice un projet de taxe provisoire; les parquets des 
cours d'appel furent consultés sur l 'opportunité de ce pro
jet. C'est à cette occasion qu > le parquet de la cour d'appel 
de Liège adressa, à M le ministre d e l à justice, le rapport 
dont nous avons parlé . 

La réponse du dépar lement de la justice à ce rapport 
mérite d'être mise sous les yeux; elle est ainsi conçue : 

" .Monsieur le procureur géné ra l , 

« Selon l 'opinion que vous émet tez dans votre rapport du 
« les anciens tarifs sur les frais de just ice. . . . peuvent encore 
« être invoqués pour appréc ier et justifier les é m o l u m e n t s des 
« greffiers des tribunaux de première instance. 

« D'une part, les doutes qui peuvent exister, dans l'état actuel 
« de la législat ion, sur l'illégalité de certaines perceptions pruti-
« quees dans la plupart des greffes, E N D E H O R S D E S CAS P R É V I S 

« P A R L A l.oi D U 21 V E N T Ô S E A N VII c l , d'autre part, les inconvé-
« nicnls que pourrait présenter l'adoption immédia ie d'un règle-
« ment P R O V I S O I R E (.V. II.) des é m o l u m e n t s des greffiers, m'ont 
« dé te rminé a ne pas donner suite au piojel de règ lement pro
ie posé par ces fonctionnai.'es. 

« J'estime, monsieur le procureur géné ra l , que dans la silua-
« lion telle qu'elle se pré len le , et en attendant que la révision 
« du code de procédure permette de s'occuper d'un lar i l général 
« et définitif des frais de justice civile, le slalu qua sur cet ohji l 
« pourrait être muntenu sans inconvénient, pour autant loule-
« luis que la pratique suivie puisse trouver une justification dans 
« les anciens tarifs, et puisse se C O N C I L I E R A V E C C E S R È G L E S I I E 

« L ' É Q U I T É et le principe d'une juste rémunération. 

« Des mesures de rigueur ne pourraient être opportunes qu'a 
« l'égard des perceptions qui présen te ra ien t un carac tè re bien 
« reconnu d'illégalités ou d'abus. 

« (Signé) P. C O R N E S S E . » 

I l nous sera permis, pensons-nous, de présenter quel 
ques observations au sujet de ces deux dépèches . 

L'une et l'autre reconnaissent qu ' i l existe, dans la plu
part des greffes, des perceptions non prévues par la loi du 
21 ventôse an V I I , et toutes deux s'accordent à dire qu ' i l 
y a lieu de maintenir ces perceptions, . . . « au moins tern
it poraireinenl, et pour autant — ajoute la dernière — que 
i( le statu quo (on connaît ce statu quo!) puisse se concilier 
« avec les règles de l'équité et le principe d'une juste r é -
« munérat ion. » 

Mais qui sera juge ici des règles de l 'équité, qui ne sont 
écrites nulle part, et du principe d'une juste rémunération, 
qui ne l'est pas davantage? 

S' c'est le greffier, i l sera juge et partie intéressée ou 
juge dans sa propre cause; si c'est le magistrat, en vertu 
de quoi et d'après quelles règles décidera- t- i l? 

Aujourd'hui, que voyons-nous? Tel émolument est ad
mis dans tel siège, et i l ne l'est pas dans tel autre; dans 
l'un et l'autre siège, on prétend se fonder sur l 'équité, ici 
pour admettre cet émolument , là pour le rejeter. Ce qui 
est équitable à Bruxelles ne lest donc pas à Liège, et vice-
versà. 

Nous aimons beaucoup l 'équité, pour notre part, mais, 
en matière de tarif, l 'équité équivaut le plus souvent à l'ar
bitraire; aussi préférons-nous la légali té. 

I l est vrai que les dépêches ministérielles citées n'ap
prouvent et m; conseillent le maintien du statu quo que 
provisoirement : . . . « jusqu 'à l 'époque de la révision P R O -
« C H A Î N E des tarifs, » disait la première en 1856 (N. B.) ; 

« jusqu 'à la révision du code de procédure civile, » porte 
la seconde. 

Mais n'est-ce pas une véritable fin'de non-recevoir? De 
1790 à 1800, on ajournait la confection d'un tarif à la 
publication du code de procédure civile, c 'est-à-dire à la 
révision de la procédure tracée par l'ordonnance de 1667 ; 

(17) En ce sens, voy. D O U C H E R D ' A R G I S , Dictionnaire de la taxe, (•*>) Toutefois, nous avons déjà fait observer que le droi t de 
p. 253; C H A U V E A U , Commentaire du tarif, I . I I . p . 5 1 , n" 2 6 4 9 ; j port à l'enregistrement a généra lement r emplacé le droi t de re-
U A L L O Z , V° Greffe, n°» 115 et 147; I D . , V i s Frais et dépens, n" 279. ! trait des dossiers, lequel était plus avantageux pour les greffiers. 



aujourd'hui, et depuis trente ans déjà, on l'ajourne à la 
révision du code publié en 1806. Où et quand s 'arrè-
tera-t-on? 

On comprendrait un ajournement si la révision dont on 
parle était à la veille de devenir un fait accompli; mais i l 
s'en faut qu'il eu soit ainsi. I l a fallu dix-hui t ans pour 
mener à bonne fin la révision du code pénal de 1810; i l 
en faudra tout autant, probablement davantage, pour la 
révision du code de procédure . Déjà plus de douze ans se 
sont écoulés depuis l'institution de la commission extra
parlementaire chargée de préparer cette révision (arrêté 
royal du 23 ju i l le t 1866), et ses travaux ne sont pas ter
minés encore. Viendra ensuite le travail des commissions 
parlementaires, les discussions à la Chambre et au Sé 
nat, etc. On peut juger par là du nombre d 'années 
qui s 'écouleront avant que la révision soit ent ièrement ac
complie. 

Ecartons donc le motif d'ajournement tiré d' 1 la future 
révision du code de procédure . 

On se trouve en présence d'une situation qui ne permet 
pas de différer; d'une situation si i r régul ière et si arbi
traire, qu'elle réclame un remède i m m é d i a t ; d'une situa
tion enfin devant laquelle i l n'est pas possible de rester 
indifférent. Aussi sommes-nous convaincu que si nous 
parvenons à la faire connaître au gouvernement, nous 
aurons réussi , par là même, à la faire cesser. 

I l se rencontrera peut-être chez nous, comme i l s'est 
rencontré autrefois en France, certains titulaires privilé
giés qui , satisfaits de la position que leur assurent les 
usages admis devant les tribunaux dont ils font partie, ne 
demandent aucun changement. 

On ne peut s 'arrêter devant ces intérêts particuliers. 
Du reste, la question que nous examinons ne concerne 

pas exclusivement les greffiers ; elle intéresse également 
les justiciables et l'ordre public lui -même. 

Les justiciables n'ont-ils pas droit à l 'égalité devant 
la loi ou devant les frais de justice? Or, cette égalité 
n'existe pas. 

D'un attire coté, l'ordre public demande que l'arbitraire 
et les abus que l'arbitraire entraîne inévitablement à sa 
suite soient exclus de l'administration de la justice. 

11 ne faut pas, dans l'intérêt de la justice e l le -même, 
qu'on puisse accuser, ni môme soupçonner , les greffiers 
de réclamer un salaire qui ne leur serait pas dù . 

La dignité de la justice est donc ici en jeu. Tel est l ' in
térêt supér ieur de la question; celui des greffiers ne vient 
qu 'après . La réclamation de ces fonctionnaires est d'ail
leurs si légitime, si conforme à la justice la plus rigou
reuse, qu' i l semble impossible de ne pas y faire droit. 

Que demandent-ils en effet? 
Ils demandent sans doute une fixation de droits équi

table, une iéinuiiérat ion qui réponde aux nécessités de 
leur rang, à l'importance de leurs actes et à la responsa
bilité qui leur incombe; mais ils demandent, avant tout, 
une position régulière et digne, digne d 'eux-mêmes et 
digne de l'administration de la justice dont ils fout partie. 

Une telle demande ne peut être r epoussée ; examinons 
quels sont les moyens d'y donner satisfaction. 

S m . 

Deux moyens se présentent : le premier consiste à sup
primer les émoluments et à les remplacer par un traite
ment fixe; le second, à maintenir — au moins provisoire
ment — les émoluments et à décréter sans délai un tarif. 

A. Suppression des émoluments. 

I l fut un temps où les fonctions de greffier étaient adju
gées à ferme et par an ; plus tard, nous les voyons ér igées 
en titre d'office, comme celles des juges, des procu
reurs, etc. (Ordonnance de 1596). 

On sait les abus déplorables qui marquèren t cette pé

riode : on créait ou l'on supprimait les charges d 'après les 
besoins du t résor ; on trafiquait des fonctions publiques, 
aussi bien de celles de juge que de celles de greffier, 
comme on trafique des choses dans le commerce; certains 
titulaires ne paraissaient préoccupés que des moyens d'ac
croître le produit de leur charge. Aussi, tout semblait-il 
avoir été imaginé pour consommer la ruine des plai
deurs (19). 

Chose curieuse ! ceux qui avaient le plus abusé de l ' i n 
stitution étaient parfois ceux-là môme qui la blâmaient 
avec le plus d 'énergie. La vénalité des offices de judicature 
était tombée dans un tel discrédit , que l'un des premiers 
actes de la révolution fut de l 'abolir. (Déclaration du 
4 août 1789, loi du 16-24 août 1790) 

Mais i l est rare qu'une institution, qui a duré des 
siècles, disparaisse complètement d'un seul coup ; .d'ordi
naire des débr is subsistent et survivent, parfois long
temps encore, au renversement de l 'institution e l le -même. 

Le passé pénètre ainsi le présent, et celui-ci s'appartient 
rarement tout entier. 

Les épiées, ou plutôt les émoluments des juges de paix 
et des greffiers, sont restés comme les derniers vestiges 
d'un régime à jamais condamné. Celte origine et les abus 
dont elle perpétue le souvenir, suffiraient pour rendre 
dés i rab le la suppression des émoluments . 

Mais d'autres considérat ions militent en faveur de cette 
suppression. 

I l est contraire à nos mœurs que les justiciables paient 
directement les membres de l'administration de la justice. 

C'est là, comme on l'a di t , un abus d'un autre âge . 

Et non-seulement les greffiers reçoivent aujourd'hui 
directement des justiciables une partie de leur r é m u n é 
ration, mais ils sont intéressés à ce que le nombre des 
procès augmente, à ce que les affaires traînent en lon
gueur, à ce qu'elles soient signalées par des incidents mul 
tiples et ruineux, etc. Un tel système n'est conforme ni à 
la raison, ni à l'esprit qui doit animer tous les membres 
des cours et des tribunaux. 

En supposant que les émoluments soient fixés par un 
tarif certain, et que les greffieis ne s 'écartent jamais de la 
ligne du devoir, i l s'élèvera toujours des soupçons au sujet 
de telle ou telle perception, et semblables soupçons, même 
injustes, constituent déjà, sinon un mal, du moins un fait 
regrettable, l 'administration de la justice ne devant être 
suspectée sous aucun rapport. 

Mais i l ne faut pas se faire d'illusions : des abus se sont 
produits dans le passé, à propos de la perception des 
émoluments , i l s'en produira dans l'avenir. Or, les abus 
qui touchent à l'administration de la justice sont les plus 
criants de tous; par suite i l importe, là plus qu'ailleurs, 
d'eu faire d ispara î t re la source eu p laça i t dans l'impossi
bilité de mal faire, les fonctionnaires que ne retiendrait 
pas le sentiment du devoir. Et quel moyeu d'atteindre ce 
but, si ce n'est de supprimer les émoluments? 

Ce n'est pas tout. La perception des émoluments donne 
nécessairement lieu à des rapports et à des discussions 
d' intérêt entre les greffiers et les plaideurs, et ces discus
sions, en nuisant à la considération des greffiers, nuisent 
par là môme au prestige dont la justice doit être entourée . 

Qu'on veuille bien le remarquer, en effet, les greffiers 
touchent de i rès-p iès à la magistrature; ils sont membres 
des cours et tribunaux, et, comme le disait D O M A T , « leurs 

(19/ Les auteurs rapportent que, dans un l i t de justice tenu à 
Rouen, par Charles IX, le chancelier adressa aux magistrats les 
paroles suivantes : « Anciennement en France les juges ne pre-
« naient rien des parlies, pour l'ait de justice, si ce n'est ce 
« qu'on appelait ép iées , qui sont depuis converties, par une 
« vilaine m é t a m o r p h o s e , en or et eu argent. Actuellement en 
« beaucoup de lieux, elles sont doublées et t r ip lées , et tellement 
« que le juge ne fait plus rien sans argent. •> ( D E P A R I E U t I I I 

p. 252.) ' ' ' 



« fonctions sont les premières dans l'administration de la 
« justice, ap rès celles des juges. » 

Tout ce qui porte atteinte à la considération on à la 
dignité des greniers rejaillit donc, dans une certaine me
sure, sur le corps tout entier dont ils font partie. 

Les discussions dont nous venons de parler peuvent 
même surgir entre les greffiers et les juges taxatcurs, 
c'est-à-dire entre les membres d'une môme cour ou d'un 
même tribunal : de là des conflits fâcheux à tous égards et 
qu'i l est dési rable de faire dispara î t re . 

Ainsi , la dignité ou la considération des greniers, le 
prestige de la justice, l ' intérêt public lu i -même, tout con
court à demander que tous ceux qui participent directe
ment à l'administration de la justice soient toujours com
plètement désintéressés. 

Aussi, tous les hommes qui se sont occupé de la ques
tion sont-ils à peu près unanimes à réclamer la suppres
sion des émoluments des greffiers. 

« I l est à désirer, dit M. Ai .HKi t i c Ai . i . /Ut t i , que la loi 

« fasse dispara î t re les émoluments des greffiers et leur 
« assigne u n traitement fixe en rapport avec l'importance 
« rie leurs fonctions (20). » 

Divers membres de nos Chambres législatives se sont 
exprimé dans le même sens, notamment M. T U O X I S S R X , 

dans la séance du 18 décembre 1867, M i l . N K U J E A N et 
CoitxF.ssF., dans celle du 13 décembre 1878. 

Telle paraît être également l'opinion d e M. le ministre 
de la justice. I l s'en est expliqué à la Chambre, en 1867 et 
en '1878 (21), à propos des juges d e paix; seulement, 
d'après lui e t toujours e n ce qui concerne' les jug-s de 
paix, « la question n'est pas mûre, elle es t des plus dillî-
« ciles à résoudre et elle se traduirait par une augmentu-
« lion considérable à charge d u trésor. » 

Que la question ne soit pas mûre e n Belgique, nous 
l'admettons volontiers : les questions ne mûr issent pas 
toutes seules; i l faut les t u dire à l 'élude. 

Ce qui est certain, c'est qu'elle n'est pas neuve n o n plus; 
depuis plus de trente ans e l l e a é l é résolue e n France, oit 
la loi du 21-24 ju in 184a a remplacé les émoluments des 
juges de paix par un traitement fixe. Les éléments de 
solution existent donc et, de plus, on peut s 'éclairer de 
l'expérience faite chez nos voisins (22). 

Nous reconnaissons également que la question soulevée 
n'est pas la même pour les greffiers des cours et tribunaux 
que pour les juges de paix; pour ces derniers, elle est à la 
fois plus simple et plus compliquée : plus simple, au point 
de vue des principes; plus compliquée, en ce qui concerne 
l'exécution, à cause des charges qui en résul teraient pour 
le trésor. 

L'Assemblée constituante a proclamé ce principe : « Les 
« juges rendront gratuitement l a justice et seront salariés 
« par l'Etat. » (Décret du 16-24 août 1790, titre 2, art. 2.) 

Le législateur a ainsi reconnu la nécessité de placer les 
magistrats dans une position complètement indépendante 
des justiciables. 

Ur, les juges de paix, que leurs attributions nombreuses 
et variées mettent si fréquemment en rapport avec les jus
ticiables, ont surtout besoin de celle indépendance que 
l'Assemblée constituante a pris soin d'assurer à la magis
trature (23). 

( 2 0 ) Rapport fait au nom de la commission et exposant les 
motifs du projet de révision du code de p rocédure civi le , p. 1 8 . 

( 2 1 ) Séances des 1 4 d é c e m b r e 1 8 6 7 ei 1 3 d é c e m b r e 1 8 7 8 . 

( 2 2 ) Toutefois, i l convient de reconnaî t re qu ' i l existe des diffé
rences notables entre la position des juges de paix français et 
celle des juges de paix belges. 

( 2 3 ) Exposé des motifs de la loi française. (Moniteur universel 
de 1 8 4 5 , p. 6 8 2 ; voir aussi les rapports de M M . H A V I N et 
M É R I U I O U , à la Chambre des dépu tés et au S é n a t ; I B I D . , 

pp. 1 2 8 7 el suiv., 1 7 0 3 el suiv.) 

( 2 4 ) On a essayé, i l y a plusieurs s iècles , d'un autre s y s t è m e . 

Les émoluments des juges de paix sont donc en oppo
sition avec un principe fondamental de notre organisation 
judiciaire. 

Un tel état de choses eût été modifié ceitainement, 
et depuis longtemps, si des considérat ions pécuniaires 
n'avaient arrêté le législateur. 

Heureusement, ces considérat ions ne se présentent pas 
à l 'égard des greffiers ; on peut remplacer les émoluments 
de ces fonctionnaires par un traitement fixe, sans qu'i l en 
résulte de charge appréciable pour le trésor. 

D'une part, le principe de la gratuité de la justice ne 
s'étend pas jusqu'aux actes des greffiers; d'autre part, les 
impôts désignés sons les noms de droits de greffe, droits 
personnels ou émoluments des greffiers, etc., reposent 
sur une base rationnelle el juste, puisqu'ils frappent ceux 
qui profitent directement du service rendu; par suite, i l 
y a lien de les maintenir à charge des justiciables (24). 

Ces points admis, voici les éléments d'un système qui 
nous semble concilier tous les intérêts. 

On connaît exactement chez nous le montant des remises 
et indemnités perçues annuellement par les greffiers en 
vertu de ta loi du 21 ventôse au V i l et du tarif criminel : 
les chiffres en sont arrêtés pér iodiquement par les rece
veurs de l'enregistrement, où ils sont contrôlés pur les 
parquets et par la cour des comptes. 

Cela étant, rien n'est plus simple que de transformer 
en traitement fixe celle partie de l 'émolument des greffiers; 
i l suffit, pour cela, de prendre la moyenne du produit des 
trois dernières années , pur exemple; de majorer celte 
moyenne d'une fraction à déterminer , pour tenir compte 
de l'augmentation à peu près générale el constante du 
nombre des a lia ires soumises à chaque siège (23) et de dis
poser ainsi : 

« Les droits de greffe, ét .Mis par..., etc., seront désor-
« mais perçus pour le compte exclusif du trésor, sans 
« remise aucune pour les greffiers. 

« La perception de ces droits continuera à se faire de 
« la manière indiquée à ladite l o i . (Voilà pour les droits 
« de greffe.) 

« Les expédit ions, copies, extraits qui , aux termes du 
« tarif criminel, doivent être transmis au ministère public, 
« seront délivrés sans frais pour l'Etat. 

« Les (Vais mis à charge des greffiers par l'art. 16 de 
« la loi du 21 ventôse an V I I seront supportés par le 
« trésor. 

« Le traitement des greffiers est fixé comme suit... etc. » 

Nous ne donnons naturellement ces dispositions qu'à 
titre d'exemple et nullement comme projet de lo i . 

Jusqu'ici pas de difficulté : le remplacement des émo
luments par un traitement fixe se fait en quelque sorte de 
lu i -même. 

La difficulté ne commence que pour les émoluments 
non expressément tarifés, et elle résulte, d'une part, de ce 
que ces émoluments varient d'un greffe à un autre; et, 
d'autre part, de ce que le montant n'en est pas exactement 
connu. 

La circulaire du dépar tement de la justice, du 19 no
vembre 1843, invite bien les greffiers à renseigner eu 
détail , dans l'état qu'elle prescrit, le produit de ces émo
luments, mais, en fait, cette prescription n'est pas régu-

consislanl à dé l ivrer gratis les expédi t ions des jugements et à 
mettre les frais de greffe à la charge exclusive de l'Etat (ordonnance 
de Charles V I I , de 1 4 5 1 , art. 7 ) , mais deux expér iences successives 
l'ont c o n d a m n é , et avec raison ( V . D A I . I . O Z , V ° Greffe, n° 7 ; D E 

P A R I E U , Traité des impôts, l . I I I , p. 2 5 4 . ) 

( 2 5 ) L'accroissement du nombre des affaires soumises aux t r i 
bunaux donne lieu à une augmentation proportionnelle de 
l ' émolument des greffiers, dont i l y a év idemmen t lieu de lenir 
compte. Eu majorant la moyenne du produit, de 1 2 à 1 5 p. c., 
par exemple, l 'Etal ne ferait qu'une avance qui se transformerait 
bientôt en un bénéfice net. Ce ne serait donc pas là une charge 
pour le t résor . 
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lièrement observée. Soit dans le but de soustraire une 
partie de leur émolument aux retenues opérées au profit 
des caisses, soit pour d'autres motifs (tel que l'absence d'un 
livre de caisse), les greffiers s'en tiennent généralement 
aux chiffres du taux moyen fixé par l 'arrêté royal du 
11 novembre 1845. 

La difficulté que nous signalons, bien que réelle, n'est 
pas pour cela un obstacle insurmontable au remplace
ment des émoluments par un traitement fixe. 

Les perceptions qui ne reposent que sur l'usage sont, 
en réalité, peu nombreuses et les plus importantes se 
retrouvent à peu près partout, ici sous telle forme, là sous 
telle autre. I l est possible, facile même, d'obtenir le relevé 
exact de ces perceptions, de prendre la moyenne de leur 
produit pendant telle période, de majorer cette moyenne 
ainsi qu' i l vient d'être d i t ; de fixer, d 'après cela, la majo
ration du traitement fixe des greffiers, et enfin, pour rendre 
le trésor indemne dans l 'opération, de consacrer ces droits 
de tolérance par une disposition légale et d'en faire perce
voir le moulant au profit de l'Etat. 

I l y aurait, naturellement, quelques mesures de détail à 
prendre pour garantir l'exactitude et assurer le contrôle 
des perceptions qui ne pourraient être faites directement 
par les receveurs de l'enregistrement. Mais la base du 
système, ou les éléments essentiels de solution de la ques
tion soulevée, nous paraissent ceux-ci : 

Supprimer les droits là où ils sont aujourd'hui payés 
par l'Etat ; dans les autres cas, les maintenir et en faire 
percevoir le moulant pour le compte du trésor, par les 
receveurs de l'enregistrement partout où la chose est pos
sible, sinon par les greffiers, niais de façon à ce que 
ceux-ci restent toujours complètement désintéressés (26). 

Une objection peut être soulevée. 

Aujourd'hui les émoluments des greffiers — nous ne 
parlons évidemment que des émoluments tarifés — sont 
fixés d'une manière uniforme pour tous les tr ibunaux; 
mais cette uniformité n'exclut pas une juste proportionna
l i té ; celle-ci résulte du nombre plus ou moins grand des 
actes reçus ou rédigés pendant une même période, suivant 
l'importance des différents sièges. Plus ces actes sont nom
breux, plus la taxe uniforme est perçue un grand nombre 
de fois, plus l 'émolument est considérable et vice-versà 
( D A L L O Z , V O Greffe, n° 155). 

Un tel résultat n'est que juste, car la rémunérat ion doit 
être en rapport avec le nombre des actes, en rapport sur
tout avec la responsabil i té que ces actes font peser sur les 
greffiers. 

Dans le système des émoluments donc, i l y a compensa
tion entre le nombre des actes et la responsabil i té d'une 
part, et la rémunérat ion de l'autre. 

Si l'on supprime les émoluments , que devient eetle 
proport ionnal i té , si conforme à la fois à la raison et à la 
justice? 

A moins d'établir un traitement spécial pour chaque 
greffier, ou, ce qui revient au même, autant de traitements 
distincts qu ' i l y a de griffes —ce qui ne paraît guer- pos
sible, — cette proportionnali té disparaî t , au grand avan
tage des uns, mais aussi au préjudice des autres, au dé t r i 
ment de positions acquises et contrairement aux exigences 
d'une bonne justice. 

Telle est l'objection. Sans en méconnaî t re la valeur, 
nous ferons remarquer qu'elle mili tai t également en faveur 
du maintien des émoluments des juges de paix, ce qui n'a 
pas empêché le législateur français de passer outre et de 
supprimer ces émoluments . 

11 devait en être ainsi : quand une innovation est 

(26) Nous avons entendu mettre en avant un autre sys tème, 
consislanl à maintenir les droits do greffe ( impôt fiscal, N . IL) 
au prof i l exclusif de l 'Etal, et à remplacer les é m o l u m e n t s p ro
prement dits par un autre impôt qui serait éga lemen t perçu 
pour le compte du t résor . Mais on ne substitue pas facilement 

réclamée par des raisons d'intérêt public ou d'uti l i té géné
rale, le législateur ne peut s 'arrêter devant des intérêts 
particuliers, si respectables soient-ils L'objection n'est 
donc pas pérempto i re . Le gouvernement pourrait d'ail
leurs accorder une compensation aux greffiers des t r ibu 
naux de première classe, les seuls qui seraient sensible
ment atteints par la suppression des émoluments , en les 
faisant participer à l'augmentation de traitement projetée 
en faveur des présidents et procureurs du roi de ces t r i 
bunaux, et en leur assurant la même.posit ion pécunia i re . 

I l ne serait n i juste, ni convenable d'aller au delà , la 
position actuelle de ces greffiers fût-elle meilleure, pécu
niairement parlant. 

Au surplus, et bien que partisan de la suppression des 
émolu ments, ce que nous demandons par dessus tout, 
c'est de sortir de la situation actuelle, et pour cela i l existe 
un second moven. 

B. Maintien des émoluments, rédaction d'un tarif. 

Sans revenir sur la situation vague et arbitraire que 
nous avons fait connaî t re , nous ne saurions assez répéter 
qu'une telle situation demande un remède prompt et 
efficace. 

Si donc le moment ne paraissait pas venu de suppri
mer les émoluments , i l y aurait lieu de s'occuper sans 
retard de la confection d'un tarif. L'urgence est d'autant 
plus grande que l'état de choses actuel est plus abusif, et 
qu' i l s'agit précisément d'abus qui touchent à l 'administra
tion de la justice. On ne peut objecter ici que la question 
n'est pas mûre , ni que sa solution présente des difficultés 
quelque peu sér ieuses . 

Depuis 1844, les greffiers belges sont en instance pour 
obtenir un règlement définitif de leurs droits ; à diffé
rentes reprises, notamment en 1858 et en 1871, ils ont 
soumis au gouvernement des projets de tarif et ces projets 
ont été renvoyés à l'examen des parquets des cours 
d'appel. 

L'élude de la question doit donc être faite depuis long
temps et, en fût-il autrement, rien n'est plus facile que 
de la compléter ou de la faire à nouveau : i l suffit de 
vouloir. 

Nous n'entrerons pas ici dans l'examen des différents 
projets de taxe proposés au gouvernement ; outre que de 
tels détails excéderaient le cadre de ce travail, nous avons 
des motifs de nous abstenir. 

Mais i l ne sera peut-être pas inutile d'indiquer, telles 
que nous les concevons, les règles qui nous paraissent 
devoir présider à la rédaction d'un tarif. 

Selon nous, i l convient de s'arrêter aux principes sui
vants : 

1" I l y a lieu de maintenir les droits et remises accordés 
par les lois existantes (L. du 21 ventôse an V I I , tar if de 
1807, art. 166), sauf à les majorer équi tablement , sans 
diminution des droits de l'Etat; 

2° Les émoluments ne doivent être accordés qu 'à des 
actes faits ou à des devoirs remplis par le greffier, sans la 
participation du magistrat ; par suite, pas d 'émoluments 
pour les minutes des a r rê t s , jugements et ordonnances, ni 
pour celles des actes et procès-verbaux reçus ou dressés 
par les magistrats avec l'assistance du greffier (27). 

Certains greffiers ont proposé un émolument pour la 
minute des jugements et ordonnances sur requê te , dont la 
rédaction leur est généralement confiée. Cette prétention 
ne nous paraît pas fondée. Outre que la rédaction de ces 
minutes ne demande pas plus de travail que la transcrip-

un impôt à un autre, et la difficulté est de trouver le nouvel 
impôt des t iné à remplacer, sans qu'il en résulte de charges pour 
le trésor, les droits personnels des greffiers. 

(27) Saus pré jud ice , bien entendu, à la remise fiscale dans les 
cas où elle esl due. 



lion d'une minute faite par le magistrat, on ne doit pas 
perdre de vue que les greffiers jouissent d'un traitement 
fixe a raison duquel i l n'est que juste qu'ils remplissent 
certains devoirs sans rémunérat ion spéciale. 

Ainsi en est-il des devoirs qui se rattachent au service 
des audiences et de ceux qui sont imposés dans un intérêt 
d'administration judiciaire , tels que travaux statisti
ques, etc. 

Cependant le tarif hollandais, du 28 août 1843, alloue 
aux greffiers des tribunaux civils un droit de rédaction 
pour les minutes des jugements, savoir : florin 0-7S pour 
les jugements prépara to i res et interlocutoires, et f l . 1-50 
pour l'es jugements définitifs. 

3° L 'émolument doit être proport ionné à l'importance 
des actes, au travail qu'ils exigent et surtout a la respon
sabilité qu'ils ent ra înent pour le greffier. 

N i les tarifs anciens , ni les tarifs actuellement en 
vigueur en France, ni le tarif belge relatif aux greffiers 
consulaires, n'ont suffisamment tenu compte de cette règle. 

Ainsi les simples déclarat ions, les certificats faits ou 
transcrits au greffe, y sont tarifés comme les actes de 
dépôt, et tous les actes de dépôt y sont mis sur la même 
lisne et donnent lieu au même émolument . 

A cet égard le tarif hollandais est beaucoup plus con
forme aux exigences de la raison : l 'émolument y est pro
portionné à l'importance des objets, titres ou valeurs 
déposées et à la durée du dépôt. — Nous reviendrons plus 
loin sur la responsabil i té qui pèse sur les greffiers. 

4° Autant que possible les émoluments doivent être éta
blis de façon à pouvoir, le cas échéant, être facilement 
perçus par les receveurs de l'enregistrement, pour le 
compte du trésor . 

5° Us ne doivent dépendre , ni des règlements de ser
vice adoptés par les tribunaux, ni du bon vouloir des 
magistrats. 

Un exemple fera mieux comprendre ces deux règles, 
en l eu rô t an t ce qu'elles pourraient présenter d'abstrait. 

Le tarif français de 1854 alloue aux greffiers un droit 
de 10 ou de 20 centimes, pour chaque bulletin de dis t r i 
bution ou de remise de cause, par chaque partie. Sem
blable perception existe également en Belgique; dans les 
tribunaux de première instance, elle est généra lement de 
35 centimes par remise de cause, mais à charge, du deman
deur seulement et avec obligation pour le greffier de four
nir les timbres des plumitifs. 

On a calculé que la moyenne du produit de cetle per
ception qui , chez nous, ne constitue en partie qu'un rem
boursement, est de fr. 3 à 3-50 par affaire, en première 
instance, et de fr. 5-50 à 6 fr. en appel. 

Un droit de mis.; au rôle au profit du greffier — droit 
unique, représentant la moyenne qui vient d'être indi
quée (28) — serait incontestablement préférable à des per
ceptions multiples et minuscules qui échappent en quelque 
sorte à tout contrôle , et cela pour plusieurs motifs entre 
autres : 

a. Parce qu'en cas de suppression des émoluments , ce 
droit de mise au rôle pourrait être perçu, sans aucune dif
ficulté, par le receveur de l'enregistrement, pour le compte 
de l'Etat, en même, temps que l'impôt existant actuelle
ment sous le nom de droit de greffe ou droit d'inscription ; 

b. Parce que le produit des droits de remise de cause, 
dépendant aujourd'hui des règlements adoptés pour le 
service des audiences, ou du nombre plus ou moins grand 
d'affaires qu ' i l est d'usage, dans chaque siège, d'appeler 
à une même audience, varie par là même d'un tribunal à 
un autre. 

Or, i l ne doit pas en être ainsi. 

6° Le tarif doit être uniforme pour toutes les ju r id i c 
tions du même degré . (Voir ce qui a été dit ci-dessus ; 
i d . D A L L O Z , V° Greffe n o s 155 et 161 ; contra, cire, du min. 
de la justice du 8 germinal an IX. ) 

La double circonstance que les greffiers des cours d'ap
pel reçoivent beaucoup moins d'actes que les greffiers des 
tribunaux de première instance, et qu'ils occupent une 
position hiérarchique supér ieure , réclame une majoration 
de taxe en leur faveur. 

Cette majoration se trouve consacrée dans le tarif fran
çais de 1854 (art. 6 et 7) et dans le tarif hollandais. Le 
tarif du 16 février 1807 accorde une majoration semblable 
aux avoués des cours d'appel. 

Tels sont les principes qui nous semblent devoir guider 
les rédacteurs du tarif. 

Pour les appliquer en connaissance de cause, de façon 
à pouvoir en quelque sorte se rendre compte, à l'avance, 
du résultat de chaque émolument admis en principe, i l 
importe de s'entourer de divers renseignements, aussi 
simples que faciles à recueillir. 

Voici l'indication des documents dont la production jet
terait une lumière complète sur le travail de la rédaction 
d'un tarif 

I l y aurait lieu de réclamer de chaque greffe et pour 
chacune des trois dern ières années : 

1° L'état des indemnités perçues en vertu du tarif c r i 
minel ; 

2" L'état des remises fiscales; 
3" L'état des droits perçus en vertu de lois spéciales 

(droits de recherche, de, [égalisation, extraits de l'état 
c iv i l , vacations allouées par l'article 166 du tarif de 
1807, etc.) ; 

4° L'état des charges réellement acquittées ; 
o° Le nombre des affaires civiles et commerciales in 

scrites au rôle ; 
6" Le nombre des rôles d 'expédit ion, payés à 0.20 ou à 

0.30 centimes ; 
7° Le nombre des actes, dressés ou reçus, soumis au 

droit de rédact ion. (Décret du 12 juil let 1808.) Ces actes 
devraient être classés par catégories, d 'après leur nature ; 

8" L'indication exacte d e s perceptions faites , dans 
chaque greffe, en dehors d e s cas repris sous les n" s 1 à 3 
inclus ; i l y aurait lieu d e bien préciser la nature des actes 
ou des devoirs pour lesquels la rémunérat ion est perçue, 
ainsi que le montant d e celle-ci. 

On aurait tort de s'effrayer de cette énumérat ion ; dans 
la plupart des cas (n" s 1, 2, 5, 6 et 7), i l s'agit simplement 
de prendre, dans les registres du greffe, des chiffres qui 
ont été arrêtés ou visés, soit par l'administration de l'en
registrement, soit par la Cour des comptes ; ces chiffres se 
trouvent donc contrôlés et offrent ainsi toute garantie 
d'exactitude. 

A cette dern ière fin, et en ce qui touche les renseigne
ments repris sous le n° 8, rien n 'empêche d'exiger que la 
déclarat ion du greffier soit certifiée par le président du 
S i è g e . 

En moins de quinze jours, ces divers renseignements 
peuvent être réunis et, cela fait, l 'élaboration du lar if 
peut marcher rapidement. 

I l ne s'agit i c i , ni d'une œuvre nouvelle à créer, ni sur
tout d'un travail sans précédents dans la législation ; i l 
existe, en France et eu Hollande, des tarifs pour les gref
fiers des différentes juridict ions; chez nous, les droits des 
greffiers des tribunaux consulaires sont également réglés 
par un tarif. (Arrêté royal du 31 décembre 1835.) 

Si l'on ne peut, d'une façon générale , appliquer les 
dispositions de cet ar rê té aux greffiers des tribunaux de 

(28) A la cour d'appel de Bruxelles, ainsi qu'à celle de f.and, 
les droils de remise de cause ont clé convertis en une percep
tion unique de fr. S-20 par affaire. Ce droit est perçu à charge 

du demandeur, lors de l ' inscription de l'affaire, et i l est passé 
en taxe. 



première instance, au moins peut-on les consulter comme 
loi d'analogie (29). 

Mais rien ne s'oppose, selon nous, à ce que l'on em
prunte la plupart des dispositions du tarif français du 
24 mai 1854, complété par le décret du 24 novembre 
1871. 

Telle n'est cependant pas l'opinion de plusieurs mem-
.bres des parquets, appelés à émettre leur avis sur des 
projets de tarif. Selon ces magistrats, une seule considé-
lion suffit pour faire écarter le tarif français : c'est que les 
greffiers français se trouvent dans une position tonti; diffé
rente de celle des greffiers belges. 

En France, depuis la loi du 28 avril 1816, les offices 
des greffiers se transmettent à titre onéreux ; la plupart de 
ces fonctionnaires achètent leur charge et, ordinairement, 
à des prix é levés ; par suite, leur bénéfice ne commence 
réellement qu 'après prélèvement, sur le produit du greffe, 
de l'intérêt des sommes qu'ils ont dû débourser . De plus, 
les greffiers français doivent fournir le cautionnement 
exigé par les lois du pays. 

Rien de pareil chez nous. Les greffiers belges n 'achè
tent pas leur charge'; le produit du grette leur est acquis 
en entier, sans déduction ni prélèvement d'aucune sorte ; 
ils ne sont pas soumis au cautionnement, et leur traite
ment fixe est supér ieur à celui des greffiers français. 

On a conclu de là que l'on ne peut invoquer, en Bel
gique, le tarif français du 24 mai 1854. 

Nous ne pouvons partager cette opinion. D'une pari, 
elle exagère les charges qui pèsent réellement sur les 
greffiers français, et de l'autre, elle ne tient pas suffisam
ment compte des avantages ou des compensations dont ils 
jouissent. 11 importe de ne pas s 'arrêter à un seul còlè de 
la question et de l'envisager sous toutes ses faces. 

L'art. 91 de la loi française du 28 avril 1816 est ainsi 
conçu : 

« Les avocats à la cour de cassation, notaires, avoués, gref-
« fiers, etc., pourront présenter à l ' agrément de Sa Majesté des 
« successeurs, pourvu qu'ils réunissent les qual i tés exigées par 
« la lo i . 

« Cette faculté n'aura pas lieu pour les titulaires des t i tués . 
« I l sera s ta tué par une loi particulière sur l'exécution de 

« cette disposition (30). » 

L'exercice du droit de présentation entraînant la faculté 
de stipuler, du successeur présenté, un prix de cession, i l 
en est résulté qu'en France les greffes sont devenus, dans 
les mains des titulaires, si pas une propriété privée, régie 
par les règles du droit commun, du moins ano propriété 
sui generis, soumise à des règles particulières qui en cir
conscrivent et en limitent l'exercice. 

I l n'appartient au titulaire ni de disposer de son office à 
son gré , ni de mettre à la présentation de son successeur 
des conditions arbitraires. Le gouvernement intervient, 
non-seulement lorsqu'il s'agit de la nomination du ti tu
laire présenté, niais encore lorsqu'il y a lieu de régler les 
clauses de la transmission de l'office. 

La loi qui devait régler cette transmission (voir le texte 
ci-dessus transcrit) n'ayant pas été portée, la chancellerie 
a établi des règles dont i l n'est pas permis de s'écarter, à 

(29) Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la situation des 
greffiers des tribunaux de commerce n'est pas lu même que celle 
des greffiers des tribunaux de p remiè re instance; ceux-ci ont un 
traitement fixe de 2,000 fr. supér ieur à relui des premiers ; ils 
onl des greffiers-adjoints r é m u n é r é s par l 'Ktal et, enfin, le tra
vail n'est pas le même dans les deux cas. Dans les tribunaux de 
p remiè re instance, la rédaction des minutes est l 'œuvre des ma
gistrats; dans les tribunaux consulaires, au contraire, elle est, 
en réa l i té , l'oeuvre du greffier. 

On s'est d e m a n d é s i , malgré ces différences, i l y avait lieu 
d'appliquer aux greffiers des tribunaux de première instance, qui 
remplissent les fondions de tribunaux de commerce, les alloca
tions é tabl ies en faveur des greffiers consulaires, à l'exception de 

peine de voir refuser Yadmittalur et, en certains cas, de 
destitution. 

Ces règles sont retracées dans diverses circulaires du 
ministre de la justice aux chefs des parquets, spécialement 
dans celle du 21 février 1817, dont voici l'analyse : 

« Celle loi (du 28 avri l 481G) donne aux officiers min i s té r ie l s 
« la faculté, subo rdonnée à des règles d'ordre public, de pré-
« scnler des successeurs ; mais celte faculté, qui ne peut faire 
« revivre la vénali té des offices, n'est qu'une probabi l i té de pré-
« férence. 

« Les procureurs du roi doivent surveiller les t ra i lés , palenls 
« ou secrels, qui peuvent ê t re faits par ces officiers pour la ces-
» sion de leurs charges, et apporter encore une attention plus 
<c sévère sur les greffiers, parce qu'ils tiennent de plus près à la 
K magistrature, et empêche r surioul les trafics scandaleux des 
« greffiers de paix. Ils ne doivent pas souffrir que les greffiers 
« mettent à la présentat ion de leurs successeurs des conditions 
ce irop oné reuses , et ils doivent refuser à ces derniers l'admitta-
« tur, s'ils en avaient accepté de semblables. 

« 11 faut prendre pour base une somme égale au plus au mon-
« tant du cautionnement ou à une ou deux, années du produit du 
ce greffe. On peut é tabl i r une base un peu plus large pour les 
ce autres officiers minis tér ie ls 

ec Si un officier public produisait un traité s imulé , il y aurait 
ce lieu à provoquer sa desl i lu l ion. On doit prévenir les candidats 
ce des suites que produirait une semblable faute. » ( C I U . E T , Ana
lyse des circulaires, n° i l 17) (31). 

Ains i , i l n'est pas permis aux greffiers français d'impo
ser à leurs successeurs des conditions trop onéreuses ; on 
doit prendre pour règle soit le taux du cautionnement, 
soit le montant de l 'émolument du greffe pendant une ou 
deux années . 

I l est vrai que, dans la pratique, ces règles ne sont pas 
toujours rigoureusement suivies; la jurisprudence fournit 
différents exemples de cessions dans lesquelles le prix 
st ipulé représente cinq ou même six années du montant du 
produit net du greffe. 

Même en admettant comme parfaitement régulières les 
transmissions conclues d 'après ces bases, i l faut recon
naître qu'elles ne pèsent pas d'un poids bien lourd sur les 
acquéreurs . 

On ne doit pas oublier d'ailleurs que si les greffiers 
français achètent leur charge, cette acquisition ne se fait 
pas à fonds perdus : les greffes entrent en quelque sorte 
dans leur patrimoine ; à la cessation de leurs fonctions, ils 
retrouvent, eux ou leurs hér i t iers , la somme qu'ils ont dé 
boursée et, ordinairement, ils la retrouvent cons idérable
ment augmentée. 

Aussi, certains publicist.es français sont-ils d'avis qu'au 
lieu d'aggraver la situation des greffiers, la loi de 1816 
leur a plutôt fait un présent. 

« En autorisant la vénalité des charges des greffiers, dit 
« M . R. B O R D E A U X , en constituant une sorte de propriété 
« en leur faveur, le gouvernement leur avait déjà fait un 
« assez beau présent, ce semble (32) ». 

Ce n'est pas tout; i l y a une aulre face de la question 
que l'on perd de vue. En France, pour devenir greffier d'un 
tribunal de première instance, i l suffit, outre la jouissance 
des droits civils et politiques, d'être âgé de vingt-cinq ans 
et... d'être présenté, c 'est-à-dire d'avoir de l'argent. ' 

celles accordées pour les minutes des jugements et ordonnances, 
ainsi que pour les minutes des actes et procès-verbaux dressés par 
les magistrats, avec l'assistance du greffier. 

Ainsi l imi tée , celle application para'U juslc c l rationnelle, et 
le lég is la teur français l'a consac rée . (Art. 4 et 8 du décre t du 
24 mai 1854.) 

(30) Les circonstances qui on l donné lieu a celle disposition 
sonl ind iquées par D A L U O Z , V » Office, n u 53. 

(31) Consulter aussi le rapport présenté par M. C A R L , a la 
Chambre des dépu tés , le 22 février 1840. D A I . I . O Z , V° Office, 
n° 54. 

(32) Philosophie de la procédure, pp. 173 et suiv. 
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La loi n'exige n i grade, ni stage, ni capacité. 
« Aucune étude prél iminaire n'est exigée, » disent les 

auteurs (33). 

Bien différentes sont les conditions en Belgique. Chez 
nous, nul ne peut être nommé greffier d'un tribunal de pre
mière instance s'il n'est docteur en droit, c 'est-à-dire s'il 
n'a fait les mêmes études que les magistrats, ou s'il n'a 
rempli , pendant dix ans, les fonctions de greffier-adjoint 
d'une cour d'appel ou d'un tribunal de première instance, 
ce qui revient à dire : s'il n'a passé de quinze à vingt années 
dans des positions subalternes, peu ou point rétr ibuées, 
car on ne devient pas d'emblée greffier-adjoint effectif; 
d'ordinaire, i l faut passer par le surnumérar ia t , et souvent 
par la position de commis expédit ionnaire. 

Nous demandons, après cela, lequel, du greffier fran
çais ou du greffier belge, se trouve dans les conditions les 
plus favorables ? 

Sous un autre rapport encore, les greffiers français sont 
plus favorisés que les greffiers belges. I l existe en France 
un grand nombre d'actes ou de procédures donnant lieu 
soit à des émoluments , soit aux remises fiscales, et qui ne 
peuvent pas ou qui ne peuvent plus se produire en Bel
gique, par suite de différentes lois qui y ont été portées et 
dont nous donnerons rénumérat ion dans le paragraphe 
suivant. 

Aussi, à côté du décret du 24 mai 1854, portant fixation 
des émoluments des greffiers, y a-t-il chez nos voisins deux 
autres tarifs : celui du 18 septembre 1833, concernant les 
frais et dépens en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, et celui du 10 octobre 1841, relatif aux 
ventes judiciaires des biens immeubles. 

Grâce à ces divers tarifs, le produit des greffes français, 
même après déduction de l'intérêt des sommes payées par 
les titulaires pour l'acquisition de leur charge, reste encore 
sensiblement plus élevé que celui des greffés belges. 

A tous égards donc, on est fondé à faire état, en Belgi
que, des décrets français des 24 mai 1854 et 24 novembre 
1871. 

Ce point une fois bien établi , le travail de l 'élaboration 
d'un tarif se trouve s ingul ièrement simplifié. Pou r ie rendre 
plus facile encore, nous dirons quelques mots de l'état de 
choses existant dans un autre pays voisin. 

En Hollande, pas plus qu'en Belgique, les greffiers 
n'achètent leur charge; ils ne doivent leurs fonctions qu'à 
la nomination du Roi, sans avoir rien à débourser pour 
les obtenir ; les commis-greffiers, qu'on nomme « substituts 
du greffier », sont payés par l'Etat ; le traitement des gref
fiers des tribunaux de première instance est de 2,000 flo
rins (4,180 fr .) , pour ceux de première classe, et de 1,600 
florins (3,344 fr.) pour ceux de seconde classe; et celui 
des greffiers des cours d'appel, de 2,500 florins (5,225 
francs) (34). 

Sous ces divers rapports, la position des greffiers hol
landais est la môme que celle des greffiers belges, avec 
cette différence que leur traitement fixe est plus élevé. 

Les greffiers hollandais jouissent en outre des émolu
ments fixés par la loi du 28 août 1843 (Slaatsblad, n°38) , 
émoluments supér ieurs , dans la plupart des cas, à ceux 
alloués par le tarif français de 1854. 

Seulement, en Hollande, les droits de greffe proprement 
dits (loi du 21 ventôse an VI I ) ayant été abolis par la loi 
du 31 décembre 1856, les greffiers ont perdu la part qui 
leur revenait dans ces droits, sous la réserve que nous i n 
diquerons plus loin (35). 

Telle est la situation en Hollande. • 
S'il entrait dans les vues du gouvernement d'emprunter 

et de consacrer en Belgique les dispositions de la loi hol
landaise du 28 août 1843, tout en maintenant les droits de 

greffe au profit exclusif de l'Etat, le trésor y trouverait un 

sérieux avantage, et nous croyons pouvoir dire qu'aucun 
des greffiers belges ne s'en plaindrait. 

De cette façon le travail de la rédaction d'un tarif se 
trouverait rédui t à sa plus simple expression. 

Deux observations encore: 
a. La seule difficulté un peu sérieuse que peuvent ren

contrer les auleurs du travail en question, c'est de se 
rendre compte de la portée pratique de telle ou telle allo
cation, admise en principe. 

Si celte difficulté subsistait après la production des do
cuments que nous avons indiqués , i l suffirait, pour la 
faire disparaî t re tout à fait, d'entendre l'un des intéressés; 
les gens du métier seuls sont à même de fournir des ren
seignements utiles sur des cas d'application semblables. 

b. L'article 9 du tarif français prescrit aux greffiers de 
porter sur les registres dont la tenue est prescrite par la 
lo i , toutes les sommes qu'ils perçoivent, en indiquant les 
déboursés et les émoluments dans des colonnes séparées . 

I l serait utile, à plusieurs égards , d'introduire sem
blable disposition dans le tarif à é l abore r ; elle servirait à 
faire connaître exactement le montant des émoluments et, 
au cas où ceux-ci seraient ul tér ieurement remplacés par 
une majoration de traitement fixe, à déterminer les bases 
de cette majoration. 

Toutefois, en ne parlant que des mentions à faire « sur 
les registres dont la tenue est prescrite par la loi ». l'ar
ticle cité est par cela môme incomplet. 

Le seul registre dont la tenue est exigée en cette matière 
(art. 14, L . du 21 ventôse an V I I ) , ne concerne que les 
actes soumis aux droits de greffe, c 'est-à-dire à l ' impôt 
fiscal. Aucun autre acte, donnant lieu à émolument , ne 
doit y être porté. 

Une circulaire ministérielle (11 novembre 1845) a cher
ché, i l est vrai , à combler cette lacune, en prescrivant 
aux greffiers M de tenir régulièrement note des sommes 
« perçues par eux à titre de casuel et d 'émoluments , ainsi 
« que des dépenses susceptibles d'être portées en déduc-
« tion ; » mais cette circulaire a omis de régler le mode 
d'exécution de la mesure prescrite, et généralement elle 
n'est pas suivie. 

Pour atteindre plus sûrement le but proposé, deux 
registres sont nécessaires : un livre-journal indiquant 
jour par jour les divers actes ou devoirs donnant l ieu, soit 
à des droits de greffe, soit à des émoluments proprement 
di ts ; un livre de caisse renseignant également jour par 
jour les sommes encaissées et les sommes déboursées . 
A l'aide de ces deux registres régulièrement tenus, et sans 
préjudice à celui prescrit par la loi de ventôse, le montant 
du produit net de chaque greffe peut être établi avec exac
titude et sans difficulté. 

En résumé deux moyens se présentent pour remédier à 
la situation des greffiers : la suppression des émoluments 
et, à défaut de cette suppression, la rédaction immédiate 
d'un tarif. 

Le second de ces moyens est incontestablement plus 
simple que le premier, mais tous deux sont pratiques, et 
l'un et l'autre peuvent être réalisés sans qu'il en résulte de 
charges pour le trésor. 

§ I V . 

Quel que soit le mode de solution que l'on adopte, i l y a 
l ieu, pour fixer équi tablement la rémunérat ion des gref
fiers, de tenir compte des considérat ions que voici : 

I . Depuis le commencement de ce siècle les conditions 
de la vie matérielle sont complètement modifiées; les frais 
d'existence et d'entretien sont aujourd'hui triples et même 
quadruples de ce qu'ils étaient à cette époque. Le gottver-

(33) D A M . O Z , V ° Greffe, n° 25 ; P E R R I N , Essai sur les greffes, 
p. 2 0 ; R . B O R D E A U X , ouvrage c i té . 

(34) Le florin é tan t calculé sur le pied de fr. 2-09 c. 

(35) Les greffiers hollandais n'ont perdu que les remises sur 
les droits de mise au rô le , de rédact ion et de transcription. Le 
droi t d 'expédi t ion est maintenu. 



nemcnt a tenu compte de ce changement en augmentant, 
à plusieurs reprises, le traitement des membres de l'ordre 
judiciaire. Ce n'était que justice. Mais, chose inexplicable, 
selon nous, tandis que l'élévation successive du prix des 
choses était la môme pour tous les membres d'une môme 
cour ou d'un même tribunal, le traitement fixe des greffiers 
n'a pas été augmenté dans la même proportion que celui 
des magistrats. 

Pour établir une comparaison, i l faut naturellement se 
reporter à une époque postérieure à l 'arrêté du 8 messidor 
an V I I I , qui a déchargé les greffiers des tribunaux civils 
du traitement de leurs commis assermentés (Dal loz , 
V o Greffe, n° 199); prenons donc pour ternies l'état de 
choses existant sous l'empire du décret du 20 j u i n 1806 (36), 
et celui établi par la loi du 19 mai 1863. 

Le tableau qui va suivre indique le traitement des juges 
et des greffiers à ces deux époques et permet de juger, 
d'un seul coup d'oeil, de l'importance de l'augmentation 
survenue. 

T R A I T E M E N T 

l o Tribuaaux composés Je E n 1S06 En 1S63 
Augmentai11 

3 et 4 juges (autres que FRANCS FRANCS p. c. 

ceux désignés au no 2). — Juges : 1,250 4.000 320 

3e classe. Greffiers : 1,000 3.200 320 

2o Tribunaux de Courtrai, 

Louvain , Mons, Namur, Juges : 1,500 4,500 300 

Tournai . — 2e classe. Greffiers : 1,200 3,200 200 

3° Tribunaux de l r e classe. 

Anvers, Bruxelles, Gand, Juges : 2,200 5,000 227 

Liège . Greffiers 1,800 3,200 177 

4o Tribunaux d'appel. Bru Juges : 3,600 Conseill. : 7.500 208 

xelles, L iège . Greffiers 3,000 Greffiers : 5,000 1GG 

L'inspection de ces chiffres suggère quelques obser
vations. 

L'augmentation proportionnelle des traitements a été en 
raison inverse de l'élévation des positions h ié ra rch iques ; 
elle est sensiblement plus forte pour les juges de troisième 
classe que pour ceux de deuxième et de première classe, 
et les membres des cours d'appel. C'est, sans doute, parce 
que les conditions de la vie matérielle se sont plus aggra
vées dans les campagnes que dans les centres populeux ! 

Autre exemple de logique ; pour les greffiers de t ro i 
sième classe, l'augmentation du traitement a été la même, 
proportionnellement, que celle des juges de leurs sièges ; 
au contraire, pour les greffiers de deuxième et de première 
classe, ainsi que des cours d'appel, l'augmentation 
moyenne — toujours proportionnellement — est inférieure 
de 42 p. c. (sur le taux des traitements en 1806) à celle 
accordée aux magistrats des mêmes sièges. 

Où gît la raison de cette différence? Nous avons constaté 
le fait ; cela suffit. 

I I . Nous passons au deuxième élément de la r émuné 
ration des greffiers : les remises fiscales. 

Déjà nous avons eu l'occasion de faire remarquer que 
ces remises sont accordées aux greffiers plutôt eu leur 
qual i té d'agents du fisc, qu'en raison de leurs fonctions de 
judicature; nous ajouterons que ces indemnités de comp
table sont minimes et parfois même dér isoires . 

Ains i , tandis que chaque rôle d'expédition donne l ieu, 
suivant les cas, et timbre non compris, à une perception de 
fr. 1-40, 1-70 ou 2-80, la remise du greffier n'est que de 
20 ou de 30 centimes. 

Et le greffier doit faire faire les rôles à ses frais, et i l est 
responsable vis-à-vis du lise, du paiement des droits par 
les parties qui ont requis l 'expédition ! 

(36) Voyez la loi du 27 ventôse an V I I I , combinée avec le 

décre t c i té . 
(37) Au lieu d 'être du d ix ième, la remise n'est plus actuelle

ment que du treizième de la somme effectivement pe rçue par 

En ce qui concerne les droits de mise au rôle (ou d' in
scription de cause), de rédaction et de transcription, la 
remise du greffier devait être, d 'après l'art. 19 de la loi du 
du 21 ventôse an V I I , du dixième du droit perçu au profit 
de l 'Etat; mais, tandis que grâce aux additionnels, ce 
droit allait successivement en augmentant, la remise du 
greffier est restée stationnaire ; elle est aujourd'hui ce 
qu'elle était en 1799 (37). 

S'il y a là un grief, nous avouons qu' i l mérite à peine 
d'être re levé ; mais voici en quoi et comment les greffiers 
ont été atteints. 

Le produit des remises fiscales et des émoluments pro
prement dits a été considérablement d iminué par suite de 
la publication de diverses dispositions légales qui ont sup
primé un grand nombre d'actes soumis aux droits de 
greffe ou à émoluments , notamment de : 

1° L'arrêté royal du 7 mai 1815, admettant les i n d i 
gents à produire sans frais les extraits de l'état c ivi l et 
autres pièces qui leur sont nécessaires pour contracter 
mariage. 

2° L'arrêté royal du 26 mai 1826, accordant aux i n d i 
gents et à certaines administrations publiques la faveur de 
procéder gratis en justice, auquel cas toutes les remises 
civiles, rôles, droits de rédaction, etc., sont perçus eu 
débet , ' 

Si le demandeur qui a obtenu le pro Deo succombe dans 
son action, ces droits et remises sont perdus pour le gref
fier; i l ne récupère pas même le montant de certains dé
boursés . 

3° La loi du 12 j u i n 1816, relative à la vente des biens 
immeubles des mineurs et autres incapables. 

Avant celte lo i , la vente était précédée d'une expertise 
dont le procès-verbal devait être déposé au greffe et s'ex
pédiait ; elle avait lieu devant notaire ou devant le t r ibu
nal, et i l y avait au moins deux adjudications (art. 953 
et suiv. du code de procédure civile); de là des droits 
de rédaction, de transcription, d'affiche et d 'expédition 
(art. 1, n° 2, décret du 12 jui l let 1808). 

4° La loi du 5 octobre 1833 sur l'expulsion des fermiers 
et locataires. 

En étendant la compétence du juge du référé, relative
ment aux actions en résiliation ou en expulsion de bail , 
cetle loi a d iminué le nombre des affaires qui , an té r ieure 
ment, se portaient directement devant le tribunal. 

S" La loi du 18 avril 1835, sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique et celle du 15 août 1854 sur l'ex
propriation forcée. 

Avant ces lois, on transcrivait le procès-verbal 'de saisie 
au greffe; de là salaire. De plus, i l y avait trois adjudica
tions successives devant le tribunal et tout cela s 'expé
dia i t ; d'où des rôles, droits de rédaction, etc. 

6° Les lois des 25 mars 1841 et 25 mars 1876 q u i , en 
augmentant la compétence des juges de paix, ont réduit 
le nombre des affaires qui , jusque- là , devaient être sou
mises aux tribunaux. 

7" La loi du 16 décembre 1851 qui supprime l'hypo
thèque judiciaire et l 'hypothèque générale. 

Antér ieurement , l 'hypothèque judiciaire était générale 
sur tous les biens du débi teur . I l en résultait que la pro
cédure d'ordre, t rès-productive en rôles et en droits de 
rédaction, était fréquente. Depuis la suppression de l'hy
pothèque judiciaire cette procédure a pour ainsi dire dis
paru. 

8" La loi du 11 mai 1866 qui, en autorisant les juges 
de paix, autre que celui du canton où siège le tribunal, à 
légaliser la signature des notaires et des officiers de l'état 

l'Etat. Point n'est besoin de faire observer cependant que, de
puis 1799, le taux du travail des commis-expédi t ionnai res et le '• 
coût des fournitures et autres dépenses du greffe, ne sont pas 
restés slalionnaires. 



c iv i l , a fait perdre aux greffiers des tribunaux de première 
instance les trois quarts des droits de légalisation, etc. (38). 

Le résultat de ces différentes lois, au point de vue du 
produit des greffes, a été celui-ci : le droit de transcription 
n'existe plus, le droit de rédaction est à peu près nul, et 
le droit d'expédition se trouve considérablement réduit . 

Nous sommes les premiers aie reconnaître, ces dispo
sitions législatives étaient utiles et l'on a eu raison de les 
porter; toute innovation salutaire deviendrait impossible 
si le législateur devait s'interdire les réformes suscepti
bles de blesser les intérêts de telle ou telle catégorie de 
citoyens. 

Tout le inonde est d'accord sur ce point. Mais quand 
des mesures décrétées dans un intérêt d'ordre public ou 
d'utilité généra le , ont pour conséquences directes el néces
saires de diminuer sensiblement la rémunérat ion de' toute 
une classe de fonctionnaires, est-il juste, est-il équitable 
surtout de ne pas accorder une compensation (39) aux 
fonctionnaires ainsi atteints? Là est la question. 

Elle s'est présentée en Hollande, précisément à propos 
des droits de (ireffe, et voici comment elle a été résolue : 
lorsque le législateur hollandais (loi du 31 décembre 1856) 
a 'abrogé la loi du 21 ventôse an V U , i l a accordé aux 
greffiers, alors en fonctions, pour ht perte de la part qui 
leur revenait dans les droits suppr imés, une in tbnini té 
annuelle, égale à la moyenne des remises perçues pendant 
les trois années antér ieures . 

I I I . — Une troisième considération est relative à la res
ponsabilité des greffiers. Nous devrions peut-èlre entrer 
ici dans d'assez longs développements, tant est confuse, 
peu précise, er ronée même, l'opinion (pie l'on se l'ait gé 
néralement de celte responsabil i té . Force nous est de nous 
borner aux points principaux. 

Aussi ne dirons-nous rien des cas, presque innombra
bles, où les greffiers sont passibles d'amende pour des 
faits, retards ou omissions, relatifs à leurs fonctions; 
nous ne rappellerons non plus que pour mémoire la règle 
expressément écrite dans les décrets des 10 jui l le t 1810, 
art. 59, et 18 août 1818, art. 29, aux termes desquels « le 
« greffier est responsable solidairement de lotîtes ainen-
« des, restitutions, dépens et dommages- intérêts résultant 
« des contraventions, délits ou crimes dont ses commis se 
« seraient rendus coupables dans l'exercice de leurs 
« fonctions, sauf son recours contre eux ainsi que de 
« droit (40). » 

Enfin, nous ne ferons qu'indiquer la responsabil i té 
résultant des nullités commises dans les actes ou dans les 
procédures, et qui est régie, soit par l'art. 1031 du code 
de procédure civile, soit plutôt — les greffiers n'étant pas 
des officiers ministériels, — par l'art. 1382 du code c iv i l . 

I l suffit que l'on sache qu'i l existe une foule de lois dont 
la moindre inobservation expose les greffiers à des respon
sabilités fréquentes ,ct ruineuses; pour le surplus, nous 
renvoyons aux auteurs spéciaux. 

La responsabili té principale des greffiers dérive de leur 
quali té de déposi ta i res publies; c'est à eux qu'est confiée 
la garde des minutes des jugements et arrêts , des actes 
faits ou reçus au greffe, etc.; c'est sur eux que pèse la 
responsabilité de la perte ou de l'altération des pièces et 
registres du greffe. 

(38) On pourrait encore citer : 4° l 'arrêté du 18 ju in 1853 qui 
a réduit le coût des extraits en mat ière criminelle el correction
nelle; 2° les lois électorales el la loi du 22 ju in 1877 sur les 
affaires de patentes, qui ne donnent lieu a aucun émo lumen t et 
qu i , eu paralysant l 'expédition des allaires civiles, ont por té pré
judice aux greffiers des cours d'appel. 

(39) Sans doute les greffiers ont trouvé une espèce de com
pensation dans l'augmentation à peu près constante du nombre 
des procès en géné ra l , mais celte compensation est le résultat 
des circonstances et non du l'ait du législateur. On serait d'au
tant moins fondé à l'opposer aux greffiers, que, sans les mesures 

Un réfléchit rarement, trop rarement en dehors des i n 
téressés, à l 'étendue et aux conséquences de cette respon
sabi l i té ; elle est telle, cependant, qu ' i l suffit d'un seul fait 
et d'un seul instant, pour ruiner complètement n'importe 
quel greffier. 

Plus les pièces à garder sont nombreuses et impor
tantes, plus lu publicité est large, plus grande est la res
ponsabil i té du déposi taire : c'est le cas pour les greffiers. 

Anciennement, lots de la loi établissant les droits de 
greffe par exemple, toutes les minutes d'un greffe pou
vaient trouver place dans un coffret ou même dans un 
t i ro i r ; aujourd'hui i l faut des salles entières pour les con
tenir, et leur nombre ne fait que s'accroître d 'année en 
année . Or, qui pourrait dire les conséquences, pour le 
greffier, de la disparition d'une seule de ces innombra
bles minutes? Voilà pour l'importance du dépôt. 

Voyons maintenant et comparons les chances de perte 
ou d'altération : elles résultent principalement de la publi
cité du dépôt. 

La publicité des minutes des notaires est restreinte ; ils 
ne peuvent délivrer des expédit ions ni donner connaissance 
des actes qu'aux parties intéressées en nom direct, on 
ayants-droit (art. 23, loi du 25 ventôse an XI ) ; plus large 
est la publicité des bureaux des hypo thèques , en ce sens 
que celui qui veut obtenir des renseignements n'est 
tenu de justifier ni de sa qualité, ni de son intérêt; niais 
dans les deux cas, les parties, intéressées ou non, sont 
tenues à distance des minutes ou des archives; les réqui
sitions ou les demandes de renseignements se font par 
écri t ; la communication des pièces n'a lieu que tout à fait 
exceptionnellement et lorsque M M . les notaires ou conser
vateurs le veulent bien. 

11 en est autrement dans les greffés. I c i , publicité à peu 
près complète : faculté pour tous, sans distinction, de se 
faire délivrer copie un extrait des minutes (art. 853 du 
code de procédure civile, ; communication obligatoire des 
minutes aux magistrats et aux membres de l 'administra
tion de l'enregistrement, sans déplacement dans le pre
mier cas. avec déplacement dans le second; nécessité de 
fait de les communiquer aux membres du Barreau et aux 
avoués. 

Oh I sans dont ' , ni les avoués, ni les avocats, pas plus 
que le publie, ne sciaient fondés à exiger, comme un 
droit, le maniement des minutes; mais dans la pratique, 
et à mollir, de supposer à la disposition du greffier une 
urinée d'employés pour le paiement desquels plusieurs 
traitements •comme le sien ne suffiraient pas, ce manie
ment est une nécessité inévitable et, dans les greffes de 
quelque importance, il se' présente tous les jours et à 
tous les instants. 

De là, pour les greffiers, des risques de perte ou d 'a l té
ration des minutes, qui n'existent pas pour les autres d é 
positaires publies, notaires, conservateurs des hypothè
ques, etc. 

A proprement parler, ces derniers fonctionnaires n'ont 
môme pas de minutes; leurs documents consistent -en co
pies, faites par eux-mêmes, des bordereaux d'inscription et 
des actes entre vifs translatifs ou déclaratifs de droits réels 
immobiliers, copies consignées dans des registres volumi-

i n d i q u é e s , l'augmentation du produit des greffes eût été beau
coup plus cons idé iab le . 

(40) Cette disposition a été faite pour un état de choses qui 
n'existe plus en Belgique. 

Anciennement, et aujourd'hui encore en France, le greffier 
nommait eu quelque sorte ses commis-greffiers, el i l a \a i l le 
droi t de les révoquer . S'il présentai t à I agréation de l 'aulor i té des 
candidats sans prob i té , i l était p r é s u m é en faute, el l'on com
prend jusqu 'à un certain point que la loi l'ait rendu responsable 
des conséquences civiles de leurs crimes ou déli ts . Toul autre 
est la situation en Belgique; aussi pensons-nous que la disposi
tion en question ne pourrait ê t re invoquée . 



lieux, qu ' i l est, pour ainsi dire, impossible de perdre ou 
d 'égarer : par suite, peu ou point de responsabi l i té . 

Si, sous d'autres rapports, la responsabil i té des conser
vateurs des hypothèques est plus étendue, — notamment 
en ce qui touche les certificats qu'ils sont appelés à dél i 
vrer, et l'examen de la capacité des parties à consentir 
mainlevée des inscriptions, — i l existe pour eux des 
moyens de se garantir : des répertoires bien tenus, des 
recherches minutieusement faites, les mettent à l'abri de 
tout danger du premier chef; quant au second, i l est à 
remarquer que les conservateurs no sont pas tenus de re
présenter au public les pièces qu'ils sont en droit d'exiger 
pour établir la capacité des parties. 

On sait d'ailleurs que la responsabi l i té des conserva
teurs se paie, et même, s'il fallait en croire quelques-uns, 
qu'elle se paie assez cher. 

On va voir ce qu'il en est de celle des greffiers. 

Jusqu'ici, nous n'avons parlé que des minutes propre
ment dites; là ne s'arrête pas la responsabil i té des gref
fiers considérés comme dépositaires : elle s'étend aux 
objets saisis, aux pièces à conviction, aux actes ou pièces 
de toute nature déposés au greffe, et ici elle est à peu 
près ill imitée. 

On n'ignore pas que, parmi celte dernière catégorie de 
dépôts, se trouvent souvent des valeurs considérables , re 
présentant parfois des sommes énormes , comme dans les 
affaires Penter, t 'Kint et autres; niais ce que beaucoup 
ignorent ou semblent ignorer, c'est qu'à raison de la res
ponsabil i té qui leur incombe du chefde semblables dépôls , 
les greffiers ne touchent pas un centime ! 

11 n'est pas sans exemple, cependant, que des valeurs 
saisies par justice ont été détournées après coup; et si la 
prévarication s'est rencontrée jusque dans le sein de la 
justice même, que ne doit-on pas craindre de la part de 
tiers que l'on ne connaît pas? 

La même responsabil i té sans limites se présente égale
ment à l'occasion de certains dépôts effectués en matière 
civile. 

I l suffit de rappeler l'affaire Pasquet d'Acosse et le 
dépôt des faux testaments que l'on sait. 

On dira peut-être qu'ici les greffiers perçoivent une ré-
Iribution. 

Le fait est exact, et la rétribution perçue est même éton
nante ! 

Pour recevoir un acte de dépôt, être garant vis-à-vis du 
fisc du paiement des droits, communiquer les pièces aux 
parties , être exposé à une série d'amendes , etc. , i l 
est alloué aux greffiers la somme de 1 2 1/2 centimes, nous 
disons bien douze centimes et demi. 

Telle est la rétribution perçue par certain greffier, que 
nous ne nommerons [tas, dans l'affaire des hérit iers Pas
quet d'Acosse contre Jaumart, pour avoir r e ç u , communi
qué et conservé pendant près de deux ans. les testaments 
argués de faux. 

Est-ce assez dérisoire? Et faut-il ajouter que ]<>s gref
fiers s'estiment heureux chaque fois qu'ils peuvent éviter 
dé fa i r e un gain semblable? 

Nous citerons encore, comme exemple de responsabil i té 
à peu près illimitée, celle que l'article 3 de la nouvelle loi 
hypothécaire met à charge des greffiers. Voici le cas : 

La loi hypothécaire a étendu le principe de la publicité 
aux demandes judiciaires tendant à faire annuler, résou
dre on révoquer des conventions ayant pour objet des i 
droits réels immobiliers, ainsi qu'aux jugements interve- < 
nus sur ces demandes. (Voir le texte.) j 

Le'demandeur en annulation, résolution, ele., doit l'aire ! 
inscrire sa demande en marge de la transcription de l'acte 
a t t aqué ; à défaut de cette inscription, la demande peut et 
doit être écartée. 

« Le juge doit relever lui-même l'inaccomplissement de 
« la formalité et exiger que le demandeur obéisse préala-
« blement à la prescription de notre article; i l en a le droit 
« et, on peut le dire, le devoir. 

« L'exception doit être suppléée d'office, même dans le 
« cas oit le défendeur ferait défaut. 

« Le ministère public peut aussi requér i r que la de-
« mande soit écartée. » ( M A H T O U , sur l 'ar l . 3, n" 144.) 

Mais i l peut arriver qu'une demande n'ait pas été in 
scrite et que les juges aient statué, sans avoir r emarqué 
l'omission. 

Qu'il y ait eu ou non inscription de la demande, la dé
cision intervenue doit être inscrite, à son tour, sur les 
registres du conservateur. 

Ici encore les parties peuvent négliger d'accomplir cetle 
formalité. 

C'est alors, et alors seulement, que peut s'ouvrir la res
ponsabilité du greffier. Si le greffier délivre expédi t ion du 
jugement avant qu ' i l lui ait été dûment justifié de son i n 
scription, la loi le déclare passible de dommages- in térê ts , 
et ceux-ci peuvent aller jusqu 'à concurrence de la valeur 
de l'immeuble li t igieux ou du montant des droits hypothé
caires consentis sur cet immeuble. 

Quelle est donc la faute du greffier? 
I l a commis une inadvertance sans cloute, mais celte 

inadvertance n'est-clle pas dix fois plus excusable' que 
celle commise par les magistrats qui ont jugé l'affaire et 
qui ne se sont pas aperçu du défaut d'inscription de la 
demande? 

Cependant le greffier seul est déclaré responsable do 
tous dommages- intérêts ! 

Pourquoi cette responsabil i té? La délivrance de l 'expé
dition du jugement, avant son inscription, constituerait-
elle un fait de nature à induire les tiers en erreur et à les 
exposer à un préjudice? On va en juger. 

Ou la demande en résolution a été rejetée comme non 
fondée, ou elle a été accueillie : dans le premier cas, la 
délivrance de l 'expédition ne, peut nuire à qui que ce soit, 
et parlant, absence de grief; dans le second cas, de deux 
choses l'une : 

Ou l 'expédition est délivrée au demandeur, qui a obtenu 
gain de cause, et celui-ci s'empressera de la l'aire trans
crire, car tel est son intérêt (art. 2 de la lo i ) ; ou elle est 
délivrée au défendeur, qui a succombé, et celui-ci se gar-

I dera bien de la produire ou de s'en prévaloir pour con
clure une convention au sujet de l'immeuble qui faisait 

j l'objet du litige, puisque cette production rendrait sa man-
i vaise foi manifeste et empêcherai t , par là môme, les tiers 
I de traiter avec l u i . 
j Ainsi , dans aucun cas, la délivrance de l 'expédition ne 

petit avoir pour résultat d'engager les tiers à traiter avec 
celui dont les droits ont été résolus ou a n n u l é s ; au con
traire, l 'expédition délivrée est précisément de nature à 
éclairer les tiers sur les dangers auxquels ils s'exposeraient 
en traitant avec le défendeur. 

La délivrance de l 'expédition concourt donc à réaliser 
le but que le législateur a voulu atteindre : la publici té. 

Dès lois où est le grief? I l fallait une sanction à la dis
position de la loi prescrivant l'inscription des jugements 
dont nous parlons, et l'on aurait compris que la partie qui 
n'avait pas satisfait à celle prescription fût frappée d'une 
peine ou d'une déchéance : c'eût été rationnel et conforme 
à toute l 'économie de la loi hypothécaire. Au lieu de cela, 
c'est le greffier, et le greffier seul, qui est rendu responsable 
de' rinaccomplisseineiit de' la formalité. 

On voit, par cet exemple, avec quelle facilité les res
ponsabil i tés sont parfois établies . 

Nous bornons là nos observations sur ce point. Ce que 
nous avons dit suffit pour donner une idée de l 'étendue do 
la responsabil i té qui pèse sur les greffiers. 

Quel que soit le remède que l'on adopte pour mettre fin 
à la situation actuelle de ces fonctionnaires, que l'on rem
place les émoluments par un traitement fixe, ou que l'on 
se borne à arrê ter un tarif, du moment que l'on règle leur 
situation, i l nous paraît impossible que les considérat ions 
qui font l'objet de ce paragraphe, — les deux dernières 
surtout, — ne soient pas prises en sérieuse considéra t ion. 



Reste un dernier point. L'adoption de l'un ou l'autre 
des movens proposés exigerait-elle le concours du pouvoir 
législatif? 

L'affirmative ne fait pas l'objet d'un doute, si le moyen 
adopté consiste à remplacer les émoluments par un traite
ment fixe. 

Nous pensons qu ' i l en est de même s'il s'agit simple
ment d'arrêter un tarif. Les greffiers sont membres de 
l'ordre judiciaire, les émoluments font partie de leur t rai
tement; or, aux termes de l'art. 102 de la constitution, 
« les traitements des membres de l'ordre judiciaire sont 
« fixés par la l o i . » 

Vainement dirait-on que les émoluments sont payés pal
les justiciables et non par l'Etat. Les justiciables ne paient 
ici qu'à la décharge de l'Etat, à qui seul i l incombe de 
rémunérer ses agents; la circonstance invoquée ne change 
donc pas la nature de l 'émolument. 

D'ailleurs, ce qui est émolument pour le fonctionnaire 
qui reçoit, n'est-il pas impôt pour le justiciable qui paie? 
Or aucun impôt au profit de l'Etat, qu'il soit direct ou 
indirect, ne peut être établi que par la loi (art. HOe t su iv . 
de la constitution). 

Ces raisons sont déc is ives ; elles tranchent la question. 

Ajoutons que les émoluments désignés sous le nom de 
« remises fiscales, droits de recherche et de légalisation » 
étant actuellement fixés par une loi ou par des décrets 
avant force de l o i , une loi est nécessaire pour y apporter 
des changements. 

Cependant, en Belgique, les droits et vacations des 
greffiers des tribunaux de commerce ont été réglés par de 
simples arrêtés royaux; i l en a été de même en France, 
non-seulement pour les greffiers consulaires (ordonnance 
du 9 octobre 1825), mais encore pour les greffiers des t r i 
bunaux de première instance et des cours d'appel (décret 
du 24 mai 1854) ; enfin D A L L O Z , V O Greff?, n" 156, enseigne 
formellement que l 'autorité administrative est compétente 
pour dresser le tarif des droits et émoluments des gref
fiers, et son opinion a été suivie par le gouvernement fran
çais. 

Ecartons d'abord l'argument déduit de ce qui s'est 
passé, en Belgique et en France, au sujet du tarif des 
greffiers des tribunaux de commerce; i l se réfute de l u i -
même. 

Quand nous disons qu'une loi est nécessaire pour 
arrêter un tarif, nous n'entendons nullement, et personne 
n'entend, que le législateur doive lu i -même élaborer ce 
tarif. 

Tout pouvoir a la faculté de délégation ; un tarif arrêté 
en vertu d'une délégation n'est en réalité qu'une émana
tion du pouvoir qui a dé l égué ; i l suffit donc que le légis
lateur délègue au gouvernement les pouvoirs nécessaires 
pour procéder au règlement des droits et vacations des 
greffiers. Or l'art. 624 du code de commerce contenait 
précisément semblable délégation, sans en limiter la durée . 

Aussi D A L L O Z reconnaît-il que, dans ce cas, le problème 
à résoudre ne pouvait faire l'objet d'aucune difficulté. 
On n'est guère plus fondé, selon nous, à invoquer le dé
cret du 24 mai 1854, relatif aux greffiers des tribunaux 
civils. 

Outre que les pouvoirs constitutionnels de. l'Empereur, 
en France, étaient différents de ceux du Roi, en Belgique, 
la situation n'était pas identiquement la même dans les 
deux pays. Ains i , en France, « les droits et remises at tr i -
« bués aux greffiers des tribunaux civils et de commerce 
« par la loi du 2 1 ventôse an V I I , sont -perçus par eux 
« directement des parties qui en sont tenues » (art. 2, loi 
du 23 jui l le t 1820) ; on pouvait dès lors modifier ces droits 
sans apporter de changement aux lois et décrets sur les 
droits de greffe proprement dits. 

I l n'en est pas ainsi en Belgique. 

A l'appui de son opinion,. D A L L O Z invoque principale
ment deux arguments : 

a. « Ces droits (les émoluments) consistent, d i t - i l , en 
« rémunérat ion de soins donnés à des intérêts individuels, 
a plutôt qu'ils ne constituent un impôt dont soit tenue la 
« générali té des citoyens. » 

I l est incontestable que les émoluments sont payés à 
raisons de soins donnés ou de devoirs remplis par les 
greffiers ; mais D A L L O Z perd de vue qu'en donnant ces soins 
ou en accomplissant ces devoirs, les greffiers agissent 
non comme simples particuliers, mais en leur quali té de 
fonctionnaires publics, et ordinairement dans l'intérêt de 
l'administration de la justice, c 'est-à-dire dans un intérêt 
public. 

Qu'importe, après cela, que la générali té des citoyens 
ne soit pas tenue du paiement de ces droits ? Depuis quand 
une perception pour constituer un impôt, même un i m 
pôt au profit de l'Etat, doit-elle frapper la général i té des 
citoyens? 

S'il en était ainsi, les droits de greffe établis au profit 
de l'Etat par la loi du 2 1 ventôse an V I I . ne constitueraient 
pas non plus un impôt, puisqu'ils ne sont payés que par 
les plaideurs; et cependant D A L L O Z , d'accord avec les éco
nomistes (41), leur reconnaît positivement ce caractère. 

b. D A L L O Z ajoute, et ceci lu i semble trancher toute diffi
culté : « . . . l'art. 1042 du code de procédure civile a posé 
« la règle généra le , non-seulement pour la taxe des frais 
« de justice (lesquels certes comprennent bien ceux dus 
« aux greffiers) mais encore pour la police et la discipline 
« des tribunaux ; il autorise à l'égard de celle-là comme 

« à l'égard de celle-ci, les règlements d'administration 

« publique. » 

L'article cité confère donc à l'administration, d 'après 
D A L L O Z , une délégation suffisante pour élaborer un tarif. 

En est i l bien ainsi? A notre avis, c'est une question que 
de savoir si cette délégation subsiste (meure actuellement ; 
l'article 1042 du code de procédure civile dispose que les 
règlements y mentionnés seront faits avant le 1ER janvier 
1807 ; il avait donc un caractère temporaire et, par suite, 
i l est au moins douteux que l'on puisse l'invoquer au
jourd'hui. 

11 est vrai que le préambule du décret du 24 mai 1854 
vise l 'an. 1042 du code de procédure civile, mais cette 
circonstance ne prouve qu'une chose, c'est que, dans la 
pensée de l'Empereur, ce décret n'était que la mise à exé
cution de l'article cité. 

Concluons donc que le concours du pouvoir législatif est 
nécessaire, soit pour élaborer un tarif, soit pour déléguer 
au gouvernement les pouvoirs nécessaires à cette fin. 

C'est ainsi que le tarif hollandais a été élabli par les 
lois du 28 août 1843 (Staalsblad, n o s 37 et 38) ; 

C'est ainsi encore que noire tarif criminel a été fait par 
arrêté royal, en vertu d'une délégation donnée au gouver
nement par les lois des I e ' j u i n 1849 et 27 mars 1853. 

Y a-t- i l lieu, le cas échéant, de procéder comme pour le 
tarif criminel, c 'est-à-dire par voie de délégation? 

I l ne nous appartient pas de résoudre cette question. 

Au premier abord i l semble difficile d 'étudier , dans le 
sein d'une assemblée nombreuse, tous les détails d'un tarif, 
et l'on est porté à admettre qu' i l est préférable' de confier 
cette tâche à l'administration. Cependant d'autres matières 
renferment des dispositions de détail plus nombreuses et 
plus compliquées que celles d'un tarif, et sont du domaine 
exclusif du législateur ; ainsi en est-d notamment des lois 
de procédure . 

D'un autre côté, l 'é laborat ion d'un tarif soulèvera natu
rellement différentes questions qu' i l importe de résoudre 

( 4 1 ) D A L L O Z , V ° Greffe, n° 1 3 9 ; D E P A R I E U , Traité des impôts, 
t. 111, p. 255 et sq. ; Rapport de M . H A V I N sur la loi française du 
21 j u i n 1 8 4 5 , Moniteur universel de 1845, p. 1287. 
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et qui semblent ne pouvoir être résolues que par le pouvoir 
législatif. Nous avons déjà rappelé que les décrets de 1807 
ne s'occupent ni des émoluments , ni de la taxe des droits 
des greffiers, et que l'on n'est pas d'accord, dans l'état 
actuel de la législat ion, sur le point de savoir si ces droits 
ou émoluments sont soumis à la taxe. C'est là un premier 
point à décider . 

Vient ensuite le mode de recouvrement ou la procédure 
à suivre pour la rentrée des frais et émoluments dus aux 
greffiers. A cet égard les auteurs enseignent que la demande 
du greffier est dispensée du prél iminaire de conciliation 
et qu'elle doit être portée, dans tous 1rs cas, devant la 
cour ou le tribunal auquel ce fonctionnaire est at taché, 
conformément à l'art 9 du décret du 16 février 1807 et à 
l'art. 60 du code de procédure civile. 

Cette doctrine nous paraî t e r ronée . Les articles cités 
dérogent au droit commun, partant ils sont de stricte 
interprétat ion. Us ne visent que les demandes en paiement 
de frais et honoraires dus aux avoués ou autres officiers 
ministériels ; donc ils sont inapplicables aux greffiers, les
quels ne sont pas des officiers ministér iels . 

Selon nous, les greffiers sont soumis au droit commun 
et notamment au principe : Aclor sequitur forumrei. De là 
pour eux la nécessité éventuelle de poursuivre au loin et à 
t rès -grands frais, le paiement des droits et déboursés qui 
leur sont dus. Cet état de choses ne peut être maintenu. 

Les greffiers fussent-ils fondés à invoquer les art. 60 du 
code de procédure civile et 9 du décret de 1807, que le 
mode de procéder , tracé par ces articles, serait encore 
trop compl iqué . 

Une procédure plus simple, et moins coûteuse a été adop
tée par la loi hollandaise du 28 août 1843 (Staatsblad, 
n°37). En casde négligence ou de refus de payer les droits, 
salaires ou déboursés dus aux greffiers, i l est procédé de 
la manière suivante : 

Le greffier fait taxer son état par le prés ident de la cour 
ou du tr ibunal , ou par un juge à ce commis; la taxe, dis
pensée de l'enregistrement, vaut ordonnance de paiement, 
et elle peut être mise à exécution sur la minute. 

Les parties intéressées peuvent former opposition à la 
taxe devant la cour ou le tribunal ; i l y est statué comme 
en matière sommaire, les parties entendues en chambre 
du conseil. 

La décision n'est susceptible ni d'opposition, ni d'appel, 
ni de recours en cassation. 

Le débi teur peut être exécuté à la suite d'un commande
ment fait en vertu de l'ordonnance du taxateur, ou de la 
décision de la cour ou du tr ibunal , s'il y a eu opposition. 
(Loi citée, art. 15, 16, 17 et 18.) 

Si l'on maintient les émoluments des greffiers, i l est à 
dési rer qu'une procédure semblable soit introduite dans 
le tar if à élaborer . 

Nous sommes au terme, de la tâche que nous nous sommes 
imposée. Sans délégation d'aucun de nos collègues et non 
certain de ne pas être désavoué par quelques-uns, nous 
avons fait connaî t re une situation sans exemple peut-être 
dans aucune administration; nous avons indiqué ensuite, 
tels que nous les concevons, les remèdes à cette situation; 
enfin, nous avons essayé, dans la mesure de nos forces.de  
faciliter l'adoption de l'un ou de l'autre de ces remèdes . 

Notre voix sera-t-elle entendue? Le gouvernement pour
ra i t - i l rester indifférent devant l'état de choses que nous 
avons exposé? Nous nous refusons à l'admettre; nous 
avons, au contraire, le plus ferme espoir que le ministre 
auquel est confié le soin de protéger et de défendre tout 
ce qui touche à l'ordre judiciaire, saura tirer les greffiers 
de la situation arbitraire dans laquelle ils se trouvent, et 
leur assurer une position régul ière et digne, digne de 
fonctionnaires publics, digne surtout de l'administration 
de la justice dont ces fonctionnaires font partie. 

F. - J . M U L L E R , 

Greffier en chef de lu cour d'appel de Liège. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r è s , de m. D e C r a s s i e r , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

29 mai 1879. 

ACTION C I V I L E . — ACTION PUBLIQUE. — S U R S I S . — CASSATION 

C I V I L E . — F A I T S . — QUALITÉS DU JUGEMENT. — APPEL 

C I V I L . — AMENDE. 

Le tribunal civil saisi de l'action civile intentée par la partie 
lésée ne viole pas la règle que le criminel lient le civil en état, 
en statuant sur ce litige, lorsqu'il ne consle pas que ce tribunal 
aurait eu connaissance d'une action publique engagée simulta
nément à raison du même fait. 

La cour de cassation ne peut puiser les faits que dans les qualités 
du jugement ou de l'arrêt dénoncé ou dans ces décisions elles-
mêmes. 

Le fait qu'une partie a été illégalement condamnée à l'amende de 
fol appel, aujourd'hui supprimée, ne donne pas ouverture à cas
sation. 

( R A U C . E N G E L S . ) 

Après une altercation survenue à la Bourse, Rau pro
voque Engels en duel et l'assigne du chef d'injures devant 
le juge de paix d'Anvers, demandant 5,000 francs de 
dommages- in té rê t s . 

Le 8 février, jugement qui condamne Engels à 2,000 fr. 
de dommages- in térê ts , avec insertion du jugement dans 
les journaux. 

Engels appelle. 
Le 26 février, un jugement du tribunal de première i n 

stance remet la cause jusqu 'à ce qu'i l ait été statué défini
tivement sur l'action publique intentée à Rau du chef de 
provocation en duel. 

En août 1878, Rau est condamné convclionnellement à 
un mois d'emprisonnement. 

Le 17 octobre, la cour d'appel réduit la peine à 300 fr. 
d'amende, et par arrêté royal Rau obtient grâce . 

Le 21 octobre, la cause civile fut appelée et plaidée. Le 
ministère public ayant déclaré vouloir conclure, réclama 
la remise à quinzaine, pour s'assurer s'il n'y avait pas lieu 
de continuer à surseoir. 

Le 3 décembre i l fut entendu en son avis. 

Le 17 décembre , le tribunal de première instance d'An
vers rendit le jugement a t taqué. 

Les pièces produites pour la première fois en cassation 
et qui n'avaient pas été soumises au tribunal d'Anvers, 
établ irent que le 23 novembre une action publique avait 
été intentée à Engels du chef d'avoir, par des injures, 
donné lieu à une provocation en duel ; que le 6 décembre 
Engels avait été condamné de ce chef à 100 fr. d'amende; 
que l'appel qui a été interjeté de ce jugement n'était pas 
encore vidé à la date du jugement c iv i l . Cet appel avait 
été interjeté par le procureur du roi le 16 décembre , veille 
de la prononciation. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen : violation de l'art. 4 de la 
loi du 17 avril 1878, excès de pouvoir, en ce que le jugement 
a t taqué a été rendu sur l'action civile, alors que l'action publ i 
que engagée entre l'une des parties c l le min is tè re public sur le 
m ê m e t'ait n 'étai t pas défini t ivement jugée : 

« Considérant que, pour qu' i l y ait lieu à l'application du 
principe que le cr iminel l ieni le civil en éta t , ainsi que le con
sacre l 'art. 4 de la loi du 17 avril 1878, i l faut qu ' i l y ait deux 
actions engagées en même temps, une aclion publique et une 
action civile relatives au même fai t ; 

« Cons idérant qu ' i l appert du jugement a t t aqué que l'action 
civile in tentée par Rau à Engels, du chef d'injures, a été por tée 
devant le juge de paix d'Anvers et en appel devant le tribunal de 
premiè re instance de la même v i l le , et que le jugement d é n o n c é 
a é té rendu le 17 d é c e m b r e 1878; qu ' i l ne consle ni des con
clusions des parties, ni des qua l i t és , ni du jugement, que le 
tr ibunal c ivi l d'Anvers ait eu connaissance qu'une action publ i -

http://forces.de


que était engagée contre Engels à raison du m ê m e fait d'injures 
servant de base à l'action civile dir igée contre ledit Engels ; 

« Considérant que le juge ne peut conna î t re que des faits 
dont les é l émen t s lui sont soumis et que la cour de cassation ne 
peut puiser, aux termes m ê m e s de l 'article 3 3 de l 'arrêté du 
1 5 mars 1 8 1 5 , les faits que dans le jugement ou l 'arrêt dénoncé ; 

« Qu'il suit de là que le jugement n'a pas violé et n'a pas pu 
violer une disposition dont i l n'avait pas à faire l'application ; 

« Que le moyen manque par conséquent de base ; 
« Sur le second moyen : violation de l 'art. 9 de la constitution 

et de l'art. 2 de la loi du 3 1 mars 4 8 6 6 ; excès de pouvoir, en ce 
que le jugement dénoncé , faisant d'ailleurs une fausse applica
tion de l 'art. 4 7 1 du code de procédure civile, non-seulement 
ordonne la restitution d'une pré tendue amende cons ignée par 
Engels, mais de plus condamne, sous prétexte de réformalion 
du jugement du premier juge, l ' int imé Rau à une amende, alors 
que l'art. 4 7 1 même a été abrogé par le texte préci té de la loi 
de 1 8 6 6 : 

« Considérant que si , contrairement à la loi du 3 1 mars 1 8 6 6 , 
qui supprime l'amende prononcée par l 'art. 4 7 1 du code de pro
cédure civile, le jugement dénoncé ordonne la restitution de 
l'amende p r é l e n d u e m e n t consignée par l'appelant Engels et con
damne l ' int imé Rau à une amende non dé te rminée , c'est par 
deux dispositions complè temen t dépourvues de sanction; 

« Que la première ne peut profiler à Engels, qui a obtenu gain 
de cause, puisqu'il ne peut demander, ni le fisc lui accorder la 
restitution d'une amende, qui n'a pas élé et n'a pu être consi
gnée ; 

« Que la seconde ne peut profiter au fisc, puisqu'elle ne lui 
confère aucun droit et qu ' i l se trouve dans l ' impossibi l i té absolue 
d'exercer le recouvrement d'une amende suppr imée par la loi ; 

« Qu'il s'ensuit que le demandeur est non recevable à se 
plaindre de la disposition qu ' i l attaque, non-seulement à défaut 
d ' intérêt , niais encore parce que le fisc seul au profit duquel 
l'amende est p rononcée aurait eu qual i té pour y r é p o n d r e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A H D O N en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat généra l , 
rejette le pourvoi . . . » (Du 2 9 mai 1 8 7 9 . - Plaid. M M * » ' D E M O T 
c. L E C I . E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la question relative à l'amende de 
fol appel, la jurisprudence était conforme déjà sous l'em
pire de l'art. 4 7 1 du code de procédure civile. V . D A L L O Z , 

Code de procédure annoté, art. 4 7 1 , n° 33. 
Sur la seconde question, conf. : cassation belge, 1 5 mai 

1879, suprà, p. 708. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . D e L o n g e . 

19 mai 1879 

G A R D E C I V I Q U E . — É L E C T I O N S . — D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

P O L I C E . 

Aucune loi n'autorise le recours en cassation contre les décisions 
des deputations permanentes statuant sur la «alidité des élec
tions en matière de garde civique. 

( R A T I N C K X C . R E M E S E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir proposée d'ollice : 

« Considérant que la loi du 8 mai 1 8 4 8 , modifiée par celle du 
1 3 jui l le t 1 8 5 3 ; n'ouvre la voie du recours en cassation quant 
aux décis ions en mat iè re de garde civique que contre les a r rê tés 
rendus par les deputations permanentes sur appel des déc i s ions 
des conseils de recensement et contre les jugements des conseils 
de discipline (art. 1 9 , § 3 , et 1 0 1 ) ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 5 2 de la l o i , les réc la 
mations contre la validité des élect ions sont por tées devant la 
deputation permanente, qui slatue en dernier ressort; 

« Que n i ce texte ni aucun autre n'autorise le pourvoi contre 
les décis ions relatives aux élect ions et que si la loi l'avait admis, 
elle eût t racé les règles à suivre à cet égard comme dans les deux 
cas p r é c i t é s ; 

« Considérant que l 'ar rê té dénoncé n'a pas s ta tué en mat iè re 
de recensement; 

« Mais qu ' i l a a n n u l é l 'élection du demandeur comme capi

taine de la 6 E compagnie du 2 " bataillon de la garde civique 
d'Anvers ; 

« Qu'il suit de ce qui p récède que celte décision n'est suscep
tible d'aucun recours ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N D E N P E E R E -

B O O H en son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat généra l , rejette le pourvoi .. » (Du 1 9 mai 
1 8 7 9 . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e — p r é s i d e n c e de i l . u e C r a s s i e r , 1 E R p r é s . 

9 janvier 1879. 

C H E M I N D E F E R . — R E S P O N S A B I L I T É . — É T A T . L I V R E T 

R É G L E M E N T A I R E . 

Est licite et obligatoire la stipulation du livret réglementaire des 
chemins de fer gui limile la responsabilité de l'Etat en cas de 
perte d'une marchandise non assurée. 

( L ' É T A T B E L G E C . L C C R M A N - T H O M Ë E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen, dédui t de la violation et de la fausse 
interpré ta t ion des art. 1 1 3 2 et 1 1 3 4 du code c iv i l , en ce que le 
jugement dénoncé , en refusant de faire application à l 'espèce 
d'une clause du livret réglementa i re du chemin de 1er de l 'Etal, 
a méconnu la force obligatoire d'une convention légalement 
formée entre parties : 

« Considérant qu ' i l est constant en fait que l 'expédition de la 
marchandise, dont la valeur est r éc l amée , a eu lieu sans assu
rance, aux conditions du tarif n° 2 el de l'art. 6 5 du livret 
r ég lementa i re du 2 3 janvier 1 8 C 8 ; 

« Considérant que la disposition ciudiL article, qui l imite à 
4 francs par kilogramme de manquant ou de marchandise avariée 
l ' i ndemni té duc par l 'administration pour les marchandises non 
as su rées , t r anspor tées aux conditions du tarif n° 2 , n'est que 
l'application au contrat intervenu entre parties de l 'art. 1 1 5 2 du 
code civil ; 

« Considérant que cet article permet de fixer à forfait d'une 
man iè re absolue toutes conséquences dommageables de l ' inexé
cution du contrat c l ciucilo que soil la cause de celle inexécu
tion, sauf toutefois le cas de dol ; 

v Considérant que, des énoncia t ions du jugement, i l résul te 
(pie la disparition de la laine doni i l s'agii n'est due qu'à la 
faute de l 'Etal ; 

« Considérant que, dès lors, le tr ibunal de commerce d'An
vers, en refusant de faire application à la cause de l 'art. 65 du 
livret r ég lementa i re , a méconnu la force obligatoire de la con
vention légalement intervenue aux dispositions invoquées par le 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller S A N C H E Z D E 

A G U I L A R en son rapport el sur les conclusions de Jl. M É L O T , 

avocat géné ra l , casse el annule le jugement du tribunal de com
merce d'Anvers du 4 février 1 8 7 8 ; renvoie la cause el les 
parties dcvanl le tr ibunal de Malines jugeant consulairement ; 
condamne les défendeurs aux d é p e n s . . . » (Du 9 janvier 1 8 7 9 . 
Plaid. M E L E J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La jurisprudence de la cour de cassa-
lion est constante. Plusieurs a r rê t s identiques ont été 
rendus dans le même sens. V. suprà, p. 129 et la note. 

•I S.» fa i. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de . H . n e L o n g é . 

26 mai 1879. 

É L E C T I O N S . — E X P L O I T . — E N R E G I S T R E M E N T . — S I G N A T U R E . 

N U L L I T É . 

Est nul, même en matière électorale, l'exploit qui porle sur son 
original une mention de l'enregistrement non signée par le 
receveur. 

(BEGYN C VANDERHAEGHE.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 



« Aucndu qu'aux lermes do l 'art. 53 dus lois é lectorales coor
d o n n é e s , la requête en cassation, doit , à peine de d é c h é a n c e , 
ê t re signifiée aux défendeurs dans les dix jours du p rononcé de 
l 'arrêt ; 

« Attendu que l 'art. 58 des m ê m e s lois veut que les exploits 
d'huissier soient e n r e g i s t r é s ; 

« Attendu que l'art. 34 de la loi du 22 frimaire an VII pro
nonce formellement la nul l i té des exploits d'huissier qui n'ont 
pas été enreg i s t rés dans le délai de quatre jours, fixé par l'ar
ticle 20 de celle loi : 

« Que, do plus, l 'art. 47 de la dite loi de frimaire défend aux 
juges de rendre un jugement en faveur de particuliers, sur des 
actes non enreg i s t rés ; 

« Attendu qu' i l n'a pas été dé rogé à ces dispositions par la 
législation électorale ; 

« Que dès lors, la prescription ile l'art. 58 préci té est garantie 
par la double sanction des art. 34 et 47 de la loi de frimaire ; 

» Attendu que l 'original de l 'exploit par lequel lîegyn a 
signifié son pourvoi en cassation à Vanderhaeghe, ne porte pas 
la mention régul ière de l'enregistrement de l'acte ; que celle 
mention, en effet, n'est pas revêtue de la signature du receveur, 
laquelle -peut seule donner force probante à l'atteslalion ; 

« Attendu que l'enregistrement de l 'exploit n 'é lanl pas prouvé, 
celte formalité est censée n'avoir pas été accomplie; 

« Que partant l 'exploit est nu l , c l qu ' i l est interdit à la cour 
d'y avoir égard ; 

« D'où la conséquence que , faute de signification de la 
requête en cassation en temps utile, le demandeur esl déchu 
de son recours ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K , en 
son rapport et sur les conclusions de Jl. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 20 mai 1879.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez l 'arrêt de la cour de cassa

tion du 26 mars 1877, en cause de Dorny contre Driesens, 

B E L G . J U D . , 1877, p. 943. — Dans cette cause on soutenait 

que la loi do frimaire an V I I prononce bien (art. 34) la 

nullité de l'exploit qui n'a pas été présenté à l'enregistre

ment dans le délai do la loi ; mais qu'aucune loi ne déclare 

nul l'exploit qui ne porte pas une reproduction complète 

et signée de la mention inscrite au registre, l'enregistre

ment se prouvant par cette mention, et par toutes les 

copies de cette mention ou extraits des registres que délivre 

le receveur (art. 57 et 58). Dans l'espèce de l 'arrêt que 

nous recueillons, le demandeur en cassation eût-il pu, 

par la production d'un extrait des registres, constater 

utilement l'enregistrement qui n'était point prouvé par la 

mention non signée inscrite au bas de l 'original? Cette 

question, l 'arrêt que nous recueillons ne la décide point; 

mais i l semble que la preuve devrait être admise. 

La loi de frimaire an V I I , en défendant aux juges de 

rendre aucun jugement en faveur de particuliers sur des 

actes non enregis t rés , a en vue un intérêt fiscal, et ne les 

charge nullement de prononcer l'annulation de l'acte si la 

preuve de l'enregistrement n'appert point par celui-ci, mais 

elle les oblige de le faire enregistrer avant de rendre leur 

sentence, pour y pouvoir insérer le montant du droit payé, la 

date du paiement et le nom du bureau, (ce qui ne se pratique 

cependant point pour les assignations). C'est d'ailleurs 

rendre une décision sur l'assignation que d'en prononcer 

la nullité pour défaut d'enregistrement. L'on en doit con

clure que dans la pensée de la loi de frimaire an V I I , le 

juge devait toujours, si l'enregistrement n'apparaissait 

point par l'acte même, ordonner qu' i l fût enregis t ré , ou 

que la preuve fût produite d'un enregistrement déjà subi 

et non men t ionné ; sauf à prononcer ensuite la nullité si 

l'enregistrement avait eu lieu, pour un exploit, après le 

délai légal . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . D o n n e z . 

31 décembre 1878. 

É L E C T I O N S . — DÉCLARATION S U P P L É M E N T A I R E . — M O B I L I E R . 

Le contribuable, qui s'eut référé pour les quatre premières bases de 

In contribution à sa déclaration de l'année antérieure et a ainsi 
etc. cotisé, ne peut plus faire valoir pour la formation du cens 
des contributions payées par suite de déclaration supplémen
taire, portant la valeur du mobilier au quintuple de la valeur 
localive, s'il n'a d'ailleurs pas acquis de mobilier nouveau dans 
le premier trimestre. 

( G O S S I E A U X C . P E P I N . ) 

A R R Ê T . — « Vu la décision do la dépula l ion permanente du 
conseil provincial du Drabant, en date du 21 novembre 1878, 
qui rejette la réc lamat ion de Louis Gossieaux tendant à faire 
rayer Jean Pépin de la liste des é lec teurs généraux de T i l l y ; 

« Vu l'appel interjeté par exploit du 3 d é c e m b r e , dont un 
double a é té remis au greffe provincial le 6 dito ; 

« Vu les conclusions de M C H U I . I N pour la partie appelante, et 
de M C M I S O N N E pour la partie in t imée ; 

« Ouï M. le conseiller G I R O N en sou rapport en audience pu
blique du 24 d é c e m b r e 1878; 

« Attendu que Jean-Francois Pép in , desservant à T i l l y , i n t imé , 
est inscrit au rôle de l ' impôt foncier de 1878 pour une somme 
globale de fr. 17-45 ; 

« Attendu qu ' i l a déc la ré , le l ' 1 ' j anvier 1878, é t ab l i r sa cot i 
sation personnelle en ce qui concerne les quatre p remiè re s 
bases, conformément à celle qui avait été admise l ' année précé
dente el qu ' i l a, en conséquence , été taxé de ce chef à la somme 
de fr. 33-94, laquelle doit , pour la computalion du cens élec
toral, être rédui te à fr. 12-72, en vertu de l 'art. 4 de la loi du 
20 août 1878; 

« Attendu que sa déclara t ion a été cont rô lée el accep tée par 
le fisc, ainsi que le prouve l 'averlisscmcnl-cxlrail qui l u i a été 
délivré le 1 " mars 1878 ; 

« Attendu que pour parfaire son cens é lec to ra l , i l a, le 25 août 
1878, fait une déclara t ion supp lémen ta i r e par laquelle i l a ma
jo r é de 1,188 francs la valeur qu ' i l avait pr imit ivement ass ignée 
à son mobilier ; 

« Attendu que l'art. 54 do la loi du 28 j u i n 1822 n'astreint les 
contribuables à faire des déc lara t ions supp lémen ta i r e s pour leur 
mobilier que pour autant qu' i l s'agisse d'objets acquis postér ieu
rement à la remise de leur déc lara t ion , mais avant l 'expiration du 
premier trimestre ; 

« Attendu que cette disposition parait susceptible d 'ê t re ap
pl iquée analogiquement au cas où des objets imposés au début 
de l 'année acqu iè ren t avant la fin du premier trimestre une aug
mentation de valeur ; 

« Mais attendu que l ' int imé n'a jamais pré tendu et ne pré tend 
pas que ses meubles ont éprouve dans l ' intervalle du 1 e r janvier 
au 1 " avril un accroissement de valeur quelconque ; 

« Attendu qu ' i l s'est bo rné à substituer au mode d 'évaluat ion 
qu ' i l avait d'abord adop té , et sur pied duquel le lise l'avait cotisé, 
un autre mode d 'évaluat ion, savoir le procédé du quinluplement, 
et qu ' i l a ainsi majoré sa cote d ' impôt sans y ê t re contraint par 
une nécessi té légale ; 

« Attendu qu ' i l se prévaut vainement de ce que le fisc l 'a, au 
mois de septembre 1878, taxé sur pied de sa déc la ra t ion sup
plétive et a ainsi reconnu l'exactitude de sa nouvelle évalua
tion ; 

« Attendu que les art. 79 et 82 de la loi du 28 j u i n 1822, qui 
autorise le bourgmestre el le cont rô leur à faire p rocéde r à des 
recensements el a des expertises pour cont rô le r l'exactitude des 
déc lara t ions des contribuables, sont é t rangers au cas où ceux-ci 
prennent pour base de l 'évaluation de leur mobilier le quintuple 
de la valeur localive de leur habitation ; 

« Allendu que, dans l 'espèce, i l s'agit uniquement de déc ider 
si l ' int imé a pu légalement recourir au quinluplement, après 
avoir fait régler par un procédé différent le chiffre de sa dette 
fiscale ; 

« Attendu qu ' i l résul te des cons idéra t ions dédu i tes plus haut 
que celte dette a été déf ini t ivement réglée sur pied de sa décla
ration primit ive el que l ' impôt supp lémen ta i r e auquel i l a été 
taxé en vertu de sa seconde déclarat ion doit être cons idéré 
comme un impôt payé volontairement pour a c q u é r i r i n d û m e n t 
le droit électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant la décis ion à quo; dit 
que le nom de l ' intimé sera rayé de la liste des é l e c t e u r s g é n é 
raux de T i l l y ; met les dépens a charge de l 'Etat . . . » (Du 31 dé
cembre 1878.) 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . J a u i a r . 

2 janvier 1879. 

R É F É R É . — C O M P É T E N C E . — A P P E L C I V I L . — S A I S I E -

A R R Ê T . 

Le président, en autorisant sur requête à pratiquer une saisie-
arrêt, ne peut insérer dans cette permission la réserve d'en faire 
cesser les effets ou de les modifier sur le référé que la partie 
saisie pourrait introduire devant lui. 

L'ordonnance rendue sur pareil référé constitue un acte de juri
diction contentieuse dont l'appel est recevable. 

( L ' É T A T F R A N Ç A I S C V A I L L A N T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'ordonnance dont appel a été ren
due ap rès débat contradictoire ; qu'elle constitue donc un acte de 
jur id ic t ion contentieuse qu i , de sa nature et d 'après les p r in 
cipes généraux du d ro i t , est sujet a recours devant un juge supé 
rieur à celui dont i l é m a n e ; 

« Attendu que le déc l ina lo i re opposé par la partie Slas n'est 
donc pas justifié et que l'appel principal est recevable ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'en autorisant le 9 novembre 1878 la saisie-

ar rê t demandée par l'Etat français, le juge de référé s'est réservé 
de l'aire cesser les effets de cette permission ou de les modifier 
sur le référé que la partie saisie pourrait introduire devant l u i ; 

« Attendu qu'une semblable réserve doit être lenue comme 
inopéran te et non avenue; 

« Attendu en effet que sauf les exceptions formellement 
admises par la l o i , le juge appelé à statuer sur une question lu i 
soumise se trouve dessaisi après l'avoir résolue et ne peut ni 
annuler ni modifier sa décis ion ; 

« Attendu qu ' i l suit des m ê m e s cons idéra t ions que l ' in t imée 
Vaillant a méconnu les règles sur l'ordre des jur idict ions en sol
licitant du juge de référé la mainlevée de la saisie dont s'agit et 
que ce magistrat, en accueillant cette demande et en l imitant la 
permission qu ' i l aurait lu i -même p r é c é d e m m e n t accordée , a 
s ta tué en dehors de sa compé tence ; 

« Attendu au surplus que, dès le 12 novembre et an t é r i eu r e 
ment à l'ordonnance a t t aquée , l ' int imée Vaillant avait été régu
l iè rement ass ignée devant le tr ibunal de p remiè re instance de 
Bruxelles en val idi té de la sa i s ie -a r rê t litigieuse ; que si l 'on 
reconnaissait compé tence au juge de référé, soit pour lever cette 
m ê m e mesure, soit pour en restreindre l ' é t endue , on admettrait 
la possibili té d'un vér i tab le conflit de ju r id ic t ion et qu'une telle 
conséquence condamne un sys tème dont elle devrait nécessa i re 
ment se dédu i re ; 

« Attendu que de tout ce qui précède résul te que l'appel inci
dent n'est ni recevable ni fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. l'avocat généra l 
B O S C H , écar tant toutes autres fins et conclusions, reçoit l'appel 
pr inc ipa l ; faisant droi t , met à néan t l'ordonnance dont appel, 
rendue par le p rés iden t du tribunal de première instance de 
Bruxelles le 16 novembre 1878; condamne la partie in t imée au 
principal aux d é p e n s des deux instances... » (Du 2 janvier 1879. 
Plaid. M M " A N D R É c. H A H N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, conf. : 

Rruxelles, 1 3 novembre 1875, reproduit ci-dessous. 

Sur la recevabil i té de l'appel, conf. : Alger, 20 avri l 
1872 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 7 2 , 2 , 227) et 1 8 novembre 1870 

( I B I D . , 1875, 2 , 1 0 8 ) ; Paris, 30 ju i l le t 1875 ( I B I D . , 1876, 

2 , 50). 

Contra : Paris, 8 août 1 8 7 1 et 2 mai 1 8 7 3 ; Bordeaux, 
1 6 juil let 1872 ( D A L L O Z , Pé r . , 1875, 2 , 73 et 105) . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . 

13 novembre 1875. 

R É F É R É . — O R D O N N A N C E . — R É S E R V E . — S A I S I E - A R R Ê T . 

I N C O M P É T E N C E . 

Le président, en autorisant une saisie-arrêl, ne peut insérer dans 

son ordonnance la réserve d'en faire cesser les effets ou de les 
modifier sur le référé que la partie saisie pourrait introduire 
devant lui. 

Il est également incompétent pour statuer en référé sur une 
demande en annulation de la saisie, postérieurement à l'as
signation en validité. 

Dans ce cas, la cour doit d'office suppléer l'exception a"incompé-
tenec. 

( E V R A R D C . N O E L S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la sa is ie-arrê t p ra t iquée le 15 jan
vier 1874 à la requê te de la pratie i n t imée , avait été au tor i sée 
par une ordonnance en date du 13 janvier, et que dès le 17 du 
m ê m e mois, l'appelant, partie saisie, a é té ass igné en val id i té 
devant le tribunal de p remiè re instance de Bruxelles; 

« Attendu que ce tribunal était seul compé ten t pour statuer 
sur la question de savoir si la saisie-arrêt serait maintenue ; qu ' i l 
ne pouvait donc appartenir au prés ident du tribunal de ne per
mettre la sais ie-arrél que sous la réserve de faire cesser les effets 
de cette permission ou de la modifier sur le référé que la partie 
saisie pourrait in t rodui re ; 

« Qu'il appartenait moins encore au prés iden t , s iégeant comme 
juge de référé, de statuer, le 24 janvier 1874, sur une demande 
eu annulation de la saisie, pos té r i eu rement à l'assignation en 
validité ; 

« Attendu que la mission du juge de référé se borne, à juger 
en cas d'urgence, soit à statuer provisoirement sur les difficultés 
relatives à l 'exécut ion d'un titre exécutoi re ou d'un jugement; 
qu'en aucun cas ses ordonnances ne font pré judice au principal ; 

« Attendu que dans l 'espèce le prés ident a s t a tué , le 24 j an 
vier, non pas sur une difficulté d 'exécut ion , mais sur une de
mande tendant « à voir déc la re r nulle et de nul effet l 'opposi-
« lion formée sur Evrard entre les mains de M " Valenlyns, a la 
« requête de Noels : » 

« Que sa compé tence comme juge de référé ne se jus t i l i a i t 
d'ailleurs par aucun motif d'urgence, puisque la demande en 
annulation de la sa i s ie -a r rê t ne requérai t pas plus de cé lé r i té 
que la demande en validité déjà soumise au tribunal de p r e m i è r e 
instance ; 

« Qu'au surplus, en rendant l'ordonnance de référé ap rès 
débat contradictoire sur le méri te de la sa is ie-ar rê l , le p rés ident 
a s ta tué au fond et a fait par cela même préjudice au principal ; 
qu ' i l importe peu d'ailleurs que la sa is ie-arré l a i l é té maintenue, 
puisque le p rés iden t se réservai t d'en accorder éven tue l l emen t 
la main levée par cela seul qu ' i l statuait sur la demande en annu
lation ; 

« Attendu qu' i l résul te des cons idéra t ions qui p récèden t que 
l'ordonnance du 24 janvier 1874, frappée d'appel, a été rendue 
par un juge incompé ten t ; 

« Attendu que, si la partie in t imée n'a pas opposé de déc l ina
loire, l'exception d ' incompétence doit ê t re suppléée d'office par 
la cour comme in téressant l'ordre des ju r id i c t ions ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . C R E T S , substitut du procu
reur généra l , en ses conclusions, et faisant droit sur l 'appel, d i t 
que le prés ident , juge de référé, était i ncompé ten t pour statuer 
sur la demande en annulation de la sais ie-arrêt ; en c o n s é q u e n c e 
annule l'ordonnance a quo du 24 janvier 1874 et condamne l'ap
pelant aux dépens des deux instances... » (Du 13 novembre 
1875.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, V. Conf. 
l 'arrêt qui précède 

T O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . J a m a r . 

15 mai 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . — N A V I R E E N D É T R E S S E . — A S S I S T A N C E . 

C O N V E N T I O N C O N T R A C T É E P E N D A N T L E P É R I L . R É M U N É 

R A T I O N E X A G É R É E . — D É F A U T D E C A U S E . — R É D U C T I O N 

D A N S D E J U S T E S L I M I T E S . 

Doit être considéré comme sans cause l'engagement pris par le 
capitaine d'un navire en détresse de payer une somme exagérée 
pour prix de l'assistance qu'on lui prête, s'il résulte du rapport 
de mer que le danger a été suffisant pour constituer une con
trainte morale. 



/( imporle peu qu'il n'ait pas été déclare dans le rapport de mer 
que le capitaine a agi comme contraint et forcé. 

On ne peut pas considérer comme un engagement nouveau formé 
en l'absence île toute contrainte, la siguulure que le capitaine 
arrivé en lieu sûr a mise au pied d'un écrit constatant l'enga
gement formé quand il était en détresse. 

Dans l'appréciation des circonstances de nature à influer sur le 
taux du salaire dû pour assistance, il y a lieu de tenir compte 
de ce fait que le steamer sauveteur appartenait à la même 
compagnie que le steamer qui avait été la cause de la mise en 
détresse par la rupture de son amarre de remorqueur. 

( U E C A P I T A I N E H U C H E S C M A A S E T V A N D E R B E E K E . ) 

Le 25 janvier 1879, le Tribunal de commerce d 'An
vers avait statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit île citation du 30 d é c e m b r e 1878, 
tendant au paiement de 25,350 francs, pour asssislance et 
remorquage prestes au navire Royal Ouk, c o m m a n d é par le capi
taine Hughes ; 

« Vu l'exploit du 31 décembre 1878, par lequel le capitaine 
Hughes cite Vanderbccke à intervenir dans le déba t et à 
entendre dire que toutes condamnations à charge du capitaine 
seront réglées en avarie grosse ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu que le défendeur Hughes se trou
vait avec son navire dans une position t rès-cr i t ique, ayant perdu 
deux ancres et son grelin de remorque s 'étanl br isé ; qu ' i l était à 
'a merci de la marée et du vent, dont l 'action était t rès-for te , et 
que d 'après le rapport de mer du capitaine, le navire Royal Oak 
se serait inévi tab lement je té sur d'autres navires se trouvant à 
l'ancre et cn'aurait en t ra îné plusieurs à la dér ive pour échouer 
ensemble sur le banc ; 

« Attendu qu 'à ce moment le remorqueur Oscar, appartenant 
au demandeur, se présentai t le long du bord et offrit ses services 
moyennant une somme de 1,000 livres s ter l ing; 

« Que le capitaine Hughes accepta l'offre et promit le paie
ment de cette somme comme rémunéra t ion du service ol ler l ; 

« Attendu que le consentement d o n n é dans ces circonstances 
est en t aché de violence morale et annulable aux termes de l'ar
ticle 1117 du code c iv i l ; 

« En effet, le danger qui menaçai t le navire était incontestable
ment de nature à faire impression sur une personne raisonnable 
et devait inspirer au capitaine la crainte fondée d'exposer sa 
fortune (ou au moins une fortune dont i l avait la garde et la res
ponsabi l i té) et peut-être sa personne et la vie de son équipage à 
un mal imminent (voir art. 1112 du code c i v i l ) ; 

« Attendu qu ' i l est vrai que la violence morale n'a pas été 
exercée par le demandeur et était causée par des événemen t s de 
mer dans lesquels ce dernier n'était pour r i e n ; mais que l'ar
ticle 1111 n'exige pas que la violence émane de celui au profi l 
duquel la convention est souscrite, et i l est indifférent qu'elle 
soit exercée par un tiers ou qu'elle soit le résul ta t d ' événemen t s 
de force majeure ou autres, pourvu que la violence soit de nature 
à vicier le consentement; qu ' i l est encore ' indifférent que la vio
lence soit la cause ou l'occasion de rengagement souscrit, que 
la loi ne fait pas celte distinction et qu ' i l faut s'en lenir unique
ment aux conditions qu'elle prescrit ; 

« Attendu d'ailleurs que la violence ou le danger de la situa-
lion du défendeur a élé en réali té la cause du contrat ou du 
moins l'une des causes, et év idemmen t la plus importante; 
qu'ainsi notamment la hauteur de l ' indemni té n'a é lé consentie 
par le défendeur qu'à cause du danger; 

u Attendu que la convention doni question do i l donc ê t r e 
déclarée nulle ; 

« Attendu que le demandeur p ré tend que le défendeur a 
approuvé la convention, depuis que le danger a cessé (art. 1115) 
el que le conlral est devenu inattaquable ; 

« Que notamment le capitaine a s igné un engagement par 
écr i t relalani la convention laiLe et ce quand le navire se trouvait' 
déjà en sûrelé ; que do plus, le lendemain le capitaine a s igné 
un écr i t priant M. André , son courtier, de payer la somme die 
1,000 l ivres; 

« Attendu que ces circonstances ne sont pas concluantes pour 
en inférer une approbation ou ratif ication; 

« En effet, l 'art. 1115, qui n'est qu'une application spécia le 
de l 'art. 1338 du code c i v i l , implique que l'approbation d o n n é e 
à la convention annulable ait é lé d o n n é e en pleine connaissance; 
que s'il n'esl pas nécessaire que l a c t é d'approbation mentionne 
expressément el par écri t l ' intention de répa re r le vice empor
tant la nu l l i t é , i l faut cependant que cette intention existe et qua 

son existence soit prouvée d'une maniè re non douteuse par celui 
qui argumente de celte approbation ; 

« Attenduque les deux écr i ts dont question ci-dessus no d é m o n 
trent pas celle intention, pas plus que les autres circonstances 
de la cause ; que ce qui infirme d'ailleurs celte supposition, c'esl 
que dans le dernier écr i t , le capitaine a ajouté , ce qu i esl 
reconnu par le demandeur, les mois : under approbation of 
M. André, c 'est-à-dire qu ' i l subordonnait sa volonté à celle de 
son courtier; qu ' i l est donc t rès-admiss ib le que le capitaine, qui 
est é t ranger , ait, en souscrivant les deux billets lui soumis par le 
demandeur, eu simplement l ' inlenlion de constater ce qui s 'é la i l 
passé , de donner une reconnaissance des faits, sans avoir l ' i n 
lenlion d'y attacher une valeur nouvelle ; 

« Attendu que cette in terpré ta t ion est tellement conforme à la 
nature des engagements de ce genre el que l ' in terpréta t ion con
traire est si pleine de dangers, que certaines législat ions é t r a n 
gères ont accueilli une disposition expresse dans ce sens; que le 
code de commerce hollandais entre autres porte (art. 568) que 
« les engagements de l 'espèce peuvent toujours être r édu i t s ou 
« annu lé s par le juge, et que même les arrangements conclus par 
« le capitaine après la cessation du danger, ne lient pas les arma-
« leurs, consignataires e l assureurs, quand ces derniers n'y ont 
« pas donné leur consentemeni ; » 

« Altendu que la convention susdite étant a n n u l é e , i l appar
tient au tribunal de fixer, d 'après les circonstances, le montant 
de l ' indemni té revenant au demandeur ; 

« Altendu que si on considère le danger t rès-grand dans 
lequel se trouvait le navire, de se perdre avec sa cargaison en 
en t ra înan t peut-êlre la perte d'autres navires, et si on tient 
compte, d'un autre côlé , de la valeur du navire et de la cargaison 
(valeur es l imée à l'audience à plus de 300,000 francs sans con
tradiction), i l esl constant que le service rendu par le demandeur 
esl cons idérab le , et que ce service n'esl pas d i m i n u é par la c i r 
constance que le remorqueur n'a pas couru de danger et que 
l'assistance i:'a pas nécessi té de grands efforts ; 

« Qu'il y a lieu, en présence de tous les é l éments de la cause, 
de fixer à 10,000 francs l ' indemni té à allouer au demandeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes lins contraires, 
condamne le défendeur Hughes à payer au demandeur, à t i lre 
d ' indemni té d'assislance, la somme de 10,000 francs, avec les 
intérêts judiciaires el les dépens ; d i l que les condamnations qui 
p récèden t seront réglées en avarie grosse, de mémo que les 
dépens de l'appel en garantie ; déclare le p r é s e n t jugement exé
cutoire nonobstant appel el sans caution. . . » (Du 25 janvier 1879.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la nul l i té de l'engagement 
a l l r ibué par l ' ini imé à l'appelant el l'absence d'approbation de 
cet engagement de la pari de ce dernier : 

« Aliendu que les faits relaies dans le rapport de mer du ; 

30 décembre 1878, el dont l'exactitude n'esl pas con tes t ée , 
d é m o n t r e n t qu'au moment où le capitaine Hughes s'esl ob l igea 
payer 1,000 livres sterling pour le sauvetage de son navire, i l a 
agi sous l'empire d'une contrainte morale qui a vicié son consen
temeni, en ne lu i laissant pas la l iber té d'espril voulue pour 
qu'i l ai l pu contracter valablement c l en connaissance de cause; 

« Atleudu qu ' i l écliel d'autant mieux de le déc ider ainsi que 
l'appelant avait t rai té pour le remorquage de son navire avec le 
Sultan qui appartient comme l'Oscar a l ' in i imé, el que celui-ci 
avail ainsi pour devoir moral dans l'occurrence de substituer au 
besoin le second de ces remorqueurs au premier, que des for-
lunes de mer avaient mis hors d é l a i de faire sou service ; de 
sorte que la promesse de payer pour le travail entrepris par 
l'Oscar un salaire de 1,000 livres sterling esl sans cause, en 
tant que ce salaire excède les limites d'une juste r é m u n é r a t i o n ; 

« Attendu que les deux documents invoqués par l i n t i m é 
comme impliquant une approbation de celle promesse n'ont pas 
ce carac tère ; 

« Attendu que dans l'un d'eux, l'appelant s'esl b o r n é , c o m m e le 
prouvent les termes donl i l s'est servi, à consigner par éc r i t ce 
qui a élé d i l verbalement enire panies au moment ou le Royal 
Oak était encore en dé t resse , et que l'autre document n'est qu'un 
chèque lire sur le courtier André , sous la réserve de l'approba-
lion de ce dernier, qui a olé loule valeur à ce chèque en refusant 
de l 'agréer ; 

« Aliendu enfin que le rapport de mer s u s m e n t i o n n é ne devait 
que relater, comme i l l'a fan, les circonsiances dans lesquelles a 
été pris rengagement donl I in t imé poursuit l 'exécution ; que 
l'appelant n'avait pas à s'y expliquer sur la validité ou la nu l l i t é 
de cet engagement; que le silence qu' i l y a ga rdé , quant à ce 
dernier point, ne saurait donc ê t re in terpré té contre lu i ; 



« En ce qui concerne la hauteur du salaire revenant à l ' i n t imé 
pour le sauvetage du Royal Oak : 

« Attendu que la somme al louée de ce chef par le jugement 
at taqué est exagérée , et que d 'après l'ensemble de toutes les 
circonstances de la cause, i l y a lieu de rédui re celte somme de 
moitié ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui ne sont pas con
traires au p r é s e n t a r rê t , la Cour met à néant l'appel incident; et 
statuant sur l'appel pr incipal , met à néan t le jugement dont 
appel, en tant qu ' i l a c o n d a m n é l'appelant au paiement d'une 
somme de 10,000 fr. avec les intérêts judiciaires, à titre d ' in
demnité d'assistance; é m e n d a n t quanta ce, condamne l'appelant 
à payera l ' in t imé t ludi l chef la somme de 5,000 fr. seulement 
avec les in térê ts judiciaires et les dépens de première instance; 
dit que ces condamnations, y compris les dépens du recours 
en garantie, seront réglés en avarie grosse ; condamne l ' int imé à 
tous les d é p e n s d'appel... » (Du 15 mai 1879. — Plaid. MM™ E D 
M O N D P I C A R D c. L O U I S L E C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . i . c l i è v r e , l ( r p r é s i d e n t . 

23 novembre 1873. 

J U G E M E N T . — • Q U A L I T É S . A V O U É . D É C È S D E L A P A R T I E . 

R É V O C A T I O N . — D É P E N S . S O L I D A R I T É . — D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . 

L'avoué qui a occupé pour une partie conserve le droit et le pou
voir de concourir à la rédaction des qualités, malgré le décès de 
sa partie, survenu depuis la mise en d'libéré de l'a/faire ou la 
révocation de son mandat après le prononcé du jugemeu'. 

L'emploi, même abusif, île moyens ou d'expédients purement dila
toires par un plaideur, n'entraîne pis né,essai.reme.it1. sa con
damnation à une réparation plus ample que celle des dépens. 

Les dépens ne peuvent être adju/és solidairement au cas où plu
sieurs parties succombent, sinon à litre de doinmigts-inlérêts. 

( L E S É P O U X G U I S S E T - C O U Y C. V E R E E C K E N E T D I C K . ) 

I l s'agissait du règlement des qual i tés de l 'arrêt rendu 
par la cour de Gand le 26 mai 1877, rapporté suprà, 
p. 572, Vereecken étant décédé le 4 mai, pendant le dél i 
béré. L'avoué de Guisset avait signifié ses qualités nonob
stant ce décès à l'avoué ayant occupé pour le défunt. 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' Intimée Colette Vereecken, h é r i 
t ière , avec Franço i s Vereecken, de la succession de leur frère 
Jacques Vereecken, décédé à Gand le 17 mai 1875, a, par exploits 
d'huissiers des 26 et 28 j u i n de la même a n n é e , dicté action, 
devant le t r ibunal c ivi l de Gand, contre François Vereecken et 
contre les appelants, aux fins de s'entendre condamner à procé
der, avec elle, devant un notaire à choisir de commun accord, 
sinon à dé s igne r d'office par le juge, à la vente publique par 
licitation des biens immeubles dépendan t de ladite succession; 

« Attendu que les appelants, domici l iés à Boninne lez-Namur, 
ont été a s s ignés , à raison de leur quali té de nus propr ié ta i res de 
tous les droits mobiliers ou immobiliers recueillis par F ranço i s 
Vereecken, ab intestat ou à l i tre de légataire, dans la succession 
de Jacques Vereecken, nue propr ié té qui leur avait été donnée 
par François Vereecken, le 31 mai 1875, suivant acte passé de
vant M e Dubois, notaire à Nain tir, d û m e n l enreg i s t ré c l en outre 
transcrit au bureau des hypothèques à Gand, lieu de la situation 
des biens, le 9 du même mois ; 

« Attendu que François Vereecken a, d'autre part, été mis en 
cause à raison de sa qual i té d'usufruitier des biens ainsi recueil
lis, usufruit qu ' i l avait exp re s sémen t retenu par le même acle de 
donation ; 

« Attendu que l ' instruction et le jugement de celte demande 
ont été suspendus par l ' inscription de faux incidemment intro
duite par F ranço i s Vereecken contre cet acte authentique ; 

« Attendu qu'un jugement, rendu dans cette instance le 
15 janvier 1877, a déboulé François Vereecken de sa demande; 
que le jugement a été confirmé par a r rê t de cette cour du 26 mai 
suivant ( l ) e t que, par suite, les effets de cette donation, dont la 

(1) Suprà, p. 572. 

s incér i té esl défini t ivement et souverainement reconnue, ne peu
vent plus é l re para lysés ; 

« Attendu, d'aulre part, que le décès de François Vereecken 
survenu le 4 mai 1877, et qui n'a pu faire différer celle déc is ion , 
la cause se trouvant en état , a eu pour effet immédia t de mettre 
fin à l'usufruit que le défunt s 'était réservé sur la part indivise 
qui lui avait élé dévolue des biens délaissés par Jacques Vereec
ken ; que par suite, depuis lors, les appelants sont à l 'exclu
sion de tous autres devenus pleins propr ié ta i res de cette quo
tité ; 

« Attendu que c'est donc à tort que l ' int imé Dick, se disant 
héri t ier de François Vereecken par lo fait que l ' in t imée Colette 
Vereecken a renoncé à la succession de ce dernier, et se préva
lant, d'aulre part, de ce que la demande principale en licitation 
introduite en 1875 n'était pas en état au jour du décès dudit 
François Vereecken, a s p o n t a n é m e n t repris l'instance dans celle 
cause, et qu'en outre les deux int imés pré tendent imposer aux 
appelants l 'obligalion d'assigner en reprise d'instance tous ceux 
qui , comme Dick, seraient hér i t ie rs de ce défun t ; 

« Attendu, en effet, que tous les hér i t iers de François Vereec
ken sont sans intérêt et par suite sans droit à élre en cause dans 
la présente instance, celle-ci ayant uniquement pour objet de 
faire ordonner la licitation de biens dont les appelants sont, avec. 
Colette Vereecken, seuls propr ié ta i res ; 

« Attendu qu'ils n'ont pas même intérêt à être en cause en ce 
qui concerne les frais de la demande en l ici tat ion, ceux faits 
jusqu'au décès de leur auteur, de même que ceux occas ionnés 
pos té r ieurement en vue seulement de faire décréter cette l ici ta
t ion, devant passer comme frais de partage; 

« Que, par suite, c'est i l légalement que le premier juge a d é 
claré qu'il y a lieu à reprise d'instance, déclaré régulier . : la 
reprise d'instance de l ' int imé Dick et enfin admis ce dernier à 
justifier de sa qual i té d 'hér i t ier de François Vereecken ; 

« Attendu que c'est en vain que ies in t imés soutiennent : 

« l " Que faute d'une signification de l 'arrêt du 26 mai 1877 
à tous les hér i t iers de ce défunt individuellement, cet ar rê t 
n'existe pas pour eux ; 

« 2° Qu'au surplus, la notification faite le 28 novembre 1877 
à chacun des in t imés et, de plus, au domicile de François Ver
eecken, à tous les hér i t iers de ce défunt collectivement el sans 
désignat ion de noms, est nulle comme ayant eu pour objet un 
ar rê t expédié sur des qual i tés signifiées à M1' I I E B B F . I . Y N C K , avoué 
const i tué , il esl vrai , par le défunt, mais qui , depuis le décès de 
sa partie, n'avait plus mandat de recevoir celte signilicalion ni 
pouvoir pour faire opposition aux qual i tés s ignif iées; 

« Attendu en effet que le code de procédure civile a forcé
ment maintenu en cause, contrairement au principe de l 'ar t i
cle 2003 du code c iv i l , l 'avoué de la partie défunte jusqu ' à ce 
que l'instance soit t e rminée , par cela seul qu' i l a disposé que, 
dans les a lia ires en é ta l , le jugement ne sera pas différé par le 
décès des parties ; 

« Attendu d'ailleurs que, bien que la loi en ait confié la r é 
daction aux avoué-;, les qual i tés d'un jugement ou d'un a r rê t 
sont une partie in tégrante de celui-ci ; que leur signification 
aussi bien (pie leur règlement par le président ou par l 'un des 
juges qui a part icipé à la décis ion, s'il y a contestation, sont un 
complémen t de l 'instance; 

« Attendu que la signification du jugement ou de l 'arrêt ter
mine seule l'instance, en vertu même de la maxime invoquée par 
les in t imés : « l'aria sunl non esse el non signifteari; » que le 
premier acle d 'exécution esl le commandement; que cela esl si 
vrai que, suivant une jurisprudence constante approuvée par la 
doctrine, les frais de levée et de signification du jugement sont 
des Irais d'instance et non des frais de paiement el que la répar
ti t ion doit en être réglée entre les parties qui succombent par la 
disposition du jugement relative aux dépens (llourges, 12 novem
bre 1831, cité par D A L L O Z , Rép . , V° Frais et dépens, n° 78) ; 

« Attendu que la question de savoir s'il v a lieu à constitution 
d'un nouvel avoué pour recevoir signification des qual i tés n'est 
agitée que dans l 'hypothèse bien différente où l 'avoué d'une des 
parties est décédé ou a cessé de postuler depuis la prononcia
tion du jugement, c 'esl-à-dire seulement quand i l survient une 
possibil i té matér ie l le de procéder à cette signification au vœu de 
l 'art. 142 du code de p rocédure c iv i l e ; 

« Attendu que la rédact ion des qual i lés et l 'opposition à 
celles-ci sont si bien cons idérées comme appartenant de droi t 
aux avoués qui , pour leurs clients respectifs, ont suivi les déba t s 
jusqu'au p rononcé du jugement, que la jurisprudence, nonob
stant l'art. 75 du code de p rocédure civile, dén ie aux parties le 
pouvoir de révoquer alors leurs avoués (cass. franc., 24 mai 1830 
[ P A S . F R . , 23, 406]); 

« Attendu, donc, qu 'à défaut d'opposition aux qual i tés de 
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l 'arrêt du 26 mai 1 8 7 7 , signifiées ainsi qu ' i l est dit ci-dessus, 
ledit a r rê t a été valablement rédigé et expédié sur ces qual i tés ; 

» Attendu que la signification qui a été faite de cette même 
décision ne satisfait pas moins aux exigences de la loi (code de 
procédure civile, art. 447 ) ; qu'au surplus, elle suffit tout au 
moins à justifier que les hér i t iers de François Vereecken n'avaient 
aucun droit de reprendre l'instance dans la cause principale en ' 
licilation et, par suite, qu ' i l n'y avait non plus, de la part des 
appelants, aucune oblignalion de les assigner aux fins de cette 
reprise ; 

« Attendu que les autres moyens invoqués par les int imés ne 
sont pas plus fondés ; 

« Attendu que, dans la réal i té , ils ne sont que des expédien ts , 
produits uniquement dans l'espoir d'apporter de nouvelles entra
ves à la solution du procès actuel ; 

« Attendu, en effet, qu'en admettant gratuitement que les h é 
ritiers de François Vereecken auraient encore le droit de se 
pourvoir, soit eu cassation, soit par la voie de la requête civile, 
contre l 'arrêt du 26 mai 1877, i l est certain que ni l 'un ni l'autre 
de ces recours ne serait susceptible d ' empêcher l 'exécution de cet 
a r rê t (art. 16 de la loi du 1 e r d é c e m b r e 1790; 47 de l'arrêlé-loi 
du 15 mars 1815; 1319 du code c iv i l ; 19 de la loi du 23 ventôse 
an XI et 497 du cotle de procédure c iv i le) ; 

« Attendu, d'autre part, qu'un a r rê t de cette cour du 27 d é 
cembre 1877, qui a déc la ré recevable l'appel contre le jugement 
du 18 ju i l le t p récéden t , a en m ê m e temps o rdonné aux parties 
de plaider à toutes fins; que la mat ière est disposée à recevoir 
une solution définitive, les appelants ayant d'ailleurs maintenu 
leur acquiescement donné en premiè re instance à la demande de 
licilation cl que, par suite, i l y a lieu a évocation (code de pro
cédure civile, art. 473); 

« Quant à la demande de dommages - in t é rê t s formulée devant 
la cour par les appelants, dans leurs conclusions du 14 février 
1878, rencont rées le 23 du même mois par les int imés : 

« Attendu, tout d'abord, que les parties ne sont recevables à 
demander des dommages- in té rê t s en cause d'appel que pour le 
préjudice souffert depuis le jugement, ce qui exclut les dommages-
intérêts ayant pour objet un préjudice an té r ieur (code de procé
dure civile, a n . 464) ; 

« Attendu, ensuite, qu'en admettant même qu' i l y ait eu p ré 
judice, et que les in t imés , en puisant dans des textes do lois mal 
in terpré tés les moyens de procédure à l'aide desquels, agissant 
de concert, ils ont re lardé jusqu'ores la solution du procès , aient 
abusé d'un droit , i l n'est pas moins certain qu'en principe géné
ral le rejet de ces moyens n'est susceptible d 'en t ra îner contre 
eux que la condamnation aux dépens (code de procédure civile, 
art. 130 et 470), condamnation qu i , n 'é tant pas encourue à titre 
de dommages- in té rê t s , ne peut pas m ê m e être p rononcée solidai
rement; 

« Attendu, toutefois, qu ' i l y a lieu de mettre à la charge de la 
masse au partage de laquelle tend la demande en l ic i la t ion, outre 
les frais faits dans cette cause jusqu'au décès de Français Vereec
ken, ainsi qu ' i l est dit ci-dessus, une partie des dépens du pré
sent a r rê t , qui va devenir le l i l re même en vertu duquel la l i c i 
lation de biens non c o m m o d é m e n t partageables en nature sera 
réalisée ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel a 
n é a n t ; é m e n d a n t , dit qu ' i l n'y a pas lieu à reprise d'instance, n i , 
par suite, à admettre l ' int imé Dick à la preuve de sa pré tendue 
qual i té d 'hér i t ier de François Vereecken et rejette comme non 
fondés lous les moyens des in t imés ; évoquant d'autre part et 
abjugeant toutes autres conclusions, ordonne la vente et adjudi
cation publique des immeubles d é p e n d a n t de la succession de 
Jacques Vereecken et apparlonanl indivisément pour moitié aux 
appelants et pour l'autre moit ié à l ' int imée Colette Vereecken, ce 
par le minis tère d'un notaire dont les appelants et ladite in t imée 
seront tenus de convenir endéaus la quinzaine à partir de la si
gnification du présent a r rê t , sinon devant le notaire De Naeyere, 
de rés idence à Gand, que la cour nomme d'oflice il celle fin el 
sur le pied du cahier des charges dressé par la partie la plus d i 
ligente ; condamne eufiu les intimes aux d é p e n s tant de première 
instance (pie d'appel faits depuis le décès de François Vereecken, 
y compris les quatre c inqu ièmes des dépens afférents au présent 
ur rë l , le c inqu ième restant, ainsi que les frais faits avant le décès 
dud i l Vereecken, devant entrer en compte entre Coletle Vereec
ken el les appelants comme frais île partage... » (Du 23 novem
bre 1 8 7 8 . — Plaid. M i l " A. C L A E Y S el J U L I E N B U S E . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

o e u x l e u i e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . l i e i.onfl.'. 

12 mai 1879. 

JURY. — QUESTIONS, — A S S A S S I N A T . — BLESSURES. 

CONTRADICTION. 

// n'y a point contradiction entre la réponse du jury, par laquelle 
il déclare un accusé coupable de tentative d'assassinat et celte 
par laquelle, à raison du même fait, il le déclare coupable tout 
au moins de blessures graves. 

( D E V O S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la vio
lation des principes du code d'instruction criminelle et spécia
lement la violation et la fausse application de l'art. 350 de ce 
code : 

« Attendu qu ' i l résul te des aeles de la procédure instruite à 
charge de Joseph Devos, que le ju ry a répondu affirmativement 
d'abord aux questions ayant trait a une tentative d'assassinat 
commise à Jodoigne, le 25 mai 1878, sur la personne de Xavier 
l îerger , el ensuite aux questions relatives à des coups et bles
sures volontaires que Devos était subsidiairemenl accusé d'avoir 
por tés avec prémédi ta t ion à la même personne, le même jour , 
au m ê m e lieu et qui avaient causé une maladie paraissant incu
rable ; 

« Attendu que ces deux sér ies de questions s'appliquaient aux 
m ê m e s actes de violence, envisagés dans leurs rapports avec 
deux dispositions différentes de la loi pénale ; 

« Attendu que ceux de ces actes qui étaient l'objet de la 
seconde série de questions se trouvaient implicitement compris 
dans la p r e m i è r e ; 

« Qu'il n'y a pas de contradiction entre les réponses affirma
tives données à ces questions, puisque les coups et blessures 
por tés volontairement avec prémédi ta t ion et ayant causé une 
maladie paraissant incurable, peuvent constituer une tentative 
d'assassinat ; 

« Attendu qu' i l n'y a pas non plus de doute sur la volonté 
des ju rés ; 

« Qu'eu clfel, ayant p roc lamé par sept voix contre cinq la 
culpabi l i té de Devos au sujet de la tentative d'assassinat, ils ont 
pu, se plaçant a un point de vue purement subsidiaire, dire que 
l 'accusé est « tout au moins » coupable de coups et blessures 
sans al térer par là le caractère positif de leur affirmation pr inc i 
pale ; 

« Attendu que leur déclarat ion subsidiaire est, a la vér i té , 
superflue, mais qu'elle ne vicie pas le verdict ; 

« Que dès lors la cour d'assises, après s 'être jointe à la majo
rité du ju ry , s'est conformée à la loi en condamnant le deman
deur du chef de la tentative p ré tnen l ionnéc , oL eu s'abslenaul de 
le punir a raison de laits dont l 'appréciation avait été soumise 
au ju ry dans la prévision d'une hypothèse qui ne s'est pas 
réalisée ; 

« Attendu que la déclarat ion du jury n'ayant été l'objet d'au
cun recours, i l n'a pas été contrevenu à l'art. 350 du code d ' in
struction criminelle ; 

« Attendu, au surplus, que toutes les formalités soit substan
tielles, soit prescrites à peine de nulli té ont é té o b s e r v é e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K 

en son rapport et sur les conclusions de M " M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux Irais. . . » (Du 12 mai 1879.) 

T R I B U N A L D E S I M P L E POLICE D E I H O L E N B E E K -
S A I N T - J E A N . 

I I . n e r n a e r t s , juge de paix, 

25 avril 1879. 

AFFICHE. — LACÉRATION MÉCHANTE. — P R E S B Y T È R E . 

DESSERVANT. 

Le presbytère est une dépendance du domaine communal qui peut 
être employée comme lieu ordinaire d'affichage. 
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Est coupable de lacération méchante d'une affiche légitimement 
apposée, le desservant qui arrache les a/fiches apposées sur le 
mur du presbytère qui a, de temps immémorial, servi à l'affi
chage. 

( H E Y M A N S E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l résul te d'un a r rê t do la cour 
d'appel de Gand du 4 ju in 1870(1), que les fabriques d'église sont 
des é tab l i s sements publics affectés au service du culte, qui n'ont 
d'autres droits que ceux qui leur ont é té conférés par la loi , .et 
que l 'attribution par la loi aux fabriques d 'église des biens 
affectés aux cultes n'a pas eu pour effet de les constituer propr ié 
taires de ces biens, qui appartiennent à la nation ; 

« Attendu qu'un utili e ar rê t de ht même cour du 13 janvier 
1870(2) décide encore le même principe en .soutenant, eu ou Ire, 
que le culte catholique est cons idéré par la loi connue un ser
vice d'ulil i lé publique, et que les biens res t i tués aux fabriques 
pour les besoins de ce service n'ont pas cessé d'appartenir à la 
nat ion, les fabriques n'en ayant qu'une jouissance précaire 
subordonnée au maintien de ce service; 

« Attendu qu'un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 
3 ju in 1809(3) déclare que les fabriques sont p ropr ié ta i res , mais 
que l'affeclalion ii un service public leur imprime le caractère de 
dépendances du domaine public communal; 

» Attendu que de ces différentes décis ions , il résul te que peu 
importe la question de p iopr ié té , on doit r econna î t r e que les 
presbytères sont bien rée l lement des é tab l i s sements publics, une 
dépendance du domaine! communal cl peuvent être employés 
comme lieux ordinaires d'affichage ; 

« Attendu que les curés ne sont pas plus locataires qu'ils ne 
sont usufruitiers des p r e s b y t è r e s ; qu'ils manquent à cet égard 
des quali tés essentielles exigées pour cela par la loi ; que leur 
droit de jouissance est un droit purement personnel ; 

« Attendu qu'un ar rê l de la cour de cassation du 4 novembre 
1875(4) décide que le cu ré , t roublé dans la jouissance de son 
presbytère par voie de fait, n'a par l'action en complainte contre 
l'auteur du trouble ; 

« Attendu qu'en présence de toutes ces cons idé ra t ions , le 
droit que le cu ré a fait valoir pour agir comme i l l'a l'ail n'existe 
pas dans l 'espèce ; 

« Quant à la contravention : 

« Attendu qu' i l a été établi à toute évidence par l ' instruction 
l'aile a l'audience que Le mur du jardin de la cure de Jclle-Saint-
Pierie était de temps immémor ia l dest iné à recevoir les affiches, 
tant sur la planche qui s'y trouve at tachée que sur le restant 
dudit mur, lorsque pour l'un ou l'autre motif la planche ne 
pouvait les contenir, et qu'actuellement sur ledit mur, à côté de 
la planche, se trouve encore une alliche jaune a n n o n ç a n t l ' instal
lation du bourgmestre ; 

« Attendu que ce même mur ainsi que le mur de la maison 
communale constituent les deux seuls lieux habituels d'affichage 
dans la commune de Jetle-Saiiil-Pierrc; que ce fait a é té déclaré 
exister par le représentant des parties civiles, et qu'aucune déné 
gation n'a eu lieu à cet é g a r d ; 

« Attendu qu'en présence d'une notor iété aussi bien é tab l ie , 
i l n'y a pas lieu d'examiner si c'est par un ordre formel de l 'au
torité ou en vertu d'un règlement communal qu'on a agi relati
vement à l'affichage, toujours de la même man iè re , et cela sous 
toutes les administrations qui se sont succédé dans cette com
mune ; 

« Attendu que s'il est vrai que le garde c h a m p ê t r e , entendu 
comme témoin , a déclaré n'avoir jamais reçu aucun ordre du 
bourgmestre d'afficher audit mur, jamais personne ne le lui avait 
défendu , 

« Attendu qu'en continuant à afficher aux deux endroits dont 
i l s'agit, on n a l'ail que suivre ce qu'un usage constant avait 
consacré du toul temps, et (pai, j u squ ' à p résen t , n'avait fait 
doute pour personne relativement à la légali té de son existence; 

« Attendu que dans une pareille situation, l 'administration et 
les gardes champê t re s ont agi conformément au bon sens et à 
l'esprit de la lo i , ceux-ci en continuant d'afficher aux endroits 
préci tés , et l 'administration en continuant un usage favorable à 
toul le monde et nuisible pour personne; 

« Attendu que dans de pareilles circonstances, i l y a lieu à 

( 1 ) B E L G . J U D . , 1 8 7 0 , p. 1 2 0 4 . 

( 2 ) I B I D . , 1 8 7 0 , p. 4 3 3 . 

( 3 ) I B I D . , 1 8 6 9 , p . 7 7 4 . 

(4) I B I D . , 1 8 7 5 , p. 1 4 4 5 . 

déclarer que les affiches étaient l ég i t imement a p p o s é e s ; que les 
discussions qui on i eu lieu aux Chambres ne laissent aucun 
doute à cet égard , surtout prises dans leur ensemble; qu ' i l s'esl 
en effet agi alors du point de savoir s'il était permis d'apposer 
des affiches sur une maison par t icul ière et si, sans contrevenir à 
la l o i , on pouvait les arracher; 

« Attendu que ce cas ne saurait en aucune façon ê t re comparé 
à l 'espèce actuelle ; 

« Attendu d'ailleurs que le premier prévenu , se jugeant l u i -
m ê m e , étai t i l y a quelque temps si convaincu que les affiches 
qui se trouvaient sur le mur du jardin de la cure qu' i l occupe y 
étaient légi t imement apposées , qu ' i l a, après avoir a r raché récem
ment l'affh he annonçan t une cavalcade organisée au profit des 
écoles , vers 1 , pour éviter le dépôt d'une plainte, une somme de 
50 IV. dans la caisse du Denier des éco les ; 

« Attendu que ce fait a été soutenu à l'audience et répété en 
conclusions sans avoir été dénié par personne; 

« Attendu qu'i l résul te de toutes ces cons idéra t ions que tous 
les é l éments de la prévention existent [tour les premier et t ro i 
s i ème prévenus , cl qu'aucun fait conlraventionnel n'a é lé con
staté à l 'égard du d e u x i è m e ; 

« Par ces motifs, en vertu de l 'article 500, § l ' ' r , du code 
p é n a l , renvoie Joseph-Kerdinand Vermandere des fins des pour
suites, sans frais ; 

« Condamne Pierre-Jacques lleymans c i Edouard Verman
dere, chacun à une amende de 15 francs et, en outre, aux fiais 
envers la partie publique; 

« Quant aux parties civiles : 
« Attendu qu'elles se désis tent quant au sieur Joseph-Ferdi

nand Vermandere ; 

« Attendu que la conduite du premier c l du t ro is ième pré
venus a causé év idemment un préjudice aux parties civiles, et 
qu'en présence du paiement de 50 francs fait dans les circon
stances du l'ait préci té , nue somme de 150 francs de dommages-
inléréls peut cire équ i t ab lemenl a l louée aux parties civiles, pour 
les trois affiches annonçan t des ventes publiques qui ont é lé 
a r rachées méchamment et sans droit par les p r é v e n u s ; 

u Par ces motifs, condamne les sieurs Pierre-Jacques lley
mans et Edouard Vermandere à payer solidairement a chacune 
des parties civiles, à litre de dommages - in té rê t s , une somme de 
50 francs ; les condamne en ou Ire aux Irais envers lesdites 
parties... » (Du 25 av;i l 1870. — Plaid. M M 6 * D E G A N D C. D E 

S j l E T H a i l l é . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Le code pénal de 1867 présente une 
importante lacune au sujet des affiches : i l punit, à l 'ar t i
cle 560, n° I , « ceux qui'auront méchamment enlevé ou 

déchiré les affiches légitimement apposées, » mais i l ne 

prévoit point le Tait de coller sur une affiche, au temps où 
elle devait encore servir, un papier qui la recouvre entiè
rement. L'autorité communale, à qui i l appartient de 
régler l'affichage, quant au lieu et au mode (anôt de la 
cour de cassation du 28 avril 1879, suprà, p. 684), pour
rait sans aucun doute combler cette lacune dans un règle
ment communal sur l'affichage. 

^ y ^ ' — 

Actes officiel». 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . 

D É S I G N A T I O N . Par a r rê té royal du I I j u i n 1879, M . Veibeke, juge 
au tribunal de p remiè re instance séant à Courlrai, est dés igné 
pour remplir , pendant un nouveau terme de trois ans, les fonc
tions de juge d'instruction près ce t r ibunal . 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R M M . D A L L O Z . 

Répertoire alphabétique, 4 4 tomes i n - 4 ° , d iv isés en 5 0 volumes 
5 2 8 francs, payables par fractions annuelles de 1 0 0 francs ; au 
comptant 4 4 0 francs. 

Répertoire et Recueil périodique, 1 8 4 5 inclus 1 8 7 1 , r éun i s 
ensemble, 8 2 0 francs, payables par fractions annuelles de 
1 0 0 francs; au comptant 6 7 0 francs. 

Table de 2 2 ans, 1 8 4 5 à 1 8 6 7 du Recueil, 4 0 francs. 
S'adresser à l 'administration, rue de L i l l e , 1 9 , à Paris. 

M . L . L E M O I N E , agent comptable. 

B r u x a D e » — A l l i a n c e T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux . 37 
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L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . 

D E B A T S J U D I C I A I R E S . 

Tontes communications 

et demandes d'abonnements 

doivent être a d r e s s é e s 

N O T A R I A T . .1 M . l ' . v o , avocat, 

Rue de l 'Equateur, 5, 

à Bruxelles. 

Les réc lamat ions doivent être faites dans le mois. — A p r è s oc délai 11 "us ne puuvuiis garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

' BIBLIOGRAPHIE — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux, exemplaires sont envoyés à la rédact ion. 

J U R I D I C T I O N C H I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

i » r e m l è r e c l i a m b r e . — i*rCsi<loii( 'c <lc M . mr. Crassier , l ' - 1 ' p r c » . 

3 mai 1879. 

C O M M U N I ; . F A B R I Q U E D C O L I S E . 

P R O P R I É T É . 

CIMETIERE. 

Les cimetières sunt la propriété des communes cl non des fabri
ques d'église. 

Il en est ainsi même îles anciens cimetières des cilles achetés en 
Belgique pir les fabriques en exécution de i Edil du 26 juin 
1784. 

( R O E I . S C . L A V I L L E D E C A N D . ) 

Un p o u r v o i en cassation a é té d i r i g é contre l ' a r r ê t de la 

cour d 'appel de Gaud , d u 28 mars 1877, r a p p o r t é R K I . C . 

Jui)., 1877, p . 721 . 

M . l 'avocat g é n é r a l M É L O T a d o n n é son avis eu ces 

termes : 

' i Par exploit du 12 decent hie 1874, la ville de Gami a tail 
assigner le sieur Jules Koels pour s'entendre condamner a 
dégiu rpi r d'une maison si tuée dans l'enclos de l'ancien cim lière 
de la porte de Bruges. 

L'action élail basée su r ce que la vil le avait l 'administration, 
la police et la propr ié té de ce c imet ière dont le conseil communal 
de (¡and. par résolution du 2 novembre 1872, avait o rdonné la 
fermeture à dater du l ' r j uivier 1873. 

Roels a répondu qu'i l avail pi is la maison il bail des laie 'ou-s 
des églises de Sainl-.Micliel, de Saiiil-Niro'as et de S linl- . t l .r I u. 
I l a appelé ces fabriques en C I U M 1 , c l ci l les-ci , i n o -ni.m! cu 
droit de propr ié té sur le c imet iè re , ont conclu â ce que la de
mande lût dedalee non recevable et non fondee. 

Le jugeaient rendu par le tribunal de Can I le 29 ma 
(PiEl.G. J l ' D . , 1876, p. 4SI) ne rencontre p ; i , l.-s p remié ; 

elusions de la v i l l e , fondées sur l'exercice du clioit d 
que lui coulère le décret du 23 p:airial an X I I . 11 dit qa' 
Révolution française, l e c i u i c t ' é i e litigieux appai .'ruai; ; : i ; \ l 'alni-
ep ics ; el par interpi ('talion des lois el dec; els qui out régi la 
Belgique après la conquê te , i l déc ide qu'actuellement la pro
priété du c imet ière ré : ide dans le chef de la commune de Gaud. 

L'arrêt de la cour île (¡and d'i 28 mais 1877 ( l lE i . t ; . Jeu., 
'1877, p. 721), déféré a votre censure, n'argumente pas davan
tage du droit de police invoqué par la ville ce G,aid. I ; juge qu i l 
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pu.I ' 
..vaili . 

(1) Ln 1640, le decimatene d'Arclieune emploie les pic'Tes 
provenant des ruines da c h œ u r di ' l 'église à rei ouvrir d'une 
voûte la chapelle d'un monas tè re à Louvain. (Voir deuxième mé
moire, p. 26. avec les au tor i tés a l 'appui.) 

(2) En 1786, le chapitre de i 'église Saint-Germain, à Tir le-
monl , est au tor i sé par l ' a rchevêque à employer un ancien cime
tière à une d< situation profane. (Idem, p. 27.) 

(3) En 172.1, les habitants d Autre Eglise rebât i ssent une 
pari e de la nef de l 'église, au moyen d'une taxe et du produit de 
la vente des vieux matér iaux . En 1728, à Bas-Heylissem, les 

serait superflu de rechercher si, an t é r i eu r emen t a la Révolut ion 
française, les fabriques é la ient propr ié ta i res du c imet iè re l i t i 
gieux. La raison en est (pie ce c imet iè re , comme Ions les biens 
ecclés ias t iques , a été réuni au domaine de l'Etal par les lois de 
l i Révolution, et que loin d'avoir été rest i tué aux fabriques i l a 
été définitivement transféré à la commune de Ganci, à litre 
d ' é lab l i s ' emenl affecté à un service public communal. 

Le puni voi di l ige contre un ar rê t ainsi motivé soumet donc 
directement à la cour l 'importante question de savoir a qui 
appartiennent les c imet ières frappés autrefois de main-mise 
nationale. 

Nous n'avons pas l ' intention d'exposer ici tous les é l é m e n t s de 
celle longue eoiiiioverse. Les mémoi res impr imés vous ont rap
pelé déjà les arr.'ts, les avis des magistrats du parquet et les 
au tor i t é* diverses qu'on peut invoquer sur la mat ière . Les plai-
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opinion à laquelle 
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' lé l 'œuvre des mémoi res ; 
a apporter au déba t . 

ont coni | 
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guer inutilement votre al lenlion, nous devon 
à motiver, aussi br ièvement que possible, 
nous avons cru devoir nous ar rê te r . 

I . D'à boni , et malgré les autor i tés cons idérables ci tées en 
•eus contraire, i l peut encore para î t re t rès-douteux que tous les 
anciens c imet ières belges fussent la proprié té des fabriques. 

Il est universellement reconnu qu'avant -1789 les c imet iè res 
éi.lient ri s sacrée sans distinction d'origine. Iles que le terrain 
ail'clé- ii la sépul ture élail dédié ii Dieu, i l sortait du domaine 
civil pour enlrer dan 
niilli":; c'est-à-dire c 

propre. Sans doute il ne suffisait pas qu'un bien eût été consacré 
bien iiiiur être à jamais hors du commerce. La loi ch r é t i enne 

idinis sor's ce rapport les idées rigoureuses du paga-
l'avis de Jl. le procureur général G A N S E R , B E L G . 

p. KJ.'i"). Ce point, enseigné par les auteurs de. 
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uialenr ' | > , la» 01 par le chapitre (2) ou par les habitants (3) OU 
bien par le chapitre de con c i l avec les liahiiauls (4) el quelque-
Ibis par les iiuéieur et cvln-viiis à ce anto i -cs par un conseil 
souverain [•<)• Ou con-ta le même qu'en 1772 l 'église de Dion-le-
.Ylutil ayant été reconslruile, l'emplacement de l'ancienne église 
et i f ' I ancien c imet ière a élé veiclu comme bien communal . 
( T A U I . I K R cl W A I ' T E I ' . S , C-inion de If'acre, p. 80.) 

I ! nous semble donc bien d.llicile de soutenir (pic, SOUS l'an
cien droit , les fabriques étaient propr ié ta i res de tous les cime
tières qui cessaient d 'ê t re affeiiés aux inhumations. Voic i , au 
t-onlraiiT, le principe qui parait se dégager des faits : La com
m u n a u t é a qui incombait l 'obligation, ou à qui l 'autori té compé-

huliimnis élèvent un nouveau bapt is tère et convertissent en école 
l'emplacement de l'ancien. (Idem, p. 27.) 

(4) Eu Iti'J'J, le cli'ip Ire de Namiir el les habitants de Jambes 
stipulent que l'on emploiera a la construction de l 'église d'an
ciens ma : ci i aux encore eu étal de servir. (Idem, p. 26.) 

(ol Par arrêté du Conseil souverain du llainaut, du 20 mars 
I72S, le* majeur et éelu-viiis d'Estimies-au-Val sont au to r i s é s à 
reconsli'uiie la nef et la tour de leur église, en employant les 
pierres provenant de la démol i t ion des chapelles la téra les ainsi 
que de la vieille tour. (Idem, p. 27.) 



lenle confiait le soin d 'élever des é t ab l i s sements religieux nou
veaux, disposait ou était autor isée à disposer des é tab l i s sements 
anciens; c l la c o m m u n a u t é en usait ainsi, non en venu d'un 
droit de p ropr ié té privée sur la chose, mais à raison de la charge 
qui lui était imposée . 

Nous savons que Je c imet ière litigieux a été construit pour 
satisfaire aux prescriptions de l 'Edil de Joseph I I du 26 j u i n 
1784. I l importe donc de rechercher si la législation de celle 
époque confirme le principe dont nous venons de parler. 

L'Edit défend d'une façon absolue d'inhumer dans les églises 
ou édifices couverts, et, à partir du I e ' novembre 1784, i l inter
dit toute inhumation dans les endroits m ê m e découver ts des 
villes et bourgs (art. \ et 2). 

Pour remplacer les cimet ières suppr imés , l'Empereur ordonne 
au magistral des villes et bourgs de choisir, sous l ' i g r émen l du 
gouvernement, l'emplacement, le nombre et l 'é tendue des cime
tières à é tabl i r hors des limites de ces localités (art. 4 et 5). 
Chaque paroisse ne devra plus avoir son c imet ière particulier ; 
le magistrat reste libre d'affecter un c imet ière commun au service 
de plusieurs paroisses (art. 6). 

A la véri té, les art. 10, I l et 12 imposent aux administrations 
des paroisses l'obligation d'acquérir et de payer l'emplacement 
choisi par le magistral , ainsi que le coût des murs du c imet iè re , 
la maison du fossoyeur, les chars funèbres , etc. .Mais l 'Edi l va 
les mellre en mesure de l'aire lace à ces dépenses . D'abord, et 
afin d'éviter lo in retard, la Caisse de religion avancera les som
mes nécessaires aux premiers frais, ce qui sera consta té par une 
déclaration du magistral (art. 13 et 14). Les c imet ières anciens 
seront vendus par les administrations des paroisses, sons l ' in 
spection et l'approbation des magistrats (art. 15). Et à qui 
reviendra le prix de vente?— Est-ce à celui qui avait affecté 
autrefois le sol du cimet ière à l'usage auquel i l avait servi, cl 
dont le droit de propr ié té privée viendrait a renaî t re par cela 
même que le c imet iè re aurait perdu son carac tère religieux ? 

Non. Que l'emplacement ai l été fourni par une famille, par 
une c o m m u n a u t é , par la paroisse on par la v i l le , l 'Edil ne dis
tingue pas. I l ne reconnaî t à personne un droit de propr ié té 
privée sur les c imet ières suppr imés . Le Prince dispose de ces 
emplacements en vertu de son droit souverain, comme de choses 
sans maître tombées dans son domaine, et par l'art. 18 de son 
Edil, i l déclare que les sommes à provenir de ces ventes « nppur-
« tiendront aux paroisses qui sont chargées des frais de construc-
« lion des nouveaux cimetières. » 

Parler et disposer ainsi c'est parler et disposer en maî t re . Les 
termes de l 'Edi l sont absolument contraires au droit de propr ié té 
privée r evend iqué par les fabriques. Et en effet, vit-on jamais 
ioi ou édit proclamer solennellement que le prix de vente d'un 
bien particulier appartiendra au propr ié ta i re de ce bien? De 
plus, ce ne sonl pas les paroisses dont les c imet iè res suppr imés 
dépendent qui bénéficient des a l i éna t i ons : ce sont les paroisses 
chargées des frais de construction des nouveaux c imet iè res . Si 
le Prince attribue à des paroisses dé te rminées le prix des ventes, 
ce n'est donc pas à raison d'un droit de propr ié té privée qu'elles 
auraient sur la chose vendue, mais en vertu de son autor i té sou
veraine. En un mot, à l'exemple de ce qui se passait auparavant, 
l 'émolument est accordé à la c o m m u n a u t é qui supporte la 
charge. 

Aux termes de l'art. 13, les fabriques faisaient e l l es -mêmes les 
dépenses exigées par l 'Edi l , et dans le cas où leurs ressources 
auraient été insuffisantes, elles pouvaient emprunter des fonds 
a la Caisse de rel igion. Le prix des terrains vendus devait être 
employé avant tout à rembourser ces avances (art. 18). Quant au 
solde et à toutes les autres dépenses , les fabriques devaient en 
oblcnir le remboursement à l'aide des droits d'inhumation fixés 
par le Prince et payés par le public. L'art. 19 ordonne en effet 
que lout ce qui était payé aux paroisses c l fabriques pour la 
sépulture des morts devrait servir, sans pouvoir être diverti à un 
autre usage, à payer les intérê ts des capitaux avancés , à rem
bourser ces capitaux, à l'entretien des c imet iè res et aux autres 
dépenses ordonnées par l'Edit. 

I l est à remarquer enfin que les administrateurs des paroisses 
élaicnl obl igés de faire entrer ces recettes dans une caisse 
séparée, dont i ls avaient à rendre annuellement un compte exact 
au magistrat. Dans le sys tème de l 'Edi l , 13 charge de construire, 
d'enlrelcnir les c imet iè res et de pourvoir aux inhumations élail 
donc cons idérée comme un service lout à fait distinct des at tr ibu
tions ordinaires de la fabrique. Ce service avait un budget de 
dépenses et de reccilcs particulier, une caisse s épa rée , et i l élai l 
soumis à un con t rô l e spécia l . 

La partie demanderesse di t dans son m é m o i r e : « Comment 
contester que les c imet iè res acquis des deniers des fabriques 
fussent leur p ropr ié té ? » 

Après ce que nous venons de voir , nous cherchons en vain en 
quoi les deniers des fabriques ont servi à celle acquisition. Sans 
doute les fabriques ont dû faire loules les dépenses o r d o n n é e s 
par l 'Edi l , soit à l'aide des avances de la Caisse de rel igion, soit 
à l'aide de leurs capilaux particuliers ; mais ces capitaux leur 
ont élé r emboursés d'abord par le produit de la vente des cime
tières anciens, el ensuite par les p ré lèvement s annuels opé rés 
sur la caisse sjiéciale des inhumations. 

La caisse générale des fabriques n'a donc c o n t r i b u é en r ien , 
sinon par des avances, à l'acquisition du cimet ière l i t igieux. 
Et ce n'est pas là un titre suffisant pour en revendiquer la p ro-
prié té . 

Après avoir analysé l 'Ed i l , nous nous sommes involontaire
ment d e m a n d é comment ce différend serait jugé dans le cas où 
les institutions politiques de 1784 nous régiraient encore, à cetlc 
exception près que la charge des c imet iè res aurait é lé i m p o s é e 
aux communes. 

Est-ce que le successeur de Joseph 11 reconna î t ra i t aux fa
briques un droit de propr ié té privée sur le c imet ière couslrui i à 
celle époque ? 

On peut affirmer le contraire, 'ar l 'Edit n'a pas fait cadeau aux 
fabriques du sol de ce c imel iè re , el nous venons de voir qu'elles 
ne l'ont pas payé de leurs deniers personnels. Selon nous, le 
Prince ferait ce qu'a fait son p r é d é c e s s e u r ; cons idéran t comme 
étant sans maître le c imel ière devenu impropre à l'usage sacré 
auquel i l était affecté, i l en ordonnerait la vente en vertu de son 
droit souverain, el il attribuerait h; prix de vente à la commune 
chargée des frais du cimet ière nouveau. C'est à -d i r e qu'aujour
d 'hui , comme alors, l ' émolument irait a celui à qui la loi impose 
la dépense . 

I I . Admettons maintenant (pie cette thèse soit e r ronée et 
cons idérons le c imet ière de la porte de Bruges comme une pro-
pi iélé fabricienne. 

I l est universellement reconnu qu'à ce titre i l faisait partie 
des Mens ecclésiastiques que le décret du 2 4 novembre 1789 a 
mis à la disposition de la nalion. 

Comment la nation en a-l-ellc dispose''? 

Nous examinerons celle question en suivant dans leur ordre 
chronologique, les lois et les décrois ayant trait à la mat iè re . 

Un premier décret du 12 i'i août 1790, sur la consli lul ion 
civile du clergé, avait s u p p r i m é un certain nombre d 'égl ises 
paroissiales ou succursales. Un second déen l du 6-1S mai 1791 
ordor.na que ces églises seraient vendues comme biens nationaux. 
et par son arlicle 3 i l déclara qu' i l en serait de même des cime
tières desdiles paroisses c l succursales s u p p r i m é e s . 

Trois mois après la publication de la loi sur la constitution 
civile du clergé, l 'article 33 de la loi du 28 octobre-?) novembre 
1790 avait a n n o n c é qu' i l serail incessamment pourvu aux moyens 
de réparer cl d'enlreienir les églises paroissiales, les presbytères 
et les c lô tures des c imel iè ics conservés . Celle promes e l u i tenue 
l 'année suivante : l'article 4 de la loi du 6-1") mai 1791 porte 
en effet que l'Etat poui voira par la Caisse de l'extraordinaire 
« aux sommes qui se trouveront dues » pour achat ou clô ture 
soit des cimet ières des églises s u p p r i m é e s , soit des 1 imelières 
jugés nécessaires par les corps administratifs sous la surveillance 
et l'inspection du Roi, pour les paroisses et succursales nouvel
lement circonscrites. 

Les articles 2 cl 6 avaient d isposé dans le même sens n i ce 
qui concerne les sommes qui se trouvaient dues pour construc
tion et réparat ion des églises el des presbytères s u p p r i m é s c l 
conservés . 

Voici donc, en r é s u m é , la situation créée par l 'Assemblée 
nationale : tous les biens ecclés ias t iques étaient saisis, les uns 
éta ient conservés , les autres a l iénés comme inuti les; c l l'Eiat 
qui avait encaissé ou qui allait percevoir les prix de ces al iéna-
lions, pay.iil lout ce qui élail d û , tant à raison des biens a l iénés , 
qu'à raison des biens conservés à leur destination. 

En vertu de ce premier décre t de l iquidation, les anciens 
c imet ières se trouvaient dégrevés de tontes dé l ies lorsque le 
3 septembre suivant, la consli lulion de 1791 plaça au li tre 1 e r , 
parmi les « dispositions fondamentales garanties par la conslilu-
« lion » la déclara t ion suivante : « Les biens dest inés aux dé-
« penses du culte el « tous services d'utilité publique appar-
« tiennent à la nation c l sonl dans lous les temps à sa disposi-
« l ion . » 

I l est inul i lede dire que le poi ivoirconsl i luanl n'entendait |(as 
comprendre les liions des t inés an service d 'ul i l i ié publique 
dans le domaine privé de la nalion. Déjà les articles I el 2 de la 
loi du 22 novembre-!-- d é c e m b r e 1790 avaient d i s t ingué entre 
le domaine national proprement dit el le domaine public, en 
faisant rentrer dans ce dernier domaine toutes les portions du 



territoire national qui ne sont pus susceptibles d'une propriété 
privée. 

Or, comment le législateur de celte époque a-t-il cons idéré le 
c imet iè re? 

La réponse n'est pas douteuse. La déclarat ion des droits de 
I homme, qui précède la constitution de 1791, avait aboli loulc 
distinction naissant des opinions religieuses. Les anciens cime
tières catholiques que la nation s'était appropr iés étaient devenus 
des lieux de sépu l tu re publics. Ils constituaient donc des établis
sements publics a Dec lés indifféremment a tous les citoyens de la 
commune. 

Un an ap rès avoir proc lamé qu' i l y avait un domaine national 
et un domaine public, le législateur reconnut, par la loi du 
5-10 août 1 7 9 1 , que les villes et communes possédaient des 
édifices jiublics et des terrains destinés au service public (art. 2 , 
§ 2 ) . Toutes les dépenses qui dérivaient de ces propr ié tés étaient 
naturellement des dépenses communales et l 'article 8 de la loi 
obligeait les communes à y pourvoir à l'aide d'une quotité des 
contributions publiques qui leur étail a t t r ibuée . 

S'il existait un domaine public communal, c l si l'Etat aban
donnait aux communes une part de contributions pour l'entre
tenir, i l est manifeste qu ' après s 'être emparé des anciens cime
tières pour en faire des établissements publics, la nation avait à 
la l'ois droit et intérêt a les faire passer dans le domaine public 
communal. 

L'est ce qu'elle a fait par la loi du 2 4 août 1 7 9 3 . 

Le § XXIX de cette lo i , int i tulé : De l'actif des communes, nous 
fait conna î t re en quoi cet actif consistera a l'avenir. La Républ i 
que supprime d 'abord toutes les créances qu'elle doit aux com
munes. Elle s'empare ensuite de tous leurs biens, à charge de 
payer leurs dé l i e s , puis elle compose leur actif des objets destinés 
pour les établissements publics. L'art. 9 1 qui dispose ainsi est 
rédigé en termes absolus c l géné raux . I l ne se prête à aucune 
distinction. Que leur origine soit ou non religieuse, les é t ab l i s 
sements publics communaux et par conséquen t les c imet ières 
sonl classés définitivement dans l'actif des communes. 

La nation avait-elle le droit d'agir ainsi? Pouvait-elle affecter 
spéc ia lement certaine partie du domaine public général à un 
service dépar tementa l ou à un service communal? Ou ne saurait 
le contester. 

El son intérêt étail d ' acord avec son droit. Nous avons vu , en 
effet, qu'a Celte époque I Elal avait vendu les c imet ières inutiles, 
qu ' i l en avait louché le prix et qu ' i l avait l iquidé ce qui pouvait 
ê t re d û lanl du chef de ces c imet ières que des c imet ières con
servés. Son œ u v r e étail accomplie. Quelle mil i té y avait-il pour 
lu i b conserver dans le domaine public général d anciens lieux 
de sépu l tu re ecclésiast iques t ransformés en c imet ières publics? 

D'abord pareille propr ié té , hors du commerce, affectée à un 
service public communal, élail plus onéreuse qu'utile à l 'Etal. 
El i'Etal était d'autant plus intéressé à transférer ces c imet ières 
aux communes que par la loi du 2 4 août 1 7 9 3 , i l leur avait 
a b a n d o n n é une part d ' impôts pour l 'entretien des édifices el lor
rains dest inés au service public. Enl in , le maintien de ces cime
tières d'origine ecclésiast ique dans le domaine public, géné ra l , 
alors que le plus grand nombre des c imet ières dépenda ien t déjà 
du domaine public communal, eût élé contraire à ce caractère 
d 'égali té et d uni té , que toutes les lois de l 'époque cherchaient 
à imprimer à I administration du pays. 

Quant aux communes, elles ne trouvaient là qu'un mince 
é m o l u m e n t a t taché à la charge de pourvoir au service des inhu
mations. Cette concession — si c'en étail une — ne constituait 
peut-être pas pour elles l 'équivalent de ce que l'Etat leur e n l e 
vait. Eu effet, si par cette nouvelle loi de liquidation el d 'unif i
cation, la Républ ique s'emparait de l'actif des communes à charge 
de payer leurs dél ies (art. 91), i l ne faut pas oublier qu'elle 
avait c o m m e n c é par é te indre toutes les c réances que les com
munes pouvaient l'aire valoir contre la nation (art . 90). 

Quelques mois ap rès , le 2 d é c e m b r e 1 7 9 3 , la Convention s'oc
cupa une de rn i è re lois des c imet iè res pour déc la re r « qu'aucune 
« loi n'autorise à refuser la sépu l tu re dans les c imet ières publics 
« aux citoyens décédés , quelles que soient leurs opinions r e l i -
« gieuses et l'exercice de leur culte. » Enfin ie sens de l 'art. 9 1 
de la loi du 2 4 août 1 7 9 3 l'ut fixé par une sér ie de lois autori
sant les communes soit à acquér i r des c imet ières , soit à a l iéner 
des c imet ières anciens, c l cela sans distinguer à qui ces anciens 
c imet iè res avaient pu appartenir autrefois. (Toutes ces lois sonl 
rappor tées en noie pages 1 2 , 1 3 el 1 4 du premier mémoi re de 
la défenderesse . ) 

R é s u m a n t ce que nous venons d'exposer, nous disons : Envi
sagés comme biens ecc lés ias t iques , les anciens c imet ières ont été 
frappés de main-mise nationale en 1 7 8 9 . 

Tout ce qui était dû à raison de ces c imet iè res , tant conservés 

que suppr imés , a é lé payé par l'Etat en vertu du déc re t du 
0 1 5 mai 1 7 9 1 . Celte liquidation é tant faite, la constitution du 
3 septembre 1 7 9 1 a disposé que les c imet ières conse rvés , à litre 
de biens dest inés à un service d'uti l i té publique, appartenaient à 
la nation en général et étaient dans tous les temps à sa disposi
t ion. En f in , après que la loi du 5 - 1 0 août 1 7 9 1 eut mis les 
dépenses locales à la charge des communes, la loi du 2 4 août 
1 7 9 3 , enlevant à ces communes biens, c réances et dettes, a 
déclaré que leur actif se composerait des objets des t inés pour les 
é tab l i ssements publics. Depuis lors les communes ont acquis les 
c imet ières nouveaux, de même qu'elles ont a l iéné les c imel iè res 
anciens. En un mot les lieux de sépul ture ont été cons idé ré s , 
sans distinction d origine, comme dos biens affectés par la nation 
à un service public communal. 

Telle est la législation de l 'Assemblée constituante et de la 
Convention nationale. 

I I I . Cependant les lois politiques du pays subissent de pro
fondes modifications; c l en exécution de l 'art. 1 2 du Concordat, 
l'art. 7 5 de la loi du 1 8 germinal an X, remet à la disposition des 
évêques « les édiliecs anciennement dest inés au culle catholique, 
« actuellement dans les mains de la nation. » 

Le pourvoi argumente en vain de celte disposition. Les de
manderesses ne l'ont pas invoquée devant la cour de Gand, et 
selon nous, elle est é t rangère à la mat ière qui nous occupe. 

I l ne s'agit point ici d'un édifice du culte, ni m ê m e d'un cime
tière entourant un semblable édifice, mais d'un c imet ière établ i 
en vertu de l'édil de 1 7 8 4 , c 'est-à-dire sur un terrain absolument 
distinct de l 'église. 

Vient enfin l 'arrêté du 7 thermidor .m XI, dans lequel les fa
briques trouvent la base principale de leur droi t . 

L'article 1 E R est ainsi conçu : « Les biens des fabriques non 
« aliénés, ainsi que les renies donl elles jouissaient et dont le 
« transfert n'a pas élé fait, sont rendus à leur destination. » 

11 nous est impossible d ' in te rpré te r cet a r rê té comme le fait le 
pourvoi. 

Nous avons dit plus haut qu 'à noire avis le c imet ière litigieux 
n'était point un bien de fabrique. Nous ajoutons maintenant qu'en 
l'envisageant connue une propr ié té fabririenne, ce c ime t i è re , 
nat ionalisé au prohl du domaine public g éné ra l , était passé dans 
le domaine public communal, c l qu'aliéné dans l ' inlérêl d'un 
service public, au moment uù l 'arrêt de thermidor a paru, i l ne 
rentre pas dans les termes de cet a r r ê t é . 

Nous disons, en troisième l ieu, que l 'arrêté n'a entendu par
ler que de biens productifs de revenus, se trouvant encore dans 
le domaine privé de l 'Etal el que l'Etat renonça i t à a l iéner pour 
les affecter aux frais du culle. 

Les nombreux documents invoqués dans le mémoi re de la dé
fenderesse ne laissent aucun doute à cet égard . Bornons-nous à 
rappeler qu'en prévision de l 'arrêté qui allait ê t re rendu six mois 
après , le ministre des finances faisait déjà connaî t re aux préfe ts , le 
2 7 pluviôse an X I , « que les biensprovenanl des fabriques seraient 
« distraits des domaines nationaux restant à vendre, et qu'en 
« conséquence toute al iénat ion de ces fonds de biens serait dès 
« cet inslanl suspendue. » (Deuxième m é m o i r e , pièce X I V . ) 

P O R T A I . I S (Discours, etc., p. 2 9 9 ) , parlant des biens res t i tués 
aux fabriques, disait que « c 'étaient des biens dont les revenus 
« peuvent aider les Inlèles à supporter les dépenses du culte. » 

Enlin, le ministre des finances, G A U D I N , écrivai t le 1 1 août 
1 8 0 0 : « Le gouvernement n'a entendu restituer aux fabriques 
« que les biens el renies disponibles à l 'époque de l ' a r rê té du 
« 7 thermidor an X I et qui produisaient un revenu à l Etat. » 

A ce l i l rc encore, on ne saurait comprendre que le c imel iôre 
de la porte de Bruges a i l élé rest i tué aux fabriques. Ce l ieu de 
sépul ture public n 'é la i i pas un bien disponible; i l ne pouvait 
é l re question d'en suspendre l 'al iénation e l i l ne produisait point 
des revenus à l 'Etal. 

Le décret porte enfin que ces biens sont « rendus à leur desti
nation. » 

Généra lement , la destination d'une chose s'entend de l'usage 
qui peut en élre fait. Or, l 'Edit de 1 7 8 4 affectait le c imet iè re l i t i 
gieux à la sépu l tu re des habitants d'un quartier de la v i l l e de 
Gand, el i l servait encore à cel usage au moment où l ' a r rê té de 
thermidor a paru. Cel ar rê té n'avait donc pas à rendre au cime
tière une destination qu ' i l n'avait pas perdue. 

I l est vrai que par destination on exprime encore l ' idée d une 
disposition déterminée. Dans ce sens, on dira par exemple : i l faut 
respecter la destination des fondateurs. 

Mais le c imet ière de la porte de Bruges, dont la destination 
premiè re élail de servir de lieu de sépu l tu re , avait-il pour des
tination seconde d 'être la p ropr ié té privée des fabriques pour le 
cas où son affectation spéciale viendrait à cesser? 



Bien dans l 'Edit de 1784 ne justifie cette p ré ten t ion . 

Nous avons d i t , en effet, qu'un acte souverain de Joseph I I 
avait affelé le prix de vente îles ancien, c imet ières a i'a -qui i -
l ion du cimet ière nouveau; el si ¡es tabiques ont avancé 
le supplément des dépenses n 'eessiléos pur I établ issement de ce 
dernier c imet iè re , nous savons que ces avances lui ont été rem
boursées par les Irais de toute nature, payés par le publie, sur 
pied d'un tard a r r ê t é par l'empereur. 

I l serait assez é t r ange , d'abord, que la valeur de ce nouveau 
cimetière rcn l i â t aujourd'hui dans la caisse générale des fabri
ques, d'où i l n'est jamais sort i . 

Nous venons de voir maintenant que le législateur de l'an XI 
a eu pour but de rendre aux fidèles des revenus pouvant les 
aider a supporter les dépenses du culte. 

Or, le c réa t eu r du c imet ière de la porte de Bruges a-t i l 
jamais donné à ce bien une pareille destination ? 

Nous savons le contraire, car, aux termes de l'art. 19 de l 'Edit, 
les receties provenant du e inu t i è r e devaient entrer d.uis une 
caisse spéciale, soumise au cunt ió le du magistral, et il émit for
mellement interdit aux fabriques de taire usage de ces revenus 
au profit du col le . 

A ces deux points de vue encore, réuni au domaine privé' 
des fabriques et affecté désormais aux liais du culte, ce bien 
serait il vei ilablement rendu à sa destination' 

Pour nous les biens res t i tués , tels qu'ils sont indiqués dans 
l 'arrêté de thermidor et définis par les auteurs de la loi on par 
ceux qui l'ont i m m é d i a t e m e n t app l iquée , ne comprennent donc 
point les c imet iè res publics. 

Celle vérité ressort encore de l'art. 3 de l'arrêté', aux termes 
duquel les biens rest i tués devaient Cire administrés pur trois 
marguillkn nommés par le. préfet. El eu elle:, pareille dis
position n'a pas besoin d 'ê t re expl iquée , s'il s'agit de biens 
produisant autrefois des revenus à l'Etat, et que des mar-
guilliers administreront désormais avec mandat d'en appli
quer les revenus aux Irais du en Ile Elle est incompréhens ib le , 
au contraire, si l 'arrêté devait s 'é tendre à des cimet ières publics, 
dont la loi avait déjà confié l 'administration aux communes et 
q u i , loin de produire des revenus susceptibles de venir on aide 
aux fidèles, n ' e n t r a î n e n t que des charges. 

On insiste cependant en faisant remarquer que les cimet ières 
produisent au moins quelques fruits spon tanés , comme des 11.• r-
bages.— Cela est vrai , mais pour trouver le titre en venu du
quel les fabriques peuvent réc lamer ces herbages, nous ah m lou-
nerons un instant l'ordre chronologique de notre iINcussinu, 
pour consulter l'article 30 du décret du 30 décembre 1809. Cet 
article nous apprend que le revenu des (abri.pics se compuse : 

I o Du produit des biens res t i tués aux fabriques; 

2» ; 

3" ; 
4° Du produit spon tané des terrains sr rvanl de c imet iè res . 
Le produit des biens res t i tués et le pro luit spontané des cime

tières consument donc deux sources de revenus d si i u tes, cuire 
lesquelles la loi n 'éiabli l aucun r.ippuit. (lepen laiit, dans le sys
tème du pourvoi, le u" 4 de i 'aiii . ' le n'aurail dû pailer q le du 
produit des c imet iè res «/»/«» >7rWtf«/ a-t.c roimiutnrs, pui-q ie le 
n° I aurait déj.i a ssuré aux fabriques le produit des cimetières 
rest i tués. 

S'il n'en a pas été ainsi, s'il a fallu un texte spécial et forme! 
pour attribuer aux fabriques le produit spontané de tous |.s 
cimetières sans disl inel ion, c'est qu ' év idemmen t le législateur 
de 1809 savait qu ' i l n'avait point compris les ennei.èi es ,1 , n , les 
biens resti tués aux lab: iques en 1803. et que par conséquent les 
fabi iques u'.ivan ut par « Les-mêmes aucun droit a i es prodiiils. 

Recherchons maintenant l ' in l l iciiee que l'.irrèié de the: mi-
dor a |'U exercer sur les al iénai on> ou les échanges des anciens 
cimetières, et nous constaterons qu'elle a é.e ub-ulunienl nulle. 
Les lois c l an étés cités par la dét'cndoi e.-sc (2" m é m o i r e , 
pièce XXXII) nous apprennent que les manes des communes oui 
continué a recevoir les autorisations nécessaires à cet elf. t. Et ce 
n'est p.is seulement sur le sol français que les idio.scs se passaient 
ainsi, car nous rencontrons une loi du 10 ventôse an XII autori
sant le maire de Marchienne a vendre l'ancien c imet ière de la 
commune. 

Trois mois a p r è s , parut le décret du 23 prairial an XI I sur les 
sépultures (12 j u i n I sOi ) . 

L'ensemble de ses di.-posilions condamne une l'ois de pins la 

prétention des lubriques. 
A l'exemple de l'Edit de Joseph I I , le litre I du décre t défend 

les inhumations dans les édifices clos; i l ordonne d éiabl i r les 
cimetières à une certaine distance des villes et bourgs et i l déter
mine l 'étendue que doivent avoir ces c imet ières . 

] Le litre I I (art. 7) porte : « Les communes qui seront o b l i g é e s , 
« en venu des a i l . I cl 2 du tilre 1, d'aban lonner les c imet iè res 

i « a Unis e! de s', u pro uirer de nouveaux, pourront, sans aulre 
| « aiituri alion , etc. » 

I Cet article implique d j i que chaque commune possède un 
cimet ière Elle' pourra l e ç o n s rvvr o i elle devra l'.iban lonner 
sun.int qu'i l réunira ou non les cou blions du litre I . Si celte 

! dernière iiyprliiès • se réal ise, que deviendra le cimetière ancien? 
L 'an . 8 exige d'abord qu i l reste l'erm 1 peud.inl cinq ans. 
Le décret réserve-t-il ensuite quelque droit sur cet ancien c i 

metière soit au profil de l 'Etal, du dépa r t emen t ou de toute aulre 
c o m m u n a u t é ? 

N m . L'ait . 9 dit simplement : « A partir de cette époque , les 
« terrains servant maintenant de cimet ières pourront ê t re affer-
« niés par les communes au i quelles ils appartiennent. » 

On a vainement es-ayé d a - g u m n l e r de ces deiniers mots. 
Leur sens nous paraît clair. Ceiiains c imet iè res appartenant a 
une commune pouvaient se trouver sur le territoire d'une autre 
commune, et i l eu est ainsi notamment de celui dont nous nous 
occupons. Dans lecas où un de c. s c imet ières serait a b a n d o n n é , on 
aurait pu se demander qui disposerait du sol? Serait-ce la com-

i ninne qui possdait le cim lière sur son terriloire, et comme 
j dédommagemen t de la servitude qu'elle avait dû subir au profit 
j de la commune voisine? Sera i tc- au contraire la commune qui 
¡ avait acquis et payé le cime ièr '.' Ii y avait là matière à conflit, 
¡ et le législateur l'a évilé en dispi sanl que le droit d 'a t ïermcr le 
j c imetière appartiendrai! à la commune a laquelle il appartient. 

L'ait . 9 impose enfin à la commune l'obligation de n'affermer 
les anciens cime ières qu 'à la condition de les planter ou de les 
ensemencer sans pouvoir y faire des fouilles, jusqu 'à ce qu ' i l en 
soit autrement disposé . 

Le litre relalif à l ' é tabl issement de nouveaux c imet iè res et à 
l'usag<; qui pourra être fait des ancien- se termine lie Comme on 
le voit, il traite exclusivemenl des droits el des devoirs des com
munes; aucun de ses arli des no suppose el ne permet de suppo
ser qu'un cimetière publie puisse app u tenir soil à des fabriques, 
so't a tout autre sujet de droit qu'une commune. 

S'il en avait vie autrement, il csl ce ta i t que le législateur 
n'ai! i a i l pas m a n q u é d'imposer au propr ié ta i re d'un ci metiere 
a b a n d o n n é les déduis et les mesures de décence el d 'hygiène 
pi'eseiiis aux communes par les art. 8 et 9 du décre t . 

Et que l'on ne dise pas que c'est la un oubl i , ou que ces res
t r ic t ion , <|u droit de propr ié té étaient trop évidentes pour ê t re 
insérées dans la loi . En elièt, le l i t e I I I , dispos m l pour l'avenir, 
auloris..' l 'octroi de concessions d ms les cimetières publies, el i l 
permet à tonte pesonne d ' S' l'aire enloricr sur sa p opr ié t é , 
« pourvu, d:l l ' a i l . 14, que ladne propriété sait hirs de la dis-
« lince prcM ri:e de l'enceinte des cilles cl des bourgs. » 

Dès que les lieux de .sépulture n'apparlienn :nt pas à lu com
mune, l'on Leu e du décret a doue soin d'imposer a'ix prop. iélaires 
les mêmes iè ••les d 'hygiène qu'a ix communes, el il s'en explique 
formelle ment. S i l avait admis que d'anciens c imet ières pilb.ics 

j pouvaient a\o:r il auld s proprei , i res q u j d. s communes, il au
rait i:i onteslablemi'ul l'ait au litre I I , c • q a i l a fait au l i t re I I I , 
c 'e-¡- i-disv ' ¡ a i ! au ra i l assimilé' o s p oprieiaires aux communes 
quant a l'usa," des cimel ières ancien , c on ne il les a ass imilé 
aux communes quant aux d.s,anees a ob.-.civer pour les lieux de 
s 'pu liai e nouveaux. 

'vient en-iiite le litre IV. Il traite de la police des lieux de sé 
pulture, et lu thèse du pourvoi ne saurai; y trouver aucun argu
ment. Les art. 7, S el !) s 'étaient ocupes des c imel ières 
communaux; l 'ait. 14 venait d'autoriser l 'é tabl issement de lieux 
de s puilure dans des propi n i é s p r ivées ; il est donc tout naturel 
que l'art, l l i ail d;l que les lieux de sépul luro , soit an'.ls appar
tiennent aux elimínales, soit qu'Us appartiennent aux particu
liers, seront soumis à la police municipale. 

Il n'y a rien à dédui re de la sinon que cet article, d'accord 
avec l'ensemble de la l o i , ne reconna î t que le c imet ière 
public coniiiitin.il el le lieu de sépu l tu re particulier défini par 
l'art. 14. 11 ne laisse doue, aucune place a des cimet ières appar
tenant à des fabriques, c 'esl-à-dire a des administrations p u b l i 
ques qui , aux termes de l 'ai t . 537 du code c iv i l , ne sauraient à 
aucun litre être confondues avicdes particuliers. 

i A l 'époque il la pielle nous soi es a r r ivé , personne ne discu
tait la question île savoir si les anciens c imel ières consacrés 
avaient l'ail retour aux fabriques Eues croyaient si peu elles-
mêmes que l 'arrêté de thermidor leur eût ics l i lué celle sorle de 
biens qu'on ne o ie pas île conseil de labnquc ayant por té à son 
actif un de ces c imet iè res . 

D'ailleurs, si pareille prétention s'était produite, elle aurait é té 
bientôt écar tée par l'avis émis l 'année suivante sur l i n l e r p r e a -
tion de la loi du 24 août 1793. Nous voulons parler de l'avis du 
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3 nivôse an X I I I (24 décembre 1804) , par lequel !.• C.ons'ii d'Etat 
décide en Icrnies généraux que les bâ t iments , maisons cl empla
cements n ce: sains un service /ui/dic de lu commune, employés 
connue tels, ne peuvent cesser d'appartenir aux communes. El 
parmi ces é tab l i s sements donl rénui i iéral ion n'esl qn ' énonr ia t ive , 
l'avis cite m ê m e les billes, moins indispensables év idemment 
qu'un i m Hère au service public d'une commune. 

Lefc principes reconnu* par les auteurs île l 'arrêté de the rmi 
dor, app l iqués constamment depuis lors, confirmés de nouveau 
par l'avis ( | u 3 nivôse an X I I I , ont été por tés à la connaissance 
de tous les in té ressés . Les lubriques en furent instruites comme 
les communes, et nous en trouvons la preuve dans les instruc
tions qui leur lurent données le 6 nivô e de la même année par 
le préfet de la Uyle. Il leur rappelle! textuellement « qu'en s'oe-
« cupanl de la recherche de tous les biens et renies appartenant 
« à I Eglise, les marguilliers ne devaient pas perdre de vue qu ils 
« n'ont droit de réc lamer que ceux qui ne sont ni aliènes, ni 
« affectes à un servitc public. » (,0 nivôse an X I I I , I ' A S I N O M I E , 
partie belge, l . X I I I , p. 2 2 . ) 

Enfin parmi les documents administratifs et les avis du Conseil 
d'Etal publ iés par la défenderesse , et affirmant la même thèse , 
nous citerons encore l'avis du 20 d é c e m b r e 1806 . Le Conseil 
élait appelé a se prononcer sur un projet de décre t ordonnant 
qu'à l'avenir dans les communes rurales i l serait réservé, devant 
et autour des églises sur le terrain des anciens c imet ières 
affermés ou a l i énés , un chemin de ronde de dimensions déter
m i n é e s . Eu éme t t an t un avis défavorable , le Conseil tl Etal estima 
que pour atteindre le but proposé i l suffisait que le ministre 
« ordonnai aux maires des communes de ne vendre aucun ancien 
<• cimetière sans lui soumettre le projet d 'a l iénat ion, et cela a tin 
de pouvoir indiquer les parties de cet ancien c imet ière qui de
vraient être réservées pour la facilité des communications 
(deuxième m é m o i r e de la défenderesse , pièce XLU) 

Nous retrouvons là, comme dans tons les documents de l 'épo
que, l'affirmation de ce même principe : Les communes sont 
propr ié ta i res des anciens c imet i è res publies, c l les maires sont 
chargés de leur al iénat ion éventue l le sans qu' i l s'agisse jamais 
de rechercher leur origine. 

Nous n'avons pas oublié que l'art. 91 de la loi du 24 août 1793 
n'a pas été publ ié en Belgique, et que l'avis du Conseil d'Elal du 
3 nivôse an X I I I , qui eu fixe l ' in terpré ta t ion , n'a pas é té inséré 
au bulletin des lois. 

En ce qui concerne cet avis, i l est fort douieux pour nous que 
sa force obligatoire soa s u b o r d o n n é e a son insertion au Bulletin. 
Aux Ici nies de l'art. 11 de l 'arrêté tics Consuls du 5 nivôse 
an V I I I , le Conseil avait pour nns-ion d ' in te rpré te r les lois. Quand 
ses avis é ta ient approuvés par le chef de l 'Etal, ils devenaient 
des décre t s , ayant la même force que la l o i . Ce n'étaient cepen
dant la que des décre t s , et connue lois i l suffisait de les publier 
conformément à lavis du 2 5 prairial au X I I I , c'esl-a-dire d'en 
indiquer le litre au Bulletin des lois, et d'en donner avis aux 
intéressés par publication, atli lies ou envois laits par les fonc
tionnaires publics cha igés de l 'exécut ion. 

Mais nous croyons qu' i l serait inutile de s ' a r rê te r longuement 
sur ce point, au moins dans la cause actuelle. Si l 'art. 91 de la 
loi de 1793 n'a pas été publ ié eu Belgique, et si l'avis du 3 ni
vôse an .Mi l n'avait pas force obligatoire dans noire puvs, i l n'en 
est pas moins certain qu'ils existent lous lieux. Ils sont l 'œuvre 
du législateur qui a rédigé le décret du 23 prairial an X I I , et à 
ce litre ils ont une autor i té doctrinale cons idé rab le . Eu nous fai
sant conna î t re la pensée cl la volonté de l'auleur du décie l de 
prair ia l , ils préc i sen t le sens et la police que nous devons assi
miler à ce décre t . Or, si par des aeies certains, p récédant et sui
vant la publication de la loi de prairial an X I I , i l est hors de 
doute que dans la pensée et la volonté du légis la teur , celte loi 
n'a reconnu et ne pouvait reconna î t re dans noire pays que deux 
espèces de c imet iè res : le c imet iè re public appartenant aux com
munes et le lieu de sépul tu re privé appartenant aux particuliers, 
nous tenons la question pour j ugée . 

En effet si vous pensez, connue nous, que l 'ar rê té de ther
midor n'a pas rest i tué aux fabriques les cimet ières natio
nalisés par les lois de la révolut ion française, le c imet ière de la 
porto de Bruges est resté dans le domaine pub l i c ; c'est donc 
vainement que les demanderesses en poursuivraient la revendi
cation contre l 'Etal. El si l'Etal a au moins reconnu par une loi 
que ce c imet iè re lait pariiu du domaine public de la ville de 
Gand, la vide est suffisamment a r m é e pour repousser les pré ten
tions des bibliques, car pour elle cette loi constitue un l i t re , 
tandis que celui des fabriques esl dé l in i l ivemem é i c in l . 

Nous concluons au rejet, avec condamnation des demande
resses aux d é p e n s et à l ' i ndemni t é . » 

La Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens de cassation, t i rés : 

« Le premier, de la violation du décret du 2-4 novembre 1789 , 
n° 1, c l de l ' an . 8 de la loi du 23 novembre- l ' T d é c e m b r e 1790; 
de la fausse application des art. 91 , 92 de la loi du 24 août 
1793 cl de l'avis du Conseil d'Etat du 3 nivôse an X I I I ; de la 
violation et fausse application des art. 30 de la loi du 14 décem
bre 1789 et 2 de la loi du 5 - 1 0 août 1791 ; de la violation et 
fausse application des art. 7, 14 , Hi du décre l du 23 prairial 
an X I I . en ce que l 'arrêt a t taqué attribue à la ville de Gand la 
proprié té île l'ancien c imet ière de la porte de Bruges, à Gand : 

« Le second, dédui t de la violation des art. 73 de la loi du 
18 germinal an X et 1" de l 'arrêté du 7 thermidor an X I , en ce 
que le même a r rê t refuse :aux fabriques demanderesses la pro
priété dudit c imet ière : 

« Considérant qu'en exécut ion d'une dél ibéra t ion en date du 
2 novembre 1872 du conseil communal de la vil le de Gand, le 
cimetière da de la porte de Bruges, a Gand, a é lé fermé à partir 
du -1" janvier 1873 ; 

« Cons idérant que le sieur Roels é tant venu occuper au mois 
de ju i l le t 1874, une maison située dans l'enclos m ê m e dece 
c imet iè re , par exploit du 12 décembre de la m ê m e année la vil le 
de Gand l'a ass igné en déguerp i s semen t , fondant sa demande, 
tout à la l'ois, sur les pouvoirs conférés aux administrations com
munales par le déc re l du 23 prairial an XI I et sur ce qu'elle 
était propr ié ta i re dudit enclos ; 

« Considérant que les demanderesses en cassation, appelées 
en garantie el ayant pris l'ait et cause pour le sieur Roels, ont 
revendiqué de leur còlè le lorrain litigieux et que c'est celle 
question de propr ié té , t ranchée en faveur de la commune par 
l 'arrêt a t t aqué , qu ' i l y a lieu d'examiner ; 

ii Considérant que le c imet ière dont i l s'agit a été acquis et 
payé par les fabriques demanderesses avant 1789, en exécution 
de l 'Edil de Joseph 11 du 2(3 j u in 1 7 8 4 ; 

« Cons idérant que n'importe le carac tère de celle acquisition, 
que les fabriques l'aient faite porir e l l e s -mêmes ou pour le 
Prince, sauf à en récupérer le prix lors de la vente des cime
tières s u p p r i m é s et à l'aide des frais funérai res , toujours est-i l 
que toute prétent ion de leur pari a la propr ié té du terrain qui 
en était l'objet eût dû être repousséc a l 'époque où les biens 
ecclés ias t iques avaient été réunis au domaine de l'Etal, à la suile 
de l 'arrêté du Directoire exécutif du 17 ventôse an V I ; 

« Considérant qu'à la même époque , les c imet iè res avaient 
perdu le carac tè re do choses s a c r é e s ; que leur sécular i sa t ion , 
formellement reconnue dans le décrel du 12 frimaire an I I , élait 
une conséquence des principes d 'égali té devant la loi et de 
liberté de conscience, qu'avait proclamés la déclara t ion insé rée 
en téle de la constitution de 1791 ; 

« Considérant que ces' m ê m e s principes dominaient la législa
tion lorsque parurent la loi du 18 germinal an X et l 'arrêté du 
7 l l iermidor an XI ; 

« Considérant que les demanderesses ne peuvent se prévaloir 
de l 'art. 75 de la loi du 18 germinal, doni elles ont e l l e s -mêmes 
reconnu l ' inapplicabil i lé devant le juge du fond; que d'ailleurs 
celte disposition concerne les étlilices du culte et ne pourrait 
ê t re en effet app l iquée par analogie à un terrain absolument 
indépendan t de toute église et par sa situation et par sa desti
nation ; 

« Considérant que, m ê m e en rangeant l'enclos litigieux dans 
le noni lue des anciens biens de fabrique el en admettant qu ' i l 
présente ainsi une des conditions de l'application de Carrelé du 
7 thermidor an X I , encore cet a r rê té n'aurait pas conféré aux 
demanderesses le droit qu'elles s'allribuenl ; 

« Considérant que l 'arrêté du 7 thermidor a élé pris en vue 
exclusivement de pourvoir aux frais du cu l t e ; que telle est la 
portée que iui ont donnée les autor i tés chargées de son e x é c u 
tion ; que notamment, le ministre des finances G A U O I N , dans une 
lettre en date du 11 j u i n 1806 , énonçai t expressément que le 
gouvernement, à l 'époque du 7 thermidor an X I , n'avait entendu 
restituer aux églises que les biens el rentes disponibles el qu i 
produisaient un revenu à 1 E t a l ; 

« Qu'il s'ensuit déjà que celle restitution n'a pu comprendre 
un immeuble, que sa consécrat ion a un usage public eût rendu 
implodi l i lit dans les mains des fabriques ; 

« Considérant que celle alleciatiou, qu'avait reçue et conservée 
le même emplacement, rend encore inadmissible à un autre 
point de vue sa ré t rocess ion aux fabriques; que l'esprit d 'or
dre el d 'uni té ([ni présidai t , à l 'époque dont i l s'agii, à l'orga
nisation des services publics, ne permet pas de supposer qu ' i l 
soil en t ré dans les vues du gouvernement de concéder la p ro 
priété dudit terrain à une inst i tut ion, en en réservant à une 



autre, pour un temps i l l imi té , l'usage et la surveillance ; que du 
reste, la preuve que l 'arrêté de thermidor n'a pas créé celle con
fusion et n'est pas applicable au terrain l i t igieux, résu l te de la 
nécessi té de remettre l 'administration de tous les biens res t i tués 
indistinctement au collège des marguilliers créé par l 'art. 3 et 
de l ' impossibi l i té d 'exécuter cette disposition à l 'égard d'immeu
bles se trouvant dans la situation de celui dont i l est question : 

« Considérant que l 'ar rê té exige encore que les biens dont i l 
concède !a ré t rocession n'aient pas é té a l iénés , c 'est-à-dire qu'ils 
soient disponibles et susceptibles d 'être vendus el que telle 
n 'était pas la condition d'un c imet ière placé par une affectation 
perpétuel le hors du commerce el partant dans un étal d'indispo
nibi l i té équiva lant à une a l iénat ion ; 

« Considérant que vainement les demanderesses tirent argu
ment de la concession faite aux fabriques des fruits s p o n t a n é s 
des c i m e t i è r e s ; que d'abo'-d, celte concession est pos té r ieure à 
l 'arrêté de thermidor ; qu'elle date seulement du décre t du 30 dé
cembre 4809; qu'au surplus, accordée aux fabriques sur lous 
les c imel ières indistinctement et, par conséquen t , sur ceux 
appartenant sans conteste aux communes, elle ne peut être un 
signe du droit de propr ié té des fabriques; 

€< Considérant qu'à ces raisons de repousser la pré tent ion des 
demanderesses, tirées de l'esprit et de la lettre de l'arrêté: du 
7 thermidor an XI s'en ajoutent d'autres, qui justifient directe
ment la revendication de la vil le défenderesse ; 

« Considérant que le terrain en litige, en perdant son carac
tère religieux, est en t ré dans la catégorie des é tab l i s sements 
civils des t inés à un service public communal, el que les terrains 
comme les édifices de ce genre, sans égard à leur provenance, 
ont é té réservés aux communes par l'art. 91 de la loi du 2 i août 
1793 ; 

« Considérant qu 'à la véri té cette disposition n'a jamais été 
publiée en Belgique, mais qu'elle! fut suivie île l'avis du Conseil 
d'Etat du 3 nivôse an X l l l qu i , l ' in te rpré tan t , énonce que les 
bâ t imen t s , maisons et emplacements nécessa i res au service1 des 
communes ne peuvent cesser ele leur appartenir et comprend, 
dans l ' énuméra i ion de ces immeubles, des biens na t iona l i s é s ; 

« Considérant que" cet avis, approuve' par l'empereur, envoyé 
aux autor i tés compéten tes pour exécut ion , rappelé dans les d é 
crets des 26 mars 1806 et 9 avril 1811, n'est pas, comme le 
disent les demanderesses, un acte dénué de valeur, mais a, au 
contraire, le carac tère d'un décre t dont les tribunaux ne peuvent 
refuser l 'application ; 

« Considérant que, dès avant l'an X I I I , le chef de l'Etat 
avait fait sur le domaine Législatif de nombreux empié t emen t s ; 
qu'au nombre de ces actes d'usurpation doit être ela-sé l ' a ' l r ibu-
tion au Conseil d'Etal de la mission d ' in te rpré te r les l o i s ; que 
l'avis du 3 nivôse , émis en vertu de ce mandai, tout en ayant les 
elfetsde la l o i , n'est cependant qu'un acte du pouvoir e'x cutif et 
que, dès lors, pour acipiér i r force obligatoire, i l n'a pis dû ê t re 
insé ré au Bulletin ¿les lois, mais seulement ê t re transmis, comme 
les décri ' ts impér iaux , aux autor i tés in téressées , con fo rmémen t 
à l 'arrêté du 23 prairial an X l l l ; 

(1) I l n'en existait m ê m e pas partout en France au siècle der
nier. On l i t dans un édit du 12 ju i l le t I 7 M : « Ces bons cfî'els 
qui résul tent de r é t a b l i s s e m e n t des l'abri.pies dans la plunart 
des provinces du royaume, etc. » D U R A N D D E M A I L L A N E , Diction
naire de droit, canonique, V° Fabrique. 

(2) Les chapitres et les monas tè res r e ç u r e n t , aux X I I e et 
X l l l " s iècles , une immense quan t i t é d'autels ou d 'égl ises parois
siales, qui leur étaient conférés par les évoques avec la charge 
de les desservir par e u x - m ê m e s ou de les faire desservir par un 
clerc de leur choix. On eut alors, comme le élit K A P S A E T [Analyse 
de l'.origine el des progrès des droits îles Belges, n° 332), « di:s 
« prê t res au moins offrant, et on les chassait à volonté . » Le 
curé était rédui t à un maigre salaire, et les monas tè res et les 
chapitres appliquaient à leurs besoins propres les biens de 
l'Eglise, même ceux qui avaient une affectation spécia le . I l existe 
un grand nombre d'actes, dans lesquels ils se réservent ainsi 
tout ou partie des biens de l 'Eglise, notamment ceux qui devaient 
servir aux reconstructions (Analecles pour servir à l'histoire ecclé
siastique de la Belgique, t. IV, p. S02; t. I l , pp. 162 c l 424; 
t. V I , pp. 187 et 190; t. V I I I , pp. 367 et 3 6 9 ; t. X, p 246 ; 
t. X I , p. 284 ; t. X l l l , p. 3 7 1 ; W A U T E R S , Table chronologique des 
chartes imprimées, t. V, pp. 17a, 232, 276, 280, etc.). — De 
même dans les villes, qui n'avaient originairement qu'une seule 
paroisse régie par un monas t è r e ou un chapitre, celui-ci ne con
sentait à la créat ion de nouvelles paroisses réc lamées par les 
habitants qu'en se rése rvan t une partie des biens légués ou 
donnés à la nouvelle égl ise . Dans une convention du 11 d é c e m 
bre 1361, entre le chapitre de Sainie-Gudule et les habitants de 
Saint-Josse-ten-Noode, pour la créat ion de cette paroisse, le cha-

« Considérant d'ailleurs que, fût-il vrai qu'il n 'eût pas cette 
force obligatoire, tout au moins son au tor i té doctrinale serait 
incontestable el qu ' i l serait la confirmation du texte du décre t 
du 23 prairial an X I I , lequel, n'admettant, en dehors des lieux 
de sépu l tu re appartenant à des particuliers, que des c imel iè res 
appartenant aux communes, ne laisse aucune place au droit des 
fabriques ; 

« Consieléraut que la ihèse de la défenderesse trouve encore 
un puissant appui dans l'avis du Conseil d'Etat du 20 d é c e m b r e 
1806, où i l n'est l'ail nulle mention des fabriques et où est reconnu 
aux communes le droit de disposer en propr ié ta i res des cime
lières s u p p r i m é s , sans distinction d'origine; 

« Considérant enfin qu'a l 'autori té elo ces avis concordants, 
émanés du pouvoir , in te rp rè te de la l o i , vient se joindre celle 
qui s'attache! à tout un ensemble; de lois d 'exécut ion et d ' in térê t 
local pos tér ieures aussi bien qu ' an té r i eu res à l 'arrêté du 7 ther
midor an X I , autorisant des administrations communales à a l i é 
ner et à éch i ng ' r d'anciens c i m e t i è r e s ; 

« Considérant qu'i l suit de tout ce epii p récède , que la cour 
d'appid de Gand a a t t r ibué à juste litre la propr ié té du te'rrain 
litigieux à la vil le dé fenderesse ; épie parlant, en ordonnant, eu 
égard à ce droit , qu'une maison faisant partie du même cime
tière sera remise à la disposition de l 'administration communale 
de ladite v i l le , l 'arrêt a t t aqué ne contrevient à aucun des te-xle'S 
invoqués dans la requête en cassation; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller I Ï A Y E T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de» .M. MF.I.OT, avocat 
gênera i , rejette le pourvoi . . . » (Du 3 mai 1879. —Plaid. J I M " Bl -
I . A U T et W O E S Ï E c. En. D O U E Z et D U V I V I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — A l'appui de la thèse de la ville de 

Garni, M'' D U V I V I E R a publié deux mémoi res , auxquels 

nous croyons utile de faire quelques emprunts. 

L'auteur l'ait d'abord en ces termes l'historique des 

anciennes fabriques : 

Les administrations de fabrique ne remontent guère au 
delà des X I V et X V e siècles ; ou n'en cite qu'une ou deux 
au X I I I e siècle. Avant cette; époque', tous les biens d'église 
sont confondus, ils sont sous la gérance de' l 'évèque et du 
curé par délégation. Les administrations de fabrique pren
nent naissance', non pas en même temps et en exécution 
d'une prescription légale, mais successivement, selon les 
circonstances et les besoins hicaux (1). Elles sont b> pro
duit d'une réaction contre l'administration du clergé el 
contre les usurpations des chapitres et des monastères (2): 
ce sont les la ïques, les habitants des villes et des villages, 
à l'exclusion de l'Eglise, qui prennent eu mains la gestion 
de certains biens temporels affectés à un service qui pèse 
lourdement sur eux, eu tout ou en partie, c 'est-à-dire la 
réfection des temples (3). 

pitre se réserve la moitié'' des olframles, eles droits funéra i res , 
des dons et legs; et, par giace; spéciale , il consoni, si quelqu'un 
veut donner u'n terrain adjacent au c imet ière pour l 'agrandir, à 
ne pas en prendre sa pari [lusuper si quis aliqnam par.em terree 
contigua? cymiierio jacen'.em prò ilio ampliando et non alias con-
tulerit, inde nii'lam p'irlem prière iu'eiidimns née debemas). Ana
tecles. etc., t. I l , p. 131. V . aus-i ibidem, t. XIV. p. 387 ; V I N -
C H A N T , Annales du Uainaul, t. V I , p. 282; D E V I I . I . E R S , -Analyse 
el descriptvii de .<arlulaires du lliinnul, t I I , p. 142, etc.). — 
Sur le partage eles oblations dans les é^lisi-s eh: Saint-Jean-Bap-
liste, Saint-Jacques et Saint-Nicolas, à Gami. V . V A N L O K E R E N , 

Charles el documents de l'abbaye rte $ tint-Pierre de Gand. I . I , 
pp. 154, 179, 183, 184, 188; i . I l , pp. 180, 181, 214 et 223; 
Idem, Histoire de. l'abbaye de Saint-Bat-on, p. 183. 

(3) « Les fabriques soni t rès -anc iennes ; ou les a toujours 
« réputées corps l a i ï s , quoiepi'elles participassent autrefois 
« aux privilèges ecclés ias t iques , et quoique, dans presque toutes, 
« le'S curés en fussent membres iiiVcssaires. » P O R T A M S , Rap
port du cinquième jour complémentaire an XI, dans les Discours, 
rapports, etc., p. 282. En Belgique, nous n'avons vu nul le part 
que les fabriques participassent aux privi lèges ecc lés ias t iques , 
ou que les curés en fussent membres nécessa i res . — Un a r r ê t du 
parlement de Bretagne, du mois d'octobre 1560, rendu en forme 
de r è ' l e m e n t , ordonne, sur les conclusions du procureur géné ra l , 
que l'es biens de fabriques du ressort ee seront gouvernés par gens 
« de bien laïcs et élu tiers état , qui seront é lus par le généra l 
« des paroissiens, a s semblés pour ce faire entre la Mi-carême e l 
« le dimanche des Rameaux, c:c. » Analecla juris pontificii 
(Rome el Paris), t reizième sér ie , p. 102. 



Partout, en Bflqique, la gestion des fabriques est la ïque , 
bien qu' i l n'existe aucune règle fixe sur la nomination de 
leurs représentants et sur la composition de l'administra
tion fabrieienne. Dans certaines localités même, comme à 
Tirlemont, Jodoigne, Bouvigues, Mous, etc., c'est le ma
gistrat qui est le mambour, ou le souverain mnmbour, ou 
le superintendant de la mambournie (4). Presque partout 
la nomination des mamboursou marglisc.urs si' fait par les 
paroissiens, par le magistral ou par le seigneur du l ieu; 
i l en était de même dans la Flandre française : « c'est un 
« usage de la plus grande partie de la Flandre », d t un 
recueil canonique, « de n'appeler point les curés à l'élec-
« tion des marguilliers ; après qu'ils ont été. choisis par 
« les principaux habitants, on les présente au curé pour 
« y dire les raisons s'il y en a (a) ». 

Les mambours élus prêtent serment devant le bai l l i , 
l 'écontète, le d rossa rd ou autre magistrat civil (6). 

Les comptes sont rendus à ceux qui font la nomination. 
On repousse avec énergie l'intervention de l 'autorité ecclé
siastique. 

Le concile de Trente, obligé de tolérer ces administra
tions la ïques, voulut innover en ordonnant que les comples 
fussent rendus à l 'évèqne (7), et les synodes, tenus en 
Belgique après le concile, essayèrent d'y faire exécuter 
cette prescription. Dans ses observations sur les décisions 
du synode provincial de Malines de 1570, le duc d 'A lb ' , 
au nom du roi , déclara d'abord aux évèques qu' i l ne pou
vait être question d'innover en celte matière, et que les 
comptes des administrations de fabrique devaient conti
nuer à être rendus à ceux qui , d 'après l'usage, les avaient 
reçus jusque- là (8). Les évèques adressèrent de nouvelles 
réclamations auxquelles les édils firent droit dans une me
sure t rès-res t re iute . Par l'édit du 1 " ju in 1387 sur l'exé
cution du synode de Cambrai de 1586, i l fut o rdonné que 
les curés seraient appelés à l'audition des comples, à 
moins que l'évoque ne voulût y envoyer un commis
saire (9). L'édit du 31 août 1608, sur l 'exécution du 
synode provincial de Malines de 1607, permit aux évèques 
d'y intervenir, mais gratuitement (10). 

Nonobstant ces prescriptions, les villes et même les v i l 
lages résis tèrent toujours à la prétention du clergé d 'ouïr 

( 4 ) T A R L I E R et W A U T E R S , Description et géographie des com
munes belges, vi l le de Tirlemont, p. 1 3 3 ; canton de Jodoigne, 
p. 2 7 ; B O R G N E T , Carlulairc de Bouvigues. t. 1, p. 3 0 3 ; V I N C H A N T , 

Annales du llainiut, t. V I , p. 2 4 0 , etc.. Parfois, le cu ré partage 
cette fonction avec les éelievins ( T A R I . 1ER et W A U T E R S , canton de 
Tirlemont, communes rurales, 2 " partie, p. 2 1 8 ) . En Provence, 
di t D U R A N D D E M A I M . A N E ( V " Fabrique), « les c o m m u n a u t é s sont 
u fabriciennes, ou les consuls marguilliers nés de la paroisse. » 
— A l 'église de Notre-Dame, au Sablon, h Bruxelles, les a rba lé
triers de la grande Gifle é taient mambours ; à la chapelle 
d'Ixelles, c'était le plus ancien secré ta i re de la vi l le , jo in t à lui 
le plus ancien appariteur (Aualectes, etc., t. V , pp. 7 7 et 9 2 ) . — 
En llainaut, l 'administration de la fabrique, dans beaucoup de 
local i tés , était la m ê m e que celle de la table des pauvres. ( D E 
Y Ï M . E R S , cSolice sur les archives de l'Elal, à Mans, p. 3 3 7 ) . 

Ailleurs , les biens des pauvres c l ceux de la fabrique é ta ient 
communs. (Analectcs, etc., t. X, pp. 1 2 et 2 1 ; T A R I . I E I I et W A U 

T E R S , canton de Nivelles, p. 7 9 , etc.) 

(5) Consultations canoniques, citées dans les Aualecia juris 
pontificii, ut sup rà . 

(G) Règ lement du conseil de Flandre, cité par V A N E S P E N , 

Jus ecclesiasticum universum, pars I , l i t . V , cap. I , n° 8 . 
( 7 ) « LU administralores làm ecclesiastici quàm lu'ici fabricœ 

cujiisvis eccles'ue singnlis annis rationem a IminNirai ionis red-
dere leneanlur Ordinario. » Sessio 2 2 , cap. 9 , de reformatioue. 

( 8 ) « Quantum allinet ad ailniiiii.-tralieiiem ralionum fabricte 
ecclesiarum, mensarum S. Spirilus, sive pauperum, etc., in le l -
l ig i t Sua Majestas iis relinquendam aacloritalem aadiendi lias 
rationes, absque aliâ innovalione, qui il lempore imii iemorabil i 
consueverunt talium rationes audire. » V A N D E V E I . D E et D E R A M , 

Synodieon belgicum, t. I , p. 6 7 . 

(9) M . C H . F A I D E R , Coutumes du pays et comté de llainaut, 
t. 1 , p. 3 8 5 . Cet édi t était calqué sur le concordat passé entre 
Charles-Quint et l 'évéque de Liège en 1 5 4 1 , et qui porte que les 
administrateurs la ïques des fabriques doivent rendre compte de-

les comptes. Le magistrat de Bruxelles refusa de publier 
l'édit de 1608, et ce ne fut que sur les injonctions répétées 
des archiducs et du conseil de Brahant qu ' i l en fit la publ i 
cation le 28 janvier 1603(11 . « O.i peut dire. » écrivait 
r a reh"vèque de Milines, « que les villes conspirent contre 
« ce mode de reddition des comptes (12) ; » « divers ma-
« gistrals. mêmes d ' S villages, eu excluent leurs dits com-
« tnissaires, » écrivent tous les évèques du pays au gou
verneur général en 1683(13). En 1762, i l fallut un décret 
du prince Charles de Lorraine pour permettre à l 'évêque 
de Bruges d'intervenir à l'audition et à la c lô ture des 
comptes; ce décret fut rendu applicable à l 'évêque de 
Garni le 22 décembre 1788 (14). 

Quelles étaient les attributions des mambours de la 
fabrique? Le terme fabrica l'indique (15) : ils veillent à 
l'eniretien de lédifiee du culte, pour compte des habitants 
dont ils sont les véritables dé légués ; ils pourvoient aux 
menues répara t ions , ils font les fournitures nécessaires 
pour le service du culte. Lorsqu'ils interviennent dans les 
grosses réparat ions ou les reconstructions des égl ises , ils 
dirigent les travaux, soit seuls, soit avec les habitants ou 
le magistrat. Souvent ils n'interviennent ni dans les tra
vaux ni dans la dépense, soit que celle-ci soit à la charge 
des décimatenrs auxquels les fabriques sont é t rangères , 
soit que le fonds spécial qu'ils gèrent manque de ressource 
pour aider les paroissiens. 

Ce fonds spécial se compose de biens temporels donnés 
ou légués ad fabricant, c 'est-à-dire avec affectation des re
venus à l'entretien de l'édifice du culte et parfois aux four
nitures nécessaires à la célébration du service divin (16). 
Aux ressources provenant des dons et legs, et souvent 
insuffisantes, on a ajouté, suivant les localités et selon les 
besoins, différents produits : une part des offrandes ou des 
taxes funéraires payées au curé , les draps servant au 
transport des corps, les herbes du cimetière, etc. Ces 
attributions n'étaient pas uniformes : ainsi, pour les herbes 
et fruits du cimetière, ils appartenaient au curé dans le 
diocèse de Liège (17); ailleurs les communautés en jouis
saient (18., ailleurs les fabriques; la coutume de la salle 
et chàtellenie d'Ypres défendait aux habitants de faire 
paître les bestiaux dans le cimetière, et permettait aux 

vant leurs supér ieu r s la ïques , le curé appe lé . V A N E S P E N , JUS eccle-
siaslicum universum, pars I , l i t . V , cap. IV, n" 4. — Dans une 
convention du 10 octobre 1519 enlre les é hevins de Mons et le 
cu ré de l 'église de Sainie-Elisabeth, celui-ci stipule qu ' i l aura le 
droi t d'assister à la reddition des comptes des mambours, q u ' i l 
aura sa voix et pourra dire son avis. V I X C H A N T , t. V I , p. 242. 

(-10) V A N D E V E I . D E et D E R A M , t. I , p. 421. 

(11) V A N D E V E I . D E et D E R A M , t. 1, pp. 428 et suivantes. 
(12) « llaque dico veruni esse quod civilates conspirent contra 

atiditionem ra l ionum. » Lettre de l ' a rchevêque de Malines du 
•18 octobre 1608. Ibidem, p. 427. 

(13) Ibidem, p. 568. 
(14) Placards de Flandre, l iv . V, p. 1159; Liste chronologique 

des édils et ordonnances des Paqs-Uas autrichiens, 1751-1794, 
t. 11, p. 144. 

(15) Le mol fabrica n'a pas d'autre sens que celui de bâtiment 
ou g r o s - œ u v r e d'un édifice quelconque. « Nocle subito totius 
« d u m û s fabrica à fundamenlo eversa est ac divini lus longé pro
li jecta. » Vita sancite Waldetrudis, dans les Aualectes, t. I V , 
p. 225 (d 'après un manuscrit du X I 8 s iècle). — « l n Fabrica 
« dictae d o m ù s débet ponerc quadraginta solides. » Acte de 1253, 
i b i d . , t. X I I , p. 45. — « Fabrica ecclesia? est amplissima slruc-
« tinse, munita quinque lurribus sive campanilibus, etc. » Rap
port de l'évêque de Tournai au pape sur l'état de son diocèse en 
1648, dans les Aualectes, etc., t. 1, p. 302. 

(16) D 'après les records du diocèse de Liège que nous citerons 
plus lo in , les ornements et les choses nécessa i res au c u r é sont 
dues géné ra l emen t par le déc ima leur . 

(17) « Item ou point delle herbage de l 'a i t re , respondent que 
« tout l i herbage et fruicts provenans en l 'aître sont à vesly 
« (l ' investi , le curé) . » Record de 1458. Aualectes, etc., t . V , 
p. 279. Voir aussi «à-après l'ordonnance du p r ince -évèque du 
23 mai 1721. 

(18) Notamment en France. V. D E S G O D E T S , Lois des bâtiments, 
2 e partie, des Servitudes, p. 75. 
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marguilliers de faire la coupe de l'herbe ou de la donner 
en locaiion (19). 

Mais cette jouissance, là où elle s 'exerçait , n'était pas 
plus autrefois qu'aujourd'hui la conséquence d'un droit de 
propriété (20). Ce n'était qu'une ressource mise à la dis
position des fabriques. El cela est si vrai, qu'elles n'avaient 
pas, ainsi qu'on le verra plus loin, la charge de l'entre
tien et de la clôture des cimelières, charge qui incombait 
aux habitants. 

Des documents que nous citerons, i l ressort à l'évi
dence : 1° que les fabriques n'ont fourni originairement ni 
l'église ni le c imet iè re ; 2° qu'elles n'avaient pas la charge 
directe des constructions et reconstructions ; I I " que les 
cimetières, comme les églises, étaient des res sucra', sous
traites à tout droit de propr ié té ; 4° que les actes de j u r i 
diction, de gestion ou de disposition s'exerçaient par 
l'Eglise ou par le magistrat civil ; o" que, la destination 
venant à cesser, l'emplacement et les matériaux de l'église 
ou du cimetière tournaient au profit, non de l'administra
tion de la fabrique, mais de celui qui reconstruisait. 

Ces points feront l'objet des paragraphes qui suivent... 

Après avoir parlé de ht création des cimetières et des 
obligations des fabriques anciennes, M'' D U V I V I E R examine 
le caractère juridique des églises et des cimetières sous 
l'ancien droit . 

Nous avons vainement cherché jusqu'ici une base en fait 
à la prétention de considérer les églises et les cimetières 
comme biens des anciennes fabriques. On vient de voir la 
naissance taidive de celles-ci, leur manque complet d'or
ganisation, leur dépendance des communautés d'habitants, 
leur intervention modeste et toujours aeeid-uit'Ile dans les 
reconstructions et les r épand ions . D'où serait doue résullé 
le droit qu'on revendique aujourd'hui pou relies? Dira-t-on 
que l'Eglise s'est démise de ses prétentions au profit d'in
stitutions di r igées contre elle, et avec lesquelles elle est 
presque toujours eu lutte? On doit arriver à le soutenir, 
puisqu'on parle à la l'ois tle res sacrœ et de propriété 

(49) Coulâmes de la sulle et chálellcnie d'Yprcs, chap. IV. 
( 2 0 ) Cassa l ion belge, U février 1 8 6 2 ( 1 Î K I . C . Jen., 1 8 0 2 . p. 1 4 8 1 ) . 
( 2 1 ) « . . . Quant aux la ïques , aucune administration des biens 

« d'église ne peut leur appartenir, si ce n'ie-t l 'administration 
« providentielle ou sollicitude, qui consiste, par exemple, à re-
« cueillir les offrandes, à percevoir les revenus el à les con»er-
« ver. » Analecln juris pontificii, 2 E sér ie , p. 1 6 9 1 ; F E R R A R I , 

Summa, etc., t. I l , p, 2 8 6 . 
( 2 2 ) « Nullius aiitein sunt ics sacra;, religiosa; et sanrtae, nàin 

« quod divini ju r i s est nullius in bonis est. » Institutes, De re-
rum divisione, l i b . I I , t i t . 1, § 7 . 

( 2 3 ) « lies sacra; per consecrationem à dominio et proprietate 
« ciijuscumque adeo eximunlur , ut ncque ampl iùs sint in corn
ei mercio, et Immani jur is esse desinati!, domino privali esse non 
« possinl, nec u l ter iùs ad humanos usus transferí i . » Z Y P . E U S , 

De jitrisdictione ecclesiastica et civili, l ib . I I . cap. 8 3 . — « Siqui-
« dem ecclesia; nullius sunt. » Ibid.. l ib . I , cap. I V . — « Spiri
le tuales illae (res) dicuntur, quibus spirilualis animai vita favelur, 
« ut ¡Blcrnum vivere qiieal, quemadmoduiii sunt sacramenta, 
« preces, r i lus , etc.; quibus accedimi, ex communi doctoruin 
« sentcnl ià , ecclesia;, al iaría sacriqne calices, etc...; temporales 
« vero iliac dicuntur , quibus corporalis c ler i ror t im pauperumque 
« vita in tempore suslenlalur, el divini cxternique cu l lûs cxpen-
« sae fiunl, quemadmodum sunt praedia, dormis, brncfieiorum 
« fruclns, ecclesiarum reddilus, etc. . . . Hic non accipitur eccle-
« sia pro congregatione fidelium de qua jam suo loco cgimns; 
« hìc considerami' lanquam templum manufacturo, in quo fidèles 
« congregali Deo sacrificia otferuut, preces funduni el sacra
li menta aliaque religionis subsidia rccipii int . » F E R R A R I , 

Summa, etc., t. I I , p. 3 el 1 4 7 . V . aussi P E C K I U S , Commentarius 
ad regulam semel Deo dicaium non est ad usus humanos irans-
ferendum ulterius (Opera omnia, p . 2 0 7 ) . 

( 2 4 ) D U R A N D D E M A I L L A N E , V» Fabrique. 
( 2 5 ) « Cum enim agalur de rebus profanis seu lemporalibus, 

« ¡psique adminislrulores sini personas l a ï i œ . . . » , dit V A N E S I ' E N , 

Jus ecclesiastica m i-niversum, pars I , l i t . V , cap. V , i.° 8 . Voir 
aussi V A N E S P E N , Commentarius in jus canonicum novissimum, 
§ 8 ; V A N D E V E L D E et D E R A M , Synodicon belgicum, t. I , p. 4 2 1 ; 

fabricienne ; mais qui croira à cet abandon de la part de 
l'Eglise, qui a toujours repoussé ou cherché à restreindre 
les'aliribulions d'administialious purement la ïques , qui 
ne lui inspiraient aucune continuée (21). 

Ap-ès comme avant l'institution des fabriques, l'Eglise 
avait, sur le caractère des églises et des cimetières , une 
doctrine empriinlée au droit romain (22) : ils forment une 
catégorie spéc aie de biens ecclés ias t iques; recevant une 
consécration par la bénédiction, ils sont dédiés à Dieu 
[Deo dicala] et n'appartiennent plus à l'ordre temporel. 
Ce sont des biens spirituels, qui échappent à toute idée 
d'appropriation, ce sont des res nullius (211). 

Or, comment les fabriques, gérées par des laïques, pou
vaient-elles exercer un droit de propriété quelconque sur 
des choses considérées comme appartenant à l'ordre sp i r i 
tuel? Les biens de celle nature échappent à toute propriété 
comme à toute administration séculière, el les fabriques 
n'ont dans leur domaine que des choses temporelles: « fabri
ques, (l\t D U R A N T I H E M A I L L A N E , signifie le temporel ou le 
revenu affecié à l'entretien d'une église paroissiale (24). » 
Aussi, est-ce parce que l'administration îles fabriques ne 
comportait que des choses profaie-s et temporelles, que la 
connaissance de leur gestion et de la reddition des comptes 
échappait à la jur idict ion ecclésiastique et appartenait aux 
tribunaux laïques (25). 

L'Eglise écarta plus d'une fois les prétentions des admi
nistrations fabricienues au sujet d'un droit de gérance ou 
de jouissance qu'elles réclamaient. Au X V I I e siècle, paraît-
i l , les mainbotirs ries églises de Tournai , suivis par ceux 
de Lil le , avaient essayé' de contester la doctrine canoni
que : « A l'évoque, disaient-ils, appartient l 'administra
it lion des sacrements, la prédication, la surveillance des 
H mœurs des clercs; mais toutes choses tangibles sont 
o choses prol'aii"S et soumises connue biles aux juges 
« laïques. » Une déclaration du roi de France mit lin à 
cett ' prétention à ï o u r u t . i , et l'évoque qui relaie ce fait 
ajoute : « Nous espérons bien qu'il m; tardera pas à eu 
« être de même à Lil le (26). » Dans la pr incipauté de 

F E V R E T , De l'abus, livre IV, ehap. 9 ( I . I , p. 4 0 1 ) ; Ordonnance 
de Philippe de bourgogne du 1 7 ju i l le t 1 4 5 7 , dans D u i . A U R Y , 
Jurisprudence des l'tiys'-lias, t. I l , p. 3 7 1 , Concordai de 1 5 4 1 
entre Charles-Quiiil el T é v é q u e de L iège ; Placard du 3 1 août 
1 6 0 8 - u r i e svuoile de Malines de 1 6 0 7 , etc. 

( 2 6 ) « Com'islas paroehiales ecclesias visilavi, intercessero ma
il incu la r l i seu tedimi, mugisiral ' ium quibiis subsunl aulhoi itale 
« sull 'ulti , nee qnidqiiam ex pus fuiiilalioiiibus ulnsque quae vol 
« ad temporalia vel manu traclabilia pei l iucanl, licèi divino 
« culmi dedicata et consecrala, meis oculis nediim un ce cel i 
li suia? snb iecé re . Nostra super olTìeiorum divinurum rcgulis, 
« ledifii ioriuu inslalHalione, paruuicnlornm nitore, m il tu li une, 
« empliuiie, i œ m e l c r i i s , sepiil luris, decreta r é c u s a i e n t , dixe-
« runlque ad cpis •oportim so l lx i lud inem sola sacramenta, verbi 
« divini piaediciilionem, clericos moics perlinere; res ameni 
« sensibi le» inier res pro arias censi ri, cl luï'corum magistra
li trinili judicio subisse... Nihil p-olècit ipsis exlubtiisse Ec< lesiae 
« decreta sanclione.-quo, imo regia edicla. Non niectim dumlaxat, 
« sed cum supcrioi ihtis cliam cpiscopis perpetua fuil conti.ctalio. 
« Verum cum rex isla omnia qiioad Tornacensem civilalcm coll
ii s l i l uc r i l , ci voi ucci l edictum suum ad lulam diueccsim evtendi, 
« spero fore ni hase iurgia brevi cliam Instiiis coinpescautiir. » 
Ripport de l'évèque de Tournai, Gilbert de Clw.seul, an pupe, sur 
l'eut de son diocèse en 1678. Analecles, t. IV, p. 1 3 8 . La d é c l a 
ration du ro i , dont i l est ici question, esl sans doute l 'arrél du 
Conseil d'Etal du roi du 2 8 février 1 6 7 6 , portant règ lement sur 
le l'ail de la jur id ic t ion entre les juges ecclés ias t iques el les la ïques 
au diocèse de Tournai . On y i i l notamment que « les ordon-
« nances de visite du sieur évèque , soit pour les répara t ions c l 
« décora t ions des é g l i s e s , orncniens d ' iccl les, décence des 
« c imel iè res , r èg lemens des hôpi taux , veuvées , lieux pieux, 
« instruction de la jeunesse, cl autres choses contenues èsdi les 
« ordonnances des 8 et 9 lévrier 1 6 7 4 , seront exécutées selon 
« leur forme el teneur, sans pré judice des droits des magistrats 
« pour I administration des biens temporels desdits h ô p i l u x , 
« conformément aux fondations et usages. » Recueil des éiils, 
déclarations, lettres-patentes, enregistrés au parlement de Flandre 
(Douai, 1 7 8 5 ) , t. I , p. 1 6 2 . 
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Liège, soumise à l 'autorité d'un évoque, une ordonnance 
du 23 mai 1721 décide que « les cimetières étant des 
« li-uix sacrés et appartenant à l'Eglise, les personnes 
« laïques ne peuvent y avoir ni y exercer aucune jurh i ie -
« tion, et que les herbes, arbres et fruits qu'ils produisent 
« doivent servir aux pasteurs respectifs, soit pour dire 
« ou faire dire, à proportion de leur valeur, des mes-
« ses, etc. (27). » Chose é tonnante ! on invoque cette dis
position en faveur des fabriques, et l'on ne voit pas qu'elle 
a précisément pour but de proscrire toute ingérance des 
mambours ou administrateurs laïcs dans l'administration 
des lieux de sépul ture , et de refuser aux fabriques la 
jouissance des herbes, arbres et fruits du cimetière (28). 

Telle élait donc la doctrine de l'Eglise : les choses 
sacrées n'ont point de maî t re , elles sont res nullius. L'au
torité civile était d'accord sur le principe, mais non sur 
les conséquences . Pour l'Eglise, un lieu sacré est sous
trait non-seulement aux règles du droit c iv i l , mais aussi 
à la police et à la juridict ion de toute autorité l a ïque ; de 
là sa prétent ion, si longtemps affirmée, de considérer les 
églises et les cimetières comme des lieux d'asile, d'accor
der ou de refuser à sa seule volonté la terre bénite, d'im
poser des taxes sur les sépul tures , de soumettre au juge 
ecclésiastique toutes actions concernant les églises et les 
cimetières, etc. Mais le pouvoir séculier ne l'entendait pas 
ainsi. I l n'admettait pas qu'une chose quelconque, appar
tenant au territoire, échappât d'une manière absolue à son 
autorité (29). De bonne heure, i l limite la jur idict ion 
ecclésiastique et restreint le droit d'asile; i l réglemente 
les taxes funéraires, édicté des mesures de' police, etc. (30). 
D'autre part, le souverain no se désintéresse pas d'une 
manière absolue de la gérance des res sacrœ, sur lesquelles 
i l s'attribue un contrôle nécessa i re , ou, suivant l'expres
sion usitée, la superinlendance; du caractère de res nul
lius, a t t r ibué aux res sacrœ, i l déduit même, au profit du 
fisc et selon la loi romaine, des conséquences dont la trace 
se retrouvera dans led i t de Joseph I I (31). 

(27) Poi.AlN. liée, des ordonn de lapriucip.de Liège, t . I , p. 512. 
(28) M . M O U I . A R T notamment invoque ce document en faveur 

des fabriques (p. 320). On a vu qu'un record du doyenné de 
Gembloux, de 1458, accordait déjà les herbages au cu ré . (Ana-
lectes, t. V , p. 279.) 

(29) Sur les prérogat ives du prince soiis l'ancien droit , voir 
spéc ia lement J O U S S E , Commentaire sur Védil du mois d'avril 
1695, Préface, et P O R T A L I S , Discours sur l'organisation des cultes, 
dans les Discours, rapports, etc., pp. 1 et suiv. 

(30) Une ordonnance des j u r é s et consaux de Tournai, du 
31 août 1400, défend, à cause de la peste, « qu ' i l nu soit nuls 
« qui puisl porter, ne faire porter, ne mettre les corps d'aucune 
« personne t respasséc ès â l rcs et cimeniicrcs des parosees de 
« ladite v i l l e , sans le gré ou licence du prévost de le parosce, 
« mais fâchent les corps d'ieeux t>espassés, dont grâce ne scroit 
« d o n n é e , porter et mettre ès lieux ordonnez, à le Val et à 
« Croisés, sur X livres. » ( V A M D E N B R O E C K , Extraits analytiques 
des anciens registres des consaux de ta ville de Tournai, t. I , 
p. 48.) — Différents a r rê t s du Parlement de Bretagne défendent , 
en 1689, 1719, 1739, etc., d'enterrer dans les égl ises , d'y porter 
les radavres, etc. (Recueil des arrêts de règlement du Parlement 
de Bretagne concernant les paroisses. Reunes, 1777, pp. 105, 
121, 305, etc.) — Le Grand Conseil de Malinos, par sentence du 
24 octobre 1780, permet, pendant la saison d'hiver, les enterre
ments des paroissiens de Heysl-op-den-lierg ailleurs que dans le 
c imet ière paroissial, c 'est-à-dire au hameau de lîoisschot, qui 
n'avait qu'une chapelle, et où un c imet ière fut béni le 14 décem
bre suivant. Par une nouvelle sentence du 29 janvier 1781, le 
Grand Conseil ordonna d'enterrer au c imet ière de Boisschot 
toutes les personnes qui mourraient dans le hameau, aussi long
temps qu'une ép idémie qui sévissait continuerait à régner . (Ana
lectos, etc., t. X , p. 271.) — Quant aux taxes funéraires , l'abus 
qui s'en faisait donnait l ieu, déjà au X V O s iècle , à de violentes 
protestations. On l i t dans un mandement de Pierre, évoque de 
Cambrai, du 12 mars 1410, que « as gens d 'église ne loist point 
« (n'est pas permis) rechevoir salaire pour drap, service d iv in , 

« c imi l i è re , s épu l t u r e , ne pour sonner clueques, el ce faire 
« esl symonie pure, l lem que ceulx qui ce autrefois ont fail ont 
« ydola l ré , j u d a ï s e t , et que ainsi faire n'esloit que inahominerie, 
« pur abus, et une m a n i è r e de ydolairie qui ne se puell ou doist 
« en aucune m a n i è r e souslenir. » ( D E V I U L E R S , Privilèges de 
Sainte-Waudru, dans l'Analyse et description, e l e , t. I V , p. 6 6 ; 

On voit s'exercer parfois dans les églises et les cime
tières des actes qui ont un grand rapport avec des actes 
de propriété . A quel litre s 'exerçaient-i ls? Etait-ce l'effet 
d'une confusion entre le droit d'administration et le droit 
de propriété? Etait-ce le résultat de conventions particu
lières, ou bien un reste de l'ancienne prétention des sei
gneurs et des fondateurs d'églises de les considérer 
comme des biens patrimoniaux (32)? C'est ce qu'il est dif
ficile de dire. Quoi qu ' i l en soit, les actes qu'on peut 
citer n 'émanent pas des fabriques et contredisent au 
contraire leur prétendu droit de propriété . En voici des 
exemples : 

Eu 1241, un débat surgit entre les habitants de Straeten 
et l'abbaye de Saint -André- lez-Bruges , qui avait t'ait con
struire un mur au milieu de leur cimetière (per médium 
cimilerii eorumdem parochianorum), à l'effet de se c lôturer . 
Des arbitres nommés entre parties décident que les habi
tants construiront une partie du mur aux frais de l'abbaye, 
et que celle-ci bâtira le reste; mais que les premiers con
serveront snrla partie enclose tous les droits qu'ils avaient, 
et qu'ils ne perdront, par l'arrangement, ni leur cimetière 
ni leur église (33). L'accord fut approuvé par l'archidiacre 
de Tournai. 

Dans un record des échevins de Hornu, lenu en 1388, 
de concert avec l'abbaye de Suint-Ghislain, ils déclarent 
que « ont ci l de Hornu église, fous de baplesme, chimi-
« 1ère, biens d'église et de communs povres, seul et à par 
« yaux (eux) en ledile v i l l e , et de tout chou l'aniinistra-
« cion et governance (34j. » 

A Nivelles, le chapitre de Sainte-Gertrude autorise, le 
26 lévrier 1413, les mambours à annexer à l'église Notre-
Dame, pour l'agrandir, une partie du cimetière si tué du 
côté de Saint-Paul, et, le 30 ju in suivant, le chanoine 
Jean Tricheert « les invita à reconnaître que ce terrain 
« faisait partie du patrimoine de Sainte-Gertrude, et 
« qu'aucun cadavre ne pouvait y être enseveli sans une 
« permission spéciale (35). » 

comp. W A U T E R S , Les libertés communales, pp. 395 et 488.) Dès 
1401, Guillaume de Bavière avait fait un règlement sur les obsè 
ques à Wons ( V I N C H A N T , l . V I , pp. 1 17 et ¡ 2 4 ) ; le magistrat de 
Malincs promulgua, en 1433, une ordonnance sur les s é p u l 
tures, et Charles-Quint l i t , en 1529, un règlement « p o u r e m p ê -
« cher les exactions que le clergé de celle ville commettait sous 
« le nom de droits d 'église. » ( V A N D O O R E N , Inventaire des ar
chives de la ville rie Matines, t . I l , p. 40, et t. 1, p. 212.) 11 existe 
aussi une sentence du Grand Conseil de Malincs, de 1668, sur 
les droits de funérai l les et sépu l tu re en celle v i l le . ( I U I D . , t . I l , 
p. H 0 ; Placards de Brabanl, t. I V , p. 222 ; D E G H E W I E T , part. I l , 
l i t . I , § 5, art. 8.) De semblables ordonnances furent prises 
dans la plupart des villes. 

(31) Voir D E F A C Q Z , T I E U E M A N S et les autor i tées citées dans le 
Mémoire de la ville de Gand, p. 5. — D'après un lexte du Digeste, 
le trésor trouvé dans un lieu public ou dans un lieu religieux 
appartenait au lise (loi 3, § 10. Dig . , De jure fisci, l i b . X L I X , 
l i t . X I V ) ; une constitution d'Adrien l 'attribuaii en entier à celui 
qui le trouvait. ( I N S T . , De rcrum divisione, l ib . I I , f i t . 1, § 39.) 
Le Livre des fiefs en donnait la moitié au prince, à l i l re de 
régale , l'autre moit ié reslaul à l 'inventeur. (Liber feudorum, 
l i b . I I , l i t . 56.) 

(32; Voir I U P S A E T , Analyse, etc., n o s 3 2 9 cl suiv.; M. J I E S D A C H 

D E T E R K I E I . E , dans la B E U G . J U D . , 1878, p. 465. 
(33) « Habebunl eliatn d ic l i parochiani in parte c imi l e r i i 

» inelusà et ipsà ecclesià omne jus quod hactenus habuerunl, 
« c l , per islam composilionem, c imi lc r ium c l ecclesiam non 
« amit lenl . » G O E T H A L S , Chronicon abbaliœ Sli-Andreœ, p. 64. 

(34) D E V I U L E R S , Cartulairede l'abbaye de Saint-Ghislain, dans 
V Analyse et description, etc., t. I , p. 14. 

(35) T A R I . I E R et W A U T E R S , Ville de Nivelles, p. 140. — En 
1553, c'esl le chapitre de Liège qui autorise les habitants de la 
paroisse de INolro-Daine-au.x-1'onls à agrandir leur c ime l i è r e ; 
c'est lui aussi qui met, en 1668, à la disposition du frère Lau
rent Cox, récol le l , le c imet ière de l 'église des Onze-Mille- Vierges, 
pour y faire des répara t ions à l'horloge de l 'église capitulairc. 
( B O R M A N S , Répertoire chronologique, etc., dans les Analecles, 
t. V I , p. 383, et t. X I I I , p. 322.) — En 1505, le chapitre de 
Sainte-Waudru accorde au curé de Sainl-Nicolas la permission 
de bâtir dans le c imel ière de Sainl-Nicolas, à Mons, une chapelle 
à l'effet d'y cé lébrer la messe pour les t répassés . (Annales du 
cercle archéologique, t . X I , p . 104.) 
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Dans le concordat passé, en 1474, enlre le chapitre de 
Saint-Germain et le magistral de Mons, le premier stipule 
« qu'il a la domination en ladite église Saint-Germain, 
« avecq la sépul ture et ouverture de la terre sainte (36!. » 

On a vu que, selon les localités, le curé ou les fabriques 
avaient la jouissance des herbages du cimet ière ; mais lors
qu ' i l y avait des profils plus sérieux à en tirer, qui les per
cevait? Dans le moyen âge et jusqu'au X V I I e siècle au 
moins, i l existait, dans beaucoup de cimetières et d'églises, 
des échoppes où se débitaient toutes sortes de marchan
dises: i l en était ainsi à Tournai, Huy, Anvers, Amster
dam, etc. (37). On y tenait des marchés qui étaient une 
source de revenus considérables . La foire d'Anvers se te
nait, de toute ancienneté , sur le cimetière de Noire-Dame : 
la ville et le chapitre y plaçaient a celte fin des boutiques 
qui se louaient pour le profit commun. En 1467, le magis
trat rendit une ordonnance par laquelle i l se réservait le 
droit exclusif d'accorder les autorisations; mais cette or
donnance resta sans effet ,38). 

A Courtrai, l 'évêque de Tournai reçoit de la vi l le , en 
1415, une maison sise sur le cimetière de Saint-Martin, 
pour servir de p resby tè re ; et, par acte de 1461, les prévôt 
et échevins donnent à Wautier Van Meulebeke, sa vie du
rant, la jouissance d'une maison située sur ledit c imet ière , 
à condition qu 'après son décès cette maison deviendra la 

ropné té de l 'église, et que le terrain sur lequel elle est 
àlie appartiendra à la ville ^ 9 ) . 

Par une résolution du 31 mai 1655, les bourgmestre et 
échevins d'Audenarde autorisent la dame prieure de l 'hô
pital à é tabl i r , pour arriver audit hôpital , un passage 
pour chevaux et chariots à travers le cimetière parois
sial (40). 

Comme on le voit, le droit ancien, à son tour, est con
traire à la thèse des fabriques : personne n'est considéré 
comme propriétaire des res sacrœ, elles sont soustraites, 
en Belgique comme en France, aux règles ordinaires de 
la propriété civile. Aussi J O U S S E ne comprend-il , dans 
l 'énumération qu ' i l donne des biens des fabriques, ni les 
églises ni les cimetières (41)... 

L'auteur soutient dans les termes suivants que les cime
tières ont été transmis aux communes pendant la Révolu
tion : 

Le premier soin de la Révolution française fut de sécu
lariser tous les services publics, qu i , pour la plupart, 
étaient aux mains du c l e rgé ; et la nation proclama sans 
tarder son droit imprescriptible sur tous les biens affectés 
à ces services. 

Le décret du 2-4 novembre 1789 porte : « Tous les 
« biens ecclésiastiques sont à la disposition de la nation, 
« à la charge de pourvoir, d'une manière convenable, aux 
« frais du culte, à l'entretien de ses ministres et au sou-
« lagement des pauvres. » 

« L'Assemblée nationale, dit M. T I E L E M A N S , V O Domaine, 

(36) Annales du cercle archéologique de Mans, t. I I I , p. 30. — 
On a vu que le magistrat do Mous avait agrandi à ses frais, au 
X I V e siècle, le c imet ière de cette paroisse; entre autres maisons 
qu ' i l avait acquises à cet effet et qu i l l it démol i r , i l s'en trouvait 
une, dite franque masure, sur laquelle le chapitre avait une rente 
et la haute justice; ces droits fuient maintenus par lui : « I tem, 
« au jour de Noël , pour la lenance quy lu damoiselle Meliault de 
« Lens, comprinse dedans le chiniei ière Saincl-Gerniain, où 
« chappittre a toute justice et seignourie comme d é p e n d a n t de 
« l'unedes frauques masures..., une rente de bourgois. » Compte 
de 1551. D E V I L L E R S , Privilèges de Sainle-Waudru, dans XAna
lyse et description, etc., t. IV , p. 129. Voy. aussi, sur ce droi t , 
une sentence du grand-bailli et du conseil de Mous, du 8 mars 
1445. Ibid., p . 87. 

(37) « Ad thesaurariam perlinebit cognosecre de mercibus 
« qua? in ccclcsià vel clauslro exponuntur véna les . » Accord de 
l'an 1233 enlre le chapitre de Tournai et son t résor ie r (M. le 
vicaire général V O I S I N , Notice sur le trésor et le trésorier de la 
cathédrale de Tournai, dans les Anulectes, t. I I I , pp. 91 el 92).— 
« Alia concoidia inler capitulum et thesorarium, quôd capitu-
« lum polest conslrui lacère et licenliam dare construeudi, 
« locsuidi e lamovendi casulassive domunculas, gall icè échoppes, 

« t. V I , p. 277, a entendu par biens ecclésiast iques, non-
a seulement ceux que possédait 1" clergé proprement di t , 
« mais encore tout ce qui était affecté à l'Eglise en géné-
« r a l , à titre d'ent:elien, de bienfaisance ou de piété, 
« comino les biens des fabriques, des hospices, des col-
« léges, des bénéfices simples, des fondations pieu-
« ses, etc. » 

Tout ce dont le clergé a la disposition ou simplement 
l'administration, quel que soit le propr ié ta i re , rentre dans 
la qualification de biens ecclésiastiques : biens des pau
vres, biens des établ issements hospitaliers, biens de l'en
seignement, tout y est compris. I l suffit, pour s'en con
vaincre, de lire la" loi du 20-22 avri l 1790, dont l 'art. 1 e r 

porte : « L'administration des biens, déclarés par le décret 
« d« 2 novembre dernier être à la disposition de la nation, 
« sera et demeurera, dès la présenle année , confiée aux 
« administrations de dépar tement et de district, ou a leurs 
« directoires, sous les règles, les exceptions et les modi-
« fieatious qui seront ci-après expl iquées . » L'art. 8, qui 
détermine les exceptions, fournit une liste d'une partie des 
biens compris dans la dénomination de biens ecclésiasti
ques : « Sont et demeurent excep té s , quant à présent , 
« des dispositions de l'art. 1 e r du présent décret , l 'ordre 
« de Malle, les fabriques, les hôpi taux, les maisons et 
« établissements de charité et autres où sont reçus les 
« malades; les collèges et maisons d'institution, étude el 
« retraite, administrés par des ecclésiastiques ou par des 
« corps séculiers, ain-i que les maisons religieuses occu-
« pées à l'éducation publique et au soulagement des ma-
« lades; lesquels continueront, comme par le passé et 
« jusqu 'à ce qu' i l en ait été autrement ordonné par le 
« Corps législalif, d'administrer les biens, etc. » On peut 
citer aussi le décret du 7-14 octobre 1790. portant annu
lation de toutes les ventes « qui auraient pu être faites en 
« justice ou autrement qu'en vertu des décrets de l 'As-
« semblée, depuis ta publication de celui du 2 novembre 
« 1789, des biens du c lergé , des fabriques, des établ is-
« sements d'enseignement et de char i té , ou de tous autres 
« établissements publics. » Enfin, la constitution du 3 sep
tembre 1791 général ise la mesure en ne considérant que 
l'affectation (lit. I , dispositions fondamentales garanties 
par la constitution) : « Les biens dest inés au service du 
« culte et à tous services d'utilité publique appartiennent 
« à la nation et sont dans tous les temps à sa disposi-
« tion. » 

I l n'y a plus alors de distinction entre les choses sacrées 
et les choses profanes. Tous les biens productifs, comme 
les biens hors du commerce à raison de leur affectation, 
entrent dans le domaine de l'Etat, les uns dans le domaine 
privé, les autres dans le domaine public, suivant les dis
positions de la loi du 22 novembre-!" décembre 1790, 
art. 1 et 2. Parmi ces derniers figurent naturellement les 
cimetières, dont la destination est publique, et qu i , par 
suite, ne sont pas susceptibles de propr ié té privée (art. 2 

« in ecclesiâ c l ejus atriis, conslruere muros el aedilicia, l igna, 
« labellas. etc. » Acic de 1376 (ibidem, p. 95). — Pour Huy el 
Amsterdam, Voy. M. D A K I S , Notice historique sur Huy, dans les 
Anulectes, etc., t. XIV, p. 4 6 ; W A G E N A A R , Amsterdam in zyne 
opkomst aanwas geschiedenissen, t. 11, p. 94, elc. 

(58) V E R Ä C H T E R , luvcn'aire des chartes et privilèges d'Anvers, 
pp. 36, 148 el 156 ; M E R T E N S et T O R F S , Geschiedis van Antwer
pen, t. I l l , p. 192; B E L G . J L D . , 1878, p. 912. — On sait qu'au 
moyen âge , les dé l ibéra t ions importantes de la c o m m u n a u t é se 
tenaient dans le c ime t i è r e ; on y passait aussi des actes; on y 
donnait même des repas, des rep résen ta t ions théâ t ra les , des 
danses, etc. (Voy. M M . R A I K E M el l'Ol.AlN, Coutumes du pays de 
Liège, 1.1, p. 434; V A N E S P E N , JUS. eccles. univ., pars 11, sect. I V , 

l i t . V I I , cap. i l , n ° 2 4 ; V A N D E V E L D E et D E K A M , t. I I , p . 2 2 9 ; 

t. IV , pp. 38 el 88). 

(39) M U S S E L Y , Inventairedes archives de Courtrai, 1.1, pp. 160 
el 230. 

(40) V A N D E V E L D E , Coup d'œil sur les institutions, les monu
ments el les archives communales d'Audenarde, p. 84. 

(41) Du gouvernement spirituel et temporel des paroisses (Pa
ris , 1769), p. 4 . 



de la loi précitée ; art. 828 du code civi l ; cassation belge, 
27 février 1864, B E L G . Jun.. 18G4. p. 391 ; idem. 24 octo
bre 1865, B E L G . Jun., 1865, p. 1369; avis de M. l'avocat 
général B E C K K U S , B E L G . Jim., 1862, pp. 1089 et suiv., et 
spécialement p. 1097; T I E L E J I A N S , V" Cimetières, pp. 23-27). 
C'est ce qu 'énonce avec raison la cour d'appel, et l'on sou
tiendrait vainement le contraire. I l serait absurde de p ré 
tendre que les cimetières — bien entendu ceux qui con
servent leur affectation au service' des inhumations — 
seraient entrés dans le domaine privé de l 'Etal et auraient 
fait partie des biens destinés à être vendus comme biens 
nationaux disponibles. La lui du 6-15 mai 1791, que cite 
à cet égard le pourvoi (et qui n'a pas été publiée en Belgi
que), traite de la vente, comme biens nationaux, des 
églises et cimetières supprimes. 

La cour ne dit donc pas, comme le prétend le pourvoi, 
que la loi du 24 août 1793 aurait fait passer du domaine 
des communes dans celui de l'Etat des biens déjà nationa
lisés antér ieurement . Elle constate que les cimetières 
répondent a la définition du domaine public d 'après la loi 
du 22 novembre-!" décembre 1790; puis elle recherche 
comment et à quelle époque le législateur les a considérés 
comme des dépendances du domaine public communal, et 
elle cite à cet é^ard la loi du 5-10 août 1791, combinée 
avec celle du 14 décembre 1789, et dont les lois subsé 
quentes, spécialement celles des 21 août 1793 et 20 mars 
181!i, ne sont que le développement (voir B E L G . Jun 
1877, p 747). 

I l y a un domaine public municipal : i l se compose des 
choses « affectées à un service public dans l'intérêt de la 
«commune,)) qui en a les charges et la direction (cassation 
belge, 24 octobre 1865, ut sitprà; conip. cassation belge, 
2 3 a v r i l l 8 5 2 , B E L G . Jun., 1852, p. 577; G A U I I R Y , Traité du 
domaine, t. I I I , pp. 201 et suiv., etc.). L'utilité d'un ser
vice public peut être, en effet, ou générale ou locale 
(conf. art. 658 du code civil) : de la un classement dans 
les choses au moyen desquelles i l s'exerce. La distinction 
entre ces deux espèces de domaine public remonte a l 'ori
gine de notre organisation poliiique nouvelle, elle résulte 
à l 'évidence de la combinaison d"s lois citées par l'urrèt 
a t taqué . Ainsi , la loi du 14 décembre 1789, art. 50, range 
parmi les fonctions propres au pouvoir municipal « l'ad-
« ministration des établissements qui appartiennent à la 
« commune, qui sont entretenus de ses deniers, ou qui sont 
« particulièrement destinés à l'usage des citoyens dont elle 
« se compose. » Le décret du 5-10 août 179!, pnbl ié en 
Belgique, obligeait les villes et communes à vendre leurs 
biens patrimoniaux pour payer leurs dettes, « à la seule 
« exception des édifices et terrains dest inés au service 
« public » art. 2 ; comparez art. 5) : d 'après ce décret, 
qui rappelle celui du 14 décembre 1789, i l existait donc, 
à côté des édifices et terrains destinés au service publie 
généra l , des édifices et terrains dest inés au service public 
communal, édifices et terrains que les communes ne peu
vent al iéner . La loi du 11 ju in 1793 (art. 5, section I ! 
excepte du partage des biens communaux » les places, 
« promenades, voies publiques et édifices a l'usage de la 
« commune : » ces objets étaient donc considérés comme 
lui appartenant. La loi du 24 août 1793, ai t . 9 1 , déclare 
que « tout l'actif des communes, excepté les biens com-
u mtinaux dont le partage est décrété et les objets destinés 
« pour les établissements publics, appartiennent à la na-
« l i on ; » donc les objets destinés aux établ issements pu
blics sont considérés ici encore comme appartenant aux 
communes. 

Sans doute, ces deux dernières lois n'ont pas été publiées 
en Belgique, mais ne viennent-elles pas « corroborer, par 
« un argument puissant, beaucoup plus puissant même 
« qu'une déclaration formelle d'un exposé de motifs, la 
« portée que l 'arrêt assigne à la loi du 5-10 août 1791? 
« Et puis, une législation qui organise le domaine public 
« de l'Etat et dis communes ne doit-elle pas être consi-
« dérée comme tenant aux racines mêmes de l'organisa
it lion politique, et peut on supposer que, sur un objet 
« aussi important, le législateur ait, par distraction, é ta-

« bli des règles différentes pour les diverses parties du 
« territoire? » ( B E L G . Jun., 1877, p. 748.) 

Le sens de ces dispositions résulte clairement de l ' i n 
terprétation donnée à l'art. 91 de la loi du 24 août 1793, 
par l'avis du Conseil d'Etat du 3 nivôse an X I I I ; nous en 
retrouverons ensuite l'application aux cimetières dans une 
série de lois spéciales remontant à l'an V I , etdans le décret 
du 23 prairial an X I I . 

Un doute s'était élevé sur le sens de l'art. 91 de la loi 
du 24 août 1793, qui faisait passer au domaine national 
tout l'actif des communes, à l'exception « des biens corn
et mnnatix dont le partage est décrété et des objets destinés 
« pour les é tabl issements publics. » La question fut sou
mise au Conseil d'Etat, après l 'arrêté du 7 thermidor 
an X I qu'invoquent les fabriques; et le Conseil d'Etat 
décida, le 29 frimaire an X I I I : « que les bâ t iments , mai-
« sons et emplacements nécessaires au service public de 
« la commune, qui sont employés comme tels sans être 
« loués ou affermés pour produire une rente, comme les 
« hôtels do ville, les prisons, les presbytères , les églises 
« rendues au culte, les halles, les boucheries, etc., ne 
« peuvent cesser d'appartenir aux communes. » ( P A S I N O M I E , 

t. X I I I , p. 115; Recueil du ministère de l'intérieur, t. I , 
pp. 354 et 419; D A L L O Z , V" Commune, u° 125, etc.) 

Cet avis fut approuvé par l'empereur le 3 nivôse sui
vant; i l est rappelé, avec l'approbation, dans l e s d é c i e t s 
des 26 mars 1806 et 9 avril 1811. I l fut envoyé pour exé
cution aux préfet- par le ministre de l ' intérieur (circulaires 
des 20 nivôse an X I I I et 15 avril 1806, Recueil du minis
tère de l'intérieur, ib id . ) . Approuvé par l'empereur, i l a la 
valeur d'un décret impér ia l . ( M E R L I N , R é p . , V Divorce, 
pp. 196 et suiv. ; V" Interprétation, n° 3.) 

Cet avis, dit-on, n'a pas été publié au Bulletin des lois; 
mais devait-il l 'être? Le décret du 12 vendémiaire an I V 
et la loi du 14 ventôse an X I ne concernaient que la publ i 
cation des lois; l'avis du Conseil d'Etat du 25 prairial 
an X I I I , publié au Bulletin des lois, regle ce qui concerne 
les décrets impér iaux : ceux qui sont insérés au Bulletin 
sont obligatoires, dans chaque dépar tement , dujourauquel 
le Bulletin a été dis tr ibué au chef-lieu, conformément à 
l'art. 12 de la loi du 12 vendémiaire an I V ; et « quant à 
« ceux qui ne sont point insérés au Bulletin ou qui n'y 
« sont indiqués que par leur titre, ils sont obligatoires du 
« jour qu' i l en est donné connaissance aux personnes 
« qu'ils concernent, par publication, affiche, notification 
« ou signification, ou envois faits ou ordonnés par les 
« fonctionnaires publies chargés de l 'exécution. » I l i m 
porte de remarquer que cet avis du 25 prairial n'a pas 
pour effet de donner, pour l'avenir seulement, force o b l i 
gatoire aux décrets insérés ou non au Bulletin des lois ; i l 
règle un point douteux, la date à laquelle ils sont obliga
toires. 

L'avis du 3 nivôse an X I I I ne concernait que l'Etat et 
les communes : l'Etat, en l'approuvant par l ' intermédiaire 
de son chef suprême , et les communes, à qui l'avis a été 
transmis par les préfets chargés de l 'exécution, en ont ainsi 
reçu la connaissance nécessaire pour qu ' i l fût obligatoire. 
(Voir Note en cause de la ville de Bruxelles contre la fabri
que de l'église du Béguinage, pp. 21 et suiv., et B E L G . J U D . , 

1876, pp. 1235 et suivantes, avec les autori tés ; avis de 
M . l'avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E sur l 'arrêt de 
cassation rendu en cette cause, le 28 mars 1878, R E L G . 

Jun., 1878, pp. 4 6 J et suiv. ; avis de Al. l'avocat général 
B E C K E H S dans la B E L G . Jun., 1862, p. 1096; Ï I E L E M A N S , 

V u Cimetière, p. 30.) 
On est étonné de voir les fabriques combattre cet avis à 

raison de son défaut de publication au Bulletin des lois, 
alors que la plupart des arrêtés de restitution aux fabri
ques n'ont pas reçu d'autre publication. (Arrê tés des 
20 prairial an X , 25 frimaire au X I I , 15 ventosean X I I I , 
28 messidor an X I I I , 30 mai 18Û6, etc.) 

Supposons que cet avis ne soit pas publ ié , i l n'en aurait 
pas moins une valeur doctrinale considérable , la valeur 
d'une « consultation solennelle, » comme dit M E R L I N 

(V u Divorce, sect. IV , § 10). Et i l emprunte une autori té 



particulière au nom des jurisconsultes qui figuraient alors 
dans le Conseil d'Etat ou qui prenaient part à ses dél ibé
rations: C A M B A C Ê R È S , B O U L A Y D E L A M E U R T H E , R O E U K R E R , 

R E C N A U L D riR S A I N T - J E A X - D ' A X G E L Y , B I C O T - P R É A M E X E U , 

T R E I I . H A R D , B E R L I E R , R E A L , S I M Ë O X . P O R T A L I S , etc. (Accoc, 
le Conseil d'Etat avant et depuis 1789, pp. 314 et suiv.) 

N'oublions pas que le principe de l'avis est rappelé-
dans les décrets des 26 mars 1806 et 9 avri l 1811, et que 
la loi du 20 mars 1813, sur l'aliénation de quelques par
ties des biens communaux, excepte encore, entre autres 
biens des communes, ceux qui sont affectés à un service 
public : l 'énumération contenue dans l'art. 2 de cette loi 
n'est en réalité que le texte de l'avis du Conseil d'Etat. 

Voilà donc une interprétation authentique des lois qui 
créent le domaine public municipal. On soutiendrait vai
nement que les cimetières n'appartenaient pas à ce do
maine, les documents abondent pour démont re r le con
traire. 

Le caractère communal du service des inhumations ne 
date pas du décret du 23 prairial an X I I ou de lois posté
rieures, i l se rattache aux lois que nous avons citées. On 
en trouve la preuve dans la loi du 5 brumaire an I X sur 
les fonctions des commissaires généraux de police, et dont 
l'art. 18, section I I I , placé sous la rubrique Police muni
cipale, charge spécialement ces fonctionnaires d'assurer la 
salubrité des villes en faisant observer les règlements de 
police sur les inhumations. Aussi P O R T A L I S écrivait-il dès 
l'an X I à un préfet, en s'inspiratit au reste du décret du 
12 frimaire an I I sur la sépul ture des citoyens : « J'ai 
« r e ç u , d i sa i t - i l , les renseignements (pie vous m'avez 
« adressés sur le refus fait à une protestante de l'ensevelir 
« dans le cimetière commun. Je vois, par ces renseigne-
« nients, que le maire de Gex s'est déterminé d 'après les 
« observations du prêtre desservant dans cette commune. 
« Vous me demandez quels sont les principes sur cette 
« matière, je vais m'en expliquer. Quand ceux qui pro-
« fessent divers cultes ont leur cimetière séparé , i l ne 
« peut y avoir lieu à aucune question raisonnable; mais 
« dans presque toutes nos municipali tés , i l n'y a qu'un 
« cimetière commun, et toute personne a le droit de repo-
« scr dans ce cimetière, quel qu'ait été le culte qu'elle a 
« professé pendant sa vie. Trois choses sont à distinguer : 
« -l'inhumation, le convoi, les obsèques . L'inhumation 

( 4 2 ) On sait que les communes avaient alors besoin de l'auto
risation du Corps législatif pour emprunter, acquér i r et a l i éner 
(lois du 5 - 1 0 août 1 7 9 1 , art. 7 , et loi du 2 prairial an V, art 2 ) . 
Voici la date de ces lois d'autorisation jusqu à l 'arrêté du 7 ther
midor an XI : 2 1 messidor an V I ; 8 brumaire et 2 2 pluviôse 
an V I I ; 2 1 frimaire, 7 nivôse , 2 5 veniôse, l s r floréal, 3 floréal, 
4 floréal, 6 floréal, 1 0 floréal, 1 1 floréal, 2 2 prairial . 1 7 thermi
dor an X ; 1 0 frimaire, 1 3 et 1 4 pluviôse, 1 4 et 2 6 veniôse , 
1 « germinal, 3 , 1 3 , 1 7 et 1 9 flore.d an XI (Bulletin officiel, 
2 E sér ie , n° 2 1 2 , p. 6 ; 2 E sér ie , 7 E partie, n» 2 3 6 , p. 1 4 , et 
n" 2 6 0 , p. 5 ; 3 E sé r ie , t . IV, n" 1 4 2 , p. 5 7 2 ; t. V, n° 1 4 9 , 
pp. 7 8 et 1 6 8 , et n° 1 7 0 , p. 4 0 3 ; t. V I , n° 1 8 2 , pp. 1 6 5 et 1 7 4 ; 

u" 1 8 5 , p. 2 0 9 ; n u
 1 8 9 , pp. 2 7 0 , 2 7 2 et 2 7 4 : n u

 1 9 0 , p. 2 8 9 ; 

n» 1 9 1 , p. 3 0 0 ; n° 1 9 9 , p. 4 2 9 ; n° 2 0 7 , p. 5 5 5 ; i . V I I , n° 2 3 3 , 

p. 2 1 6 ; n" 2 4 7 , p. 4 4 2 ; n» 2 5 4 , pp. 5 3 2 et 5 3 3 : n° 2 6 0 , pp. 6 4 1 

et 6 4 3 ; t. V I I I , n» 2 6 5 , p. 3 3 ; n» 2 8 7 , pp. 5 1 3 , 5 1 4 , 5 1 8 , 5 1 9 , 
5 2 1 et 5 2 3 ; n° 2 8 8 , pp. 5 2 9 , 5 3 2 , 5 3 4 , 5 3 5 : n» 2 9 0 , pp. 5 6 1 , 

5 7 0 et 5 7 3 . 

( 4 3 ) L'Almanach du cierge de France (année 1 8 3 6 , p . 5 8 7 , note) 
cite une décision du 1 3 vendémia i re an V I , portant que les cime
tières doivent continuer d'appartenir aux communes et ne sont 
pas compris dans l 'actif réuni au domaine national par l'art. 9 1 
de la loi du 2 4 août 1 7 9 3 . Celte décision se rapporte év idemmen t 
à la p remière loi citée c i -après et figurant au Bulletin sous la 
date du 1 2 vendémiai re an VI ; la décision dont i l s'agit était la 
conséquence de cette l o i , qui avait eu a déc ider une question de 
principe. L'Almanach du clergé de France, recueil t rès -es l imé, a 
publié en 1 8 3 5 et 1 8 3 6 une colle lion complè te des lois et décre t s 
concernant les mat ières du culte catholique; celle collection 
emprunte un certain carac tère officiel à cette circonstance, qu'elle 
fui envoyée aux préfets par circulaires du ministre de l ' i n t é r i eu r 

« suppose un lieu dans lequel on reçoit le corps des per-
« sonnes décédées. Ce lieu est essentiellement une pro-
« priété publique, surtout lorsque sa destination est sans 
d distinction pour l 'universalité des citoyens; on ne p ré -
« tend donc en refuser l 'entrée à aucun membre de la 
« cité. Le choix de ce lieu appartient au magistrat, parce 
« qu'on intéresse la santé des vivants en assurant le repos 
« des morts ; ce n'est d'ailleurs que sur un sol appartenant 
« au public que l'on peut inhumer les citoyens. Ainsi 
« tout est municipal, politique ou civil dans l'inhumation. » 
(Lettre de P O R T A L I S , du 15 brumaire an X I , au préfet du 
Léman, registre n° 74, p. 77, de l'administration des 
cultes, à Paris; des fragments de cette lettre sont cités 
dans le R É P E R T O I R E D U J O U R N A L D U P A L A I S . V° Cimetière, 
n° 52, et dans V U I L L E F R O Y , Administration du culte catho
lique, p. 496. Comparez le rapport de P O R T A L I S , du 
10 fructidor an X I I , dans les Discours, rapports et travaux 
inédits, p. 540.) 

Par leur affectation à un service public dans l ' intérêt de 
la commune, les cimetières appartenaient donc alors 
comme aujourd'hui au domaine public communal. Dans 
son premier projet de code c iv i l , lu à la Convention natio
nale quinze jours avant la promulgation de la loi du 
24 août 1793, c 'est-à-dire le 9 août de cette année, C A M B A 

C Ê R È S plaçait sur la même ligne les cimetières , les rues, etc., 
et les considérai t comme des proprié tés des villes et des 
communautés d'habitants. (Art. 108 et 109. Voir F E X E T , 

t. I . pp. 60. X X X V I I et suiv.) La lo i du 27 vendémiai re 
an V I L sur les dépenses communales de la ville de Paris, 
y comprenait (art. 18) celles de la justice de paix, de l'état 
c iv i l , des cimetières, des écoles primaires, etc. (Bulletin 
officiel, 2 e série, t. V I I , n° 232, p. 2) ; et, en parcourant la 
série des lois spéciales, relatives aux autorisations des 
communes, on constate que, dès l'origine, elles sont char
gées de l 'établissement et de l'entrelien des cimetières , et 
généralement de toutes les dépenses y relatives (42). 

Les cimetières rentrent donc incontestablement dans la 
classe de ces édifices et terrains que les lois citées considé
raient comme des biens communaux. Aussi, une autre sé 
rie de lois autorise-t-cIle les communes, soit à vendre ou 
à échanger les terrains des anciens cimetières, soit à les 
convertir en places publiques (43). Les autorisa lions,comme 
on le verra c i -après , ne cessent en aucune façon, ni après 

de France, en 1 8 3 6 et 1 8 3 7 ; elle est souvent citée aussi dans le 
Projet de code ecclésiastique, pub l ié , en 1 8 4 2 , par M. R E V E R C H O N , 

au nom du comi té de législat ion du Conseil d'Etat. Voici la liste 
des lois et décre t s dont i l s'agit : 

An VI, 1 2 vendémiaire. — Loi qui autorise la commune de 
Linière , dépa r t emen t du Cher, i) é change r un terrain servant aux 
inhumations avec un autre terrain des t iné au mémo objet et 
appartenant au citoyen Bajaud (Bulletin, 2 E sé r ie , 5* partie, 
n" 1 5 0 , p . 3 ) . 

. 1 « V// , 8 brumaire. — Loi qui autorise la commune d'Epinal 
à acqué r i r les terrains nécessa i res pour é tabl i r des c ime t i è r e s , 
et a vendre, suivant les formalités prescrites par les lois, son 
cimet ière actuel pour en employer le prix au paiement de l'ac
quisition de ces terrains (bulletin, 2 E s é r i e , 7 8 partie, n" 2 3 6 , 
p. 1 4 ) . 

. 1 « VII, 2 1 pluviôse. — Loi qui autorise la commune de L o -
m i n é , d é p a r t e m e n t du Morbihan, à vendre le local servant actuel
lement de c imet ière et à acquér i r un nouvel emplacement (Bul
letin, 2 1 - sé r ie , 7 ° partie, n° 2 6 0 , p. 5 ) . 

An X, 2 1 frimaire. — Loi qui autorise la commune de Corme-
la-Forol à faire l 'acquisition d'un terrain des t iné aux s é p u l i u r e s . 
« Art . 1 E R. La commune de Corme- la-Foré t , d é p a r t e m e n t de la 
Charente- Infér ieure , est au tor i sée à acqué r i r un terrain contenant 
cinq douz ièmes d'hectare, es t imé 7 0 0 francs, s i tué hors de l 'en
ceinte de ladite commune et des t iné aux sépu l tu res A i t . 3 . 

Le terrain qui sert actuellement aux sépu l tu res sera converti en 
place publique » (Bulletin, 3 E sé r ie , t. IV , n" 1 4 2 , p. 5 7 2 ) . 

An X, 1 nivôse. — Loi qui autorise la vente de plusieurs por 
tions de terrains appartenant à la commune de Saint-Sever. 
« Ar t . 1 E R . Le maire de Sainl-Sever, d é p a r t e m e n t des Landes, 
est au tor i sé à vendre plusieurs portions de terrains appartenant 



la loi du 18 germinal an X , ni après l 'arrêté du 7 thermi
dor an X I . 

Le décret du 23 prairial an X I I vient confirmer tout ce 

3ui a été dit jusqu'ici . Nous examinerons, à l'occasion du 

euxiôme moyen, les arguments qu' i l faut en tirer au point 

de vue de la question de propr ié té . 

En résumé donc, les cimetières sont t ransportés dans 

le domaine public municipal dès les premiers temps de la 

sécularisat ion, et les lois rendues à cet égard les consi

dèrent comme des propriétés communales, non pas au 

mépris du droit des fabriques qui auraient pu les récla

mer, mais à une époque où les fabriques n'existaient plus. 

Rappelons aussi ce que nous avons di t au d é b u t , à 

savoir que nous n'avons examiné cette question que sura

bondamment, les fabriques demanderesses ayant avant 

tout à établir leur droit de propr ié té . 

L'auteur donne ensuite l'explication historique de 

l'art. 75 de la loi de germinal. 

Supposons pour un instant que les cimetières soient des 

à la commune, savoir : 1° Le reste d'un champ où doit ê t re pris 
l'emplacement nécessai re pour un nouveau c imet iè re , contenant 
48 ares 8 déciarcs S centiares ; 2° ; 3° L'emplacement du 
cimet ière actuel, contenant 10 ares 5 déc iarcs 5 centiares, les 
murs de c lô ture en mauvais état Art . 3. Le prix en prove
nant sera employé à faire faire, ap rès adjudication au rabais, les 
ouvrages nécessaires à la c lô ture du c imet ière nouveau » (Bulle
tin, 3» sér ie , t. V, n« 149, p. 78). 

. In X, 26 germinal. — Loi qui autorise la concession d'un ter
rain appartenant à la commune de Saint-Christophe. — « Au 
nom du peuple français, Bonaparte, premier consul, proclame 
loi de la Répub l ique le décre t suivant, rendu par le Corps légis
latif le 26 germinal an X, conformément à la proposition faite 
par le gouvernement le 16 du même mois, c o m m u n i q u é e au T r i 
bunal le lendemain : D É C R E T . Art . l ' r . Le maire de Saint-Chris
tophe, dépa r t emen t de la Meurlhc, est au tor i sé à concéder au 
citoyen Louis Sibi l le , pour bâ t i r , un terrain contenant 3 mè t r e s 
79 cen t imè t re s ca r r é s , à prendre sur un terrain inculte faisant 
partie du c imet iè re de la commune » (Bulletin, 3" sér ie , t. V I , 
n» 177, p. 81). 

An X, 4 floréal. — Loi qui autorise la munic ipa l i t é de Neuvy à 
faire l 'acquisition d'un terrain des t iné aux inhumations. « Ar t . 1 e r . 
La munic ipa l i t é de Neuvy, dépar t ement d'Indre-et-Loire, est au
torisée à acheter au citoyen Belle, notaire audit Neuvy, 21 ares 
7 centiares, à prendre dans une plus grande pièce, pour y faire 
les inhumations; 2* ; 3" Le lieu actuel des inhumations 
sera converti en place publique » (Bulletin, 3 P sé r ie , t. V I , n° 185, 
p. 209). 

An X , 4 floréal. — Loi qui autorise la vente des anciens cime
tières de Niort , dépa r t emen t des Deux-Sèvres , pour en employer 
le prix à l 'acquisition et à la c lô ture de cinq pièces de terre, où 
i l sera fait les dispositions nécessaires à l 'é tabl issement d'un 
nouveau c imet iè re (Bulletin, 3 ' sé r ie , t. V I , n° 189, p. 272). 

An X, A floréal. — Loi qui autorise la commune de Saint-Céré, 
d é p a r t e m e n t du Lot, à céder le terrain de l'ancien c imet ière et 
un passage, en échange d'une pièce de terre appartenant au c i 
toyen Laba r r i è r e (Bulletin, 3" sér ie , t. V I , n° 189, p. 273). 

An X , 6 floréal. — Loi qui autorise la commune de Jouy, d é 
partement de Seine-el-Oise, à vendre le terrain formant l'ancien 
c imet iè re , aux conditions por tées au cahier des charges qui sera 
a r rê té par le préfel , et à acquér i r pour r é t a b l i s s e m e n t d'un nou
veau c imet iè re un autre l e i ra in , dont le prix sera acqui t t é sur le 
produit de la vente, et, en cas d'insuffisance, par le moyen de 
centimes additionnels aux contributions foncière et mobi l ière de 
la commune (Bulletin, 3 e s é r i e , t. V I , n° 189, p. 274). 

An X , 10 floréal. — Loi portant confirmation de la vente faite 
à la chaleur des enchè re s et par lots de l'emplacement de l 'an
cien c ime t i è re d'A'-alon, dépa r t emen t de l 'Yonne, pour en em
ployer le prix aux constructions nécessa i res au nouveau cime
t ière , et employer l 'excédant , s'il y en a, en acquisition de 
rentes.sur l 'Eta l , sous la surveillance et avec l'autorisation du 
préfel du d é p a r t e m e n t (Bulletin, 3 e s é r i e , n° 190, p. 289). 

An X, 10 floréal. - Loi qui autorise le maire de Monlforl , d é 
partement du Var, à vendre en la forme prescrite pour l 'aliéna-

accessoires des églises : l 'art. 75 a- t - i l restitué celles-ci 
aux fabriques? 

I l est important, pour résoudre la question, de signaler 
l'origine de cet article qui reproduit l'art. 12 du Con
cordat. 

La loi du 11 prairial an I I I mettait provisoirement à la 

disposition des citoyens des communes les édifices con

sacrés au culte; et i l s'agissait bien là des communes, et 

non des citoyens individuellement (44). 

L'arrêté du 7 nivôse an V I I I (28 décembre 1799) con

firma aux communes cette possession pour le service du 

culte, i n rappelant les lois des 11 prairial an I I I et 7 ven

démiaire an I V ; mais l'arrêté du 2 pluviôse suivant 

(22 janvier 1800) y permettait la continuation des céré

monies décadai res . Or, dans le quat r ième projet de con

cordat transmis au pape, on lisait (tit. V, art. 1 e r) : 

« Toutes les églises métropoli taines, cathédrales et parois-

« siales, qui ne seraient pas aliénées, seront remises à 

« la disposition du culte catholique, conformément à l'ar-

« rété du 7 nivôse an VIII » ( T H E I N E R , Histoire des deux 

tion des domaines nationaux, devant le sous-préfet de l 'arrondis
sement, sur un cahier de charges et une fixation de limites 
a r rê t é s par le préfel, un liers du cimet ière de cette commune, 
pour en employer le prix à la construction du mur de ce cime
tière, qui sera adjugé au rabais (Bulletin, 3« sé r i e , n° 190 
p. 289). 

An X, 10 floréal.— Loi qui autorise le maire de Bolbec, dépar 
tement de la Seine-Infér ieure, à vendre devant le sons-préfet de 
l'arrondissement, en la forme prescrite pour l 'a l iénat ion des 
domaines nationaux, l'ancien c imet ière de cette commune, et a 
acqué r i r , faire clore c l p répa re r un nouveau terrain d e s t i n é à 
r é t a b l i s s e m e n t d'un nouveau c i m e t i è r e ; le plan, le devis, l'adju
dication, la confection, la réception des travaux devant ê t re 
d ressés , surve i l lés , exécutés par les ingénieurs du d é p a r t e m e n t , 
en la forme prescrite pour les travaux publics et sous l'autorisa
tion du préfet (Bulletin, 3 e sé r ie , n° 190, p. 289). 

An XI, 28 ventôse. — Loi qui autorise le maire de Crouy, d é 
parlement de Seine-et-Marne, à échanger le c imet ière actuel de 
la commune contre un terrain apparlenanl au ritoven Daguin 
(Bulletin. 3 e sé r ie , t. V I I , n» 262, p. 675). 

An XI, 3 floréal. — Loi qui autorise (n° 80) le maire de Lalour 
a vendre une petite maison et une partie de l'ancien c ime t i è re , 
pour en employer le prix au déb la iement du surplus de l'ancien 
c imet iè re , a l'acquisition du terrain qui y sera réuni et à la clô
ture du c imet ière nouveau (Bulletin, 3 e sé r ie , t. V I I I , n° 287 
p. 521). 

.-1H XI, 17 floréal. — Loi qui autorise : 

N" 5 — Le maire d'Ebreuil , dépa r t ement de l 'Al l ier , à vendre 
nn terrain faisant partie de l'ancien c imet iè re , pour en employer 
le produit b clore le c imet ière actuel (Bulletin, 3 e sé r ie , ( V I I I 
n° 290, p. 561). 

N° 69. — Le maire d'Evron, dépa r t emen t de la Mayenne, à 
concéder par la voie de l'adjudication un terrain communal , dit 
le vieux c imet ière (Bulletin, 3 e sér ie , t . V I I I , n° 290, p. 566). 

N° 120. — Le maire de Passy, dépa r l emen t de la Seine, a 
vendre le local de l'ancien c imet ière , pour en employer le prix 
aux frais de c lôture du c imet ière actuel (Bulletin, 3 e s é r i e , l V I I I 
n» 290, p. 570). 

(44) C'est ce que prouve la rédaction m ê m e de celte l o i , mise 
en rapport avec les décre t s rendus pos té r i eurement . « Les 
i< citoyens des communes el sections de communes de la Répu-
« blique, dit l 'anicle premier, auront provisoirement le libre 
« usage des édifices non a l i énés , des t inés ordinairement aux 
« exercices d'un ou de plusieurs cultes, et dont elles é t a i en t en 
;< possession au premier jour de l'an I I de la R é p u b l i q u e , etc. » 
L ' an . 2 ajoute : « Ces édifices seront remis à l'usage desdiU 
« citoyens dans l'état où ils se trouvent, à la charge de les. entre-
« tenir el réparer ainsi qu'ils verront, sans aucune contr ibution 
« forcée. » Les circulaires du gouvernement d é m o n t r e n t qu ' i l 
s'agit bien d'une remise faite aux communes (circulaires des 
22 pluviôse el 26 prairial an I I I , dans les Circulaires de la réaie 
de l'enregistrement cl du domaine national, t . I I I , pp. 104 et 150); 
et ce sont elles en eflel qui y fonl les r épa ra t ions d ' ap rès Carrelé 
du 3 brumaire an IX , art. 80. 



concordats, t. I I , p . 33). Cette disposition avait donc u n i 
quement pour but de proscrire la célébration dans les 
églises d'autres cérémonies que celles du culte catholique. 
Or, pourquoi les mots « conformément à l 'arrêté du 
7 nivôse au V I I I » ont-ils disparu du texte définitif? Est-ce 
parce que le gouvernement français, revenant sur ses i n 
tentions, aurait entendu transmettre à un pouvoir ecclé
siastique quelconque la propriété des édifices du culte? 
Nullement. L'explication de cette suppression nous est 
fournie par la discussion de l'article susdit au sein de la 
congrégation part icul ière de cardinaux, inst i tuée par 
Pie V i t , au mois de mars 1 8 0 1 , pour examiner les articles 
de la convention. Voici, sur cet article, la note du cardinal 
Gerdil, membre de cette congrégation et qui avait été 
placé par Pie V I I à la tête de la congrégation des affaires 
de France pendant la durée de la révolution : « Je vou-
« drais faire d ispara î t re la clause « conformément à l'ar-
« « rété du 7 nivôse. » afin qu'il n'y ait pas signe que le 
« Saint-Père ait voulu se prêter eu aucune manière aux 
« dispositions décrétées par ces arrêtés » (Les cinq der
nières années du cardinal Gerdil, dans les Analecta juris 
pontifiai, publ iées à Rome, 1858, t. I I , 3" série, p. 1191). 
Le pape, comme on le voit, acceptait un élat de choses 
existant, mais refusait d'y donner une approbation for
melle. « Le pape, » écrivait l'ambassadeur de France 
C A C A U L T , le 1 9 germinal an I X , au ministre des affaires 
é t rangères , « le pape me paraît décide a accorder tous les 
« articles proposés en changeant seulement des expres-
« sions; i l assure que vous trouverez en subslance l'acte 
« entier tel qu ' i l est nécessa i re ; i l veut donner au gou-
« vernement français, en se plaçant lu i -même dans la 
t( situation du premier consul, la facilité et les moyens 
« d'accomplir ses vues bienfaisantes ». « I l s'agit, d i t - i l 
« encore le 1 9 prairial , i l s'agit de phrases, de paroles 
« qu'on peut retourner de tant de manières qu'à la fin on 
« saisira la bonne ». Et le curé Bernier, négociateur du 
concordat et plus tard évoque d'Orléans, écrit de son côlé, 
le 7 prairial, au premier consul : « Le projet qui vous est 
« proposé me paraît , quant an fond, absolument le môme 
« que celui que le ministre des relations extér ieures avait 
« approuvé. Tout se réduit à des changements de rédac-
« tion plus ou moins clairs, plus ou moins précis, mais 
« qui constamment renferment le même sens sous une 
« forme différent!! » ( T H F J X E R , t, I . pp. 112 , 162 et 164). 
De même voit-on le pape repousser la rédaction de l'art. 2 
du titre V:« Le sainl-siége reconnaît les al iénations ecclé-
« siastiques, faites en vertu des lois de la République », et 
y faire substituer les mots « Sa Sainte té . . . déclare que ni 
« elle ni ses successeurs ne troubleront en aucune ma
ie nière les acquéreurs des biens ecclôsiasliques, etc. » 
« (art. 13), parce qu'i l ne pouvait pas reconnaître comme 
« légitimes les aliénations des biens ecclésiastiques qui 
« ont eu lieu en vertu des lois de la Républ ique ». De 
même encore le voit-on demander, dans l'art. 1ER, à propos 
du libre exercice du culte catholique, la suppression des 
mots « sans préjudice à la liberté d'aucun autre », parce 
que « quoique les souverains pontifes aient dû tolérer 
« quelquefois l'exercice des sectes séparées dans les états 
« catholiques, i l n'y a pas d'exemple qu'ils l'aient jamais 
« autorisé par aucun signe d'approbation ou de cousente-
« ment », ou, comme, l'écrivait le cardinal Consalvi, le 
1 0 ju in 1804 : « S'ils conviennent (les cardinaux) qu'un 
« prince catholique peut tolérer les faux cultes par suite 
« des circonstances, ils disent qu' i l ne peut jurer cette 
« tolérance, qui répugne à l'obligation contraire qu'a tout 
« catholique de défendre et de favoriser le seul culte vrai , 
« c'est-à-dire le catholicisme et non les faux cultes » 
( T H E I X E R , loc. cit.; Analecta, pp. 1187 et 1 1 9 1 ; D ' H A U S -

S O N V I L L E , l'Eglise et le premier empire, t. 1, p. 564) . 

Par là se trouve confirmée l 'opinion expr imée par 
M . T I E L E M A N S (V° Eglise, p. 470), que « le provisoire (au 
u profil des communes) ayant cessé par le ré tabl issement 
« du culte catholique, la loi du 1 8 germinal an X n'a plus 
« mis de restriction à sa libéralité ; d'où celte conséquence 
« que l'abandon des églises est devenu définitif en faveur 

« des communes, et que la nation s'en est i r révocablement 
« dessaisie à leur profit. » 

C'est ce qu'énonce au reste formellement l'avis du 
2 pluviôse an X I I I , rendu sur l 'opinion conforme des m i 
nistres des finances, de l ' intérieur et des cultes, approuvé 
par l'empereur le 6 pluviôse suivant, et décidant que « les 
« églises et presbytères doivent être considérés comme 
« propriétés communales ». Cet avis est obligatoire 
comme celui du 3 nivôse précédent (Voir Note en cause de 
la ville de Bruxelles contre la fabrique de l'église du Bégui
nage, pp. 25 et suivantes; B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1876, 
pp. 1235 et suivantes; avis de M . l'avocat général M E S -
I I A C H D E T E R K I E L E , sur l 'arrêt de la cour de cassation du 
2 8 mars 1878, B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1878 , pp. 468 et 
suivantes). 

« C'est, dit avec raison M . A F F R E , la commune et non 
« la fabrique qui est propriétaire de l 'église. La propr ié té 
« d'une commune consiste dans le droit qu'ont les habi-
« tants de joui r d'une chose privalivement à toute autre 
« communauté ou établ issement . I l nous paraît, d 'après 
« ce principe, qu'il faut regarder la commune comme 
u propriétaire de l 'église ». (Traité de l'administration 
des paroisses, Liège, 1833, p. 65). 

L'auteur publie enfin en annexes différents documents. 

Nous en extrayons quatre lettres t rès - in té ressan tes de 

P O R T A L I s. 

Lettre de Porlatis à l'archevêque de Malines sur les fabriques 

intérieure et extérieure (45). 

12 F R U C T I D O R A N X I (30 A O U T 1803). 

Paris, 12 fructidor an X I . 

I.c conseiller il État charge de toutes les affaires concernant 
les cultes, a Monsieur l ' a rchevêque de Malines. 

Plusieurs p ré fe t s . Monsieur l ' a r chevêque , ont p résen té au 
gouvernement la nécessi té d'organiser les fabriques dans les 
paroisses et succursales. 

I l y a longtemps que je m'occupe de cet objet et j ' en ai fait 
mon rapport au premier consid. 

L'art. 76 de 11 loi du 18 germina' an X porte qu' i l sera établ i 
des fabriques pour veiller à l'entretien et à la conservation des 
lemptes, à l 'administration des a u m ô n e s . 

L'existence des fabriques est donc autor i sée par notre législa
tion nouvelle comme elle l 'était par les anciennes lois. 

La p remiè re question à examiner consistait à savoir si la 
mat iè re était susceptible d'un règlement généra l . 

Cette question ne pouvait ê t re décidée que par la n é g a t i v e ; 
car la fabrique d'uni; succursale, s i tuée dans un petit bourg et 
souvent dans un hameau, ne saurait emporter le rég ime que l 'on 
doit donner à la fabrique d'une paroisse, d'une succursale, s i tuée 
dans une grande vi l le . Chaque cont rée a d'ailleurs ses usages, 
ses coutumes, ses habitudes. Avant la révolut ion, les fabriques 
des paroisses de Paris n 'é ta ient point organisées comme celles 
des paroisses si tuées dans les provinces. Dans le même pays, le 
règ lement d'une fabrique ne ressemblait point à celui d'une 
autre fabrique. On remarquait parloul des différences essentielles 
c o m m a n d é e s par les locali tés. I l a donc fallu renoncer à l ' idée 
d'un rég ime généra l et uniforme. 

I l a toujours été de principe que les fabriques sont un objet 
temporel qui n'appartient point à la ju r id ic t ion innée et s p i r i 
tuel le do 1 Eglise ; de là vient que les principaux r èg l emen t s des 
fabriques ont constamment é té faits par le magistral c iv i l et pol i 
tique. C'était ordinairement des cours souveraines que ces sortes 
de r èg lemen t s é m a n a i e n t . Le principe, d 'après lequel les f ab r i 
ques sont réputées être un objet temporel, n'a pas c h a n g é ; i l 
est lié à la distinction fondamentale des attributions du sacer
doce et de celles de l 'empire, et l'on sait que cette dist inction 
dér ive de l'essence m ê m e des choses. 

(45) La copie de celle lettre fut envoyée au préfet de la Dylc 
par l ' a rchevêque , le 2 e j ou r complémen ta i r e an X I . 



Mais la situation des fabriques n'est plus la m ê m e . Ces sortes 
d 'é tab l i ssements étaient dotés anciennement avec des biens 
fonds, avec, des rentes de tonte espèce , avec des donations 
purement laïcales. Elles avaient des domaines importants ; de 
grandes richesses y étaient souvent a t tachées . On sent que, dans 
une telle position, la puissance civile était tenue d'une survei l 
lance plus par t icul ière , cl que l'intervention des sécul iers deve
nait plus indispensable qu'elle ne peut l 'être aujourd'hui, puis
qu ' i l élail impossible c l qu ' i l étai t peu convenable que des cu rés 
et desservants employassent, à une administration qui aurait 
fixé toute leur sollicitude, un temps dont ils é ta ient comptables 
à la religion et au minis tère des â m e s . 

Cependant m ê m e alors les évéques et les curés n 'é ta ient point 
é t rangers à la fabrique. Dans la plupart des paroisses, les curés 
prés idaient les assemblées fabriciennes et ils y avaient la voix 
p r é p o n d é r a n t e ; partout ils avaient au moins le droit de voler ; 
des ecclésiast iques autres que les cu rés , des membres du cha
pitre, é ta ient souvent appelés par les règ lements dans les assem
blées . 

Les évéques pouvaient, en cours de visites, rendre des ordon
nances sur des objets relatifs à l 'administration des fabriques. 
Ils avaient un droit d'inspection el de surveillance qui leur élai l 
garanti par les lois les plus formelles. Nous en trouvons la 
preuve dans l e d i t de 1695 sur la jur id ic t ion ecclés ias t ique. On 
avait compris qu ' i l n 'eût été ni raisonnable ni utile d 'écar ter les 
évéques el les curés d'une administration qui devait é l re con
duite et di r igée vers le plus grand bien de l'Eglise. 

Dans les circonstances actuelles, l 'administration des fabriques 
est certainement moins é tendue qu'elle ne 1 élai l p r é c é d e m m e n t . 
Cette administration n'est presque relalive qu'à la recelte et à 
l 'emploi des a u m ô n e s , à la perception et à l 'emploi du produit 
des chaises, et à la perception el a l 'emploi des quelques renies 
provenant de modiques fondations ou des dons volontaires. Elle 
est presque toute renfermée dans des objets qui ne passent pas 
les murs du temple. 

D'autre part, la religion catholique élail autrefois dominante 
el m ê m e exclusive en France; aucun autre culte n'était toléré ; 
on ne pouvait ê t re fonctionnaire public si on n'était catholique. 
Conséquc inmenl on pouvait, sans inconvénient et sans danger, 
appeler dans chaque paroisse les principaux fonctionnaires pour 
ê t re administrateurs des fabriques. 

Par nos lois nouvelles, la l ibel lé des cultes est une maxime 
d'Etal. Or cette maxime change tout. 

Comme i l serait injuste et déra i sonnable d'admettre des catho
liques dans les consistoires des églises protestantes, i l serait 
éga l emen t injuste el dé ra i sonnab le que des protestants fussent 
administrateurs des fabriques é tabl ies près des paroisses catho
liques. Au milieu de ces difficultés, nous sommes parlis de l ' idée 
que, la loi du 18 germinal an X mettant a la disposition des 
évéques les égl ises des t inées à l'exercice du culte catholique, i l 
était naturel de confier principalement à la sollicitude des évo
ques tout ce qui pouvait toucher à l ' intérêt de ces égl ises , dont 
iis sont é tabl is les protecteurs par la loi même . 

.Nous avons surtout considéré que, l 'administration des fabri
ques ne pouvant plus rouler que sur des objets in té r i eu r s , c'esl-
a-dire, sur des objets tels que le produit des chaises, celui des 
a u m ô n e s ou des dons volontaires qui ne sauraient être é t rangers 
au min is tè re ecclés ias t ique, i l était convenable de se reposer sui
tes évéques du soin de proposer les règ lements qu'ils croiraient 
les plus utiles pour les fabriques. C'esi le résul ta i de la décision 
qui a été por tée par le gouvernement. 

Vous pouvez donc, Monsieur l ' a rchevêque, rédiger le sys tème 
de règ lement que vous croirez le plus propre à la bonne admi
nistration des fabriques de votre diocèse. Vous sentirez le besoin 
d'associer a celte administration des hommes dont l'existence et 
la cons idéra t ion dans la société puissent donner de la laveur à 
r é t ab l i s s emen t , el l u i obtenir protection, secours el ressource. 
Les circonstances locales et la disposition des esprits vous aver
tiront suffisamment du meilleur parti à prendre. Vous deman
derez au préfet ses observations, et, quand vous aurez ar rê té 
votre plan, vous me l'adresserez; je le présentera i a la sanction 
du gouvernement, afin qu ' i l puisse ê t re exécu té sans aucun 
empêchemen t ni trouble. 

J'ai l 'honneur de vous saluer. 
P O R T A L I S . 

Archives du royaume a Bruxelles, Préfecture 
de la Dyle, carton n° 6S5. 

Lettre de Portalis au ministre de l'intérieur sur les fabriques. 

20 F R U C T I D O R A N X I (T S E P T E M B R E 1803). 

L'art. 76 de la loi du 18 germinal an X dit : « I l sera établ i 
« des fabriques pour veiller à l'entreiien et a la conservation 
« des temples, c i à l 'administration des a u m ô n e s . » 

J'avais cru pouvoir arriver a l 'exécution de cet article par un 
règ lement uniforme c l général ; mais, l ' impossibi l i té m'en ayant 
élé d é m o n t r é e , j 'ob t ins , le 9 floréal dernier, une décis ion du 
gouvernement qui autorise les évéques à lui présenter des pro
jets de règ lements chacun pour son diocèse , et déjà le gouver
nement a approuvé quelques-uns de ceux qui lui ont é lé pro
posés . 

J'apprends que plusieurs préfets , à la récept ion de l'envoi que 
vous leur avez l'ail de l 'arrêté du gouvernement du 7 thermidor 
dernier, ont pensé que les marguilhers, é tabl is par l 'art. 3 de cel 
a r r ê t é , devaient tenir lieu des administrations de fabrique pres
crites par l 'art. 76 de la loi du 18 germinal an X, et que consé -
quemment les règ lements , proposés par les évéques en exécut ion 
de cel article el de la décis ion du gouvernement du 9 Boréal , et 
qui ont élé app rouvés , se trouvaient abrogés el ne devaient point 
avoir d ' exécu t ion ; je sais que vous avez élé consul té sur celle 
circonstance, et notamment par le préfet de Tours. 

L'incertitude des préfets à cel égard n'existerait pas, s'ils 
avaient bien entendu el comparé les a n . 76 de la loi el 3" de Car
relé ; ils auraient reconnu que les attributions des fabriques, 
ins t i tuées par le premier é la ienl lotit à l'ail distincles de celles 
des marguilliers, créés par le second, el n'avaient rien de com
mun entre elles; que les unes devaient veiller aux besoins des 
égl ises , recueillir et administrer le produit éventuel de lout ce 
qui peut se percevoir dans l ' in tér ieur des temples, pourvoir aux 
frais journaliers de l'exercice du culte ; el que les autres, en qua
lité d'administrateurs de biens communaux, doivent gé re r les 
biens fonds el renies rest i tués aux fabriques par l 'a r rê té du 
7 thermidor; que les p remiè res sont spéc ia lement cha rgées des 
soins et des détails imméd ia t emen t relatifs à l'exercice du culte, 
c l que les secondes administreront les propr ié tés dont les pro
duits sont affectés aux dépenses de cet exercice. 

Si les préfets avaient réfléchi, ils auraient senti que la division 
de ces deux sortes de fabriques prévenaient les abus, el que 
d'ailleurs les marguilliers, donl i l est question dans l 'art . 3 de 
l 'ar rê té du 7 thermidor, ne devaiU être n o m m é s que là où i l y 
aura des biens el rentes, provenant de fabrique, non vendus et 
non transférés , i l n'y aurait point d'administrations de fabriques 
partout où ne se trouveraient plus de ces biens el renies, el cela 
arriverait vraisemblablement dans les sepl hu i t i èmes de l'ancien 
territoire de la France. 

C'est d 'après ces motifs, qui ne vous auront certainement pas 
échappé , que j ' a i rédigé la circulaire que j ' a i écr i te aux évéques , 
en leur donnant connaissance de l ' a r r é l é d u 7 thermidor. 

Registre de correspondance, n° 40, f o l . 106, 
au minis tère de l ' instruction publique et 
des cultes, à Paris. 

Lettre de Portalis au préfet du Léman, au sujet d'un refus de 
sépulture. 

15 B R U M A I R E A N X I (6 N O V E M B R E 1802). 

« A monsieur le préfet du Léman , 

J'ai reçu les renseignements que vous m'avez adressés sur le 
refus l'ail a une protestante de l'ensevelir dans le c imel iè re com
mun. Je vois par ces renseignements que le maire de Gex s'est 
dé t e rminé d 'après les observations du prê t re desservant dans 
cette commune. Vous me demandez quels sont les principes sur 
cette mat iè re , je vais m'en expliquer. 

Quand ceux qui professent divers cultes ou i leur c imel iè re 
s épa ré , i l ne peut y avoir lieu à aucune question raisonnable. 
Mais dans presque louies nos munic ipa l i t és i l n'y a qu'un cime
tière commun, el loule personne a le droit de reposer dans ce 
c imet iè re , quel qu'ail élé le culte qu'elle a proiessé pendant 
sa vie. 

Trois choses sont à distinguer : l ' inhumation, le convoi, les 
obsèques . L'inhumation suppose un lieu dans lequel on reçoit le 
corps des persounes décédées . Ce lieu esl essentiellement une 
propr ié té publique, surtout lorsque sa destination est sans dis
tinction pour 1 universal i té des citoyens; on ne prétend donc en 
refuser l 'entrée à aucun membre de la cilé. Le choix de ce lieu 



appartient au magis t ra l , parce qu'on in té resse la san té des 
vivants en assurant le repos des morts ; ce n'est d'ailleurs que 
sur un sol appartenant au public que l'on peut inhumer les 
citoyens. Ains i , tout est municipal , politique ou civi l dans l ' i n 
humation. 

Le convoi est le transport des morts au lieu de leur é ternel 
repos. Cet acte est encore purement c iv i l , i l appartient au ma
gistrat de le dir iger , parce qu ' i l in téresse essentiellement la po
lice, soit sous le point de vue de l'ordre dans lequel le convoi 
doit êlre fait, soit sous le point de vue de la sanlé publique, qui 
souffrirait de la négl igence d'inhumer à temps les personnes 
décédées , soit enfin sous le rapport de la santé de la personne 
m ê m e qu'i l s'agit d'inhumer, et dont i l serait dangereux de p r é 
cipiter l ' inhumation avant l 'époque fixée pour la preuve de sa 
mort . 

Les obsèques sont autre chose. Elles consistent dans les der
niers devoirs que les familles rendent à leurs parents, que les 
amis r é n d e n l a leurs amis, et dans les secours que la religion 
offre par ses cé r émon ie s el par ses p r iè res . Les derniers devoirs 
rendus par les familles ou par les amis sont libres, comme tous 
les témoignages qui sont du domaine du sentiment ou de la 
pensée . On rempli t ces devoirs en accompagnant le convoi avec 
plus ou moins d'appareil. Les secours de la religion sont ordi
nairement p rovoqués par les familles ou par les amis. On pré 
sente le corps du défunt à l 'église el les ministres du culte réci-
lenl les pr ières d'usage et font loutcs les cé rémon ies et tous les 
actes que l'Eglise consacre el autorise en pareil cas. 

11 résulte de la nature m ê m e des choses que l ' inhumation dans 
le cimetière commun el le convoi qui la précède nécessa i rement 
sont des institutions civiles, auxquelles tous les citoyens indis
tinctement doivent participer, sans égard à la différence du culte 
n i à aucune autre différence. 

Quant aux obsèques cons idérées sous le point de vue religieux, 
chaque culte a ses rites el ses pr iè res , el les minisires des cultes 
ne pourraient, sans abus et sans scandale, refuser les secours de 
leur minis tère aux personnes de leur communion dont le corps 
esl présenté à leur égl ise . Je ne parle point des derniers devoirs 
rendus par des parents ou par des amis ; cet objet est purement 
libre dans tout ce qui ne louche pas essentiellement à tout ce 
que les règ lements de police exigent pour l'ordre et le paie
ment (?) des convois. 

Le maire esl donc év idemment dans son tor l s'il a refusé à une 
pro tés tame l ' inhumation dans le c imet ière commun. Les obser
vations d'un p rê t r e ou t ré ou peu éclairé ne pouvaient a r rê te r la 
marche du magistral. Vous voyez actuellement d 'après quels 
principes on doit se diriger dans une mat iè re qui louche à l 'hon
neur des citoyens, à la t ranqui l l i té des familles et au maintien 
de l'ordre. » 

Registre de correspondance, n° 74, p. 77, 
n° 282, au min i s tè re de l ' instruction 
publique et des cultes (administration 
des cultes), à Paris. 

Lettre de Portalis, ministre des cultes, au préfet de la Vienne, sur 
les refus de sépulture et sur la sécularisation des lieux d'inhu
mation. 

18 PLUVIÔSE AN X I I I (7 FÉVRIER 180S). 

« Monsieur le préfet , 

J'ai reçu votre lettre du 6 pluviôse, relative au refus de sépul 
ture imputé au desservant de Saint-Gervais, arrondissement de 
Chàtel lerault . 

Je commence par vous observer qu ' i l ne peut pas ê t re ques
tion d'un refus de sépu l tu re proprement di t . Car, dans la mat ière 
dont i l s'agit, i l faut distinguer trois choses qu ' i l serait dange
reux de confondre : les obsèques religieuses, le convoi et l ' inhu
mation. 

Les obsèques religieuses consistent dans les pr ières que les 
prê t res réc i ten t , soit dans le lieu où le corps est déposé avant 
l'enterrement, soit à l 'église, lorsque le corps y est p r é sen t é , soit 
au c imet ière , ou pendant le convoi. Le convoi est le transport 
du corps au c i m e t i è r e ; l ' inhumation est le dépôt fait du corps 
dans la place qui l u i esl des t inée au cimet ière m ê m e . 

11 est évident , par la nature des choses, que le convoi et i ' i n -
bumation sont des actes purement civils el temporels, pour les
quels le min is tè re des prê t res n'est pas nécessa i re , el auxquels 
les prêlrcs n'assistent que lorsqu'ils y sont appelés par la 
famille. 

Les obsèques religieuses sont la seule chose qui compè te 
essentiellement au min is tè re ecc lés ias t ique . 

Quand les institutions civiles et les institutions religieuses 
étaient indissolublement unies, les c imet iè res appartenaient à 
l'Eglise, c 'étaient les prê t res qui en ouvraient ou en fermaient la 
porte. Alors les obsèques religieuses n 'é ta ient poinl séparées du 
convoi et de l ' inhumation. Le refus des obsèques religieuses 
emportait donc nécessa i rement un refus proprement di t de 
s épu l tu r e . 

I l n'en est point ainsi aujourd'hui : i l n'y a plus de religion 
exclusive et dominante, la l iberté de conscience est une loi de 
l 'Etal, e l , la conséquence naturelle de cette l iber té é tant de ne 
plus confondre les institutions religieuses avee les institutions 
civiles, le droit de sépu l tu re est absolument i ndépendan t de lou l 
ce qui concerne les obsèques religieuses. Ce droit appartient a 
loul citoyen, quel que soit son cuite; ce ne sont pas les p rê t res 
qui garantisseni la s épu l tu re , c'est la puissance civile qui est 
chargée de ce soin. 

On aurait donc tort de regarder, comme un refus de s é p u l t u r e , 
le refus fait par un prê t re de remplir les derniers devoirs de la 
religion à l 'égard d'un défunt . 

Vous sentez, monsieur le préfet, combien i l importe d'avoir 
sur lou l cela des idées p r é c i s e s ; car, dans le nouvel ordre de 
choses, le refus l'ail par un prê t re de rendre les derniers devoirs 
de la religion ne saurait en t r a îne r les m ê m e s inconvén ien t s 
qu ' en t ra îna i t autrefois un vrai refus de sépu l lu re . Aujourd 'hui , 
le délit est purement ecclés ias t ique, tandis qu'autrefois, i l par t i 
cipait de la nature des dél i ts qui troublent la police de l'Etat. 

Après ces premiers éc la i rc i ssements , je passe au f'ail qui esl 
l'objet de voire lettre. 

I l parait que les renseignements reçus par M. l 'abbé de Pradl, 
évêque de Poitiers, ne sont pas absolument conformes à ceux qui 
vous sont parvenus. 

D'après ce qui m'a été dit par H. l 'évêque, on vous aurait d é 
guisé qu ' i l n'avait été fait aucune déclarat ion de décès auprès de 
l'officier c i v i l , quand on esl venu réc lamer le minis tère du des
servant, et que ce défaut de déclarat ion a motivé le refus de ce 
p rê t re . Une telle circonstance changerait en t i è rement la face de 
l'alfa i re . 

Quoi qu ' i l eu soit, M. de Pradl ne tardera pas à se rendre 
dans son diocèse el vérifiera par lu i -même ce qui s'est p a s s é ; et 
i l pourvoira à loul par des instructions sages. 

I l esl nécessaire d 'accrédi ter la mission du nouvel é v ê q u e , e l , 
pour parvenir à ce but. j ' a i pensé qu ' i l fallait lui témoigner de 
la confiance; c'est le moyen de lui gagner celle de ses diocé
sains. I l méri te d'ailleurs personnellement qu'on s'en rapporte à 
lui pour loul ce qui peut concerner le bien de son diocèse . 

Vous me demandez, monsieur le préfet, quelle esl en généra l 
la conduite a tenir quand les p rê t res refusent les obsèques re l i 
gieuses. Le décre t impérial sur les sépul tu res y a pourvu : les 
maires sonl autor isés a commettre un prê t re mieux d isposé ; et, 
à défaut de tout p rê t r e , ils sont autor isés à faire p rocéder à l ' i n 
humation. 

Je sais qu'un p rê t r e , qui refuse injustement les obsèques r e l i 
gieuses, n'est certainement pas sans reproches; sa conduite 
mér i te d 'ê t re r é p r i m é e , surtout si elle présente quelque carac
tère de malveillance. Mais le premier juge d'une pareille faute 
doit être l 'évêque, qui est le supér ieur naturel de tous les prê t res 
de son d iocèse . C'est donc .1 l 'évêque qu ' i l est convenable que 
vous vous adressiez d'abord ; sans cela i l n'y aurait plus de hié
rarchie ecc lés ias t ique , el les évêques demeureraient sans créd i t 
comme sans pouvoir. On a pourtant intérêt de leur conserver de 
l'influence, si l'on veut qu'ils puissent diriger leurs s u b o r d o n n é s 
vers le plus grand bien de l'Etat et de la rel igion, et qu' i ls ne 
soient pas inutilement chargés d'une responsabi l i t é , qui est 
pourtant e l l e -même une garantie que le gouvernement ne doit 
pas négl iger . 

Quand l 'évêque n 'écoute pas des plaintes justes, le recours esl 
ouvert au Conseil d'Etat, el ce recours doit ê l re exercé dans les 
formes prescriles par la loi du 18 germinal au X. Au reste, pour 
que le recours au Conseil d'Etat soit tel que la justice l 'exige, i l 
faut que les faits soient bien consta tés . 

D'après une lettre du grand juge ministre de la justice, les 
informations doivent ê t re r égu l i è rement prises par les procu
reurs impér iaux ; elles me sont adressées ensuite par ces ma
gistrats, j ' en fais mon rapport à l'empereur et je prends ses 
ordres. 

Voilà, monsieur le préfet, la marche de ces sortes d'affaires. 

Registre de correspondance, t. L U I , n° 2488, 
au minis tère de l ' instruction publique et 
des cultes, à Paris. » 

Brimai!»*. — Al l iance Typograph iqnn . rue a m Choux, 37 
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G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S ET É T R A N G E R S 

J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N . 

D E B A T S J U D I C I A I R E S 

Toutes communications 

et demandes d'abonnements 

doivent ê t r e a d r e s s é e s 

D O C T R I N E . — N O T A R I A T , à M . P . V K » , avocat. 

Rue de l 'Equateur, ft, 

à Bruxel les . 

LAS r é c l a m a t i o n s doivent ê t r e faites dans le mois. — A p r è s ce déla i nous ne pouvons garantir à nos a b o n n é s la remise des n u m é r o s qui leur manqueraient 
B I B L I O G R A P H I E . — H est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit , dont deux exemplaires sont envoyés à la r édac t ion . 

JURIDICTION CIYILK. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r r u i l p r e c h a m b r e . — p r è s , de S I . l>e C r a s s i e r , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

5 juin 1879. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — P O U R V O I . - É T R A N G E R . — CAUTION. 

Létranger demandeur, gui ne fournil jius la caution j in l ica l i im 
sol vi au versement de laquelle un arrêt l'oblige, doit être dé
claré déclin île sou pourvoi. 

( R U H E T D E L A U G A G N E C . R O I , I N E T C. E . ) 

AltliÉT. — « La Cour, vu son urrél en date ilu 8 mai 1 8 7 9 ( 1 ) ; 
ordonnai)! à l i a n t île Laugagne de fournir, avanl toute poursuite 
de la cause, la camion jioliiatum suivi jusqu 'à concurrence de 
1 , 0 0 0 francs, el rcmetlanl l'alfa ire à l'audience de ce j o u r ; 

« Cons idérant que ledit a r rê t a été signifié à l îuret avec som
mation d'avoir à l ' exécuter ; 

« (lue la camion n'a pas élé fournie; que, parlant, le deman
deur e.-.l non ic i evalile en son recours; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller I ' K H O N G É en 
son rapport el sur les conclusions de M . F A I D E R , procureur gé
néra l , rejette le pourvoi : condamne le demandeur aux dépens 
et a une i n d e m n i t é de 1 5 0 francs envers les dé fendeu r s . . . » (Üu 
M j u i n 1 8 7 9 . — Plaid. M M " ' I Î I L A U T C. B E E R N A E R T . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i e r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . I l e C r a s s i e r , l ' r p r c » . 

6 juin 1879. 

A R B I T R A G E V O L O N T A I R E . — A R B I T R A G E 

S O C I É T É . — A M I A B L E C O M P O S I T E U R . — 

L I T E . 

F O R C E . — S T A T U T S . 

- E X C E P T I O N . Q U A -

Le juge, saisi d'une demande de nomination d'arbitres volontaires 
appelés par compromis à juger les différends qui peuvent surgir 
entre une société et ses membres, n'est pus tenu de statuer préa
lablement sur la dénégation de la qualité d'associé opposée par 
le défendeur. 

L'abolition de l'arbitrage forcé n'a pas fait, tomber les effets de la 
clause des statuts dune société commerciale, portant qu'eu cas 
de différend entre elle cl ses associés, le litige sera soumis à 
des arbitres amiables compositeurs. 

du Seraing, 

contestation 

( G O B I E T C. L A B A N Q U E D E S E R A I X G . 

L'article 56 des statuts de la Banque 

aujourd'hui en liquidation, porte : « Toute 

« entre la société et l'un des actionnaires est décidée sou

te vi raineuient par deux arbitres amiables compositeurs 

« nommés , l 'un par la société et l'autre par l'actionnaire, 

« et à leur déf.iut, par le tribunal de première instance de 

( I ) V. Suprà, p . 660. 

« Liège. En cas de partage, le môme tribunal nomme le 
« tiers arbitre. » 

Le 10 janvier 1878, les liquidateurs de la Banque de 
Seraing firent assigner Gobiet devant le tribunal de pre
mière instance de Liège en nomination d'un arbitre amia
ble compositeur qui , conjointement avec l'arbitre dés igné 
par eux, aura pour mission de décider souverainement 
sur la demande formulée par la Banque et tendant au 
paiement de versements exigibles sur les actions de la so
ciété possédées par Gobiet. 

Gobiet nia la qualité qui lu i était a t t r ibuée d'action

naire, et soutint qu'aux termes des art. 137 de la loi du 

18 niai 1873, 12. § 2, de la loi du 25 mars 1876 et 138 de 

la loi du 18 ju in 1869, la demande dont i l s'agit n ' é t a i t 

pas recevable. 

Un jugement du tribunal de première instance de Liège 
rejeta l'exception opposée à la demande. Ce jugement fut 
confirmé par l 'arrêt a t taqué, le 13 jui l le t 1878, conçu en 
ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux lermes de l'art. 4 8 des statuts 
de la Pratique de Seraing, aujourd'hui en l iquidat ion, i l a élé d i l 
que loule contestation entre associés el pour cause de la société 
serait poi l i e devant des arbitres choisis par les parties et au 
besoin n o m m é s par le tribunal civil de Liège ; 

« Qu'il a élé di t , en ou l ie , que les arbitres statueraient en 
dernier res o r l et comme amiables compositeurs ; 

« Attendu qui; celle disposition a subs t i tué l'arbitrage con
ventionnel ;'i l'arbilrage forcé établi par l'art. 5 1 du code de com
merce en vigueur au temps des statuts préci tés ; 

« Que la déier ininai ion des pouvoirs des arbitres et la d é s i 
gnation du juge chargé éventue l lement de les nommer ne lais
sent pas de doute sur ce point ; d'où i l suil que l'art. 4 8 des 
statuts a conservé son caractère obligatoire nonobstant le chan
gement législatif qui a a m e n é la suppression de l'arbilrage 
forcé ; 

« Attendu que , par celte di.-poMiiun, les parlies se sont 
d'avance engagées a accomplir un acle licite, autor isé qu' i l est 
par les art. 1 0 0 3 cl suivants du code de procédure civile ; 

« Que, d'un autre côté , les tribunaux civils avanl la p lén i tude 
de la jur idic t ion au regard des consulaires, les parties ont pu 
consentir à ce que l'action en nomination d'arbitres lût por tée 
devant le juge, compéten t d'ailleurs ralione loei, qu'elles ont 
dés igné a celle fin ; 

« Que la clause donl i l s'agil est, dès lors, valable el doit 
sorl ir ses effets ; 

« Attendu que l'appelant, à la véri té, conteste la qual i té d'ac-
lionnaire qui lui est a t t r ibuée et objecte que ce moyen doit, 
avanl toute exécution de la clause compromissoirc, être d iscuté 
contradictoiremenl devant la jur idic t ion de d ro i l commun; que 
ce moyen, d 'après l u i , forme nu incident p réa lab le , donl la con
naissance échappe non-seulement aux arbitres, mais de m ê m e 
au juge devant lequel, aux lermes du compromis, doi l être por tée 
l 'aclion eu nomination d'arbitres; 

« .Mais attendu qu ' i l esl é tabl i , en l'ail, par les pièces el docu
ments du procès , en dehors même de loule contradiction de la 
pari de l'appelant, que celui-ci a appartenu ù la société dile 
Banque de Seraing ; qu'i l a acquis en 1 8 6 0 cinquante-cinq ac
tions, en 1 8 6 1 , vtngl-sepl de la deuxième émiss ion , et enfin 
vingt-sept de la t ro is ième, en lout cent neuf actions ; 

« Qu'il a, par suite, adhéré aux statuts, à l 'autor i té desquels 



i l s'est volontairement soumis, au moins endéans le terme de la 
détent ion qu ' i l a eue d'actions de la soc i é t é ; que c'est à raison, 
d'ailleurs, de cette détent ion que l'appelant a été recherché en 
exécution de versements obligatoires pour les actionnaires; qu ' i l a 
été ainsi const i tué dans la nécessi té d 'é tabl i r que celle dé ten t ion 
aurait cessé lors de l'appel des tonds et dans des conditions 
telles qu ' i l se serait r égu l i è rement affranchi de toute obligation 
éventuel le vis-à-vis de la société; que la conteslalion ainsi carac
térisée rentre naturellement dans la catégor ie de celles qu'a pré
vues l 'art. 48 des statuts ; que c'est, dès lors, devant les arbitres 
n o m m é s en conformité de cette disposition, que l'appelant devra 
et pourra, s'il s'y croit fondé, p résenter et faire valoir le moyen 
purement l ibératoi re dont i l excipe ; 

« Par ces motifs, la Cour, contrairement aux conclusions de 
M . l'avocat généra l F A I D E R , confirme le jugement dont est appel; 
dépens à charge de l'appelant... » (Du 13 ju i l l e t 1878. — Prés . 
M . P A R E Z . — Plaid. M M E S C. L O H E S T et D E R E U X . ) 

Pourvoi. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, fondé sur lu violation de 
l'art. 172 du code de p rocédure civile, en ce que la dénégat ion 
de la qual i té d'actionnaire de la Banque de Seraing, qui était 
a t t r ibuée au demandeur, constituait une exception qu i , aux 
ternies de l 'art. 172 préc i té , aurait dû être p réa lab lement jugée : 

« Considérant que l 'arrêt , avant de statuer sur la recevabil i té 
de l 'action, a renvoyé le demandeur à faire valoir devant les arbi
tres, s'il s'y croyait fondé, le moyen dont i l excipait et tiré île ce 
que ledit demandeur méconnaissa i t la qual i té d'actionnaire de 
la Banque de Seraing ; 

« Que, partant, ce moyen manque de base ; 
« Sur le second moven, violation des art. 137 de la loi du 

18 mai 1873; 12, § 2,"de la loi du 21 mars 1876; 8 de la con
stitution et 138 de la loi du 18 ju in 1809, en ce que l 'arrêt 
déclare recevable devant les tribunaux civils la demande de no
mination d'arbitres ou d'amiables compositeurs : 

« Considérant que l 'arrêt a t taqué constate en fait que, d ' après 
les statuts sociaux, les contestations entre associés étaient sou
mises à l'arbitrage conventionnel ; 

« Considérant que, si l'art. 137 de la loi du 18 mai 1873'a 
aboli l'arbitrage forcé en mat ière de société , i l résul te des tra
vaux p répa ra to i r e s de cette loi que Ion n'a voulu porter aucune 
atteinte au droit des associés de stipuler un arbitrage volon
taire ; 

« Qu'en le déc idant ainsi l 'arrêt a t t aqué n'a contrevenu à 
aucun des textes cités à l'appui du second moyen; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T U . L I E R en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi . . . » (Du 6 ju in 1879. — Plaid. M M " E D . D O L E Z 

c. L E C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de m . i»e p r e l l e de la Dieppe, 1 e r p r è s . 

2 juin 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . — C O N T R A T D E X P É D I T I O N . — D E V O I R S D U 

C O M M I S S I O N N A I R E . — E X P É D I T E U R . — M A R C H A N D I S E S E N 

S O U F F R A N C E . — I N T E R V E N T I O N D U C H A R G E U R A R E M B A R 

QUEMENT. 

Bien qu'un commissionnaire-expéditeur se soit chargé de procurer 
des navires et d'accomplir toutes les formalités nécessaires pour 
leur expédition par mer, en pays étrangers, telles, par exemple, 
que la rédaction des connaissements et des polices d'assurances, 
d n'est pas responsable de ce que certaines marchandises sont 
restées en souffrance au port de charge, si en fait et nonobstant 
les stipulations générales du contrat, le négociant pour compte 
duquel les expéditions étaient faites assistait par lui-même ou 
par un fondé de pouvoirs aux divers embarquements, indiquait 
quelles marchandises devaient être embarquées, et vérifiait les 
connaissements et les polices d'assurances. 

( S O M Z É E C. S E R I G I E R S E T 0 e . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'à la date du 21 avril 1876, les parties 
ont conclu verbalement une convention ayant pour objet le trans
port d'Anvers à San i l -Pé le rsbourg . par voiliers ou vapeurs au 
choix des in t imés , d'un matériel dest iné à entrer dans la con
struction d'un gazomètre dans celle capitale ; 

« Attendu que si les in t imés étaient seuls juges du nombre 
des navires à employer et du motie d'embarquement, i l résul te 
de toute la correspondance échangée entre parties que l'appelant 

faisait examiner et vérifier par son agent les chargements avanl 
le dépa r t , et indiquait les destinations pour le d é c h a r g e m e n t ; 

. « Qu'il consle de la m ê m e correspondance que du 15 j u i n au 
14 novembre 1876, l'appelant a ad ressé aux i n t i m é s de nom
breuses réc lamat ions et observations, quant aux expéd i t i ons , 
mais qu' i l ne leur a jamais remis d'instructions pour l'envoi de 
cinq barils de boulons litigieux expédiés le 9 ju in 1876, d'ordre 
de l'appelant, par Nicaise'de La Louvièrc , aux in t imés et reçus 
par eux le 10 du m ê m e mois ; 

« Attendu qu'i l importe peu que les barils fussent r ense ignés 
au bordereau d 'expédi t ion de La bouvière à Anvers, avec la men
t ion, Gaz de Sa in t -Pé te r sbourg , puisque la correspondance établ i t 
que le transport d'Anvers a Saiul-Pctersbourg n 'étai l effectué par 
les in t imés (pie d 'après les instructions de l'appelant; 

« Attendu que le fait que les connaissements auraient é té 
rédigés par les in t imés , fût-il exact, n'aurait aucune importance 
aux d é b a t s , les documents du procès é tab l i ssant que ces con
naissements ont é té vérifiés ainsi que les polices d'assurances 
par l'appelant ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'appelant n'est pas 
fondé à imputer à faute aux int imés la non-expédi t ion à Saint-
Pé te r sbourg des boulons dont i l s'agit, c l qu'en présence de ce 
qui est di t ci-dessus et des constatations du jugement dont est 
appel, la preuve des faits cotés par l'appelant et qu ' i l demande à 
établ i r serait frustraloire ; 

« Qu'au surplus ces faits ne sont ni pertinents ni concluants; 
« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, d é b o u l a n t 

l'appelant de loutes conclusions contraires, met l'appel a néan t ; 
confirme le jugement dont est appel; condamne l'appelant aux 
d é p e n s . . . » (Du 2 juin 1879. — Plaid. M M " T H I É B A U T C. E D M O N D 

P I C A R D . ) 

—- a - o « a - — 

T O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

n e u v i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J a m a r 

5 juin 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . C H A R T E - P A R T I E . L I E U D E D É C H A R G E 

M E N T A D É S I G N E R P A R L E D E S T I N A T A I R E . — S U R E S T A R I E S 

R É C L A M É E S P A R L E C A P I T A I N E . — D É F A U T D E M I S E E N 

D E M E U R E . 

Lorsque dans une charte-partie il est dit que l'endroit du déchar
gement au port d'arrivée devra être désigné par les destina
taires, le capitaine, dont le navire n'a pas eu de place utile à 
quai, n'est recevable à se plaindre des destinataires que pour 
autant qu'il les a mis en demeure précise et régulière d'obtenir 
une place pour décharger. 

Il ne peut en conséquence, réclamer de sureslaries. 

( L E C A P I T A I N E D I N S D A L E C. V A N G E N E C H T E N E T V E R V O O R T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant réc lame les sureslaries 
et les frais de camionnage de la marchandise, parce que l 'endroit 
du d é c h a r g e m e n t devait être ind iqué par les destinataires, et 
que ceux-ci ne lui ont pas dés igné la place où la marchandise 
pouvait ê t re mise à quai ; 

« Attendu que l'appelant n'est recevable à se prévaloi r de la 
violation du contrai verbal d'affrètement, que si les i n t imés ont 
é té r égu l i è remen t mis en demeure de remplir leur obl iga t ion; 

« Atlendu que Vangenechien et Vervoori n'ont point é té som
més d'indiquer au capitaine Dinsdale l 'endroit où i l devait opé re r 
le décha rgemen t de son navire; 

« Attendu que le protêt du 2 4 a o û t 1877 ne peut ê t re cons idé ré 
comme une mise en demeure de d é s i g n e r a l'appelant la place 
où i l devait amarrer le Fernwood; que cet exploit ne fait pas 
m ê m e allusion à l 'obligation des in t imés à cet égard ; 

« Attendu que l 'exploit du 3 septembre 1877 se borne à 
renouveler les protestations signifiées aux in t imés à la daie du 
24 aoû t , en ajoutant que le capitaine eniend faire supporter par 
les destinataires les fiais de camionnage de la marchandise; 

« Altendu que l'appelant se p révau t à tort de la disposition 
finale de l'art. 1146 du code c i v i l ; qu 'à défaut de sommation les 
in t imés pouvaient croire que Dinsdale acceptait les dé la is r é s u l 
tant de l'encombrement du bassin de Mexico, spéc ia lement affecté 
au d é c h a r g e m e n t des bois; 

« Atlendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'appelant n'est pas 
recevable à invoquer contre les in t imés la violation de leurs 
obligations, relativement à la désignat ion de l 'endroit où le dé 
chargement devait se l'aire; que les rapports des parties demeu
rent donc soumis aux usages du port d'Anvers, qui ne font cour i r 



le délai de slarie qu 'à partir du moment où le navire a obtenu 
une place utile pour le décha rgemen t ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
au n é a n t ; confirme en conséquence le jugement dont est appel 
et condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 5 ju in 1 8 7 9 . — P l a i d . 
M M " E D M O N D P I C A R D C. B O S M A N S , du barreau d'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J a m a r . 

30 janvier 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . — A B O R D A G E . — B A T E A U D ' I N T É R I E U R E N 

M O U V E M E N T . B A T I M E N T D E M E R A R R I V É . — B A R R E N O N 

A T T A C H É E . — V I G I E I N S U F F I S A N T E . — F A U T E C O M M U N E . 

R É P A R T I T I O N D U D O M M A G E . 

Il y a faute de la part d'un bateau d'intérieur qui, descendant 
l'Escaut, s'approche à 9 0 mètres d'un bâtiment mouillé en rade 
sans avoir pris de mesures pour éviter un abordage. 

C'est donc vainement qu'il invoquerait que la distance était alors 
trop courte pour manœuvrer efficacement. 

Aucun règlement n'oblige les navires mouillés en rade d'Anvers à 
amarrer leur gouvernail. 

11 y a faute de la part du bâtiment stationnant en rade d'Anvers, 
alors même que tout son équipage serait, à bord, à ne pas avoir 
sur le pont un homme spécialement préposé à la vigie. La pré
sence d'un douanier de garde sur le pont ne peut couvrir cette 
faute. 

Quand il y a faute pour les deux bâtiments entre lesquels l'abor
dage a lieu, la responsabilité doit être partagée proportionnel
lement à la gravité des fautes de chacun d'eux. 

( V A N D E V E I . D E C . S V E N D S E N . ) 

Le Tribunal de commerce d'Anvers avait statué comme 
suit : 

J U R E M E N T . — « Vu les r é t roa r t e s de la cause; 
« Vu l 'exploit d'avenir du 1 7 janvier 1 8 7 8 , tendant au paie

ment de fr. 1 7 , 8 2 1 - 5 5 pour dommages occasionnés par un abor
dage; 

« Vu le procès-verbal du 2 7 d é c e m b r e 1 8 7 7 des experts Par-
menlier , Fé range c l Luyllenboven ; 

u Attendu qu ' i l résul te de la susdite expertise et des autres 
é l é m e n t s du p r o c è s , que des fautes ont été commises de part c l 
d'autre, et que le dommage occas ionné par l'abordage doit être 
réparé par les deux parties dans la proportion ind iquée plus 
loin ; 

« Attendu qu'on peut reprocher au batelier Vandcvelde d'a
voir app roché le navire William Odenbourg tellement près , 
qu'une e m b a r d é e de celui-ci devait donner lieu à un abordage 
(voir jugements d'Anvers du 2 3 février 1 8 7 1 , du 2 0 novembre 
1 8 6 9 et du 1 5 janvier 1 8 7 2 [ J U R I S P R U D E N C E D U P O R T D ' A N V E R S , 

1 8 7 1 , 1, 2 1 9 ; 1 8 6 9 , 1 , 3 9 5 et 1 8 7 2 , I , 8 5 ] ) ; 

« Que de plus le navire William Odenbourg était à l'ancre et 
que le bateau du demandeur était en marche, ce qui fait peser 
sur ce dernier une présompt ion de faute en cas d'abordage : 

« Attendu enfin que le batelier a con t inué sa roule en ligne 
droite, lorsqu' i l y avait risque d'abordage, au lieu de meure* sa 
barre à t r ibord pour passer au large du navire du d é f e n d e u r ; 

« Altcndu que de son côté le capitaine Svendsen doit se re
procher de ne s 'être pas conformé à l 'art. 1 2 de l 'arrêté royal du 
12 j u i n 1861, qui ordonne à tout navire stationnant en rade 
d'avoir sur le pont un homme de garde capable d 'exécuter par 
lu i -môme les m a n œ u v r e s nécess i tées par l'approche d'un autre 
b â t i m e n t ; que s'il en eût été ainsi l'abordage eût vraisemblable
ment é té évité ; 

« Attendu que les experts constatent encore à la charge du 
capitaine que, pendant qu ' i l n'y avait aucun marin sur le pont, on 
avait m ô m e négl igé d'attacher la barre, laissant ainsi le gouvernail 
à la merci du courant; qu ' i l en résul ta i t que le navire devait éirc 
sujet à de fortes e m b a r d é e s ; 

« Attendu enfin que c'est à tort que le second du navire, qui 
venait d'arriver sur le pont, a mis la barre bâbord , tandis qu ' i l 
aurait dû faire le contraire; que par celle de rn iè re m a n œ u v r e i l 
aurait peu t -é l r e encore pu éviter l'abordage ; 

« Attendu que les autres reproches adressés au capitaine 
Svendsen ne sont pas fondés ; que notamment aucun règ lement 
ne défend à un navire de mouil ler à 4 0 ou 5 0 mèt res de la rive 
droite, l 'arrêté royal du 2 0 octobre 1 8 5 1 ne parlant que des em

barcadères du chemin de fer de Saint-Nicolas et de ceux de la 
Téle de Flandre et de la porlc de l'Escaut; que rien non plus 
n'oblige les navires, lorsqu'ils ne font qu'un séjour de quelques 
heures, de mouil ler leurs deux ancres, ni d'avoir un pilote à 
bord ; 

« Attendu qu ' i l y a l ieu, eu égard aux circonstances qui p r é 
cèden t et aux autres é l émen t s du procès , de mettre à la charge 
du batelier Vandcvelde, qui a commis la laulo la plus grave, les 
trois quarts du dommage éprouvé et à charge du capitaine Svend
sen, un quart de ce dommage: 

« Attendu que les parties ne se sont pas suffisamment exp l i 
quées sur le montant des dommages subis par le demandeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que le défendeur 
devra r épa re r un quart du dommage éprouvé par le demandeur 
et que les trois quarts de ce dommage resteront à charge de ce 
dernier; ordonne aux parties de s'expliquer sur les montants 
r é c l a m é s ; les condamne chacun aux dépens dans la proportion 
ci-dessus; et déclare le jugement exécuto i re , nonobstant appel et 
sans caution.. . » (Du 1 8 mars 1 8 7 8 . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que les fautes que le premier juge con
state à charge de l'appelant principal sont réel les et é tabl ies au 
procès et qu'elles ont é té , en majeure partie, la cause de l'abor
dage ; 

« Attendu que l'appelant s'arme vainement de l 'autori té des 
experts 'pour soutenir qu 'a r r ivé à 9 0 mè t r e s du William Oden
bourg, sa position le niellait dans l ' impossibi l i té de faire aucune 
m a n œ u v r e pour éviter l'abordage, sans courir à un danger cer
ta in; que la faute réside en tous cas dans le fait de s 'être appro
ché aussi près sans avoir pris aucune mesure, dans des circon
stances de temps et de lieu qui rendaient une collision 
possil le ; 

« Attendu qu'aucune disposition rég lementa i re n'obligeait le 
William Odenbourg, a m a r r é en rade d'Anvers, à attacher la 
barre ou la roue de son gouvernail et qu'on ne saurait l u i impu
ter à faute le fait de son second, qu i , à l'approche de YHydro-
graphe, a mis subitement la barre à bâbo rd , lorsqu'il aurait dû 
faire le contraire; que rien ne prouve que celte m a n œ u v r e a i l 
élé incons idérée , puisque le second ne pouvait en effet prévoir 
de quel côté le bateau l'Hydrographe entendait passer; 

« .Mais attendu que le capitaine du William Odenbourg ne 
s'est pas conformé à l'art. 1 2 du règlement du 1 2 j u i n 1 8 6 1 , qui 
prescrit à tout bâ t imen t stationnant en rade d'Anvers de conser
ver un homme de garde sur le pont pour le faire éviter au chan
gement de marée et exécuter les m a n œ u v r e s nécessa i res lorsque 
l'approche d'un autre bâ t iment l 'exige; que, quoique l 'équipage 
fût resté à bord, aucun homme n'était p réposé à la surveillance 
du navire, et que le douanier convoyeur qui se trouvait sur le 
pont n'avait pas mission ni d'ailleurs qual i té pour exercer celle 
surveillance ; 

« Attendu qu'un homme de garde eût aperçu le danger bien 
avant le signal d o n n é à 9 0 mè t r e s par l'Hydrographe et que le 
temps eût alors permis de concerter de part et d'autre les ma
nœuvres de maniè re à prévenir l'accident qui do i l être par suite 
a t t r i bué , dans une certaine mesure, à la faille du navire le Wil
liam Odenbourg ; 

« Attendu que celle faute esl indépendan te de celles commises 
par l'appelant principal et subsiste concurremment avec elles; 
qu' i l y a l ieu, dès lors, de partager la responsabi l i té dans l'es
pèce, el que le premier juge l'a fait dans d 'équi tab les l imites , eu 
égard à l ' é tendue des taules respectives de chacune des parties; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, écar tan t comme irrelevante la preuve offerte par l ' i n t imé 
principal , déclare les appelants sans griefs; met en c o n s é q u e n c e 
à néan t tant l'appel principal que l'appel incident et condamne 
l'appelant principal a tous les dépens d'appel... » (Du 3 0 janvier 
1 8 7 9 . — Plaid. M M " E D M O N D P I C A R D C. D E K I N D E R , du barreau 
d'Anvers.) 

O B S E R V A T I O N S . — Les questions vidées par les décisions 
qui précèdent ont élé examinées dans les P A N D E C T E S 

B E L G E S , V° Abordage de navire, n o s 252, 266, 53 : 
N" 252. — Lorsqu'un des deux navires est en mouve

ment et l'autre amar ré ou au mouillage, c'est le premier 
qui est responsable, à moins qu' i l ne prouve que l'abor
dage a pour cause un événement de force majeure. C'est 
la conséquence du principe qu'un navire qui approche un 
autre navire doit prendre les mesures pour éviter celui-ci : 
Bruxelles, 4 ju in 1856 ( B E L G . J U D . , 1856, p. 1307); t r ibu
nal de commerce d'Anvers, 4 février 18d0 ( J U R I S P R U D E N C E 

nu P O R T D ' A N V E R S , 1860, I , p. 270) ; 6 septembre 1862 
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( I B I D . , 1863, I , p. 1941; 5 novembre 1862 ( I B I D . , 1863, 

1, p. 24); 15 septembre 1864 ( I B I D . , 1863. I , p. 243); 

17 mai 1866 ( I B I D . , 1866, I , p. 317); 24 mai 1867 (Ini»., 

1867, I , p. 138); 20 novembre 1869 (Inin., 1869. I , 
p. 3931; 30 août 1871 ( I B I D . , 1872, I , p. 87); lo janvier 

l s72 ( I B I D . , 1872, I , p. 83) ; Bruxelles, 16 mai 1872 

( B E L G . Jun., 1873, p. 9 ) ; 26 mai 1874 ( B E L G . J U D . , 1875, 

p. 1158); tribunal de commerce d Anvers, 20 ju in 1876 
(JiiR. D U P O R T D ' A X V . , 1876, I , p. 236). 

N° 266. — C'est également par application de la règle 
que nous avons énoncée au n" 252, qu'est présumé en 
faute le navire qui approche si près d'un autre qu'une 
simple embardée de celui-ci peut donner lieu à un abor
dage : tr ibunal de commerce d'Anvers, 23 décembre 1868 
( JUR. D U P O R T D ' A N V E R S , 1869, I , p. 215); 20 novembre 
1869 ( I B I D . , 1869, I , p. 393); 23 février 1871 ( I B I D . , 1871, 

I , p. 219); 15 janvier 1872 ( I B I » . . 1872, I , p. 84). 

N° 53. — Faute commune. L'abordage peut avoir pour 
cause, non pas la faute d'un seul des capitaines des navires 
qui se sont abordés , mais une faute commune aux deux 
capitaines. La loi ne prévoit pas spécialement ce cas; mais 
la jurisprudence décide que s'il y a faute commune, les 
capitaines sont responsables proportionnellement à la 
gravité des fautes respectives. C'est une application des 
principes généraux admis en matière de l'aule aquilienne : 
tribunal de commerce d'Anvers, 31 janvier 1872 ( B E L G . 

Jun., 1873, p. 180); 5 février 1872 ((Jeu. nu P O R T » 'A\-
V E R S 1872, I , p. 307); 25 mars 1872 ( I B I » . . 1872, I , 

p. 311); Bruxelles, 16 mai 1872 ( B E L G . Jun., 1873, 

p. 180; tribunal de commerce dAnvers, 27 juin 1873 
( JUR. D U P O R T n ' A w . , 1873, I , p. 302); Bruxelles, 23 ju in 
1875 ( JUR. D U P O R T n'Axv., 1876, I , p. 73) ; 3 juil let 
1875 ( P A S . , 1876, p. 413); 6 jui l le t 1876 ( B E L G . Jun., 

1876, p. 1431). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de i i l . . l u m a r . 

24 avril 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . — C H A R T E - P A R T I E . — T I R A N T D ' E A U N É C E S 

S A I R E P O U R F R A N C H I R U N E B A R R E . — R E F U S D E C O M P L É T E R 

L E C H A R G E M E N T . — P O R T D E R I O G R A N D E D O S U L A U B R É S I L , 

D A N G E R P O U R L E N A V I R E . — R E F U S D ' A S S U R A N C E . 

Lorsque dans une charte-partie un maximum de chargement a 
clé indiqué par le capitaine, et q>.e le navire est eu destination 
d'un port dont la barre ne peut être franchie qu'une un tirant 
d'eau déterminé, l'affréteur a le droit, quand ce tirant d'eau est 
atteint, de refuser de charger davantage, alors même ijite le 
chargement ne serait pas encore an maximum fixé. 

Il importe peu que le navire avec un chargement plus considérable 
puisse franchir la barre dans certains cas exceptionnels ; ce 
qu'il faut considérer, c'est le tirant d'eau habituel admis géné
ralement dans le commerce maritime pour le port en question. 

En novembre 1878, il était généralement admis qu'un navire d'un 
tirant d'eau supérieur à 12 pieds anglais ne pouvait franchir 
la barre de Rio Grande doSul,au Brésil, qu'à des époques indé
terminées. 

La preuve que les conditions de ta barre se seraient tout à coup 
modifiées et admettraient un tirant d'eau plus considérable ne 
peut résulter d'un simple renseignement contenu dans un jour
nal. Le fait serait du reste sans pertinence s'il était inconnu 
des parties au moment de leur convention. 

La nécessité de séjourner devant une barre dans le voisinage de 
parages dangereux: doit être considérée comme un fait excep
tionnel, dont l'affréteur ne peut être censé avoir pris le risque 
que s'il y a eu clause expresse dans la charte-partie. Cela est 
surtout vrai si en raison du danger les sociétés d'assurances 
refusent de couvrir le risque. 

( M U S S E L Y C L E R O Y . ) 

A R R Ê T . — « At tend» qu ' i l est constant que la charte-partie, 
conclue à Anvers le 7 novembre 1878, avait pour objet le trans
port à Rio Grande du sud par le navire Bayadèrc, alors en cours 
de vovage, d'un chargement d'un poids maximum de 333,000 k i l . 
moyennant un fret de 15,000 francs, réduc t ib le proportionnelle- j 

ment dans le cas où le navire ne pourrait embarquer des mar
chandises à concurrence d'un poids de 335,000 k i l . , et entre 
autres avec les stipulations que l'arrimage serait fait sous la sur
veillance de l'expert des assureurs, sans frais pour le navire ; 

« Attendu que la question soulevée par l 'exécution de ladite 
charte-partie e-t celle de savoir si le capitaine Leroy étai t en 
droit d'exiger le complémen t de son chargement, alors qu ' ap rè s 
l'embarquement d'environ 264 tonnes de marchandises, la liaya-
dere avait atteint un tirant d'eau de 37 d é c i m è t r e s ; 

« Attendu que tous les documents de la cause attestent qu'au 
jour de la convention, i l était géné ra l emen t admis qu'un navire 
d'un tirant d'eau supér ieur à 12 pieds anglais ne pouvait parve
nir à franchir la barre qui précède l 'ent rée du port de Rio Grande 
do Sul qu'à des époques indé te rminées et à des intervalles par
fois t rès-éloignés , que l'état de la mer y empêchai t les navires 
de s 'al léger en dehors de la barre, et qu ' i l n'y avait pas d'exemple 
que cela se fût jamais l'ait; 

« Attendu que c'est dans ces termes m ê m e s que s'exprime le 
rapport d'expertise du 21 janvier dernier, d û m e n t en reg i s t r é , et 
qui est l'oeuvre de trois anciens capitaines au long cours; 

« Attendu qu'on ne peut admettre que Mussely, en traitant de 
l ' a t ï ré lemcnl de la liayadère, aurait \ou lu exposer la cargaison 
de ses commettants à des risques exceptionnels en la confiant à 
un navire en destination de Rio Grande do Sul, auquel son char
gement aurait donné- un tirant d'eau supér ieur à celui que la 
pratique consacre pour pouvoir entrer dans le port de Rio Grande 
do Sul ; 

« (lue la preuve que Mussely n'entendait pas, dans l 'espèce, 
soumettre la marchandise à des conditions exceptionnelles de 
navigation, c'est la clause de la charle-parlie réservant la sur
veillance de l'arrimage à l'expert des assureurs, et consacrant 
ainsi implicitement son intention et sou droit de faire assurer le 
chargement; 

« Attendu que le refus des assureurs de contracter une assu
rance sur la liuyadcre avec un tirant d'eau de plus de 37 déci
mèt res n'est pas méconnu ; 

« Que le capitaine Leroy est d'autant moins en droit de se 
plaindre qu ' i l devait conna î t re , et les difficultés do navigation 
que présente le port de Rio Grande do Sul et le tirant d'eau de 
son navire sous un poids dé t e rminé , et qu'on ne peut en douter, 
en présence de la charte-partie qu i , en traitant d'un chargement 
possible de 335,000 k i l . , stipulait néanmoins la réduct ion du 
fret pour le cas d ' inexécution de cet engagement quant au ton
nage' ; 

« Attendu qu'en estimant que la Bayadcre pouvait porter de 
300 à 310 tonnes, et entreprendre sans danger extraordinaire le 
voyage de Rio Grande do Sul, les experts ont fait celle réserve 
essentielle en la cause, que celait eu courant le risque d 'être 
retenu longtemps devant la barre avant de pouvoir entrer au 
port de Rio Grande do Sul : 

ii Attendu qu' i l a été al légué sans conlradiction que celle 
station exceptionnelle, d'une durée indé te rminée dans le voisi
nage de la cote, des brisants el d'une barre de sable mouvant, 
constitue un danger sérieux dont le risque ne pouvait ê t re im
posé' a Mussely à moins d'une condition expresse qui n'existe 
pas ; 

« Qu'il résuIto de ces cons idéra t ions que le premier juge a 
donne a la charle-parlie et à l'expertise une in lc rp ré ta l ion 
qu'ailes ne comportent pas, en ordonnant à rappelant de com
pléter le chargement de lu Bayadèrc à concurrence de 300 à 
3 10 ion ms ; 

« En ce qui concerne les Irois faits ar t iculés par l ' in t imé avec 
ofl:e de preuve : 

« Attendu que le premier est dès à présent con t rouvé , el que 
les deux autres sont irrelevants; qu'en ell'ei il résu l te des docu
ments de la cause, el notamment de ceux é i . a n é s du pilotage 
d'Anvers, que le navire Eva est parti pour Rio Grande do Sul 
non avec un tirant d'eau de 12 pieds et demi comme l ' énonce le 
premier l'ail, mais avec un l i ranl d'eau de 37 d é c i m è t r e s égal à 
celui de la Bayadère; 

« Que le second fait relatif à un navire autrichien « parti 
« pour la même destination avec 14 pieds de tirant d'eau » 
manque do précis ion, quant à l ' indication du navire ; qu ' i l est 
affirmé par Mussely que si ce navire est le Policena, celui-ci se 
sérail échoué et perdu, el qu'enfin i l eû t suffi à l ' in t imé d'une 
attestation du pilotage pour faire la preuve qu ' i l sollicite ; 

« Quant au t rois ième fait à savoir « qu'au moment de la charte-
« parlie on passait à Rio Grande do Sul, même avec 16 pieds, » 
que ce l'ail e m p r u n t é comme l ' indique la conclusion e l l e -même 
au n u m é r o d'un journal français ayaul paru le 1 e r d é c e m b r e 1878, 
soit près d'un mois après la conclusion de la charle-parlie, en le 
supposant vérifié, serait le résultat de la découver te d'un nou-
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Veau chenal, qui se serait produit au sud de l'ancien, à la suite 
de crues de d é b o r d e m e n t et de mauvais temps et qu i , en octobre 
1878, aurait livré passage: à plusieurs navires dont un ayant un 
tirant d'eau de 1(i pied- 6 pouces ; que ce t'ait récent , anormal, 
ne saurait ê t re pris en cons idéra t ion , puisqu'il consacrerait une 
exception, et se trouvait au jour de la charie-pariic inconnu des 
deux parties contractantes, et que ni les experts ni ceux auprès 
desquels lesilils experts se sont rense ignés n'en avaient connais
sance ; 

« Par ces motifs, la Cour, écar tan t comme controuvés et irre
levants les faits ar l i r i i lés par l ' in t imé, met à néan t le jugement 
dont est appel; entendant, déc la ran t l ' intimé mal fondé en son 
action, l'en débou l e et le condamne aux dépens des deux 
instances... » (On 24 avril 1879. — Plaid. M M " E D M O N D P I C A R D 

c. Louis L E C I . E R C Q > 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

u r u x i r m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l . J a m a r . 

24 avril 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . — F O R T U N E D E M E R . — D É S A R R I M A G E E T 

M A N I P U L A T I O N D E L A C A R G A I S O N . — M É L A N G E E T M A N Q U A N T 

A L ' A R R I V É E . — R É P A R T I T I O N E N T R E L E S D E S T I N A T A I R E S . 

N É G L I G E N C E D U C A P I T A I N E . — R E S P O N S A B I L I T É . — C O M 

P R O M I S P O U R L E R È G L E M E N T D ' A V A R I E S . 

Lorsque, pur suite de fortune de mer, une cargaison a été désar-
rimee et a sulii des manipulations qui ont produit un mélange 
entre les marchandises appartenant à différents chargeurs, il y 
a lieu lie partager entre eux ce mélange à l'arrivée, en propor
tion de leurs droits, et s'il y a manquant, il doit également être 
supporté par eux dans les mêmes proportions. 

Le capitaine qui, à l'arrivée, néglige de prendre les mesures né
cessaires pour ces ventilations, est responsable vis-à-vis de celui 
des destinataires qui n'a pas reçu sa part. 

Lorsqu'il a été fait, à l'arrivée, un compromis pour le règlement 
des avaries subies en cours de roule, ce compromis ne porte pas, 
sauf stipulations contraires, sur le dommage résultant, des né
gligences commises par le capitaine à l'arrivée. 

( S T E P H E N S O N C. D E DRASS1NE ET K E M P E N E E R S . ) 

AintÈT.— « Attendu qu'au dépar t de New-York, Declcreq frères 
avaient une forte partie de blé en vrac dans les écouli l les n o s 2 
c l 3 du steamer l'iainnuller, et 2,595 sacs de froment dans l'écou-
l i ! l e n ° 2 ; que les 3,786 sacs de froment des in t imés étaient 
placés dans l 'écoulil le n° 3, au-dessus du blé en vrac de Declcreq 
frères ; 

« Attendu que la cargaison avait élé désa r r imée au cours du 
voyage, par suite de nombreuses manipulations ; qu'au port de 
Scbelbuiy notamment, où le capitaine avait élé forcé de relâ
cher et sur les ordres des experts, les sacs de froment furent dé
p lacés , le blé en vrac recouvert de voiles, puis l'espace vide jus
qu'au pont rempli avec du grain en sacs; que les sacs des in t imés 
lurent m ê m e changés d é c o u l i l l e , puisqti'a l 'arrivée a Anvers ils 
se trouvaient dans l 'écouli l le n° 2, alors qu'au lieu du charge
ment, ils avaient été déposés dans l 'écoulil le n° 3 ; qu'enfin dans 
la t raversée de S e h c l b u r y à Falmoulh, la cargaison se désarr ima 
de nouveau, nécessi ta de nouvelles manipulations, et une partie 
des sacs de froment des in t imés fui coupée pour remplir les 
vides dans la cale n° 2 ; 

« Attendu qu'au d é b a r q u e m e n t les 2,595 sacs de froment de 
Declcreq frères furent t rouvés intacts, n'ayant subi que la freinte 
nom.aie, tandis que la partie ries in t imés accusait en outre une 
diminut ion de poids fixée à 8,380 ki log. par les dispacheurs dé 
s ignés par les parties, et à un chiffre même supé r i eu r par l'expert 
n o m m é par le jugement du 8 novembre 1877; 

« Attendu que ce manquant a é té reconnu implicitement par 
le capitaine, qui a rédui t sa demande en paiement du frel de 
fr. 14,099-40 a IV. 13,370-28; 

« Attendu que le délicil provient indubitablement des mani
pulations f réquentes cl du conpement dont les sacs des in t imés 
ont élé l'objet en vue du réar r image de la cargaison ; que tel est 
l'avis des dispacheurs ; qu ' i l esl rationnel d'admettre que le grain 
échappé des sacs s'est mélangé en grande partie avec le blé en 
vrac des frères lleclercq, malgré les toiles de séparat ion ; que 
pendant le voyage, le capitaine avait lui-même consta té un mé
lange de ce genre dans I entrepont ; 

« Qu'enfin le fait du mé lange est encore cor roboré par le 
faible écart entre le poids du blé eu vrac au chargement et le 
poids t rouvé au d é b a r q u e m e n t ; 

« Attendu qu'à raison du mé lange , i l y avait lieu par l'appe
lant de p rocéder à une répart i t ion île la marchandise en vrac; 
que ne l'ayant point fait, i l a engagé sa responsabi l i té ; 

« Quant à l j recevabili té ele l'action contre le capitaine appe
lant : 

« Attendu que l'objet soumis parles parties et Declercq frères 
aux dispacheurs par le compromis du 29 octobre 1877 esl com
plè tement dislinct de l'objet de la demande reconventionnelle 
des in t imés ; que celle-ci est une action eu dommages - in t é rê t s 
dir igée contre le capitaine à raison d'une faute commise dans la 
dél ivrance de la marchandise aux divers destinataires, landis que 
les dispacheurs avaient pour mission de dé t e rmine r la nature des 
avaries souffertes par fortune de mer, de les classer el de les 
répar t i r conformément à la loi maritime ; qn à la véri lé les i n t i 
més ont appe lé l'attention 4les dispacheurs sur le point de savoir 
si le manquant en poids dont ils se plaignent ne devait pas ê t re 
réglé en avarie commune, mais que les dispacheurs n'ont pas 
admis cette p ré ten t ion , aucun jet ni décha rgemen t n'ayant eu 
lieu et la marchandise devant dès lors se trouver à bord ; qu'ils 
ont seulement admis en avarie grosse le dommage qui a été la 
conséquence directe du coupcmenl des sacs, dommage qu'ils ont 
a rb i t ré à la somme de fr. 754-20; qu'en recevant celte somme, 
d iminuée de leur pari contributive, les in t imés n'ont pas é lé in 
demnisés de la partie du mélange â laquelle ils peuvent avoir 
droit c l qui ne leur avail pas é té délivrée ; 

« Qu'en conséquence , le paiement qu'on leur oppose ne sau
rait ê t re un obstacle à la recevabil i té de leur action contre le 
capitaine ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
à n é a n t ; condamne l'appelant aux frais d'appel.. . » (Du 24 avril 
•1879. — Plaid. MM. E D M O N D P I C A R D C. L O U I S L E C L E R Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . itonne/ . . 

30 avril 1879. 

E F F E T D E C O M M E R C E . — G A R A N T I E P A R E N D O S S E M E N T . — F A U X . 

P R É P O S É . — R E S P O N S A B I L I T É D U G A R A N T . 

Ne peut être considéré comme préposé celui qui, ayant obtenu la 
garantie d'un tiers sous forme d'endossement, contrefait la 
signature de celui-ci. 

En conséquence, l'endosseur ne peut être tenu d'aucune responsa
bilité du chef de ce faux. 

( C O U T E A U X E T C E E T C O N S O R T S C. L . . . - M . . . ) 

Couteaux et C i e et consorts ayant appelé du jugement 
du tribunal de commerce de Bruxelles, du 4 décem
bre 1877, rappor té suprà, p. 540, la Cour a rendu l 'arrêt 
suivant : 

A R R Ê T . — ei Attendu qu'au mois de mai 1875, L . . . - D . . . ayant 
sollicité: de la Banque Couteaux l'escompte d'un effet de com
merce isolé, i l lui fut r épondu que la Banque ne faisait pas l'es-
comple de passage c l qu'en m ê m e temps on lui demanda s'il 
désirai t nouer avec la Banque des relations suivies; 

« Attendu qu 'à la suite ele ces pourparlers, i l intervint entre 
Couteaux, L . . . - D . . . et l ' in t imé l'arrangement suivant : la Banque 
Couteaux se ediarge d'escompter les effets tracés par L . . . - D . . . sur 
ses clients, sous la condition que ces effets seraient revê tus de 
l'endos de l ' in t imé, lequel assumait ainsi le rôle de déb i t eu r 
principal , et l'on convint en outre que L . . . - D . . . aurait pouvoir 
de toucher, pour compte de l ' in t imé, le produit des bordereaux 
d'escompte ; 

« Attendu que cet arrangement a reçu son exécution pendant 
près de deux années et qu ' i l s'agit aujourd'hui de déc ide r si 
L . . . - D . . . , en faisant les encaissements doni s'agit, élai t le p r é 
posé ele son frère dans le sens de l 'art. 1384 du code c iv i l et si 
l ' int imé est responsable des faux que ledit L . . . - D . . . aurait com
mis à celte occasion ; 

« Attendu que la responsabi l i té des commettants à l 'égard de 
leurs préposés esl fondée sur une présompt ion de faute person
nelle ; 

« Attendu déjà que la loi romaine, s'occupant de la responsa
bili té spéciale des armateurs de navires en ce qui concerne les 
méfaits commis par leurs malelols el p réposés , déc la ra i t expres
sément qu'ils sont personnellement en l'aide lorsqu'ils nég l igen t 
ele s'assurer de la moral i té des hommes qu'ils choisissent et 
qu'ils emploient (F. 7, § 4, D. , IV, 9) ; 
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« Attendu que la m ê m e justification se retrouve dans les do
cuments législatifs qui concernent l 'art. 1384 du code c iv i l ; 

« Attendu que T R E I L H A R D d i t , dans l 'exposé des motifs, que 
la responsabi l i té des commettants est de toute justice, parce 
qu'ils ont à s'imputer de mauvais choix ; 

« Attendu que B E R T R A N D D E G R E U I L I . E , dans son rapport au 
Tribunal , di t é g a l e m e n t que le commettant est responsable, 
parce qu' i l a à se reprocher d'avoir d o n n é sa confiance à des 
hommes m é c h a n t s , maladroits ou imprudents et qu ' i l n'est pas 
juste que des tiers demeurent victimes de celle confiance incon
s idérée ; 

« Attendu que T A R R I B L E , dans son discours au Tr ibunal , 
ajoute que les commettants sont investis d'une aulor i lé suffisante 
pour contenir leurs s u b o r d o n n é s dans les limites du devoir, el 
que si les s u b o r d o n n é s franchissent A s l imites, ces écar ts sont 
a t t r ibués avec raison au re lâchement de la discipline domestique 
qui est dans la main du commettant; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ces cons idéra t ions que si l ' a r t i 
cle 4384 soumet les commettants à l 'obligation de r é p o n d r e du 
fait de leurs p r éposés , c'est préc isément parce qu'ils les ont 
choisis librement et parce qu'ils ont le droit de leur donner des 
ordres et des instructions sur ia manière de remplir les fondions 
auxquelles ils les emploient; 

« Attendu dès lors que la qualification de préposé ne saura'! 
ê t re appl iquée à tout mandataire quelconque, mais uniquement 
à ceux qui exercent, sous l 'autorité du patron qui les a choisis, 
des fonctions s u b o r d o n n é e s ; 

« Attendu qu ' i l échet de faire l'application de ces principes 
aux faits de la cause actuelle; 

« Attendu que si l ' in t imé, en consentant à revêtir de son 
endos les effets souscrits par son frère, a a s sumé vis-à-vis de 
Couteaux la responsabi l i té d'un obligé principal , i l n'est pas 
moins vrai que le but principal de l'arrangement concer té entre 
ces trois personnes était de réaliser un cautionnement au profit 
de L . . . - D . . . ; que le pouvoir d o n n é à ce dernier de loucher le 
produit de l'escompte élail une suite et une conséquence de cet 
arrangement pr imordial ; qu'ainsi Couteaux a concouru à la dési
gnation du mandataire, cl qu ' i l csl dès lors inexact de p r é t end re 
que L . . . - U . . . étai t un préposé choisi uniquement par l ' int imé et 
révocable à son gré ; 

« Attendu d'autre part que L . . . - D . . . n 'é tai t pas vis-à-vis de 
l ' int imé dans les rapports de subordination et de dépendance 
qui carac tér i sen t les préposés proprement dits ; 

« Qu'il y a donc lieu d 'écar ter l'application de l'art. 1384 du 
code c iv i l , d'autant plus que celle disposition, qui déroge au 
principe de la pe rsonna l i t é des fautes, doit ê t re in te rp ré tée stric
tement ; 

« Attendu qu ' i l s'agit en deuxième lieu de rechercher si l ' i n 
t imé s'est, dans l 'exécution des arrangements intervenus enlre 
l u i , son frère et les appelants, rendu coupable d'une négl igence 
qui engagerait sa responsabi l i té aux termes de l 'article 1382 du 
code civi l ; 

« Attendu qu'au dire des appelants, L . . . - D . . . n'aurait pas 
réussi à les tromper c l qu'ils n'auraienl subi aucun préjudice si 
l ' in t imé, dans ses relations avec eux, n'avait élé imprudent et 
négligent ; 

« Attendu qu ' i l résul te des rapports contractuels qui ont 
existé entre parties, que l ' int imé garant de la solvabil i té de son 
frère n 'élai l pas le bénéficiaire réel des escomptes opé rés par 
Couteaux ; 

« Attendu qu'en fait, Couteaux traitait toutes les opé ra t ions 
d'escompte avec L . . . - D . . . et lui remettait directement le produit 
de l'escompte des bordereaux, sans même exiger la production 
d'un reçu s igné par l ' int imé ; 

« Attendu que dans ces circonstances le rôle de l ' in i imé con
sistait uniquement à revêt ir de son endos les effets lires par son 
frère el qu ' i l n'avait pas le devoir spécial de surveiller la man iè re 
dont i l encaissait ses bordereaux : 

« Que par suite le grief général t iré de son défaut de surveil
lance manque de base ; 

« Attendu au surplus que les appelants ne cotent aucun fait 
précis qui serait spéc ia lement imputable à faute à l ' i n t imé ; 

(i Par ces motifs, la Cour mel l'appel à n é a n t ; condamne les 
appelants aux d é p e n s . . . » (Du 30 avril 1879.—Plaid. M M " W I L -
L E M A E R S , V A U T H I E R et A L B . P I C A R D c. C O E N A E S et D E B E C K E R . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n a n w , conse i l l er . 

5 avril 1879. 

V I N C I A L C O N C E R N A N T L A V O I R I E . A U T O R I S A T I O N D E L A 

D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . - - E X P L O I T A T I O N DANGEREUSE. 

R É F É R É . — SUSPENSION D E L ' E X P L O I T A T I O N . — C O M P É T E N C E 

D U P O U V O I R JUDICIAIRE. 

Depuis l'arrêté royal du 19 janvier 1863, les carrières à ciel ouvert 
ne sont plus considérées comme des établissements incommodes 
et dangereux; l'autorisation requise et accordée par la députa-
lion permanente pour l'exploitation d'un établissement de celle 
nature, à raison de sa proximité d'un chemin vicinal, ne forme 
pas obstacle à ce que le pouvoir judiciaire ordonne la suspen
sion des travaux préjudiciables aux propriétés voisines. 

( B U R Y C . L E R O Y . ) 

M . D E T K O Z , avocat général , a conclu de la manière 
suivante : 

« L'appelant Leroy possède , à Bouge lez-Namur, une ca r r i è r e 
à ciel ouvert, à proximité de l'habitation de l ' int imé Bury. 

Celui-ci, craignant pour sa sécur i té personnelle et soutenant 
qu' i l y avait urgence à prescrire des mesures dans son in té rê t , 
a fait assigner Leroy devant le juge des référés, pour s'y entendre 
condamner, par mesure provisoire et d'urgence, à cesser tous 
travaux d'e.xploilalion. 

Le juge des référés, conformément aux conclusions du défen
deur, a, par l'ordonnance dont est appel, déclaré qu ' i l é ta i t i n 
compé ten t , par le motif que l 'arrêté royal du 12 novembre 1849 
ayant compris les car r iè res à ciel ouvcrl au nombre des é tabl is 
sements incommodes ou dangereux, et en ayant en conséquence 
soumis l'exploilation à l'autorisation préa lab le de la dépula l ion 
permanente, i l ne peut être permis au juge d'ordonner la cessa-
lion des travaux au tor i sés , ni l 'exécution de mesures non pres
crites par l 'autori té administrative. (Cass. belge, 22 d é c e m b r e 
1864. B E L G . J U D . , 186S, p. 167.) 

En invoquant ainsi l 'arrêté de 1849 et la jurisprudecce admise 
par la cour suprême en ce qui concerne les é tab l i ssements indus
triels compris dans cet a r rê t é , le premier juge oubliait qu'un 
arrêté: plus récent , celui du 29 janvier 1803, avait rep lacé les 
car r iè res à ciel ouvert sous l'empire du droit commun dont elles 
jouissaient avant 1849, puisqu'il ne les comprenait plus dans la 
nomenclature des é tab l i s sements pour lesquels une autorisation 
préa lable est encore exigée. 

L ' in t imé n'en persiste pas moins à soutenir que le juge des 
référés n 'était pas compé ten t . Si ma car r iè re n'a pas, d i t - i l , é té 
autor isée en vertu des a r rê tés royaux de 1849 et de 1863, elle l'a 
élé par un ar rê té de la dépulal ion du 23 novembre 1878, en verlu 
du règ lement provincial sur les chemins vicinaux de la province 
de Namur, approuvé par a r rê té royal du 14 août 1862. 

L'article 84 (aujourd'hui 80) de cet a r r ê t é porle, en effet, qu'on 
ne peut établ i r une car r iè re a moins de 6 mèlres d'un chemin 
vicinal ; et que néanmoins la dépula l ion peut modifier la distance, 
« eu imposant telle mesure de précaut ion qu'elle juge utile pour 
« la sécur i té publique. » 

Or, la car r iè re du sieur Leroy se trouvait é tabl ie à moins de 
6 mètres du chemin de Namur à Bouges; c l c'esl sur la demande 
tendant à obtenir l 'aulorisalion de l'y conserver que la dépu ta -
l ion , visant le rapport de l'inspecteur provincial des chemins 
vicinaux et l'art. 84 (aujourd'hui 80) du règ lement provincial sur 
la voirie vicinale, a d o n n é l'autorisation d e m a n d é e , en la subor
donnant à certaines conditions, qui toutes avaient naturellement 
pour objet la conservation du chemin vicinal et la sécur i t é de la 
circulation. 

La nature des conditions prescrites est en parfaite harmonie 
avec l'objet de l'autorisation accordée : elle en d é t e r m i n e la por
tée, comme l ' intérêt que la dépulal ion permanente avail à sau
vegarder dans les limites tracées par le r èg lement provincial . 
En vertu de ce règ lement (1), dont l 'art . 84, ¿«('(¡'0, impose aux 
car r iè res qui se trouvent dans le voisinage du chemin vicinal 
une vér i table servitude d'uti l i té publique, à savoir de ne pouvoir 
être é tabl ies à moins de 6 mèt res , i l est réservé à la dépu la l ion 
de renoncer à celte servitude ou de la modifier, de la restreindre 
en prenant toutes les précaut ions qu'elle juge utiles pour la sû
reté publique. 

I l suit de là que les mesures de p récau t ion , comme l'aulorisa
lion m ê m e , ont pour unique objet l'abandon total ou partiel de 
la servitude établie en faveur du chemin vicinal . 

11 s'ensuit que la dépula l ion permanente, en accordant l'aulo
risalion sollicitée moyennant certaines p récau t ions , ne statue et 
ne peut staluer que dans la mesure des intérêts qui lui sont con
fiés, relativement aux chemins vicinaux. Sa décis ion n'a plus 

CARRIÈRE AVOISINANT UN CHEMIN V I C I N A L . — RÈGLEMENT PRO- (1) Qui se fonde l u i - m ê m e sur la loi du 10 avril 1841, art. 39. 



d'autre p o r t é e ; elle n'a plus pour objet notamment de sauvegar- | 
der tout autre intérêt généra l ou privé qui pourrait se trouver 
atteint par l ' é tabl issement fie la ca r r i è r e . 

11 en élait autrement sous l'empire de l 'arrêté du 12 novembre 
1849. Alors la dépurat ion permanente avait pour mission de 
veiller à ce que l 'exploitation d'une ca r r i è re à ciel ouvert ne 
compromit point la sûre té des personnes et des habitations; elle 
avait alors à sauvegarder tous les in térê ts et non pas seulement, 
comme aujourd'hui, celui des chemins vicinaux. 

D'où la conséquence que les autorisations qu'elle accordait, 
comme tontes les conditions qu'elle y mettait, prenaient un ca
ractère absolu, souverain : le pouvoir judiciaire était dès lors 
incompé ten t pour statuer sur une demande en suppression de la 
ca r r i è re au tor i sée ; i l l 'était m ô m e pour subordonner l'exp.oila-
tion de la car r iè re à des conditions que le pouvoir administratif 
aurait négl igé de prescrire. 

On doit observer que l ' a r rê té de 1 8 4 9 entourait de précau
tions l ' instruction des demandes d'autorisation; et qu ' i l r é - e v a i t 
les droits des tiers, quant aux questions de propr ié té , domma
ges - in t é rê t s , etc. 

Mais maintenant que cet a r r ê t é de 1 8 4 9 est ab rogé , quant aux 
ca r r i è r e s , par l 'arrêté de 1 8 6 3 , l ' é tab l i ssement des carr ières à 
ciel ouvert est redevenu l ibre , est r e tombé sous l'empire du droit 
commun. Dans la province de Namur, i l n'y a qu'une seule res
t r ic t ion, résu l tan t du voisinage d'un chemin vicinal : elle néces
site l ' intervention du pouvoir administratif, si la car r ière doit 
ê t re é tabl ie à moins de 6 m è t r e s ; et dans ce cas, l'autorisation 
de la dépu la l ion permanente est souveraine, en ce sens qu'on ne 
pourra plus invoquer contre l 'exploitant r é t ab l i s semen t de sa 
ca r r i è re à moins de 6 mè t r e s du chemin vicinal ; et que les t r i 
bunaux ne pourraient, sans excéder leurs pouvoirs, modifier ou 
contrarier en quoi que ce soit les mesures de précaut ion pres
crites dans l ' intérêt du chemin vicinal . 

A tout autre point de vue, à part ces restrictions, le pouvoir 
judiciaire est compé ten t pour faire respecter les droits de ceux 
qui sont lésés par l'exploitation de la c a r r i è r e ; i l peut m ê m e , 
s'il le trouve nécessa i re , ordonner la suspension des travaux 
nuisibles. 

En agissant de la sorte i l n ' empiè te aucunement sur le 
domaine de l 'administration, celle-ci n'ayant accordé l'autorisa
t ion, n'ayant prescrit des mesures que par rapport au chemin 
vicinal , dont les in térê ts lu i sont confiés. 

Quant à l'existence m ê m e de la ca r r i è re et quant aux effets 
de son exploitation vis-à-vis de tout autre in té rê t , notamment 
des habitations voisines, on reste dans le droit commun, la 
fléputation permanente est e l l e -même sans compétence pour 
autoriser ou refuser l 'exploitation. 

C'est aux tribunaux seuls qu'appartient alors, s'ils sont bien 
entendu saisis par la plainte d'une partie lésée, d'examiner si 
l 'exploitation de la car r iè re est nuisible, et dans quelles condi
tions elle peut continuer. 

C'est donc à tort, suivant nous, que le premier juge a décl iné 
sa c o m p é t e n c e , en objectant l'autorisation donnée par la députa-
l ion permanente. 

A l 'appui de l'exception d ' i n c o m p é t e n c e , l ' int imé propose 
deux autres moyens, qui ne semblent pas mieux fondés : l'un 
consiste à p r é t end re qu'en statuant sur la demande, le juge 
aurait violé l 'art. S du code c i v i l , en prononçant par voie de 
disposition généra le et r ég l emen ta i r e . 

L'autre moyen, c'est qu ' i l n'y a pas d'urgence, et que dès iors 
le juge des référés n 'étai t pas compé ten t . 

Si le premier de ces nouveaux moyens n'éiait pas formulé 
dans les conclusions de la partie in t imée , à peine serait-il néces
saire de le mentionner. Je me demande en vain comment l 'an . S 
du code c iv i l serait violé par la décision sollicitée : i l s'agit de 
savoir si les travaux d'une exploitation qu'une des parties en 
cause pré tend ê t re dommageables, seront ou non provisoirement 
suspendus. 

Mais, dit l ' in t imé, n'est-ce pas là déc ider pour l'avenir? Ev i 
demment non, puisque, d 'après l'appelant, la cause du dommage 
existe et qu ' i l s'agit p réc i sément d'y mettre un terme. 

En ce qui concerne le moyen tiré du défaut d'urgence, i l n'est 
guère possible, en l 'état , de l ' appréc ier . 

La question d'urgence ici se lie intimement avec celle du fond. 
Si rée l lement l 'exploitation de la car r ière a pour effet, comme 
lîury le p r é t e n d , de menacer sa vie ou son habitation, rien n'est 
plus urgent que d'ordonner provisoirement la cessation des tra
vaux. Mais c'est une question que la Cour appréciera i t difficile
ment, n ' é tan t pas sur les lieux et ne pouvant s'entourer assez 
rapidement des renseignements nécessa i res . 

11 n'est pas, en tous cas, d é m o n t r é pour elle que l'urgence 

fasse défaut dans l ' e spèce ; et cela suffit, croyons-nous, pour 
écar te r ce dernier moyen. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A K U È T . — « Attendu que l'appelant, locataire d'une maison 
sise à bouges, a fait citer en référé devant M. le prés ident du 
tribunal de Namur l ' int imé Leroy, pour voir ordonner provisoire
ment et d'urgence la cessation des travaux de la car r iè re que 
celui-ci exploite dans celle loca l i l é ; qu ' i l invoquait à l'appui de 
la mesure sollicitée des laits d'exploitalion compromettant la 
sol idi té de la maison qu ' i l occupe et portant atleinte à sa sécu 
rité personnelle ; 

« Attendu que le juge des référés s'est déc la ré incompé ten t 
en se fondant sur ce qu'aux termes de l 'a r rê té royal du 1 2 no
vembre 1 8 4 9 , les car r iè res à ciel ouvert sont soumises à l'action 
cl à l 'autori té du pouvoir administratif, et que dès lors les t r i 
bunaux ne peuvent sans excès de pouvoir ordonner la suspen
sion des travaux et imposer des conditions que l 'autori té admi
nistrative n'aurait pas prescrites; 

« Qu'appel est interjeté de celle d é c i s i o n ; 
« Attendu que ce principe vrai sous l'empire de l 'arrêté p ré 

cité, ne peut plus être invoqué depuis la publication de l 'a r rê té 
royal du 2 9 janvier 1 8 6 3 ; que cet a r rê té en effet ne comprend 
plus les car r iè res à ciel ouvert dans la nomenclalure des é tabl is
sements incommodes et dangereux et les a replacées sous l'em
pire du droit commun en les dégagean t des entraves adminis
tra lives ; 

« Que rien ne s'oppose dès lors à ce que les tribunaux, saisis 
par une action en réparat ion du dommage causé par un é tabl is 
sement de celte nature, prescrivent les moyens propres à faire 
cesser le pré judice , et suspendent même son exploitation jusqu ' à 
ce que les moyens prescrits aient été employés ; 

« Attendu que si , dans l 'espèce, la car r iè re litigieuse si tuée 
à moins de 6 mèt res d'un chemin vicinal a é té soumise à l'auto
risation de la dépula l ion permanenie, celle autorisation n'a é té 
requise et accordée qu'en vertu de l 'art. 8 4 du règlement pro
vincial , pris en exécution de la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 sur les che
mins vicinaux ; 

« Que la teneur de l 'octroi d'autorisation en dé t e rmine la 
portée ; qu'elle prouve que la dépula l ion permanenie qui élait 
d'ailleurs incompéten te pour autoriser ou refuser l'exploitation 
en dehors du cas prévu par cet article, s'est bornée à restreindre 
la servitude d'ulil i lé publique créée dans l ' intérêt de la voirie et 
s'esl exclusivement p r é o c c u p é e , en ordonnant certaines p r é 
cautions, de la conservation et de la l iber té du chemin vicinal 
avoisinunl la car r iè re dont i l s'agit; que tout autre intérêt est 
reslé en dehors des prévis ions de l'acte administrat if ; 

« Attendu que le pouvoir judiciaire n ' empiè te en aucune façon 
sur le pouvoir administratif en réglant des droits que celui-ci 
n'avait pas mission de sauvegarder; qu ' i l en résul te que s'il 
n'est pas permis aux tribunaux de modifier soit directement soit 
indirectement les conditions imposées dans l 'espèce en vue de 
la sécur i té de la circulation, ils sont seuls compé ten t s pour faire 
respecter les autres droits qui viendraient à être lésés par une 
exploitation pré jud ic iab le , et notamment pour conna î t re des 
actions relatives aux dommages soufferts par les propr ié tés voi
sines , allouer les indemni t é s dues aux in téressés et même 
ordonner, le cas échéan t , la suspension des travaux nuisibles; 

« Qu'il suit de là que le prés ident du tribunal de Namur s'est 
à loi l déclaré incompéten t , la demande de l'appelant telle qu'elle 
se trouvait l ibellée p résen tan t un caractère d'urgence ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï M. D E Tltoz, avocat généra l et 
de son avis, réforme la décis ion dont est appel ; di t que M . le 
prés ident du tribunal de p remiè re instance de Namur, jugeant en 
mat iè re de référé, était compé len l pour slatuer sur l'action lui 
dé fé rée ; renvoie les parties devant ce magistral pour ê t re fait 
droit au fond; condamne l ' int imé Leroy aux dépens des deux 
instances... » (Du S avril 1 8 7 9 . — P l a i d . M M " F R A N C O T T E c . Doux-
C H A M I ' S , du barreau de Namur.) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r è s , de M . J . D e l .e t o n r t , v l c e - p r e » 

i l mars 1879. 

DROIT C I V I L . — PROCÈS TÉMÉRAIRE. — DOMMAGE CAUSÉ A 

L'ADVERSAIRE. — ABSENCE DE MAUVAISE F O I . — REFUS DE 

RÉPARATION. 

I Quand par le fait de l'inlenlemenl d'un procès une partie empêche 
I indirectement son adversaire de recueillir les fruits civils d'un 



immeuble, elle ne doit de dommages-intérêts que si elle a agi 
méchamment ou avec une intention vexaloire. 

Tout citoyen a le droit d'intenter un procès, s'il est de bonne foi, 
sans avoir à subir d'autre conséquence, s'il le perd, que la con
damnation aux dépens, quel que soit du reste le préjudice que 
le gagnant a souffert par le seul fait du litige. 

( L O M B A E R T S C . V O S S - V E R C A U T E R E N . ) 

Voss-Vercauteren avait intenté à Lombaei'ts un procès 
dans lequel le point principal était de savoir si Lombaerts 
n'était pas tenu de rétablir une maison, en partie expro
priée, dans un état tel que Voss, qui en était locataire, pût 
en continuer la jouissance. 

Le procès fut long. Entre temps Lombaerts, ignorant 
s'il le gagnerait ou le perdrait, laissa les lieux dans leur 
état primit if . La maison ne fut donc pas louée et Lom
baerts perdit plusieurs années de loyer. 

Finalement i l fut jugé que Voss n'avait pas droit au 
maintien du bail . Lombaerts l'assigna alors en paiement 
des loyers perdus et à des réparat ions . 

I l intervint le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action est l'ondée sur ce que le 
demandeur, pur le procès que lui a in ten té le défendeur par 
assignation en date du 10 d é c e m b r e 1874, a été privé des fruits 
civils de son immeuble pendant neuf trimestres ; 

« Attendu par conséquen t que c'est en vertu des art. 1382 
et 1383 du code c iv i l que le demandeur agi t ; 

« Attendu que ces articles supposent la faute, l'imprudence 
ou la négl igence de celui qui est poursuivi en réparat ion d'un 
dommage causé ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que celui qui use d'un droit 
n'est pas réputé être en faute, à moins que dans l'exercice de ce 
droit i l n'ait pas agi avec les précaut ions ordinaires ou en ait 
excédé les justes l imites; 

« Attendu que la loi ouvre à tout citoyen un recours aux t r i 
bunaux pour déba t t re et faire reconnaî t re des droits c o n t e s t é s ; 
que le défendeur actuel, en intentant le procès dont est question 
plus haut, n'a donc l'ail autre chose qu'user d'un d ro i t ; que rien 
n'indique qu'i l ait agi m é c h a m m e n t ou avec une intention vexa
loi re ; que par suite i l ne peut ê t re cons idéré comme étant en 
faute ou comme ayant agi avec imprudence ou négl igence , q u ' i l 
ne peut donc être passible de domniages - io lé té t s ; 

« Attendu qu' i l est constant au procès cl reconnu par le de
mandeur dans son assignation en référé, que le défendeur a 
qui t té les lieux loués pour le 4 janvier 1874, jour où la ville a 
commencé les travaux de démoli t ion ; qu ' i l n'a doue, pas été un 
obstacle à ces travaux ; 

« Attendu que la seule conséquence de l 'inienlement d'un 
procès téméra i re dans ces circonstances est la condamnation 
aux dépens , et que celte condamnation a été prononcée contre 
le défendeur ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , donnant acte au défendeur de 
l'offre qu' i l fait de payer son loyer depuis le I e r octobre 1873 
jusqu'au 4 janvier 1874, et lui ordonnant au besoin de la réal iser ; 
dit le demandeur mal fondé dans son action, l'en débou le et le 
condamne aux d é p e n s . . . » (Du 11 mars 1879. — Plaid. SI M " A N 
D R É c. V A N M E E N E N et E D M O N D P I C A R D . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur les dommages- intérêts dus par le 
plaideur téméraire , Voyez une étude, B E L G . Juu., 1867, 
p. 673 (omise à la table). 

BIBLIOGRAPHIE. 

Le Consistoire de la Trompe, par A L . M A T T H I E U , juge 
à Malines. Anvers, 1878, 65 pages. 

Voici une page intéressante de l'histoire du droit de 
chasse en Brabant. Saint Jé rôme, qui ne prévoyait pas 
saint Hubert, a dit de la chasse et des chasseurs : « Vena-
natio ars nequissima, et venatores, nefarium genus ; » et 
M . RERVYN 06 LETTEXHOVE, rapportant sans sourire une 
élyniologie trouvée par un évêque, incline à penser que les 
FORESTIERS, grands chasseurs évidemment , étaient ainsi 
nommés : « quia VOR\S stabunt extra regnum Dei. » Le fait 
est que, même sans remonter aux Burgondes, qui condam

naient celui qui avait pris un faucon à se laisser manger 
par lui six onces de chair, l'histoire du droit de chasse 
justifie les apprécia t ions les plus sévères à l 'endroit des 
chasseurs. I l est vrai qu'elles vont à l'adresse des seigneurs 
et des nobles à qui appartenait le gibier. « Le noble était 
sacré , sacrée était la noble bèto, » dit M . M A T T H I E U ; on con
sidérait , en effet, comme tout naturel que le gibier man
geât le paysan. 

L'histoire du droit de chasse, môme dans les pays les 
plus favorisés, en Brabant par exemple, déroule une sér ie 
d'horreurs : c'est ainsi que, de par la législation braban
çonne, on voitordonner que le braconnier sera, en cas d ' in
solvabilité, condamné à perdre les veux; cela, pour avoir 
pris des lapins avec des furets! Quand le délit était com
mis la nuit, la mort pouvait être p rononcée ; i l fallait bien 
garder les garennes ducales! On les gardait si bien que 
les propriétaires voisins ne pouvaient tenir de chiens de 
garde qu 'à moins de leur couper les jarrets, et de chats, 
qu 'à moins de leur couper les oreilles. Malheur à celui 
dont le chien était trouvé chassant sur ces garennes, on lut 
crevait les yeux, non pas au chien, mais à l 'homme. 
« C'était presqu'un crime capital, di t M . A M É D É E F A I D E R , 

dans son histoire couronnée du droit de chasse, que de 
posséder chez soi une pièce de venaison dont la prove
nance n'élait pas expliquée d'une manière satisfaisante. 
Les visites domiciliaires, l'emprisonnement préventif, nous 
allions dire les tortures, étaient choses habituelles en ma
tière de chasse. » 

Ainsi en allai t- i l sous l'ancien r é g i m e ; aucune réforme 
sérieuse n'avait encore été opérée quand commença ce que 
M . M A T T H I E U appelle: « le règ;ie néfaste de Joseph I L » 

Pour comble d'infortune, le plus souvent les braconniers 
étaient livrés à un tribunal spécial ou plutôt à une véri
table commission, docile aux volontés du seigneur. Le 
Consistoire de la Trompe fut pour le Brabant une de ces 
juridictions d'exception. Peut-ê t re demandera-t-on si les 
privilèges locaux autorisaient la création de tribunaux 
extraordinaires; M . . M A T T H I E U répond fort bien que la ga
rantie que possédaient nos ancêtres de n'être jugés que 
par leurs juges naturels et ordinaires n'était pas celle qui 
était le moins fréquemment violée. Encore si, comme son 
nom le donnerait à penser, la jur idict ion du Consistoire 
de la Trompe avait été limitée aux délits de chasse! au 
lieu d'une compétence restreinte, on lui attribuait, au con
traire, selon l'expression de W Y . N A N T S : « Administrat ion 
de justice tant civile que criminelle. » Le grand veneur en 
vint môme à prétendre c:i 1696 que la connaissance d'un 
homicide commis « dans les lisières d'une franche ga
renne » appartenait au Consistoire. Du reste, c'est une 
justice à rendre aux officiers du prince, ils ne s'en pre
naient pas seulement aux manants : en 16"23, les Etats de 
Brabant se plaignirent de ce que le Gruger « citait devant 
le Consistoire de la Trompe, et selon l'édit de 1613, les 
nobles qui , ayant droit de chasse' de temps immémor ia l , 
avaient tué ou fait tuer des chevreuils de leurs domaines 
hors de saison et même en saison. » M . M A T T H I E U reproduit 
textuellement la r ép jnse que lit le gouvernement à ces 
doléances : « Veu lavis nihil utpetitur, ains p ré tendan t s 
les seigneurs particuliers cy ment ionnés avoir privi lège 
contraire aux intentions du Gruyer du Brabant, les pour
ront al léguer devant ceulx du Consistoire de la Trompe ; » 
c 'est-à-dire que le gouvernement renvoyait les plaignants 
à se pourvoir devant celui dont ils se plaignaient! M . M A T 

T H I E U est d'avis que cette réponse « serait plaisante, si elle 
n'était profondément triste. » C'est le cas d'observer avec 
lui — et nous terminerons là -dessus — « qu'elle montre à 
quel degré d'arbitraire étaient soumis nos ancêtres . » 

Y. 

B r u x e l l e s — A I l i a n e T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux, 3" 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

• T e m i e r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e C r a s s i e r , 1 e r pres . 

19 juin 1879. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — P O U R V O I . D E L A I . — S I G N I F I C A T I O N . 

Aucune loi n'exige, pour foire courir le délai du pourvoi en cas
sation, que la signification h partie de la décision attaquée ail 
été précédée d'une signification à avoue. 

( D I C K C . G U I S S E T . ) 

Le demandeur au procès actuel soutenait que la signi
fication à avoué de l 'arrêt a t taqué était i r régul iêre , cet 
officier ministériel ayant cessé de représenter son client 
décédé avant le prononcé ; moyen repoussé par l 'arrêt de 
la cour de Gand, rendu entre les mêmes parties le 23 no
vembre 1878, supra, p. 795. 

A R R F . T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée an pourvoi : 
« Considérant que l 'arrêt a t taqué a été rendu le 20 mai 1877, 

en cause des défendeurs contre François Vereecken ; qu ' i l a clé 
signifié r égu l i è remen t le 28 novembre suivant au demandeur 
Edouard Dick, en son domicile et comme se p ré tendan t hér i t ie r 
legitime dudi l François Vereecken, décédé le 4 mai de la m ê m e 
année ; que la r equê te en cassation a été déposée au greffe seu
lement le 17 d é c e m b r e 1878. et ainsi plus d'un an après la noti
fication de l 'arrêt ; 

« Cons idéran t que le demandeur soutient vainement, en invo
quant l 'art . 147 du code de p rocédure civile, que la signification 
en date du 28 novembre 1877 n a point fait courir le délai du 
recours en cassation, faute d'avoir été précédée d'une significa
tion à avoué ; 

« Cons idérant en effet que l 'art. 147 préci té se borne à d é c l a 
rer nulle l 'exécution d'un jugement pra t iquée avant la significa
tion a avoué ; 

« Que celte disposition n' implique nullement que la signifi
cation a partie serait insuffisante pour faire courir le délai du 
pourvoi ; 

« Cons idéran t que cette de rn i è re formali té atteint le but de la 
lo i , puisqu'elle constate légalement que la partie a eu une con
naissance personnelle de la décision et s'est trouvée a m ê m e , 
dès ce moment, d'exercer son droit de recours; 

y Cons idéran t , au surplus, qu'aucun texte de loi n'exige que 
la signification à panie soit précédée d'une signification à avoué 
pour faire courir le délai du pourvoi ; 

« Que l 'art . 14 du litre IV, p remiè re par t ie , de l'Ordonnance 
du 2b j u i n 1738, qui prévoit p réc i sément le cas où la décis ion 
doit ê t re notifiée aux hér i t iers d'une panie décédée , fixe, pour 
ceux-ci, le point de dépar t du délai an jour où la signification a 
eu lieu à [ icisonne ou à domic i l e ; 

« Cons idérant q u i i suit de ce qui p récède que le recours 
formé par le demandeur est tardif et par conséquen t non reco
va ble ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B E C K E R S en 
son rapport et sur le conclusions de M . W Ë L O T . avocat géné ra l , 
rejetie le pourvoi . . . » (Bu 19 j u i n 1879. —Plaid. M M " E D . B O L E Z 

et B U S E , du barreau de Gand, c. A U G . O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Conf. : cassation de France, 8 novem
bre 1865. ( S I R E Y , 1866, I , 136.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

9 juin 1879. 

M I L I C E . — A P P E L . — D É L A I . 

Le délai d'appel contre les décisions des conseils de milice court 
du jour de leur date. 

( F I A C R E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, dédu i t de la violation 
des art. 7, 41 et 44 de la l o i du 3 j u i n 1870, 18 septembre 1873, 
en ce que c'est à loi t que la décision a t t aquée a déc la ré tardif 
l'appel formé par le demandeur contre la décis ion du conseil de 
milice de l'arrondissement d 'Alh, qui a dés igné son fils Jules. 
François pour le service, celui-ci ayant droi t , comme fils de 
França is , à l'exemption du service du la milice en Belgique: 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 49 de la loi p réc i tée , 
l 'appel, formé par le milicien dés igné pour le service ou par ses 
parents ou tuteur, doit, à peine de nul l i t é , ê t re ad ressé au gou
verneur et remis au gouvernement provincial dans tes huit jours 
à partir de la décision du conseil de milice ; 

« Considérant qu ' i l est consta té par l 'arrêté dénoncé que le 
fils du demandeur a été dés igné pour le service le 5 mars der
nier, par décision du conseil île milice de l'arrondissement d 'Alh , 
et que c'est seulement par requê te du 8 avr i l , parvenue le 11 au 
gouvernement provincial, que le père a interjeté appel de cette 
déc i s ion ; d 'où i l suit qu'eu déc l a r an t cet appel tardif et, par 
c o n s é q u e n t , frappé de d é c h é a n c e , la dépula t ion permanente a fait 
une juste application dudi l art. 4 9 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B O N J E A N en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Uu 9 j u i n 1879.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

première chambre. — présidence de ni. c casier, conseiller. 

12 juin 1879. 

É L E C T I O N S . — S U C C E S S E U R P A U S U I T E D E D É C È S . — L É G A T A I R E 

U N I V E R S E L . — C O N T R I B U T I O N S P E R S O N N E L L E S . — O C C U P A 

T I O N . — P A T E N T E . — T R A N S C R I P T I O N . 

Le légataire universel est en droit de compter, pour le cens élec
toral, les contributions personnelles afférentes aux biens qu'il a 
recueilli dans la succession de son auteur, et ce sans être 
astreint d'en cent nuer l'occupation pour l'année courante. 

Le légataire universel est en droit de se prévaloir de la patente de 
son auteur pour le cens de l'année courante, le légataire n'eût-il 
point (ail transcrire celle patente en son nom dans les trois,mois 
du décès de son auteur. 

A R R Ê T . 

( V A N D E P A E R E T SCIIE1RL1NCKX C . I . E F È V R E . ) 

— « Allende que l'appel interjeté par Vondepaerel 



Schcirlinckx e l l'appel ié levé a la requê te de Lefèvre sont con
nexes ; 

« Attendu que François Lefèvre a épousé le 2 9 mai 1 8 7 5 
Anne-Marie-Thérèse Vanscn qu i , a litre de légataire universelle, 
a recueilli la succession d'Anne-Calherine pufour, décédée le 
2 jui l let 1 8 7 8 ; 

« Attendu que ledit Lefèvre invoque les art. 9 el 1 0 des lois 
électorales coo rdonnées à l'effet de s'attribuer, pour le cens élec
toral, les contributions directes cotisées au nom d'Anne-Calhc-
rine Dufoiir, pour chacune des a n n é e s 1 8 7 0 , 1 8 7 7 et 1 8 7 8 : 

« 1 ° En ce qui concerne le personnel, à . . . fr. 4 0 4 5 
« 2 ° Quanl aux droits de patente, à 6 3 6 

Tolal annuel fr. 4 6 8 1 

« Attendu que le cens d 'é lec teur général n'est point contes té à 
Lefèvre pour les a n n é e s 1 8 7 6 et 1 8 7 7 ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 9 des lois é lectorales coor
données , sont comptées au successeur par suite de décès les con-
trihulions dues et les paiements fails par son auteur ; 

« Attendu que cette disposition concerne indistinctement les 
contributions de l 'année de l ' inscription et celles des deux années 
antér ieures ; 

« Attendu que cette m ê m e disposition s'applique incontesta
blement à l 'hér i t ier ou légataire universel qui succède in uni-
verni m jus defuncli dont i l continue la personnification jur id ique 
d'après les règles du droit c ivi l ; 

« Attendu que l 'héri t ier ou légataire universel, pour jou i r du 
bénéfice prévu par l 'art. 9 des lois é lectorales c o o r d o n n é e s , n'est 
point astreint par la loi à continuer la profession pour laquelle 
son auteur défunt a été pa tenté ; 

« Que l 'héri t ier ou légataire universel qui continue les allaires 
du défunt sans faire la déclarat ion prescrite par l 'art. 1 4 . § 2 , de 
la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , est passible d'une amende infligée par 
mesure fiscale en vertu de cet article, sans lui enlever le bénéfice 
du cens électoral acquis en vertu de l'art. 9 des lois é lectora les 
coordonnées ; 

« Attendu que c'est en exposant le premier système auquel a 
donné lieu l 'art. 2 de la loi du 1ER avril 1 8 4 3 , que M. I ' I R M E Z 

disait dans son rapport : « L 'héri t ier a la m ê m e obligation de 
« promer qu ' i l possède le ci lis que si ce cens n'avait pas une 
« origine hé réd i t a i re , » el qu ' i l a déclaré formellement que c'est 
le second sys tème exposé par lui qui doit l ég i t imement l 'em
porter ( S C H E Y V E N , 11, p. 1 0 2 et 1 0 3 , à la note; P A S I N O M I E , 1 8 7 2 , 

p. 1 2 4 et 1 2 3 ) ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèdent qu'aux 
termes de l 'art. 1 0 des lois électorales c o o r d o n n é e s , François 
Lefèvre est en droit de s'attribuer, pour le cens é lec tora l , les 
contributions directes cotisées au nom de la défunte , dont 
l 'épouse Lefèvre a recueilli l 'hérédi té à l i tre de légataire univer
selle ; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les deux appels pendant 
Vnlre parties, met a néanl l'appel interjeté par Vandcpacr et 
Srhcirl im kx ; met la décision dont appel a néan t en ce qu'elle 
a rejeté la demande de François Lefèvre, tendant à ê t re inscrit 
.-nr la liste des é lec teurs généraux d'Anvers; é m e n d a n l , ordonne 
s.on inscription sur celte liste ; dépens à charge de l 'Eta l . . . » (Du 
1 2 juin 1 8 7 9 . — Ftapp. M . D E R A M , conseiller. — Pl. M M " I I U L I N 
et E M I L E T A Y M A N S . ) 

O D S E R V A T I O N S . — Sur la première question : V . art. 3 

de la loi du 3 mars 1 8 3 1 ; 1 0 de la loi communale du 
30 mars 1 8 3 6 ; 5 de la loi provinciale du 3 ) avril 1 8 3 6 ; 
2 de la loi du 1ER avril 1 8 4 3 ; 3 de l 'arrêté du 7 avril 1843, 
n° 196, codifiant les lois é lec tora les ; 6 de la loi du 
30 mars 1 8 7 0 ; 8 de la loi du 1 2 ju in 1871 ; 6 et 9 du code 
électoral du 1 8 mai 1 8 7 2 ; 4 8 de la loi du 9 ju i l le t 1 8 7 7 ; 
6 et 9 des lois électorales coordonnées par arrêté du 
1 7 mai 1878. 

Sur la deuxième question ; V. Liège, 1 2 janvier 1878, 
et Gand, 4 avr i l 1878 ( B E L G . Jet»., 1878 , pp. 135 et 532) ; 

contra : Liège, b décembre 1877 ( B E L G . J U D . , 1878, p. 21); 

cass. belge, 1 3 février 1878 ( B E L G . Jun., 1878, p. 358) . 

V. anssi l 'arrêt suivant. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

g o i t r i e m e c l i a m b r e . — 2 E s e r t — i r e s , de M . M a u » , cont . 

17 juin 1879. 

ÉLECTIONS. — PATENTE. — HÉRITIER. — TITRE SUCCESSIF. 

COMMERCE CONTINUÉ. — DÉCÈS NON DÉCLARÉ. —- PATENTE 
NON TRANSCRITE. 

L'héritier qui continue les affaires de son auteur peut se prévaloir 
de la patente du défunt pour l'année du décès, nonobstant le 
défaut de transcription de cette patente. 

( T H I E L E N S C. J A N S S E N S E T K E R S T E N S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constant et non m é c o n n u que 
l'appelant est en dro i l de faire entrer dans son cens la somme 
de fr. 45-36, du chef de contributions pour 1877 ; 

« Attendu que le l i t ige porte seulement sur des droits de 
patente revendiqués par l'appelant pour les exercices 1876 et 
1878; 

« Aliendu qu'en ce qui concerne 1876, Thielens-Delaet, père 
de l'appelant, figure au rôle des patentes de 1876 pour fr. 45-12; 
qu ' i l est décédé le 1 " avril de la m ê m e année en laissant six 
enfants ; 

« Attendu que les droits de patenle, établ is à raison de pro
fessions entreprises dans le cours du premier trimestre, sont dus 
pour l ' année en t i è re , alors m ê m e que les patentés abandonne
raient ensuite leurs professions; que toutefois les hér i t ie rs du 
contribuable décédé peuvent obtenir un dégrèvement du dro i l 
de patenle s'ils ne continuent point les affaires du défunt ; mais 
que ce n'est pas le cas de l 'espèce, où les hér i t iers de Thielcns-
Delael ont c o n t i n u é les affaires de celui-ci pendant le restant de 
l ' année , sans ê t re tenus de se munir à cet effet d'une nouvelle 
patente (voir la loi du 21 mai 1819, art. 12, 14 el 15); 

« Attendu que, dans ces conditions, les six hér i t ie rs de Thie
lens-Delaet, investis des droits et des charges de la succession 
paternelle, ont payé, pour toulc l ' année 1876, les droits de 
palenle dont leur père a incontestablement possédé la base, et 
chaque hér i t ie r peut donc comprendre dans son cens le s ixième 
de ces patentes (soit fr. 7-52), aux termes de l'art. 9 du code 
élecloral coo rdonné qu i , sous ce rapport, ne fait pas de distinc
tion entre l ' impôt foncier, la contribution personnelle ou le droi t 
de patente ; 

« Attendu à la vérilé que les héri t iers de Thielens-Delaet n'ont 
pas déc la ré au fisc, comme ils le devaient, le décès de ce der
nier, pour faire transrrire à leur nom les patentes de leur au
teur; mais que cette déclarat ion n'est qu'une formalité rég lemen
taire, une mesure d'ordre adminisiralif, dont l'inobservation 
entraine seulement une amende de fr. 6-36, d 'après l 'art. 14, 
§ 2, de la loi p r émen l ionnée , et n'a pas d influence sur les droits 
dus pour les patentes litigieuses, el partant sur le droit élecloral 
des hér i t iers ; 

« Aliendu qu'en ajoutant les fr. 7-52 donl i l s'agit, pour 1876, 
aux contributions qui ne sont pas contes tées a l'appelant pour la 
m ê m e a n n é e , le tolal s'élève à fr. 43-63 ; 

« Aliendu qu'en ce qui concerne la palenle de l'appelant pour 
1878, les fails repris c i -après , donl les in t imés offrent la preuve, 
sonl pertinents et concluants; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . le conseiller M A U S en 
son rapport fait en audience publ ique , dit pour droit que l'ap
pelant est fondé à se prévaloir de fr. 43 63 de contributions 
pour 1876 et de fr. 45-36 pour 1877; el avant de statuer au 
fond pour le surplus, admet les in t imés à prouver, par toutes 
voies légales , t émoins compris, qu'en 1878, l'appelant Thielens. 
Emile, n'a pas exercé la profession d'architecte pour laquelle i l 
est palenle; réserve à l'appelant la preuve contraire; dé lè 
gue, e t c . . » (Du 17 ju in 1879. — Plaid. MM™ O U T S fils c i 
INlNAUVE.) 

O B S E R V A T I O N S . — La Cour d'appel de Liège s'est pro
noncée dans le même sens le 1 2 janvier 1878, mais l 'arrêt 
a été cassé le 1 3 février suivant par la Cour s u p r ê m e , qui 
a renvoyé la cause à la Cour d'appel de Gand. Celle-ci, par 
a r rê t du 4 avril 1 8 7 8 , a adopte la thèse de l 'arrêt cassé. 
Une déchéance de procédure a empêché que la question ne 
soit déférée aux chambres réunies de la Cour de cassa
tion. ( B E L G . J U D . , 1878, pp. 135, 358 el 532.) 

Voir encore Bruxelles, 3 mars 1 » 7 5 ( S C H E Y V E N , l . I I , 
p. 286) et l 'arrêt qui précède . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c n a a i b r e . — ï " sect. — P r è s de M . l i a n t , cont 

21 juin 1879. 

DROITS CIVILS. — PAYS-BAS. — PRUSSE. — TRAITÉ. — TER-



m LA B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

R I T O I R E C É D É . — C L A U S E S T R A N S I T O I R E S . — B E L G E . 

I N D I G É N A T P E R D U . — R E C O U V R E M E N T . 

Le naturel d'une localité que le royaume de* Pays-Bas a cédée à 
la Prusse par le traité du 2 6 juin 1816 esl-il Belge après avoir 
transféré son domicile en Belgique dans les quatre années qui 

ont suivi ce traité? 

L'enfant, qtéil soit né en Belgique ou à l'étranger, d'un père qui a 
perdu la qualité de Belge, peut recouvrer cette qualité en se 
conformant à l'art. 10 du code civil. (Solution implici te .) 

Les art. 1 8 , 2 0 et 1 0 , 2 " alinéa, du code civil, relatifs au recou
vrement de la qualité de Belge,ne s'appliquent point A l'indigénal 
perdu par un démembrement de territoire. 

( D U M E I Z C . J A N S S E N S E T K E R S T E N S . ) 

Le 9 avri l 1879, la députat ion permanente du conseil 
provincial d'Anvers a rendu la décision suivante : 

AnRÊTÉ.— « Attendu qu ' i l consle des pièces officielles : 

« 1 ° Que Henri-Joseph Dumeiz est né à Anvers, le 1 1 ju i l le t 
1 8 3 3 , soit sous l'empire de la constitution belge; 

« Que son père , l .ouis-Godefroid-Gérard Dumeiz, est né a 
Malmédy, le 2 9 janvier 1 7 7 9 ; 

« Attendu, quant à la nat ional i té de l .ouis-Godefroid-Gérard 
Dumeiz, qu'en 1 7 7 9 Malmédy faisait partie du territoire des 
Pays-ltas autrichiens et était sous la domination du mémo sou
verain que le territoire qui compose aujourd'hui le territoire de 
Belgique; 

« Attendu qu ' i l est de règle consacrée par l 'arrêt de cassation 
du 9 mars 1 8 7 4 ( 1 ) , qu'en cas de cession de territoire, ceux-là 
changent de nat ional i té qui sont des naturels de ce territoire et 
que, par application de ce principe, l .ouis-Godefroid-Gérard Du
meiz, né avant la promulgation du code civi l et, par suite, 
naturel du pays de Malmédy, a dû subir pour sa nat ional i té les 
vicissitudes de ce pays, s'il n'a, au «îoyen de déc la ra t ions ou for-
mal i lés au tor i sées par les lois et t ra i tés , manifesté de volonté 
expresse en faveur de l'une ou de l'autre nat ional i té ; 

« Attendu que la preuve de faits de cette nature n'est ni faite, 
ni offerte et qu ' i l faut conclure que ledit Dumeiz appartenait à la 
na t ional i té prussienne lors de la naissance de son fils Henri -
Joseph, vu qu ' à cette date Malmédy faisait partie du royaume de 
Prusse ; 

« Attendu que ces principes ont été confirmés par l 'arrêt de 
cassation du 2 6 mars 1 8 7 8 ( 2 ) ; 

u Attendu que l ' intéressé est donc fils d ' é t ranger né sur le sol 
belge et que, pour devenir Belge, i l aurait d û , dans l 'année qui 
a suivi l'accomplissement de sa major i té , r éc lamer celte qua l i té 
en vertu de l ' an . 9 du code civi l ; 

« Attendu que l 'art. 1 0 , § 2 , du m ê m e code ne crée une laveur 
que pour celui qui serait né en pays é t r ange r et qu ' i l est sans 
application pour Henri-Joseph Dumeiz, qu i est né en Belgique ; 

« Par ces motifs, la députa t ion permanente admel la réc lama-
lion de Janssens et Kerslens et déc ide que Henri-Joseph Dumeiz 
sera ravé de toutes les listes des é lec teurs d'Anvers... » (Du 
9 avril Ï 8 7 9 . ) 

Dumeiz a interjeté appel. 

AnRÊT.— « Attendu que le 2 9 janvier 1 7 7 9 , Louis-Godefroid-
Gérard Dumeiz, père de l'appelant, esl né à Malmédy, dans la 
p r inc ipau té de Slavelol, qui dépenda i t de l'empire d'Allemagne, 
cercle de Wcstphalic ; qu ' ap rès avoir été réunie à la France, la 
vil le de Malmédy a fait partie du royaume des Pays-Bas, en vertu 
du traité de Vienne du 9 j u i n 1 8 1 5 , puis a éiô a t t r ibuée à la 
Prusse par le traité du 2 6 j u i n 1 8 1 6 , qui a procédé à la fixation 
définitive de ces deux royaumes; 

« Attendu que lors m ê m e que l 'art. 3 7 de ce traité de 1 8 1 6 
puisse ê t re in te rp ré té comme donnant à Louis-Godcfroid-Gérard 
Dumeiz la faculté de rcslcr citoyen des Pays-Bas, moyennant de 
remplir les prescriptions énoncées en cei article, la preuve de 
l'accomplissement de ces prescriptions n'est pas jus t i f i ée ; que, 
dans ces conditions, Dumeiz père n ' eû t pas é té fondé à se préva
loi r de la nat ional i té née r l anda i se pendant la réunion de la Bel
gique et de la Hollande, ni éven tue l l emen t de la nat ional i té 
belge depuis la séparat ion de ces pays ; que dès lors son fils, ic i 
appelant, né à Anvers le 1 1 ju i l l e t 1 8 3 3 , ne peut revendiquer la 
qual i té de Belge de naissance; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, l'appelant invoque en vain 

( 1 ) B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , p. 2 2 7 . 

( 3 ) I B I D . , 1 8 7 8 , p. 5 2 9 . 
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la déclara t ion qu'en vue de satisfaire à l 'art. 1 0 du code c i v i l , i l 
a faite le 2 0 ju i l le t 1 8 7 9 en quali té de fils d'un Belge qui aurait 
perdu celle qual i lé ; 

« Attendu en effet que les art. 1 8 , 2 0 et 1 0 , 2 E a l inéa , du code 
civi l permettent aux Belges qui ont perdu leur na t iona l i t é , ainsi 
que leurs enfants, de toujours la recouvrer, mais que ces dispo
sitions se rapportent naturellement à la perle de l ' indigénal que 
le code a réglée et spécifiée c l non à l ' indigénal perdu en con-
séijuenco d'un fait de force majeure, d'une cession de territoire 
dont ce code ne s'est pas préoccupé ; que ce fait se ratlacbe plutôt 
au droit public et est généra lement l'objet de stipulations d ip lo 
matiques ou légis la t ives ,qui dé te rminen t à quelles conditions et 
dans quel délai fatal les naturels du pays cédé pourront conserver 
leur qual i té de Belge ; que dès lors la déclarat ion dont se prévaut 
l'appelant est inopérante ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . le conseiller M A U S en 
son rapport fait en audience publique, met l'appel à n é a n t ; dit 
que les frais seront suppor tés par l 'Etal . . . » (Du 2 1 j u i n 1 8 7 9 . 
Plaid. M M M V A N B E N E D E N et N I N A U V E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Par arrê t du 7 août 1849 ( B E L G . J U D . , 

1849, p. 1042), la cour de cassation a donné à la pre
mière question une solution affirmative, qui est toutefois 
susceptible d'objection. 

Quant a la seconde question, le premier juge a refusé à 
tout enfant né en Belgique le bénéfice de l'art. 10, 2 e a l inéa, 
du code c iv i l ; mais l 'arrêt qui précède n'a pas adopté cette 
interprétat ion littérale qui se trouve en opposition avec les 
intentions du législateur et qui est rejetée par la doctrine. 
V . D A L L O Z , V° Droit civil, n° 146, et les auteurs cités et 
en outre les explications de L A U R E N T , Principes de droit 
civil, t I , n ° 3 4 3 , et de M O U R L O N , Répétitions, t. I , p. 93. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . l i o n n e / 

7 avril 1879. 
E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N D E M N I T É 

P O U R D O U B L E L O Y E R E T I N T É R Ê T S D ' A T T E N T E . B A I L . 

D A T E P O S T É R I E U R E A L A R R Ê T É D ' E X P R O P R I A T I O N . — C L A U S E 

D E N O N - I N D E M N I T É . 

L'indemnité pour double loyer ne forme pas double emploi avec 
les intérêts d'attente pour le propriétaire. 

Le bail dont la date esl postérieure à l'arrêté royal d'expropriation 
peut être invoqué par l'occupant contre l'expropriant. 

La clause du bail par laquelle il est convenu que : « en cas d'ex
propriation pour cause d'utilité publique, le locataire ne pourra 
réclamer aucune indemnité au bailleur, » n'est opposable par 
l'expropriant qu'en ce qui concerne l'indemnité pour perte de 
jouissance. 

( B R A S S I N E C . L A S O C I É T É D E T R A V A U X P U B L I C S E T C O N S T R U C T I O N S 

E T L A V I L L E D E B R U X E L L E S . ) 

A R R Ê T . — « Sur la conclusion de tous les appelants, prise aux 
fins d'obtenir fr . 7 6 3 - 1 2 du chef d ' intérêts d'attente et fr. 2 , 0 4 1 - 6 2 
pour perle de revenus : 

« A. En ce qui concerne la lin de non-recevoir opposée par 
l ' in t imée relativement à la somme de fr. 2 , 0 4 1 - 6 2 : 

« Attendu que devant le premier juge, les parties appelantes 
concluaient à l'allocation d'une somme de fr. 1 , 2 1 3 - 8 8 pour perle 
de loyers depuis le 6 janvier 1 8 7 7 jusqu'au 1 E R mai suivant, sans 
préjudice à la prolongation de celle indemni t é depuis le 1 E R mai 
jusqu'au jour du paiement ou de la consignation des indem
ni tés ; 

« Attendu que la consignation do la somme de fr. 6 2 , 2 6 3 - 2 8 
a l louée par le premier juge n'a été effectuée que le 2 3 j u i n 1 8 7 7 ; 
que la somme de fr. 2 , 0 4 1 - 6 2 réclamée devant la cour se com
pose, suivant les conclusions des appelants, de celle de fr. 1 , 2 1 3 - 8 8 
augmen tée de l ' indemni té réservée devant le premier juge pour 
la perle de loyer du 1 E R mai 1 8 7 7 au 2 5 j u i n suivant ; 

« D. Au fond : 
« Attendu qu'usant de son droit de quitter l ' immeuble après 

le jugement du 2 5 novembre 1 8 7 6 . déc la ran t l'accomplissement 
des formalités prescrites par la lo i , le locataire Edouard Brassinc 
a a b a n d o n n é la maison expropr iée le 6 janvier 1 8 7 7 , et qu'ainsi 
qu ' i l vient d 'être di t le prix représentat if de la valeur de l ' im
meuble a été cons igné le 2 5 j u i n suivant ; 

« Attendu qu'on ne peut dire dans l 'espèce qu' i l y a double 



emploi en ce qui concerne les deux indemni tés r éc l amées , l'une 
du chef d'inléréLs d'attente et l'autre du chef de privation de 
revenus ; 

« Attendu en effet que la somme à allouer pour perte de loyer 
doit servir à indemniser le propr ié ta i re du dommage qu ' i l subit 
en étant pr ivé par l 'expropriaiion d'un locataire, et ce avant que 
l'expropriant ait payé ou cons igné son i n d e m n i t é ; tandis que les 
intérêts d'attente sont a l loués pour permettre à l ' exproprié d'at
tendre le remploi de la somme lui accordée , quand cette de rn iè re 
est à sa disposition ; 

« Attendu qu ' i l échel donc d'allouer aux appelants la somme 
de fr. 7 6 3 - 1 2 réc lamée du chef d ' intérêts d'attente; qu ' i l éche l 
également de leur accorder une indemni té du chef de perle de 
revenus; 

« Attendu, en ce qui concerne cette de rn i è re , que la somme 
de fr. 2 ,041-62 réc lamée est fondée sur celle considérat ion que 
l ' indemni té a l louée par le premier juge aurait été cons ignée le 
9 août 1 8 7 7 seulement ; qu ' i l y a donc lieu de la rédui re en pre
nant pour base les claies du 6 janvier 1 8 7 7 , jour du dépar t du 
locataire, et du 2 5 j u i n 1 8 7 7 , jour de la consignation ; 

« Sur les conclusions prises par le locataire seul : 
« Attendu que l 'expropriant doit au propr ié ta i re et aux tiers 

intéressés la réparat ion du dommage qu'i l leur cause; 
« Attendu que pour le locataire, l 'é tendue de celte réparat ion 

ne peut s 'é tabl i r que par le bail ; qu' i l s'ensuit que l'expropriant 
peut invoquer le bail contre le locataire lout comme pourrait le 
faire le p ropr ié ta i re lu i -même ; 

« Attendu que le bail verbal en vertu duquel le locataire oc
cupait la maison dont s'agit a été consenti sous la condition sui
vante : 

« Le locataire souffrira les grosses répara t ions qui pourraient 
« devenir nécessa i res pendant la durée du bai l , et i l ne pourra 
« réc lamer aucune indemni t é aux bailleurs, lors m ê m e que ces 
« répara t ions dureraient plus de quarante jours, et non plus en 
« cas d'expropriation ; » 

« Attendu que par les derniers termes de eelle clause, les 
bailleurs ont voulu éviter que la charge du bail ne devienne une 
cause de dép réc i i l i on pour l ' immeuble; qu ' i l y a donc lieu de 
refuser au locataire qui a consenti ce bail une indemni t é pour 
perte de jouissance, puisque celle-ci devrait rédui re d'autant la 
valeur vénale accordée au propriétaire: ; 

« Attendu qu ' i l n'en est pas de même en ce qui concerne les 
autres i n d e m n i t é s réc lamées par le locataire; qu ' i l est certain 
qu'à leur sujet le bailleur n'a rien s t i pu l é : qu ' i l n'avait au sur
plus pas qua l i t é pour engager, relativement à ces i ndemni t é s , le 
locataire vis-à-vis de l'expropriant (art. 1121 du code civi l ) ; qu ' i l 
échel donc pour la cour de rechercher dans quelle proportion ce 
dernier doit indemniser le locataire; 

« Attendu que dans les circonstances de la cause, on ne peut 
argumenter contre le locataire de cette considérat ion que le dé 
cret d'expropriation est an té r i eu r au bail, puisque rien no démon-
Ire que lorsque les parties ont cont rac té , le locataire devait 
s'attendre a voir donner une suile prochaine au d é c r e t ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté par l ' int imée que depuis 
octobre 1 8 7 6 jusqu'au 6 janvier 1 8 7 7 , le locataire s'est trouvé en 
possession de deux habitations b la fois; 

« Attendu que l'acquisition de la seconde de ces habitations 
est une suile directe d'expropriation; qu ' i l y a donc lieu d'ac
corder au locataire une indemni t é pour double loyer, indemni té 
à calculer sur pied de 3 , 8 0 0 francs l'an depuis le jour du mois 
d'octobre 1 8 7 6 . où i l a é té en possession de sa nouvelle habita
tion, jusqu'au 6 janvier 1 8 7 7 , date à laquelle il a quit té sa de
meure e x p r o p r i é e ; 

« Attendu que la cour peut fixer éqni tab lenienl les sommes à 
allouer des différents autres chefs, ci) prenant pour hase de sa 
décision le travail des experts et les explications respectives 
fournies par les parties ; 

« Attendu que ces sommes peuvent être a r rê tées aux chiffres 
ci-après i n d i q u é s ; 

« Sur les conclusions des parties relatives aux autres sommes 
allouées par le premier juge : 

« Adoptant les motifs du jugement à quo ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. VAN M A I . D E G H E M , sub
stitut du procureur géné ra l , en son avis en partie conforme et 
sans s ' a r rê le r a la fin de non-reeevoir, met à néan t le jugement 
en tant : 1" qu ' i l n'accorde aux appelants que fr. 1 , 2 1 3 - 8 8 du 
chef de ce que le jugement appelle double loyer; 2 " qu ' i l refuse 
au locataire toute i n d e m n i t é ; é m e n d a n l quant à ce : 

« 1" Alloue aux appelants : 

« A. Les in té rê t s d'altenle montant à fr. 7 6 3 - 1 2 ; 
« b Leur alloue éga lement une indemni té pour privation de 

revenus, i n d e m n i t é ca lculée sur pied de 3 , 8 0 0 fr. l'an depuis le 
6 janvier 1 8 7 7 jusqu'au 2 3 j u i n suivant-, 

« 2» Alloue au locataire Edouard Brassinc; 
« . 1 . Une indemni té pour double loyer, i ndemni t é ca lcu lée 

sur le pied de 3 . 8 0 0 fraii'-s l'an depuis le jour du mois d'octobre 
1 8 7 0 où i l a été en possession de sa nouvelle habitation, jus
qu'au G janvier 1 8 7 7 ; 

« B. 1 0 francs pour remboursement d'impenses ; 
« C. 6 3 3 lianes pour frais de d é l o g e m e n t ; 
« D. Fr. 9 3 7 - 5 0 pour frais de réinstal la l ion ; 

« E. 1 . 2 0 0 francs pour chômage el trouble de c l i en t è l e ; 
« Ordonne aux parties, en ce qui concerne l ' indemni té a l louée 

pour privation de revenus et l ' indemni té a l louée au locataire 
pour double loyer, de liquider ces points sur les bases ind iquées 
au présent a r r ê t : pour le surplus, confirme le jugement; dit que 
les appelants ont droit aux in térê ts légaux des majorations d ' in 
demni t é s depuis le 2 5 ju in 1 8 7 7 jusqu'au paiement ou à la 
consignation de ces majorations ; condamne l ' int imée à consi
gner les majorations d ' indemni té endéans la huitaine de la signi
fication du présent a T ê t ; condamne l ' int imée aux d é p e n s d'ap
pel, y compris les frais afférents au retrait des sommes cons ignées 
et de quittaince... » (Du 7 avril 1 8 7 9 . - Plaid. M M " H A H N C . 
J U L E S G U I I . I . E R Y et L É O N L E P A G E ) 

Pourvoi eu cassation est formé contre cet a r rê t . 

O B S E R V A T I O N S . — Sur les trois questions, la solution de 
la cour est conforme à l'opinion de M . E D M O N D P I C A R D 

dans son Traité de l'indemnité. 
Sur la première question, voir Bruxelles, 24 février 

1870 ( B E L G . J U D . , 1870, p. '¿26); 9 mars 1870 ( P A S I C R I S I E , 

1870, p. 88). 

Sur la deuxième question, voir en sens contraire : cass. 
franc., 1 4 mars 1860 ( D A L I . O Z , P é r . , 1 8 6 0 , I , 2 7 9 ) -

1 5 février 1860 ( I B I D . , Pér . , 1860. I , 117; ; Bruxelles, 

28 avril 1870 ( B E L G . J U D . , 1870, p. 803) . 

Sur la troisième question, voir en sens contraire : cass. 
belge, 2 1 mai 1870 ( B E L G . J U D . , 1870, p. 6 6 5 ) ; tribunal 
de Bruxelles, 30 décembre 1871 et 2 mars 1872 ( I B I D . , 

1872, pp. 155 et 548) ; 31 mai 1873 ( I B I D . , 1873, p. 739) ; 

tribunal de Bruxelles, 24 janvier 1877, 2E" chambre (Roe-
lands-Macbiels. inédit) ; tribunal de Liège, 20 février 1875 
( P A S I C R I S I E , 1875, 111, p. 331) ; tribunal d • Brug s, 24 jan
vier 1877 ( B E I . G . J U D . , 1877, p. 3 4 5 ) ; tribunal de Bru
xelles, 13 janvier 1877 ( I B I D . , 1877, p. 2 1 9 ) ; i b i d . , 
4 aoOt 1877 ( I B I D . , 1878, p. 60). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é » . «le H . n e p r e l l e de la Nieppe, l è p r e s . 

9 juin 1879. 
DROIT COMMERCIAL. — VENTE DE D E N R É E S . — MARCHANDISE 

ACHETEE T E L L E Q U E L L E . — VIANDE CORROMPUE. CARAC-

TERE I L L I C I T E DU CONTRAT. 

Quand une nviri handise est vendue telle quelle el à un prix infé
rieur à celui du tours, l'acheteur est non recevabte à la criti
quer sous prétexte de mauvaise qualité. 

Quand la marchandise vendue est infectée d'un vice apparent, 
l'acheteur ne peut demander la résiliation de ce chef alors même 
qu'il serait établi qu'il n'a pas vérifié, si ce défaut de vérification 
ne provient que de su négligence. 

Pour obtenir la nullité d'une vente comme contraire à l'ordre pu
blic, en tant qu'elle porte sur des denrées alimentaires corrom
pues, il fuut établir clairement l'identité entre les marchandises 
veulucs et celles dont ta corruption aurait été constatée par ta 
police. 

( D E W A N D E L - V A N D E N E Y N D E C . S C H O E N F E L D E T C ' 8 . ) 

ARRÊT. — « Attendu qu 'à la suite de difficultés survenues à 
l'occasion d'une vente verbale de jambons fumés , conclue entre 
parties, d 'après les in t imés , le 1 0 septembre 1 8 7 8 , ces derniers 
ont, à la date du 14 septembre, fait savoir à l'appelant que, con
formément à son dés i r , ils allaient enlever la partie d'environ 
9 0 caisses' ou craies jambons fumés qu'ils lui avaient vendue 
le 1 0 , telle quelle, au prix de 9 0 fr. par 1 0 0 k i log . net, sans es
compte, dans l'espace de Ironie jours , par lots de 5 ou 6 craies 
à la lois, contre paiement chaque lois du montuul de la facture ; 

« Que le même jour , lesdits in t imés ont expédié à l'appelant 
facture à 7 crûtes ou caisses, du mutilant de fr. 1 , 0 5 7 - 0 5 ; 

u Allendu que le 2 2 septembre, l'appelaul, en exécut ion de 
ce m a r c h é , a envoyé aux in iunés uue traite acceptée de 1 , 0 5 7 fr . 



05 c , c l a d e m a n d é l 'expédition imméd ia t e de deux colis jam
bons; 

« Que les in t imés on l alors expéd ié , le 23, deux caisses et, le 
25, cinq caisses, que l'appelant a reçues les 24 et 26 du m ê m e 
mois, sans réclamat ion ni réserve ; 

ce Attendu qu ' i l résul te de ces circonstances que la vente a été 
parfaite entre parties ; qu'elle avait pour objet 29 disses jam
bons fumés, vendus tels quels, à 90 francs les 100 k i l . , cl que 
l'appelant, qui ne dén ie pas s 'être rendu à Anvers pour examiner 
la marchandise, l'avait a g r é é e ; 

« Que c'est donc à tort que .Dewandei a, le 3 octobre 1878, 
refusé de prendre livaison du solde des jambons par lui a c h e t é s ; 

« Attendu que c'est vainement que l'appelant veut justifier son 
refus d'acceptation de la marchandise, en a l léguant la mauvaise 
qual i té de celle-ci ; 

« Qu'en effet, en achetant la partie jambons ' lc l lc quelle et à 
un prix notablement inférieur au prix normal, i l savait que ces 
jambons étaient de qual i té inférieure ; 

« Qu'au surplus, le simple examen de la chose vendue aurait 
pu l u i faire conna î t re la qual i té défectueuse des jambons, qui ne 
peut, dès lors, eue cons idérée comme un vice caché , et que, s'il 
a négligé cette vérification, i l n'a qu'à s'en prendre à l u i - m ê m e ; 

« Attendu que c'est éga lement à tort que l'appelant a l lègue la 
nul l i té de la \erile comme portant sur des den rées alimentaires 
gâtées et corrompues, dont le déb i t est p rohibé par la loi p é 
nale ; 

« Qu'en effet, si par jugement du tribunal de simple police 
de Bruxelles, du 3 d é c e m b r e 1878, l'appelant a é té condamné à 
10 fr. d'amende, pour avoir, a Bruxelles, le 21 octobre p récé 
dent, vendu, déb i té ou exposé en vente des den rées ou substances 
alimentaires gâtées ou corrompues, rien n 'établi t d'une façon 
certaine que cette condamnation a i l é té p rononcée t raison des 
jambons litigieux ; que ce qui tendrait à prouver le contraire, 
c'est que les jambons donl l'appelant a refusé de prendre l ivra i 
son onl été vendus en venle publique, le 25 octobre, par le gref
fier du tribunal de commerce d'Anvers, en vertu de décis ion 
judiciaire , et ce sans opposition de la police locale et que tous 
ces jambons onl t rouvé acheteurs; qu'au surplus, la circonstance 
que celle mard i tudisu aurait é té gâtée et corrompue, le 21 oc
tobre, ne prouverait pas qu elle eût é té dans cel é ta t le 10 sep
tembre, jour auquel elle élail ache tée tel le quelle ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge non contraires au 
présen t a r rê t , la Cour, débou tan t les parties de toutes conclu
sions contraires, met l'appel à néant ; confirme le jugement dont 
esl appel, condamne I appelant aux d é p e n s . . . » ibu 9 j u i n 1879. 
Plaid. M M " K A E K E N B E E C K C. E D M O N D P I C A R D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

O e u x l è i i i e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J i m i r . 

24 avril 1879. 

D R O I T C O M M E R C I A L . — V E N T E . — C O N S I G N A T I O N . — P R E U V E 

P A R L E T T R E S . — D É F A U T D E R É C E P T I O N . — C O P I E D E L E T 

T R E S I R R É G U L I E R . 

Quand un destinataire reçoit pendant longtemps des marchan
dises avec factures portant la mention « payable à M jours, » 
il est mal venu à soutenir ultérieurement qu'il tes recevait à 
titre de simple consignation et non à titre de vente. 

Quand en matière commerciale tes parties son! en désaccord sur 
le point de savoir si des lettres dont copie esl produi'e onl véri
tablement été écrites, envoyées et reçues, le juge pour vider celle 
question peut avoir égard à l'état matériel du registre-copie 
des lettres. 

Il peut aussi avoir égard à celle ci'constance, qu'il n'y a pas eu 
d'accusé de réception, cl que l'auteur des prétendues lettres ne 
s'est pas plaint de n'en pas recevoir. 

( D A M S E T C I C C . E Y D E N E T C O N S O R T S . ) 

Jugement du Tribunal de commerce d'Anvers du 
24 mars 1877, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Vu les ré l roac tcs de la cause; 
« Vu le rapport de l 'arbitre Max Gossi, du 13 ju i l l e t 1876 ; 
« Attendu que le susdit rapport conclut à faire condamner les 

défendeurs au paiement de fr. 78,862-36 ; 
« Attendu que les défendeurs p résen ten t , pour combattre ce 

rapport, une foule de cons idéra t ions qui ne sont nullement de 
nature à infirmer les conclusions approfondies et r a i sonnées de 

l 'arbitre rapporteur; que la plupart de ces cons idé ra t ions sont 
r encon t r ées et réfutées par le rapport m ê m e , tandis que lesautres 
reposent sur des faits inexacts: 

« Ainsi, les défendeurs p ré tenden t trouver dans leur corres
pondance la preuve des erreurs commises par l ' a rb i t r e ; 

« Or, il est cou-lant : 
« lo Que malgré les nombreuses sollicitations de l 'arbitre 

pendant tout le temps qu ' i l a travaillé à son rapport, ma lg r é les 
nombreuses réun ions des parties et de l 'arbitre, les défendeurs 
n'ont jamais voulu lai remettre le livre de copie de lettres dans 
lequel ils p r é t enden t trouver les lettres qu'ils auraient écr i tes au 
demandeur ; 

« 2° L'arbitre rapporteur est d'avis, se fondant sur toutes les 
p ré sompt ions qu ' i l expose, que les lettres les plus importantes 
dont argumentent les dé fendeurs n'ont jamais e x i s t é ; 

« 3» Enfin, aujourd'hui que les défendeurs produisent leur 
copie de lettres, i l n'est plus douteux que ce livre esl falsifié 
d'une m a n i è r e patente, et que les importantes lettres donl i l doit 
prouver l'existence ont été insérées longtemps a p r è s ; 

« Que quelques-unes sont simplement collées dans le livre au 
lieu d'y ê t re copiées sur les pages numéro tées ; que quelques-unes 
ne sonl pas m ê m e insérées à la dale qu'elles portent : qu'entre 
autres, la lettre écri te p r é t e n d u m e n t le 26 octobre 1872 et donl 
la fausseté esl déjà d é m o n t r é e et par l'arbitre et par le deman
deur, porle la dale du 26 octobre 1873, au lieu du 26 octobre 
1872 qu'elle devait porter ; 

« Attendu qu ' i l y a donc lieu de rejeter les objections des 
dé fendeurs ; 

« Attendu que le demandeur d é m o n t r e encore qu'outre la 
somme lui a l louée par l 'arbitre, i l lui revient 12,500 francs 
pour trois traites; que ce point n'est pas contredit par les défen
deurs : 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne les défendeurs à payer 
an demandeur fr. 91,362 36 avec les intérêts judiciaires e l l e s 
frais taxés à fr. 3,915 63; déc la re le présent jugement exécutoi re 
nonobstant appel, mais movennanl caution. . . » (Du 24 mars 
1877.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constant qu'à la dale du 2 oc
tobre 1872, Eyben a écri t a Dams et C i o qu' i l ne faisait plus d'ex-
pédi l ious en consignation; que s'il en faisait, i l ne pourrait 
consigner les marchandises qu'à MM. De Grelle et C i e ; mais qu ' i l 
é lai l prêt à l ivrer aux appelants une certaine quant i té de pom
mes de terre franco Anvers sur navire ; 

« Attendu que les lettres écr i tes par Eyben à Dams, aux dates 
des 10 et 23 octobre 1872, et donl les termes sont reconnus par 
les parties, d é m o n t r e n t clairement que l'auteur des in t imés a 
toujours entendu vendre sa marchandise et qu ' i l n'a jamais eu 
l ' intention de la consigner; 

« Attendu qu'en dehors des lettres con tes t ées , rien ne prouve 
qui; Dams et ( > aient eu une intention différente de celle mani
festée par Eyben; que l'acceptation de la marchandise é tabl i t 
l'accord des parties sur la nature de la convention ; 

« Attendu qu'une autre circonstance d é m o n t r e de plus près 
encore qu ' i l s'agissait de ventes et non de consignations ; qu ' i l 
est constant en effet qu'Eyhen remettait des factures à Dams 
et O lors des expéd i t ions , et que l'on ne concevrait pas qu'un 
consignalaire a i l accepté ces factures pendant plusieurs a n n é e s , 
alors surtout qu'elles portaient la mention que la marchandise 
livrée était payable à quarante j ou r s ; 

« Attendu que pour é tayer leurs pré ten t ions les appelants 
invoquent neuf lettres écr i tes par eux à Eyben et que ce dernier 
n'a jamais r eçues , au dire des i n t i m é s ; 

« Attendu que ces lettres, sauf celle du 26 octobre 1872, ont 
toutes élé col lées dans le copie de lettres des appelants; que 
celte circonstance suffit à elle seule pour enlever toute force 
probante aux documents invoqués par la partie de M e Wyvekens 
(Dams et C1") ; 

« Attendu que la man iè re dont la lettre du 26 oclobre a été 
copiée indique clairement qu'elle a clé insérée après coup dans 
le copie de lellres ; qu ' i l suit de là qu'elle ne présente pas plus 
de garantie que les autres cl qu ' i l n'y a pas lieu de s'y a r rê le r ; 

« Attendu que dans toute la correspondance on ne trouve 
aucune trace des lettres con te s t ée s ; qu'Eyben n'en a jamais 
accusé récept ion ; que Dams et C l e ne se sonl jamais assurés que 
fauteur des iu i imés les avait reçues , ce qui est d'autant plus 
é t r ange que ces lellres modifiaient la convention primitivement 
a r r ê t ée entre les parties ; 

« Attendu que les appelants ou i relevé certaines circonstances 
d'où ils p ré t enda ien t induire que la récept ion des lellres est 
acquise au déba t ; 

« Atlendu que ces circonstances ne prouvent point la r é c e p -
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l i o n ; que s'il est établi notamment qu'Eyben a envoyé le 18 dé 
cembre un t é l ég ramme à Dams et 0 ° , Tooley straat, 53, c 'est-à-
dire à l'adresse ind iquée dans la lettre con tes tée du 17, i l est à 
remarquer que l'auteur des in t imés avait reçu le 13 et le 17 dé
cembre deux t é l ég rammes dans lesquels la signature de Dams 
était suivie des mots « Tooley slraai, 53 ; » 

« Attendu que les in t imés ayant établi que les opé ra t ions con
stituaient primitivement des ventes, ce serait aux appelants à 
prouver qu'elles ont u l t é r i eu rement changé de c a r a c t è r e ; que 
cette preuve n'est pas faite; qu ' i l faut donc admettre que les 
seules marchandises cons ignées sont celles que Eyben l u i - m ê m e 
a indiquées comme telles ; 

« Attendu, quant à l'offre des appelants de produire leurs 
livres, qu ' i l est de principe que le juge ne doit point admettre à 
preuve lorsque les é l émen t s de la cause lu i permettent de fixer 
sa conviction ; 

« Attendu que les documents de la cause, la correspondance 
des parties et le rapport de l'expert Gossi produit en expédi t ion 
enregis t rée rendrait fruslraloirc la production oflerle par les 
appelants ; 

« Attendu notamment que le prix des pommes de terre ven
dues et cons ignées a été dé t e rminé par l 'expert, dont les chiffres 
ne sont ni d iscutés ni m ê m e sé r i eusemen t contes tés ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
au néant ; confirme en conséquence le jugement dont est appel 
et condamne les appelants aux dépens . . . " » (Du 24 avri l 1879. 
Plaid. M M " D E M O T et S E R V A I S c. E D M O N D P I C A R D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

u e u x l e m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J a r a a r . 

24 avril 1879. 

D R O I T C O M M E R C I A L . — L O U A G E D E S E R V I C E S . — E M P L O Y É D E 

C O M M E R C E . — I N D E M N I T É D E R É S I L I A T I O N . — P R É T E N D U E 

F A U T E D U C O M M I S . — A B S E N C E D E R E P R O C H E S . — P R E U V E 

P A R T É M O I N S . — A C C E P T A T I O N D U C O N G É . — E N G A G E M E N T 

P U R E M E N T C I V I L . 

Lorsque dans une convention de louage Se services d'un employé 
de commerce, il a été stipulé que chacune des parties aurait 
(acuité de résilier moyennant une indemnité de 1,000 francs 
pour chaque année restant à courir, cette pénalité est due par le 
patron qui congédie l'employé, à moins qu'il ne justifie de fautes 
commises par ledit employé assez graves pour nécessiter son 
renvoi. 

Lorsque le patron articule des faits de ce chef, la preuve par'témoins 
ne doit pas en général être admise, si antérieurement à l'action 

' intentée par l'employé en paiement de son indemnité il n'est 

justifié d'aucun reproche à sa charge. 

Le prétendu engagement que l'employé aurait pris de résilier sans 
indemnité est de sa part un engagement purement civil qui ne 
peut être prouvé par témoins. 

( L ' H O M M E F R È R E S C . L E R O Y . ) 

Jugement du tribunal de Charleroi, jugeant consulaire-
ment, du 20 février 1878, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les dé fendeur s , pour justifier la 
révocation du demandeur sans indemni t é , posent une sér ie de 
faits dont ils demandent a ê t re autor isés à rapporter la preuve; 

« Attendu que ces faits, sauf le d o u z i è m e , ne sont pas con
cluants et sont trop peu précis pour que le demandeur puisse les 
rencontrer et faire la preuve contraire; 

« Attendu que le douz ième fait ne peut ê t re établ i par t é m o i n s , 
la p r é t e n d u e acceptation de sa révocation sans i n d e m n i t é par le 
demandeur constituant dans son chef un acte purement c iv i l 
dont l'objet excède 150 francs, et les défendeurs ne s 'é tant pas 
trouvés dans l ' impossibi l i té de s'en procurer une preuve é c r i t e ; 

« Attendu que lors de la convention verbale avenue le 21 avri l 
1876, pour un terme de neuf a n n é e s , i l a é lé dit que chacune 
des parties aurait la faculté de la rési l ier moyennant une indem
nité de 1,000 francs par chaque année restant à courir ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant consulairemenl, sans 
s 'arrêter à la preuve offerte par les dé fendeu r s , les condamne à 
payer solidairement au demandeur la somme de 8,000 francs, à 
titre de dommages - in t é rê t s , ensemble les in té rê t s judiciaires et 
les d é p e n s . . . » (Du 20 février 1878.) 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants, dans le but de jus
tifier la révocation de l ' inl imé sans l u i payer d ' i n d e m n i t é , ont 
d'abord présenté celle révocation comme la conséquence natu
relle de certain r èg lemen t de compte intervenu le 31 mars 
1877; mais qu ' i l est a isé de se convaincre que ce compie est 
relatif à des opéra t ions é t r angères à la convention verbale de 
louage de services avenue entre parties le 21 avril 1876 et que, 
par sifitc, ledit compte n'a pas la por tée d'un règ lement accom
pagnant et légi t imant un c o n g é ; 

« Attendu que les appelants ne p ré t enden t ni ne justifient 
qu ' an t é r i eu remen t à finteutement de l'action de l ' in t imé, le 
moindre reproche soit verbal soit écr i t au sujet de sa gestion lui 
aurait jamais été ad re s sé , que c'est seulement en r éponse à cette 
action qu'ils ont s ignalé de p r é t e n d u s faits de négl igence ou 
d'abus ; qu'ils relèvent notamment que des receltes dont l ' i m -
poriance et les dates ne sont d'ailleurs préc isées , n'ont pas é lé 
rense ignées cl qu'un inventaire, que l'on se garde de produire, 
a constale un manquanl de bois d'une valeur de 3,000 francs ; 
que si ces faits étaient vrais, on s'expliquerait difficilement qu' i ls 
n'aient point fait l'objet de r éc l ama t ions ni dans l'instance ac
tuelle ni surtout dans le p ré tendu compte de congé du 3! mars 
1877, lequel balance par un solde de plus de 7,000 francs au 
profit de l ' in t imé ; 

« Attendu que c'est avec raison que le premier juge a déc la ré 
inadmissible la preuve testimoniale en vue d 'é tab l i r que l ' in t imé 
aurait accepté de rési l ier sans i n d e m n i t é ; qu ' i l ne s'agit pas là 
d'un simple fait, mais d'une convention ayant le ca rac tè re civil 
vis-à-vis de l ' in t imé c l soumise dès lors, quant aux modes de 
preuve, aux règles du droit c iv i l ; 

« Attendu, quant aux autres laits a r t i cu lés dans les conclusions 
d'appel, que rapprochés des cons idé ra t ions qui p récèden t et des 
autres é l éments de la cause, ils sont dès à présen t con l rouvés 
ou non relevants; qu ' i l est m ê m e à noter que plusieurs d'entre 
eux, s'ils sont exacts, pouvaient ê t re a i sément é tabl i s par les 
inventaires et lettres auxquels les appelants font allusion et par 
les autres documents de comptabi l i t é qui se trouvent entre leurs 
mains ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, rejetant la 
preuve offerte, met l'appel à n é a n t ; condamne les appelants aux 
frais d'appel... » (Du 24 avril 1879.— Plaid. M M " E D M O N D D O L E Z 

c. E D M O N D P I C A R D . ) 

• ^ • M E J i c 

L E S O B J E T S D ' A R T D E S É G L I S E S 

L E T T R E I N É D I T E D E PORTAL1S. 

M . l'évèque de Namur a adressé la lettre suivante au 
prés ident de la commission des fêtes nationales de 1880. 

« Namur, 29 mai 1879. 
« Monsieur le p rés iden t , 

« J'ai l 'honneur de répondre à votre lettre du 23 courant, n° 64, 
relative à la participation du c lergé dans l'exposition des œuvre s 
d'art ancien comprise au programme des fêtes pour le cinquan
t ième anniversaire de l ' indépendance de la Belgique. 

« En prévision de la situation douloureuse qui sera bienlél 
faite à l'Eglise dans notre pays, je ne saurais me d é t e r m i n e r , 
monsieur le p rés iden t , à autoriser aucun ecc lés ias t ique de mon 
diocèse à accepter une mission quelconque, ni à prendre aucune 
part dans l'organisation de cette grande exposition. 

« Ministre de celle religion appe lée à souffrir des conditions 
si pén ib le s , nous ne pouvons nous associer, d'une m a n i è r e aelive 
du moins, aux fêles nationales de 1880. 

« Dans le même ordre d ' idées , i l ne me sera pas possible non 
plus de permettre aux conseils de fabriques d 'égl ise de mcl l re à 
la disposition des comi tés organisateurs les objets b é n i t s , vases 
sacrés , ornements sacerdotaux, etc., qui font partie de leurs 
t résors religieux. 

« Veuillez, monsieur le p rés iden t , agréer l'assurance de ma 
cons idéra l ion. 

« T H É O D O R E - J O S E P H , 

« évêque de Namur. » 



Cette défense faite par l 'évèque aux fabriques s'applique t 
dans sa général i té aux objets d'art ancien qui existent 
dans les églises, et elle appelle l'attention sur la question 
suivante : à qui appartiennent les objets d'art qui ornaient 
les église» à l 'époque de la révolution et qui y ont été re
placés après la loi du 18 germinal an X? A qui appar
tiennent, par exemple, les magnifiques tableaux qui dé
corent nos églises d'Anvers, Louvain, Bruges, Gand, etc.? 

La question mériterait un examen approfondi, et nous 
n'avons pas la prétention de la traiter en ces quelques 
lignes. Nous ne voulons qu'indiquer, d 'après une lettre 
inédite de P O R T A L I S , la pensée qui dirigea le gouvernement 
après la loi de germinal an X , et faire ressortir l ' intérêt 
que présente, pour la solution de la question, la décision 
rendue par la cour de cassation, le 3 mai dernier ; ! ) , sur 
la propriété des cimetières. 

Les objets mobiliers des églises onl été nationalisés par 
les lois de la révolution, comme les églises elles-iuètne 
et comme tous les biens ecclésiastiques. Ils sont donc 
devenus la propriété de l'Etat. 

Lors de la restauration du culte catholique en l'an X , 
l'Etat, en laissant dans les églises ouvertes au culte les 
objets d'art qui les ornaient jadis, ou en leur en attribuant 
d'autres extraits des églises suppr imées , s'est-il réservé la 
propriété de ces objets, ou les a-t-i l t ranspor tés dans 
un autre domaine avec la propriété des églises elles-
mêmes? 

Dans la lettre inédite qu'on trouvera ci-dessous, l 'uu-
T A L I S écrit, le 23 frimaire an X I , au ministre de l ' intér ieur , 
que « pour être placés dans les églises, les tableaux ne 
'< cessent pas pour cela d'être un bien national; car ies 
u églises e l les-mêmes sont une propi ié lé publique, une 
« propriété nationale. Mais chaque bien national a une 
« destination qui lui est propre : lu i conserver cette des-
« tination, ce n'est point dénaturer le litre de propr ié té , 
« c'est seulement eu diriger l'usage vers le plus grand 
« bien public. » P O R T A L I S considérait donc les tableaux 
des églises, et par conséquent tous autres objets d'art, 
comme des proprié tés nationales affectées à une certaine 
destination en vue du bien public. 

On a soutenu que les objets d'art placés dans les églises 
ouvertes au culte en l'an X ont été restitués aux fabriques 
par l 'arrêté du 7 thermidor an X I . Pour qu' i l en fût ainsi, 
i l faudrait établir que ces objets, dans l'ancien droit , 
n'étaient pas immobil isés par leur destination : s'ils 
l 'étaient, i ls suivaient le sort des églises, n 'étaient la pro
priété de personne, et n'ont donc pu être rest i tués aux 
fabriques. Au reste, l 'arrêté du 7 thermidor, in terprété 
par la cour de cassation dans son arrêt du 3 mai, n'a eu 
en vue que de rendre aux fabriques des biens disponibles, 
produisant des fruits ou des revenus; ce qui ne peut s'ap
pliquer à un objet d'art. 

Mais ne faut-il pas considérer ces objets comme des 
accessoires des églises dans lesquelles ils sont placés et 
dès lors n'ont-ils pas suivi le soit de celles-ci? Cette thèse 
plaisait s ingulièrement aux fabriques, lorsque la jur ispru
dence leur attribuait la propriété des églises, soit en vertu 
de l'art. 75 de la loi de germinal an X , soit d 'après l'ar
rêté du 7 thermidor an X I ; mais, dans ce cas et aux termes 
du même arrêt , c'est aux communes qu'il faut attribuer la 
propriété de ces objets. 

(1) V. sttprà, p. 801. 

(2) Voir la note de D A L I . O Z , sous les a r rê t s de la cour d'appel 
de Lyon, des 19 d é c e m b r e 1873 et 30 jui l let 1874. (Kecueil pé
riodique, 1876, 11, p. 89 ) 

(3) L'arrêté du 18 germinal an X I a imposé aux communes 
l'obligation de pourvoir aux frais d'achat et d'entretien de tous 
les objets nécessa i res au service du culte dans l"s égl ises parois
siales et succursales. L'arrêté du roi Guillaume, du 16 août 1824, 
art. 5, suppose que des tableaux, des objets d'art ou des monu
ments historiques, placés dans les ég l i ses , peuvent ê t re la pro
priété de particuliers ou de sociétés par t icu l iè res . L'arrêt de la 

La cour, en effet, a considéré avec raison que les décrets 
impér iaux et les avis du Conseil d'Etat approuvés par 
l'empereur avaient force de loi lorsqu'ils avaient reçu leur 
publication par voie de notification, d'affiches, etc., con
formément a l'avis du 25 prairial an X I I I . O r , l'avis du 
Conseil d'Etat du 29 frimaire an X I I I , visé spécialement 
par la cour, ainsi que l'avis du 2 pluviôse suivant, déci
dent formellement que les églises rendues au culte sont 
des propriétés communales. 

I l suit de là que, si on les considère comme des acces
soires des églises, les tableaux et objets d'art sont des biens 
communaux, sous la réserve de la destination qu'ils ont 
reçue . 

Eu France, où les fabriques n'osent plus s'attribuer la 
propriété des églises, elles ont basé leur prétention à la 
propriété des objets d'art sur l'article 37 du décret du 
30 décembre 1809, qui les charge de « fournir aux frais 
« nécessaires du culte et de pourvoir à la décoration et 
« aux dépenses relatives à l'embellissement intér ieur de 
« l'église (2). » Mais la charge de décorer et d'embellir 
l'église — charge imposée à la fabrique du plus humble 
village — implique-t-elle celle d'y placer des Rubens ou 
des Van Dyck? A ce titre elle impliquerait tout aussi bien 
la propriété de l'église dans le chef des fabriques. Le 
décret de 1809 crée des obligations purement administra
tives pour les fabriques à l 'égard du presbytère , de l'église 
et du cimetière : i l n'a pas eu pour objet d 'opérer en leur 
faveur une transmission de propriété . 

I l y a une catégorie d'objels qui ne reprirent leur desti
nation qu 'après 1815 : nous voulons parler de ceux que 
le gouvernement français fit enlever de nos églises, 
hôpitaux et musées , en l'an IV et dans les années sui
vantes. 

Lorsqu'en 18141a France restitua aux Puissances alliées 
les objets d'art et de science qu'elle avait pris aux autres 
peuples, la Belgique recouvra les principaux d'entre ceux 
qu'elle avait perdus. L'arrêté du 6 octobre 1815 disposa 
comme suit : 

« Ar t . 1" . Les tableaux qui se trouvaient dans les 
« églises qui sont encore destinées aux cultes, ou dans les 
« établ issements publics encore existants, seront déposés 
« dans la place qu'ils occupaient, et confiés aux gardiens 
« de ces édifices, à charge par eux de pourvoir à leur 
« conservation et entretien; i l sera dressé acte par les 
« autori tés locales de la réception et de l'état de conserva
it tion de ces tableaux. 

« Art . 2. La surveillance de ces monuments des arts et 
« de leur entretien sera confiée à notre commissaire gené-
« t'ai pour l'instruction publique et les sciences t-t arts. » 

On remarquera que le rédacteur de l 'arrêté a évité d'em
ployer aucune expression de nature à faire supposer un 
transfert de, propr ié té . I l s'agit d'un dépôt, confié aux gar
diens des églises, sous la surveillance spéciale du commis
saire général pour l'instruction publique, les sciences et 
les arts. 

Les fabriques n'ont donc que la garde et l 'administra
tion des objets dont i l s'agit. Rien ne fait obstacle à ce 
qu'un objet de l'espèce soit et reste la propr ié té de l'Etat, 
de la commune ou d'un particulier qui l'y aurait placé (3). 

La question a un intérêt pratique cons idérable . Si les 

cour de Lyon, du 19 d é c e m b r e 1873, dont nous avons par lé , 
cons idè re , d ' après les circonstances de la cause, comme fait 
à la commune, et non à la fabrique, le don d'un tableau des
tiné à être placé dans l 'église. Le même a r rê t déc ide que « les 
« objets d'art achetés par l'Etat, dans un in térê t public et pour 
« encourager les beaux-arts, l'ont partie du domaine de l'Etat 
« et sont, en c o n s é q u e n c e , ina l iénables et imprescript ibles; 
« par suite, le don qui en est fait aux d é p a r l e m e n t s , communes, 
« égl ises ou musées , ne leur en confère que la jouissance, sous 
« la condition implicite qu'ils resteront à perpé tue l le demeure 
« dans les monuments publics auxquels ils sont affectés. » ( D A L -

L O Z . Recueil pé r iod ique , 1876, I I , p. 89.) 



tableaux et objets d'art ancien des églises sont des biens 
nationaux ou communaux, on peut se demander en vertu 
de quel droit les fabriques, qui en ont simplement la garde 
an nom de l'Elat ou de la commune se sont permis de 
vendre certains de ces objets el d'en percevoir le prix. 
C'est sans doute sons l'influence de la jurisprudence ren
versée par l 'arrêt du 3 mai que l'Etat a autorisé des al ié
nations de ce genre et s'est même rendu acquéreur à 
l'égard des fabriques. On peut concevoir qu ' i l alloue une 
indemnité pour perte de jouissance, mais non pas un prix 
de vente, lorsqu'il fait rentrer un tableau dans un de ses 
musées. 

La solution donnée ci-dessus à la question permet aussi 
de trouver é t range la défense de M. l 'évèque de Namur. 
Si cette défense est respectée, l'Elat proprié ta i re se verra 
refuser par bs fabriques, qui détiennent en son nom, la 
simple remise temporaire — réclamée dans un but d ' in
térêt public — des objets qu'il leur a gracieusement con
fiés. 

Nous faisons suivre la lettre de P O R T A I . L S d'une décision 
remettant aux églises conservées du dépar tement de la 
Roer les objets mobiliers provenant des églises suppri
mées et des églises dépendant des monas tè res . 

I ) . 

I 

Lettre de l'vrtalis au minisire de l'intérieur. 

23 F R I M A I R E A N X I . 

Le maire d'Aix va réc lamer vos bons offices i unii c un an été 
du préfet des Roucbes -du-Rhône , qui ordonne de replacer dans 
leur ancien dépôt les tableaux qui en avaient été ret irés pour 
être rendus à leur première destination. 

Ces tableaux avaient appartenu aux églises ; ils é taient aujour
d'hui dans l'édifice consacré à l'école centrale. L 'archevêque et 
les habitants avaient d e m a n d é qu'ils fussent res t i tués aux 
égl i ses ; l ' a rchevêque avait assuré le maire que le préfet y con
sentait. 

On le crut sans peine, puisque ce magistrat avait déjà rendu à 
un hospice un tableau qui lui avait appartenu et qui était placé 
dans le même dépôt . 

Je n'ai pu dissimuler an maire que sa marche eut été plus sage 
et plus régul iè re , s'il avait, Svant tout, d e m a n d é et obtenu voire 
autorisation: mais, dans ce moment, l 'opération esl faite. Serail-il 
prudent, serait-il juste d'arracher une seconde fois aux églises 
des tableaux qui en ont été constamment la décora t ion , c l que la 
piété des habitants a réc lamés de la justice des magistrats? 

Pour ê t re placés dans les égl ises , les tableaux ne cessent pas 
pour cela d 'élre un bien national ; car les églises e l l e s -mêmes 
sont une propr ié té publique, une propriété' nationale. Mais 
chaque bien national a une «iesiinaiion qui lui est propre ; lui 
conserver celte drs l inal ion, ce n'esl point déna tu re r le t i lre de 
propr ié té , c'est seulement en diriger l'usage vers le plus grand 
bien public. 

Les inqu ié tudes du préfet sur les droits de la nation ne me 
paraissent donc ni raisonnables ni fondées. 

La justice que vous avez rendue aux églises de Paris garantit 
celle que la vil le d'Aix réc lame pour ses églises . J'ai d i l au 
maire qu ' i l pouvait avec confiance s'en rapporter à voire 
sagesse. 

Registre de correspondance, au minis
tère de l ' instruction publique et des 
cubes, a Paris, n° 74, folio 121, 
n° 379. 

I l 

Rapport présenté au gouvernement de la République par le con
seiller d'Etal ihargéde toutes les affaires concernant les cultes. 

24 F R I M A I R E A N X I I . 

Citoyen premier consul, 

En exécut ion de votre a r r ê l é d u 20 prairial an X, on r é u n i i a u 
domaine national, dans les quatre dépa r l emen t s de la rive gauche 
du Rhin, le mobil ier des égl ises qui , n'ayant été conservées ni 
en litre de cures ni en titre de succursales, se trouvent suppri
m é e s ; et de m ê m e on p rocède à la venlc du mobi l ier des égl ises 

d é p e n d a n t e s des ci-devant m o n a s t è r e s , abbayes et congréga
tions (4). 

La plupart des égl ises conservées sont néanmoins dépourvues 
des ornements cl mobiliers nécessaires à l'exercice du culte, 
laiiL par suiie des déso rd res inséparab les de l 'état de guerre que 
par d'autres causes. 

M. l 'évèque d'Aix-la-Chapelle et le préfet de la Roer so l l i c i 
tent l'autorisation d 'é labl i r a ces églises couservées ce qui du 
mobil ier des égl ises supp r imées pourrait leur être nécessa i re . 

Vous trouverez juste sans doute, ciloyen premier consul, que 
les ornements et les mobiliers des égl ises où le culte ne s'exerce 
plus tournent au profil de celles dont elles d é p e n d e n t , en venu 
de la nouvelle circonscription. Mais comme celte destination 
spécia le , si elle élail exclusive, pourrait produire pour quelques 
églises une répar t i t ion superflue, el pour d'autres une répar l i l ion 
insuffisante, peu t -ê t re , ciloyen premier consul, trouverez-vous 
convenable de lai-scr aux évéques des diocèses des quatre dépar
tements r é u n i s , la l iber té de distribuer, de concert avec les pré
fets, le mobilier des églises supp r imées à celles qui sonl conser
vées , suivant leurs besoins, el de comprendre, dans les 
ornements et mobiliers qu'ils pourront distribuer, non-seulement 
ceux des égl ises qui avaient un litre ru r i a l , mais même encore 
ceux des égl ises des monas t è r e s , congrégat ions el abbayes. 

J'ai l 'honneur, ciloyen premier consul, en sollicitant celle d é 
cision, de vous proposer de renvoyer mon rapport au minisire 
des finances. 

Salul et respect. 

Approuvé le 25 frimaire an X I I . 

En marge : Expédié au ministre de 
l ' in tér ieur el au citoyen P O R T A I . i s , 
le 28 frimaire. 

Archives nationales, à Paris, AF, IV, 630-39. 

—• » « » . 

Actes officiels. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — V I C E - P R É S I D E N T . — N O M I 

N A T I O N . Par an été royal du 14 ju in 1879, M. N ihon , juge 
d'instruction près le tr ibunal de p remiè re instance séant à Liège, 
esl n o m m é vice-président au môme tr ibunal , en remplacement 
de M. Delroz, appe lé a d'autres fonctions. 

J U S T I C E M I L I T A I R E . — A U D I T E U R . — D É L É G A T I O N . Par a r rê té royal 
du 15 ju in 1879, M . Van Du y se, auditeur mi li la ire adjoint à Anvers, 
est délégué pour remplir , en l'absence du l i ln la i re , les t'ourlions 
d'auditeur mili taire des provinces de N.unur et de Luxembourg. 

M. Van Dnyse recevra, pendant la durée de cette dé léga t ion , 
les frais de dép lacemen t a t t r ibués aux auditeurs militaires par 
l 'arrêté royal du 15 mai 1849. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — D É 

S I G N A T I O N P a r a l l è l e royal du 16 ju in 1 «79 , 1!. fJesmous, juge 
au tribunal de première instance séan l à Charleroi esl dés igné 
pour remplir , pcndanl le terme de trois ans, les fonctions de 
juge d'instruction près ce tr ibunal . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par 

ar rê té royal du 17 j u i n 1879, M . Cluydls, avocat, juge suppléant 
au tr ibunal de premiè re instance séant à .Matines, esl n o m m é 
juge au m ê m e tribunal en remplacement de M . Bergmann, appelé 
à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par 

a r ré lé royal du 17 j u i n 1879, M . Bara, avocat p iès la cour 
d'appel de Bruxelles, esl n o m m é juge au tribunal de premiè re 
instance séant en celle v i l l e , en remplacement de M. Wil lemars , 
appe lé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R 

D U Roi. — N O M I N A T I O N S . Par a r r é l é royal du 17 j u i n 1879, sont 
n o m m é s subsliluls du procureur du roi près le tribunal de pre
miè re inslance séant à Bruxelles : 

M. Dricghe, subsl i lul du procureur du roi à T u r n h o u l ; 
M. De Leu, subsl i lul du procureur du roi à Malines. 

(4) Quant aux égl ises où le culte catholique continuait à 
s'exercer, l 'arrêté du 20 prairial an X ordonnait d'y dresser « un 
ci inventaire de tous h s objets composant le mobilier des égl ises , 
« dont les cu rés el les supé r i eu r s ce t l é s ias l iques demeureront 
« responsables. (Article 11). » 

Allinnep Typographique, pue uni Chnni. 31 . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

n e u v i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

19 mai 1879. 

É L E C T I O N S . — RÉVISION DES LISTES. — QUESTION T R A N S I 

T O I R E . DÉCLARATIONS SUPPLÉTIVES DE 1876. DÉFAUT 

DK MOTIFS. 

Est valable, par rapport à la révision des listes électorales pour 
1879, la déclaration supplétive pour la contribution personnelle 
faite en juin 1876. (Décidé par la cour d'appel seulement.) 

Si l'efficacité d'une déclaration supplétive, au point de vue de la 
composition du cens, est contestée, non pas seulement pour 
prétendue lardiveté, mais de plus avec offre de preuve, en ordre 
subsidiaire, que le contribuable dans sa déclaration primitive 
s'était référé à sa cotisation de l'année antérieure, l'arrêt qui 
ne contient pas de motifs spéciaux, quant au rejet de ce dernier 
chef de conclusions, doit être annulé pour défaut de motifs. 

(HÉNIN C. RAIW1R.) 

L'appelant concluait devant la Cour de Liège eu ces 
termes : 

« Plaise à la cour, 

Attendu que, pour parfaire le cens é lec tora l , l ' int imé a fait le 
20 j u i n 1876 une déclara t ion supplét ive pour la contribution 
personnelle ; 

Attendu que, dans sa déclarat ion primitive pour ladite a n n é e , 
l ' int imé s'en élail purement et simplement référé à la cotisation 
du p réoccupan t pour l 'année p r é c é d e n t e ; 

Que dés lors l ' impôt dont i l se prévaut , du chef de la déc la
ration supplé t ive susviséc , n'a pas été légalement établi ; 

Par ces motifs, ordonner la radiation du nom de l ' int imé des 
listes é lec tora les de Verviers; 

Subsidiairemcnl, en cas de contestation, admettre l'appelant à 
é tabl i r par toutes voies de droit : 

Que, dans sa déclarat ion primit ive pour la contr ibut ion per
sonnelle en 1876, l ' in t imé s'en était référé à l ' année p récé 
dente. » 

L'intimé, sans rencontrer spécialement les conclusions 
subsidiaires, demandait par des conclusions longuement 
développées la confirmation de l 'arrêté de la députal ion 
permanente. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 6 du code élec
toral du 18 mai 1872, i l suffisait, pour pouvoir ê t re inscrit sur 
les listes, de justifier que l'on possédai t le cens pour l ' année de 
l ' inscription c l qu'on l'avait effectivement payé pour l ' année 
a n t é r i e u r e ; 

« Que l 'art. 48 de la loi du 9 ju i l l e t 1877 a exigé le paiement 
effectif du cens, non-seulement pour l ' année p récédan t celle de 
1'inscripiiou, mais pour les deux années a n t é r i e u r e s , en impôts 
directs autres que I impôt foncier et la redevance sur les mines; 

« Que, dans le projet qu ' i l avait d'abord soumis aux Chambres 
lég is la t ives , le gouvernement proposait de rendre cette lo i appli

cable à la révision des listes électorales qui devait se faire en 
1877 ; que l 'exposé des motifs disait expressément : « A u c u n e 
« des déc lara t ions faites en 1876, en vue des é lect ions de 1878, 
« ne pourra concourir à conférer la qual i té d 'é lecteur dans le 
« cours de cette année là. Pas plus qu'en 1843, i l n'est possible 
« de neutraliser m o m e n t a n é m e n t l'effet des déc lara t ions frau-
« dulcuses, sans relarder d'un an la jouissance du droit é lec-
« loral du chef de celles qui n'ont pas ce c a r a c t è r e ; » 

« Attendu qu'en présence des réc lamat ions nombreuses que 
souleva cette disposition, le gouvernement soumit à la section 
centrale divers amendements, portant : le I e r , que l'article 48 
ne serait pas applicable aux listes électorales qui seront révi
sées en 1877 ; le 2", que les déclara t ions de contribution per
sonnelle et de patente, pour l ' année ent ière en 1876 ou avant le 
1 " ju i l le t 1877, seront admissibles pour conslituer le cens lors 
de la formation des listes de 1S78 et 1879; 

« Que ce dernier amendement, qui est devenu l'art. 66, § 3, 
des dispositions généra les et transitoires de la loi du 9 ju i l le t 
1877, avait pour but de faire d ispara î t re une anomalie signalée 
en ces termes dans le rapport de la seelion centrale : 

« En discutant le § 2 de cet article (art. 66), on a fait remar-
« quer que son applicalion, combinée avec celle du principe de 
« lu bicnnal i lé reproduit par l'article 48, conduirait, si pas à 
« des injustices, tout au moins a de choquantes anomalies. 11 ne 
« semble pas équi table que des é lec teurs , qui auront figuré sur 
« des listes é lectorales dressées en 1877 ou en 1878, dispa-
« raissenl en 1878 ou en 1879, ce qui arriverait nécessa i r emen t 
« si on ne modifiait le texte. 

« Ainsi, un citoyen acquiert le cens en personnelle et patente 
« en 1876. On l ' inscrit sur les listes de 1877, en vertu de l'ex-
« ccpliou consacrée par le § 1 " de l'article 66. Mais si celle 
« exception n'est pas maintenue pour 1878 et 1879, l 'inscrit en 
« 1877 sera rayé en 1878 (bien qu'i l ail eu le droit de voter 
« telle annéc- là) , parce qu' i l n'aura pas, en conformité de l'ar-
« ticle 48 désormais applicable, l'ait en 1876 sa déclarat ion 
« avant le 31 mars. I l en est de même pour ceux qui n'ont 
« acquis le cens par patente ou contribution personnelle qu ' ap rès 
« le 31 mars 1877 ; » 

« Attendu que ces explications ne laissent aucun doute sur la 
portée du § 3 de l'art. 66 p r é c i t é ; que le législateur », par 
mesure exceptionnelle c l transitoire, cons idéré comme légales 
toutes les déclara t ions de contribution personnelle et de palenle 
faites en 1876, m ê m e s celles qui auraient été effectuées en 
dehors des délais prescrits par la loi ; 

« Attendu que l ' int imé était inscrit sur les listes é lectora les 
révisées en 1877 ; que sa position au point de vue des déc lara-
lions faites en 1876 a é lé défini t ivement réglée par l 'art. 66, § 3, 
pour la formation des listes de 1878 et de 1879; qu'on ne pcul , 
sans violer ledit article lui refuser le droi t d 'être inscrit sur 
ces listes sous prétexte que sa déclarat ion de 1876 n'aurait pas 
élé régul iè rement l'aile; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M le conseiller D E T H I E R en 
son rapport cl les parties en leurs conclusions, confirme la déci
sion a t t a q u é e ; les dépens à charge de l 'Eta l . . . » (Du 10 avril 
1879. — C O U R D E L I È G E , 1 r e chambre, 1 r e section, présid. de 

M. B E C K E R S . — Plaid. M M e s
 C O B I . E T C. L E D U C ) 

Pourvoi en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur la p remiè re branche du moyen unique du 
pourvoi : violation île l'art. 97 de la constitution : 

« Attendu que la décis ion a t taquée maintient le défendeur sur 
la liste é lec tora le , en se basanl uniquement sur ce que la d é c l a -



ration supp lémen ta i r e donl i l s'est prévalu pour parfaire le cens 
en 1 8 7 6 a é té fournie par lui dans le délai prescrit par l'art. 6 6 , 
§ 3, de la loi du 9 jui l le t 1 8 7 7 ; 

« Attendu que, par cette déc is ion , la cour d'appel de Liège 
rejette implicitement et, sans motiver ce rejet, un chef de con
clusions formulé expressément devant elle, à savoir la demande 
tendante à prouver que le défendeur , dans sa déclara t ion pr i 
mitive, s'était référé à sa cotisation de l ' année a n t é r i e u r e ; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a contrevenu 
à la disposition de l 'art. 9 7 de la constitution, en vertu duquel 
tout jugement doit être motivé sur chacune des demandes et sur 
chacune des exceptions qu ' i l admet ou qu ' i l repousse; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . ie conseiller D U M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat généra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel de 
Liège le 1 0 avril 1 8 7 9 ; ordonne que le p résen t ar rê t sera trans
crit sur les registres de ladite cour et que mention en sera faite 
en marge de l 'arrêt a n n u l é ; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de Garni ; dit que les frais resteront à la etiarge de 
l'Etat... » (Ou 1 9 mai 1 8 7 9 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Trente arrêts ont été rendus, le même 
jour, dans le même sens avec renvoi devant la cour de 
Gand. 

Comparez : Liège, 27 mars 1879, supra, p. 472. 

•Q99 rilli» 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r . e b a m b r e . — 2° section. — P r è s , de M . i»e n y c k m a n , eons. 

21 mai 1879. 

É L E C T I O N S . — P R E S B Y T È R E . — C U R É . — V I C A I R E . - C O H A 

B I T A T I O N . I N D E M N I T É D E M É N A G E C O M M U N . — A B S E N C E 

D E S O U S - L O C A T I O N . 

Lorsqu'il résulte des faits et circonstances de la cause et qu'il est, 
nu surplus, formellement prescrit par les supérieurs ecclésiasti
ques que le presbytère doit servir d'habitation commune, au 
vicaire et au curé, on ne. saurait considérer l'indemnité an
nuelle, que le premier paie au second, en vertu d'un usage géné
ralement en vigueur dans le diocèse, comme le prix d'une 
sous-lotalion ayant le caractère prévu par les art. 2 9 et 3 2 de 
la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 . 

Dans un pareil cas, au contraire, le curé et sou vicaire doivent 
être envisagés comme étant, l'un et l'autre, au même titre, les 
occupants principaux de la maison. 

( G O S S I E A U C. B O O G A E R T S . ) 

A R R Ê T . — « Vu l 'arrêt de celte cour en date du 1 6 avril der
nier ; 

« Attendu qu ' i l résulte des enquêtes et documents versés au 
procès : 

« 1 ° Que la cohabitation de Slruyf avec l ' in t imé, au presby
tère de Braine- lc-Châleau, remonte à l 'année 1 8 6 5 ; 

« 2° Qu'à cette époque , i l fut p rocédé par l 'autori té c o m p é 
tente à la reconstruction et à l'agrandissement du p resby tè re , en 
vue d'y loger, outre l ' in t imé et son vicaire Slruyf p r é n o m m é , un 
second vicaire dont la nomination paraissait ê t re prochaine; 

« 3 ° Que Slruyf a con t r ibué à la reconstruction, en garantis
sant personnellement et au m ê m e litre que l ' i n t i m é , le verse
ment d'une somme île 2 , 5 0 0 francs, produit de souscriptions 
volontaires ; 

« 4° Que l'habitation de Slruyf au presbytère lui est imposée 
et est, du m ê m e coup, imposée à l ' in t imé par leurs supé r i eu r s 
ecclésiast iques ; 

« 5 ° Que l ' int imé et son vicaire occupent chacun une chambre 
à coucher c l que les autres parties du p resby tè re servent à leur 
habitation commune ; 

« 6 ° Que l ' int imé reçoit de son vicaire une i n d e m n i t é annuelle 
de 5 0 0 francs ; 

« Attendu qu ' i l résul te manifestement de ces faits et circon
stances, que le presbytère doit servir à la cohabitation du curé 
et des vicaires, ainsi que le portent d'ailleurs textuellement les 
documents officiels ; 

« Qu'il n'est ent ré dans la pensée de personne de le faire ser
vir à l'usage exclusif du cu ré , avec faculié pour ce dernier d'en 

sous-louer, à son bénéfice personnel et pour des prix a déba t t r e 
avec des tiers, une ou plusieurs parties ; 

« Que bien au contraire, tout l ' immeuble est affecté à un but 
d ' in térê t généra l , à savoir le logement au m ê m e titre et avec le 
moins de frais possible des ministres du culte catholique ; 

« Attendu qu ' i l résul te du rôle des contributions que les 
agents du fisc et l ' in t imé lu i -même ne l 'ont jamais entendu au
trement ; 

« Attendu que vainement l ' in t imé se prévaut de ce que son 
vicaire a déc la ré à l ' enquê te qu ' i l paie annuellement une somme 
de 5 0 0 francs « pour sa lable et son logement, » et de ce que 
d'autres témoins ont a jouté « que le vicaire est en pension chez 
le cu ré , comme i l pourrait ê t re dans une auberge; » 

« Qu'en effet, i l est incontestable que Slruyf a droit au loge
ment en vertu de ses fondions et que l ' in t imé ne peut ni le l u i 
refuser, ni exiger aucune indemni t é de ce chef; 

« Qu'un aubergiste au contraire loue les parties de son habi
tation aux personnes qui lui conviennent et pour le prix qui lu i 
convient; 

« Attendu que le taux de l ' indemni té de 5 0 0 francs est fixé 
par un usage géné ra l emen t établi dans le diocèse de Malines 
entre les curés et leurs vicaires ; 

« Que pareils usages, qui trouvent leur origine c l leurs moyens 
! d 'exécution tout à la l'ois dans les déc is ions administratives et 

dans les règ lements ecc lés ias t iques , n'ont éga lemen t rien de 
commun avec, des pensions payées dans les auberges; 

« Qu'elles sont plutôt une simple indemni té pour les d é p e n s e s 
du ménage commun et qu 'à celle cause déq'à, Slruyf doit ê t re 
cons idéré comme principal habitant du p resby tè re au m ê m e l i t re 
que l ' int imé ; 

« Mais attendu que la cohabitation telle qu'elle est qualifiée 
ci-dessus n'est point une sous-locaiiou dans le sens des art. 2 9 
el 3 2 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 ; 

« Que ces articles ne s'appliquent taxativement qu'au cas où 
il est intervenu entre le propr ié ta i re ou le locataire principal et 
un tiers sous-locataire une convention de bai l , pour un prix 
dé t e rminé , dépassan t fr. 4 2 3 2 par a n ; mais qu'ils sont sans 
application à d'autres hypothèses , notamment au cas où , comme 
dans l 'espèce, plusieurs personnes habitent ensemble la m ê m e 
maison, à égal tilre d'occupants principaux ; 

« Attendu qu' i l résu l te de ce qui précède que l'appelant a 
pleinement submin i s t r é la preuve à laquelle i l a été admis ; 

« Attendu que l ' int imé a déc l a ré vouloir ê t re imposé pour 
l'exercice 1 8 7 8 , conformément à sa cotisation p récéden te et que 
dès lors, aux termes des art. 4 de la loi du 2 9 d é c e m b r e 1 8 3 1 
et 7 de la loi du 3 0 d é c e m b r e 1 8 3 2 , la déclara t ion s u p p l é m e n 
taire par lui laite au mois d 'août 1 8 7 8 est sans base dans les lois 
fiscales el ne peut être cons idérée que comme un moyen de s'as
surer frauduleusement le droit é lectoral ; 

« Attendu qu'en dédu i san t des contributions dont l ' int imé se 
prévaut , celle do fr. 7 - 4 7 , montant de celte déc lara t ion supp lé 
mentaire, i l n'atteint plus le cens électoral pour l 'année 1 8 7 8 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport fait en audience 
publique par M. le conseiller C O E V O E T , parties entendues en 
leurs moyens respectifs, met à néaul la décision a t t a q u é e ; 
entendant', dit pour droit que le nom de l ' in t imé sera rayé des 
listes é lectorales généra les dans la commune de Bruine-le-Cha-
leau et le condamneaux d é p e n s . . . » (Du 2 1 mai 1 8 7 9 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

•{"»•• c h a m b r e . — p r è s , de M . S c b u e r m a n » . 

17 mai 1879. 

P R E S S E . — D É L I T . — A C T I O N C I V I L E . — P R E S C R I P T I O N . 

O R D R E P U B L I C . 

L'action civile naissant d'un délit se prescrit par trois ans. 

Cette prescription est d'ordre public et le juge doit examiner 
d'office si elle est encourue, en appréciant la nature des articles 
qui ont donné naissance à l'action. 

Si abstraction faite des faits délictueux, le surplus des articles 
ne contient pas d'allégations dommageables, la prescription est 

encourue pour le tout. 

( D E S O E R C . W A R B L I N G S . ) 

Warblings, vicaire général du diocèse de Liège, avait 



été consti tué légataire universel d'une opulente succession 
délaissée par la demoiselle Monseur, de Hervé. 

Cetle institution fut combattue par les hér i t iers du sang, 
et dans le cours du procès, différents articles du Journal 
de Liège, au sujet de ce qu ' i l appelait la « rapacité c lér i 
cale, » dénoncèrent au public Warblings comme per
sonne interposée au profit d'institutions incapables, etc. 

L'action des héri t iers n'aboutit pas au résultat qu'ils 
espéra ien t ; mais pendant l'instance relative, le procès civi l 
avait été suspendu. 

Lorsqu'il fut repris, on discuta devant la cour s i , par 
suite d'une suspension de trois ans dans les poursuites 
civiles, la prescription n'était pas accomplie. 

M . FAIDEK, avocat général , conclut en ces termes : 

« Le 20 janvier 1874, le viraire généra l Warblings, in t imé , a 
fait assigner Desoer, appelant, devant le tribunal civil de Liège, 
aux fins d'obtenir contre lui une condamnation à 30,000 francs 
de dommages - in t é rê t s , à raison de plusieurs articles publ iés dans 
le Journal de Liège. 

L'assignation à bref délai était faite en exécution d'une ordon
nance rendue par le prés ident du s iège , sur requête lui présentée 
au nom du demandeur. 

Cetle requête précisait les articles inc r iminés cl les griefs im
putés au défendeur . 

Copie de la requête et de l'ordonnance figurent en têle de l'ex
ploit in l roducl i f et l'ont corps avec lui ; cet exploit porte du reste 
ceci : Assignation fondée sur tous les motifs repris en la requête 
s u s m e n t i o n n é e et qui sont ici tenus comme suffisamment repro
duits. 

L'affaire fut rapidement instruite, puisque le jugement fut 
rendu le 29 avri l 1874. 

Ce jugement avait été précédé de conclusions non mot ivées . 
D'après les qua l i t és , le demandeur concluait à ce qu' i l plut au 
tribunal condamner : 

1° A 30,000 francs d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; ' 

2° A des insertions c l autres condamnations accessoires. 

Le jugement qui condamnait Desoer à 1,000 francs de dom
mages- in té rê t s , à des insertions, etc., fut signifié à avoué le 
13 ju in 1874. Mais la signification à partie n'a eu lieu que le 
6 août 1878. 

Le 19 octobre 1878, Desoer signifia son acte d'appel à l ' in t imé. 
Son appel est londé principalement sur la prescription de l'ac
t ion, et la cour n'a aujourd liui à statuer que sur celle exception 
de prescription. 

Celle exception est fondée sur ce que l'action a é lé , par l ' i n 
t imé l u i -même , qualifiée d'action du chef de calomnie; qu'ainsi 
elle est basée sur un déli t ; que dès lors, aux termes des art. 22 
et 23 du nouveau codede p rocédure péna le (loi du 27 avril 1878), 
cette action est prescrite par le même laps de temps que l'action 
publique basée sur le dél i t , c 'est-à-dire par trois ans. 

Or i l n'esl pas contestable que la p rocédure oflre une lacune 
de plus de trois ans entre le jugement, sa signification à avoué 
et la signification à partie, qui seule l'ait courir les déla is d'appel. 

Si l'action est rée l lement basée sur la calomnie ou plutôt sur 
la diffamation pour employer exactement la terminologie du code 
de 1867, i l n'esl pas douteux que l'action est prescrite. 

En effet, sous l'empire du code d'instruction criminel le , la com
binaison des art. 2 et 3, 637 et 638 avait a m e n é la jurisprudence 
et la doctrine à assimiler complè temen t l'action civile et l'action 
publique au point de vue de la prescription, alors m ê m e que 
l'action civile élaii in tentée s épa rémen t devant la jur id ic t ion 
civile et non accessoirement à la poursuite péna le . 

Voir pour la jurisprudence française , D A L L O Z , I Y T . , 1869, 1 , 
217; la note, sous un ar rê t du 13 mai 1868, reproduit toutes les 
au to r i t é s . 

Mais la doctrine faisait une distinction : L E S E L L Y E U , t. 4 , 
n° 860 ; M A N G I N , n° 363 ; D A L I . O Z , V° Prescription, n° 99, et 

autres ci lés par L E S E M . Y E R ; S O U R D A T , t. I , n° 402. 

Une fois l'action introduite devant la jur id ic t ion civile dans le 
délai de la prescription, dil-on dans celle opinion, elle est sou
mise aux seules règles du code de p rocédure et spéc ia l emen t aux 
art. 397 c l suivants, qui règlent la pé rempt ion , et ce en vertu de 
la maxime : omnes actiones quœ lempore pereunt, semel incluse 
judicio sulvœ permanent. 

En un mot, à la prescription spécia le de Vaction in ten tée dans 
les déla is utiles, est subs t i tuée la pé rempt ion de l'instance. 

Celle doctrine ne semble pas avoir t rouvé d'application dans 

la jurisprudence française, du moins nous n'avons pas trouvé 
d ' a r rê t s . 

En Belgique elle est toujours repoussée : 

I O Par H A U S , l . I l , n u 1 2 6 8 et la note, qui établ i t une telle 
indivisibi l i té entre les deux actions, dans tous les cas, que les 
règles de prescription doivent nécessa i rement ê t re identiques; 

2 " Par C O U S T U I U E H , n° 9 1 , et enfin par V A N H O O R E B E K E , 

p. 2 4 2 ; 

3 » Un arrê t de Liège, du 7 mars 1 8 6 8 ( B E I . G . J U D . , 1 8 6 8 , 
p. 4 6 5 ) ; 

4 ° Un arrê t de cassation intervenu dans la m ê m e espèce , le 
1 3 février 1 8 6 9 , sur les conclusions de M. C l . O Q U E T T E ( B E L G . 

J U D . , 1 8 6 9 , p. 3 4 0 ) ; 

5 ° Implicitement par Liège, 4 ju i l le t 1 8 7 2 ( B E I . G . J U D . , 1 8 7 2 , 
p. 1 1 0 9 ) : dans ces espèces , i l s'agissait d'un délit de presse pres
criptible par trois mois. 

Dans la de rn i è re , l'action avait élé in ten tée uti lement, mais 
interrompue seulement. 

M A N G I N , cité par L E S E M . Y E R , I . I V , p. 2 1 3 , donnait d'excel
lentes raisons a l'appui de son opinion ; mais elles venaient déjà 
se heurter contre le texte si clair de l'art. 2 du code d'inslruclion 
criminelle, qui renvoyait formellement aux a n . 6 3 5 et suivants 
et ces articles ne supportaient pas même la discussion. 

Sous le nouveau code, la discussion est encore moins pos
sible. 

Le rapport de M. T H O N I S S E N , Documents parlementaires, 1 8 7 6 -

1 8 7 7 , p. 3 1 9 , Chambre des rep résen tan t s , ne dissimule pas les 
inconvénien ts du sys tème; mais en les comparant aux inconvé
nients d'une prolongation de la prescription de l'action civile 
s épa rée , i l conclut, au nom de la commission de la Chambre, dans 
les termes suivants : 

« Ces motifs onl dé te rminé la majori té de la commission à 
« maintenir le système qui soumet aux règles du code de pro-
« cédure péna le , l'action civile dér ivant d'un crime, d'un déli t 
« ou d'une contravention. Elle y restera soumise, quel que soit 
« le tribunal criminel ou c i i i l devant lequel on l'exerce, et sans 
« qu'on puisse distinguer entre le cas où elle est dir igée conlre 
« le dé l inquan t lu i -même et celui où elle est exercée conlre ses 
« représen tan t s ou contre les personnes civilement responsa-
« bles. » 

Ce dernier point est controversé en France. (Voir la note de 
Ü A M . O Z citée plus haut.) 

Ce rapport a élé écrit alors que la jurisprudence belge que 
nous avons rappelée existait dé jà ; on peut donc dire que les 
Chambres, en volant les art. 22 et suivants du nouveau code de 
procédure pénale , oui sanc t ionné 1 in terpré ta t ion de la cour de 
Liège et de la cour de cassation ; c'est une sorte d ' in lerpré la l ion 
législative qui ne laisse plus de place à la discussion, c l l'on pcul 
dire que l'assimilation complè te des deux actions à ce point de 
vue, a élé consacrée par le légis lateur , après avoir été ense ignée 
par M. I I A C S . 

Si donc l'action esl basée sur un déli t , elle est aujourd'hui 
prescrite. 

L ' i n t imé n'a pas contesté les principes que nous venons de 
rappeler. I l se contente de nier que toile soit la base de son 
action. 

Voici en résumé son sys tème. 

La requête contient, i l est vrai , les mots injures et calomnie, 
et elle articule que les anieles inc r iminés imputent à l'exposant 
les faits les plus attentatoires à son honneur d'homme et surtout 
à son honneur de p rê t r e ; après l ' éuuméra t iou des articles, la 
requête continue que ces odieuses calomnies et ces outrages le 
livrent à la haine et au mépr i s de ses concitoyens. Mais, dit l ' i n 
t imé, d'abord le mot m é c h a m m e n t du code pénal n'esl pas pro
noncé , donc un é lémen t essentiel du délit fait défaut ; d'où la 
conséquence qu'on ne pcul pas dire que l 'action dér ive d'un 
déli t . 

En second lieu, les conclusions d'audience ne reproduisent 
pas les termes do la requê ie ; donc l 'action, si même elle a eu pour 
base primitive un dél i t , a élé modifiée par les conclusions c l n'a 
plus d'aulre base que l 'art. 1 3 8 2 . 

En t rois ième l ieu, le jugement lu i -même a repoussé la qualifi
cation de calomnie el s'esi c o m e n t é de qualifier imprudence les 
fails qui onl molivé la condamnation du dé tendeur appelant. 

Enfin, ajoute l ' in t imé, si mémo, parmi les articles, i l s'en 
trouve de calomnieux, i l en est deux au moins qui n'ont pas ce 
carac tère et qui ne sont que dommageables; si donc la prescrip
tion esl acquise quant aux articles p r é t e n d u m e n t calomnieux, elle 
ne l'est pas pour ceux qui sonl plus inolfensils. 

Ces quatre moyens opposés à l'exception de prescription sont 
faciles à réfuter, 



I . Absence du mot m é c h a m m e n t . 
Pour que la calomnie ou la diffamation soit punissable, l ' impu

tation des laits doit é l rc accompagnée du dol spécial qualifie par 
la loi d ' inlenlion niée hante,et la loi exige, quand une queslion de 
calomnie est soumise au j u r y , qu 'e le contienne expressément 
renonciation de celle intention méchan te . 

Mais autres sont les règles de forme, d'observation si rigou
reuse devant le j u r y , et les règles d ' in terpré ta t ion d'un exploit en 
matière civile. 11 est évident que si un exploit se sert d'un terme 
juridique qui a sa définition légale pat failcmenl dé t e rminée , tous 
les é léments renfermés dans colle définition sont censés repro
duits par l'emploi du mot défini. Or, que dit l 'art. 4 4 3 : « Celui 
qu i , dans les cas ind iqués c i -après , a m é c h a m m e n t imputé à une 
personne un l'ait précis qui esl de natures porter alleinle à l'hon
neur de celle personne ou, etc., est coupable de calomnie ou de 
diffamation; » donc qui dit calomnie dit intention mauvaise, et 
en employant le mol l ' int imé a implicitement supposé l'intention 
méchante et l'omission l i è s -p robab lcmen l involontaire d'une 
parlie de la définition ne change pas le sens du mot employé . 
Nous ne cons idérons pas ce moyen comme sér ieux , car le rigo
risme formaliste de la cour d'assises n'est pas admissible i c i , 
répétons- le . L l l i n l i m é a bien et d û m e n t qualifié son action l u i -
même d'action dér ivant de la calomnie, c 'est-à-dire d'un déli t 
prévu et puni par la loi péna le . 

I I . Le second moyen fondé sur les termes des conclusions 
d'audience n'est pas plus sér ieux. 

Ces conclusions ne sont pas mot ivées ; elles ne sont que la 
reproduction du dispositif de l'assignation. Plaise au tribunal 
condamner le d é f e n d e u r à . . . 

I l n'y a pas là de modification de la demande originaire. 
Certes, si au lieu de conclure sans motif aucun le demandeur 
avait renoncé formellement à une partie de ses griefs, l'action 
eût dû être caractér isée par les conclusions et non par l 'exploit 
inlroduclif . Mais ici i l n'y a pas de modification ; les renoncia
tions ne se p ré sumen t pas et la cour (première chambre) vient 
de faire l'application de ce principe en matière d 'évaluation du 
l i t ige. (Arrêt du 1 3 janvier 1 8 7 9 , B E I . G . J U D . , sujirà, p. 1 5 0 . ) 

Faisons un raisonnement analogue pour l 'espèce actuelle et 
disons qu'en ne motivant nullement ses conclusions d'audience, 
le demandeur a clairement manifesté qu ' i l maintenait les motifs 
de son exploit inlroduclif , c 'est-à-dire qu ' i l ne peut être p r é sumé 
avoir r enoncé à taire valoir les griefs, base de son action. 

Son silence sur ce point équivaut au maintien de tous les chefs 
de sa demande. 

Et s'il pouvait rester un doute dans l'esprit de la cour i l de
vrait êlre levé par le commentaire des conclusions présenté en 
termes do pla doirie par un de ses conseils, M e C O L L I N E T . Voici 
comment i l s'exprimait en c o m m e n ç a n t : (Voir Gazelle de Liège, 
des 1 4 - 1 5 mars, au dossier de l ' int imé.) 

L'honorable conseil de l i n l i m é est-il encore recevable après 
cela, à p ré t endre que l'action n'est pas basée sur la diffamation ? 

I I I . Le jugement. 

Le jugement a, d 'après l ' i n t imé , qualifié défini t ivement l'action 
et la condamnation est molivée non par la calomnie ou la diffa
mation, mais par une imprudence grave c l r ép réhens ib l e . 

Voici le motif texluel : 

« A t t e n d u que ces imputations de eaplalion et de fraudeala lo i , 
accompagnées de qualifications outrageantes pour le demandeur, 
sont incontestablement de nature à porter atteinte à sa cons idé 
ration; » 

«At tendu que le défendeur Desoer ne rapporte pas la preuve de 
ses a l légat ions qui , aux termes de la lo i , ne pourrait résu l te r que 
d'un jugement ou d'un acte authentique ; qu ' i l a donc commis 
une imprudence grave et répréhens ib le en p résen tan t dès main
tenant comme vrais des faits dont l'exactitude ou la fausseté 
pourra seulement être vérifiée par le tr ibunal de Verviers 
saisi, etc. » 

Si l'on se rappelle les termes de la discussion qui a précédé le 
vote des articles 4 4 3 et suivants du code pénal belge, on acquiert 
la conviction que ce motif du jugement vise bieu tous les é lé 
ments de la dil iamation. Le premier juge se sert, i l est vrai, d'eu
p h é m i s m e , mais i l admet que les al légations portent sur des f'ails 
précis , allenlaloires à l'honneur du défendeur et dont la preuve 
légale n'est pas rappor tée . Le seul é lément qu ' i l ne vise pas tex
tuellement, c est l ' intention m é c h a n t e . On pourrait dire qu'elle 
résul te implicitement des termes employés . Mais nous n'avons 
pas besoin d'aller si lo in . Le mot i f invoqué constate qu' i l existe 
dans les articles des qualifications outrageantes, a joutées aux 
imputations des faits de captation et de fraude. Or, l ' injure com
mise par la voie de la piesse esl un déli t et l'existence de l ' injure 
suffirait pour faire courir la prescription de trois ans. 

Mais ce n'est pas là le seul motif de repousser le moyen. 
L' int imé commet une double erreur de droi t en présentan t ce 

moyen : 

I o 11 confond les motifs et le dispositif. Le dispositif seul 
forme le jugement. Les motifs, bien qu 'exigés par la l o i , peuvent 
êlre e r ronés sans vicier le jugement. Or, ici le dispositif recon
naît l'action recevable et fondée, recevable et l'ondée dans les 
termes où cl lu a été formée, telle qu'elle a é lé qualifiée par le 
demandeur, aussi longtemps que le contraire n'est pas di t . Le 
dispositif ne peut donc enrayer la thèse de l ' in t imé. 

En second l ieu, et en fû t - i l au l r emen l , l ' in l imé allr ibue la force 
de chose jugée à un jugement frappé d'appel. 

L'appel remet tout en queslion ; et si un jugement esl p r é s u m é 
elle l'expression de la vérité aussi longtemps qu ' i l n'est pas atta
q u é , sa force est comp lè t emen t énervée lorsqu'il fait l'objet 
d une des voies de recours iracées par la l o i . En admeltant le 
sys tème de l ' in l imé, on arriverait à celle s ingul iè re conséquence 
qu'un jugement de p remiè re instance appelable et dont appel 
lierait le juge appelé a le con t rô le r et à le réformer le cas échéan t . 

Donc à tous les points de vue l'argument t iré des termes du 
jugement doit ê t re repoussé . 

IV. Tout ce qui prêt èdc, si la cour l'admet, doitumener le rejet 
du qua t r i ème moyen opposé à la prescription. 

Les termes de la r equê te , les conclusions rep résen ten t tous les 
ar l i t lcs visés comme un ensemble indivisible. Quelques-uns 
sont moins préc is , ne contiennent pas de calomnies, ni d'injures. 
Pourquoi alors sont-ils dommageables? Evidemment par leur 
rapprochement d'autres articles plus précis ou plus offensifs. 
Leur caractère dommageable n 'apparaî t que comme le reflet des 
attaques contenues dans d'autres anieles précédents ou subsé 
quents. 11 est impossible de les séparer . C'est lonle la polémique 
qui est inc r iminée , et ni le demandeur, ni les jtiges u'onl pe:.sé 
un seul instant à l'aire un triage. Le demandeur s'est vu et cru 
l'objet d'une attaque sys témat ique , p ro longée . C est parce que 
celte allât]tic, ce procès de tendance, dirons-nous, étaient ap
puyés sur des a l légat ions qualifiées de calomnies que l'action a 
élé in tentée . I l faut donc prendre l'ensemble el non d isséquer 
chaque article. Alors chaque phrase d'un article pourrait êlre à 
son tour séparée du resteelou arriverait ainsi, dans toute affaire 
de calomnie, à transformer la prescription pénale en une pres
cription ordinaire. C'est ce que la loi n'a pas voulu cl c'est ce 
que la cour ne voudra pas non plus. 

Sur ce dernier point, voyez a r rê t de la cour de cassation de 
France, du 2 7 août 1 8 0 7 . ( Ï ) A E L O Z , l 'ér . , 1 8 0 7 , 1, 4 8 9 . ) 

S O M M A I R E . —• Les prescriptions établ ies par les lois c r imi 
nelles ne s'appliquent aux actions civiles qu'autant que ces ac
tions ont pour base unique un crime, un déli t ou une contraven
tion ; aussi l'action qu i , en dehors des lails dél ic tueux imputables 
au défendeur , puise son principe dans un contrat ou une dispo
sition de droit civil n'est soumise qu'a la prescription de trente 
ans. 

Ce principe n'est pas applicable à l 'espèce eu égard aux termes 
de l'assignation. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRET. — « Atienda que la demoiselle Monscur, décédée à 
Hervé, avait ins t i tué Warblings son légataire universel ; 

« Attendu que celle succession a été d isputée à l'appelant par 
les hér i t iers du sang, dont l'action a été déc la rée non l'ondée ; 

« Attendu que divers articles sur ce procès ont paru dans le 
Journal de Liège, impr imé el édi té par l 'appelant; 

« Attendu que l ' in t imé, en réparat ion du dommage qu'ils au
raient causé à son honneur et a sa cons idéra t ion , a déféré ces 
anieles à la justice civile ; 

« Allende qu'à raison d'une suspension molivée par le procès 
louchant la succession Mouseur, trois ans se sont écoulés sans 
actes de poursuite, entre la notification des qual i tés du jugement 
de première instance sur l'action civile c l la signification de ce 
jugement ; 

« Attendu (pie l'appelant invoque la prescription de l'action 
civile, en se fondant notamment sur ce que l ' in t imé lu i -même a, 
dans l'exploit inlroduclif , cons idé ré les articles poursuivis 
comme dél ic tueux ; 

« Attendu que la prescription de l'action civile naissant d'un 
dél i t est de trois ans, sans distinguer si l'action a é té in ten tée 
devant les tribunaux répressifs ou c iv i l s ; 

« Attendu que celte prescription esl d'ordre public, el que le 
juge qui a pour mission d'examiner, même d'off'ue, si elle est 
encourue, doil rechercher la nature vér i table des articles pour
suivis ; 

« Aliendu que, abstraction faite des injures ou calomnies que 



l ' imimi ' ' y a relevées et par lesquelles l'appelant aurait enfreint 
la loi péna le , celui-ci est resté dans les limites du droi t de libre 
discussion, en appréc ian t , à son point de vue, le procès relatif à 
la succession Monseur ; 

« Que, vu l ' impossibi l i té de trouver des a l léga t ions domma
geables mais non dél ic tueuses , dan^ le surplus des articles, i l y a 
lieu de cons idére r ecuv-ci comme formant un ensemble ind iv i -
visible et de déc la re r l'action prescrite pour le tout; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . 1 avocat général K A I D E R 

en ses conclusions conformes, déclare prescrite l'action île I i n 
t imé ; décharge l'appelant des condamnations p rononcées contre 
l u i ; condamne l ' int imé aux d é p e n s . . . » (Du 1 7 mai 1 8 7 9 . — Plaid. 
M M " N E U J E A N c. C I . O C I I E R E U X et C O L I . I N E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L'art. 99 du code pénal , qui est du 
reste la reproduction do l'art. 6i"2 du code d'instruction 
criminelle, tranche la question du point de dépar t de la 
prescription des condamnations civiles, à partir du jour 
où le jugement est devenu irrévocable. Le jugement, tant 
qu' i l n'est pas notifié, est donc un simple acte de poursuite, 
même en justice civile. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

• f f u i l C u i e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . ne î . o n n • 

8 avril 1879. 

A P P E L C R I M I N E L . — P A R T I E C I V I L E . — M I N I S T È R E P U B L I C 

A C Q U I E S C E M E N T . — T É M O I N S . — F R A I S . — I N J U R E . — J U G E 

M E N T . 

La partie civile est reeevable à former appel d'un jugement d'ac
quittement, malgré l'acquiescement de la partie publique. 

Le juge saisi de cet appel peut entendre de nouveaux témoins. 
Le prévenu condamné sur le seul appel de la partie civile, après 

avoir été acquitte en première instance, peut être condamné à 
la totalité des frais. 

Le juge saisi d'une prévention d'injures motive sujfisummenl sa 
décision en déclarant le. prévenu coupable d'avoir tenu des pro
pos injurieux de nature à porter atteinte à l honneur et à la 
considération du plaignant ; il n'est pas tenu de reproduire les 
paroles injurieuses elles-mêmes. 

( J A U M A R T C. F É R O N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la 
violation des art. 4 4 du code pénal ; 3 et 4 de la loi du 1 7 avri l 
1 8 7 8 sur la p rocédure pénale , en ce que le jugement a t t aqué , du 
7 février 1 8 7 9 , rendu par un juge de répress ion , a déc la ré reee
vable l'appel de la partie civile, bien que l'action pénale lut 
é t e in te , et en ce que le jugement a t taqué du 2 8 février 1 8 7 9 , 
statuant en suite du précédcnl , a, sur la déposit ion de nouveaux 
t émoins , c o n d a m n é le demandeur an fond : 

« Altendu que l'action appartenant au min is tè re public pour 
l 'application des peines, et l'action dévolue à la partie civile 
pour la réparat ion du préjudice causé par l ' infraction, peuvent 
se poursuivre eu même temps et devant les m ê m e s juges ; 

« Attendu que les tribunaux de simple police et de police cor
rectionnelle sont saisis de la connaissance des infractions de leur 
compé tence et du pouvoir de statuer sur la réparat ion du dom
mage qu'elles ont occas ionné , par la citation directe de la partie 
civi le , agissant vis-à-vis du minis tère public avec une complè te 
i ndépendance ; 

« Attendu (pic de même le droit d'appel a t t r ibué à celle partie 
aux fins d'obtenir un d é d o m m a g e m e n t n'est pas s u b o r d o n n é à 
l 'action publ ique; 

« Que l 'art. 7 de la loi du t" r mai 1 8 4 9 consacre ce droit sans 
restriction ; 

« Altendu qu ' i l n'existait aucun mol i f de disposer autrement à 
cel égard ; 

« Qu'en effet, la décision du premier juge é tan t susceptible 
d 'ê t re a t taquée par deux parties dont les int'i rêls sont distincts, 
l'acquiescement de l'une ne peut ni é te indre , ni a l té rer l u d i o n 
de l 'autre; 

« Que le défaut de recours formé au nom de la vindicte pu
blique rend, a la vér i té , impossible toute application de peine, 
mais laisse entiers les in térê ts de la pa-lie lésée ; 

« Attendu que du droit d'appeler, dont joui t celle parlie, d é 
rive nécessa i rement celui de soumettre à de nouveaux d é b a t s , 
mais au point de vue des in térê ts civils seulement, l'existence de 
l ' infraction, la culpabi l i té du prévenu et l 'importance du préju
dice dont la responsabi l i té lui incombe: 

« Qu'à cette fin île nouveaux témoins peuvent ê t re ass ignés de
vant le juge supér i eu r , comme i l est permis de le l'aire en toute 
autre occurrence devant la jur id ic t ion d'appel ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que le tribunal de 
p remiè re instance de Nivelles, en déc la ran t reeevable l'appel du 
défendeur , partie civile, au tribunal de simple police, quoique 
l'action pénale l u i é le in le , en procédant à l 'audition de lémoins 
qui n'avaient pas été ci lés devant le premier juge c l en condam
nant le demandeur à des dommages - in t é rê t s , n'a pas violé les 
textes qui servent de base au premier moyen ; 

« Sur le deuxième moyen de cassation, dédui t de la violation 
de l'art. 3 de la loi du 1 " ju in 1 8 4 9 , en ce que le jugement du 
2 8 féviier 1 8 7 9 a c o n d a m n é le demandeur au* frais : 

« Attendu que cet article règle la condamnation aux frais dans 
l 'hypothèse où, sur l'appel du minis tère public seul, le jugement 
est confirmé et dans celle où la peine est rédui te par le jugement 
d'appel ; 

« Que ces dispositions é t rangères au cas du procès n 'é ta ient 
pas applicables en cause; que dès lors, le jugement dénoncé , en 
ne se conformant pas à leurs prescriptions, n'a pu les violer ; 

« Sur le i roisième moyen, tiré de ce que le jugement du 
2 8 lévrier 1 8 7 9 ne dé t e rmine pas les paroles injurieuses; qu ' i l 
est donc impossible de savoir si elles rentrent dans la classe des 
injures : 

« Altendu que ce jugement constate que Jaumart a, le 4 mai 
1 8 7 8 , dans le cabaret de Huelle, à Gembloux, tenu, sur le 
compte de Féron, des propos injurieux de nature à porter atteinte 
à son honneur et a sa considéra t ion ; 

« Que ces faits constituent l'infraction prévue par les art. 4 4 8 
et 4 4 4 du code pénal c o m b i n é s ; 

« Attendu que la constatation desdits faits, dans les termes 
ci-dessus é n o n c é s , satisfait au vœu de la ioi ; 

« Qu'en effet, aucun lexlc n'oblige les juges à relater dans 
leurs décis ions les propos injurieux dont ils admettent l 'exis
tence ; 

« Qu'une telle relation, donnant à l'offense un carac tère plus 
certain et une publ ic i té pIus grande, aurait souvent de graves 
inconvénien ts , sans offrir d 'ut i l i té au point de vue du cont rô le , 
puisque l ' injure n'est pas légalement déf in ie ; 

« Attendu que les trois moyens de cassation sont donc d é n u é s 
de fondement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 8 avril 1 8 7 9 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la recevabilité de l'appel, conf. : 

Bruxelles, 30 ju in 1877 ( B E L C . J U D . , 1877, p. 974 et la 

note). 

V A R I É T É S . 

I N S T I T U T I O N D A N S L E S U N I V E R S I T É S D E H O L L A N D E D ' U N 

C O U R S D ' H I S T O I R E D U D R O I T G E R M A N I Q U E . 

Une loi a récemment décrété en Hollande l 'institution 
dans les universités d'un cours d'histoire du droit germa
nique. On ne lira peut-être point sans intérêt a ce propos 
les extraits qui suivent du discours qu'a prononcé, en pre
nant possession de sa chaire à l 'universi té de Leyde, 
M . le professeur F O C K E M A A N D R E . Ï . Les ouvrages de 
M . L X U R E N T ont, depuis quelques années , fait mieux com
prendre chez nous le lien qui rattache le code civi l à nos 
coutumes, à la législation féodale et aux lois des Germains ; 
i l est permis d 'espérer que, lors de la réorganisat ion des 
é tudes supér ieures en Belgique, ou accordera à ce que 
nous pouvons appeler avec M . F O C K E M A A N D R E / E l'histoire 
du d io i t national la place qu'elle mérite dans l'enseigne
ment. Déjà M . RiviEit, dans deux remarquables discours, 



prononces e n l 8 7 4 e t e n I 8 7 5 à la rentrée des cours de l 'uni
versité de Bruxelles, a fait valoir les puissantes considéra
tions qui militent, tant au point de vue de la science que 
de la méthode, en faveur de la création dans les facultés 
de droit d'un cours d'histoire du droit germanique. L'éten
due du discours inaugural de M . F O C K E M A A . V D R E Î : ne nous 
permet pas de le reproduire en entier; nous avons cherché 
a en conserver les grandes lignes et nous espérons que la 
réduction et la traduction que nous en avons faites n'auront 
pas trop altéré la physionomie de l 'original . Le professeur 
de Leycle s'en prend assez vivement au droit romain, ou 
plutôt i l s'en prend aux abus qui s'abritent sous le manteau 
au droit romain, qu ' i l déclare d'ailleurs un admirable 
instrument d 'éducation jur id ique ; nous n'entendons pas 
prendre parti pour ses idées à cet égard, nous nous con
tentons d 'épouser ses sympathies pour l 'étude de l'histoire 
du droit germanique, dont la connaissance est indispen
sable à qui veut saisir et comprendre en son ensemble 
notre droit national. Y . 

« Quand au commencement de ce siècle, la Hollande, 
post varios casus, eut la joie de voir rétabli un gouverne
ment national, le premier vœu des populations fut l'éta
blissement de nouveaux codes. Ceux qui étaient en vigueur 
portaient trop l'empreinte d'une domination dont on s'esti
mait heureux d'être délivré ; ils devaient être remplacés 
par des lois mieux en harmonie avec l'esprit de la nation. 

I l n'était pas facile de satisfaire cette aspiration vers 
quelque chose de nouveau ou plutôt vers le ré tabl issement 
d'une partie de la législation qui était en vigueur avant la 
révolution. 

Ce dont on souhaitait le retour ne formait point un en
semble, mais une masse confuse, à peine connue en son 
entier de quelques hommes, et où on avait déjà cherché en 
vain sous la républ ique à mettre quelque uni té . Le travail, 
t roublé en outre par des événements connus, dura des 
années. Enfin en 1838, on substitua plusieurs lois à celles 
que les Français avaient introduites et, en même temps, 
entrèrent en vigueur les dispositions de la loi de 1829, par 
lesquelles, en ce qui touchait le droit c iv i l , furent abro
gées les coutumes générales et particulières pour les ma
tières sur lesquelles portait le nouveau code. 

A la vérité déjà antér ieurement , la loi de ventôse an X I I 
avait suppr imé les ordonnances, les coutumes générales 
et part icul ières, les statuts et règlements de l'ancien 
régime. 

Ces dispositions anciennes devaient-elles être désormais 
sans action, n 'étaient-elles plus que des curiosités histo
riques? ou bien la vérité était-elle du côté de ceux qui , 
peu après l 'institution de notre législation nouvelle', pro
testèrent contre l 'oubli dont on aurait voulu couvrir l 'an
cien droit national ? 

L'examen le plus superficiel de la question et la notion 
la plus incomplète de ce que doit être l 'étude du droit nous 
conduiraient déjà à nous décider dans ce dernier sens. 

Le droit ne se compose pas de règles réunies arbitraire
ment; i l ne se fait point en un moment, mais i l croit et se 
développe incessamment; et là môme o ù , d a n s l'apparence, 
on brise plus radicalement avec le passé, là où l'on tente 
de travailler sur une trame entièrement nouvelle, on s'aper
çoit vite que l'ouvrage ne pourra point s'accomplir sans 

3uc çà et là quelque ancien fil ne soit uti l isé. Si l'on me 
emande quelle importance l'ancien droit peut avoir gar

dée, j ' indique en premier lieu les usages auxquels force 
est conservée de par la loi el le-même. Ces usages sont en 
grande partie des restes de l'ancien droit. Pour les com
prendre et les appliquer avec intelligence, on doit les 
considérer dans leurs rapports avec le système dont i ls 
faisaient partie et qui doit aider à les expliquer. Je signale 
en second lieu l'importance de la pratique qui rarement 
abandonne de bon gré les sentiers battus et qui sait décou
vrir de petits chemins de traverse pour retourner à l'an
cienne voie : rien n'est plus tenace que le stylus curiœ. 

L'universi té a pour but l'élude de la science pour elle-
même. Tandis que les études professionnelles se dirigent 

exelusivem uit dans le sens qui leur promet un résultat 
, pratique, elles laissent d é v a s t e s terrains sans culture, des 
j espaces infinis dans l 'ombre; défricher ces terrains, éclai

rer cette ombre immense, c'est la tâche de l'étude pure
ment scientifique. Comme nous n'avons donc point à 
poursuivre un résultat pratique immédiat et que nous n'a
vons à nous placer qu'à un point de vue purement scien
tifique, l 'étude de notre droit national et de sou histoire, 
laissez-moi dire plutôt : de l'histoire du droit germanique, 
s'offre à nous sous un tout autre aspect; à ce point de vue 
surtout, i l doit être de la dernière évidence pour quiconque 
aspire au titre de jurisconsulte, que cette étude est non-
seulement utile, mais qu'elle est indispensable. 

Pour le démont re r , je reviens d'abord à ce que j ' a i dit 
relativement au développement du droit . I l ne se fait point 
eu un moment, disais-je, mais i l croît et se développe i n 
cessamment; cherchant après une image vivante du droit 

"je la découvre dans le droit germanique. 
Les plus anciennes informations relatives aux Germains 

qui nous soient parvenues sont à la fois très-dignes de foi 
et t rès - impor tan tes ; nous les devons en grande partie aux 
Romains, qui a v a i e n t le plus grand intérêt à connaître 
exactement les i n s t i t u t i o n s des peuples qu'ils voulaient 
soumettre. Nous pouvons, du reste, confronter ces infor
mations avec d'autres : du V e au V I I I e siècle de l 'ère chré 
tienne, plusieurs branches du tronc germain ont fixé leur 
droit par écrit . Elles furent amenées à le faire par la 
c r a i n t e que leur contact avec d'autres peuples n'occasion
nât la déperdi t ion de leur droit . 

On peut déjà conclure de là que cette rédaction repro
duisit l e s anciennes institutions dans leur pureté , d'autant 
plus q u ' i l s'écoula p e u de temps entre la date de la rédac
tion et le contact avec d'autres peuples. En outre, sur un 
grand nombre de points et dans leurs ligues principales, 
t o u t e s les leges barbarorum concordaient. 

Nous pouvons, du reste, admettre l 'antiquité d'un grand 
nombre d'institutions et de dispositions j u r i d i q u e s eu les 
retrouvant dans les sources S c a n d i n a v e s . Celles-ci, quoique 
d'une date plus récente, ont à cet égard néanmoins une 
grande valeur pour nous. 

Les plus anciennes informations sont, avons-nous di t , 
d'une haute importance. Elles se rapportent, eu effet, sinon 
à l 'époque qui vit naî t re ces diverses branches de la race 
germaine, au moins à celle de leur premier développe
ment. Plus le degré de civilisation d un peuple est rudi-
nientaire, je dirai même grossier, plus énergiquement les 
traits essentiels de son caractère se retrouvent dans ses 
lois; ce fut le cas chez les Germains. Nous pouvons donc 
nous former une image vivante du droit germanique en son 
enfance; nous avons devant nous un germe que nous pou
vons suivre dans son développement sous les influences 
diverses qu' i l a subies. 

Ce développement est de longue durée et très-divers. 
J'indiquais tantôt qu ' i l y a concordance entre les lois bar
bares sur de nombreux points, sur d'autres i l y a discor
dance. Ces discordances, premières traces de ce dévelop
pement, indiquent des influences qui n'ont pas agi partout 
clans la même mesure et dont la découverte rentre dans la 
mission de l 'étude historique du droit . 

Ces lois étaient un premier pas dans la voie de la c iv i l i 
sation; elles furent suivies de beaucoup d'autres sur les
quelles agirent des influences diverses : en Espagne, dans 
le midi de la France, en Allemagne, le droit romain; en 
France, la royauté dont le développement fut énerg ique ; 
en Allemagne plus qu'ailleurs encore, le système féodal ; 
eu Frise, la lutte contre ce système peut-on d i r e ; partout, 
mais dans une mesure différente, le droit canonique. 

Et tandis que le droit germanique recevait dans son 
pays natal un certain degré de développement , nous le 
voyons transplanter à l ' é t ranger : en Islande, où i l reçoit 
parmi les cotons du Nord une vie nouvelle, saine et vigou
reuse, en Terre-Sainte, où les croisés le transportent; là, 
comme dans le pays natal, son développement continue 
sous des actions diverses. 
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Si nous fixons un instant les yeux sur notre patrie, je 
n'ai pas besoin de vous rappeler que si partout, et en Frise 
plus qu'ailleurs, les principes germaniques se frayèrent 
une voie propre, ilssubirentcependantaussi des influences 
é t r angè res ; c'est ainsi, par exemple, que, sous les princes 
de la maison de Bourgogne, le droit français, sous les 
Autrichiens, !e droit allemand, s'ils ne laissèrent point 
leur empreinte sur certaines de nos institutions, y lais
sèrent cependant quelque trace de leur passage. 

Je vais au devant d'une objection. On dira : le chemin 
que vous nous recommandez pour arriver à la science 
n'cst-il pas d'une longueur démesurée? Je réponds : Aucun 
chemin n'est trop long quand i l est le seul qui puisse don
ner une idée nette des principes de la science ; en outre, 
ce chemin parcouru, nous aurons appris à l'observer j u r i 
diquement, ce qui est précieux pour le jurisconsulte. 

Le jurisconsulte doit apprendre à reconnaître quels sont 
les moyens qui peuvent satisfaire aux besoins dans une 
situation donnée . I l doit faire pour cela non-seulement 
une étude de la société et de son organisation, mais ap
prendre à observer l'influence que les institutions exercent 
sur l'état social et réc iproquement , ainsi qu'à reconnaî tre 
comment cette influence s'exerce. Le raisonnement a priori 
est ici encore un moyen peu sûr , et l'observation est l ' i n 
strument qui permet le mieux d'atteindre le but. 

Celui qui étudie l'histoire du droit germanique n'a pas 
seulement l'occasion d'observer, mais le déve loppement 

3u'il a sous les yeux et les rapports qui existent entre ce 
ôveloppement et les progrès sociaux sont si remarquables 

qu'ils ne peuvent échapper à son attention et qu'ils s'im
posent à ses médi ta t ions . 

Cette habitude d'observer est féconde à maints é g a r d s ; 
elle se recommande surtout, je puis le dire sans hésitation 
car cela est indiscutable, par cette considération qu'elle 
peut servir de contrepoids aux influences du droit romain. 

Le droit romain a cessé depuis des siècles d 'être un 
droit vivant. I l faut s'entendre sur le sens de cette propo
sition : i l cessa de vivre en ce sens qu' i l manquait des 
organes qui devaient renouveler en lui la sève et que, ses 
racines coupées ne plongeaient plus dans un sol où i l put 
aspirer la force de c ro î t r e ; i l se survécut cependant en ce 
sens qu ' i l demeura le refuge des juristes; ils s'y mirent à 
l'abri comme sous un arbre à la vaste ramure, où tantôt 
ils pouvaint cueil l ir un fruit savoureux encore, tantôt res
pirer un parfum encore plein de fraîcheur, der r iè re lequel 
enfin ils pouvaient à l'occasion dissimuler la nudité de 
leurs œuvres . 

Tel que nous le connaissons, le droit romain nous offre 
un si riche ensemble de décisions ingénieuses que nous ne 
pouvons le considérer sans admiration. A cette admiration 
s'ajoute de la reconnaissance pour ceux qui nous ont laissé 
un exemple, qui ne sera peut-ê t re jamais dépassé , de la 
manière dont doit s'appliquer le droit aux cas particuliers 
et dont i l doit se développer logiquement. I l est Tort dou
teux que l'on trouve jamais une discipline meilleure que 
celle qu ' i l peut offrir à cet égard. Moi , du moins, je ne 
peux point imaginer une étude juridique dont le droit ro
main ne soit pas Valpha. 

11 peut l 'être, puisque, je l'ajoute immédia tement , i l ne 
ne doit jamais en être ['oméga. 

Dans cette abondance de décisions peut résider, à raison 
même de la perfection des distinctions qui y sont consa
crées , un véri table danger : i l est si facile do trouver la 
réponse toute prête à une question difficile, si agréable de 
l'accepter, surtout quand elle est formulée avec la linesse 
d'un P A P I N I E N . Est- i l étonnant ap rès cela que non-seule
ment à tout propos, mais parfois hors de propos, si souvent 
un videatur lex Pand. soit donné comme un argument? 
Certes, la chose n'est pas é tonnante , niais on peut la dé 
plorer et on doit la combattre. 

Peut -ê t re pensez-vous que j ' exagère . Entrez donc dans 
la salle d'audience. Neuf chances sur dix que vous y en
tendrez discuter la question de savoir, décisive pour tout 
procès, à qui incombe la preuve. Cette question si in té

ressante doit bien avoir reçu maintenant, pensez-vous, 
une solution que la raison explique sans peine. 

Combien vous vous trompez : Actori incumhii probatio. 
Ei incumbit probatio qui dicit, non qui negal. Reus exci-
piendo fit actor. 

Voilà la solution ! 

Vous vous adressez alors aux auteurs. Je vous prie, 
lisez W E B E R , H E F F T E R , M A X E X ; ici encore les mômes 
règles des Pandecies, augmentées de beaucoup d'autres, 
mais une solution qui ferme la bouche, à vos pourquoi, 
vous la cherchez en vain, au moins s'il en est chez vous 
comme chez moi. 

Et le jugement donc ! 

Laissons de côté ce qui se passe chez nous et voyons les 
décisions d'un collège que tout juriste tient à bon droit en 
haute estime, celles du tribunal commercial supér ieur de 
l'Allemagne; parcourons, par exemple, celles qui con
cernent le point de savoir qui doit prouver la conformité 
ou la non-conformité de la marchandise livrée avec 
l 'échanti l lon; je serais s ingul ièrement surpris, si nous 
trouvions un autre argument que le sic sentis. 

Qu'on me comprenne bien. Je ne pré tends pas qu'ici ou 
ailleurs des solutions er ronées soient habituellement don
nées en ce qui touche les devoirs de preuve; mais qu'eu 
admettant que les décisions soient justes, ni ceux qui les 
réclament, ni ceux qui les rendent, ne donnent point de 
raison satisfaisante — j 'al lais dire : ne peuvent donner de 
raison satisfaisante— au pourquoi de leurs décisions. Le 
phénomène est extrêmement intéressant . Tandis qu'un 
nombre infini d'auteurs donnent des explications non 
moins infinies de la règle romaine que j ' a i rappor tée , 
croit-on qu'i l peut suffire d'employer comme argument des 
règles qui disent si peu? 

Ou voit où le mal rés ide . Le droit romain a été long
temps la ratio script a, le droit par excellence. Le temps 
n'est pas si loin de nous où la majorité des juristes 
auraient volontiers souscrit à ces paroles de B E C G N O T : 

« Aujourd'hui i l nous est permis de nous reposer avec 
sécurité à l'ombre du monument que la sagesse des 
anciens a élevé, que la science moderne a su compléter et 
agrandir, et que les siècles à venir devront se borner à 
étudier et à conserver avec vénération. » A mon avis, 
B E L G X O T peut être tranquille : que pouvons-nous faire de 
plus que faite passer des sons romains pour des argu
ments! 

I l faut placer dans l 'université le droit germanique à 
côté du droit romain, le droit germanique, non moins 
riche en décisions concluantes et ingénieuses et formant 
une source abondante d'observations pratiques et de claires 
notions théor iques . Tout d'abord cette opposition leur 
assurera à tous deux la place qui leur revient; elle 
apprendra à les considérer comme des mines fournissant 
beaucoup d'or véritable, mais aussi trop de métal de qua
lité inférieure pour que l'on puisse sans examen accepter 
tout le minerai comme de l'or eu barre. 

I l n'est pas nécessaire d'ajouter qu'en é tudian t le droit 
germanique, nous ne négl igerons pas notre ancien droit 
national, où nous voyons, à côté du droit é t ranger , sou 
auxiliaire, se développer et s'appliquer d'une façon si 
nette et si simple les règles qui lui sont propres. 

Je parle là de la simplici té de l'ancien droit national. 
Dans sa simplicité ne réside pas la moins puissante raison 
qui milite eu faveur de son é tude . 

Le droit romain, tel que nous le connaissons, est un 
droit de jurisconsulte. Des jurisconsultes l'ont formé, des 
jurisconsultes l'ont systématisé et construit; ils l'ont con
servé quand i l avait cessé depuis longtemps d'être le droit 
des Romains, et ils le conservent encore actuellement. 

C'est évidemment un privilège que l'on ne peut mécon
naître que de posséder connue type un droit d'un déve
loppement supér ieur , dont la construction a fait, pendant 
des siècles, l'objet des recherches des savants les plus 
éminents , c'est incontestablement un inappréc iable trésor 
pour nous, juristes, qui devons commencer par nous péné-



trcr de l'idée que le droit n'est pas un assemblage, mais un 
système de principes juridiques. Ici cependant se place un 
mais. 

D'abord, que ferons-nous si nous trouvons quelque 
chose qui jure avec le syslème? En second lieu, si le droit 
romain a rendu les plus grands services aux juristes, i l n'a 
pas toujours eu à se louer d'eux. Les théories qu'on en tira 
pour les appliquer au droit national ne suppor tèrent pas 
l'épreuve de la pratique. Ajoutez que n'ôlant pas retenus 
par les avertissements de la réalité, i l y eut des roma
nistes— on en trouve encore — qui , en systématisant et 
en édifiant, s 'élevèrent de plus en plus au-dessus de la 
terre, nous endormirent aux sons harmonieux de leurs 
mots et aux mélodieux accords de leur admiration, et nous 
emportèrent ainsi toujours de plus en plus loin dans le 
ciel, jusqu 'à ce qu'enfin nous nous aperçûmes avec effroi, 
en nous réveillant, que nous ne sentions plus la terre. 

Celui qui a jeté un regard sur le droit vivant de la Ger
manie, demande avec instance qu'on n'enveloppe pas de 
nuages ce qui est clair comme le jour. I l cherche à péné
trer de plus en plus profondément dans ce droit, et plus 
loin i l y pénètre, plus i l se sent à l'aise au sein de ces 
saines institutions, plus i l perd, par une préférence exces
sive pour le droit romain, la capacité de se laisser gagner 
par les théories peu pratiques des romanistes, plus i l 
acquiert de force pour une saine doctrine juridique. 

Qu'on ne m'objecte pas qu'au moins à l 'université de 
Leyde i l n'est pas besoin de contrepoids à un romauisme 
étroit, qui ne tient compte ni de la pratique, ni de notre 
temps. Le moins que l'on puisse demandera l 'université, 
c'est qu'elle indique et, autant que possible, fournisse à 
l'étudiant l'arme avec laquelle, au sortir des éludes, i l 
puisse se défendre contre des opinions erronées et nue 
fausse science. A la porte de l 'académie résonne menaçant 
le chant endormeur des théoriciens qui « durch das R<i-
mische Recht ûber das Romische Reclit hinaus » nous 
mènent vers le inonde de la fantaisie. 

Que l'on ne me renvoie pas a la pratique comme à un 
préservatif suffisant contre ce danger. Sans doule celle-ci 
fera bien naître l'horreur des systèmes que le commun 
des mortels ne peut ni comprendre, ni suivre, mais que 
mettra-t-elle à leur place? La routine, et rien de plus. 
Elle ne peut s'occuper de construire un système nouveau à 
la place de l'ancien qu'elle a condamné. C'est aux hommes 
de science à s'en occuper; à ceux-ci incombe le devoir de 
chercher des forces non-seulement dans la brillante dia
lectique des Romains, mais aussi dans la fraîche réalité 
de la vie germaine. 

Le législateur pourra, lui aussi, trouver des exemples 
dans l'ancien droit national; i l pourra, de plus, y recon
naître les écueils qu ' i l doit éviter. 

On entend réclamer parfois l'intervention de tous les 
citoyens pour le jugement des affaires civiles. Quoi d'éton
nant à cela? le grand public, quoiqu'il reconnaisse fort 
justement qu' i l n'est pas au fait dti droit , se dit cependant 
tout bas qu ' i l serait bien à môme de décider les questions 
juridiques. De là résulte que lorsqu'un jugement n'a pas 
l'assentiment du public, i l se demande si la laute n'en est 
pas aux jurisconsultes : ceux-ci ne détendent- i l s pas des 
thèses que le public ne comprend pas? l i t est-il étonnant 
après cela que l'on songe à se passer d'eux? 

Qui sait si tôt ou tard on ne proposera point au pouvoir 
législatif de faire intervenir les citoyens dans les contesta
tions en matière civile? Dans ce cas, nos députés pourront 
vérifier combien de fois nos bons échevins frappèrent à 
côté. Laissez-les après cela ordonner un iteretur, s'ils en 
ont le courage. 

11 est vrai que les leçons que le législateur peut décou
vrir dans le droit germanique ne sont pas loutes à la main; 
un grand nombre de celles-ci sont cachées dans la masse 
des statuts, privilèges et sentences. Mais, si même les 
difficultés de la recherche n'avaient pour eflet que d'attirer 
les regards sur celte niasse, alors même i l y aurait avan
tage. 

La diversi té d 'éléments que cette masse contient n'est 
pas chose accidentelle, et ce n'est pas par esprit de con
servation aveugle, pas par attachement pour ce qui exis
tait, par cela seul que cela existait, que nos ancêtres se 
sont maintes fois opposés à des mesures destinées à leur 
procurer l 'uni:é de législation. Leur résistance opiniâ t re 
trouvait sa raison d'être dans la conviction que, si l'exis
tence d'un droit uniforme pouvait présenter des avantages, 
elle pouvait exiger le sacrifice d 'éléments chers à chaque 
partie de l'ensemble, tout en ne convenant pas à l'ensemble 
lui-môme. Ils partaient d'un principe juste et vrai, quoi
qu'i l puisse, par une application fausse, conduire à un 
particularisme qui n'est pas à sa place de nos jours. Qu'on 
cherche à éviter ce particularisme, mais qu'on craigne de 
dépasser le but. L'unité, l 'uniformité, même dans le droit, 
peut être un bienfait, mais à condition seulem mt qu'elle 
ne soit pas conquise au prix de ce qui était fécond et utile 
avant qu'à la forme établie on subst i tuât une forme i m 
posée et convenue. 

Quand les liens qui doivent servir à conserver à toutes 
les parties de l'ensemble une même allure sont trop forte-
n i ' i i t et trop fréquemment serrés , ils laissent des traces 
sanguinolentes. Nous voyons les parties dépérir sous leur 
étreinte et nous constatons de plus qu 'à mesure que leur 
force décroît , la vigueur de l'ensemble diminue jusqu 'à ce 
qu'enfin celui-ci, faute d'organes sains qui puissent le 
nourrir et l'entretenir, s'affaisse et meure. Ne l'oublions 
jamais et pour cela, tenons les veux lixés —et que le légis
lateur les tienne fixés aussi — sur le droit germanique 
q;i i , depuis des siècles, a dû son vigoureux développe
ment à un principe qu' i l faut bénir , le principe dont le 
particularisme n'est qu'une application maladive, le pr in
cipe d'autonomie, cette autonomie, née de l'esprit de 
liberté des Germains, qui a fait notre patrie ce qu'elle est. 
Apprenons, grâce au passé, à l 'apprécier et à la g.trdcr 
comme un joyau, aussi longtemps que la liberté nous sera 
chère . 

J'ai. Messieurs, enfoncé une porte ouveite; que dans 
l'univer.-ilé l'ancien droit national doive être enseigné, 
c'est ce qui e>l inscrit dans la lo i , sans que personne pro
teste; personne ne nie l'utilité de l'élude du droit germa
nique. C'est pourquoi je nie suis borné à expos'T en quoi 
celte utilité rés ide , parce qu'on entrevoit immédia tement 
ainsi la roule que renseignement doit suivre. Le point 
essentiel, c'est que l 'étudiant apprenne à observer dans le 
droit germanique le développement du droit en généra l , 
qu'avant tout, par la connaissance des sources appartenant 
à diverses époques , i l apprenne à admirer la simplicité e!, 
eu même temps, la grande utilité du droit germaniquu et 
y puise des forces contre les séductions d'un romauisme 
étroit. 

Ainsi entendue, l 'étude de l'histoire du droit national 
peut, si je ne nie trompe, porter de beaux fruits. S'il en 
est ainsi, messieurs les curateurs, l'honneur vous en 
reviendra en premier lieu, à vous qui , dès la promulgation 
de la loi nouvelle, avez donné à celte élude une place à 
l 'universi té de Leyde. » 

Actes officiels. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R 

D U R O I . — . N O M I N A T I O N . Far a r rê ié royal du 1 7 j u i n 1 8 7 8 , 
M. I'ouppez de Kellcuis, avocat, juge supp léan t à la justice de 
par: da secon I canton de Bruxelles, est n o m m é substitut dn 
procureur du roi prés le tribunal île p remiè re instance séanl]a 
Ylalines. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N S . 

Car a r rê té royal du 1 7 j u i n 1 8 7 9 , sont n o m m é s juges près le 
tribunal de p remiè re instance séant à Yfons : 

M. Ko l in , juge de paix du canton d 'Anlo ing; 
M. liockstael, juge supp léan t au tr ibunal de p remiè re instance 

séant à Mons. 

B r u * . — A l l i u i i d - I > | . < > n | > l i i q u c . nu - n u \ C h o u t , 37 . 
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C O U R D ' A P P E L D E L A H A Y E . 

P r é s i d e n c e de M . Spoor . 

19 mai 1879. 

LOUAGE D'OUVRAGE. — K M 'REPRENEUR. — O U V R I E R . — ACTION 

DIRECTE. — CAUTIONNEMENT. 

Les ouvriers d'un entrepreneur n'uni d'action directe contre celui 
pour lequel les ouvrages ont été faits qu'à concurrence de ce 
dont il se trouve débiteur envers l'entrepreneur à raison des 
travaux d'entreprise mêmes. 

Les ouvriers son! sans action spéciale sur le cautionnement déposé 
pur l'entrepreneur aux mains du maître pour garantir l'exé
cution du contea:. 

(WEI.DRAGEU C. LA VILLE DE ROTTERDAM.) 

AliRÉT. — « En droit : 

« Alternili ipie rappelant a l lègue comme griefs conile le juge
ment il quo que le premier juge aurait à tort d é r i d é : 

« t ° Que l 'un ion directe accordée par l'art. -1050 du code 
civil aux ouvriers dont i l s'y agii contre la personne pour laquelle 
une entreprise a été l'aile, est l imitée au prix s t ipulé pour les Ira-
vaux ;'t exécu t e r ; 

« 2° Que la somme de plus de 4,000 fior, déposée par l 'cnirc-
prenenr, selon ade nola i ié du 4 décembre '1875, à t i l ie de cau
tionnement ne peut pas être cons idérée comme faisant partie (lu 
prix d'entreprise ; 

« Alternili n é a n m o i n s que ces deux déc is ions sont parfaite

ment just i f iées; 
» Attendu, en ce qui concerne le premier point, ([n'en admet

tant que les termes de l'art. -1050 soient favorables à une' inter
prétat ion différente, i l soi ail en opposition avec le but que se 
propose manifestement le légis la teur , d ' é tendre l'a lion des ou
vriers, dont l 'article s'occupe, au delà de ce qui est dû a l'entre
preneur par celui pour qui i l a entrepris, à raison des ouvrages 
entrepris, et an moment où ces mêmes ouvriers intentent leur 
action ; 

« Al'.endu en effet que la disposition exceptionnelle accordant 
aux ouvriers une action contre celui avec qui ils n'ont pas con
t rac té , trouve son principe dans I équi té qu ' i l y a à donner une 
garantie contre l ' insolvabil i té de l'entrepreneur à ceux qui par 
fenr travail ou leurs fournitures d e m a i é i i a u x oui concouru à 
l 'exécution de l'ouvrage entrepris et peuvent ê t re , par là, consi
dérés comme ayanl servì l i m e r e i de celui pour compte de qui 
l'ouvrage se faisait; 

« Attendu que celle raison d 'équi té n'a de valeur qu'à l 'égard 
de ce qui peut élre dû à propos de l'ouvrage entrepris, c 'est-à-
dire du prix ife l 'entreprise, puisque c'e.-l ce prix qui doit payer 
l 'uiiviage, y compris les salanes des ouvi iei s et b s matér iaux 
par eux l i v r é s ; que celle raison ne saurait s ' é lendre ace qui 
pourrait ê t re dû a l'entrepreneur d'autres chefs par i c l u i pour 
compte de qui i l travaillait ; 

« Allcndu que les ouvriers, en ce qui concerne les c réances 
de celle nature, n o n i avec le maî t re aucun rapport plus direct 
que les autres c réanc ie rs de l'entrepreneur et ne peuvent par 

conséquen t , an point de vue de l 'équité m ê m e , p ré tendre à une 
| situation privi légiée au pré judice de ces derniers ; 

« D'où suit ipie le juge à quo a décidé à bon droit que l'action 
directe accordée par l 'a i t . 1650 du code civi l aux ouvriers dont 
i l parle est l imitée au montant du prix de l'entreprise ; 

« Sur le second point : 

« Attendu que le jugement dont appel, pour les motifs que la 
cour adopte, a déc idé avec raison que la somme de 4,000 florins 
dont s'agil au procès ne peut être cons idérée comme partie inté
grante du prix de l'entreprise; 

« Attendu que l'appelant base sa pré ten t ion contraire sur le 
sou t ènemen t que l'acte notar ié du 4 d é c e m b r e I87 ' i constatant 
que la somme versée représen ta i t la valeur de la boucherie à 
démol i r , elle se trouverait subs t i tuée aux démol i t ions de celle 
halle, comprises dans le prix généra l de l'entreprise, et (pic le 
défendeur originaire s'engage par le même acte à payer celle 
somme à l'entrepreneur ( î e v e r d i n g ; 

« Attendu qu'aux ternies de l'acte vanté , l'entrepreneur (îever
ding déposai t la somme eu question « pour servir de garantie à 
« l 'exécution stricte et complè te de toutes ses obligations conecr-
« liant l'entreprise de démol i t ion et de reconstruction de la bou-
« chér ie , conformément aux charges el clauses souscrites pour 
« cet objet ; » lundis (pie dans le m ê m e acte le bourgmestre de 
lloltcrdain dé larail « (pie cette somme de 4,000 florins était 
« acceptée par les bourgmestre et échevins de Rotterdam à titre 
« de cautionnement au profil de la commune, sous la réserve de 
« faire restituer celle m ê m e somme à l'entrepreneur ( îeverding à 
« l 'échéance du dernier tenue de l'entreprise, s'il était consta té 
« que ce dernier avait accompli toutes ses obligations à la satis-
« faction des bourgmestre el échevins ; » 

« Attendu que de ces termes de l'acte résul te à l 'évidence que 
les 4,000 florins n'ont élé versés qu'à titre de garantie pour per
mettre à la commune d'exercer au besoin un recours sur elle, 
dans le cas où l'entrepreneur resterait eu défaut de satisfaire à 
ses eng igemenls ; 

« Attendu que la phrase ajoutée, savoir : « que la somme 
« précitée est égale à la valeur de la boucherie à démol i r » ne 
saurait enlever à la convention constatée le caractère qui vient 
de lui être ass igné , el l'on ne peut en induire qu' i l faudrait con
sidérer la somme déposée comme formant une partie du prix que 
la commune aurait à payer à son entrepreneur en retour de l'ou
vrage entrepris ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que les deux griefs a l légués 
contre le jugement « quo sont mal fondés et qu ' i l y a lieu par la 
cour de le continuer ; 

» Faisant droi t . . . » (Du 19 mai 1879. — IMaid. JIM1'» U O C H U S -

S E N c. V A N A N D E L . ) 

OnsEiiVATioxs. — L'article 1650 du code civi l des Pays-
Bas est la reproduction littérale de l'article 1798 du code 
Napoléon. 

On est d'accord, en principe, pour considérer cette dis
position comme de stricte interprétat ion, puisqu'ainsi que 
l'observe avec justesse la cour de La Haye, elle consacre 
un privilège au profit des ouvriers contre les autres créan
ciers de l'entrepreneur. V. L A U R E N T , X X V I , pp. 90etsuiv . 

! 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D o n n e z . 

4 décembre 1878. 

A C T E A N N U L A B L E . — P R E S C R I P T I O N D E L A R T I C L E 1 3 0 4 . 

P R O C U R A T I O N . P A R T A G E . 

La prescription décennale de l'art. 1304 du code civil es! appli
cable à nue procuration émanée d'un mineur. 

Est radicalement nul un partage dans lequel un intéressé majeur 
est représenté par un porte fort. 

Mais ce partage sera confirmé par la vente des biens formant le 
lot de l'intéressé majeur si celui-ci. pendant sa minorité, a donné 
une procuration de vendre, les biens qui lui appartenaient dans 
la succession indivise et si le mandataire, dans les actes de 
vente, déclare que les biens vendus sont échus au mandant, en 
vertu du partage nul. pourvu que la nullité de la procuration 
n'ait pas été poursuivie dans les dix ans q-u ont suivi la majo
rité tlu mandant. 

L'art. 2008 du code civil est applicable au mandat donne par un 
mineur. 

( D E L V I G N E C . M A L E V É . ) 

Delvigne a légué à Benoit Delvigne cl à Gil l is , tous les 
deux mineurs, la nue propriété d'une maison et de 17 hec
tares de terres. 

Le 28 octobre 1816, la maison fut vendue par licitatiou. 
Benoit Delvigne partit pour l'île de Java en 1818; i l y 

mourut le 12 février 1820. I l était devenu majeur le 
14 mai 1819. Les 27 mars 1818 et 2 janvier 1819, étant 
encore mineur, i l aurait signé deux procurations par les
quelles i l donnait pouvoir à son père de vendre les immeu
bles à lui légués par le testament de Delvigne. 

Le 8 février 1820, acte authentique de partage des 
17 hectares entre Gill is , mineure, et Benoit Delvigne, 
mort en majorité. Le 22 février cet acte de partage est 
refait. Dans les deux actes, Benoit Delvigne, quoique 
mort, est représenté par son père, qui n'avait aucun pou
voir a cette fin, mais s'obligeait à faire ratifier le partage; 
p (,r son fils à son retour. 

En vertu des procurations susdites, Delvigne père vendit 
successivement tous les biens at tr ibués à son fils par le 
partage du 22 février 1820 et en dépensa le prix. 

Delvigne père mourut en 1846. Ni lui ni les nombreux 
frères de Benoit Delvigne n'avaient posé: aucun acte d'ac
ceptation de la succession de ce dernier, excepté François-
Louis Delvigne, le plus jeune de ses frères. 

François-Louis Delvigne n'était devenu majeur que le 
21 ju in 1834. Avant l'accomplissement de la prescription 
trentenaire, le 18 ju in 1864, se prétendant seul hérit ier 
de son frère Benoit, i l assigna Malevé-, fils de C. Gill is, en 
nullité de la vente de la maison léguée, vente qui avait eu 
lieu le 28 octobre 1816 et par laquelle la maison avait été 
adjugée à Gil l is , en outre en nullité du partage dit 22 fé
vrier 1820. En môme temps i l assigna les acquéreurs des 
terres tombées dans le lot de Benoit Delvigne, pour 
entendre déclarer nulles les ventes consenties en leur 
faveur par Delvigne père. 

Malevé soutint que la vente du 28 octobre 1816 était 
parfaitement régulière, que la nullité du partage du 22 fé
vrier 1820 était couverte par la prescription décennale de 
l'art. 1304 du code c iv i l , tout au moins par la prescription 
trentenaire. 

Les acquéreurs invoquèrent la prescription de vingt ans, 

soutenant qu'ils avaient possédé de bonne foi et en vertu 

d'un juste titre. 

Le 14 août 1873, le tribunal de Nivelles statua en ces 

termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par testament du 20 novembre 
1818, Delvigne légua indiv isément et par moit ié à son neveu 
Benoit Delvigne et à sa nièce C. Gil l is , la nue propr ié té de cer
tains immeubles sis à Jlalèvcs et consistant en une maison avec 
dépendances et environ 17 hectares de terres; 

« Attendu que Benoit Delvigne, décédé à Munlock, île de Java, 
le 12 février 1820, laissait pour hér i t ie rs légaux son père Louis 
Delvigne et ses frères et s œ u r s consanguins; que de ces hé r i t i e r s , 

le demandeur, François-Louis Delvigne, est le seul qui ait fait 
adition d 'hérédi té en temps u t i l e ; 

« Attendu ipie la présente action tend au partage du legs 
ci-dessus m e n t i o n n é et à la revendication des immeubles qui en 
font l'objet ; 

« En ce qui concerne la maison avec ses dépendances : 
« Attendu que Louis Delvigne, père et tuteur légal de Benoit 

Delvigne, autor isé par dé l ibéra t ion du conseil de famille en date 
du 19 ju i l le t 1816, homologuée par jugement du tribunal de 
Nivelles du 16 août suivant, tit p rocéder , de concert avec Fran
çois-Joseph Gill is , | ière et tuteur légal de C. Gil l is , à la l ic i ta l ion 
de la maison et dépendances dont i l s'agit par acte d'adjudication 
publique du 28 octobre 1816, en p résence du juge de paix du 
canton de Perwez ; que la pleine propr ié té de ladite maison fut 
acquise pour la susdile C. Gillis ; 

« Attendu que les formalités légales se t rouvèrent ainsi accom
plies ; 

« Attendu que le demandeur pré tend faire résu l te r la nul l i té 
de l'acte d'adjudication ci-dessus de ce que le conseil de famille, 
qui l'autorisa, ne fui pas en t i è rement composé de parents du 
mineur, comme cela était possible d ' après l u i , et ainsi que la loi 
le prescrit, et de ce que Nicolas Soias, qui représen ta i t le mineur 
audit acle d'adjudication, avait été choisi comme subrogé tuteur, 
quoique é t r ange r , alors que celte charge devait élre confiée à un 
parent de la ligne maternelle, le mineur ayant son père pour 
tuteur légal ; 

« Attendu que la loi n'attache aucune null i té à ces i r régu la 
rités et qu'elles ne pourraient invalider l'acte d'adjudication du 
28 octobre 1816, que si elles consliluaient des m a n œ u v r e s de 
fraude et de dol ou s'il s'ensuivait une lésion pour le mineur, 
ce qui n'est pas é t ab l i ; que la nomination du subrogé tuteur 
Solas ne constitue point une violation de l'art. 423 du code c i v i l , 
lequel interdit de prendre pour remplir ces fonctions un parent 
appartenant à la même ligue que le tuteur, mais n'a pas pour 
but d'interdire le choix d'une personne é t rangère a la famille du 
mineur ; 

« En ce qui concerne les 17 hectares environ de terres : 
« Attendu que ces biens ont fait l'objet d'un premier partage 

reçu par Becquevort, notaire, le 5 février 1820, mais que les 
parties durent procéder une seconde fois au partage des m ê m e s 
biens pour y faire intervenir le juge de paix du canton de 
Perwez, dont la présence étai t rendue nécessa i re par la m i n o r i t é 
de C. Gillis ; 

« Attendu que le demandeur pré tend avec raison que ces deux 
actes sont sans effet et res inter ulios acla, tant en ce qui le con
cerne qu'a l 'égaid de son auteur Benoit Delvigne, parce que Louis 
Delvigne y agit sans aucun pouvoir de son fils, qu ' i l déc la re 
majeur à cette époque et seulement sons promesse d 'agréal ion et 
de ratification qui ne sont pas produites ; 

« Attendu que ces actes é tan t comp lè t emen t nuls et non pas 
seulement annulables pour une cause relative a un des contrac
tants, i l n'y a pas lieu à la prescription de dix ans de l'art. 1304 
du code civil ; 

« Attendu que la prescription Irenlenaire de l'action en par
tage, prévue par l'art. 816 du code c i v i l , n'a pas pu s'accomplir: 
car si en l'ail la possession séparée de C. Gillis peul être consi
dérée comme ayant c o m m e n e é le S février 1820, date du premier 
partage, i l n'en est pas moins vrai qu'en effectuant le second 
partage du 22 du m ê m e mois par-devant le juge de paix, le 
tuteur de C. Gillis a aulhenliquemenl reconnu qu'à celte date 
l ' indivision existait encore, puisque l'acte constate que les parties 
veulent sortir d ' indivision, «pie deux lois sont formés et qu'ils 
sont t irés au sort ; qu ' i l en résul te que l'acte du 22 février 1820 
constitue un acle de reconnaissance du droit de Benoit Delvigne 
qui a interrompu la prescription ; 

« Attendu que la prescription s'est trouvée suspendue dès le 
22 février 1820 par la minor i t é du demandeur qu i , déjà à cette 
date, se trouvait aux droiis de Benoil Delvigne; qu'elle n'a pu 
utilement courir que depuis le 21 j u i n 1834, daie de la major i té 
du demandeur, et qu'elle s'est trouvée interrompue le 18 j u i n 
1864 par l 'exploit in l roduct i f d'instance, trois jours avant sou 
accomplissement ; 

« Attendu que le vice de l'acte du 22 février 1820 résul te du 
défaut de pouvoir dans la personne de Louis Delvigne ; que ce 
vice y est explicitement é n o n c é ; qu'en conséquence , le père , 
tuteur de C. Gil l is , ne peul ê t re cons idéré comme ayant é té do 
bonne foi; que la bonne foi n'a pas davantage accompagné la 
jouissance du défendeur Malevé; qu ' i l en résul te que celui-ci 
doit la restitution des fruits depuis la dale de la cessation de 
l'usufruit du père du demandeur; 

« En ce qui concerne les tiers dé l en teu r s des terres a t t r ibuées 
à Benoil Delvigne : 

« Attendu qu'elles ont é té vendues par actes des notaires 
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Berquevorl el Chat-loi, des 9 mars 1820, 29 avril et 13 mai 1822; 

« Attendu que le demandeur invoque la nul l i té de ces actes 
en se fondant sur ce que Louis Delvigne y agissait comme man
dataire de son fils, en vertu de procurations sous seing privé des 
27 mai 1818 el 2 janvier 1819, dél ivrées , par conséquen t , à des 
époques où Benoit Dclvigne était encore mineur, puisqu'il n'a 
atteint sa majorité que l e ' l i mai 1819; 

« Attendu que les dé ten teurs p ré tenden t qu'ils ont acquis par 
la prescription de vingt ans la propr ié té des immeubles ci-dessus; 

« Attendu que leur possession est basée sur de justes titres et 
que la prescription a couru utilement depuis le 20 ju in 1834, 
date de la majorité du demandeur et s'est accomplie avant l ' in -
Iruduclion de l'instance actuelle : 

« Attendu que la bonne foi doit être p résumée el que ledeman-
deur se borne à a l léguer , pour établ i r la mauvaise foi, que l'ac
qué reu r p r imi t i f ayant fait partie du conseil de famille de Benoit 
Delvigne, son neveu, In 19 ju i l le t 1816, devait conna î t re lage 
de ce dernier el savoir, par conséquen t , que les procurations 
des 27 mai 1818 et 2 janvier 1819 avaient été dél ivrées par un 
mineur ; 

« Attendu que cette supposition n'est pas nécessa i rement vraie 
et ne peut à elle seule constituer une preuve de la mauvaise foi, 
car i l se peut très-bien qu'un parent, fut-il l'oncle d'un mineur, 
ignore l'âge exact de celui-ci ; 

« Par ces molfs, le Tribunal déchire l'action non recevable 
contre Malevé en ce qu'elle a pour objet la maison avec d é p e n 
dances indiquée dans le testament de Delvigne; déclare le 
demandeur non recevable à revendiquer des autres dé tendeurs 
les immeubles qu'ils dé t i ennen t , provenant du legs dont i l s'agit 
au p r o c è s ; déclare l'action recevable et fondée à l 'égard Ile 
Malevé en ce qu'elle a pour objet les immeubles qui ont composé, 
le lot a t t r ibué a C. GìIlis dans le partage du 22 février 1820 ; dit 
pour droit qu ' i l est tenu de rapporter à la masse lesdits immeu
bles avec les fruits perçus depuis le 25 février 1840, date do la 
cessation de l'usufruit qui appartenait à Louis Delvigne, père du 
demandeur; le condamne à procéder avec le demandeur aux 
opéra t ions de compte, liquidation et partage de la masse... » (Du 
14 août 1873.) 

François-Louis Delvigne appela de ce jugement, en 
demanda la réformation en ce qui concerné la vente du 
28 octobre 1819 el la revendication des immeubles vendus 
par Delvigne père . 

Malevé appela de son côté et demanda la réformation 
du jugement en lant qu' i l avait prononcé la nullité du par
tage du 22 février 1820. 

Devant la cour, Malevé reconnut que la nullité de ce 
partage n'était couverte ni par la prescription de l'ar
ticle 1304 du code c iv i l , ni par la prescription trentenaire. 

I l présenta un système ent ièrement nouveau qui fut 
adopté par la Cour. 

I l disait : 

& Les procurations de 1818 et de 1819 é ta ient nulles parce que 
Benoit Delvigne était mineur à cette époque . Mais celte null i té a 
été couverte parce qu'elle n'a pas été p rononcée en justice pen
dant les dix ans qui ont suivi la majori té de Benoit Delvigne et 
de son hér i t ie r , Krançois-Louis. Donc, elles sont devenues défi
nitives et aussi valables que si elles émana ien t d'un maj :ur, car 
l ' a r i . 1304 s'applique à lotti contrai et le mandat est un contrai. 
Par suite, les ventes consenties en vertu de ces procurations 
sont valables aussi et définitives. Mais les actes de ces ventes 
portent que les biens vendus appartiennent au mandant en vertu 
du partage de février 1820. Donc, ils confirment ce partage et la 
ratification promise en 1820, au nom de Benoit Delvigne, a été 
obtenue. Peu importe que Benoil lût mor i le 12 février 1820, 
car à la dalc de la p remiè re de ces ventes, qui eut lieu le 
9 mars 1820, i l élai l impossible que celle mort l u i connue en 
Belgique. (Ar i . 2008 du code c iv i l . ) » 

La Cour a statué en ces termes ; 

A R R Ê T . — « Attendu que les cons idéra t ions dédui tes par le 
premier juge et que la cour adopte, suffisent à réfuter les c r i 
tiques di r igées contre l 'al iénation de la maison avec ses d é p e n 
dances ; 

« Attendu, quant aux ventes consenties par le père de Del
vigne, qu'elles ont eu lieu en vertu de pouvoirs d o n n é s à une 
époque où le mandant étai t mineur, mais que le vice qui en 
résultai t a été couvert par la prescription de l'art. 1304 du code 
civil ; 

« Attendu en effet que, d 'après sa c.ontexture comme d ' ap rès 

les motifs qui l 'ont d ic tée , la disposition de cet article est g é n é 
rale el régit toutes les conventions annulables ou rescindables ; 
qu ' i l est incontestable que le mandat est une convention; qu'i l 
est également hors de doute que l ' incapacité du mineur n'em
pêche pas la convention d'exister, mais la rend seulement annu
lable ou rescindable et que, par conséquen t , l 'application de 
l 'art. 1304 est inévitable ; 

« Attendu, au surplus, qu 'à supposer qu'à raison de la nature 
du mandat el de son carac tère révocable , le légis la teur ait voulu 
distinguer entre cette convention et les autres, en ce sens que 
l'action en nul l i té ou en rescision ne s'ouvrirait pas avant qu'un 
acte soit intervenu en exécut ion du mandat, i l s'ensuivrait seu
lement que le point de dépar t de la prescription serait repor té à 
la date des ventes, ce qui serait tout à fait indifférent dans 
l 'espèce, vu que la prescription n'en serait pas moins accomplie; 

« Attendu que l'appelant Delvigne objecte qu 'à l ' époque où i l 
a fait usage du mandat, le mandant élail mort, mais que l'objec
tion est sans valeur, puisqu'il est constant que le mandataire a 
agi dans l'ignorance de cette circonstance el que, dès lors, aux 
termes de l'art. 2008 du code c i v i l , ce qu ' i l a fait a la m ê m e effi
caci té que si le mandant avait été en vie ; 

« Attendu qu'i l n'y a pas à s 'a r rê ter non plus à l'affirmation 
d 'après laquelle l 'application de l'art. 2008 implique l'existence 
d'il il mandat valable, par le motif que le mandat dont i l s'agit 
était simplement annulable; qu ' i l ne pouvait êlre mis à néant 
qu'à la condition que faction en null i té fût in tentée dans le délai 
légal et (pie, celte condition ayant l'ait défaut, le vice qui l ' i n 
fectait à l 'origine se trouve effacé et est censé n'avoir jamais 
existé ; 

« Attendu que la décision du premier juge à l 'égard des tiers 
acquéreur s doit donc ê l re conf i rmée; 

« Attendu que ce qui vient d 'être dit des actes do vente con
clus par Delvigne père , a, en outre, pour conséquence le rejet 
de la demande en partage in tentée à Malevé ; qu'à la vér i té , s'il a 
été procédé par Delvigne père , sans ê t re muni des pouvoirs de 
l ' intéressé, i l est évident que celui-ci n'était lié en aucune façon 
par l'acte de partage ; mais que les terres qui ont fait l 'objet des 
ventes ci-dessus rappelées lui avaient été a t t r ibuées et é ta ient 
déclarées lui appartenir en vertu de cet acle ; que ces ventes ont 
été confirmées et sont devenues inattaquables par l'effet de la 
prescription do l 'art. 1304 ; qu'elles équivalent donc à des ventes 
qui auraient été consenties directement el valablement par l ' i n 
téressé l u i - m ê m e ; qu ' i l suit de là qu'elles emportent ratification 
du partage, puisqu'elles en constituent l 'exécution ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . C R E T S , avocat g é n é r a l , 
et de son avis, réforme le jugement en tant seulement qu' i l a 
accueilli la demande en partage dir igée contre Malevé; é m e n d a n t , 
déboute Delvigne de son action, le condamne à tous les dépens 
d'appel... » (Du 4 d é c e m b r e 1878.— Plaid. M M e 5 Louis L E C L E R C Q 

c. B l l . A U T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . . l a m a r 

12 juin 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . — C O N V E N T I O N D E R E M O R Q U A G E . — R E F U S 

D E S E R V I C E . É C H O U E M E N T . — R E S P O N S A B I L I T É D U R E M O R 

Q U E U R . — I N D E M N I T É D ' A S S I S T A N C E . J U G E M E N T O R D O N 

N A N T E X P E R T I S E . A C Q U I E S C E M E N T . 

Lorsqu'il est fait un contrat de remorquage pour conduire un na
vire de Flessingue à Anvers et vice-versû, le remorqueur est lenii 
de reprendre la remorque chaque fois qu'il eu est requis cl quoi
que le voyage ait clé interrompu, par exemple à la suite d'un 
échouement. Si le remorqueur refuse ce service, il est lenii de 
toutes les conséquences qui peuvent en résulter, notamment des 
frais d'une autre remorque ci. de l'indemnité d'assistance qui 
serait due au sauveteur si, par suite du refus, le navire s'est 
trouvé en détresse. 

Quand un remorqueur a consenti à prêter son assistance à un 
navire en détresse, il ne peut pas l'interrompre, au milieu des 
opérations de sauvetage, eu prétendant imposer au capitaine la 
promesse île payer un salaire fixe et élevé. Si, à la suite des 
résistances da capii line, le remorqueur quitte la place el s'il en 
résulte un sinistre, il est responsable de celui-ci. 

Il y a acquiescement à un jugement ordonnant expertise de la part 
du plaideur qui en poursuit l'exécution el requiert les experts 
de procéder à leurs opérations. 
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(OCKET ET VANIIERCK C. THOMAS.) 

A R R Ê T . — « AUcndu qu'à la dale du 1 4 mars 1 8 7 7 , les appe
lants ont, par l ' in te rmédia i re du capitaine Huynen, leur p réposé , 
pris l'engagement de remorquer le navire Marco-Polo de Flessin-
gue à Anvers el d'Anvers à Flessingue ; qu 'à la liauleur d'Aiistru-
weel , le Marco-Polo a subi deux écl iouemenls successifs; que le 
jugement dont est appel a déc la ré l ' intimé Thomas, capitaine du 
Marco-Polo, responsable du premier échoue tnent , et les appelants 
Ockel et Vanherck responsables du second ; 

« Attendu que ceux-ci ont interjeté appel de ce jugement : 
« 1 ° A raison de cette responsabi l i té mise à leur charge el du 

paiement de l ' indemni té éventuel le qui serait due aux steamers 
qui ont r e m o r q u é plus lard le Marco-Polo à Anvers pour la 
somme dépassan t le prix d'un remorquage ordinaire ; 

« Attendu sur ce point qu 'après le premier échouemen t du 
Marco-Polo, le remorqueur England lui a prêté assistance, a tin 
de le renflouer, mais sans y parvenir; qu'au moment où l'on pou
vait craindre un chavirement, i l a accueilli à son bord l 'équipage 
du Marco-Polo avec ses effets et ceux du capitaine; que, dans la 
nui t , la marée montante ayant remis à flot le Marco-Polo, un 
pilote héla le capitaine de YEngland pour qu ' i l vint prendre la 
loulinc de l'avant c l que celui-ci refusa à moins d'une promesse 
préalable d'une indemni t é de 1 5 0 livres, à laquelle l ' in t imé ne 
consentit pas; qu 'à défaut de ce secouis, le Marco-Polo s 'échoua 
une seconde fois c l dut attendre jusqu'au malin pour pouvoir, 
avec l'aide du remorqueur Y Infatigable, se renflouer à la marée 
montante ; 

« Attendu que ce relus de concours de YEngland, qui a été la 
cause du second é c h o u e m e n t , ne peut se justifier en présence de 
la convention de remorquage, en vertu de laquelle, au moment 
où après son premier échouemen t le Marco-Polo venait de se re-
mcl l rc à flot, celui-ci pouvait réc lamer l'aide de YEngland pour le 
conduire soit à un mouillage convenable à Austrnwcel, soit vers 
les bassins d'Anvers ; qu'en lùt-i l autrement, YEngland, en prê
tant assistance au Marco-Polo lors de son premier échouement , 
é ta i t év idemment lenu de lui continuer ses services sans pouvoir 
les interrompre à un moment inopportun pour imposer au navire 
en détresse des conditions excessives de sauvetage; qu'en agis
sant ainsi, YEngland violait le quasi-contrat d'assistance qui in
tervient implicitement entre un navire menacé de pér i r el le 
remorqueur venu à son secours; 

« Que c'est donc à bon droit que le premier juge a déclaré les 
appelants responsables du second échouemen t et les a soumis 
au paiement do l ' indemni té d'assistance due aux steamers qui ont 
pris la place de YEngland ; 

« Sur le deux ième point de l'appel principal , relatif au refus 
de l'allocation du prix du remorquage de 1 , 1 7 3 francs, s t ipulé 
en la convention verbale préci tée du 1 4 mars 1 8 7 7 : 

« Attendu qu'en faisant supporter 'à YEngland la responsabi
lité du second é c h o u e m e n t et de ses conséquences , i l serait 
injuste de le priver encore du salaire lu i dû pour le remorquage 
qu ' i l a rée l lement effectué, à l 'ent ière satisfaction de l ' in t imé, de 
Flessingue à Anvers et d'Anvers à Flessingue ; que celle priva
tion serait sans cause et sans just if icat ion; qu ' i l y a donc, lieu 
de réformer sur ce point le jugement a t t aqué et de condamner 
l ' int imé à payer de ce chef aux appelants 1 , 1 7 3 lianes, sauf à en 
dédui re le cas échéan t le prix du remorquage ordinaire de la 
partie du trajet d'Anslruweel à Anvers que n'aurait pas effectué 
YEngland; 

« En ce qui touche l ' indemni té de 5 , 0 0 0 francs réc lamée par 
les appelants pour l'assistance prêtée par YEngland lors du pre
mier échouement du Marco-Polo : 

« Attendu que celle assistance n'est pas m é c o n n u e ; qu'elle a 
é té acceptée par l ' i n t imé , qui en outre a trouva'' à bord de YEng
land un refuge pour son équipage el pour une grande partie de 
ses effets; que l ' insuccès des efforts de YEngland n'esl'point 
imputable à sa faute el que le prix s t ipulé dans la convention du 
remorquage ne peut comprendre le prix d'un service exception
nel d'assistance ; qu ' i l est donc juste el équi table d'allouer de ce 
chef aux appelants une rémunéra t ion que dans les circonstances 
de la cause on peut évaluer à 5 0 0 francs; 

« Sur le q u a t r i è m e point de l'appel principal , relatif aux d é 
pens : 

« AUcndu que les appelants comme l ' int imé succombent res
pectivement dans une partie de leurs r é c l a m a t i o n s ; qu ' i l y a 
lieu dès lors à une répart i t ion des dépens dans les proportions 
ci-dessous dé t e rm inées ; 

« Sur l'appel incident ; 
« Attendu que cet appel n'est ni rerevable ni fondé : non rece-

vable puisqu'il n'est point contes té par l ' int imé que pos tér ieure
ment à l'appel principal i l a poursuivi l'expertise o rdonnée par 
le premier juge pour é tabl i r la proportion des avaries subies par I 

le Marco-Polo dans ses deux é c h o u e m e n t s , ce qui implique néces
sairement son acquiescement à la disposition du jugement con
cernant sa responsabi l i t é du premier é c h o u e m e n t , responsabi l i té 
que voudrait remettre en question son appel incident; non fondé, 
parce qu' i l est constant que ce premier échouement est dû à la 
trop grande vitesse en avant impr imée au Marco-Polo au moment 
du jet de l'ancre dont la cha îne s'est b r i s ée , au défaut des me
sures nécessa i res à prendre pour parer en temps utile à cet acci
dent, et à la lenteur, à la confusion el à la contradiction des 
ordres donnés à bord du Marco-Polo, circonstances qui expli
quent el justifient l 'exécution plus ou moins correcte eu celte 
circonstance des manoeuvres de YEngland ; que l ' int imé ne peut 
dès lors repousser soit en totalité soit en partie la responsabi l i t é 
du premier é c h o u e m e n t ; 

« Par ces mot i fs , la Cour me ta néan t le jugement dont est 
appel en tant seulement qu' i l a rejeté la demande des appelants : 
1° d'une somme de 1 , 1 7 5 francs pour remorquage; 2 ° d'une i n 
demni té d'assistance, et 3 ° en ta ut qu ' i l a réservé les dépens ; 
é m c u d a n l quanta ce, condamne l ' int imé à payer aux. appelions : 
1" la somme de 1 , 1 7 3 francs pour remorquage, sauf à en d é d u i r e , 
le cas échéant , le prix ordinaire de remorquage pour la partie 
du trajet d'Auslruweel a Anvers que n'aurait pas effectué YEng
land; i" la somme de 5 0 0 francs pour indemni té d assistance de 
YEngland lors du premier é c h o u e m e n t du Marco-Polo; dit (pie 
les dépens de p remiè re instance faits jusqu 'à ce jour seront sup
portés par moitié' par chacune des parties; confirme pour le sur
plus le jugement dont est appel ; déclare l ' int imé ni rcccvable ni 
fondé en son appel incident et le condamne aux dépens d'ap
pel . . . « (Du 1 2 j u i n 1 8 7 9 . — Plaid. JIM 0 8 U E K I N D E R , du barreau 
d'Anvers, c. F . D M O N D P I C A R D . ) 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 

• t eux irme c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de !M. i toonen , vice-pi'Csid. 

27 mai 1879. 

C A L O M N I E . — I N J U R E . — É C R I T J U D I C I A I R E . — D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . — A C T I O N C I V I L E . — C O M P É T E N C E . M A T I È R E 

É L E C T O R A L E . C O U R S D ' A P P E L . 

Une. diffamation ou une injure contenue dans un acte d'appel ne 
peut autoriser la partie adverse à intenter une action civile en 
doinniaqes-iiilércls devant le tribunal ordinaire. 

Le jiiqe, saisi de la cause dans laquelle l'écrit injurieux a été pro
duit, est seul compétent pour réprimer l'offense ou accorder une 
réparation à la partie lésée, à moins qu'il ne s'agisse d'injures 
étrangères à la cause ou aux } orties. 

Celle compétence exclusive appartient aux cours d'appel siégeant 
comme juge declorili. 

^lUL'DOUX C . J .VNSSENS E T K E R S T E N S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action en dommages- in té rê t s 
in ten tée aux défendeurs se fonde sur ce que ceux-ci ont a l légué 
dans l'acte par lequel ils ont interjeté appel d'une décision en 
matière é lectorale , rendue entre les parties, que le demandeur 
aurait fait faillite à ( lami, en 187U, et que son nom ne pouvait 
dès lors plus figurer sur les listes é lectorales ; 

« Attendu que l'acte qui renferme ces a l légat ions a été produit 
devant la cour d'appel e i a été lu eu audience publ ique; 

« Attendu que b-s défendeurs avaient déjà s p o n t a n é m e n t 
reconnu que l ' imputation, dont se plaint le demandeur, avait été 
émise par suite d'une erreur résul tant d'une homonymie ; 

« Attendu que s'ils ont ainsi rectifié leur erreur avant que 
l'instance d'appel lût déba t tue , l ' imputation n'est point par là 
devenue é t rangère à la cause : qu'ayant été émise dans un acte 
produit en justice, elle rentrait sous l 'application des art. 4 5 2 du 
code pédal el 1 0 3 6 du codi! de p rocédure civile ; 

« Attendu que l'art. 4 3 2 dislingue suivant que les écr i ts 
calomnieux, injurieux ou diffamatoires, produits devant les t r i 
bunaux, sont ou non relatifs à la cause ou aux parties; qu ' i l 
affranchit de toute poursuite répress ive ceux qui y sont relatifs 
et laisse les autres, tant pour l'action civile que" pour l'action 
publique, sous l'application des principes du droit commun en 
mat iè re de compétence ; 

« Attendu que, tout en mettant les premiers à l 'abri d'une 
poursuite répress ive , l 'art. 4 5 2 dispose que les juges pourront 
n é a n m o i n s , soit d'office, soit sur la demande de l'une des par-

I lies, prononcer la suppression des écri ts produits devant eux, 



taire des injonctions aux avocats et officiers min i s t é r i e l s , ou 
m ê m e ordonner des poursuites disciplinaires ; 

« Attendu que celte compétence spéciale a t t r ibuée aux juges 
devant lesquels un écrit calomnieux, injurieux ou diffamatoire 
est produit, a é lé é tabl ie pour le double motif qu'ils sont plus à 
même d 'apprécier à quel degré on peut justifier ou excuser les 
imputations que l 'écrit contient; et qu ' i l importe de mettre un 
terme immédia t à des débats irritants et fâcheux qu'un renvoi 
devant une autre jur id ic t ion aurait pour résul tat de renouveler ; 

« Attendu que ces raisons s'appliquent avec la même lorce 
aux dommages- in té rê t s qu'aux autres modes de répara t ion ; 

« Attendu que, tel qu ' i l était conçu dans les projets du gou
vernement et des commissions de la Chambre et du Séna t , et tel 
qu ' i l l'ut d'abord volé, l'art. 4->2 était rédigé dans le sens que les 
écri ts produits en justice ne donneraient lieu à aucune action 
principale, et que les juges devant lesquels ils sont produits 
pourraient statuer sur les dommages - in té rê t s ; que s'il p résen ta i t , 
lors du vo.e définitif, une aulre rédac t ion , dans laquelle les mots 
« poursuite répressive' » remplaça ien t ceux de « action princi
pale, » et la disp isition relative aux dommages- in té rê t s était 
s u p p r i m é e , aucune raison n'a élé donnée de cette double modi
fication; que, par conséquent , si l 'art. 452, tel qu ' i l est en t ré 
dans le nouveau code péna l , ne s'occupe spéc ia lement que de 
l ' é lément péna l , l'on ne saurait en dédu i r e que le légis la teur ait 
entendu soumettre à des règles différentes, au point de vue de la 
compé tence , les dommages- in té rê t s et les autres modes de r é p a 
ra t ion ; qu ' i l pouvait d'ailleurs d'autant mieux l imi ter cette dis
position à la mat ière pénale , que l 'art. 1030 du code de procé
dai e civile rend le tribunal saisi d'une contestation compé ten t 
pour juger et ordonner la suppression des écri ts produits, c l s'il 
y a l ieu, de les déclarer calomnieux, et prévoit les r épa ra t ions 
civiles à accorder du chef des imputations dir igées contre l'une 
ou l'autre des parties ; 

« Attendu que les cours d'appel exercent en ma t i è r e é l e c t o 
rale, comme en matière civile, une jur id ic t ion conlcnlieuse, c l 
que les modifications appor tées par la loi du 16 février 1878 à 
la composition de leurs chambres, restent sans influence sur le 
carac tère de leur jur idict ion ; que si le demandeur avait dès lors 
pris des conclusions au sujet de l ' imputation émise par les défen
deurs, dans leur acte d'appel, la Cour, saisie de l'appel inter
je té , était compéten te pour en c o n n a î t r e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en premier ressort, et 
entendu M. TEUMNDKN, substitut du procureur du ro i , en son avis 
conforme, déc la re le demandeur non redevable en son action, 
l'en déboute et le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 27 mai 1879. 
Plaid. MM"'3 HENDIUCKX et DE LAET.) 

C O U R DE C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — ••res idence de M . I»e L o n g é , 

2 juin 1879. 

RÈGLEMENT COMMI N A L . — LÉGALITÉ. — LIBERTÉ D' INDUSTRIE. 

VOITURES DE PLAGE. 

Un règlement communal peut légalement subordonner le stalion-
ucmenl des voilures de pince sur la voie publique, à la condi
tion que les cochers seront an-ces par l'administration, et punir 
du reirait de celte agréa,en les conlravenants à ses disposi
tions. 

( E Y I . A N D . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 78 de la loi du 30 mars 1836, 
les conseils communaux sont chargés de faire les r èg lemen t s de 
police locale ; 

« Attendu que l 'art. 3, titre X I , de la loi du 16-24 août 1790 
confie â la vigilance des conseils municipaux le soin de veiller à 
la sû re té et à ia commodi t é du passage, au maintien du bon ordre 
c l à la t ranqui l l i té dans les rues et sur les quais, places et voies 
publiques ; 

u Attendu que de ces dispositions combinées dérive le droit 
des conseils communaux de r ég l emen te r ces m a t i è r e s ; 

« Attendu que l 'exploitation de l 'industrie des voitures de 
place qui stationnent sur la voie publique serait év idemmen t de 

nature à compiomettre la jouissance des avantages p r é r a p p e l é s , 
si cette exploitation n'était pas l'objet d'une surveillance s é v è r e ; 

« Attendu que la l iber té de l 'industrie n'est pas un obstacle à 
la rég lementa t ion de cette surveillance; 

« Qu'en effet, l ' industrie, quoique l ibre, est soumise, comme 
la propr ié té e l l e -même , aux règ lements de police; 

« Que ce principe est textuellement consacré par l'art. 2 de la 
loi du 21 mai 1819 sur les patentes; 

« Attendu qu ' i l est donc du devoir des administrations com
munales de subordonner le droit de stationner avec des voilures 
de louage, sur la voie publique, aux mesures de police que ré
clament le bon ordre, la sûre té et la commodi t é des habitants; 

« Que tel est le but de la disposition en vertu de laquelle les 
cochers de ces voilures doivent être agréés par l ' au tor i t é ; 

« Attendu que, comme corollaire du devoir p r é m e n l i o n n é 
incombant aux administrations communales, celles-ci ont le 
pouvoir de priver du droit concédé ceux qui ne remplissent pas 
ies conditions auxquelles la concession est s u b o r d o n n é e ; 

« Attendu que l'exercice de ce pouvoir constitue, non pas une 
mesure prévent ive entravant la l iberté de l 'industrie, mais la 
sanction légi t ime de l'inaccomplissement d'obligations contrac
tées librement ; 

« Attendu que ces cons idéra t ions démon t r en t la légal i té des 
deux dispositions du règ lement de la ville d'Osicudc du 22 août 
1805, dont l'une, celle de l'article 34, vent que les cochers des 
voitures publiques soient admis par le commissaire de po l ice ; 
dont l'autre, celle de l 'art. 67, autorise, dans les cas p r é v u s , le 
col lège écbevinal à retirer à ces cochers le permis de conduire; 

« D'où la conséquence que le jugement a t t aqué , en faisant à 
la cause l'application de ces deux articles, ne viole aucune l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K 

en son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi. . . » (Du 
2 ju in 1879.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

C h a m b r e d i s mises en accusat ion. — l » r e s i d . de M . E e c k m a n . 

12 juin 1879. 

F A U X . — PRISE PUBLIQUE DE FAUX NOM. — DÉCLARATION 

D'APPEL AU GREFFE CORRECTIONNEL. — ACTE DE COM

PLAISANCE. — DOL GÉNÉRAL ET DOL SPÉCIAL. 

Le délit de prise publique de faux nom n'exige pas de dol spécial. 

La déclaration d'appel faite au greffe correctionnel par celui qui se 
présenle comme étant le condamné, dont il prend le nom, fût-elle 
un simple acte de complaisance, si elle ne constitue pas le crime 
de faux, consume, du moins, le délit prévu pur l'art. 231 du 
code pénal. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . C A Z A L A . ) 

A R R Ê T . — « Vu les pièces de la p rocédure instruite par le 
juge d'instruction du tribunal de p remiè re instance de l 'arron
dissement de Bruxelles, à charge de Cázala, Domain ; 

« Ouï le rapport fait par M. S T A E S , substitut du procureur 
généra l , et vu son réquis i to i re dont la teneur suit : 

« RtQUISlïOlUE. — Nous procureur généra l près la 'cour 
d'appel de Bruxelles ; 

« Vu les pièces de la p rocédure suivie à charge de Cázala , 
Uomain, âgé etc. ; 

« Vu l 'o rdonnança de la chambre du conseil du t r ibunal de 
première instance de l'arrondissement de Bruxelles, en date du 
30 mai 1879, disant n'y avoir lieu à suivre, tant du chef do la 
prévent ion subsidiaire de prise publique de faux nom que du 
chef de la prévent ion principale de faux en écr i tu res authentiques 
et publiques ; 

« Vu l'opposition, en date du lendemain, formée contre celle 
ordonnance par le procureur du ro i , en ce qui concerne la p r é 
vention subsidiaire ; 

« Attendu qu ' i l y a des charges suffisantes que le prévenu a, 
le 12 mai 1879, comparu au greffe du tribunal correctionnel de 
Bruxelles, c l y a déc la ré qu ' i l s'appelait Pasquali, R e n é , d i t 
Mclam blon, et qu ' i l venait iiuerjeler appel du jugement qu i 
l'avait c o n d a m n é , le 3 du même mois, à quinze jours de prison 
et 50 lianes d'amende; que sur ces d o n n é e s , l'acte d'appel fut 
aussi tôt dressé par le greffier el s igné par le comparant du nom 
de René Pasquali; el qu'en réal i té , le comparant s'appelail 
Cázala, Romain ; 
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« Allcndu que les é l é m e n t s du dél i t de prise publique de faux 
nom se retrouvent dans ces circonslances ; 

« Attendu que c'est spéc ia lement en vain que le prévenu a 
soutenu n'avoir agi que par pure complaisance pour Pasquali cl 
sans nulle intention de nu i re ; 

« Attendu que ce déli t n'est pas du nombre des infractions 
pour l'existence desquelles la loi exige le dol sp'cial ; 

« Attendu, comme l'observe 51. H A I S ( I ) , que le dol spécial , à 
moins qu'i l ne résul te prima facie de l'a le i nc r iminé , n'est un 
élément constitutif de l 'infraction que lorsque la loi l'exige en 
termes formels ; 

« Attendu que tel n'est pas le cas de l 'art. 231 du code pénal ; 
« Allendu qu'au contraire, déjà sous l'empire de la loi du 

6 fructidor an 11, la cour de cassation de Belgique proclamait 
« que les noms servent à distinguer parloul et en tout temps les 
« membres de la société les uns des autres; que leur immutabi-
« lité importe essentiellement à l'ordre publ ie ; 

« Que les dispositions (de la loi de fructidor) ne l'ont aucune 
« dist inction; qu'elles l'ont notamment abstraction complè te des 
« motifs qui ont pu dé t e rmine r les contrevenants (2) ; » 

« Attendu que rien tlans la discussion de l'art. 231 , ainsi que 
le constate SI. N Y P E I . S (3), n'autorise à supposer que le législa
teur belge a i l voulu innover sur ce point : 

« Attendu (pie c'était p réc i sément là ce qu i , dans l 'espèce, 
différenciait les deux préven t ions , de faux d'abord qui implique 
l'intention de nuire, de prise publique de faux nom ensuite, qui 
ne l ' implique pas ; 

« Attendu que si la p remière a doue pu, à bon droi t , ê t r e 
écartée dès à présen t par le premier juge, i l en est tout autrement 
de la seconde ; 

« Par ces motifs, et vu l'art. 133 du code d'instruction c r imi 
nelle, r equérons qu' i l plaise à la Cour, chambre des mises en 
accusation, annuler l'ordonnance susvisée, en laul qu'elle a 
déclaré n'y avoir lieu à suivre du chef du délit prévu par l 'art. 231 
du code p é n a l ; renvoyer Cazala, préqual i l ié , devant le tribunal 
de première instance de Bruxelles, siégeant en police correction
nelle, pour y ê t re jugé du chef d'avoir, à Bruxelles, le 12 mai 
1879, pris publiquement un nom qui ne lui appartenait pas ; 

« Fait à Bruxelles, le 7 ju in 1879. 
« Pour le procureur géné ra l , 

« P. STAES, substitut. » 

« La Cour, ayant dé l ibéré , donne acte au min i s tè re public de 
son réquis i to i re , et par les motifs y é n o n c é s , annule l'ordon
nance susvisée, en tant qu'elle a déclaré n'y avoir lieu à suivre 
du chef du dél i t prévu par l'art. 231 du code p é n a l ; renvoie 
Cazala devant le t r ibunal . . . » (Du I 2 j t t i n 1879.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E H A S S E L T . 

APPEL DE SIMPLE POLICE, 
p r é s i d e n c e de M . luonvi l l e , juge. 

20 juin 1879. 

A F F I C H E . C O L L A G E D ' U N E A F F I C H E S L R U N E A U T R E . 

C O N T R A V E N T I O N . 

Tombe sous l'application de l'article 5130, n" 1, du code pénal, le 
fait de coller méchamment une affiche sur une autre a/fiche qui 
vient d'être légitimement apposée. 

( G R O T E N C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

J U G E M E N T — « Attendu qu ' i l reste établi que l'appelant a con
trevenu au premier paragraphe de l 'art. 500 du code péna l , com-
minant une peine de 10 à 20 francs contre ceux qui auront m é 
chamment en levé ou déchi ré les affiches l ég i t imement a p p o s é e s ; 

« Considérant qu'on peut dire, en effet, qu'en recouvrant 
ent ièrement par les affiches du meeting les affiches l ég i t imemen t 
apposées une heure avant, par les soins de l 'autori té communale 
sur le mur ex té r ieur des deux églises à Hasselt, l'appelant à mé
chamment fait d ispara î t re ou enlevé les affiches de l 'administra
tion concernant le projet de loi sur l'enseignement p r imai re ; 

« Considérant que s'il est vrai , comme l 'exposé des motifs en 
fait foi, que l 'art . 560, § 1 e r , e m p r u n t é à la loi française du 
28 avril 1832, a voulu punir le fait d'avoir, avec une intention 

(1) Principes généraux du droit pénal belge, 3 e é d . , n° 304. 
(2) Cass. de Belg., 4 mai 1857 ( B E L G . J U D ,1857, p. 727.) 
(3) Ccde pénal interprété, sous l'art. 231 . 

méchan te , soustrait à la lecture du public les actes portés à sa 
i connaissance par tics placards lég i t imement affiché* et qu'i l avait 

intérêt a conna î t re , le but de la loi ne serait pas atteint s'il était 
permis de cacher des affiches tout r écemmen t apposées , sous 
d'autres affiches, pour faire d ispara î t re les caractères impr imés 
ou écri ts des p remiè res , et empêcher ainsi que les citoyens pus
sent i n connai're le contenu ; que pareille in terpréta t ion serait à 
rencontre de l'esprit et du sens légal de la disposition de l'ar
ticle 500 du code pénal ; 

« Cons idérant que pour bien d é t e r m i n e r le sens do toute loi 
civile ou pénale , i l faut rechercher quel en est l'objet, quel en 
est but ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tr ibunal , sur les 
conclusions conformes de M . D E T H I B A U T , substitut du procureur 
du ro i , continue le jugement dont appel. . . » (Du 20 j u i n 1879. 
Plaid. M C N O S S E N T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Lo jugement ci-dessus venait d'être 
rendu, quand parut dans la B E L G I Q U E JuDtciAiRE(ci-dessus, 
p. 800,) l'observation suivante : 

<t Le code pénal de 1867 présente' une importante lacune 
« au sujet des afïich"s : i l punit à l'art. 360, n° I , « ceux 
« qui auront méchamment enlevé ou déchiré les affiches 
« légitimement apposées, » mais i l ne prévoit point le fait 
« de coller sur une' adiche, au temps où elle devait encore 
« servir, un papier qui la recouvre ent ièrement. » 

I l n'existe pas, que nous sachions, de décision judiciaire 
antér ieure sur ce point. Mais M . C R A H A Y , Traité des con
traventions de police, n° 4o0, et D . M . L O Z , V° Contravention 
depolice, n° 489, émettent la même doctrine, tout en n'en
trant guère dans plus de développements que la B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E dans le passage ci-transcrit. 

Le jugement du tribunal correctionnel de Hasselt, con
firmant de la décision du tribunal de police, repousse cette 
manière de voir. 

A notre sens, le dissentiment el partant aussi la solu
tion, résident dans la notion, dans la signification topique 
du mot « affiches » employé par l'art. 560, n° I , du code 
péna l ; et non pas dans la portée plus ou moins étendue 
ou variée des termes « enlever ou déchirer » dont se sert 
également cet article. 

Comprenez par affiche, ainsi que les adversaires de 
notre opinion le font incontestablement, le morceau de 
papier, de toile, de' planche ou d'autre matière, recouvert 
d'une inscription manuscrite ou impr imée , et appliquer à 
cet objectif le texte de l'art. 560, n" 1, qui défend de l'en
lever ou de le déchirer méchamment , i l est certain que 
vous ne pouvez alors incriminer que les faits qui consis
tent réellement à enlever ou à déchirer ce bout de papier, 
de toile, de planche ou d'autre mat ière . 

Placé sur le terrain pénal , toute interprétat ion de ces 
termes allant au delà de cette notion matér iel le , est pro
hibée. L'affiche étant le corps matériel recouvert d'une 
inscription, Xenlèvement ou la lacération ne peuvent léga
lement consister que dans les faits qui font aussi d ispara î t re 
cet objet matériel ou qui le déch i ren t . 

Dans cet ordre d ' idées, on peut cependant sans incon
séquence admettre, avec M . C R A H A Y , n° 427, que le fait 
de briser une planchette mobile contenant une annonce, 
serait punissable, vu que ce fait est le même que celui de 
déchirer une affiche sur papier. Dans les deux cas, i l y a 
en effet mise en pièces de l'objet matériel contenant l ' i n 
scription. 

Mais i l en est autrement du fait de salir une affiche par 
de la boue ou des immondices, ou de la recouvrir par une 
autre affiche. (V. C R A H A Y et D A L L O Z , numéros cités.) Nous 
y ajouterons le fait d'enduire une affiche de couleur ; de la 
barrer; en un mot, les faits qui , tout en laissant en place 
et en son entier, Xobjet matériel portant l ' inscription, fait 
d ispara î t re cependant en tout ou en partie celle inscrip
tion el le-même. 

Evidemment qu'ainsi comprise, la disposition du code 
pénal laisse une grosse lacune dans la législation. Mais 
nous estimons que cette lacune qu'on signale n'existe pas 
dans la lo i , et qu'on ne l'y aperçoi t que parce qu'on fait 
erreur sur le véri table sens de la disposition. 
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L'affiche que l'art. 560, n° I , défend de méchamment 
enlever ou déchirer , ce n'est pas Y instrument matériel re
vêtu d'une inscription, c'est l'inscription elle-même figurant 
sur cet instrument. Ce n'est pas, si on peut le dire, le con
tenant, mais c'est le contenu. 

Et comment en douter ! 
Quel est le but de l'art. 560, n° 1, du code pénal? 
C'est de protéger les affiches ; c 'est-à-dire a edicter une 

défense pour que le public puisse prendre connaissance 
de ce dont i l a intérêt à être informé, soit do la part des 
autori tés constituées, soit de la part des simples particu
liers. La loi a donc pour objet de garantir la publicité des 
affiches. Elle n'a pas voulu que l'on puisse venir de parli 
pris, soustraire à l'attention du public ce dont on tient à 
l'informer par voie de placard. 

Ce que l'art. 560, n u I , entend donc protéger, c'est la 
conservation du contenu des affiches; c'est l'exhibition de 
ce contenu aux regards du public. C'est l'affiche non pas 
dans le sens exclusivement matériel et incomplet que nous 
avons fait ressortir tantôt, mais l'affiche dans son côté 
idéal ou intellectuel, dans sa signification essentielle et 
complète. 

Si en effet on n'avait entendu protéger que le chiffon de 
papier ou la planchette mobile employés pour les afficha
ges, inutile d'introduire dans le code pénal cette disposi
tion nouvelle; l'art. 559, n° 1, qui la précède immédia te
ment, et qui édicté absolument la même pénalité pour la 
destruction volontaire des objets mobiliers d'autrui, eut 
pleinement suffi. 

Encore une fois, ce n'est donc pas l'instrument matériel 
portant l 'inscription, qui est l'objet direct et immédiat de 
la protection spéciale et nouvelle édictée par l'art. 560, 
n° 1 ; c'est l'inscription elle-même figurant sur cet instru
ment. 

Cela étant, la signification des termes « enlever ou 
déchirer », dont se sert l'art. 560, n° I , doit naturelle
ment être appropr iée au concept précis et complet que 
comporte le mot affiche. 

Méchamment enlever une affiche ou 1 ; déchirer , ce ne 
sera donc pas seulement arracher ou lacérer l'instrument 
matériel de l'affiche, entra înant par voie de conséquence 
la disparition totale ou partielle du contenu de. l'affiche; 
mais ce sera également et même par voie directe, enlever, 
faire d ispara î t re par n'importe quel moyen, les caractères 
écrits ou impr imés sur l'instrument d'affiche. 

I l est donc légalement, logiquement et grammaticale
ment correct de dire que celui qui col h; méchamment une 
affiche sur une autre légileuiement apposée, enlève celte 
dernière affiche, puisqu'il en ole, en soustrait, en fait dis
paraître le contenu aux regards du publie, exactement 
comme celui qui arrache matériellement cette affiche du 
mur où elle est appendile. Pourquoi et en quoi ce fait-là 
se différencierait-il pénalenient de ce fait-ci? L'affiche 
étant légalement l 'inscription, tout ce qui fait d i spara î t re 
cette inscription ne constitue-t-il pas l 'enlèvement d'af
fiche puni par la loi? 

Qu'en vue d 'empêcher le public de prendre' connaissance 
d'une affiche, vous colliez sur celle-ci une autre; que vous 
la recouvriez de couleur, ou que vous la rendiez ill isible 
de n'importe quelle manière, vous tombez sous l'applica
tion de la loi qui a voulu assurer la publicité des pla
cards. 

Pour nous, l 'enlèvement ou la lacération de' l'affiche 
c'est donc toujours et essentiellement la disparition totale 
ou partielle de l'inscription ou du contenu de l'affiche, 
disparition qui généralement sera inhérente ou conséquente 
au l'ail matériel de l 'enlèvement ou de la lacération du 
corps môme de l'affiche, niais qui en certains cas peut 
aussi exister indépendamment de celui-ci. C'est l 'être 
abstrait ou de raison signifié par les caractères inscrits en 
l'affiche, et qui a une existence propre et distincte de l'ob
jet matériel sur lequel ces caractères figurent. 

Telle élait aussi la portée large et générale de la loi 
romaine, où la disposition qui nous occupe a trouvé son 

origine, et d'une ordonnance de police du 17 mai 1680. 
11 est vrai que la loi romaine, telle que la développait le 
jurisconsulte P A U L , employait des termes plus étendus : 
« Is qui album rascril , corruperit. sustulerit, mutaverit, 
« quidve aliud propositum edicendi causa turbaverit,extra 
« ordinem punietur; » et que l'ordonnance citée de 1680 
portait expressément défense de couvrir ou arracher les 
affiches des arrêts et r èg l emen t s ; mais cela ne prouve-
t - i l pas qu'à raison de la nature môme de la disposition, 
le législateur entend atteindre toutes les a l térat ions des 
affiches méchamment faites; et qu' i l faut interpréter 
les termes qu' i l emploie par la général i té de vue qui l ' in -
spiie. Pour décider le contraire, i l faudrait au moins que, 
lorsque cette ancienne mesure a été reproduite dans la légis
lation moderne, en France par la loi du 28 avri l 1832, 
chez nous par le code pénal de 1867, i l eût été déclaré ou 
entendu dans les travaux législatifs, que les termes qu'on 
adoptait doivent s'entendre li t téralement et reslrictive-
ment avec une portée toute spéciale. Or, quenous sachions, 
rien de pareil n'a eu lieu. Aucune observation ni aucune 
discussion n'ont surgi à cet égard . 

Qu'on nous permette une comparaison qui rendra l'idée 
palpable : 

Imaginez une loi punissant « ceux qui méchamment 
« auront enlevé une tache de l'habit d'autrui. » 

N'appliquerait-on cette disposition qu'à celui qui aurait 
fait d isparaî t re la tache au moyen d'une découpure de 
l'étoffe, et non pas aussi à celui qui , tout en ne coupant 
pas le tissu, ôtera la tache par un lavage ou un procédé 
quelconque? I l y aurait évidemment enlèvement de tâche 
dans l'un et dans l'autre cas, tout comme nous disons qu'i l 
y a également enlèvement d'affiche, dans le fait de coller 
une affiche sur une autre, comme dans celui d'arracher du 
mur l'affiche apposée. 

C'est donc aussi vainement qu'on fait valoir dans ce 
débat le principe fondamental et incontesté, qu'en ma
tière pénale i l ne peut pas être recouru à l ' interprétation 
exiensive. 

L' interprétat ion exiensive consiste à é tendre par ana
logie ou par identité de motifs, l'application d'une loi d'un 
cas prévu à un autre non spécialement prévu par cette 
disposition légale. I l n'est pas question de cela dans l'es
pèce. I l s'agit ici tout simplement de dé terminer le sens et 
la portée véritable de la disposition de loi e l le -même, eu 
interprétant le texte par le bul et par l'objet de cette dis
position. 

Ce n'est pas là sortir de la mission dévolue au juge i t 
faire l 'œuvre du législateur, mais rechercher la disposition 
môme de la loi pour en faire l 'applici t ion. 

C'est notamment ainsi qu'en la mat iè .e de contraven
tions de police qui nous occupe, la cour de cassation a 
décidé que le règlement communal, qui lixe l'heure de la 
fermeture des cabarets sous une peine de police, est appli
cable aux consommateurs comme aux cabaretiers (arrêt du 
9 février 1874 [ B E L G . J U I I . , 1874, p. 3021), et que par les 
termes : « ont soumis des animaux a la torture, » dont se 
sert l'art. 561, n" 6, du code pénal, le législateur a voulu 
atteindre non-seulement ceux qui mettent directement 
dans l 'arène les animaux qui doivent se battre, mais tous 
ceux, entrepreneurs, amateurs ou autres, qui sont la cause 
immédiate des tortures. (Arrêt du 10 avri l 1877 [ B E L G . 

J U D . , 1877, p. 538.]) 

C'est trop un principe de raison, pour qu' i l puisse être 
contesté, que le but et l'objet d'une disposition légale doi 
vent servir avant tout à déterminer le sens et la portée des 
termes dont le législateur s'est servi. 

Nous est avis donc que la décision ci-dessus, du t r ibu
nal de Hasselt, contient la saine interprétat ion de l 'art i
cle 560, u° 1, du code pénal , et qu'elle servira à faire 
jurisprudence en ce sens. 

Ou a aussi fait valoir dans ce débat cette argumenta
tion-ci : 

« Pour que l'art. 560, n° 1, puisse être app l iqué , i l 
faut la réunion de trois conditions : 1° une affiche lêgit i-



1110meut apposée ; 2° l 'enlèvement ou la lacération de celte 
affiche; 3° l'intention méchante . Le fait de l 'enlèvement 
ou de la lacération doit donc exister indépendamment de 
la méchanceté avec laquelle ce fait doit être posé. Or, 
dans l 'espèce, cela n'existe pas. I l n'y a pas ici un fait 
d'enlèvement ni de lacéra t ion; i l n'y a que le fait de coller 
une affiche sur une autre déjà apposée. I l est bien établi 
que cette superposition d'affiches a été faite méchamment , 
c 'est-à-dire avec l'intention de soustraire à l'attention du 
public la circulaire ministér iel le placardée en cet endroit; 
mais cette intention, qui est requise comme l'un des trois 
élémenls indispensables pour l'existence de la contraven
tion, ne peut servir qu'à caractériser le fait matériel d'en
lèvement ou de lacération également nécessaire, et qui fait 
défaut dans l 'espèce. » 

Ce soutènement est parfaitement exact, du moment 
qu'on ne voit dans l'affiche, comme note principale, que 
le côté matér ie l , concret; mais i l n'a pas de poriée ni 
même de raison d 'ê t re , avec la signification que le mot 
affiche comporte, d 'après nous, en l'art. 560, n" 1, du code 
pénal. Alors en effet la superposition d'affiches constitue 
réellement le fait matériel d 'enlèvement de l'affiche anté
rieurement apposée, car elle enlève, elle ôte, elle fait dis
paraître le contenu ou l'inscription même qui constitue 
l'objet direct et immédiat que celle disposition légale a 
entendu proléger. 

On a avancé aussi que le législateur aurait eu un motif 
de ne pas faire tomber la superposition d'alliehcs sous 
l'application de la défense générale édictée en l'art. 560, 
n° I , du code pénal . Ce point- là . dit-on, regarde l 'admi
nistration communale. C'est à celle-ci à régi T l'exercice 
du droit d'afficher; à fixer par un règlement local le délai 
à l'expiration duquel on pourra impunément recouvrir 
une affiche par une antre, car l'affiche, une fois appo.-éo, 
n'est pas destinée à rester perpétuellement exhibée' au 
public aux endroits spécialement affectés aux placards. 

Rien dans les travaux législatifs n'accuse pareille dis
tinction; et i l n'y a pas de raison non plus de l'adopter. 
En effet, i l n'y a pas plus de motif de réserver à l 'autorité 
communale le soin de fixer le délai eudéans lequel les 
affiches ne pourront pas être recouvertes d'autres affiches, 
que de, lui délaisser aussi la mission de déterminer l 'époque 
durant laquelle ces affiches ne pourront pas être enlevées 
ou lacérées. Car, après un certain temps, i l doit être tout 
autant permis d'arracher les affiches que d'en superposer 
d'autres. Ce n'est pas dans cet ordre d'idées que le légis
lateur est ent ré . I l a voulu protéger la publicité des affi
ches d'une manière générale et complète. I l avait donc, 
d'une part, à ménager l'exercice du droit d'afficher pour 
ceux qui iront user de ce droit, el d'autre part, à assurer 
l'efficacité de l'exercice de ce droit pour ceux qui vien
dront d'en user. Ce double but, i l l'a atteint en exigeant 
pour les faits qu ' i l érigeait en contravention la condition 
de l'intention méchante dans l'action d'enlever ou de déchi
rer les affiches. 

De cette' façon, le juge est appelé à apprécier les cir
constances dans lesquelles se présentera chaque cas par
ticulier dont i l aura à s'occuper; i l n'y aura de contraven
tion encourue que pour autant que l'auteur du fait 
poursuivi aura eu pour but d 'empêcher le public de pren
dre connaissance de l'affiche qu'i l a enlevée ou déchirée . 
Le juge aura ainsi à examiner si l'affiche enlevée ou 
déchirée était encore dest inée à servir au moment de sa 
destruction, ou si, à raison du temps plus ou moins éloi
gné déjà de l'apposition, elle doit être raisonnablement 
considérée en fait comme ayant réalisé son ut i l i té ; tout 
comme i l aura à rechercher si le fait imputé comme enlè
vement ou lacération d'affiche est réel lement de nature à 
soustraire le contenu de l'affiche aux regards du public. 
C'est ainsi, par exemple, qu'on n'ira pas punir celui qui 
aurait simplement enlevé ou déchiré le bord blanc enca
drant une affiche, sans toucher en rien au contenu de l'af
fiche; pas plus, ainsi que cela a été expressément dit dans 
la discussion de la loi française de 1832, à laquelle l 'ar t i 
cle 560, n° 1, de notre code pénal a été emprun té , qu'on 

ne frappera d'une peine le chiffonnier qui ne ferait que 
retirer une affiche du mur, non pas pour la soustraire 
au public, mais pour l'utiliser et la vendre comme du 
vieux papier. 

Certes l 'autorité communale peut régler par des règle
ments spéciaux l'exercice du droit d'afficher ; et quand 
pareil règlement existera, le juge en tiendra évidemment 
compte pour l 'appréciation de l'intention méchan t e ; mais 
l'applicalion de l'art. 560, n° 1, du code pénal n'est en 
aucun cas subordonnée à l'existence d'un règlement com
munal. Le droit d'affiche est d ' intérêt général . C'est à ce 
titre qui; le législateur s'en est occupé dans le code pénal . 
Les administrations communales ne peuvent que régle
menter l'exercice de ce droit, conformément aux lois et 
aux règlements sur la mat ière . Loi du 16-24 août 1790, 
titre X I , art. 3 ; loi communale du 30 mars 1836, art. 78. 
V. arrêt de la cassation, 28 avril 1879 tsuprà, p. 684.) 

KIliL.IOGI*AI»HII£. 

G l o s s a i r e des C o u t u m e s d u H a i n a u t , i n - i " de 7>l pages, 
I87U, l i re à 2."> exemplaires, sur Hollande. 

M . . l u i s Dr: LE Coeur, récemment promu conseiller à 
! la cour d'appel de Bruxelles, et qui avait donné des preuves 
j nombreuses de son savoir et de son intelligente fermeté 
| quand i l exerçait ses fondions d é j u g e , puis de président 
i de chambre, à Mous et à Bruxelles, vient de distribuer, à 
| quelques amis et à qi.i"lques érudi ts , un très-curieux tra-
| vail, tiré' à 2'i exemplaires seulement, sur la terminologie 

employée dans les Coutumes du Hainaut. 

i I I a fallu beaucoup de patu tire et de science pour mener 
I à bien celte (ouvre. I l a fallu aussi beaucoup de modestie, 

car elle est. de celles qui ne dépassent guère la notoriété 
discrète d'un petit cercle d'amateurs. E n la signalant à 

| l'attention, la I>I'.I.GIQIT. Juinci MUE espère faire obtenir à 
! l'honorable magistrat des suffrages qu ' i l ne recherchait 
i point, mais qu'il mérite si b i en . Le public a toujours ac

cueilli avec laveur les travaux juridiques émanant d'un 
! corps si bien placé pour les accomplir. 

I l est extrêmement intéressant de parcourir ce vo
cabulaire où les expressions pittoresques et imagées 
abondent. On se prend à chaque instant à regretter, 
quand on lit Rabelais par exemple, que tant de mots 
naïfs, expressifs et colorés aient disparu. Qui ne sent la 
savent' et l 'originalité de lenm s comme : la bonne, vérité 

: du pays pour dés igner une empiète tenue pour établir un 
j usage, — l e s plaids aux étoiles pour indiquer les audiences 

qui se tenaient à la nuit venue, — se foire mort pour expri
mer l'abandon d'un bien connu • si l 'on é ta i tdéeédé, — ren
forcement de cour pour l'augmentation du nombre des 
magistrats intervenant à une décision judiciaire. Puis ces 
coutumes bizarres comme celle du Tour de Leux, en vertu 
de laquelle, le chasseur qui avait tirés un loup avait le 
droit de prendre un mouton dans le troupeau le plus pro
che du lieu de sa capture. 

M . D E L E Coi.itT est. nous le. savons, un amateur de 
raretés bibliographiques, et c'est pourquoi sans doute i l 
n'a fait tirer son travail qu'à un petit nombre d'exem
plaires. Nous nous expliquons parfaitement ce goût pour 
les choses qui ne peuvent se vulgariser. I l procède d'une 
nature délicate, ennemie des banali tés et à qui déplaît 
une chose dès qu'elle tombe dans le domaine public, 
où tant d 'appréciat ions mesquines viennent en flétrir la 
fleur. Nous espérons cependant qu ' i l nous pardonnera 
d'avoir livré à nos lecteurs le secret de ses excellentes 
é tudes . 

Eu. P. 
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P R O C E D U R E C I V I L E . 

D U J U G E M E N T D E L ' A C T I O N E N D O M M A G E S - I N T É R Ê T S POUR 

F A I T S D E P R E S S E . 

La Chambre des représentants a été saisie, i l y a plu
sieurs années déjà, de propositions do deux de ses mem
bres, M M . D E B A E I S et L E L I E V U E , relatives à l'action en 
dommages- intérê ts en matière de presse. D ' ap rè s la pre
mière de ces propositions « en cas de délit de presse, nul 
ne peut être condamné à des dommages- in té rê t s ou autres 
réparations civiles, sans avoir été préalablement déclaré 
coupable par le ju ry . » Proposition de M . D E U A E T S , du 

18 avril 1871, art. 1. D ' ap rès la seconde, « l'action civile 
résultant d'un délit commis par la voie de la presse doit 
être poursuivie eu même temps et devant les mêmes juges 
que l'action publique » Proposition de M . L E L I È V R E , du 

IQmars 1873, art. I . D ' a p r è s un amendement à cette der
nière proposition « celui qui se prétendra lésé par un l'ait 
dommageable commis par la voie de la presse, et non 
prévu par les lois pénales , ne pourra poursuivre le défen
deur que devant les cours d'assises. » Amendement de 
M . L E L I È V R E déposé le l ' ' r mai 1873. 

Au nom de la section centrale qui a examiné ces propo
sitions, M . A L P I I . NoïiioMii vient de déposer une proposi
tion de loi d 'après laquelle le jury aurait seul compétence 
pour connaî t re « des dommages et intérêts ou autres répa
rations civiles qui résultent des délits de presse; et des 
dommages et intérêts ou autres réparat ions qui résul tent 
d'un fait de la presse ne tombant pus dans les prévisions 
de la loi pénale. » 

Le rapport développé présenté par l'honorable membre, 
au nom de la section centrale, dans la séancedu G ju in 1879, 
nous apprend que la question de l ' incompétence des t r ibu-
naux civils pour allouer des dommages- in té rê t s en matière 
de presse, a été soumise dès 1 j 7 3 à la commission de 
révision du code d'instruction criminelle, et que, celle-ci 
s'est prononcée unanimement contre l'innovation alors 
proposée par M M . D E B A K T S et L E L I È V R E . Voici en quels 
ternies l'un de ses membres motivait lavis de la commis
sion. On y trouve une indication assez complète des d i l l i -
cultés de"procédure qu ' i l faudrait prévoir et lever si l'on 
transportait désormais au jury la connaissance' de lotis les 
procès civils pour fuit de presse. 

« Ya- t - i l lieu de changer la législation existante, quant à 
l'action civile en dommages- in té rê t s pour faits de presse? 

« Si l'on ne consultait que la presse elle-uièine, oui . Ses 
préférences sont pour le jury . D 'où résulte aussi que ceux 
qui proposent de transporter des tribunaux civils au jury 
l'action civile en dommages- in té rê t s pour faits de presse', 
peuvent compter sur la reconnaissance de la presse pér iodi
que et sont sut la voie de la popular i té . Quant aux intérêts 
de ceux qui peuvent avoir des démêlés avec la presse, ce 
n'est point de la presse e l le -même que l'on peut en atten
dre la défense. 

« En réalité, i l n'y a aucun mouvement de l 'opinion en 
laveur des idées sur lesquelles notre sentiment nous est 
d e m a n d é ; on ne saurait dire que l'innovation projetée soit 
la satisfaction d'un besoin public que des faits cons idéra
bles auraient mis en évidence et dont les justiciables se 
seraient émus . Hors du parlement, je ne vois en faveur de 
l'innovation aucune manifestation d'aucune valeur. Et dans 
le parlement même, la proposition émanée de l'honorable 
M . D E B A E I S a sommeillé pendant huit ou neuf ans, et 
lorsqu'on la reprend, c'est chaque fois pour la modifier, 
tant les idées sont peu arrêtées sur les changements qui 
seraient à introduire dans le régime de la presse. 

« Aujourd'hui le jury juge les délits de presse de par la 
constitution ; l'action civile en dommages- in té rê t s pour 
fait de presse reste soumise au droit commun. Pourquoi 
devrait-il en être désormais autrement? Qu'on signale les 
incoiivénienls ou les abus du régime actuel. Les magistrats 
des tribunaux et des cours d'appel ont droit à la confiance 
des justiciables, et i l n'appartient pas au législateur de les 
dessaisir d'atlributions dont on ne saurait dire qu'ils aient 
abusé ou qu'elles seraient mieux placées eu d'autres mains. 

« Jusqu'ici, pour obtenir des dommages- in té rê t s en 
malière de presse, l'on disait : i l y a faute dans tels et tels 
articles, i l y a dommage subi par suite de cette faute, et 
le juge appréciai t la valeur des pre.tves, i l statuait par un 
jugement motivé. Ce jugement pouvait ou renvoyer le 
détendeur parce qu' i l n'était pas l'auteur des articles 
incr iminés , ou parce que les imputations ne contenaient 
pas la désignation du plaignant, ou parce (pie le fait i m p u t é 
n'était pas de n tlure à lui nuire, ou parce qu' i l avait été 
répété de bonne foi d 'après d'autres journaux, ou parce 
qu'il était tel que le demandeur ne pouvait avoir subi de 
préjudice; ou bien encore pour d'autres motifs qui peuvent 
varier d'une espèce à l'autre. 

« D 'après les projets qui nous sont soumis, i l faut un 
délit de presse allirnié par verdict du jury pour que des 
dommages- in té rê t s puissent être alloués "(art. 1« de la 
proposition déposée le 1 " lévrier 1865, art. 14 de la pro
position du 26 mars 1873). Néanmoins , d 'après un amen
dement de M . L E L I È V R E (séance du 1"' mai 1873, art. 8) 
« le président posera au jury la question de savoir si le 
« défendeur est coupable d'avoir par la voie de la presse 
« commis h: fait dommageable qui lui est imputé . » Qu'on 
prenne de ces systèmes opposés, ou celui qui repousse 
toute action en dommages- in térê ts lorsqu'il n'y a pas de 
délit niais simplement faute, ou bien celui qui défère en ce 
cas au jury la connaissance de la poursuite, cela importe 
peu ; de toute manière on porte le désordre dans la légis
lation et l'on entre dans une série de difficultés inextrica
bles. 

« D'abord, l'idée de refuser des dommages- in té rê t s pour 
le fait dommageable constituant une faute et ne consti
tuant pas un délit, l'abrogation, en d'autres ternies, de 
l'article 1382 du code civil pour toute faute de la presse 
qui ne va pas jusqu'au délit , paraît une conception telle
ment étrange et si inconciliable avec toute idée de justice 
ou d'équité, qu' i l ne semble pas qu ' i l faille s'y a r r ê t e r et 



que sa consécrat ion par une loi soit possible. Qu'on dise 
donc pourquoi celui qui fait volontairement et mécham
ment mal à autrui à l'aidedc cet instrument qui s'appelle la 
presse, serait soustrait aux règles d'imputation, de respon
sabilité et de répara t ion qui dominent toute notre légis
lation et atteignent toutes les fautes porlant préjudice'.' « Si 
« le prévenu est déclaré non coupable par le jury, dit 
« M . L E I . I K V R E dans l'article 1 4 de sa proposition du 
« 26 mars 1873 , le prés ident prononcera qu' i l est acquitté 
« de la prévent ion . En ce cas, la cour déclarera l'action 
« civile non fondée. Toutefois,elle pourra condamner le 
« prévenu aux dépens de l'instance, en tout ou en partie, 
« si elle juge qu'i l y a eu, de la part de l'auteur de l'écrit, 
« faute ou imprudence grave. » 

« Singul ière théorie, où la partie qui a soutenu qu'i l y 
avait délit, et qui sur ce point succombe, obtient les frais 
de l'action déclarée non fondée du chef do délit, et n'ob
tient pas les dommages du chef du préjudice souffert et de 
la faute qui est prouvée, qui est déclarée telle dans la déci
sion même qui lui refuse ces dommages-i i i lérèts . 

« Supposons que l'innovation dont i l s'agit porte sur 
toute action en dommages- in térê ts en malien: tic presse, et 
que, sans exiger qu' i l y ait délit pour qu ' i l y ait condam
nation à des dommages- in té rê t s , on trace uniquement pour 
règle que le jury prononce sur l'action dans tous les cas: 
celte modification radicale au système existant sera-t-elle 
plus acceptable et mieux justifiée? 

« Lorsque le ministère publie poursuit un accusé ou un 
prévenu en cour d'assises, le jury n'a à résoudre que clés 
questions simples, jamais complexes, consistant chacune 
dans l 'appréciation de certains moyens de preuve fournis 
devant l u i , et pouvant se résoudre par oui ou par non. El 
lorsque le verdict est rendu, chacun comprend et sait ce 
que le oui ou le non veut due. Un tel est-il coupable de 
vol? Oui. Le vol a-t-il é té commis par escalarle'.' Non. 
Voilà un procès vidé. 

« Mais lorsqu'une série d'articles ont é té publiés , se 
rattachant les uns aux attires, s ' intcrprélant les uns par les 
autres, et contenant des allusions, des insinuations, des 
paroles injurieuses, des tenin s de uu 'pi is , efes imputa
tions plus ou moins claires de faits plus ou moins précis, 
on doit se demander comment le j u i y sera interrogé sur 
le fondement de l'action en dommages- in térê ts , et de 
quelque manière qu'on l'interroge, ce que peuvent valoir 
ses oui et ses mm. 

« A l'article 8 des amendements du 1" mai 1873, nous 
lisons : « Le président posera au jury la question de savoir 
« si le défendeur est coupable d'avoir commis par lu voie 
« de la presse le fait dommageable qui lui est imputé . » 
Rien de plus complexe que telle question. Si le j u i y répond 
non, celui des jurés qui a cru que le plaignanl n'était pas 
désigné, et celui qui a cru qu'i l était désigné niais qu'on a 
eu le droit de lui imputer les faits qu' i l nie avoir commis, 
et celui qui croit enfin que le fait n'est pas dommageable 
parce que le plaignant élait placé trop haut dans l'cslime 
publique, hors de l'atteinte de l'écrivain poursuivi, tous 
ces jurés concourent à répondre ensemble non; et le len
demain, au lieu que la chose jugée ait mis tin aux contes
tations et au débat , ce qui est cependant le but de la 
justice, la chose jugée sera l'objet précisément de récr imi
nations, de commentaires, de discussions nouvelles : elle 
n'aura pas apaisé , elle ama excité la guerre intestine. Le 
journaliste qui a obtenu un verdict favorable ne man
quera pas d'y voir la confirmation de toutes ses imputa
tions, i l les reprendra plus claires, plus vives, avec l'avan
tage de trouver plus de lecteurs c r édu l e s ; et dans ce 
débat qui ramènera peut-être les parties devant la justice, 
le premier verdict du jury restera pour les gens les plus 
intelligents, comme l 'énigme du sphinx. 

« Si l'on ne respecte point le principe qui ne permet de 
poser au j u ry que des questions non complexes, si néces
sairement, en lui déférant la connaissance des actions 
civiles, on lu i fait rendre des verdicts dont la portée exacte, 
dont les motifs seront l'objet de contestations nouvelles, 
plus vives que les procès mêmes auxquels i l était appelé à 

mettre fin, les innovations proposées ont un autre tort : 
elles ne respectent point la division actuelle entre le fait et 
le droit, et déplacent complètement la l imite séparat ive 
entre les attributions respectives du jury et des magistrats 
de la cour d'assises. 

« Le fait a-t-il causé dommage au plaignant, et de com
bien est ce dommage? Voilà une question qui jusqu'ici 
était hors des attributions du ju ry , lequel ne statuait sur 
le fait qu'en ce qui concernait l'action publique et pas au 
delà : la cour examinait la question du dommage. On chan
gerait celte situation pour les déli ts de presse seuls : voilà 
une nouvelle disparate, dans notre p rocédure . Ajoutons 
que le changement serait des plus maladroits. Le jury 
n'aurait pas toute l 'appréciation du fait, mais partie, et là 
cour une autre partie. Cela ne s'est jamais vu dans aucune 
législation. L'u dommage de 1,000 francs a-t-i l été causé 
à Pierre par les agissements et la faute de Jacques? Voilà 
bien certainement une question de fait, en ce qui concerne 
au moins le dommage ; et que la réponse soit qu ' i l y a 0 
dommage, ou qu'elle soit que le dommage est de 10Ô, on 
bien de 1,000, c'est toujours sur un fait que la réponse 
poi'te. Or, dans les attributions de qui est placée la solu
tion de la question? Ni dans celles du jury exclusivement, 
ni dans celles des magistrats-, mais le jury dira s'il y a 
dommage (question de l'ait), et la cour dira de combien est 
ce dommage, autre question de l'ail. Et si le jury est d'avis, 
en fait, qu' i l y a dommage, la cour sera liée par le verdict 
et accordera, devra accorder, p.'iiso:is-nous, un chiffre 
d ' indemnité ; sauf sans doute à n'accorder qu'un centime si 
son appréciation des faits est contraire à celle des ju ré s . 
Beau résultat bien l'ail pour ajouter au prestige de la 
justice 1 

« Nous venons de montrer que les magistrats de la cour 
resteront saisis de l 'appréciation en partie, du fait, eu 
m ê m e temps que le jury y statuera en quelque sorte con-
ciirtvinineii l . 11 y aura plus : c'est que le, jury sera aussi 
saisi t rès-souvent de questions de droit impl iquées dans 
la complexité des questions soumises à son verdict. 

« l.e président posera an jury , dit l'article 8 des aiiien-
« déments , la question de savoir si le défendeur est cou-
« pable d'avoir, par la voie de la presse1, commis le l'ait 
« dommageable qui lui est imputé . » Que les questions se 
posent ainsi ou qu'elles se posent autrement, le jury pourra 
avoir à se demander, lorsqu'il sera dans sa chambre de 
dél ibérat ions , si tel demandeur est fonctionnaire ou non, 
si tel l'ait imputé rentre dans l'abus d'attributions du fonc
tionnaire, est un acte posé avec caractère public, ou un l'ait 
de vie privée, ques ions de droit, point de fait. Est-on 
bien certain qu'on parvienne à tracer des règles telles, 
quant à la posilion i f s questions pur les présidents des 
cours d'assises, que le droit soit séparé du fuit, dans un 
verdict par jury, de la même manière que l'un se sépare 
de l'autre dans les motifs de sentences motivées des t i i bu -
naux ordinaires? 

« L'n point de délail inérile encore d'être s ignalé , quant 
à la majorité exigée pour une réponse affirmative de ja rv . 
Lorsqu'on transporte au jury , non pas le jugement d'une 
action publique, niais la décision sur le fondement d'une 
action civile, la règle que la parité: de voix doit entraîner le 
renvoi du défendeur n'est plus d'aucune application. Dans 
les procès civils, là où, au temps où l'on pouvait siéger eu 
nombre pair, le partage était possible, i l n'a jamais été sou
tenu ni p roposéque le partage emportâ t de plein droit gain 
de cause pour le défendeur. Devant le partage, tout procès 
civil se rcplaidait. Devant le partage des douze jurés qui 
emporte déclaration de non-culpabi l i té , toute action civile 
en réparation du dommage causé par une faute qui n'est 
point délit, est une action déclarée non fondée. I l n'y a de 
majorité ni d'un côté ni de l'autre; i l y a décision cependant, 
et celte décision contre le demandeur en une action pure
ment civile est une nouvelle disparate dans notre législation. 

« Si l'on entre dans les détai ls de la procédure", l'on est 
frappé d ' inconvénients et de difficultés sans nombre qui se 
rattachent à la procédure par devant jurés pour un procès 
c iv i l eu dommages- in té rê t s . I l y a toute une procédure cou-
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nue pour la production de la preuve au grand criminel, et 
si le jury statue sur des preuves produites devant lu i , ee 
sont des preuves recueillies dans une longue instruction, 
déjà examinées au préalable par les magistrats de la pour
suite. Dans la procédure devant ju rés pour action civile 
du chef de fails de presse, vous n'aurez plus les modes de 
preuve du code de procédure civile, toutes les formes et le 
mécanisme des procès civils et des tribunaux.Vous n'aurez, 
pas non plus celles de la cour d'assises avec les facilités et 
les bénéfices de l'instruction préalable . Vous aurez une 
procédure informe, avec tous les hasards et l ' imprévu de 
l'audience, sans guide dans la loi ni la jurisprudence, et 
sans ressources le plus souvent pour dissiper les obscurités 
ou les incertitudes. 

« Qu'on ne dise pas que la production de l'article incr i 
miné décide tout quant aux preuves, et que le reste est 
pure appréciat ion de cet article. I l peut y avoir débat sur 
la question de publicité et de distribution ; i l peut y en 
avoir sur celle d'auteur, soit que le prétendu auteur nie, 
ou que l'homme produit comme auteur, en raison souvent 
de son insolvabilité, ne soit pas reconnu pour tel par le 
demandeur. I l peut y avoir des écr i tures , des manuscrits à 
vérifier, i l peut être nécessaire d'interroger une partie sur 
fails et articles. La procédure devant jurés ne saurait s'ac
commoder de ces diverses voies de preuve. L'on ne saurait, 
comme le fait un tribunal, faire interroger une partie sur 
faits et articles, comparer ses réponses, en faire interroger 
une seconde, et do l'étude des interrogatoires, tirer' la 
preuve que tel qui nie être l'auteur, l'est réel lement, ou que 
tel autre qui se prétendait auteur à la décharge de l'auteur 
véri table, ne l'est point. L'enquête en la l'orme des a flaires 
civiles ordinaires est aus.si une voie de preuve qui échappe 
à la procédure devant jurés. Ou se prive donc, en portant 
un procès civil de presse devant la cour d'assise, de pres
que de toutes les règles de procédure consacrées par le 
code de procédure civile, et de ht plupart des moyens de 
preuve consacrés en matière civile par une expérience de 
tant de s iècles! Et qu'on ne pense pas que nous posions 
des hypothèses imaginées pour compliquer la question, 
sans qu'elles répondent à des besoins r é e l s : l'exemple 
même d'une procédure en matière de presse, oit i i a fallu 
des interrogatoires sur faits et articles pour démêler la 
vérité, se trouve donné par le tribunal de Bruxelles, dans 
un procès récent (Brasseur contre Wi lmar t ) . 

« Si l'on étudie la question posée, au point de vue des 
voies de recours, les objections qui surgissent, ne sont pas 
moindres. L'appel est une'garantie des plaideurs en matière 
civile, et personne en Belgique n'a jamais songé à en pro
poser la suppression. L'appel devient impossible dans le 
jugement de l'action civile en domtnages- in térè ls par 
jurés . Si le jugement est par défaut, i l y aura, i l est vrai, 
la voie de l'opposition devant la cour i l assises, comme 
devant la juridict ion ordinaire; mais sera-t-il nécessaire
ment par défaut si le défendeur est absent, on dans l ' i m 
possibilité de comparaî t re? Ne pourra-t-il point se faire 
représenter par avoué? Que si on répond oui, immé
diatement surgit une autre dilliculté. L'homme de paille, 
produit comme auteur et incapable d'avoir rédigé l'article, 
se fera représenter par avoué devant la cour d'assises pour 
assumer la paternité de l 'œuvre incriminée : devant le 
tribunal, son imposture n'aurait pas résisté devant l'ordre 
que peut donner le tribunal d'une comparution personnelle 
des parties, ou devant un interrogatoire qu'une partie est 
toujours en droit de faire subir en affaire civile, à sa partie 
adverse. 

« Ce n'est pas tout : la voie de la tierce opposition est 
impossibledans la p rocéduredevan l ju ré s , à moins de faire 
tout un code de dispositions de procédure . Or, ce n'est pas 
non plus une vaine supposition qui nous fait dire que le 
recours par tierce-opposition peut avoir son utilité. Le 
procès fait à Van Ryswyck, terminé d'abord par la con
damnation de celui-ci, suivi de la tierce-opposition de ses 
héri t iers, qui obtiennent la réparat ion de l'erreur commise 
et du dommage souffert, voilà bien la preuve d'une supé
riorité de la procédure devant les tribunaux ordinaires en 
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matière civile, à celle devant jurés . Les héri t iers Van 
Ryswyck n'eussent pas pu faire une tierce-opposition con
tre uni! décision de cours d'assises; supposez-les receva-
bles, la procédure en cour d'assises n'eût pu produire le 
degré de lumières , sur la rélatité des faits, qui a été atteint 
par des enquêtes civiles et des procédures devant les t r i 
bunaux ordinaires. 

« D'une manière générale , ou peut dire qu'à prendre un 
à un l 's principaux procès de presse jugés depuis vingt 
ans devant les tribunaux civils, et à é tudier les décis ions 
intervenues, et que les recueils de jurisprudence ont repro
duites,on demeure convaincu qu'il n 'yapasun sur dix qui 
pourrait, sans dillicullés inextricables, être t ranspor té en 
cour d'assises, et que pour aucun la cour d'assises et le 
jury no constitueraient, au point de vue de la découverte 
de la vérité et de la protection du droit, un avantage 
appréciable . 

« La complète indépendance de l'action civile en mat iè re 
de presse, de toute action publique et des magistrats qui 
exercent celle-ci, est aussi un avantage qui n'est pas à 
dédaigner . 11 ne faut point pousser aux poursuites et aux 
condamnations pour délits de presse. Bien souvent, les 
sentiments d'hostilité deviennent plus vifs et plus passion
nés, le mal s'aggrave par les poursuites dir igées contre la 
presse par le ministère publie. I l y a peu de bien à en 
attendre, dans le plus grand nombre de cas. Mais lorsque 
le ministère publie s'est désintéressé du débat , i l n'y a 
aucun intérêt public considérable dans le procès pure
ment civil pour fait de presse, et quelle que soit la déc i 
sion définitive, l'ordre publie y est é t ranger , et l'affaire n'a 
pas de proportions très-différentes de la plupart des litiges 
enlre particuliers. Tout change si vous réduisez la partie 
lésée à ne pouvoir désormais atteindre une réparat ion que 
par le moyen d'un verdict du jury. I l y aura d'abord des 
efforts poiir provoquer, à l'aide de plaintes et de d é m a r 
ches, que le ministère publie sorte de son inaction et de 
son itulilférenec : c'est un premier mal. Si devant la cour 
le ministère publie, les preuves du délit lui paraissant 
suffisantes, conclut à la condamnation pour délit , là où i l 
eût cependant préféré ne pas poursuivre (el comment faire 
autrement, les preuves existant, que de conclure ainsi), i l 
recevra cependant, le plus souvent, un démenti par le ver
dict du jury. Or, i l est certain que l'absence de poursuites 
était un mal moins grave que l'acquittement. Cet acquitte
ment vaudra comme excitation à des excès nouveaux : telle 
est bien l'influence de tous les acquittements en mat iè re 
de presse. Supposons qu ' i l resle, comme un projet semble 
le supposer, à décider s'il y a faille, et qu'on puisse con
damner encore à des dommages- intérêts . I l faudra donc 
demander au jury s'il y a faut' , après lui avoir d e m a n d é 
s'il y avait délit. Or, à ce moment, qui est capable de faire 
clairement, dans nue série d'articles, le triage entre les 
éléments d 'appréciat ion écartés par le verdict, constatant 
qu ' i l n'y a pas délit, lit oit le ministère public croyait en 
voir u n , et les é léments d 'appréciation qui survivent à ce 
verdict, et d 'après lesquels i l reste à rechercher s'il y a fait 
i l l icite et dommageable? 

« Des observations qui précèdent, nous croyons pouvoir 
conclure que, déférer toute action civile en dommages-
intérêts pour fait de presse, à la cour d'assises, c'est enga
ger les parties plaignantes dans un tel dédale de difficultés, 
et rendre tellement difficile le succès de leur action, qu'au
tant vaudrait la supprimer, et que, bien certainement, ou 
ne saurait plus donner à personne le conseil de l'exercer. 

« Supposez qu' i l n'en soit pas tout à l'ait ainsi, et que 
la procédure et ses difficultés, et les probabi l i tés d'un 
insuccès, ne suffisent point pour dé tourner les parties 
léséesde l'exercice de l'action en dommages- in térê ts devant 
ju rés , i l y a une raison plus générale qui doit les e m p ê 
cher d'exercer cette action. L'on peut classer les injures, 
calomnies, diffamations, les faits illicites quelconques de la 
presse, en deux catégories : 1° ceux dont on regarde le 
public des lecteurs comme capable de faire justice l u i -
même par sa propre intelligence, et qui , par conséquen t , 
ne nuisent point à la personne attaquée, parce qu'elle est. 



en dehors de l'atteinte du journaliste ; — et, 2° on peut 

distinguer les imputations et attaques qui sont de telle 

nature, que ce môme journaliste produit un préjudice 

certain, appréc iab le , à moins qu' i l ne soit produit une 

lumière pour éclairer les faits,rétablir la vérité dans l'esprit 

des lecteurs, leur permettre de discerner la vérité du men

songe, à l'aide d'autres éléments que ceux que fournis

saient l'article lu i -même, la notoriété publique et l ' in te l l i 

gence du commun des lecteurs. Mais qu'on y réfléchisse 

bien : pour éclairer le public de lecteurs que vous ne 

croyez pas capable de discerner, par lui-même, la vérité 

de l'erreur, i l faut bien lu i apporter le témoignage de 

quelqu'un de plus expert, de plus capable que lui-niènie. 

Que j 'en appelle à un tribunal et à une cour, des accusa

tions et incriminations qui traînent contre moi dans telle 

presse et parmi tel public de lecteurs qui n'en feront pas 

justice eux-mêmes : rien de plus logique. Ces magistrats 

sont exercés dans l'art d 'apprécier les preuves, de discer

ner la vérité de l'erreur, le licite et l ' i l l ic i te . Mais ce qui 

ne se comprend plus, c'est que, pour me garantir contre 

cette même presse et le défaut d'intelligence de ses lec

teurs, pour apporter à ces lecteurs une lumière qui redrosse 

leurs erreurs à mon égard, leurs fausses apprécia t ions , 

j 'en sois rédui t à tirer au sort douze individus pris dans 

ce même publie des lecteurs contre l'inintelligence des

quels je demandais précisément d'être garanti, et pour 

lesquels je demandais des lumières . I l n'y a aucune pro

babilité que ces jurés se trouvent supér ieurs à la moyenne 

des lecteurs, ni par l'intelligence, ni par le sentiment. 

Comme effet moral, i l n'y a rien à attendre du verdict du 

jury sur l 'action civile, pour l'ait de presse ; tandis qu'un 

arrêt de nos cours forme chose jugée , est, en d'autres 

termes, une solution d'ordinaire acceptée, même par ceux 

qui n'ont pas été partie au procès. 

« Notre opinion est qu' i l n'y a pas lieu à modifier le 

régime de la presse dans le sens proposé, n 

J U R I D I C T I O N C I V I L I : . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

u c u x i e i n c c b a n i b r c . — P r é s i d e n c e de 3 1 . . l a m a r . 

19 juin 1879. 

D R O I T C I V I L . PRESSE. CRITIQUE DES A C T E S P O L I T I Q U E S . 

E X C È S . — • D I F F A M A T I O N . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — P U 

B L I C A T I O N D A N S L E S J O U R N A U X . — C O N D U I T E D U M I N I S 

T È R E P U B L I C . — A P P R É C I A T I O N P A R L A JUSTICE. 

S'il est permis à un journaliste de. crit-'quer nu point de vue de su 
couleur politique, les actes accomplis p ir un citoyen dans une 
circonstance publique et notable, ce droit ne petit dégénérer en 
injure cl en diffamation. 

Le journaliste qui excède ainsi les bornes de su mission est res
ponsable de ses actes vis-à-vis de la personne diffamée cl lui doit 
une réparation qui peut consister en dommagcs-iiilérè's et en 
publications dans les journaux. 

Lorsqu'un arrêt de cour d'appel, appréciant une poursuite que le 
parquet a dirigée contre un officier ministériel, s'exprime en 
disant que celle poursuite a eu U N É C L A T R E G R E T T A B L E , on ne 
peut voir dans celle, expression un blâme à l'égard des officiers 
du parquet, mais uniquement un moyen de rendre plus com
plète la réparation morale qui revient au prévenu acquitté. 

Les tribunaux cl les cours n'ont du reste aucun droit de blâme à 
exercer à l'égard des officiers du parquet pour les actes qui ren
trent dans leurs fonctions. 

Si par conséquent un tribunal de première instance, appréciant la 
portée de l'expression susdite, déclare dans un de ses considé
rants qu'elle constitue un blâmé à l'adresse du ministère public, 
ce considérant doit être annule par lu cour saisie de l'appel. 

( D E V O S C . V E U V E V A N M O L . ) 

Le 12 mars 1879, le tribunal civi l de Malines avait 

rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que de simples actions en dommages-
intérê ts basées sur des dél i ts de presse ne peuvent être por tées 
que devant les tribunaux civils ; (pic le décl i t ialoire ne saurait 
donc ê t re accueilli ; 

« Altend.i que la d'd'enderessc a conclu et plaidé au fond ; 
« Attendu que le journal De Burgerij, édité par la dé fende

resse, contient dans ses n u m é r o s du 29 septembre, des 6, 13 et 
20 octobre 1878, des articles où le demandeur est t rai té de 
transfuge par intérêt , trafiquant de s :s opinions politiques ; où 
de plus on lui reproche d'avoir poursuivi sans raison et par haine 
politique un notaire appartenant à l 'opinion l i bé r a l e ; 

« Attendu que le demandeur avait pris part à une manifesta
tion en l'honneur du gouverneur r évoqué do la Flandre occiden
tale, et qu'i l avait publiquement b l â m é ce qu' i l appelait la po l i 
tique d'exclusivisme et le sys tème desli lutionnel du gouverne
ment ; 

« Attendu qu' i l était libre à la Burgerij de crit iquer celte 
attitude en la rapprochant du passé pol i t i pie du demandeur el 
des opinions qu'i l avait si nettement p ro fessées ; mais que rien 
n'autorisait l'accusation qu'elle porta contre lui d'avoir trafiqué' 
de ses opinions ; que cette accusation n'avait pas même l'excuse 
des apparences, puisqu'un moment oit le demindeur posait cet 
acte, le seul qu'on puisse c o n s i d é r e r c o m m e une scission d'avec 
ses amis politiques, le parti catholique défait dans de récen tes 
é lec t ions se trouvait réduit à une complè te impuissance ; 

« Attendu que non contente d ' incriminer les mobiles de sa 
conduite' politique, la Burgerij s'est permis de l'attaquer (fuis 
son honneur de magistral; que rappelant des poursuites exercées 
pa r l a i a l 'époque où i l remplissait les fonctions de procureur du 
roi à tiruges, elle n'a pas craint de dire qu ' i l ne les avait inten
tées que par une rancune politique ; 

« Que le langage de la Burgerij trouve une a t ténuat ion dans 
l 'arrêt de la cour de (".and, en dale du 25 ju in 1874, qui b l âme le 
demandeur de l 'éclat regrettable d'une poursuite en suspension 
Ou en destitution de ses l'ourlions, intentée au notaire Debusschere, 
alors que d 'après la cour les incriminations auxquelles elle a 
donné lieu n'avaient aucune consistance, aucune base sé r i euse ; 

« Que cependant les termes de cet a r rê t ne justifiaient pas 
l'accusation d'avoir poursuivi par haine pol i t ique; 

« Attendu qu' i l esl hors de doute que ces imputations diffa
matoires el les qualifications injurieuses qui les accompagnaient 
ont porté atteinte à la considérat ion du demandeur; que celui -c i 
est donc en droit d'obtenir une répara t ion judiciaire ; 

« Attendu qu' i l n'a été justifié d'aucun préjudice ma té r i e l , et 
que le dommage moral sera équ i t ab l emen i réparé par l 'allocation 
d'une somme de 300 francs et par les insertions ci -après ordon
nées ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu 11. le procureur du roi 
en ses conclusions conformes, rejette pour autant que de besoin 
le décl inatoi rc proposé par la défenderesse ; et statuant au fond, 
la condamne à payer au demandeur la somme de 300 francs, à 
litre de dommages- in té rê t s ; lui ordonne d ' insérer deux diman
ches de suite, à la p remiè re page de sou journal De Burgerij, en 
caractères ordinaires cl sous la rubrique : Reparut un judiciaire, 
les motifs et le dispositif du présent jugement ; dit que ces inser
tions auront lieu a partir du dimanche qui suivra l 'expiration (lu 
second jour après la signification du jugement, sous peine de 
cent francs d ' indemni té pour chaque semaine de retard ; déclare 
le présent jugement exécutoi re par provision nonobstant appel 
el sans caution ; condamne la défenderesse aux d é p e n s . . . » (Du 
12 mars 1879.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement dont est appel, en 
déclarant injurieux el diffamatoires les passages inc r iminés des 
quatre articles publiés les 29 septembre, G, 13 et 20 octobre 
1878, dans le journal de Malines de. Burgerij, en a fait une juste 
apprécia t ion ; 

« Attendu néanmoins que c'est à t o r i q u e le premier juge a 
cru trouver un motif d 'a t ténuat ion au langage dudit journal dans 
un prétendu blâme qu'un ar rê t de la cour de (land du 23 j u i n 
1874 aurait infligé à l'appelant, à l'occasion d'une poursuite 
dir igée contre le notaire Debusschere ; 

ce Qu'en effet, cet a r rê t se borne à dire que plus les an técé 
dents du notaire Debusschere sont i r r ép rochab le s , plus on doit 
tenir compte de l 'éclat regrettable d'une poursuite en suspension 
ou en destitution de ses fonctions, alors que les incriminations 
auxquelles elle a d o n n é lieu n'avaient aucune consistance, 
aucune base sér ieuse , et que les griefs c l moyens dédu i t s par 
l'appelant dans son acte d'appel é ta ient d é n u é s de tout fonde
ment ; 

ce Attendu que ces cons idé ran t s s'expliquent el se just if ient 



comme l'expression du ddsir de la cour de Gand de rendre aussi 
complè te que possible la réparat ion due au notaire Debusschere 
à raison d'une prévent ion immér i t ée , mais qu'ils n'infligent 
aucun b lâme à l'appelant, ce que la cour d'ailleurs n 'eût pu faire 
sans excéder ses pouvoirs; qu'on ne doit y voir que la condam
nation de l 'éclat regrettable d o n n é à cette poursuite par la presse 
locale et notamment par le journal la Pairie, de Bruges, dont 
plus de vingt-cinq numéros é ta ient en grande partie remplis par 
la reproduction des débats devant le tribunal de Bruges ; 

« Attendu qu'à défaut de ce motif d ' a t t énua t ion , la faute de 
l ' int imé peut trouver son excuse relative dans la polémique 
ardente soulevée par les é lect ions du 11 j u i n 1878: dans le rôle 
de l'appelant lors de la manifestation publique organisée par le 
Cercle catholique à l'occasion de l 'arrêté royal relevant de ses 
fonctions le gouverneur de la Flandre occidentale, dans les dis
cussions les plus vives que provoquait dans toute la presse le 
discours p r o n o n c é à cette occasion par l'appelant, discussions 
qu ' i l devait prévoir et auxquelles i l a pris part ; dans les mêmes 
faits a r t icu lés à sa charge par divers journaux restés impour
suivis et auxquels l ' int imé les avait e m p r u n t é s en y ajoutant 
pour mobile un intérêt d'argent ou de passion pol i t ique; dans la 
lutte engagée à Malincs, à l'occasion du discours de l'appelant, 
entre les journaux de liurcjerij et de Mechelsche courant, lesquels 
faits, pris dans leur ensemble, ont pu, dans une certaine mesure, 
enlever à l ' int imé le sentiment des convenances, de la modéra 
tion et du respect de la véri té dont la (tresse jamais ne devrait 
se dépar t i r ; 

« Attendu que dans ces circonstances, si l 'on tient compte 
d'une part des insertions du jugement dont est appel o r d o n n é e s 
par le premier juge et dans lequel l 'honneur de l'appelant se 
trouve complè t emen t dégagé des attaques dont i l a été l'objet, et 
d'autre part, de la publici té donnée dans plusieurs journaux aux 
explications de Devos lu i -même sur les faits i nc r iminés , ¡1 y a 
lieu de cons idére r l 'allocation à l'appelant d'une somme de 
300 francs comme un complémen t suffisant des répara t ions aux
quelles i l avait droit ; 

« Sur la demande incidente de l'appelant : 

« Attendu qu'elle n'est ni recevable, ni fondée : non reco-
vable, comme constituant une demande nouvelle basée sur un 
article du journal <iV Burgcrij, pos té r ieur au jugement a t t aqué , 
et comme devant subir l ' épreuve d'une p remiè re instance dans 
laquelle l ' in t imée pourrait, le cas échéant , exercer son recours 
contre l'auteur vér i table de l 'ar t ic le; non fondée, parce que cet 
article, bien qu'agressif dans la forme, n'est ni injurieux, ni 
diffamatoire pour l'appelant et ne saurait motiver sa demande; 

« Sur l'appel incident de l ' in t imé : 

« Attendu que les cons idéra t ions qui p récèden t en démon t r en t 
le non-fondement ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du jugement dont est 
appel, et repoussant notamment comme mal fondé l'argument 
tiré d'un pré tendu blâme infligé à l'appelant par l 'arrêt de. la 
cour de Gand, du 23 ju in 1874, blarnejquc ne renferme pas ledit 
a r r ê t , la Cour, déboutan t les parties de toutes les autres fins et 
conclusions, met à néant tant l'appel principal que l'appel inc i 
dent et condamne l'appelant aux dépens d'appel... » (Du 19 j u i n 
1879. — Plaid. M M " E D M O N D P I C A R D et F R I S , du barreau de Ma
lincs, c. R O B E R T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de s i . n e b a g b e l , conse i l l er . 

10 décembre 1878. 

ENQU ÊTE . — REPROCHES. — CERTIFICAT. — A R R Ê T É - L O I 

DU 9 SEPTEMBRE 1814. 

Vu témoin, déjà entendu sur les faits de la cause devant un juge 
d'instruction el un tribunal étrangers et qui a signé ses déposi
tions, ne peut être reproché comme ayant donné un certificat 
dans le sens de l'art. 283 du code de procédure civile. 

Les décisions de la justice française peuvent, nonobstant l'art. 1 e r 

de l'arrêté-loi du 9 septembre 1814, être déclarées exécutoires en 
Belgique. 

( V E R D U R E C . J O L Y . ) 

Le 4 j u i n 1877, le Tr ibunal civi l de Tournai avait 
statué comme suit ; 

J U G E M E N T . — « En ce qui louche les reproches ar t icu lés par 
le défendeur contre les 1 , T , 4" et 7 e t émoins de l 'enquête d i 
recte : 

« Attendu que lesdits témoins ont é lé r ep rochés pour avoir 
déjà donné leur opinion sur les fails du procès , dans des dépo 
sitions s ignées par eux, reçues par un juge d'instruction fran
çais et répé tées ensuite à l'audience du tr ibunal correctionnel de 
Li l le ; 

« Attendu que les dépos i t ions dont i l s'agit ne sont manifes
tement pas des certificats dans le sens de l 'art. 283 du code de 
procédure c iv i le ; qu ' i l importe peu qu'elles aient été reçues par 
dos magistrats é t r a n g e r s , puisque celte circonstance ne peut leur 
donner le caractère d'attestations dél ivrées l ibrement et sponta
némen t dans l ' intérêt de l'une ou de l'autre des parties en cause; 
d'où i l suit que les reproches proposés ne sont pas admissibles; 

« Au fond : 
« Attendu qu ' i l résul te des enquê te s : 

« 1° Que le 23 avril 1872, vers six heures du soir, le jeune 
Alexandre Joly, enfant alors âgé de cinq à six ans, se trouvait 
avec le témoin Arthur Blondel, auquel i l donnait la main , sur le 
trottoir de la rue Notre-Dame, à Li l le , à quelques pas de l'angle 
de ladite rue et de la rue Solferino ; 

« 2° Que le jeune Joly, qui tenait un jouet quelconque, un caillou 
ou un marbre, l'ayant laissé tomber dans le ruisseau, se baissa 
pour le ramasser sans quitter le trottoir et sans lâcher la main 
de son compagnon ; 

« 3° Qu'au même instant, une voiture a t te lée d'un cheval et 
conduite par le défendeur tourna brusquement et au grand 
galop, on ne peut plus vite, le coin des rues Solferino et Notre-
Dame, en suivant le fil d'eau et en rasant ainsi le trottoir sur 
lequel se trouvait le fils du demandeur; 

« 4° Qu ' imméd ia t emen t après et avec la rapidi té d'un éc la i r , 
dit le s ixième témoin de l 'enquête directe, l'enfant fui atteint par 
le cheval et r enversé sous les roues de la voiture ; 

« 5° Qu'à la suite de l'accident dont i l a élé v ic t ime , le fils 
du demandeur a dû subir l'amputation du bras gauche; que la 
main droite est en partie p a r a l y s é e ; qu'en é lé , à l ' époque des 
grandes chaleurs, i l souffre par t icu l iè rement ; qu ' i l est alors 
alleint de crispations nerveuses qui ne lui permettent d 'écr i re 
qu'avec une ex t rême diff iculté; 

« Attendu que les fails invoqués par le défendeur , pour se 
dégager de toute responsabi l i té oa pour a t t énue r les effets de la 
responsabi l i té qui lui incombe, ne sont nullement prouvés et 
sont m ê m e formellement démen t i s par les enquê te s susv i sécs ; 
que spéc ia l emen t il est certain : 

« 1° Qu'au moment de l'accident, i l n'y avait nul encombre
ment de voitures au coin des rues Notre-Dame et Solferino ; que 
la voie publique était , au contraire, en t i è r emen t l ibre sur toute 
sa largeur ; 

« 2° Que le jeune Joly n'avait pas l'habitude de vagabonder 
seul dans les rues; qu'au moment de l'accident, i l se trouvait 
sous la garde du témoin Arthur Blondel, je une homme alors âgé 
de treize à quatorze ans, à qui le demandeur l'avait confié; qu ' i l 
est faux que l'enfant se soit a m u s é à jeter des pierres sur la voie 
carrossable et à aller les rechercher en courant au mil ieu des 
voilures ; 

« Attendu que le défendeur est tenu de réparer le préjudice 
qui résulte de son imprudence bien et d û m e n t constatée ; 

« Attendu que le demandeur conclut, en ordre principal , à ce 
que le tribunal rende exécutoi res en Belgique les condamnations 
prononcées de ce chef par le tribunal de Li l le et par la cour 
d'appel de Douai ; 

« Attendu que ces condamnations sont justes et qu ' i l y a lieu 
de les cons idérer comme é tan t eu complè te harmonie avec les 
faits de la cause tels qu'ils sont é tabl is par les enquê tes susvi
sécs ; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas et qu'au surplus 
i l est actuellement admis en jurisprudence que les décis ions de 
la justice française peuvent, nonobstant l ' a r l . 1 e r du l 'arrêté-loi 
du 9 septembre 1814, être déclarées exécutoires en Belgique ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï les conclusions conformes 
de M. D U M O N C H A U X , juge suppléant! ' aisanl fonctions de min is tè re 
public, rejette les reproches a r t icu lés par le défendeur conlre les 
l t r , 4 e el 7 6 t émoins de l 'enquête directe; et statuant sur la 
demande d'exequalur introduite par Joly, rend exécutoire en 
Belgique les jugement el a r rê t s p rononcés entre parties par le 
tribunal de L i l l e , le 30 août 1872, el par la cour d'appel de 
Douai les 25 j u i n 1873 el 0 août même année ; 

o Dit toutefois : 1° que le délai fixé par la cour de Douai pour 
l 'exécution des condamnations p rononcées ou confirmées par 
elle courra à partir du p résen t jugement ou de sa signification, 
si elle est n é c e s s a i r e ; 2° que les inscriptions nominatives à 
requér i r par le défendeur pourront ê t re prises, au choix de ce 
dernier, soit sur le grand-livre de la dette publique belge, soit 
sur le grand-livre de la dette publique française ; 



« Dit n'y avoir lieu d'accorder une indemni té spéciale à raison 
du relard qu'a subi le service de la pension annuelle et viagère 
de 300 francs, le tr ibunal ayanl tenu compte de ce relard dans 
l 'appréciation de la baulcur des dommagcs - in i é ré l s alloues par 
la justice f rança i se ; condamne le défendeur aux d é p e n s . . . » (Du 
4 ju in 1877.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge. . . » 
(Du 10 décembre 1878. — Plaid. M 1 I M

 A R T H U R D E M E R E N C. 

M A I L L E T . ) 

•'Z^ZJ .Qt O O r^_i i 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de S I . J a u i u r . 

30 janvier 1879. 

A B O R D A G E . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . — E R R E U R D E N O M D A N S 

L A P R O T E S T A T I O N . — E X P L O I T . — N U L L I T É . — N A V I G A T I O N 

I N T É R I E U R E . — F A U T E . — C A S F O R T U I T . — D É R A N G E M E N T 

D E L A M A C H I N E A V A P E U R . 

La protestation exigée par les art. 435 et 430 du code de commerce 
n'est pas nécessairement nulle, parce que le nom du capitaine 
commandant le navire abordeur a été erronémenl indiqué. 

Le capitaine du navire abordeur ne peut se prévaloir de celle er
reur, lorsque celle-ci lui est imputable.. 

Les dispositions des arl. 435 et 436 du code de commerce doivent 
être strictement interprétées. Elles concernent le commerce ma
ritime proprement dit, et ne peuvent dès lors être opposées à un 
batelier, dont le bateau appartient à la navigation intérieure. 

En matière d'abordage, le dérangement de la machine à vapeur 
du steamer abordeur ne constitue pas par lui-même un cas for
tuit. 

( L E C A P I T A I N E A T K I N S C. S T E P P E - D E B L O C K . ) 

Le 28 mai 1877, le Tribunal de commerce d'Anvers 
avait rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Vu l 'exploit d'avenir de l'huissier De lluck, en 
date du 6 novembre 1876, tendant à rendre le défendeur res
ponsable de l'abordage qui a eu lieu dans l'Escaut, an quai Van 
Dyck, à Anvers, le 1 e r octobre 1876, entre le bateau Joséphine cl 
le steamer anglais Dolphin ; 

« Vu le rapport des experts Uytlcnlioven, Malthys et Vanden 
Bussche, déposé au greffe de ce siège, par acte du 22 novem
bre 1876 ; 

« Sur la fin de non-recevoir, basée sur la nul l i té du protêt de 
l'huissier Lombaerts, en date du 2 octobre 1870, parce que ce 
protê t , prescrit par les a r l . 435 et 436 du code commerce, a été 
signifié au capitaine Philips et non au défendeur Alkins, : 

« Attendu que le défendeur ne peut se prévaloi r de celte 
erreur de nom, parce que celte erreur lui esl imputable ; 

« Qu'en effet, à la fin de septembre et au commencement 
d'octobre 1876, le journal maritime le Lloyd anversois contenait 
des annonces des agents de General Steam Navigation Company, 
lesquelles annonces informaient le public que le steamer Dol
phin, appartenant à celte socié té , était c o m m a n d é par le capi
taine Philips, et que capitaine Alkins commandait le steamer 
Léopai-d ; 

« Attendu que l'erreur, commise par le demandeur, provient 
donc du fail de ladite compagnie et du l'ail du défendeur Alkins , 
son préposé , qui a laissé imprimer dans un journal spécial des 
renseignements inexacts sur le nom du commandant dudit stea
mer Dolphin ; 

« Au fond : 
« Attendu que le défendeur invoque ladite expertise pour 

soutenir que l'abordage provient d'un cas fortuit , parce que ledit 
steamer n'a pu marcher en a r r i è r e , à ;cause d'un d é r a n g e m e n t 
imprévu de la machine à vapeur; 

« Que le défendeur a l lègue dans son rapport de mer c l dans 
ses conclusions que ce d é r a n g e m e n t consistait en ce que la pièce 
appelée exccnlrix sheave était engagée dans la manivelle; 

« Attendu qu'en premier l ieu, le défendeur n'a pas fail con
stater, le jour du sinistre, ni les jours suivants, au moyen d'une 
expertise, le p ré t endu d é r a n g e m e n t dont i l s'agit, ni la cause de 
ce d é r a n g e m e n t ; 

« Que lorsque les experts p r é n o m m é s ont c o m m e n c é leurs opé
rations, le 4 octobre dernier, le défendeur n'a pas m ê m e appe lé 
leur attention sur ces points importants ; 

« Que l 'allégation du défendeur ne peui plus être s é r i e u s e 
ment vérifiée, plusieurs mois ap rès l'accident, puisque le défen
deur a pu modifier, à son g ré , les appareils mécan iques susmen
t ionnés ; 

« Qu'il s'ensuit que les offres de preuve du défendeur doivent 
être rejet ces ; 

« Attendu en second lieu, dans le cas actuel, le d é r a n g e m e n t 
de ces appareils ne peut s'expliquer que par un défaut de sur
veillance, d'entretien ou de construction, dont la responsabi l i t é 
incombe an défendeur ; 

« Qu'en effet ce d é r a n g e m e n t ne constitue pas, par l u i - m ê m e , 
un cas fortuit c l que le défendeur ne préc ise aucun fait propre 
à l 'exonérer de la responsabi l i té invoquée contre l u i ; 

« Attendu que la somme réc lamée de fr. 7,054-56 pour ava
ries du bateau Joséphine, pour frais de re lèvement , pour c h ô 
mage forcé et pour i ndemni t é s accessoires, est suffisamment jus
tifiée par le prédit rapport d'expertise et par lesaulresdocuments 
de la cause ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette la fin de non-recevoir et 
les offres de preuve du défendeur et les condamne à payer au 
demandeur, à titre de dommages - in t é r ê t s , fr. 7,054-56, avec les 
intérêts judiciaires e l l e s frais du p r o c è s ; déc la re le jugement 
exécutoire nonobstant appel et sans caution. . . » (Du 28 mai 
1877. — Prés , de M. L A M B R E C H T S , juge. — Plaid. . M M " D E K I N 

D E R et V R A N C K E N . ) 

A p p e l . 

A R R Ê T . — u Sur la non-recevabi l i té de l'action pour défaut de 
protêt régul ier , aux termes de l 'art. 435 du code de commerce : 

ce Attendu que l ' in t imé a, dans les vingt-quatre heures de 
l'abordage de son bateau par le steamer Dolphin, formulé sa ré
clamation contre le capitaine de ce steamer, par exploit de l 'huis
sier Lombaerts, en date du 20 octobre 1876, signifié à ce dernier, 
domici l ié , y-est-il d i t , à bord dudit steamer, étant audit bord et 
y parlant à son second : 

« Attendu que si l 'exploit porte le nom de Philips comme é tan t 
celui du capitaine, au lieu du nom d'Atkins, celte erreur, qui n'a 
pu soulever la moindre équ ivoque , et qui n'a en rien e m p ê c h é 
l'exploit de parvenir en son temps au capitaine Alkins, son véri
table destinataire, ne saurait profiler a ce dernier alors qu ' i l esl 
avéré , ainsi que le constate le premier juge, que celle erreur esl 
imputable an capitaine ou à l'armement qu ' i l r ep résen te , pour-
avoir, dans des annonces répé tées , s ignalé le capitaine Philips 
comme commandant le Dolphin ; 

ce Attendu encore que cet exploit a été éga lemen t c l au m ê m e 
temps notifié aux r ep ré sen tan t s des armateurs à Anvers,les sieurs 
Kennedy et Hunier : 

« Qu'enfin et surabondamment les dispositions des ar l . 433 cl 
430 du code de commerce, qui consacrent des exceptions au droit 
commun, doivent être strictement in t e rp ré tées ; qu'elles concer
nent le commerce maritime proprement di t , ainsi que l ' énonce 
la rubrique du livre 11 du code de commerce, dans lequel elles 
sont comprises, et ne peuvent, dès lors, être opposées à l ' int imé 
dont le bateau voilier, la Joséphine, appartenait à la navigation 
in tér ieure ; 

ce Que celle exception n'est donc pas justifiée ; 

ce Au fond : 
ce Attendu qu'au moment de l'abordage du bateau la Joséphine 

par le steamer Dolphin, celui-ci élait en marche, tandis que le 
premier était immobile , a m a r r é qu ' i l élait au quai Van Dyck ; 
que par une conséquence naturelle, consacrée par la doctrine el 
la jurisprudence, c'est au capitaine du steamer, s'il veut échappe r 
à la responsabi l i té de cet événemen t , à prouver qu' i l est pure
ment fortuit (arl . 407 du code de commerce) ; 

ci Attendu que le rapport de mer ne fournit point cette preuve; 
ce Qu'en effet i l se borne à constater que l'abordage a eu pour-

cause le relus des machines du Dolphin de marcher en a r r i è r e , 
comme l'avait o r d o n n é le pilote, et que, le lendemain de l 'acci
dent, l'examen des machines aurait fait r econna î t r e que c 'é ta i t 
l'engagement du rouet excentrique (excenlrie sheave) dans la 
manivelle de la machine qui avait p rovoqué sa rés is tance ; 

« Attendu que si le rapport de mer ajoute que cet accident est 
imprévu , mais sans en dé t e r mine r la cause, ce n'est là que l'ex
pression d'une opinion de l'appelant el nullement la constatation 
d'un fail de force majeure, auquel serait dû et l'engagement du 
rouet excentrique dans la manivelle e l , comme c o n s é q u e n c e , 
l ' impossibi l i té de marcher en ar r iè re ; 

ce Attendu d'ailleurs qu'en le supposant concluant, ce rapport 
de mer ne pourrait, dans la cause, être utilement invoqué , vis-
à-vis de l ' in t imé, é t r ange r soit à l'armement, soit au chargement, 
soit à l'assurance du navire Dolphin; 



« Allendu que les faits a r t icu lés en termes subsidiaires ne sont 
point pertinents, puisqu'aucun d'eux ne précise le ras fortuit 
ayant dé t e rminé le d é r a n g e m e n t survenu dans les machines; que 
la responsabi l i té de l'appelant reste dès lors en t i è re ; 

« Attendu qu'il ne peut lui suffire de p ré tendre que, deux 
jours avant l'accident, la machine, qui serait de t r è s - b o n n e qua
l i té , selon l u i , aurait été t rouvée en parlait é t a t ; qu'il est du de
voir des mécanic iens ou ingén ieu r s , p réposés au service des ma
chines, d'assurer constamment le jeu régul ier de leurs organes à 
feu, de satisfaire à ce (pie la prudence, conforme en cela aux 
prescriptions de l 'arrêté royal du 30 janvier 1863, art. 16, exige 
de tout navire à vapeur qui approche d'un autre navire, de ma
nière qu' i l y ait risque d'abordage, c 'est-à-dire de pouvoir d imi 
nuer sa vitesse, de stopper ou de marcher en a r r iè re ; qu'en ar r i 
vant à Anvers, à proximité de navires a m a r r é s aux quais, ce devoir 
s'impose i m p é r i e u s e m e n t , et que le capitaine, qui doit r épondre 
des imperfections ou des vices de construction du moteur dont 
il fait emploi , comme aussi de la négl igence de ses préposés , ne 
pourrait échapper à cette responsabi l i té qit'fcn articulant et en 
prouvant un fait préc is , purement fortuit , que la prudence hu
maine n'aurait su ni prévoir , ni conjurer, c l qu i , en provoquant 
rengagement du rouet excentrique dans la manivelle de la ma
chine, aurait paralyse les mouvements de celle-ci ; que l'appelant 
ne le fait pas et que les faits dont il offre la preuve sont dès lors 
irrclevants ; 

a Par ces motifs cl ceux du premier juge, la Cour, écar tant 
comme irrelevants les faits a r t icu lés par l'appelant, déclare 
celui-ci sans griefs; met, par suite, son appel à néan t et le con
damne aux d é p e n s . . . » (Du 30 janvier 1819.— l ' Ia id . M« E D M O N D 

l'iCARD.) 

OiisEiivATioNs. — Conf. P A N D E C T E S R E L U E S , V° Abordage, 
n"" 13, 17 et 23. — La cour admet donc que la question 
doit être résolue, eu égard à la nature du navire abordé , 
et non eu égard au lieu de l'abordage. Dans l 'espèce, 
l'abordage avait eu lieu en rade d'Anvers. — L e tribunal 
de commerce d'Anvers vient de rendre divers jugements, 
décidant , au contraire, que la question de l 'applicabili té 
des art. 435 et suiv. dépend du lieu de l'abordage. Nous 
publierons ul tér ieurement ces jugements, Comp. Juittseu. 
nu P O R T D ' A N V E R S , 1879, I , p. 17 et la note. 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . n r i i g m a n , vicc-pres. 

APPEL DE JUSTICE DE PAIX. 

31 mars 1879. 

I M P Ô T C O M M U N A L . — T A X E D E R E M B O U R S E M E N T . — T A X E S U R 

L E S É G O U T S . C O N V E N T I O N E N T R E U N E C O M M U N E E T U N 

P A R T I C U L I E R S U R L E P A I E M E N T ü'u.N I M P Ô T . — N U L L I T É . 

D É F A U T D E R É C L A M A T I O N D E L A P A R T D E L A C O M M U N E . 

Cu laxe communale de l.aekcn sur les égouts n'est pas une taxe 
de remboursement : elle est due indistinctement par tous ceux 
qui font usage de l'c'gout publie. 

['ne. lonveution entre une commune et un particulier ne saurait 
dispenser celui-ci du paiement d'une imposition; pareille con
vention serait nulle. 

Le défaut de réclamation d'un impôt pendant un certain temps ne 
saurait forelore la commune créancière de. cet impôt d'en exiger 
le paiement. 

( L A C O M M U N E D E L A E K E N C V E R H E Y D E N . ) 

I l existe à Laeken, comme dans la plupart des com
munes, une taxe sur les égouts. 

Les dispositions organiques de cette taxe sont ainsi 
conçues : 

A R T . 1 " . Les propr ié ta i res de maisons, de chitines ou de bâ
timents quelconques ayant issue sur la voie publique, sont tenus 
de faire usage de l 'égoul public. 

A R T . 2. Les conditions moyennant lesquelles les particuliers 
sont autor isés à faire usage de l ' igout public, sont les suivantes: 

I o Paiement, en ire les mains du receveur communal, d'une 
des laxes suivantes, selon le cas : etc. 

En vertu de ce règlement , le paiement de la taxe fut 
réclamé au sieur Verneyden, et, sur son refus de payer, 

commandement lui fut fait et contrainte fut décernée con
tre l u i . Verheyden forma opposition à cette contrainte 
et assigna la commune à compara î t re devant M . le jugede 
paix de Molenbeek-Saint-Jean. 

Voici l'exploit d'assignation, qu ' i l est utile de connaî t re 
pour apprécier les décisions que nous allons rapporter : 

Assignation était donnée à la commune pour : 

« Attendu que la taxe sur les embranchements d 'égout établ ie 
par la commune de Laeken est une taxe de remboursement, c'csl-
à-dire un mode de paiement des frais faits par la commune pour 
la construction des é g o u t s ; 

Allendu que la taxe ne peut donc être exigée que si la com
mune a effectivement construit les égouts à ses frais ; 

Attendu que des dé l ibé ra t ions du conseil communal de Lae
ken des 7 oclobre et 30 d é c e m b r e 1862, d û m e n l approuvées par 
l 'autori té compé ten t e , on l décré té le prolongement de l'avenue 
de la Reine, entre la chaussée d'Anvers et le chemin de fer de 
l'Etat, les propr ié ta i res riverains s 'élant engagés à céder gralui-
lemenl à la commune les lorrains nécessa i res au prolongement 
sur leurs propr ié tés de celle avenue, à 20 moires do largeur, cl 
à exécuter , sur le parcours de leurs p ropr i é t é s , les terrassements, 
les pavages et les égou l s , à la condition d'avoir sur ceux-ci le 
droit d'embranchement ; 

Allendu que Kmcnquc et Devylder, auteurs du deman
deur, ont, en suite de la convention p ré rappe lée , construit à 
leurs frais le pavage et les égouts de l'avenue de la Reine, pro
longée ; 

Attendu que la laxe dont le paiement est r éc lamé est impo
sée sur une maison ér igée par le demandeur à l'avenue de la 
Reine, sur un terrain dont le propr ié ta i re a construit l 'égoul 
public à ses frais ; 

Attendu que, par suite, i l n'y a pas lieu de rembourser à la 
commune de Laeken les frais de construction de l ' égoul , puis
qu'elle n'en a pas fait l'avance, et qu'au contraire, la quote-part 
de ces frais afférente au terrain du demandeur a été acqui t tée 
par la construction même de l 'égout, faite des deniers du pro
pr ié ta i re , qui ne peut ê t re aslreint à payer deux fois ; 

Y voir dire pour droit ([lie la commune de Laeken n'est pas 
l'ondée à r éc l amer le paiement de la somme de fr. 177-10, pour 
laquelle une conlrainle a été décernée contre le demandeur; 

Voir, en c o n s é q u e n c e , annuler ladite contrainte et le com
mandement qui l'a suivie ; s'entendre condamner aux d é p e n s . » 

Voici le jugement rendu par M . le juge de paix : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l résul te de tous les documents 
versés en cause, que la taxe sur les embranchements d 'égouls 
est une laxe de remboursement et ne ressemble, ni par sa na'ture, 
ni par son but, aux autres impôts qui sonl ou peuvent ê t re éta
blis par la commune ; 

« Attendu que les motifs a l légués par le collège de la com
mune de Laeken, pour l'augmentation du tarif de la laxe dont 
i l s'agit, ne laisse aucun doute sur ce que la commune e l l e -même 
la cons idéra i t comme une simple taxe de remboursement, puis
qu'elle se base sur ce que la laxe alors existante ne pouvait plus 
couvrir les dépenses auxquelles la commune esl astreinte par 
l ' é tabl i ssement des égouls publics, par suite de l 'élévation du 
prix des matér iaux et de la m a i n - d ' œ u v r e ; 

« Attendu que le tribunal de première instance d'Anvers, par 
jugements en date des 13 février et'25 novembre 4869, ainsi que 
la'cour d'appel de Liège, par un ar rê t en date du H j u i l l e t -1872, 
résolvent en ce sens une contestation analogue; 

« Allendu qu' i l résul te encore des documents produits, el no
tamment d'une dé l ibéra t ion du conseil communal de Laeken, du 
7 octobre 1862, que les propr ié ta i res d'alors, futurs riverains 
du prolongement de l'avenue de la Reine, dont on sollicitait le 
déc rè l emen l par a r rê té royal , avaient consenti à céder gratuite
ment, sur leurs p ropr ié tés , les terrains nécessa i res audit prolon
gement, el s'engageaient, en outre, à intervenir pour leur quole-
parl dans les frais de construction , les remblais, pavages et 
l ' é tabl i ssement des égouts ; 

« Attendu qu ' i l esl encore établ i par les m ê m e s documents 
<pie les m ê m e s propr ié ta i res , Devylder el Emcrique , onl , 
le 14 novembre 1862; pris l'engagement d 'exécuter avant l 'expi
ration d'un délai de trois a n n é e s , les terrassements, les pavages 
el les égou t s , à la condition d'avoir sur ceux-ci le droi t d'eui-
hranehcmenl, ou à payer à la commune, à leur prix coû tan t , 
d 'après une base ar rê tée entre parties, lesdils travaux pour le cas 
où ils auraient préféré voir exécuter ceux-ci par la commune 
e l le -même ; 

« Attendu que pos t é r i eu remen t à l 'arrêté royal du 30 déeem-



bre 1862, approuvant une dé l ibéra t ion de la commune approba-
livc du plan en question, les propr ié ta i res , confo rmément à la 
convention ci-dessus et aux conditions s t ipu lées par elle, con
struisirent à leurs frais l 'égout dont i l s'agit et s 'acqui t tè rent 
ainsi envers la commune des obligations qu'ils avaient contrac
tées ; 

« Attendu que la commune a bien compris e l l e -même que 
plus aucune taxe d'embranchement à l 'égout ne pouvait être r é 
clamée à ces m ê m e s propr ié ta i res , puisque depuis 1 8 6 4 jusqu'en 
1 8 7 5 elle a vu s 'élever diverses maisons riveraines de l 'égout 
sans soulever l 'ombre d'une pré tent ion relativement à la taxe qui 
fait l'objet du l i t ige actuel ; 

« Attendu qu'en présence de la nature de la taxe d é g o û t s qui 
est incontestablement une taxe de remboursement, on ne peut 
venir soutenir avec succès que la convention intervenue serait 
illégale comme constituant une exemption d ' impôt en faveur de 
certains propr ié ta i res particuliers et partant contraire aux lois 
et à la constitution ; 

« Attendu que le jugement du tribunal de Bruxelles, en date 
du 9 mai dernier, invoqué à l'appui de la thèse de la défende
resse, n'a pas trait à la m ê m e question que celle soumise actuel
lement à noire tribunal ; 

« Attendu, en effet, que puisque les propr ié ta i res ont exécuté 
par eux-mêmes et à leurs frais l 'égout en question, i l serait 
aussi illogique qu ' inéqu i t ab le de leur faire payer à la commune 
une taxe à laquelle celle-ci ne pourrait avoir droit que pour 
autant qu'elle se lut chargée e l lo-même desdits travaux pour se 
rembourser des frais qu'ils auraient néces s i t é s ; 

« Attendu qu'au fond la convention constitue plutôt un avan
tage pour la commune que pour les propr ié ta i res , puisque ceux-ci, 
sans elle, n'auraient elù payer la taxe que lorsqu'ils construiraient 
à front de l'avenue, tandis que, d 'après cette convention, la 
commune recevait immédia tement la taxe eu vigueur à cette 
époque ; 

« Attendu que, de tout ce qui précède , i l y a lieu d'annuler la 
contrainte qui réc lame une taxe non due; 

« Par ces motifs, déc la rons la commune de l.aeken non l'ondée 
à réclamer le paiement de la somme de fr. 1 7 7 - 1 0 ; annulons la 
contrainte et le commandement qui l'a suivie et condamnons la 
défenderesse aux d é p e n s . . . » (Du 2 4 d é c e m b r e -1878. — Justice 
de paix de Molenbeck-Sainl-Jcan. — M. B E R N A E R T S , juge.) 

Appel fut interjeté par la commune de Laeken et le 

Tribunal de Bruxelles statua comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par exploits en date du 1 7 août 
1 8 7 7 cl du 2 8 novembre 1 8 7 8 , l ' int imé a formé opposition a la 
contrainte lui déce rnée en paiement d'une somme de fr. 1 7 7 - 1 0 
due par lui du chef de taxe sur les embranchements d 'égouts , 
ladite contrainte transcrite en tête du commandement lui signifié 
en date du 1 6 août 1 8 7 7 ; 

« Attendu que l ' int imé forme son opposition : 1 ° sur ce que la 
taxe sur les égon l s de la commune de Laeken serait une taxe de 
remboursement, des t inée a rembourser la commune des frais de 
construction de l 'égout public, et due seulement dans le cas où 
celle-ci aurait construit e l l e -même l ' égou t ; 2 " sur ce que par une 
convention intervenue entre parties, l ' int imé aurait été exemple 
de celte taxe ; 

« Attendu que les communes sont investies du pouvoir i l l imité 
de fixer e l les -mêmes l'assietle et le montant de leurs impôt s , sauf 
avis de la dépula l ion permanente et approbation du roi (art. 3 1 , 
1 0 8 et 1 1 0 de la constitution, et 7 6 de la loi communale) : 

« Attendu que le seul point du litige à examiner est celui de 
savoir si la commune peut invoquer à l'appui de sa réc lamat ion 
de taxe un texte de règlement qui justifie sa demande ; 

« Attendu que le règ lement communal invoqué par l'appe
lante, é tabl issant la taxe sur les égouls et dans lequel elle p ré 
tend trouver que la taxe lui est due, est conçu en termes g é n é 
raux ; que cette taxe a sa base et sa justification non dans la 
construction de l 'égout , mais dans l'usage qu'en font les rive
rains ; 

« Attendu que les termes du règ lemen t ne se prê ten t donc 
pas à la distinction que l ' in t imé veut é tab l i r entre le cas où la 
commune aurait fait l 'égout et le cas contraire ; qu'on conçoi t en 
effet qu'en toute hypothèse la commune puisse percevoir une 
taxe à-charge de tousles riverains qu i , confo rmément à l 'obliga
tion qui leur est imposée , viendront s'embrancher; que cette 
perception peut s'expliquer par la cons idéra t ion «pie si la com
mune n'a pas construit e l l e - m ê m e l 'égout, elle conserve la charge 
de veiller à son entretien ; 

« Attendu que vainement l ' in t imé invoque à l'appui de son 
soutènement l 'exposé des motifs présenté au conseil communal 
de Laeken par le collège le 2 septembre 1 8 7 3 et le rapport des 

sections réunies des finances et des travaux publics présenté 
le 1 6 septembre 1 8 7 3 , jus i i f ianl l 'augmentation du tarif de la 
taxe adoptée an t é r i eu remen t par le r è g l e m e n l d u 6 octobre 1 8 6 8 ; 
qu'on l i t notamment dans ledit exposé que cette taxe ne peut 
plus couvrir les dépenses auxquelles la commune est astreinle 
par r é t ab l i s s emen t des égouls publics, leur entretien et leur 
surveillance ; 

« Attendu dès lors que non-seulement on ne saurait trouver, 
comme le pré tend l ' in t imé, et comme l'admet le premier juge, 
dans ledit exposé des motifs la preuve que la taxe dont s'agit est 
une taxe de remboursement, mais que les termes dtidit exposé 
comme ceux du règ lement l u i -même repoussent pareille inter
prétat ion ; 

« Qu'il en résul te au contraire que la commune en portant le 
règlement qui frappe l'usage de l 'égout public a entendu astrein
dre au paiement de la taxe tous ceux qui s'en servent, soit direc
tement, soit au moyen d'un raccord, cette taxe n 'é tant en quelque 
sorte que la part contribuloire du particulier dans les dépenses 
du curage et d'entretien des égouls ; 

c< Attendu que la taxe réc lamée par l'appelante est applicable 
à tous les riverains; qu'elle e.sl des t inée à subvenir aux dépenses 
nécessi tées par un service publ ic ; qu'on conséquence elle con
stitue un impôt communal dont l ' int imé est débi teur comme con
tribuable en vertu du règ lement l éga lement édicté ; 

« Attendu que si l'auteur de l ' int imé et les propr ié ta i res rive
rains de l'avenue de la Heine, en échange du bénéfice certain que 
le déc rè l emen t du prolongement de celte avenue leur procuraii, 
oui consenti à céder gratuitement, sur leurs p ropr ié tés , les terrains 
nécessa i res audil prolongement sur une largeur de vingt mèt res 
et se sont engagés à intervenir pour leur quote-part dans les l iais 
de construction des remblais, pavages et l ' é tabl i ssement des 
égouls , i l ne résul te pas de cet engagement que la commune s'est 
interdit de percevoir la taxe des égouls établie un an après par 
l 'arrêté organique des 1 8 mai 1 8 6 3 , 6 octobre 1 8 6 8 c l 2 8 octobre 
1 8 7 3 ; 

« Que d'ailleurs pareil engagement serait nu l , la commune 
n'ayant pu renoncer par un simple contrat a une laxe régul ière
ment décré tée (art. I 1 2 de la constitution, 7 6 , o" et 7 7 , 3 " , de la 

I loi communale) ; 

« Attendu que si l'appelante n'a pendant un certain temps 
soulevé: aucune réc lamat ion relativement à la laxe qui fait l'objet 
du l i t ige, celte inaction ne saurait porter préjudice à ses droi ts ; 

» Allendu qu' i l résul te des cons idéra t ions qui précèdent que 
c'est à l o r l que le premier juge a cons idé ré la taxe dont s'agit 
comme une taxe de remboursement, des t inée uniquement à rem
bourser la commune des Irais de construction île l 'égout public 
et a décidé' que celle-ci n 'était pas fondée à eu réc lamer le paie
ment ; 

K Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis M . D E 
K O L T . L O N , juge supp léan t faisant fonctions de procureur du roi , 
reçoit l'appel cl y faisant d i o i l , met à néant le jugement dont 
appel ; én i endan t , dit pour droit que la taxe dont s'agit n'est pas 
une taxe de remboursement ; qu'aucune convention n'a d i spensé , 
ni pu dispenser l ' in t imé du paiement de cette laxe... » (l)u 
3 1 mars 1 8 7 9 . — Plaid. MM' '» D E M O T et J . S E R V A I S C. B C E L E N S ) 

O B S E R V A T I O N S . — Les jugements d'Anvers et l 'arrêt de 
Liège, cités dans le jugement de M . le juge de paix, sont 
rapportés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1870, pp. 131 et 
132 et 1872, p. 1393. 

Actes officiel». 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par 

arrê té royal du -17 j u i n 1 8 7 9 , M . Bonnet, juge supp léan t au t r i 
bunal de p remiè re instance séant à Tournai, est n o m m é juge 
près le m ê m e t r ibunal , en remplacement de M . Baudour appe lé 
à d'autres fondions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R 

D U R O I . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é royal du 1 7 ju in 1 8 7 9 , 
M . Wcllens, avocat près la cour d'appel de Bruxelles, est n o m m é 
substitut du procureur du roi près le tribunal de p remiè re i n -
slance séant à Tournai . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 
1 7 j u i n 1 8 7 9 , M . Vienne, avocat et candidat notaire à Tournai, 
est n o m m é juge de paix du canton d 'Anloing, en remplacement 
de M . B o l i n , appelé à d'autres fonctions. 

Alliance Typ<>!;raplii<pir, i-ur . n u CIMH.X. 5 1 . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

l ' r c m i è r e c h a m b r e . — ï ' r C M d f n c c <lc sa. i s c C r a s s i e r . 1 E R p r è s . 

6 juin 1879. 

C I M E T I È R E . — C O N C E S S I O N D E S É P U L T U R E . — D R O I T C I V I L , 

P O U V O I R J U D I C I A I R E . — C O M P É T E N C E . — D I V I S I O N P A R 

C U L T E S . B O U R G M E S T R E . 

I.i's droits résultant /l'une concession de sépulture sont des droits 
civils, dont la connaissait, e. en cas de contestation, appartient 
au pouvoir judiciaire. 

Ksi île lu compétence du pouvoir judiciaire, l'action qui tend à 
faire déclarer que le droit rc'sultnnl d'une concession est il léga
lement entravé, et à obtenir la réparation du préjudice. 

.Si lu loi jireseril la division du cimetière de lu commune oii plu
sieurs cultes sont profssés, elle n'en autorise aucune la oit 
n'est professt1 qu'un seul culte; spécialement, elle n'admet 
point qu'un lien distinct soit réservé pour l'inhumation de 
toutes les personnes qui ne professai! jias le culte cilholique. 

I.e bourgmestre n'a pas le droit de créer arbitrairement des subdi-
risi/ms dans le cimetière et des catégories parmi les personnes 
décédées, d'après les up-n'i;is de celles-ci. 

Il ne peut pas davantage rechercher les convictions des membres 
d'une famil'e avant de les admettre à reposer dans un caveau 
commun. 

( M E Ï E R S E T L A V I L L E D E T0NGRF.S C. S A M P E R M A N S . ) 

Un pourvoi en cassation a été dir igé contre l 'arrêt de la 
Cour de Liège, rappor té B E L G . Jun., 1878, p. 625 . 

M . le procureur général F A I D E U a donné son avis dans 
les termes suivants : 

« I . L'arrêt a t taqué île la c o u r île Liège fixe les ronrlusinns 
n Iles qu'elles ont élé circonscrites clevanl Celte c o u r ; elles ten
dent « à ce qu' i l so i l déclaré' que le demandeur p r i m i l i ! (ici 
« défendeur) a le droit (le l'aire inhumer son frère Eugène dans 
« le caveau construit sur le terrain concédé , et île luire ouvrir 
« ce caveau aux jour et heure à fixer par le bmirgnieslre de 
« Tongres. » 11 conclut ensuite « à ce que l e d i t bourgmestre 
« soit c o n d a m n é envers lui à 1,000 francs de dommages . in lé i èls 
« dans le cas où i l mettrait obstacle à l'exercice du droit ci-dessus 
« réc lamé. » 

Après avoir reconnu sa c o m p é t e n c e , la cour de Liège, confor
m é m e n t aux conclusions du min is tè re pnhlie, maintenant en 
cause la vi l le de Tongres et son bourgmestre, a déclaré que le 
demandeur p r imi t i f « a le droit de l'aire inhumer son frère dans 
u le caveau de famille construit sur le terrain q u i lui a élé 
« concédé par la vi l le , et dans le cas où le bourgmestre conti-
« nucrail à s'opposer a l ' inhumation an mépr i s du droit ci-des-
« sus é tab l i , le condamne dès maintenant pour lors à 1,000 fr. 

de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; dit néanmoins que l ' in t imé sera tenu 
« d'observer, pour l'exercice de ce d r o i l , les formali tés pro.-eriles 
« par les lois sur la mat ière et de se conformer aux mesures 
« de police qui seraient j ugées nécessa i res pur l 'autori té compé-
u lente. » 

Le tribunal de Tongres, éga lement d'accord avec le min i s t è re 
publie, avait aussi reconnu le d ro i l du demandeur Sampermans 

el avait r é sumé son dispositif dans les termes suivants : « Dans 
« le cas où le bourgmestre .Yleycrs empêchera i t d 'ouvrir le caveau 
« de la famille, le condamne dès maintenant pour lors à 1,000 Ir. 
a de dommages - in té rê t s . » 

Voilà donc un débat impoi lan l encore une lois résoin par 
l'accord du tribunal el de la cour d'appel et des organes du m i 
nis tère public. Sur le pourvoi qui est relatif tant à la c o m p é t e n c e . 
qu'au fond du dédiai, y a-l-il lieu de se séparer des a p p r é c i a t i o n s 
de ces corps judiciaires, pa r t i cu l i è rement de celles de l ' a r rê t at
t a q u é ? Je ne le pense pas : le rejet du pourvoi est, suivant moi , 
le seul résul ta i légal auquel, dans l'élal de la légis la t ion , on 
puisse aboutir, quelque opinion que l'on professe. 

I l est essentiel de remarquer d'abord que l 'arrêt a t t a q u é n'a 
pas entendu empié te r sur les attributions du bourgmestre quant 
à ce qui concerne la police et le pouvoir d'ouvrir le caveau de 
famille ; se renfermant dans les limites de l 'art. 1142 du code 
c iv i l , sans vouloir appliquer l 'art. 11-14, l 'arrêt , en reeonnai.ssaiit 
le d ro i l résu l tan t pour Sampermans des documents i n v o q u é s , a 
c o n d a m n é .Yleyers a des dommages - in té rê t s , « pour le cas où i l 
« continuerait à s'opposer à l ' inhumation, au mépr i s du d ro i l 
« établi de l ' int imé (ici défendeur) . » 

I l est essentiel de remarquer en outre que nous avons avant 
tout à examiner si le dispositif ainsi formulé en t ra îne la viola-
lion des textes de lois invoqués à l'appui du second moyen. 
Celle violation est-elle expresse, el s'agissant du droi t positif 
à in te rp ré te r cl à appliquer, la cour de cassation doit-elle, peut-
elle agir comme fera i l le légis lateur , le théoric ien ou le croyant 
pur, so.tir des textes el s'occuper de certaines revendications 
respectables, de modifications législatives nécessa i res , d ' a p p r é -
cialions de droits réc lamés ou méconnus? 

On le sait, votre mission est rigoureusement l imi tée ; comme 
toujours, elle repose sur des textes précis et sur les néces s i l é s 
légales qui en résul tent é t ro i tement . Nous n'avons donc pis 11 
entrer dans des discussions où les droits t héo r iques , les doc
trines absolues, les contradictions flagrantes se font j ou r et où 
les difficultés se multiplient devant les efforts du l ég i s la teur . 

Kn rappelant quelques précédenls curieux, je définirai mieux 
la mission de la justice appe lée , pour la p remiè re fois sous l'em
pire de la cousti luiion, à résoudre la question dél icate qui vous 
occupe en ce moment. 

11. A diverses époques , un certain nombre d'inhumations ont 
eu lieu dans des circonstances qui oui blessé des suscep l ib i l i t é s , 
soulevé des conflits el susci té des réc lamat ions . Vous savez que 
de mémorab l e s discussions on l eu lieu au sein des Chambres sur 
l ' in terprétat ion et l'application du décret du -li prairial an X l l : 
on se trouvait en présence de dissenlimenls très-vifs; déjà ils se 
manifestaient en 1835 à propos de l'affaire de Saint-Pierre-
Capclle ; ils se renouvelaient avec éclat , en 18C2, au sein des 
deux Chambres, à propos de l'affaire d'L'ccle; ils n'offraient pas 
moins d ' in térê t en 1874, ii propos de l'affaire de Chênée . 

Les i n t e rp ré t a t i ons , les documents législatifs et administratifs, 
les conséquences de la l iberté des eu I I es é la ienl p r é sen t é s en 
sens opposés el avec une autor i té presque égale . Toujours on 
semblait reconnaî t re la nécessi té d'une révision du d é c r e t de 
l'an X I I et l'urgence d'une nouvelle législation ; partout surgis
sait le vœu de la coneilation désirable de p ré ten t ions souvent 
trop absolues et ch imér iques . « Cherchons ensemble, disail 
« M. M A L O U en 1802, en nous inspirant des principes de 1830, 
« la solution la plus l ibéra le , la plus conforme à l'esprit de tolé-
« rance, aux seniimcnts de la nation qu i , pour êlre l i bé ra l e , n'en 
« est pas moins profondément religieuse. » « Soil , r éponda i t 
« M. F R È R E - O R R A N en signalant les difficultés, je veux bien chér
it cher un mode de conciliation. » — Même vœu e x p r i m é en 



4 8 7 4 par M . D E L A N T S H E E R E , minisire de la justice : « Vous ne 
« conlestercz pus que s'il est une question qui doive èlre résolue 
« par transaction, c'est a s s u r é m e n t celle-là. » — Et il annonça i t 
que dans la recherche d'une formule, on trouverait toujours 
chez lui et chez ses amis « la plus ardenlo et la plus loyale vo-
« lonlé d'aboutir. » L'honorable M . D ' A N E T H A N formulait plus 
que des voeux : en 1869, i l rédigeai t , i l publiait un projet de loi 
en vue d'arriver à une solution transactionnelle; exprimant la 
même pensée en -1874, i l faisait une publication qui a donné lieu 
à une po lémique cé lèbre entre cet homme d'Etat et un de nos 
prélats (1). 

Le gouvernement a fait plus encore : en 1849, en 1871, i l a 
institué des commissions chargées de p répa re r des projets de 
lois : ces projets, dans lesquels je suis intervenu en 1849 comme 
ministre, en 1871 comme coopéraient-, é taient conçus l 'un et 
l'autre dans un vér i table esprit do conciliation, dans la ferme 
intention d ' é t e i n d r e les po lémiques et les dissentiments : vains 
efforts. Les projets officiellement formulés, officieusement exa
minés et a p p r é c i é s , n'ont pas été a c c e p t é s ; les pré ten t ions ex
trêmes des deux parts ont pers is té ; et, pour ce qui me concerne, 
les idées que j 'avais formulées sous l'inspiration de la commission 
de 1849, comme celles que j'avais conseil lées en 1871, ont ren
contré , de la part de riuclqucs-nns de mes col lègues , une oppo
sition peu encourageante, peu raisonnable et nullement en rap
port avec les v œ u x pacifiques et les projets spéciaux qu'avaient 
offerts les discussions parlementaires et les polémiques de la 
presse. Pans lotit ce que je rappelle, je signale le désir mani
feste de voir la loi résolvant des difficultés, niais je constate 
aussi les difficultés entretenues par ce que l'on pourrait appeler 
l'absolutisme des sys tèmes . 

En attendant, la jurisprudence était appel,- • à résoudre , par 
l'application positive du droit , diverses questions relatives aux 
cimetières : en ce qui concerne la propi ié lé des anciens cime
tières, voici que, d'accord avec la cour d'appel de Garni, en 
présence de documents nouveaux ou rectifiés, vous aw/. i\ 'formé 
votre jurisprudence qui semblait inébran lab le et déc la ré , pour 
des motifs p ro fondémen t méd i t é s et con lo rmémen t aux conclu
sions de M. l'avocat général M E Ï . O T , que les anciens c imet ières 
appartiennent aux communes (2). 

Quelques-uns des motifs de cet arrêt seront, util isés dans un 
instant. — Lue antre question a reçu une solution que l'on peut 
considérer comme définitive, qui résulte d'un ensemble d 'arrêts 
rendus en 1803-1864, et qui attribue aux communes le prix des 
concessions de terrains dans les c imet ières , sans s'occuper de 
savoir qui est le p ropr ié ta i re du sol : Vous avez, le 27 février 
1804, p rononcé un arrêt de cassation auquel se sont ralliées les 
chambres r é u n i e s de la cour de Liège et plus lard la cour de 
Gand : cet a r r ê t a été précédé de l'une des plus belles éludes de 
mon sage et savant prédécesseur M . L E C I . E H C Q . D'autres questions 
spéciales vous ont été soumises et vous les avez résolues selon 
le droit positif sainement in te rpré té , eu vertu de lois, décrets et 
avis du Conseil d'Etat invoqués devant vous, sans préoccupat ion 
des erreurs de la théor ie . 

Dans les p o l é m i q u e s auxquelles j ' a i lait allusion, dans les 
documents de doctrine publ iés par toutes les opinions, les idées 
les plus é t ranges et les erreurs les plus s ingul ières ont été émises 
sur la nature des c imet iè res , sur le carac tère du domaine qui s'v 
rattache, sur les conséquences légales de la p ropr ié té in t r insèque 
du fonds acquis : de ces erreurs, vous avez fait justice. Vous 
aurez aujourd'hui à faire justice de ce que je cons idère comme 
des erreurs d 'appréc ia t ion commises avec une ent ière bonne loi 
par la ville de Tongres et par son honorable bourgmestre. Une 
t'ois le droit c iv i l privé reconnu dans le chef de Sampermans qui 
le réclame, vous ne pouvez, ce me semble, que vous rallier à 
la solution léga le et prudente qui reconnaî t que le bourg
mestre chargé à la fois de la police du cimet ière et de l 'applica
tion de l'acte de concession, est en faute pour avoir refusé la 
jouissance d'un caveau dont la construction a é té autor isée sans 
restriction, dans les conditions de l'ait que constate l 'arrêt 
a t taqué. 

Nous aurons à examiner d'abord si la cour d'appel élail com
pétente pour juger le l i t ige. Celte compé tence nous paraît évi
dente. Dès lors, suivant son devoir imposé par l 'art. 4 du code 
civil et 258 du code péna l , le juge devait statuer sur le fond ; et 
je pense qu' i l ne sera pas difficile non plus de justifier le dispo
sitif de l 'arrêt de Liège. 

(1) 3 février, 16 février 1874. 

(2) V. B E L G . J U D . , ci-dessus, p. 801. 

(3) OEuvres de H E N R Y S , notes de B R E T O N M E R , vol . I , p. 129, 

42 e quesl. Obscrv. n o s 7-8. 

I I I . Occupons-nous donc de la compé tence . Le c imet iè re est du 
domaine public communal ; i l serait absolument inal iénable lanl 
qu ' i l csl alfeelé à sa destination, si le décre t - lo i du 23 prairial 
an X I I n'avait, par les art. 10 et 11, permis « d'y faire des con
te cessions tic terrains aux personnes qui dés i re ron t y posséder 
« une place distincte et s épa rée , pour y fonder leur sépu l tu re cl 
« celles de leurs parents ou successeurs et y construire des 
« caveaux, monuments ou tombeaux. » Ces concessions seront 
accordées par les communes moyennant une somme qui leur csl 
donnée et une autre somme affectée aux pauvres ou hôp i taux . 

Voici donc une disposition légale qui permet de transformer 
une partie du domaine public communal en domaine privé ; ce 
domaine privé-, const i tué par voie de concession et d'affectation 
dé te rminée , c-l d'une nature par t i cu l i è re , mais i l sert de l i tre à 
l'exercice de divers droits qui ont essentiellement le carac tère de 
droits c ivi ls . D'abord, ce droit est transmissiblc, de sa nature 
p e r p é t u e l ; i l donne lieu à une convention à litre onéreux qui 
peut servir de base soit à des revendications, soit à des in lerdi ls 
possessoires contre toute entreprise i l l ic i te ou trouble à une 
possession paisible. La concession donne le droi t de creuser des 
caveaux, de fonder des monuments, d'entretenir, de répare r , 
d'orner des constructions, d ' acquér i r la p ropr ié té de construc
tions immobi l i è re s . 

Evidemment, le droit p r i m i t i f est personnel à celui qui l 'ob
tient; à sou origine, i l est accordé à la personne qui veut fonder 
sa sépu l tu re et celle de sa famille : celle personne peut seule 
l'exercer : niais elle peut le communiquer à ses parents ou succes
seurs. L'acquisition d'une telle concession ou le droit d'en user 
l'ait sans aucun doute raisonnable partie d'un domaine privé sui 
fleneris, dont le titulaire peut c l doit faire usage suivant sa des
tination spéc ia le , en respectant les règ lements locaux. 

11 n'en était pas autrement sous l'ancien droit ; les concessions, 
les sépu l tu res de famille é taient alors fort nombreuses. B R E T O N -

N I E R sur H E N R Y S consacre des observations t rès- in téressantes sut-
la nature du droit île sépulcre : i l s'agissait d'une complainte au 
sujet d'une part de sépu lc re ou chapelle; on pouvait de ce chef 
ag i rau pos.sessoire pour fixer les droits r é su l t an t d'une conven
tion. Le droit tle sépulcre esl a t t aché à la famille cl lui appar
tient toujours, quoique les autres biens passent à des é t r ange r s ; 
un père ne pouvait eu priver un enfant qu' i l aurait déshéri té : ; de 
m ê m e , quoique la succession lui fût ôiéo pour cause d ' indigni té . 
B R E T O N M E R ajoute que ,1a cou naissance des questions qui nais
sent au sujet des sépulc res et s épu l tu re s appartenaient au juge 
laïc (3). 

D ' I I É R I C O L ' R T n'enseigne pas une autre doctrine. Traitant des 
sépu l tu res de famille, i l observe qu'on ne peut y enterrer aucun 
é t ranger sans le consentement de la Camille; que les descendants 
par les femmes doivent ê t re reçus comme les descendants par les 
m â l e s ; que les veuves non remar iées y sont éga lement reçues 
parce qu'elles dés i ren t Cire en t e r r ée s auprès do leurs maris (4). 
Les contestations qui portaient sur ces différents droits avaient 
é v i d e m m e n t un carac tère civi l eu ce qu'elles portaient sur des 
droits pr ivés ; elles seraient aujourd'hui régies par l'art. 92 de
là constitution et le droit privé de Sampermans serait examiné 
par le juge civil seul chargé: de statuer. Ic i , en vue de la conces
sion, l 'arrêt a t taqué raisonne d'une façon i r réprochab le en recon
naissant la compétence du pouvoir judiciaire. L'action, d i t - i l , ne 
donne aucune atteinte au pouvoir communal c l à la prérogat ive 
du bourgmestre, car la demande introduite en justice n'a pas 
pour but « de prescrire au bourgmestre des mesures de police 
« ou d'ordre administratif, mais uniquement de faire reconna î t re 
« le droit qui consiitue l'objet même de la concession et d'as
ti surer son libre exercice. « Que demande Sampermans en 
invoquant ce contrat de concession complè t emen t exécuté de sa 
part, puisqu'il a rempli toules les comblions qu' i l lui imposait ' ' 
i l demande l 'exécution de la pari de la ville coconlractanle des 
obligations qu'elle a a s sumées et la répara t ion d'un acle du 
bourgmestre posé au m é p r i s de sou droit pr ivé . Ceci esi par es
sence de la compé tence des tribunaux civi ls . 

Admellre/.-vous que, dans la situation p résen te , i l appartienne 
sans contrôle et sans recours judiciaire au bourgmestre, usant 
de sa souve r a ine t éadmin i s t r a t i ve ,d ' en t r ave r l'exercice d'un droit 
privé, fondé sur un contrat licite, louchant à l'exercice d'une 
propr ié té concédée dans de certaines conditions? 

A eel égard , la doctrine la plus récente ense ignée en France 
est peut-être trop absolue, mais elle est I rès-ca légor ique . D U C R O C Q 

(4) D ' H É R I C O U R T , Loi'.? ecck's. dans leur ordre naturel, 3 e part , 
chap. X I I . C'est au n° 16 qu ' i l rappelle que « depuis la révoca
tion de l 'Edi l de Nantes, les p r é t e n d u s Kéformés n'ont plus de-
lieux fixes pour inhumer les corps; on les enterre ou dans les 
fossés des villes ou dans les campagnes. » 



d i l qu ' i l ne faut pas confondre le droit de police qui s'exerce en 
vertu de la puissance publique, avec le droit de concession qui 
s'exerce par la commune rep résen tan t la personna l i t é civile. En 
l'ait de concession, i l faut d'abord voir les dispositions de l'acte, 
loi des parties, qui conlère sur le terrain concédé un droit de-
propriété sui fieneris (5). 

B A T B I E , à son tour, examine la nature de l'acte de concession, 
qui n'est ni une vente, ni un bail , ni une empbyléosc ; cet acte 
ne rentre pas dans les classifications juridiques ordinaires. Mais 
il reste certain et reconnu que le pouvoir judiciaire est compé
tent pour vérifier, dans les limites d'une action l ibel lée , si c'est 
à bon droit ou si c'est sans droit «pie le bourgmestre s'est opposé 
à l'exercice de la concession qui consiste à taire inhumer son 
frère dans son caveau de famille. C'est exactement comme si le 
bourgmestre avait introduit dans le caveau de Sampcrmans, sans 
son consentement, un corps é t ranger à sa famille. Une vérifica
tion judiciaire qui a pour hase un acte synallagmalique et licite 
est essentiellement un acte de jur idic t ion c iv i l e ; celte jur id ic 
tion est seule léga lement appelée à vérifier, en rapport avec, les 
termes de l 'action, si le bourgmestre est tombé en l'auto et en 
responsabi l i té et s'il doit des dommages- in té rê t s pouravoir refusé 
d'autoriser l ' inhumation réc lamée dans le caveau de famille con
cédé , pour avoir, sous prétexte de police personnelle, empêché 
l 'exécution d'un contrat fait pur un conseil communal (G). 

IV. Ceci nous amène à examiner le fond du débat et le second 
moyen de cassation. En combinant l'art. 10 du décre t , relatif 
au droit de police, et l'art. 10 relatif au droit de concession, 
l 'arrêt a t taqué reconnaî t , semblc-t- i l , avec raison que « les p r é -
« rogatives du bourgmestre se trouvent nécessa i r emen t l imitées 
« dans la mesure du droit spécial préruppclé et tpii est de l'es-
« sence même de la concession. «Ains i , le bourgmestre ne peut, 
sans motif fondé sur une loi expresse, refuser l ' inhumation dans 
le caveau, ne peut arbitrairement ordonner l ' inhumation dans 
un autre endroit du cimetière ou hors du c imet iè re . Ceci est 
incontestable. L'arrêt s'exprime ainsi : « Le bourgmestre ne peut 
« prononcer l'exclusion définitive d'un ayant-droit, sans qu ' i l y 
« soit autor isé par les termes exprès et formels de l'acte de conecs-
« sion. » Or, ipie dit cet acte'.' L'arrêt s'est encore a t taché à l'ex
pliquer avec p. écision eu in terpré tan t les documents constitutifs 
de la concession ; Sampcrmans a d e m a n d é une concession pour 
y fonder une sépu l tu re privée ; i l n'a pas dés igné la partie du 
c imet iè re , n'a lait conna î t re ni son culte, ni ses opinions, ni 
ceux de sa famille ; et la ville a accordé la demande en dés ignant 
e l l e -même le lieu du caveau, les conditions du paiement suivant 
l 'art. 11 et en exigeant l'approbation du plan. 

Dans ces conditions, eu présence d'un pareil a •.•te, le bourg
mestre a-l-il pu reluscr l ' inhumation du défunt Sampcrmans 
parce que le caveau serait s i tué « dans la partie du c imet ière 
réservée au culte catholique? » 

Or, a cet égard , l 'arrêt a t taqué constate encore une fois la 
situation en des termes qu' i l faut reproduire : « 11 est établi par 
« les documents versés au procès qu ' i l n'existe dans la cotn-
« rnune de Tongrcs aucun règ lemen t de police ayant force o b i i -
« galoirc qui prescrive le partage du c imet iè re par cultes ou 
« ca tégor ies , en conformité île l'art, la du d é c r e t ; la division 
« a l léguée par Meyers manque donc de base légale et 11e peut 
« ê t re invoquée par lui à l'appui de ses pré ten t ions . » 

Celle division al léguée par le bourgmestre était une partie spé
ciale et non béni te du c imet iè re , dont i l n'avait pas été question, 
on l'a vu, lors de l'acte de concession, dans laquelle le défunt 
Sampcrmans a été i nhumé , dans laquelle ne se trouve point le 
caveau de famille. 

Le système successivement consacré par le tribunal de Tougres 
et par la cour d'appel viole-l- i l les art. 10, 11, 13 cl 10 du décre t 
du 23 prairial au XII? Je ne le pense pas; remarquez encore 
une fois que, pour donner t o n ù la cour de Liège, vous devez 
reconna î t re qu'elle a violé expressément une disposition législa
tive qui autorise une division différente de celle qui est seule 
prescrite par l 'art. 18 du décre t . Or, le demandeur Meyers invoque 
p réc i sémen t l 'art. 15 qui est exclusif de toute attire division, 
lundis que, en réal i té , i l préconise une division qui n'est prévue 
et réglée par aucune disposition. 

Remarquons encore que pour cette cour, que pour l'exercice 
de son cont rô le légal , i l n'est question d'invoquer ni le droit 
administratif ou de police, ni le droit ecclés ias t ique ou de r i tue l , 
i l faut se fonder sur le droit public d' inhumation tel qu ' i l est 
formulé dans des dispositions préc i ses , i l faut se fonder sur le 

(5) DucriOCQ, Cours de droit administratif, n l s 141G c l 1418 à 
4420. 

(G) V . D A T U I E , Droit publie el administratif, vol . V , p. 374 ; 
vol . V U , p. 27S. 

droit c ivi l régissant les actes de fondations et les droits qu'ils 
confèrent . Or, l'exercice de droits régis par ce droit public el ce 
droit c ivi l ne peut dépend re de l 'appréciat ion du bourgmestre, 
quelle que soil sa bonne foi , quell ' i que soit sa conviction in t ime 
de son droit . 

Vous n 'ê tes point i c i , comme je le faisais remarquer tantôt , 
dans la t h é o r i e ; vous n 'ê tes point une commission législat ive 
chargée de constater les vices d'une loi existante el de les cor
riger; vous notes point des orateurs discutant conlradicloiremen t 
les lois et exnrimant le vœu de les voir modifiées dans un sens 
de conciliation c l île bonne entente. Ce que vous devez l'aire, 
c'est de vérifier avec précis ion, s'il est faux de dire avec le t r i 
bunal de Tongres ; « Que le décret n'a voulu la division des cime-
ce l ières (pie dans les communes où l'on professe plusieurs 
« cultes; qu ' i l n'a voulu d'autre base de division que le nombre 
« des cultes et de leurs a d h é r e n t s respectifs...; » s'il est faux de 
dire, dans le même sens et plus ca tégor iquement avec la cour de 
Liège, « que la division al léguée par Meyers manque de hase 
« légale et ne peut être invoquée par lui à l'appui de ses pré ten-
« lions. » 

Eu r é s u m é , i l a été par deux lois déc idé dans la cause que le 
bourgmestre n'a pu valablement et légalement refuser à Sampcr
mans la jouissance de son caveau, qu ' i l n'a pu s'autoriser d'une 
division arbitraire pour faire inhumer le défunt dans un com
partiment non reconnu ou anonyme. 

Pareille apprécia t ion ne saurait violer les art. 15 et 16, puis
qu'elle se fonde préc i sément sur les dispositions de ces articles 
pour reconna î t re la non-exisleuce d'une division légale quel
conque ou possible, pareille apprécia t ion ne saurait contrevenir 
aux art. 10 et 11, puisqu'elle trouve dans ces articles la légalité 
contractuelle de la concession ; pareille appréc ia t ion ne viole pas 
l'art. 14 de la constitution, cet article restant sans atteinte en 
présence de l'invocation qu'en pourrait faire le défendeur même 
au nom de son frère défunt. 

Mais je dirai plus : l 'appréciat ion de l 'arrêt esl p réc i sément 
celle qu'avait expr imée , le 27 février 1849, a l'occasion d'une 
réc lamat ion relative ù une concession, le savant et véné rab le 
procureur généra l L E C E E H C Q : sa lettre au ministre de la justice 
a élé reproduite dans les déba ts parlementaires de 1862 : en voici 
la p remiè re partie : 

« Par votre lettre du 21 de ce mois, 3« d iv . , 2 B bureau, 
n" 2924, vous nie demande/, mon avis sur les questions do 
savoir : 

« 1° Si la concession d'un terrain de sépu l tu re dans le cime
tière d'une commune oit l'oit ne professe que le culte catholique, 
enlraine le droit d'y faire inhumer des personnes appartenant à 
d'autres cultes ou auxquelles le c lergé refuserait la s é p u l t u r e 
ecclésiast ique ; 

« 2° Si l 'autorité civi le , appelée à statuer sur une semblable 
concession, peut restreindre en ce sens les droits des conces
sionnaires. 

« Je pense qu'à ne voir que les dispositions des lois qui règlent 
la mat ière des enterrements, la première de ces questions doit 
être résolue affirmativement et la seconde négat ivement : un 
décret de la Convention nationale du 12 frimaire an 11 r econna î t 
ii tout homme, quelle» (pie soient ses opinions religieuses c l le 
culte qu ' i l professe, le droit d é l i e en t e r r é dans le c imet ière 
public. Ce décre t a élé rendu à l'occasion d'un refus de sépu l tu re 
lait à un protestant; i l repose sur le principe d'ordre public que 
respect esl dû à la dépoui l le mortelle de l'homme, principe for
mellement consacré par l 'art . 17 du déc re t impérial du 23 prai
rial an X I I , comme par l 'art. 3G0 du code pénal , et i l n'a subi de 
modifications que pour les communes où l'on professe plusieurs 
cultes (art. 13 de ce dernier décret) ; i l a donc pour conséquence 
que, là où le culte catholique seul esl professé, la personne qui 
ne professe pas ce en l ie, soit qu'elle en professe un autre, soit 
qu'elle n'en professe aucun, a droit d 'ê t re en te r rée dans le cime
tière communal, c l que, par une conséquence u l té r ieure , la con
cession d'un lieu de sépu l tu re faite dans ce c imet iè re à sçs 
auteurs el donl on ne pourrait lui interdire l'usage sans porler 
atteinte à ce droit , lui est propre aussi bien qu'a ceux-ci c l ne 
peut être s u b o r d o n n é e à la profession du culte catholique. » 

Celle opinion si nettement formulée est le résultat d'une m é 
ditation sér ieuse et dont je retrouve une nouvelle expression dans 
des conclusions du 27 février 1804 : i l s'agissait de la fameuse 
question du prix îles concessions ; dans son travail, M. L E C L E R C Q , 

après avoir fait une analyse trôs-allcnlive de tout le déc re t , s'ex
prime ainsi : 

« Les conséquences de ces dispositions quant au ca rac tè re 
« jur idique des c imet ières sont manifestes : i l en résul te que les 
« lorrains consacrés à l ' inhumation des morts sont de ce chef 
« affectés à un service pub l ic ; toute personne, en effet, quelque 
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« opinion religieuse ou quelque culle qu'elle professe, doit y 
« être i n h u m é e . » 

Ce principe invoqué de l'un 11 se trouvait d'ailleurs reproduit 
dans des documents officiels pos tér ieurs au t ia i té de paix avec, 
l'Eglise, savoir le concordat ; pos tér ieurs au décre t même de 
l'an X l l ; ces documents se retrouvent partout, ils sont repro
duits dans VUILLEFROY c l dans divers écr ivains spéciaux. 

H E N R I O N D E P A N S E Y n'a pas une nuire doctrine : en pariant des 
cimetières qu i , selon l u i , appartiennent sans qu'on puisse en 
douter aux communes, i l di t : « Si les habitants des communes 
« ont sur les c imet ières les m ê m e s litres que sur les autres biens 
« communaux, i l faut nécessa i rement reconna î t re que tous, 
ce quel que soit le culte qu'ils professent, ont le droit d'y être 
« inhumés . » C'est p réc i sément le principe du décret d u 1 2 f r i 
maire an I I . 

Ce décre t , qui date de la Convention, a été inséré a i Uu'.letin 
des lois ; i l constitue pour nous tout an moins un principe légis
latif se rattachant au système de sécular isat ion de l 'époque. Par
fois, notamment lors de la discussion de 1862, on a repoussé 
avec une certaine répugnance un décret rendu par une assemblée 
révolut ionnaire , mais on a en tort. 

Ce décret est souvent encore aujourd'hui invoqué cl discuté en 
France; M. LECI.EHCQ le cite et en argumente dans sa consulta
tion de 1849; enfin, i l y a un mois à peine, le 3 mai dernier, 
dans l 'arrêt t rès-médité par lequel vous tranchez à nouveau la 
question de la propr ié té des anciens c imet ières vous invoquez 
ce même décret de l'an 11 : après avoir d é t e r m i n é les consé
quences de la réunion des c imet ières au domaine de l'Etat a la 
suite de l 'arrêté du directoire exécutif du 17 ventôse an V I , 
votre arrêt déclare « qu'a la même époque , les c imet ières avaient 
« perdu le caractère de ihose sacrée; que leur sécular isat ion 
« formellement reconnue dans le décret du 1-2 frimaire an I I , 
« était une conséquence des principes d 'égali té devant la loi et 
« de l iberté de conscience qu'avait proclamés la déclarat ion in-
« sérée en tête de la constitution de 1791. «Appréc i an t la por tée 
de l'art. 75 de la loi du 18 germinal an X, vous dites que cette 
disposition « concerne les édifices du culle et ne pourrait être 
« appl iquée par analogie à un terrain absolument i ndépendan t 
" de toule Eglise et par sa situation et par sa destination. » Et 
concluant, après une série d'arguments, vous dites encore, en 
invoquant, cette fois, une loi de 1793 : ce que le terrain en li t ige, 
« en perdant son carac tère religieux, est en t ré dans la catégorie 
« des é tabl i ssements civils des t inés b un service publie couiinu-
cc nul c l (pie les terrains comme les édifices de ce genre, sans 
ce égard à leur provenance, oui été réservés aux communes par 
ce l'art. 91 de la loi du 24 août 1793. » 

Ces cons idéra t ions entrent fort avant dans les principes de 
4793 et de l'an I I cl appuient év idemment l 'opinion de Vf. I.E-
CLERCQ, les solutions de VUILLEFROY et la décision de HENRION 
DE PANSEY. — Or, rcstc-l-il éga lement vrai que le décre t de 
l'an X l l a détrui t le principe de prairial an 11? Au contraire, 
di t M. LECLERCQ, le principe est maintenu par l'art. 17 du pre
mier de ces décre t s , et il n'y est dérogé que lorsque l'art. 15 est 
applicable, c ' es t -à -d i re dans les communes on l'on professe plu
sieurs cultes et où i l y a nue division par culte. 

Mais celle division du c imet ière par cultes n'existe pas à 'Con
gres ; dès lors, un seul c imet ière existe, cl a-l-on pu, à cause de 
la bénédict ion invoquée de ce c imet ière , é tabl i r un comparti
ment anonyme, auquel des qualifications quelquefois violentes 
ont été d o n n é e s , cl dont l'usage soulève géné ra l emen t de vives 
répugnances ? 

Or, c'est préc isément ici que se montre un vice de la loi en 
vigueur, que' les travaux prépara to i res des commis ions oui 
cherché à corriger; une lacune que les déba ls législatifs ont 
signalée et que nos hommes d'Etat expriment en vain le vœu de 
combler de commun accord. 

Ce terrain anonyme n'est au tor i sé , reconnu, o rgan i -é par au
cune loi , par aucune disposition applicable par les tribunaux ; je 
crois depuis longtemps qu'i l en esl ainsi et je vais le d é m o n t r e r . 
En effet, la commission de 1 8 4 9 . espérant é te indre au moins en 
partie des controverses c l des difficultés qui n'ont fait que gran
dir , avait introduit dans son projet, après avoir reproduit, 'dans 
son art. 19 , l ' a r t . I n d u décrel de l'an X l l , le paragraphe suivant: 
« Il sera réservé , en outre, dans chaque c imet iè re , un espace 
ce séparé pour les dissidents, morts sans profession publique 
ce d'un culle dé t e rminé . » Et, à l'appui de ce lexle nouveau, la 
commission consignai! dans son r a p p o r t é e s motifs remarquables : 
ce Le titre IV maintient l 'obligation de séparer les cultes en ajou
te tant la réserve , dans chaque c imet ière , d'un espace séparé 
« pour les dissidents morts sans profession d'un culte dé ie r -
<e miné. La disposition est nouvelle, sous ce seul rapport ; elle 
<e comble une évidente lacune et permettra d ' écar te r plus coin
ce ploiement que par le passé , toute chance de conflit ou de 

ce scandale, au ras de refus d'une sépul ture religieuse. » La 
commission ajoutait (pie c'était un hommage rendu à la fois à la 
l iber té des opinions et des cultes et à l ' i ndépendance du pouvoir 
c iv i l . Or, i l lé.Milte à la de rn iè re évidence de ces textes «pic, aux 
yeux d'une commission qui avait é tudié profondément cl d ins le 
meilleur esprit la législation de l'an X l l , le terrain anonyme 
n'était ni prévu ni autorisé 1 , car le rapport déchire que la dispo
sition est nouvelle et qu'elle comble une évidente lacune. 

C'esl dans les mêmes idées que l 'administration de 1833,dont 
j ' é ta i s l 'un des organes, a é tudié le projelde 1849; avec le même 
esprit de conciliation, le m ê m e espoir d 'éviter de fâcheux conflits 
et le même d é s i r é e combler une lacune consta tée , le projet pré
paré mais non dél ini l ivemcul formulé' en 1853, créait le terrain 
neutre, lui donnait le caractère légal au lieu du caractère extra-
légal (ju'il avait alors ci qu ' i l a encore aujourd 'hui; i l restait en
tendu, dans ce sys tème, que « la partie réservée serait suilisante 
ee et tenue avec décence , » ce qui n'a pas toujours l ieu , cl qu ' i l 
serait di l lérenl de celui des t iné à inhumer les suppl ic iés , suici
dés , inconnus, etc. 

Il me paraissait certain qu'i l n'entrait pas dans l'esprit du 
législateur de l'an X l l de créer un compartiment anonyme à côté 
de Ceux (pie prescrit l'art. 15 du décrel en cas de profession de 
plusieurs cultes, uniquement en vue d'éviter les rencontres et 
les confli ts; en elfel, l 'art. 19, aujourd'hui év idemment inappli
cable chez nous, permettait le cas échéant de requér i r ou de 
forcer l ' intervention d'un ministre du culle elchargeail l 'autori té 
civile de porter, p ré sen te r , déposer et inhumer les corps. 

En France, celle pensée de la non-légali té d'un terrain ano
nyme a éga lement surgi, l u e décision du ministre de l ' in té i ieur 
refuse d'accorder à une commune le droit d 'établir un c imet iè re 
spécial pour enfants non bapt isés , noyés, su ic idés , etc. En p i i n -
cipe le ministre ne peut admellie de division que par cultes. 
« Toutefois, ajoule-l-i l , en lenaut compte des habitudes du pay
ée et de la disposition des esprits, on peut admettre un endroit 
ce pour les personnes é t rangères aux cultes et les enfants sans 
ce l>aplême(7). « Or, dans ee sys tème, l 'endroit réservé n'est pas 
autorisé légalement ; le gouvernement ne l'admet qu'eu coiisidé-
ralion des habitudes du pays et de la ttisp isiti-m des esprits. Il 
reste de plus en plus d é m o n t r é , par conséquent , «pie l ' inhuma
tion de Sampermaiis s'est l'aile dans un terrain qui n'est pas léga
lement c imet iè re , ((ue pareille inhumation viole la lo i , que l ' in 
humation dans le c imet ière devant avoir lieu en présence d'une 
concession de caveaux, c'est d.uis le caveau qu'elle devait se 
faire. Des scrupules ont empêché le bourgmestre ; l'acte qu' i l a 
posé, comme le dit l 'arrêt , manque rte bise légale, il a commis une 
faute en refusant d 'exécuter une obligation de faire et il a été' jus
tement condamné: à des dommages in té rê t s . 

I.e pourvoi i outre pareille condamnation, dans de pareilles 
circonstances, en présence: d'une pareille législation dont les 
lacune^ sont ainsi consul tées , ce pourvoi est év idemment mal 
fondé, car c'est le bourgmestre ici demandeur qui a violé la loi 
qui ne pcrui. t pas d'inhumer ailleurs que dans le c imet ière 
légalement é tabl i , surtout dans un c imet ière non divisé où l'on 
a fait une' cou e-sion conférant droit à la sépu l tu re . 

Des iuconvénie i . t s , des atteintes au culte sont s ignalés à raison 
de la bénédict ion a l léguée du c imet iè re . J'avoue «pic ces incon
vénients sont g: aves, et )e faisais des efforts, i l y a vingt-cinq ans 
et plus r é c e m m e n t encore, pour les éviter dans une législation 
nouvelle. Mais dans l 'élal actuel des choses, en présence des 
motifs du (livret de l'an X I I , je crois toujours que re qu'on 
appel.e la bénédict ion par fosse est restée dans la pensée du 
législateur . Le ministre de l ' in tér ieur , en proposant le décret du 
l'an X l l , permettait «pi'ou bénît les c imet ières ; or, M. D E S É G L ' R , 

rapporteur du Conseil d'Etat, s'exprime ainsi : ee La section a 
ce pensé que cette permission rendrait les catholiques seuls prê
te priétaires des lieux de sépu l tu re et serait contraire au sys tème 
ce de tolérance établi par no* lois, qui protègent ''gaiement tous 
ce les cultes (8). » Elle a cru qu'i l fallait, au contraire, déc la re r 
e, que les c imet ières n'appartenaient à aucun culle exclusive-
ce nient; qu'ils é taient propr ié tés communales et soumis seule-
ce ment à la surveillance de l 'administration. Cependant, comme 
ce la religion catholique exige que les morts soient en l e r r é s dans 
ce une terre béni te , les prê t res de cette religion pourront bén i r 
ee chaque fosse à chaque inhumation. La section a cru qu ' i l 
ce n'existait pas d autre moyen de satisfaire la piété , sans réveil-
ce 1er les querelles des différents cultes. » (9). On peut admettre 

(l)Bullelin du ministère de l'intérieur de. France, 1 8 6 9 , p. 5 6 7 . 
(8) Allusion au décre t du 12 frimaire an I I . 
( 9 ) Cet important rapport est aux Annales parlementaires du 

Sénat , 1 8 0 1 - 1 8 6 2 , p. 3 4 0 . Les divers projets sont reproduits 
dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 7 4 , p. 2 5 7 . 
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M I N S l ' m é r i l é que lo Conseil d'Etal, comme le gouvernement 
inipéiiul est resté sur cette pensée , car la bénédict ion par fosse 
est pra t iquée dans la capitale même de la France, et il a élé dé 
mon t ré il diverses reprises qu'elle es! en u-age depuis longtemps 
dans d'antres localités de ce pays, c unme dans diverses locali tés 
de la Belgique et de l'Allemagne, et l'on ne se rend pas facile
ment compte des raisons qui empêchera ien t d'admettre l 'exten
sion de celle pratique. Si tel est l ' o p r i l du décre t , il serait, en 
l'absence d'une réforme législative déjà ind iquée , un critérium 
pour régler l'usage de l 'autori té a t t r ibuée au bourgmestre et 
pour l ' in terpré ta t ion de l'acte de concession de Sampermans 
dans le sens de l 'arrêt a t taqué . 

I l est vrai que, dans sa troisième formule du décret île l'an X I I , 
le Conseil d'Etat a adopté la division des c imet iè res par cultes, 
là seulement où plusieurs cultes sont professés et organisés ; 
mais celle division, cela est incontestable, a pour motif la néces
sité d'éviter le concours ou le conflit tles cé rémonies de différents 
cultes (10); dans la plupart des communes où un seul culte est 
professé, les idées émises par le Conseil d'Etat subsistent et de
vraient servir de règle pour sauvegarder à la fois l'ordre et la 
l iber té , toujours indissolublement unis. 

Ces idées n'ont pas cessé d 'être préconisées en France : c'est 
encore dans les instructions officielles que j 'en trouve la 
preuve (11). « En certains lieux, dit une circulaire du ministre 
« de la justice M A R T I N (du Nord) en septembre 1845, l'usage 
« s'est introduit , non plus de consacrer le c imet ière tout entier, 
« mais de bén i r , lors de la cé r émon ie des s épu l tu re s , chaque 
« tombe catholique, et ce moyen admis, aucune difficulté n'a pu 

« se produire ; i l sciait à dés i re r qu ' i l pût être généra l i sé En 
« cas d'inhumation dans le coin des enfants sans bap tême , des 
« su ic idés , des suppl ic iés , les suscept ib i l i tés des protestants ont 
« été justement blessées c l ils ont protesté contre des inhuma-
« lions offensantes. » Ainsi, dans la pensée d'hommes d'Etat 
bien respectables, la bénédic t ion par fosse offre des avantages 
certains, et la formation du coin anonyme non prévue par le 
décre t offre des inconvénien ts év idents , dont le plus certain 
est d 'être fondamentalement illégal. Tout cela n'est pas compa
tible avec ia sécular isa t ion reconnue à la fois dans l'avis du pro
cureur général du 27 février 1849 et dans l 'arrêt de cette cour 
du 3 mai 1879. 

lies diverses cons idéra t ions , que je m'attache à ab rége r , me 
permettent de dire que l 'arrêt a t taqué n'a violé aucune des dis
positions invoquées par le pourvoi lorsqu'il a dit que « la d iv i -
« sion al léguée par Mcyers manque de base légale et no peut 
« ê t re invoquée par lui à l'appui de ses p ré ten t ions . » — En 
d'autres termes, le bourgmestre n'a eu aucun motif légal de 
refuser l 'exécution du contrat licite de concession, tel que l'a 
in te rp ré té l 'arrê t . — Ce point admis suivant le sens de la légis
lation actuellement existante, le pourvoi ne trouve plus d'appui. 

En terminant, i l doit m'ê t re permis de faire remarquer ce qui 
a été observé bien des lois : le juge définissant et appliquant les 
textes se défend soigneusement de la théorie , il n 'écoute ni ses 
r épugnances ni ses prédi lec t ions , il obéit a la l o i , même quand 
elle offense ses croyances. Il peut parfois signaler des défectuo
sités ou des lacunes dans la lo i , i l lui arrive de recommander 
plus ou moins directement au législateur des amél iora t ions op
portunes ou nécessa i res . Ces hommes d'Etal, au contraire, les 
hauts fonctionnaires, les législateurs ont le double avantage, en 
é tud ian t les lois sans les appliquer, de faire prévaloir les opi
nions qu'ils croient justes et de les consacrer souverainement, 
("est ainsi que, dans une discussion comme celle qui nous oc
cupe en ce moment, les opinions plus ou moins justes du théo
ricien législateur disparaissent, le devoir rigoureux du magistral 
juge s'impose, et tout se rédui t à rechercher si, dans le droit 
positif sainement compris, le demandeur en cassation a pu trou
ver la raison fondée du refus d'ouvrir le caveau cl de l'ordre d ' in
humer hors du cimet ière légal. Ni la cour d'appel de Liège, ni 
le tribunal de Tougres ne l'ont pensé , et j 'estime que nulle vio
lation de loi n'a élé commise par celle appréc ia t ion . 

Si vous partage/, cet avis, votre a r rê t sera un é l émen t précieux 
el puissant pour l 'élude et la solution des questions théor iques 
que l'on a si souvent et si savamment déba t tues ; votre a r rê t sera 
pour tous un avertissement sur le vrai sens de la législat ion cou-
ranle el sur la formule qu'i l faudra donner à une réforme quel
conque qui pourrait être poursuivie. 

Je conclus au rejet et aux condamnations accessoires. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen : Violation de la loi du 

(10) C'est ce que remarque V U I I . I . E F R O V . 

(11) fîecueil D U P O N T , 11, 117. 

: 10-21 août 1790 sur l'organisation judiciaire, dans ses art. 10, 
| 12 et 13 ; des art. 25, 20, 29, 30, 63, 6 1 , 67 et 90 c o m b i n é s de 

la constitution ; fausse in terpré ta t ion el fausse application des 
art. 92 el 93 de la const i tut ion; fausse in te rpré ta t ion et fausse 
application de l'art. 10 ainsi que violation de l 'art. 16 du déc re t 
du 23 prairial an XI I sur les s épu l tu re s ; violation de l 'art. 90 de 
la loi communale modifiée par la loi du 30 j u i n 1842, en ce que 
l 'arrêt a t taqué a, contrairement au principe de la sépara t ion des 
pouvoirs el aux droils du bourgmestre, reconnu que l 'autor i té 
judiciaire avait compétence pour prescrire l ' inhumation dans 
un lorrain concédé , d'une personne que l'autorité! communale 
refuse d'y laisser enterrer : 

« Considérant que les contestations qui ont pour objet des 
droils civils sont exclusivement du ressort des tribunaux (art. 92 
de la constitution) ; 

« Considérant que les concessions accordées dans les c ime
t ières , conformément à l'art. 10 du décret du 23 prairial an X I I , 
ont pour effet d'affoeier les parties de terrain concédées à l'usage 
particulier de ceux qui les ont obtenues; 

« Qu'elles ont ainsi pour objet immédia t l ' intérêt p r i v é ; 

« D'où i l suit tpic les droits et obligations qui en dé r iven t 
pour les concessionnaires rentrent essentiellement dans la ca té
gorie des droits civils , dont la connaissance, en cas de contes
tation, est déférée au pouvoir judiciaire ; 

a Considérant que les concessionnaires ne p e u v e n t , à la vér i té , 
comme l'objecte le pourvoi, faire des terrains concédés un usage 
contraire a leur destination, ni se soustraire aux lois et règle
ments qui régissent la mat iè re , ni restreindre les pouvoirs de 
ra i lminis l ra l ion ; mais que celle l imi ta t ion, commune à tous les 
droils pr ivés , ne leur enlève pas le caractère de droits c iv i l s ; 

« Considérant que l'action, telle qu'elle a élé in ten tée par le 
défendeur , n'avait pas pour objet de prescrire ou d ' interdire à 
l 'autori té administrative et par t icu l iè rement au bourgmestre de 
Tongrcs une mesure de police administrative; 

« Qu'elle tendait à faire juger si l'exercice des droits civils 
dér ivant de la concession litigieuse a élé i l légalement en t ravé 
pur la décision prise par le demandeur Meycrs ; qu'elle tendait 
en outre à obtenir, à charge de celui-ci, la répara t ion du p ré 
judice causé , pour le cas où i l persisterait dans un refus dont 
l ' i l légitimité serait reconnue ; 

« Considérant que l 'a r rê t a t t aqué , en proclamant la c o m p é 
tence du pouvoir judiciaire pour statuer sur l'action ainsi l imi t ée , 
n'a nullement contrevenu au principe de la séparat ion des pou
voirs ; 

« D'où la conséquence que le premier moyen n'est pas fondé'; 

« Sur le second moyen : Violation des art. 15 et 16 du décre t 
du 23 prairial an X I I , sur les s épu l t u r e s ; fausse in t e rp ré t a t ion el 
fausse application des art. 10 et 11 du même décre t ; violation de 
l 'art . 14 de la const i lul idn, en ce que l 'arrêt a t taqué a déc l a ré 
e r r o u é m e n l que les demandeurs n'avaienl pas le droit do s'op
poser à l ' inhumation du corps d 'Eugène Sampermans dans le 
caveau du défendeur , alors que ledit Eugène Sampermans est 
mort en dehors de tout culte positif, el que le caveau est s i tué 
dans la partie du c imet ière réservée au cuite catholique : 

« Considérant que pour appréc ie r le fondement de l'action qui 
lui était soumise, la cour de Liège avait à rechercher si, comme 
le soutenaient les demandeurs, l'art. 15 du décret du 23 prair ial 
an XII formait obstacle à l ' inhumation du corps d 'Eugène Sam
permans dans le caveau concédé au défendeur , alors que l'acle 
de concession ne faisait aucune réserve quelconque en ce qui 
concernait la foi religieuse professée par les membres de la la -
mi i lc ; 

« Considérant (pie ledit article dispose : « Dans les communes 
« où l'on professe plusieurs cultes, chaque culte doit avoir un 
« lieu d'inhumation particulier, et, dans les cas où i l n'y aurait 
« qu'un seul c imet iè re , on le partagera par des murs, haies ou 
« fossés, en autant de parties qu ' i l y a de cultes différents, avec 
« une ent rée par t icul ière pour chacun, et en proportionnant cel 
« espace au nombre d'habitants de chaque cul te ; » 

« Considérant que cette disposition a é té surtout introduite 
dans la l o i , ainsi que lo montrent a toute évidence les travaux 
qui l'ont p répa rée , dans un intérêt d'ordre public et de police, 
en vue de parer aux conflits (pie pourrait faire naî t re l 'accom
plissement s imul t ané de cé rémonies de cultes différents dans un 
c imet ière indivis ; 

« Que son application est subo rdonnée à l'cxislcncc dans la 
commune de plusieurs cultes professés ; 

« Cons idérant que l 'arrêt déc l a re , d 'après les documents versés 
au p rocès , qu ' i l n'existe dans la commune de Tongrcs aucun r è 
glement de police ayant force obligatoire qui prescrive le partage 
du c imet ière par cultes, en conformité de l'art. 15 préci té ; 

I « Considérant que les demandeurs soutiennent en vain qu'en 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 
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fait il a été r é se rvé dans le c imet ière un lieu pour l ' inhumation 
des individus qui ne professent pas le culte catholique ; 

« Que cette situation de fait n'est nullement établie par l 'arrêt 
a t t aqué ; 

« Que d'ail leurs, en la supposant cons ta tée , elle ne pourrait 
donner une base légale à la pré tent ion des demandeurs; 

« Cons idéran t , en effet, que, d'une part, l'art. invoqué par 
eux ne prévoit c l n'autorise point la subdivision du c imet iè re 
d'une commune où un seui culte est professé ; 

« Que, d'antre pari , si le pouvoir de police a t t r ibué au bourg
mestre comprend le droit d 'a r rê te r lotîtes les mesures que com
mandent le respect dû aux morts, la t ranqui l l i té et la santé 
publiques, i l n ' implique pas cependant le droit de créer arbi trai
rement des subdivisions ou des catégories d 'après les opinions 
des personnes décédées ; 

« Qu'un tel pouvoir serait absolument contraire à la l iberté de 
conscience, sur laquelle est fondée la l iberté des cultes garantie 
par la constitution ; 

« Que la protection de cette l iber té , assurée aux citoyens 
pendant la vie, ne doit point leur faire défaut après la m o n ; 

« Qu'elle cesserait d 'être en t iè re , si l'on reconnaissait an bourg
mestre le droi t de péné t re r les convictions des membres d'une 
famille avant de les admettre à reposer selon leur vœu , dans un 
caveau commun ; 

« Cons idérant qu ' i l suit de tout ce qui précède que l 'arrêt dé 
noncé , en déc ida n i , corn me i l l'a fait, (pie les demandeurs n 'é taient 
pas tondes, dans l 'espèce, à s'opposer à l ' inhumation du eoips 
d'Eugène Sanipernians dans le caveau concédé au dé t endeu r , 
loin de contrevenir aux textes cités, en a fait une juste applica
tion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï JI. le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . KAIDEII, procu
reur géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 0 ju in llST!). — Plaid. 
M M " W O E S T E c. D E M O T . ) 

• -flQq<rr 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . i>c L o n g e . 

9 juin 1879. 

C E N S É L E C T O R A L . I M P Ô T P E R S O N N E L . — D É C L A R A T I O N 

S U P P L É T I V E . C O N T R I B U T I O N S N O N D U E S . 

Se peuvent profiter pour le cens électoral, les contributions qui 
Hélaient pas ducs aux termes de la loi fiscale, quelque déclara-
lion qu'on ail fuite pour acquérir l'électoral. 

Le contribuable qui, dans sa déclaration primitive, s'est référé à 
sa cotisation de l'année antérieure, ne doit aucun sup]démcni 
de contributions sur les quatre premières buses, à moins qu'il 
n'ait fuit à son habitation des changements notables. 

Une déclaration supplémentaire faite au mois it'aoùl est donc sans 
effet quant au cens. 

( V A N D E P A E R E T S C U E I R L 1 N C K X C . S E G E R S - D E V O S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, pris de la violation 
de l'art. 4 de la loi budgé ta i re de 1 8 3 1 , et par suite des art. 1 
c l 6 des lois é lec tora les coordonnées , en ce que l 'arrêt dénoncé 
déclare valablement élabli un supp lémen t d ' impôt personnel 
déclaré le 3 1 août -1878, alors que le contribuable, dans sa 
déclaration p r imi t i ve , s 'était référé à la cotisation de l 'année p ré 
cédente : 

« Attendu que pour ê t re é lecteur i l faut payer le cens et en 
posséder les bases ; 

« Attendu que le cens électoral se forme des sommes qu'on 
est tenu de verser au t résor à litre des impôts dé t e rminés par la 
loi cl qui constituent une dette envers l'Etat ; 

« Que, partant, la somme payée sous la dénomina t ion d'un 
impôt n'est pas un é lément légal du cens, si elle n'est pas due 
aux ternies de la loi fiscale ; 

« D'où i l suit que la possession ou l'usage d'un objet l éga le -
menl affranchi de toute contribution, ne peut ê t re , cons idérée 
comme la possession d'une base du cens é l ec to r a l ; 

« Qu'il en est ainsi dans tous les cas, sans que les molifs qui 
ont d é t e r m i n é l'affranchissement, ni les renonciations de celui 
qui aspire à l 'é lectoral puissent à cet égard justifier une excep
tion ; 

« Attendu que la théorie des droits é lectoraux dér ivan t de 
renonciations consenties au fisc se fonde sur l 'arbitraire i n d i v i 
duel ; que viciant par là, dans son essence, le sys tème é lec tora l 
consacré par la l o i , celle théorie est inadmissible ; 

« A U O I I J J que, suivant l 'art. 4 de la loi du 2 9 d é c e m b r e 1 8 3 1 , 
combiné avec l'art. 7 de h loi du 3 0 d é c e m b r e 1 8 3 2 , le cont r i 
buable qui , au débu t de l'exercice, fait sa déclara t ion pour les 
quatre p remières bases de l ' impôt personnel en se référant à sa 
cotisation de l 'année an t é r i eu re , ne doit aucun s u p p l é m e n t de 
contributions à raison des augmentations de valeur survenues à 
ces bases, à moins qu ' i l n'ait élé fait à son habitation des chan
gements notables qui en aient accru la valeur ; 

« Que l'art. l l T de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1 8 7 7 rend les dispo
sitions prén icn l ionnées applicables au recouvrement des impôts 
pendant l 'année 1 8 7 8 ; 

« Allendu (pic, d 'après les constatations de l 'arrêt a t t aqué , le 
défendeur a déc la ré vouloir être imposé eu 1 8 7 8 con fo rmémen t 
à sa cotisation p récéden te , et que son habitation n'a pas subi de 
changements notables ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, sa cotisation por tée au 
rôle p r imi t i f de 1 8 7 8 selon les bases admises en 1 8 7 7 , é ia i tdéf i 
nitive ; qu'elle n'était susceptible d'aucune modification u l té 
rieure, à quelque litre que ce fût, ni de la part de l 'administra
tion des finances, ni de la part du redevable; 

« Que, dès lors, celui-ci ne pouvait, au cours de 1 8 7 8 , être 
soumis à une augmentation de contributions du chef d'un t roi 
s ième foyer établi pendant le premier trimestre de cette a n n é e , 

« Attendu (pie la cotisation supplét ive dont ce foyer a élé 
l'objet, ayant élé rendue exécutoire en contravention à la loi 
préci tée de 1 8 3 1 , n'offre pas le caractère légal de l ' impôt et ne 
peut concourir à la formation du cens électoral ; 

« Attendu que la cour d'appel, eu décidant le contraire et eu 
maintenant par suite le nom de Segers-Devos sur la liste des 
é lec teurs généraux , a violé les textes invoqués au pourvoi ; 

ii l'ai' ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K en 
sou rapport et sur les conclusions de M . M E S U A C I I D E T E R K lELE, 

premier avocat généra l , casse l 'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles: ordonne, etc.; renvoie les parties devant la 
cour d'appel de Garni ; condamne le défendeur aux frais... n (Du 
9 ju in -1870. ) 

CiiUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

« d i x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de S I . . l a m a r . 

26 juin 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . M A R C H A N D I S E . A V A R I E . — P R O T Ê T . 

D É P Ô T C H E Z U N S É Q U E S T R E . 

Les dispositions îles art. 4 3 J et 43(3 du code de commerce qui im
posent un protêt dans les vingt-quatre heures de la réception 
et une assignation dans le mois, ne sont applicables que lorsque 
la marchandise a été reçue par le destinataire lui-même. 

Ils ne sont jais applicables quand la marchandise a été déposée en 
lieu neutre, entre les mains d'un séquestre. 

( L E C A P I T A I N E P F E I F F E R . C. W I T H O F F E T SEC-ERS.) 

A R R Ê T . — « Attendu «pic l'appelant soutient que la marchan
dise ayant été déchargée le 2 0 ju i l l e t , un protêt devait ê t re notifié 
dans les vingl-quuire heures aux termes des art. 4 3 5 et 4 3 0 du 
code de commerce, qu ' i l n'y a pas eu d'exploit signifié dans ce 
délai et que l'acte de l'huissier Lombaerls, du 1 7 j u i l l e t , n'a pu 
sauvegarder les droits des iu l imés puisqu'il est a n t é r i e u r à la 
récept ion de la marchandise; 

« Attendu que les art. 43-'i et 4 3 6 s'applique uniquement au 
cas où la marchandise a été reçue par le destinataire; qu'ils ne 
peuvent être invoqués dans l 'espèce puisqu'il est constant que les 
grains ont élé confiés à un séques t r e n o m m é par ordonnance du 
•18 j u i l l e t 1 8 7 8 ; 

« Attendu que la nomination d'un séques t re exclut toute idée 
de récept ion de la cargaison ; que dans la cause elle a eu pour 
but d'assurer la conservation de la marchandise sans compro
mettre les droits des parlies ; 

« Attendu que les in t imés n 'é ta ien t donc point tenus de faire 
un p ro tê t ; d'où la c o n s é q u e n c e que la date de l 'exploit, signifié 
le 1 7 ju i l l e t 1 8 7 8 , ne peut exercer aucune influence sur la solu
tion du li t ige ; 

« Attendu que l'expertise est de nature à fixer la conviction 
du j u g e ; qu ' i l serait donc frustraloirc d'admeltre l'appelant à la 
preuve du l'ail qu'il articule ; 

« Par ces molifs et ceux du premier juge, la Cour, sans s'ar
rêter à la preuve offerte, met I appel au néan t et condamne l'ap
pelant aux d é p e n s . . . » (Du 2 6 j u i n 1 8 7 9 . — Plaid. M M " E D M . 
P I C A R D C. L O U I S L E C L E R C Q . ) 



925 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . s m e k c t i s . 

31 mai 1879. 

S E R V I T U D E . — .MUR M I T O Y E N . — R E P R I S E . — H A U T E U R . 

L'article G 6 3 du iode civil,qui permet à chacun de contraindre 
son voisin, dans les villes et faubourgs, à contribuer aux con
structions et réparations de la clôture faisant séparation de 
leurs héritages, s'applique autant aux clôtures déjà élevées qu'à 
celles encore à construire. 

Le voisin ne peut refuser la reprise île la mitoyenneté du mur 
parce que celui-ci n'a pas la hauteur fixée par l'usage local. 

Cette circonstance n'a d'autre effet nue. de lui attribuer le droit de 
contraindre l'autre partie à élever le mur à frais communs 
jusqu'à la hauteur voulue. 

( S T O R M S C. I , E B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E D ' A N V E R S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur originaire Pierre 
Slorms, c o n d a m n é , en venu d'un jugement par défaut, à payer 
au bureau de bienfaisance d'Anvers la somme de 7 7 9 fr. 9 7 c , 
pour la reprise forcée de la mi toyenneté du mur qui sépare les 
héri tages des parties, s i tués à Anvers, rue de Dctirne, a fait 
opposition audit jugement par requête du 1 0 septembre 1 8 7 7 , 
d û m e n t notifiée ; 

« Attendu que l'opposition est basée : 1 ° sur ce que la pro
priété de Slorms ne constituerait, selon les termes de l'art. 0 6 3 du 
code c i v i l , ni conr, ni jardin assis es ville et faubourg ; 2 " sur ce 
<pie ledit art. 0 6 3 s'appliquerait exclusivement aux c lô tures à 
construire et non aux murs existants et 3" sur le que la clôture 
dont i l s'agit ne serait pas établ ie à la hauteur légale ; 

« Attendu que des experts, n o m m é s à la demande des deux 
parties, ont consta té que le terrain de Slorms est c lôturé de tons 
cotés et se trouve divisé en plusieurs jardins dépendan t de mai
sons attenante,; que le premier moyen est donc dénué de fonde
ment et que du resio le demandeur semble l'avoir a b a n d o n n é , 
puisqu'il n'est plus reproduit dans ses de rn iè res conclusions ; 

« Attendu (pie l'art. GG3, in te rpré té d 'après son lexlc et son 
esprit, s'applique autant aux cléiluivs déjà élevées qu'à relies 
encore à construire et que telle était déjà l ' in terprétat ion donnée 
à la coutume de Paris d 'où l'art. ( ¡ 6 3 a été à pou près l i t térale
ment extrait (Voir D E S G O D E T S , et son annotateur G O I T Y , sur 

l 'art. 1 9 4 de la coutume (te Paris, i l " 1 1 ) ; 

« Attendu que pour combattre celte in te rpré ta t ion , on invoque 
vainement l'art. 6 6 1 du code c iv i l , qui donne à tout propr ié ta i re 
joignant un mur la faculté do le rendre mitoyen; que celle dis
position consacre en effet nu principe général qui trouve son 
application et sa raison d 'être hors le cas spécial où le propr ié 
taire d'un mur établi dans certaines conditions d é t e r m i n é e s , 
exerce le droit que lui réserve l'art. GG3 ; 

« Attendu qu'une fois que ces conditions se rencontrent, i l 
est du reste admis par Ions que le bureau de bienfaisance aurait 
pu contraindre Slorms à contribuer à la construction du mur 
l i t igieux, avant d'entreprendre ce travail ; 

« Attendu que (lès lors en le construisant exclusivement à ses 
frais, i l a utilement géré les affaires de son voisin, ii qui le mur 
profile autant qu'à lu i -même c l que par suite i l incombe à ce 
voisin l 'obligation de rembourser la moitié du coùl ou de la 
valeur ; 

« Attendu qu'aux termes de la lo i , les clô tures doivent avoir 
dans les villes de 5 0 , 0 0 0 âmes et au-dessus, la hauteur de 3 mè
tres 2 0 centimes, s'il n'y a ni r èg lements , ni usages contraires; 
qu 'à Anvers l'usage lixe celte hauteur à 2 mètres G0 ceu l imè l res 
pour les faubourgs el notamment pour les quartiers les plus 
excentriques o ù , comme dans l 'espèce, les coiisinieiions s m l 
encore rares el les lorrains vagues t rès -abondants ; 

« Allcndu que suivant l'expertise, la bailleur moyenne du mur 
dont i l s'agil n'est qued'un mètre 5 3 ceu l imèl res ; 

« Duc celte circonstance loulefois ne suffit pas pour refuser 
la reprise de la mi toyenne té et qu ' i l n'en résulte pas de lin de 
non-recevoir an profil du demandeur en opposition; qu'elle n'a 
d'autre effet que d'attribuer à Slorms le droit de coulraindre l u i -
même le bureau de bienl 'aisanceà élever le mura frais communs, 
jusqu ' à la hauteur de 2 mèt res G0 ceu l imè l r e s : 

« Attendu que par les conclusions du 2 2 mai den ie r , lues à 
l'audience, le défendeur réc lame p-.ur le mur actuel un supplé
ment de 1 9 0 francs 7 3 centimes, ainsi que la moit ié da coût de 
'l'exhaussement jusqu 'à la hauteur de 2 mètres G0 ccnt imèl rcs el 
subsidiaircmenl jusqu 'à la hauteur de 3 mètres 2 0 mi l l imè t re s ; 
mais (pie ces chefs do réc lamat ions consiiluent en réal i lé des 
demandes nouvelles excédant les termes de l'exploit introduct if 
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d'instance, sur lesquelles par conséquent le tribunal ne peut 
actuellement statuer et pour lesquelles du reste le bureau de 
bienfaisance n'a pas même l'autorisation de plaider ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , de l'avis conforme de M. D E 
N I E U U A X T , substitut du procurer du roi , slatiianl en dernier res-
sot t el ('cariant toutes autres conclusions, rejelle l 'opposition 
et ordonne que le jugement par défaut du 2 7 avri l 1 8 7 7 sortira 
son plein et entier effet; condamne l'opposant à tous les frais de 
l'instance... » (l).i 3 1 mai 1 8 7 9 . - - Plaid. MM** V E R W I M P el 
S T O O P . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

c h a m b r e d i s mises en accusation. — P r e s l d . de i l . E c c k u i a n . 

20 juin 1879. 

E X T R A D I T I O N . — M A N D A T D ' A R R È T . F A I T S . — I N D I C A T I O N 

P R É C I S E . C O M P L É M E N T . — S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — L I 

V R E S . — O B J E T . — A E F A I R E S S O C I A L E S . — C O N S T A T A T I O N . 

E A U X . — T R A I T É . B E L G I Q U E . — P A Y S - B A S . — L É G I S L A T I O N 

C O M M U N E . S T I P U L A T I O N E X P R E S S E . — B A N Q U E R O U T E F R A U 

D U L E U S E . L O I É T R A N G È R E . 

Dans un mandai d'arrêt, est suflisanlc pour l'extradition l'indica
tion en substance da fait incriminé, alors que le mandat précise 
le même fait comme élément d'une autre infraction. 

Les livres d'une société de commerce s'entendent des livres com-
mertiaiix ayant pour objet de. constater les opérations sociales. 

L'altération frauduleuse de tels livres constitue le faux prévu 
par l'article 147 du code pénal de 1 8 1 0 en vigueur dans les 
Pays-lias. 

Lorsqu'il n'es! pas stipulé, que les faits incriminés doivent être « 
la fois punissables dans les deux pays contractants, il su/fit 
pour l'extradition que les infractions énuniérées aux traites 
soient punissables sous la législation du pays qui réclame l'e.v-
trai'ilion. 

Spécialement, h défaut d'une telle réserve pour la banqueroute 
frauduleuse dans le traité avec les Pays-lias, le gouvernement 
belge a seulement à apprécier si les faits incriminés tombent 
sous l'application de la loi néerlandaise. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. K E H D Y C K . ) 

Le gouvernement des Pays-Bas demande l'extradition 

de Kerdyck.l 'un des directeurs de YAfrikaanschc, llandels-

vereeninij de Rotterdam, prévenu de faux en écritures de 

commerce et de banqueroute frauduleuse. 

Dans son réquisi toire , M. S T A E S , substilul du procureur 

général , estime qu'il y a lieu pour la cour d'émetlre un 

avis favorable à celle demande. 

Les conseils du prévenu argumentent d'abord de l'art. 3 

de la loi du 15 mars 1874, qui exige impér ieusement que 

le mandai d 'arrêt renferme l'indication précise du fait 

incr iminé, et ils prétendent ensuite que les faits constitu

tifs des infractions énumérées au traité d'extradition doi 

vent être à la fois punissables sous la législation néer lan

daise et sous la législation belge. Or, disent-ils, le mandat 

d 'arrêt se borne à qualifier de fausses certaines mentions 

faites dans les livres de certaine société, sans indiquer 

même qu' i l s'agit de livres de commerce ; ce mandat même 

n'indique, ni ne précise quels sont les postes p ré tendu

ment faux, ni eu quoi consisterait leur fausseté; i l ne 

satisfait donc pas à la condition essentielle de l'indication 

d'un t'ait pr 'cis et i l y substitue une allégation vague et 

indéterminée qui rend toute défense impossible. 

D'ailleurs, d 'après les art. 147 et 148 du code pénal 

des Pays-Bas, combinés avec les art. 1919 du code civil et 

10 du code de commerce dti même pays, les postes faux 

ne pourraient constituer, d 'après la loi hollandaise, le 

crime de faux en écritures de commerce, ainsi que cela a 

été tout récemment jugé par un arrêt du 3 mai 1879 de la 

Haute cour des Pays-Bas. 

LA I s K L G l Q l ' E .1 l i D I C I A I It K. 



Enfin, aux termes des ar t . 147 et 148 prément ionnés , 

comme aux termes des ar t . 196 et 197 du code pénal 

belge, les faux en écr i tures de commerce ne sont punissa

bles que si l 'altération de la vérité porte sur des clauses, 

déclarations ou faits que les actes faux ont pour objet de 

recevoir et de constater; que celte condition essentielle 

requise par la législation de l'un et de l'autre pays n'est 

point indiquée dans le mandai; que dès lors l'accusation 

formulée dans les termes où elle est produite doit néces

sairement aboutir à un ar rê t d'absolution et tic peut auto

riser l 'extradition. 

En ce qui concerne la prévention de banqueroute frau

duleuse, objet du second mandat d 'arrêt , i l est bien allé

gué que le prévenu aurait, dans les livres sociaux, inscrit 

comme vraies des dépenses et des partes fictives, en sorte 

que ces livres ne présentent pas la situation réelle de l'ac

tif et du passif, mais aucune fraude ni intention fraudu

leuse n'est imputée au prévenu; à défaut d'altération 

frauduleuse, ces faits ne constituent dès lors en Belgique 

que la banqueroute simple et ne peuvent en conséquence 

entraîner l 'extradition, qui n'est pas autorisée pour ce 

délit. 

Avis. — « Attendu ((lie, d 'après un mandat d'arrêt décerné 1 le 
1G mai 1879 par la Haute cour des Pays-i!.is, Kerdyck, l lenr i -
Polak, dont l 'extradition est d e m a n d é e , est prévenu de faux et 
d'usage de faux en écr i ture de commerce, pour avoir, dans ces 
dern iè res années et notamment depuis 1871, à diverses reprises, 

• inscrit frauduleusement des déclarat ions fictives et des postes 
faux dans les livres de VAfrikatinsche. Ilandchveri; m'iii/ (Associa
tion commerciale africaine), dont i l était directeur, c l .con
sciemment fait usage de ces livres ainsi a l té rés , faits prévus par 
les art. 147 et 148 du code pénal nceiItmd us : 

« Attendu que, d 'après un second mandat d 'arrêt , d é - e r n é le 
23 du m ê m e mois par la Haute cour pr- ' i i ieiinoiiuée, Icds'i Kerdy. k 
est en outre poursuivi pour, — étant comnierç ml ia i i l i suivant 
jugement du Ir i l i i ina l de l'arrondissement de lloilerdam du 
17 mai 1879,— avoir, dans les livres de l 'Ajrilian<elie liurltis-
eereenatg, dont Louis l'incolfs son c o p r é w n u c l lui é ta ient les 
seuls associés , présenté et iu -c r i l comme vraie.- des dépenses et 
des pelles fictives, et ce : 

« 1° bans les années 1870 à 1878, au nom de K. Lntlioven, 
jusqu 'à un montant total de 100,000 florins ; 

« 2" Dans les années -1873 à -1878, au nom de J . - l l . Greiu, 
agissant connue représentant la masse veuve l l c r l z à Amster
dam, jusqu 'à un montant total de 909,479 florins 03 c u l s : 

« 3° Au compte particulier de V Afrihaansche Uandehivret'iiing, 
pour les années 1872 à I.S77, jusqu 'à nu moulant total de 
2,088,550 florins 11 cents ; 

« Et comme ayant ensuite por té en regard de ces différents 
posles de dépenses , divers postes fictifs de recel les de ladile 
firme, en sorte que les livres ne présenten t pas I . , si l i i , , l ion récite 
de l'actif et du passif, lesquels laits sont prévus par le.- an . .">, 
n° I , et 0, n" 1, de la loi néer landaise du 10 mai 1837, et l'ar
ticle 402 du code pénal des Pays Dis : 

« Attendu que les faits de faux repris au premier mandai d ar
rêt sont suffisamment indiqués dans l 'espèce, au vécu de l 'an. 3 
de la loi beige du 15 mais 1874, alors surtout qu'on les mol en 
rapport avec le second mandai d 'arrêt qui spécifie à charge dudit 
Kerdyck les m ê m e s laits de faux, comme é léments d'une infrac-
lion nouvelle ; 

« Une, d'anlre part, l 'altération commise frauduleusement 
dans les livres d'une société de commerce qui , par leur nature, 
ont pour objet de recevoir les annotations exactes de toutes les 
opé ia l lons de celle société et de constater l'étal léel des affaires 
sociales, rentre dans la qualification du faux dont il s'agil aux 
art. 147, dernier a l iéna , et 148 du code pénal néer landais ; à 
l'art. I e r , n° 3, de la loi belge du 13 mars 1874 et a l'art. 1 I T , 
n° 13, de la convention d'extradition intervenue le 13 février 
1877 entre la Belgique et les Pays-Bas; 

« Attendu que les faits spécifiés dans le second mandai d'ar
rêt, en date du 23 mai 1879 et prévus par les articles y visés , 
constituent la banqueroute frauduleuse punissable sous la légis
lation des Pays-Bas, et donnent lieu dès lors à l 'extradition* en 
verlu des dispositions expresses et sans réserve de l 'art. 1 " , n° 7, 
de la loi belge du 13 mars 1874 et de l 'art. 1 e r , n" 20, de la con
vention du 13 lévrier 1877 ; 

« Par i es motifs, la Cour émet l'avis que l 'extradition de Ker
dyck, IL nri-Pohik, peut être accordée . . . » (Du 20 j u i n 1879. 
Plaid. M M , S DR FcissEACx et PÂLI. JANSON.) 

OBSERVATIONS.—Sur les deuxième cl troisième questions, 

voir dans le même sens un arrêt de la cour de cassation 

de Belgique du 3 février 1868 (BEI.G. Jeu., 1868, p. 24i.). 

Relativement à certains cas où l'extradition est formel

lement subordonnée à la condition que les faits incriminés 

constituent, d 'après les législations pénales des deux na

tions contractantes, les infractions énumérées aux traités, 

voir Bruxelles, 2a avril 1879, suprit, p. 687. 

— — ' — 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

« lia m lire «les luises en accusation. — l*rc«iil. île M. Eeckiiian. 

21 juin 1879. 

EXTRADITION.-— ARRESTATION DÉI'I.MTIVI'. . — INCOMPÉTENCE. 

L'nrrmlalioii de t'étntwj, r, eu ver:u d'un des n.ttx sp.efis u 
l'un. 3 de lu loi sur les extradition^, r.w tbfiuilivc. 

La chambre du conseil cl tu ehauibee des mi^s ,u ticutvil >m 
sont incompétent! s pour s'atuer sur n e demande de mise eu 
liberté. 

( K E R D Y C K C. l .E M I N I S T E R E I ' f l l I . l C . ) 

AllRÉT. — « Ouï le rapport la:l eu la ihauih e de. m i s e * m 

accusation par .M. S T A E S , sub- l i l i i l de \ i . le p;o- ur. ur g t,<->y\ ei 
vu son réquis i toire dent la teneur su t ; 

« BéoL'isrroir.E. — Nous, procure r généra l , e t . ; 

« Vu la re pièle adressée , le 13 ju in 1879, u la chambre du 
conseil du tribunal de première nshece 1' n i v e : s. par l 'en: i -
Polak Kerdyck, tendante à obtenir sa mise en l i b e r t é : 

« Vu l'ordonnance rendue par ladile chaude e d i co i i sn l , le 
IG du même mois, et d 'Vl. iraul la i e pjéi.• cou lec.evabie; 

« Vu l'appel inter jeté , le lendem l i n , par le reqmVan! ; 

u Attendu que le gouvern. m e i . t d,i r . . y . i n u i e des Pays-Bas a 
réclamé l'cxira-li ion >\>< lv'rdyck , ,•; qu a l'appui de celte 

I ileman le, il a adressé au goaven;. ai ail b ' l .e deux mandais 
! d'à:Tel en date du 1G et du 23 mai I 8 7 9 ; 

i « A lieu du que par o rdonnancés n - s p . e i i v de, 27 mai cl 
3 j u i n , la chambre du conseil du li•ibunui de premiè re instance 
d'Anvers a rendu lesdils mandats i x c v i . t o i . e-: 

« Attendu que par acte' de Maes, h ii-sier près le lit t r ibunal , 
ont i t e , a la date du 4 j u i n , ledit- , iiiati lat> t <ird email col l 
ées au p r é n o m m é kerdvek el celui-ci i r i v u 1 >•» 1 i m iison ce 
j u s t i c e , a Anvers, eu vcrai .des mêmes doc im mis : 

n Ailer.du que par iii même , to i l e compé tence e la i huinbre 
du conseil est venue à cesser : 

i i Un en effet, il r é - n I t e de l 'art. 3, alinéa 3, d • la loi du 
15 m a r s 1874 sur les ex l r .nlil i o n s , q l'a us e toi que le . ranger au ia 

été écroné en exécut ion de I un des actes pouvant servir de base 
à re.xlraililion cl a p r è , due .signification, le pouvoir p i l r - i a i i e 
n'e-l plus appelé' à intervenir dans la pioced.ne rit <-x i, a. h i ion 

j que par l'organe de la chambre des mises en accusation ci seu
lement pour donner s o n avis s u r la demande. 

« Par c e s motifs et Ml ledit art. 3 de la loi du 15 m n 's 1874, 
r equé rons qu' i l p l a é e a la Cour, chamlin . H S nu- s i n ae, e s a -
l iou , se déclarer i ncompé ten t e ; 

« l'ait à Bruxelles, le 21 ju in 1879. 

« Pour le procureur généra l , 

« (Signé) S i vis. 

u La Cour, dé t e rminée par les motifs du réquisi toire qui pré

cède , se déc la re i n c o m p é t e n t e . . . » (Du 21 juin 187'J.) 

OBSERVATIONS. — Voir conformes ; <;ass. b dge, I i- dé 

cembre 1874 (PASICRISIE, 1874, I , p. :)S'h, ''t 16 novembre 

1875 (PAS., 1876, I , p. 2 i ) . 

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — . I tou. — .NOMINATIONS. 

P a r a n é l é royal du 17 j u i n 1879, sont nommes juges près le 
tribunal de première instance séant à Garni : 

M. Van Engelen, juge d'instruction près le tribunal de pie 
mière instance séant a Bruges; 

M. Tinimernians, substitut du procureur du roi a Teruioilde. 

U ru selles- — A l l i a n c e T y p o g r a p h i q u e , n ^ M i i x ( ' imn x . :•:" 
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C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — • • r é s i d e n c e de M . D e L o n g e . 

30 juin 1879. 

M I L I C E . — NÉERLANDAIS. — DISPENSE D'INSCRIPTION. 

Le Néerlandais, résidant à l'étranger, est présumé conserver sa 
nationalité, à moins d'une absence de cinq années, avec l'inten
tion manifeste de ne pas revenir. (Loi néer landa ise du 28 j u i l 
let 1850, art. 10, § 3.) 

En conséquence, l'enfant né sur le sol belge d'un Néerlandais, 
résidant en Belgique depuis moins de cinq ans, acquiert en 
naissant la qualité de sujet néerlandais. 

Aux Pays-Bas, l'inscription pour le service militaire est imposée 
à tous les habitants qui, au 1 e r janvier, sont entrés dans leur 
dix-neuvième année. (Loi née r l anda i se du 19 août 1861, 
art. 15.) 

Est considéré comme habitant (ingezelcn) quiconque, même étran
ger, réside dans le pays depuis trois années; il suffit même 
d'une résidence de dix-huit mois, lorsqu'elle a été précédée d'une 
déclaration à l'autorité locale, de l'intention de s'y fixer. (Loi 
née r l anda i se du 28 ju i l l e t 1850, art. 3.) 

Le Néerlandais, dont le père réside en Belgique, exempt du ser
vice dans son pays d'origine, n'est pas non plus soumis à l'in
scription en Belgique. (Art. 7 de la loi du 18 septembre 1873.) 

( L E G O U V E R N E U R D U L I M B O L R G C J0OSTEN.) 

La députat ion permanente de la province du Limbourg 

rendit, le 1 6 mai 1879, l 'arrêté suivant : 

A R R Ê T É . — « Cons idéran t qu ' i l r ésu l te des renseignements 
fournis : 

« 1° Que le père Jooslen, de na t ional i té née r l anda i se , réside 
en Belgique avec sa famille, depuis le 23 avril 1858 et continue 
à y r é s i d e r ; 

« 2» Que le fils Jooslen est né à Ophoven (Belgique), le 
11 mai 1859; 

« Cons idérant qu 'à la dale de la naissance du fils, le père 
Jooslen n'avait pas encore perdu sa qual i té originaire de Néer
landais par un séjour de cinq ans en Belgique, avec l ' intention 
manifeste de ne pas revenir en Hollande, aux termes de l'art. 10 
§ 3 de la loi hollandaise du 28 ju i l l e t 1850; 

« Cons idéran t que, aux termes de la loi néer landa i se du 
19 aoû t 1861, article 15, n" 2, les sujets néer landa is rés idant à 
l ' é t ranger avec leur famille, ne sont pas tenus au service m i l i 
taire dans les Pays-Bas; que cela résul te des renseignements 
fournis par le gouvernement née r l anda i s , suivant lesquels l ' ob l i 
gation d'inscription cesse d'exister aussi tôt que le séjour dans 
les Pays-Bas, a n t é r i e u r e m e n t au 1 e r janvier de l 'année où le m i 
licien a at leinl sa d ix-neuvième a n n é e , n'a point d u r é pendant 
dix-hui t mois consécut i f s , et que le. l'ait de fixer le domicile à 
l ' é t rang«r , même pendant un laps de temps de moindre d u r é e , 
fait perdre la qua l i té d'habitant (ingezelcn) dans le sens de la loi 
dont i l s'agit ; 

« Que dès lors le p r é n o m m é Jooslen, qui n'a jamais habi té la 
Hollande, ne peut ê t re astreint au service de la milice en Bel

gique et qu ' i l y a lien de l'exempter déf ini t ivement , en vertu des 
articles 7 et 10 de la loi du 3 j u i n 1870, modifiée par celle du 
18 septembre 1873 ; 

« L'appel est accueilli ; en conséquence , le n o m m é Jooslen 
est exempté défini t ivement du service mili taire en Belgique, en 
sa qual i té de Néer landa i s . . . » (Du 16 mai 1879.) 

Pourvoi par le gouverneur, agissant d 'après les instruc

tions du ministre de l ' intérieur, et fondé sur les cons idé

rations suivantes : 

Avant la naissance du milicien, son père avait perdu la 

qual i té de Néer landais et i l n'a pu la transmettre à son fils. 

(Art. 1 0 de la loi des Pays-Bas du 28 ju i l le t 1850 et arrêt 

de cassation belge du 1 0 jui l let 1871 [ B E I . G . J U D . , 1 8 7 1 , 

p. 963]) . 

En effet, la perle de l ' indigénat s 'opère pour les Néer

landais comme pour les Belges, par un établissement à 

l 'étranger sans esprit de retour, et la loi néer landaise pré

citée dispose, en outre, que cette absence d'esprit de 

retour se p résume par un séjour de cinq années hors du 

î oyaume. 

De plus, pour déterminer dans quel esprit a eu lieu 

l 'établissement eu Belgique, on doit, aux termes d'un arrêt 

de la cour de cassation du 3 jui l le t 1863 ( B K L G . Jun., 1865, 

p. 867), prendre en considérat ion, en même temps que 

les circonstances contemporaines de cet établ issement, 

celles qui ont suivi. 

Subsidiaircraent, c'est à tort que la députat ion a pensé 

qu'un sujet néer landais , résidant en Belgique, se trouve, 

par ce seul fait, affranchi du service militaire de son pays 

d'origine et échappe par voie de conséquence à toute 

obligation en Belgique. (Art. 7, paragraphe pénul t ième 

de la loi.) 

S'il est vrai que la loi néer landaise du 1 9 août 1 8 6 1 , 

art. 15, considère comme habitant (ingezeten), soumis au 

service de la milice, celui qui , n'ayant ni parents ni tu

teur, a résidé en Hollande pendant dix-huit mois précé

dant l'âge de la milice, on ne peut inférer de cet article, 

par un argument à contrario, qu 'après dix-hui t mois de 

séjour à l 'étranger, le Néerlandais soit d ispensé de con

courir au tirage au sort en Hollande. 

Aucune disposition n 'assigné cette conséquence au sé
jour d'un Néerlandais à l 'étranger, fût-il môme de plus 
de dix-hui t mois. Rien n'autorise donc le privilège unique 
dont on voudrait faire jouir les Néer landais résidant en 
Belgique; la loi de leur pays leur impose le devoir de se 
faire inscrire à dix-neuf ans, et s'ils manquent à ce de
voir, l'art. 7 de la loi belge les atteint dès l 'année sui
vante. 

M . le premier avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E a 

rencontré le pourvoi en ces termes : 

« VA\ thèse géné ra l e , les é t r a n g e r s rés idant en Belgique sont 
soumis à l ' inscription : 

1° S'ils sont nés en Belgique pendant que leurs parents y 
rés ida ient ; 

Ou bien encore, 2° si leur famille réside en Belgique depuis 
plus do trois ans. (Art. 7 de la loi du 18 septembre 1873.) 



Mais ce principe n'esl pas absolu et le m ê m e article y apporte 
une restriction importante, quand i l dispose que les é t r anger s 
qui justifient d'une nat ional i té dé t e rminée ne doivent se faire 
inscrire que dans l 'année qui suit celle où la loi de*recrutement 
de leur pays leur impose une obligation à laquelle ils n'ont pas 
satisfait. 

Une des p remières questions à r é soudre consiste donc à savoir 
si Joosten appartient à une nation dé te rminée . 

Né en 1 8 5 9 , sur le sol belge, de parents néer landais qui 
é taient venus s'y é tabl i r moins d'une année avant sa naissance 
et qui continuent d'y demeurer avec lu i jusqu 'à ce jour , a-t-il 
encouru la déchéance de sa na t iona l i t é? 

Comme celle-ci se transporte du père au fils avec les liens du 
sang, par l'effet de la f i l ia t ion, i l échel de rechercher avant tout 
la condition politique du père de l ' intéressé au moment de la 
naissance de ce dernier. Peut-on dire qu'i l a perdu sa qual i té de 
Néerlandais par le seul fait do son é tab l i s sement à l 'é t ranger , 
dans l 'espèce en Belgique, et cela dès 1 8 5 8 , par conséquent avant 
d'avoir d o n n é le jour à son fils? 

Si l'on ne prenait égard qu 'à la loi civile des Pays-Bas, l 'affir
mative pourrait s'appuyer sur l 'art. 9 du code civi l du 1E R octo
bre 1 8 3 8 , lequel n'est que la reproduction de l 'art. 1 7 du code 
Napoléon. 

Mais, en m ê m e temps que le législateur née r landa i s emprun
tait cette disposition au droit français, i l lui prenait encore celle 
de l'art. 7 , aux termes duquel : « l'exercice des droits civils est 
« indépendan t de la qual i té de citoyen, laquelle ne s'acquiert et 
« ne se conserve que conformément à la loi constitutionnelle; » 
témoignage certain que le prédi t art. 9 ne traite de la perte de 
nationali té qu'au point de vue restreint de l'exercice des droits 
civils, laissant au droit public le soin de régler la man iè re dont 
s'arquiert et se conserve la qual i té de Néer landais . 

Tel est bien le prescrit de l'art. 7 de la constitution des Pays-
Bas de 1 8 4 8 : « De wel verklsart wie Nederlanders zijn. » Ici la 
loi civile n'est plus d'aucun secours ( t ) ; c'est pourquoi une loi 
spéciale du 2 8 ju i l le t 1 8 5 0 , portée en exécution de l'art. 7 de la 
constitution, a bientôt dé t e rminé les différentes maniè res d'ac
quér i r ou de perdre la qua l i té de Néer landais . L'art. 1 0 en est 
ainsi conçu ( 2 ) : « l.a qua l i té de Néerlandais se perd : 

« 1 ° . . . 2 " . . . 3 ° Par un séjour de cinq ans en pays é t ranger 
« avec l 'intention manifeste de ne pas y revenir. L'esprit de re-
« tour est censé exister quand le séjour à l 'é t ranger se rattache 
« à des é tab l i ssements commerciaux dans le pavs. » ( J A M M E , 
p. 7 2 4 . ) 

M M . J A M M E et C H A U V I N , auxquels nous sommes redevables d'un 
commentaire précieux de la loi sur la mil ice, enseignent que 
l'absence d'esprit de retour se p résume par un séjour de cinq 
a n n é e s ; ils font ressortir l'analogie que, d 'après eux, cet article 
présente avec la disposition de l'article 1 7 du code Napoléon 
(n° 3 9 3 ) ; et nous-même nous nous sommes laissé aller trop faci
lement à partager ce sentiment, à l'occasion de votre ar rê t du 
1 0 ju i l le t 1 8 7 1 " ( P A S I C R I S I E , 1 8 7 1 , I , p. 2 3 0 ) ; mais depuis lors 
les difficultés qu'engendre l'application de ces lois é t r angè res , en 
conflit avec les nô t res , nous ont dé te rminé à en approfondir le 
sens et la por tée , et nous ont fait reconnaî t re l'erreur dans la
quelle nous sommes involontairement tombé . 

I l est parfaitement exact que, dans le projet du gouvernement, 
l'art. 9 , qui est devenu l'art. 1 0 , était conçu de manière à induire 
de la rés idence pendant cinq ans à l ' é t ranger , la p ré sompt ion 
d'un abandon de na t iona l i té . 

11 portait en effet : « Ar t . 9 . De staat van Ncdcrlandcr wordt 
« verloren ; 

( 1 ) « De burgerlijke wet kan op di t punt niet hclpen. » 
( T H O R B E C K E , Commentaire. sur la constitution ies Pays-Has, 
1 8 4 1 , p . 4 5 . ) 

( 2 ) « De Staat van Nederlander wordt verloren ; 
« l u . . . 2 ° . . . 3 ° Door cen vijfjarig verbli jf in ecn vrcemdland, 

« met het kennelijk oogmerk om niet terug te keeren. 
« Het oogmerk om terug te keeren wordt geacht le beslaan 

« bij builenlandsch verbli jf in verband met in làndsche handels-
« inrigt ingen. » 

( 3 ) Ook het gouvernement is van oordeel, dat devraagwaarui i 
« het oogmerk om nie l terug te keeren, w o r d l gekend, niel ge-
« makkelijk is le bcantwoorden. Het kennelijk oogmerk om niet 
« terug te keeren zal doorgans uit den aard der vesliging builen 
« 'slands moeten worden opgemaakt. Dit oogmerk zal nu legen 
« liemdie zieh in vreemdland vcstigde, moeten worden bewezen. » 

« De laatste bedenking,door vergelijking van de bepaling van 
« het burgerli jk welboek met de nu voorgedragene ontstaan, 

« 1 » . . . 2 ° . . . 3 ° Door een vijfjarig verbl i j f buitenslands, z o n -
« der bot u i l feiten of omstandigheden blijkbaar oogmerk om 
« terug le keeren. 

« Dit oogmerk wordt geacht te bestaan, bij builenlandsch 
a verbl i j f in het belang van in làndsche handels-inriglingen. » 
(Bijlagen lot het verslag der handelingen van de Iweede Kamer, 
1 8 4 9 - 1 8 5 0 , p. 3 9 9 . ) 

Mais à la suite des critiques de plusieurs sections qui regret
taient la facilité avec laquelle un Néer landais étai t exposé à 
perdre sa na t ional i té , M . M E E U S S E N , membre de la deuxième 
Chambre, fil adopter un amendement à l 'art. 1 0 , n° 3 , qui eut 
pour effet de renverser la situation et d 'é tabl i r la présompt ion 
du maintien de la na t iona l i t é , m ê m e ap rès cinq années de rési
dence hors du pays. (Discours de M M . W I N T G E N S et D O N C K E R -

C U R T I U S , séance du" 1 0 ju i l l e t 1 8 5 0 , Slaats-Courant, handelingen 
van de liveedc Kamer, 1 8 4 9 - 1 8 5 0 , pp. 3 , 5 et 7 . ) 

De telle sorte que, en p résen lan l le nouvel art. 1 0 à la dél ibé
ration de la p remiè re chambre, le gouvernement put dire, avec 
raison, que tout était à l'avantage du Néer landais établ i à l 'étran
ger. (Dépêche du 2 1 jui l le t 1 8 5 0 . Handelingen van de Eerste 
Kamer, 1 8 4 9 - 5 0 , p. 2 1 7 . ) ( 3 ) . 

La loi ne suppose facilement à personne l ' intenlion d'abdiquer 
sa pairie d'origine ; elle ne cède qu'à la nécess i té , elle ne l'ad
met qu'en présence de faits certains, patents, incontestables. 

« Je reconnais, disail M . M E E U S S E N , auteur de l'amendement 
« au § 3 de l'art. 1 0 , qu ' i l sera difficile de fournir la preuve de 
« résolut ion de non-retour, et que, par conséquen t , rarement 
« un Néer landais viendra à perdre celle qual i té par une rési-
« denec hors du pays; mais celle disposition a cependant son 
« ut i l i té , notamment dans le cas d'un Néer landais qu i , après 
« s 'être marié à l ' é t ranger , y aura fondé une famille ; c'esl que 
« ses enfants, du moins, s'ils continuent à demeurer hors du 
« pays durant plusieurs années (jaren long) après leur niajori lé, 
« cesseront d 'être Néer landa is , ils en auront perdu la qua l i té . » 
(Traduction, 2'' Chambre des Eta ls -Généraux, 1 2 ju i l l e t 1 8 5 0 , 
p. 7 . ) 

C'était le retour aux principes de l'ancien droit f rançais . « Les 
« França i s , dit P O T H I E R , qui oui a b a n d o n n é leur patrie sans 
« aucun esprit de retour, perdent la qual i lé el les droits de 
« citoyens. » 

. . . « .liais on doit p r é s u m e r toujours cet esprit de retour, à 
« moins qu' i l n'y ai l quelque fait contraire qui dé t ru i se une p ré -
« somption aussi bien fondée, c l qui prouve une volonté certaine 
« île s'expatrier. » (Traité des personnes, partie 1, l i t . 11, seel. IV , 
é d . Tarlier, V. p. 1 0 9 . ) 

« S'ils s'en sont volontairement é t r anges , » disail le judicieux 
L O V S E I , , dans ses Institutions coultimières, XLl.V. (Edit. Dupin , I , 
p. 9 9 . ) 

L A U R E N T , Principes de droit civil, 1, n° 3 8 3 . 

Bcporlons-nous actuellement à l ' époque de la naissance du 
défendeur à l'effet d 'é tabl i r sa na t iona l i t é . 

Ici la dépula l ion permanente déc ide , par appréc ia t ion souve
raine des faits, que, à la date de la naissance du fils, le père 
Joosten n'avait pas encore perdu sa qua l i lé originaire de Néer
landais par un sé jour de cinq ans en Belgique, avec l ' intention 
manifeste rie ne pas revenir en Hollande, aux termes de l'art. 1 0 , 
§ 3 , de la loi hollandaise du 1 8 ju i l l e t 1 8 5 0 . 

11 manquait donc au père deux conditions indispensables, 
sans le concours desquelles la qua l i té de citoyen n é e r l a n d a i s lu i 
demeurait i nhé ren i c , à savoir : 

lo Une rés idence de cinq a n n é e s à l ' é t ranger , avant l 'expira

it scbijnt bare kracht te zullen verliezen door de volgcnde over-
« wcging.Voor eersl zal men bem, die zijn verbl i j f buiten 's lands 
« nam, niet l igt onmiddelijk of kor l daar na hei oogmerk k ö n n e n 
« bewijzen, d'al I i i j hei kennelijk oogmerk lieeft om niel lerug 
« lo keeren ; zoo dat het verlies der hoedanigheid van Nederlan-
« deraanslonds na overbrenging der woonplaals, niet te duckten is. 
« Ten andere zal de bedoelde bepaling van hei burgerl i jk w e l -
« boek voorlaan met de daad builen loepassing bli jven. Die 
« Nederlander is voor bei genot der burgerscbapsreglen, is bei 
« in den volslen zin des woords. 

« Het is onmogelijk bem de uiloefening van burgerl i jkc regten 
« le onlzeggen, op grond dal I i i j vrcemdeling zou z i jn . Men kan 
ii i n hei genot der burgerlijke regten van den Nederlander zijn 
« zonder'de burgerscbapsreglen; maar niel in het genot der 
« laalste zonder de burgelijke reglen te hebben. » 

« 'S Gravenhage, den 2 1 s t c " j u l i j 1850 . 
c< De Minister van binncnlandsche zaken, 

« T H O R B E C K E . » 



l ion desquelles son dépar t 'ne pouvait êlrc in te rpré té (l 'eût-il m ê m e 
voulu), dans le sens d'une abdication de patr ie; 

2" L'intention manifeste de ne pas revenir. 
I l en résulte celte conséquence iné luc tab le , que le dé fendeu r 

a t rouvé la condition de sujet née r l anda i s dans son berceau, par 
la seule force de la l o i , par l'effet de sa filiation,sans le concours 
d'aucune volonté individuel le ; et, s'il en est ainsi, la m ê m e r i 
gueur de droit commande que sa condition politique lui demeure 
acquise aussi longtemps qu ' i l sera hors d 'état de pouvoir y re
noncer. Le fait du père ne peut enlever la na t ional i té à son 
enfant mineur. ( P A S I C . , 1877, 1, 139.) 

La loi qu ' i l invoque et qui le régit est encore celle dn 28 ju i l l e t 
1850, aux termes de laquelle (art. 1 e r ) sont Néer landa is , au re
gard de la jouissance des droits politiques : « 4° Ceux qui des-
« cendent d'auteurs dés ignés dans les n u m é r o s p r é c é d e n t s , à 
« moins que leur naissance ne remonte a une époque où leurs 
« parents se trouvaient dans l 'un des cas d é t e r m i n é s par l 'ar t i-
« d e 10 (4). » 

Cependant, quoique é t ranger à la Belgique, le défendeur peut 
ê t re soumis à l ' inscription, par le fait de sa rés idence dans ce 
pays, soit parce qu' i l y est né pendant que ses parents l'habi
taient, soit parce que sa famille y rés ide depuis plus de trois ans 
(art. 7 de la loi du 18 septembre 1873); a moins d 'être d i spensé 
de celte obligation dans son pays d'origine. C'est ce qu ' i l importe 
de rechercher. 

A cet égard , l 'arrélé a t taqué décide que, aux termes de la loi 
néer landa ise du 19 août 4861, art. 15, les sujets née r landa i s 
dont les parents rés ident à l 'é t ranger ne sont pas tenus au service 
mil i taire dans les Pays-Bas (5). 

Le droit public de la Nécr lande impose la charge du service 
mil i taire exclusivement aux habitants du territoire, sans distinc
tion d 'or igine; la loi du 19 août 1861 n'a fait que consacrer un 
principe déjà admis par la loi fondamentale de 1815 (art. 207) et 
reproduit ensuite dans la loi du 8 janvier 1817 (art. 49) inter
pré té par l 'a r rê té royal du 25 ju in de la même a n n é e , puis enfin 
dans la constitution du 1848 (art. 181). 

SI la rés idence dans le pays est une condition essentielle du 
service, i l en résul te que les Néer landais fixés à l ' é t ranger sont 
exempts de la conscription. 

La loi préci tée du 28 ju i l le t 1850 a d é t e r m i n é les conditions 
spéciales de celte espèce de r é s i d e n c e , e n la subordonnant à une 
habitation continue de trois années dans le pays, ou de dix-hui t 
mois seulement pour ceux qui auront déc la ré à l 'administration 
communale l ' intention de s'y fixer. Cette manifestation de volonté 
n'est pas imposée aux nationaux (G). 

(4) Loi du 28 ju i l l e t 1850, art. 1 e r . « N e d e r l a n d e r s , ten aan/.ien 
ce van hel genot van burgerschapsregten, zijn : 

ce 1 ° . . . , 2 ° . . . , 3 ° . . . , 4° Die van de in de voorgaandc nummers 
ce gcnoemde afstammcn, ton ware de geboorte op een tijdslip 
ce mogt hebben plaats gehad, waarop de ouders in een der ter-
ce men van art. 9 (') waren vervailcn. » 

(5) Loi néer landa i se du 19 a o ù t l S G I . Art . 15. ce Jaarlijks 
ce worden voorde militieingeschreven aile manneli jke ingezetenen 
ce die op den l s l o n januarij van bel jaar hun 19' l c jaar waren in -
<c gelreden. » 

« Voor ingezeten word l gehouden : 
« 1° Hi j , wiens vader... ingezeten is volgens de we l van 

ce 28 j u l i j 1850. » 

(6) Loi néer landaise du 28 ju i l l e t 1850. Ar t . 3. ce Gevesligd of 
ce ingezetenen zi jn , die binnen bel r i jk in Europa hebben ge-
ee woond. » 

ce 1° Gedurende de drie laatsle jaren ; 
« 2° Gedurende achlticn maanden na aan net bestuur hunner 

« woonplaats bel voornemen lotvestiging le hebben verklaard. » 
ce Nederlanders zijn gevesligd of ingezetenen, die gedurende 

« de laatsle achlticn maanden hunne woonplaats binnen hel rijk 
ec i n Europa hebben gehad. » 

(7) L ' in terpré ta t ion de l'art. 15 de ladite loi du 19 août 1861 
a fait r é c e m m e n t l'objet d'un référé entre les deux gouvernements 
belge et née r l anda i s , qui a été suivi de la r éponse suivante par 
ce dernier : 

«. Ce texte législatif doit ê t re entendu en ce sens, que tout 
« individu, Néer landais ou é t ranger , mais dans ce dernier cas à 

(') 11 est bien connu que c'est par suite d'un oubli que celle 
numéro ta t ion a é lé maintenue dans la loi ; d ' après le projet, la 
disposition qui fait l'objet de l 'art. 10 portail le n° 9 ; c'est par 
conséquen t à cet arlicle 10 que l 'art . 1 e r , n° 4, veut se référer , 
tout en indiquant le n e u v i è m e . 

Mais une remarque essentielle à faire i c i , c'est que quand i l 
s'agit du service de la mil ice , la loi n'a égard qu 'à la r é s i d e n c e 
du père seulement, ou des personnes sous l 'autori té desquelles 
le mil icien se trouve placé et nullement à celle du mi l i c i en lu i -
m ê m e ; par le motif que, é tant en minor i t é , i l n'a d'autre domi
cile légal que celui de son père ou de son tuteur. 

ce Voor ingezeten wordt gehouden : 

ce 4° Hi j , wiens vader, of is deze overleden, wiens moeder, of, 
ce zijn beide overleden, wiens voogd ingezeten is volgens de wel 
«c van 28 j u l i j 1850. » (Loi du 19 août 1861, art. 15.) 

De telle sorte que le Néer landais qui n'a jamais qui t té Amster
dam ou La Haye, depuis qu' i l y a vu le jour , est d i s p e n s é de 
l ' inscription, si son père rés ide à l ' é t ranger . 

Celle condition de rés idence dans le pays est rigoureuse à ce 
point que si dans l'intervalle de l ' inscription au l o r janvier sui
vant, le milicien vient à la perdre, son nom sera rayé des listes 
à l'égal decelui d'un décédé . (Arrêté royal du 17 d é c e m b r e 4864). 
Ar t . 2 1 . ce Van een ingeschrevenc, die voor den 4 s t e " januarij 
ce van bel jaar, volgende op dal , waarin de inschri jving is gc-
cc schied, koml te overlijden, of ophoudt ingezeten le z i jn , word l 
ce de naam op bel inschrijvingsregisler doorgchaald... » (7). 

De ces cons idéra t ions i l résul te que le défendeur justifie d'une 
nat ional i té dé te rminée et que, parlant, aux termes de l 'art. 7 de 
la loi du 48 septembre 1873, i l ne doit se faire inscrire que dans 
l 'année qui suit celle où la loi de recrutement de son pays lui 
impose une obligation à laquelle i l n'aurait pas satisfait ; et celle 
obligation se trouvant s u b o r d o n n é e à une rés idence de d ix -hu i t 
mois pour ses parents sur le territoire des Pays-Bas, aussi long
temps que la condition ne sera pas accomplie, l 'obligation qui 
en dépend ne pourra prendre naissance. 

Mais, dit le demandeur, de ce qu'un séjour de dix-huit mois 
dans les Pays-Bas en t r a îne l 'obligation au service dans ce pays, 
ne résul te aucunement la situation inverse d'une dispense, ap rès 
dix-huit mois de rés idence à l ' é t ranger . 

La r éponse est que le jour m ê m e où les parcnls du N é e r l a n 
dais vont se fixer à l ' é t ranger , l 'obligation du service vient à 
cesser pour lui ; l 'arrêté royal p réc i lé , du 17 d é c e m b r e 1861, 
art. 2 1 , le déclare expres sémen t , el si quelque doute pouvait en
core subsister, i l ne résis terai t pas aux explications d o n n é e s par 
le ministre de l ' in tér ieur , M. Van lleemslra, lors de la discussion 
d e l à loi de 1861, sur la milice, dans la séance do la Seconde 
Chambre des Etals-Généraux, du 10 ju i l l e t 1861, où i l disait : 
ce Een Ncdcrlandcr nu die, ai n hel voor korten tijd, Nederland 
ce verlaat en zich gaat vestigen, hetzij i n l n d i è , helzij in Pruissen, 
ce onihcft zijne kinderen van de verpligting der mi l i t i e , omdat hij 

ce condition qu' i l n'appartienne point à l 'un des Etals d é s i g n é s 
ce au dernier alinéa dudi l arl icle, est soumis à l ' inscription pour 
« la milice si , pendant les dix-huit mois ayant p récédé immé-
cc diatemenl le 1 e r janvier de l 'année où i l atteint sa 1 9 m e a n n é e , 
ce i l a sé journé sans interruption dans les Pays-Bas. En d'autres 
ce termes, l 'obligation d'inscription cesse d'exister auss i tô t que 
ce le séjour dans les Pays-Bas, a n t é r i e u r e m e n t au 1 e r janvier de 
ce l 'année ind iquée , n'a point duré dix-huit mois consécut i f s , 
ce attendu que le fait de fixer le domicile à l ' é t ranger , m ê m e 
ce pendant un laps de temps de moindre d u r é e , fait perdre la 
ee qual i té d'habitant (ingezeten) dans le sens de la lo i dont i l 
ce s'agil. » 

ce En oulrc, i l est à remarquer que la milice se complé t an t , 
ce aux termes de l 'art. 181 de la constitulon née r l anda i se , au 
ce moyen du lirage au sort parmi les habitants qui sont, le 
<c 4 l ' r janvier, dans leur 2 0 m e a n n é e , et l ' inscript ion ayant lieu 
ec l ' année p r écéden t e , l 'obligation do faire partie de la mi l ice , 
« cesse d'exister m ê m e pour celui qui a é té inscrit c o n f o r m é -
ce ment à l 'art . 15, u° 2, lorsque, a n t é r i e u r e m e n t au 4 e 1 ' janvier 
c de l ' année pour la levée de laquelle son inscript ion a eu l ieu, 
ce i l a fixé son domicile à l ' é t ranger et a, par c o n s é q u e n t , cessé 
ce d 'ê t re habitant dans le sens sus 'mdiqué . En ce cas, i l est rayé 
ce des registres de la mil ice. (Art . 21 de l 'arrêté, royal du 47 dé-
ce cembre 4864.) 

ce Toutelois, par suilo des dispositions de l 'art. 20 de la loi du 
« 19 août 4861, les obligations d' inscriplion pour la mi l ice peu-
ce vcn l revivre ou commencera exister, lorsque l ' époque à laquelle 
ce l ' ind iv idu m e n t i o n n é à l 'art. 45 n° 2 de celle loi é tabl i t ou 
<e ré tabl i t son domicile dans les Pays-Bas, co ïnc ide de façon à ce 
e< que, a n t é r i e u r e m e n t au 4 c r janvier de l ' année qui suit celle où 
ce i l est en t r é dans sa 2 1 e a n n é e , i l ait s é journé pendant d ix-hui t 
ce mois dans le pays. » 

(Dépêche de M. le ministre des affaires é t r angè res de Belgique 
à M. le ministre de l ' in tér ieur , du 14 février 1879. Direction A, 
n° 3,478.) 
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« nphoitdt ingczeten le zijn ; mij dunkt dat di t zeer duidelijk is. » 
(Handelingen der Tweede liamcr, 1 8 6 0 - 6 1 , p. 8 4 8 . ) 

Les cons idéra t ions qui p récèdent nous amènen t a cette conclu
sion que le dé fendeur est d i spensé de l ' inscription en Belgique, 
en vertu de l 'art . 7 , § 4 , de notre loi du 1 8 septembre 1 8 7 3 et, 
lors même que dans la suite i l viendrait à opter pour la natio
nali té belge, en vertu de l 'art. 9 du code c i v i l , i l n'y sera pas 
davantage tenu. 

A cet égard la loi du 2 7 avri l 1 8 2 0 avait pris une précau t ion , 
en disposant par son art. G, d'une maniè re généra le que : « Ceux 
« qui viennent é tab l i r leur rés idence dans le royaume et doivent 
« être cons idérés comme habitants, se feront éga lement inscrire, 
« s'ils sont encore de luge de la mi l ice , avant la m ê m e époque 
« ( 2 0 janvier) dans le registre de l 'année à laquelle ils appar-
« tiennent par leur âge . » 

C'est-à-dire, quoiqu'ils aient dépassé leur dix-neuvième année 
et s'ils n'ont pas atteint la v ingt ième. (Rapport de la section 
centrale, P A S I N O M I E , 1 8 2 0 , p. 4 9 1 , noie 2 . ) 

I l est rationnel, en effet, d'imposer la charge militaire non-
seulement aux individus nés ou natura l i sés dans le royaume, 
mais encore aux é t r anger s qui viennent y transporter leur fortune 
et leur domicile. (Arrêté royal du 2 3 ju in 1 8 1 7 . ) 

L'organe du gouvernement des Pays-Bas avait donc raison 
d'affirmer que toul élail à l'avantage du Néer landais établi à 
l 'étranger, ( dépêche du 2 1 ju i l le t 1 8 3 0 , à la P remiè re Chambre, 
suprà.) 

Semblable avantage est accordé à nos nationaux lixés dans les 
Pays-Bas; ils n'y sonl pas considérés comme rés idants . Art . 1 3 , 
loi du 1 9 août 1 8 6 1 : « Voor ingczeten wordl niel gehouden de 
« vrecmdcling, behoorende lot cenen Slaat, waar de Nederlander 
« niel aan de verpligle krijgsdiensl is onderworpen, of waar len 
« aanzien der dienstpligtigheid bel beginsel van wcdcrkccrighcid 
« is aangenomen. » 

Le gouvernement hollandais f i l une application judicieuse de 
ce principe dans les circonstances suivantes : 

Van Hyl'lc, né en 1 8 4 4 sur le sol belge, d'un père belge, avait 
accompagné ce dernier, en 1 8 4 7 , dans les Pays-Bas, lorsqu'il 
alla s'y fixer déf ini t ivement pour se livrer à l 'agriculture. 

Le père é tan t venu à décéde r , la veuve Van llyl'te continua son 
exploitation. 

En 1 8 6 3 , l ' in té ressé , quoiqu' i l eût atteint l'âge de la milice, 
s'abstint de se faire inscrire. Dénoncé aux Etals députés de la 
Zélande, ce col lège déclara qu ' i l n 'était pas tenu au service. 

Sur le recours du commissaire du gouvernement, un a r rê té 
royal du 8 janvier 1 8 0 0 ratifia celte décis ion par les cons idéran t s 
que voici : 

1° Van llyl'te, Belge de naissance, n'a pu pendant sa minor i té 
perdre sa na t iona l i l é , par un fait qui lui était é t r anger par l 'éta
blissement de ses parents hors du pays ; 

2 " Les Néer landais n 'é tan t pas astreints au service mi l i ta i re 
en Belgique, les Belges, par voie de réc iproci té , n'y sont pas 
davantage tenus aux Pays-Bas, en vertu do l'art. 1 5 de la loi du 
1 9 août 1 8 6 1 . (Lultenbcrg's chronoloqische Vcrxamelinq, 1 8 6 6 , 
p . 9 8 7 , et Staalsblad, n ° ' 7 2 . ) 

Les égards r éc ip roques de courtoisie dus entre nations, (comi-
las gallium) s'accordent donc avec, la législat ion qui nous est 
propre, de m a n i è r e à justifier pleinement la thèse de droit con
sacré par l 'a r rê té a t t aqué ; nous concluons en conséquence au 
rejet du pourvoi. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, dédu i t de la 
violation des art. 7 et 1 0 de la loi du 1 8 septembre 1 8 7 3 , en ce 
que, d'une part, le père du défendeur Jooslen avait perdu sa 
quali té de Néer landais avant la naissance de ce lu i -c i ; et en ce 
que, d'autre part, fût-il res té Hollandais, sa rés idence en Bel
gique n'affranchit pas son fils du service mil i taire dans son pays 
d'origine ; 

« Que, par suite, c'est à tort que l 'arrêté a t t aqué décide que 
le défendeur ne peut être astreint, en Belgique, au service de la 
milice et l'a exempté défini t ivement : 

« Considérant , sur la p remiè re branche du moyen, que l 'arrêté 
a t taqué constate souverainement en fait : 

« 1 ° Que le pè re du défendeur , de nat ional i lé hollandaise, 
réside en Belgique, avec sa famille, depuis le 2 3 avri l 1 8 5 8 et 
continue à y r é s i d e r ; 

« 2 ° Que son fils est né en Belgique le 1 1 mai 1 8 5 9 ; 

« D'où la dépu ta l ion permanente infère , avec raison, qu 'à cette 
dernière date le père n'avait pas perdu sa qual i té originaire de 
Hollandais ; 

« Considérant , en effet, que, d 'après l'art. 1 0 , 3 ° , de la lo i 

hollandaise du 2 8 ju i l l e t 1 8 5 8 , celte perle ne peut avoir lieu que 
par le concours de deux conditions : le séjour à l ' é t ranger sans 
esprit de retour et la prolongation de ce séjour pendant cinq ans ; 

« Qu'ainsi, le maintien de la nat ional i té esl p r é s u m é , m ê m e 
ap rès cinq années tle rés idence à l ' é t r ange r ; 

« Qu'aucune de ces conditions ne s 'étant réa l isée , le père a 
conservé sa nat ional i té d'origine lors de la naissance de son fils 
et l'a transmise à celui-ci par l'effet de la filiation; 

« Cons idérant , sur la seconde branche, qu'aux termes du pre
mier paragraphe de l'article 1 5 de la loi hollandaise du 1 0 août 
1 8 6 1 , l ' inscription pour le service mil i taire est imposée à tous 
les habitants mâles qui , au premier janvier de chaque a n n é e , 
sonl en t rés dar.s leur d ix-neuvième a n n é e ; 

« Que le fait seul de la rés idence en Hollande, pendant la 
du rée dé t e rminée par la loi du 2 8 ju i l l e t 1 8 5 0 , confère la qual i té 
d'habitant, qui est la condition de celle inscription, sans dis
tinction entre les é t r anger s et les nationaux; 

« Que, par suite, le sujet née r l anda i s , mineur, dont le père 
rés ide à l ' é t ranger , est d i spensé de l ' inscription ; 

« Qu'il constc m ê m e de l 'arrêté royal hollandais du 1 7 dé
cembre 1 8 6 1 , art. 2 1 , que si , dans l'intervalle de l ' inscription 
au 1 " janvier, le milicien vient à abandonner sa rés idence , son 
nom sera rayé des listes à l'égal de celui d'un d é c é d é ; 

« Que, partant, l 'obligation du service cesse, en ce cas, le 
jour m ê m e où le père du milicien néer landa is ou ceux sous l'au
tori té desquels i l est placé vont se fixer à l ' é t r a n g e r ; 

« Cons idérant , d'autre part, qu ' i l ressort de la combinaison 
des paragraphes de l'ai t. 7 de la loi belge du 1 8 septembre 1 8 7 3 
que l 'é t ranger , r és idan t en Belgique, qui appartient à une naiion 
d é t e r m i n é e , n'est tenu de se faire inscrire que dans l 'année qui 
suit celle où la loi de recrutement de son pays lu i impose une 
obligation à laquelle i l n'a pas satisfait; 

« Que l ' é t ranger esl donc affranchi de celle inscription en 
Belgique, lorsqu'il est d é m o n t r é qu ' i l appartient à une nation 
dans laquelle il n'est pas soumis, comme dans l 'espèce, à l 'ap
plication de la loi du recrutement; 

« Considérant qu ' i l résul te de ce qui précède qu'en déc idan t 
que le défendeur ne peut ê t re astreint au service de la milice et 
en l'exemptant déf ini t ivement , l 'arrêté a t laqué n'a contrevenu à 
aucune des dispositions invoquées par le demandeur ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B O N J E A N en son 
rapport et sur lus conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 3 0 ju in 
1 8 7 9 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s , de M . n e c r a s s i e r , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

9 juin 1879. 

R E S P O N S A B I L I T É . — M I N E S . A C C I D E N T . - - I M P R U D E N C E . 

R È G L E M E N T . — L A M P E . D E S C E N T E D E S O U V R I E R S . 

Aucune disposition émanant de l'autorité publique n'oblige l'ex-
pluitanl d'une mine à garantir l'ouvrier contre une imprudence 
qui n'expose que la personne de celui qui en esl l'auteur. 

Les prescriptions réglementaires édictées pour le travail d'extrac
tion dans les mines ne sont pas rigoureusement applicables aux 
travaux spéciaux et de recherche. 

Le règlement provincial du llainaut sur la police des mines du 
2 1 juillet 1 8 4 1 , qui prescrit d'attacher par des sangles de sûreté 
les ouvriers qui montent ou descendent par cujfats, n'est pas 
applicable à la descente ou à l'ascension par cages. 

L'obligation imposée par ce même règlement de fiire accompagner 
les ouvriers qui montent ou qui descendent par un porion ne 
s'applique qu'au trait complet. 

La défense d'ouvrir ou d'allumer des lampes dans les travaux 
d'une mine à grisou ne concerne pas l'envoyage où celle opéra-
lion esl autorisée par l'administration des mines. 

( V E U V E M O R E A U C . L E C H A R B O N N A G E D U N O R D D E C H A R L E R O I . ) 

Moreau, mineur expér imenté , avait entrepris avec d'au
tres ouvriers le fonçage d'un puits au charbonnage du 
Nord de Charleroi, sous Courcelles. Pour exécuter ce tra
vail spécial , ils descendirent dans la nuit du dimanche 
30 avri l 1876, jour de chômage , et ayant te rminé leur 
besogne avant l'heure de la descente du trait du lundi 
malin, ils firent le signal indiquant qu'ils entendaient 
remonter au jour . 



Ce signal ayant été entendu, on descendit la cage qu'ils 
a r rê tè rent à leur niveau ; ils s'y placèrent et firent avec 
les lampes de sûreté le signal impliquant l'ordre de 
remonter. 

Ce signal se donne régul ièrement à l'aide d'une lampe 

ordinaire et découverte, dont le pouvoir éclairant est plus 

fort que celui des lampes de sûre té . Moreati et ses com

pagnons, lors de leur descente, avaient été munis de 

pareille lampe pour cet usage. Mais, au moment de la 

remonte, la lampe se trouva éteinte. 

Le signal de remonte n'ayant pas été immédia tement 

compris ou aperçu, après dix minutes d'attente, Moreau 

perdant patience voulut sortir de la cage et rentrer dans 

la galerie d'où i l était venu; au même moment la cage se 

mit en mouvement, Moreau ayant encore un pied engagé . 

I l fut enlevé et écrasé contre les parois du puits. 

Après une enquête administrative faite par les ingé
nieurs des mines, enquête qui concluait à déclarer Moreau 
victime de sa propre imprudence; après un refus de pour
suites correctionnelles de la part du parquet de Charleroi, 
la veuve Moreau, en son nom et au nom de ses enfants 
mineurs, intenta une action civile en responsabi l i té contre 
la société dont les travaux avaient été le théâtre de l'acci
dent ayant coûté la vie à son mari . 

La demanderesse reprochait à l'exploitant diverses 
inobservations des règlements sur la police des mines 
concernant les précautions à prendre pour la descente ou 
la remonte dans les travaux. 

Le jugement rendu par le tr ibunal de Charleroi, le 
13 avri l 1878, répond a ces critiques et les fait connaî t re . 
I l est ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le 1 E R mai 1 8 7 G , Charles Moreau 
est décédé à la suite de blessures graves, reçues le m ê m e jour 
en remontant à la cage du puits d'extraction n° 3 , du charbon
nage du Nord de Charleroi ; 

« Allendu qu ' i l est établi par l'ensemble des é léments de la 
cause et notamment par les procès-verbaux et rapports des ingé 
nieurs des mines, que cet ouvrier a été victime de sa propre im
prudence ; qu ' i l est constant en fait : 

« 1 ° Que ledit jour , vers six heures du matin, Moreau et ses 
trois compagnons, après leur tache t e rminée , ont fait a r rê te r à 
l 'étage de 2 4 1 mèt res la cage qui fonctionnait pour l'extraction 
des eaux du bougnou; 

« 2 ° Qu'après avoir vidé la caisse à l'eau placée dans le palier 
infér ieur , ils sont en t r é s dans la cage et ont d o n n é le signal 
d'ascension avec leurs lampes de sûre té ; 

« 3 ° Que ce signal ne fut pas imméd ia t emen t compris à cause 
de l'élat brumeux de l 'a tmosphère du puits ; 

« 4 ° Que lesdils ouvriers, après dix à quinze minutes d'at
tente, réso luren t , quoiqu'ils ne pussent donner avertissement au 
jour , de sortir de leur compartiment; qu 'à peine Moreau, qui étai t 
le premier, eut posé un pied dans l'envoyage, la cage remonta 
et l 'écrasa contre les parois et les solives du pui ts ; 

« Allendu que la demanderesse, pour pouvoir rendre la défen
deresse responsable des conséquences de l'accident, soutient 
vainement que le tireur et le machiniste employés par la société 
n'ont pas pris les précaut ions usi tées en pareil cas; qu ' i l a é té 
cons ta té , ce qui du reste n'est pas m é c o n n u , que le premier est 
res té constamment à son posle pendant les dix minutes environ 
qui se sont écoulées entre le signal d 'a r rê t de la cage et le mo
ment du dépa r i , regardant attentivement dans le puits pour aper
cevoir le signal de la lumière et qu 'auss i tô t qu ' i l l'eut vu , i l a 
d o n n é au machiniste l'ordre de part ir , ce qui a été exécuté i m m é 
diatement ; 

« Attendu que la demanderesse a l lègue sans plus de fonde
ment que les ouvriers auraient dû ê t re a t t achés à la cage au 
moyen de sangles de s û r e t é ; que l 'art. 1 4 du règ lement du 
2 1 "jui l let 1 8 4 1 , qui prescrit celte mesure de p récau t ion , ne 
l'exige que pour les descentes et les ascensions par euffat et non 
par cage ; que le mol i f de celle distinction se conçoi t a i sément : 
le euffat esi suspendu librement à une corde et peut se renverser 
par les oscillations qui lui sont impr imées ; la cage, au contraire, 
est guidée et ne peut pencher d'un côté plutôt que de l'autre; 

« Attendu que c'est c r ronémen l qu'on pré tend que la cage é tan t 
munie d'un chapiteau d'un d iamèt re égal ou à peu près a celui 
de son ouverture, on ne pouvait donner le signal de remonte à 
l'aide d'une lampe ; qu ' i l est connu de tous ceux qui ont a p p r o c h é 
d'un puits d'extraction qu ' i l existe entre ses parois et la cage des 

intervalles suffisants pour montrer une lampe, c i ce qui le 
prouve dans l 'espèce, c'est que c'est en faisant ce signal que 
Moreau et ses compagnons avaient pu se faire descendre à l 'é tage 
de 2 4 1 mèt res ; 

« Allendu que c'est sans plus de fondement qu'on soutient 
qu'un porion doit toujours veiller à la descente el à l'ascension 
des ouvriers; que l'art. 1 5 du prédit r èg lement que l'on Invoque 
ne s'applique qu'au trai l complet qu i , d 'après l'usage, entre dans 
la cage sous la surveillance, soit du tireur si c'est au jour , soit 
de l'envoyeur si c'est au fond ; que des ouvriers spéciaux q u i , 
comme ceux dont s'agit, font un travail d é t e r m i n é , descendent et 
remontent toujours i s o l é m e n t ; qu'au surplus, la plus vulgaire 
prudence commandait à Moreau et à ses compagnons d'attendre 
au fond, pendant quelques minutes, la descente du trait du jour 
qui allait s 'opérer afin que le signal d'ascension accou tumé pût 
ê t re d o n n é de l'envoyage; 

« Attendu que s'il est vrai que la lampe de sûre té qui a é té 
employée à faire le signal ne répond pas a cette destination, on 
ne peut l 'imputer à faute à la dé fende re s se ; qu ' i l est constant 
que la victime et ses compagnons avaient été munis lors de leur 
descente d'une lampe à l'eu découver t des t inée aux signaux ; 
qu'ils l'ont laissé b rû le r au lieu de l 'é te indre et qu'au moment 
de s'en servir pour la remonte, ils n'ont pu la rallumer faute 
d'huile ; 

« Que si les ouvriers ne peuvent ouvrir ni r j l u m e r leurs 
lampes dans l ' in tér ieur des travaux de la défenderesse , i l n'en est 
pas de même à l'envoyage, où celle opéra t ion est au tor i sée par 
l 'administration des mines, conformément à l 'art. 1 4 du règle
ment du I E ' mars 1 8 5 0 ; 

« Attendu qu' i l résul te de ce qui précède que les faits posés 
par la demanderesse ne sont ni pertinents ni relevants ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. L U C Q , substitut du 
procureur du ro i , en son avis conforme, rejette la demande à 
preuve; déclare la demanderesse non fondée en son action, l'en 
d é b o u l e . . . » (Du 1 3 avril 1 8 7 8 . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'aclion des p réposés à la su rve i l 
lance dans les mines ne s'exerce que dans un in té rê t généra l et 
a essentiellement été organisée en vue d'assurer la sû re té des 
travaux dans tout ce qui a rapport à l'efficacité de l 'aérage el à 
la sécuri té de l 'éclairage el du iravall à la poudre; mais qu'au
cune disposition é m a n a n t de l 'autori té publique c o m p é t e n t e 
n'oblige l'exploitant à garantir l 'ouvrier contre une imprudence 
qui n'expose que la personne de celui qui en est l'auteur ; 

« Attendu que l'ouvrage que Moreau et ses compagnons 
avaient entrepris el qu'ils avaient te rminé au moment de la 
remonte, a été exécuté au-dessus du niveau d'exploitation du 
puits n° 3 et a consis té en un travail p répara to i re et spécial ; 

« Attendu que l'application rigoureuse des prescriptions r é 
glementaires aux travaux spéciaux les rendrait impossibles aussi 
bien que les travaux de recherches; que c'est ce qui explique 
qu'un procès-verbal du 4 mai 1 8 7 6 , dressé par le sous - ingén ieur 
des mines Libert, a pu constater sans observation de sa part ni 
de la pari des autres officiers des mines à qui ce procès-verbal 
a été soumis, qu'une lampe découver te a été donnée à Moreau et 
à ses compagnons pour donner le signal de la remonte ; 

« Attendu qu ' i l n'y avait pas plus d ' inconvén ien t et qu ' i l 
n 'étai t pas plus défendu d 'é te indre et de rallumer celte lampe, 
que de la tenir constamment a l l u m é e ; que les appelants ne sont 
donc pas fondés à se plaindre de ce qu'elle n'a pas pu servir à 
donner le signal du dépa r i faute d'avoir été pourvue d'une quan
tité d'huile suffisante pour b rû le r pendant tout le t ravai l ; 

« Attendu que les appelants reconnaissent qu ' i l r ésu l te des 
faits acquis au procès que Moreau et ses compagnons ont averti 
le mécan ic ien par un roulement de la sonnette qu'ils allaient 
remonter; qu'ils sont ensuite en t r é s dans la cage el ont d o n n é 
le signal de mettre la machine en marche au moyen de leurs 
lampes de sû re t é ; 

« Attendu qu ' ap rès ce dernier signal, Moreau devait s'attendre 
à chaque instant à l ' en lèvement de la cage, et c'est par une 
imprudence que rien ne peut justifier, vu son a n c i e n n e t é dans 
les travaux miniers, qu ' i l a voulu sortir de la cage parce que 
celle-ci tardait à s ' é lever ; c'est donc avec raison que les pre
miers juges ont déc idé , d'accord avec toutes les au to r i t é s , que 
Moreau avait été victime de sa propre imprudence et que, dès 
lors, l'accident qui lui élail a r r ivé ne pouvail engager la respon
sabil i té de la société in t imée ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, entendu 
M . V A N M A L D E G H E M , avocat géné ra l , et de son avis, rejetant les 
faits ar t iculés comme non pertinents, met l'appel à n é a n t . . . n 
(Du 9 j u i n 1 8 7 9 . — Plaid. M M " L A S A L L E C. O R T S p è r e . ) 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n o n n e z . 

25 mars 1879. 

CONVENTION. — I N T E R P R É T A T I O N . — INEXÉCUTION. — R É S I 

L I A T I O N . — DOMMAGES-INTÉRÊTS APPEL EN GARANTIE. 

Une convention doit s'interpréter par l'ensemble de ses clauses, par 
son esprit, par l'exécution qui lui a été donnée. 

Le fait de Tune des parties de montrer une grande tolérance à 
l'égard de son coconlractant, puant aux obligations qui incom
bent à ce dernier, ne peut jamais impliquer renonciation à un 
droit quelconque résultant de la convention fixant ces obliga
tions. 

L'un des contractants ne peut se soustraire à l'obligation que lui 
impose une convention, par cela seul qu'il renonce lui-même au 
droit que lui assure cette même convention. 

Le refus de l'une des parties de remplir ses engagements entraîne 
la résiliation du contrat, malgré l'offre faite ensuite de conti
nuer pour l'avenir à les remplir, lorsque surtout il ne peut 
être excipéde bonne foi. 

Dans l'appréciation des dommages-intérêts, il y a lieu de tenir 
compte de la durée de la convention et des avantages qu'elle 
devait encore procurer, mais aussi des autres occupations que 
la partie, au profit de laquelle ils sont alloués, pourra retrou
ver dans l'intervalle. 

Pour traiter au nom d'une société, il faut en avoir reçu mandat. 
Il ne suffit pas d'inletcaler, frauduleusement ou non, les opé
rations d'une exploitation spéciale dans le bilan d'une société, 
pour obliger cette société. 

( C O R D E W E E N E R E T C 8 C V A N D E R S M I S S E N E T B O L L I N C K X 

E T LA S O C I É T É D ' A L I M E N T A T I O N D E P A R I S . ) 

Le 8 ju i l l e t 1878, le Tribunal de commerce de Bruxelles 
avait rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les demandeurs poursuivent 
contre les dé t endeu r s la rési l iat ion avec dommages - in t é rê t s do 
certaine convention verbale avenue entre eux lé 6 septembre 
1876; 

« Qu'ils fondent leur action sur l ' inexécution des défendeurs ; 

« Attendu que par la convention verbale du 6 septembre 1876, 
les défendeurs se sont engagés à prendre livraison régul ière
ment de toute la production du premier jus de l'usine des deman
deurs ; 

« Attendu que les défendeurs reconnaissent qu'ils n'ont pas 
pris livraison de celte production, mais qu'ils p r é t enden t qu'ils 
ne doivent prendre que la quant i té qu'ils veulent ; 

« Qu'ils in t e rp rè ten t la convention intervenue entre parties 
en ce sens qu'ils sont libres de prendre la quan t i t é qui leur con
vient, et que s'ils ne prennent pas livraison de toute la produc
tion des demandeurs, ceux-ci sont libres de leur còlè de fabri
quer des premiers jus pour d'autres acheteurs a l'aide des 
procédés brevetés et du matér ie l appartenant aux d é f e n d e u r s ; 

« Qu'ils invoquent à l'appui de cette in terpré ta t ion les termes 
de la convention dont les parties reconnaissent s 'être servies : le 
présent contrat ne comporte aucune quan t i t é d é t e r m i n é e , elle 
sera fixée entre les contractants ; 

« Qu'ils invoquent encore l 'exécution qui a été d o n n é e à la 
convention verbale du 6 septembre 1876 par les demandeurs 
eux-mêmes qu i , pendant plusieurs mois, n'ont pas exigé que les 
défendeurs prennent livraison de toute leur production ; 

« Attendu que l ' in terpréta t ion donnée par les défendeurs à la 
convention du 6 septembre 1876 n'est pas s é r i e u s e ; 

« Attendu en effet que les termes de cette convention sont 
formels : « MM. Cordeweener et C s'engagenl par conlre à 
« prendre livraison r égu l i è r emen t de toute la'production de pre-
o mier jus de l'usine de MM. Vandcrsmissen et Bol l inckx; » 

« Qu'ils sont conformes à l'esprit qui a gu idé les parties; 
qu ' i l n'y a pas lieu de s 'a r rê ter aux termes invoqués par les dé 
fendeurs : .i I e p r é s c n t contraine comporleauctine quan t i t édé t e r -
« minée, elle sera fixée par les contractants, » puisque les parties 
disent ensuite que les dé fendeur s doivent prendre livraison de 
toute la fabrication ; 

« Que les parties, dans leurs pourparlers, s 'é ta ient en réal i té 
réservé le droi t de fixer u l t é r i eu rement la quan t i t é , sans la déter
miner d'une man iè re expresse ; mais que lorsqu'elles ont t rai té 
déf ini t ivement , elles ont d é t e r m i n é formellement cette quan t i t é , 
en obligeant les dé fendeurs à prendre livraison de toute la 
fabrication ; 

« Que les termes : « Le p r é s e n t contrat ne comporte aucune 
« quan t i t é d é t e r m i n é e , » devaient nécessa i rement d i spara î t re en 
p résence de la dé te rmina t ion formelle que les parties adoptaient, 
et que c'est par pure inadvertance qu'ils ont été maintenus; 

« Attendu d'un autre côté que r ien, ni dans la convention 
verbale ni dans la correspondance échangée pos té r ieurement 
entre les parties, n 'é tabl i t que, dans un cas quelconque, les de
mandeurs avaient le droit de fournir leurs premiers jus à d'autres 
acheteurs; 

« Attendu en outre que la convention verbale avenue entre 
les défendeurs et Kcnsonnct vient encore confirmer le sys tème 
des demandeurs; 

« Qu'en effet les dé fendeurs , en traitant avec Rensonnel, d é 
montraient a toute év idence que la fabrication des demandeurs 
ne suffisait pas à leurs besoins; 

« Attendu que si pendant quelque temps les demandeurs ont 
m o n t r é vis-à-vis des défendeurs une assez grande to lé rance , i l 
est certain qu'ils n'ont jamais r enoncé aux droits qu'ils tenaient 
de la convention du 0 septembre 1876 ; 

« Attendu qu ' i l suit des conditions qui précèdent que les 
défendeurs devaient prendre livraison de tous les premiers jus 
fabr iqués par les demandeurs c l qu'ils ont refusé d 'exécuter 
leurs obigalions ; 

« Attendu que dans ces cons idé ra t ions , i l y a lieu de pronon
cer la résiliation de la convcnlion du 6 septembre 1876 avec 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Qu'il n ' éche t pas de s 'arrêter à l'offre que font les défendeurs 
en ordre subsidiaire de continuer pour l'avenir à prendre l ivra i 
son des premiers jus fabr iqués par les demandeurs; 

« Que les défendeurs ne peuvent m ê m e pas exciper de leur 
bonne foi ; 

« Quant au chiffre des dommages - in t é rê t s : 
« Attendu que les demandeurs ont été obl igés , en vue de la 

fabrication des premiers jus , d'acheter une partie de matér iel 
nouveau ; 

« Que si par suite de la rési l iat ion de la convention verbale 
du 6 septembre 1876, ils n'ont pas actuellement emploi de ce 
matér ie l , i l est certain cependant que le matér iel n'a pas perdu 
sa valeur in tégra le ; 

« Que, d'un autre cô té , i l est possible que les demandeurs 
trouvent à l 'utiliser d'ici à peu de temps; 

« Attendu que la convention verbale du 6 septembre 1876 
devait avoir une durée de cinq a n n é e s ; 

« Attendu que par suiie de la rési l iat ion de celte convention, 
les demandeurs recouvrent leur l ibcr lé et peuvent de nouveau se 
l iv re ra l 'industrie qu'ils exploitaient avant le 6 septembre 1876; 

« Attendu qu'en tenant compte de ces diverses circonstances, 
le t r ibunal estime ex aequo et bono qu ' i l y a lieu d'allouer anx 
demandeurs la somme de 15,000 francs pour tous dommages-
intérêts ; 

« Sur la demande en garantie dir igée par Cordeweener et C e 

conlre la société anonyme d'Alimentation : 
« Attendu que la société d'Alimentation dénie que la conven

tion verbale avenue le 6 septembre 1876 entre Vandcrsmissen et 
Bollinckx et les demandeurs en garantie puisse lui ê t r e o p p o s é e ; 

« Qu'elle dén ie que l'usine exploi tée à Anderlecht par les 
demandeurs en garantie soit une dépendance de son usine de 
Paris ; 

« Qu'enfin elle dén ie que les demandeurs en garantie aient 
eu un mandat quelconque de traiter avec les demandeurs au 
principal la convention du 6 septembre 1876 ; 

« Attendu que pour justifier l'appel en garantie, les deman
deurs invoquent certain bilan qui aurait compris l 'actif et le 
passif de l'usine d'Anderlechl ; 

« Attendu que la société répudie ce bilan ; qu'elle soutient 
que c'est par un concours frauduleux que cet actif et ce passif y 
ont été compris ; 

« Attendu qu ' i l n ' éche t pas dans l 'espèce d'examiner quelle 
est la valeur de ce bilan ; 

« Attendu en effet que si les demmdeurs en garantie ont, 
comme ils le p r é t enden t , agi à Anderlecht pour compte de la 
société d'Alimentation, ils doivent, pour pouvoir appeler cette 
société en garantie, é tab l i r qu'ils avaient mandat de traiter avec 
Vandcrsmissen et Boll inckx, ce qu'ils ne font pas c l n'offrent pas 
de faire ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te au surplus de l'ensemble des pièces 
produites que les demandeurs en garantie n'avaient aucun man
dat pour r ep résen te r la société défenderesse el qu'ils agissaient 
toujours en leur nom c l pour leur compte personnel ; 

« Attendu que ces cons idéra t ions d é m o n t r e n t que l'appel en 
garantie manque de base; 



« Par ces motifs, le Tribunal j o in t , comme connexes, les 
causes introduites, et débou lan t les parties de toutes fins et con
clusions contraires : 

« Sur la demande principale : 
« Déclare rés i l iée , au profit des demandeurs, la convention 

verbale du 6 septembre 1 8 7 6 ; condamne les défendeurs b payer 
aux demandeurs la somme de 1 5 , 0 0 0 fr. à litre de dommages-
i n t é r ê t s ; les condamne en outre aux intérêts judiciaires et aux 
d é p e n s ; 

« Sur la demande en garantie : 
« Déclare les demandeurs en garantie mal fondés dans leur 

act ion; les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 8 ju i l le t 1 8 7 8 . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Sur l'action de Vandersmissen et Bollinckx contre 
Cordewcener et C e : 

« Attendu que l'ensemble des clauses de la convention ver
bale avenue entre parties, le 6 septembre 1 8 7 6 , ne laisse pas de 
doute sér ieux sur la volonté commune qui y a p r é s i d é ; 

« Attendu que les appelants argumentent à tort de la clause 
d ' après laquelle le contrat ne comporte aucune quan t i t é déter
m i n é e ; que cette clause n'abandonne pas aux appelants la fixa
tion de la quan t i t é à fournir, au point de les autoriser à r édu i re 
à zéro celle q u a n t i t é ; mais qu'elle s'applique tout naturellement 
d'abord, parce qu' i l étai t impossible aux int imés de dé t e rmine r 
d'avance ce qu'ils pourraient se procurer; ensuite, parce que 
dans la même clause ceux-ci se réservaient de ne plus fournir en 
cas de trop grande cher té du suif ; 

« Attendu a la véri té que l'engagement cont rac té par les appe
lants de prendre livraison de toule la production des in t imés est 
le corollaire do l 'obligation prise par ces derniers de ne point 
travailler pour d'autres; mais qu' i l n'est pas permis d'en conclure 
que l'une des parties se soustrait à l 'obligation que lui impose la 
convention, par cela seul qu'elle renonce au droit que lui assu
rait la même convention ; que cette conclusion est repoussée par 
les principes généraux qui régissent les contrats synallagmati-
ques, et qu'elle est d'autant moins admissible dans l 'espèce que, 
pour se livrer b la fabrication dont i l s'agit, les in t imés avaient 
à faire des frais d'installation cons idérables et qu'ils obtenaient 
des appelants une prime de 2 7 fr. par 1 0 0 kilogrammes, prime 
qui leur échappai t s'ils fournissaient à d'autres; 

« Attendu que les appelants ne sont pas mieux fondés à invo
quer a l'appui de leur interpréta t ion l 'exécution q u i a été donnée 
à la convention ; 

« Attendu en effet que pendant les premiers mois, c 'est-à-dire 
depuis le 2 1 novembre 1 8 7 6 jusqu'au 2 4 janvier 1 8 7 7 , toute la 
production des in t imés a été livrée aux appelants ; 

« Attendu en outre que dans une clause ci-dessus rappe lée , 
les in t imés s 'étaient réservé de ne plus fournir en cas de trop 
grande cher té du suif, à moins qu'un supp l émen t du prix ne leur 
fût accordé , et que dans la correspondance échangée en janvier 
1 8 7 7 , on voit, d'une part, les in t imés se prévaloir de la che r t é 
excessive du suif pour demander une augmentation de prix ; 
d'autre part, les appelants répondre que celte demande ne peut 
ê t re accueillie et qu ' i l serait préférable d 'ar rê ter la fabricalion ; 
de telle sorte que la différence qui s'esl produite à parlir du 
mois de février trouve son explication dans la circonstance qui 
vient d 'être ind iquée ; 

« Attendu enfin que si celle différence s'est maintenue ap rès 
que la grande che r t é du suif avait cessé , i l résul te de la corres
pondance que les in t imés ont réc lamé à plusieurs reprises, lant 
verbalement que par écr i t , et que dès lors la conduite de ces 
derniers ne prouve nullement que la situation précaire que veu
lent leur faire les appelants a é té acceptée par eux, soit lors de 
la convention du 6 septembre 1 8 7 6 , soit par dérogat ion à cette 
convention ; 

« Attendu, quant aux dommages - in t é rê t s , que les in t imés ont 
droit aux avantages que leur aurait p rocurés l 'exécution de la 
convention ; mais qu ' i l y aurait double emploi à ordonner en 
m ê m e temps la rest i lul iôn des dépenses occas ionnées par cette 
exécu t ion , notamment pour l'achat et l 'appropriation du matér iel 
de fabrication ; 

« Attendu d'un autre côté que les résul ta ts de d é c e m b r e 1 8 7 6 
et de janvier 1 8 7 7 ne sont pas les seuls b cons idé re r , puisque, 
ainsi qu ' i l a é té dit ci-dessus, la cher té du suif était alors exces
sive et n'a d u r é que quelque temps; 

« Attendu que si l'on tient compte de ces d o n n é e s , c o m b i n é e s 
avec les divers é l é m e n t s de la cause, i l n'y a pas lieu de r édu i r e 
ni de majorer la somme fixée ex œquo el bono par le premier 
j uge ; 

« Sur le recours en garantie de Cordcvveener et C e contre la 
société d'Alimentation : 

« Attendu qu'en admettant que la société d 'Alimentation ait 
rée l lement pris b sa charge la convention du 6 septembre 1 8 7 6 
conclue avec Vandersmissen et Bol l inckx, elle serait complè t e 
ment l ibérée de cet arrangement par la convention verbale du 
5 octobre 1 8 7 7 , puisque, aux termes de celle convention, les 
appelants prennent l'usine d'Anderlecht avec tous les droits c l 
charges y a t t a c h é s ; et que s'il existail un doute sur la por tée de 
cette clause, ce doute serait levé par une autre clause de la 
m ê m e convention, d 'après laquelle les contrats d'achat de suif e l 
de premier jus doivent être exécutés suivant leurs clauses et 
condi l ions; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à n é a n t . . . » (Du 2 5 mars 
1 8 7 9 . — Plaid. M M 0 * E D M O N D P I C A R D , A R T H U R D E M E R E N et 
T H I E R R Y . ) 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . S m e k e n s . 

16 mai 1879. 

V E N T E . — V I N . — D É N O M I N A T I O N S P É C I A L E . — D É G U S T A T I O N . 

A G R É M E N T . — A C H E T E U R . 

L'article 1 5 8 7 du code civil, qui dispose que, à l'égard du vin, il 
n'y a point, de vente tant que l'acheteur ne l'a pas goîdt el agréé, 
n'est pas applicable au cas de vente d'un vin spécialement dé
nommé par sa qualité, son origine et l'année de sa production. 

( G E R A U D - B O R D A S C . V A N P U T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend au paiement de la 
somme de 5 5 0 francs pour prix d'une barrique de vin de Bor
deaux Saint-Julien de l 'année 1 8 7 4 , vendue et livrée vers la fin 
de l 'année de rn iè re ; 

« Attendu qu'à l'audience, le défendeur a déc la ré renoncer b 
la caution judicatum solvi, r éc lamée par ses conclusions du 
2 9 avril 1 8 7 9 ; 

« Attendu que l'acheteur, se prévalant de l 'art . 1 5 8 7 du code 
c i v i l , répond à l'exploit in l roduct i f d'instance qu ' ap rè s avoir d é 
gusté le v in , i l refuse de l 'agréer et le laisse pour compte du de
mandeur, aux frais et risques et péri ls de ce dernier ; 

« Attendu qu' i l est certain que les ventes ad guslum ne devien
nent parfaites que par la dégus ta t ion de la marchandise el l 'agré-
menlde l'acheteur; (pie jusque là le vendeur se trouve seul 
engagé el que, pour l 'adhésion à donner, l'acheteur peut se rap
porter b son apprécia t ion arbitraire et ind iv idue l le ; 

« Attendu toutefois que les ventes devin ne doivent pas toutes 
ê t re cons idérées comme des ventes soumises à la condition de 
dégusta t ion et d ' agrément ; que les parties peuvent renoncer soit 
exp re s sémen t , soit tacitement, à celte faculté, et qu ' i l y a lieu de 
rechercher dans chaque cas particulier si, d 'après l'ensemble des 
circonstances révélées , les in téressés ont entendu, oui ou non, 
selon l'expression I I O T R O P L O N G , s'en référer en dernier ressort au 
goût individuel de l'acheteur ; 

« Attendu que, dans l 'espèce actuelle, la vente n'a pas pour 
objet un vin quelconque, mais un vin spéc ia lement d é n o m m é 
par sa qua l i té , son origine et l 'année de la product ion; que par 
celle dés igna t ion , les parties ont suffisamment expr imé leur in
tention de ne pis subordonner le marché à l 'appréciat ion exclu
sive et arbitraire de l'acheteur, mais à la conformité de la mar
chandise avec certaines qual i tés convenues; 

« Attendu que les parties sont contraires, en fait, sur les qua
lités de la barrique livrée ; que dans ces conditions i l y a lieu de 
recourir b l'expertise, el qu'en ordre subsidiaire, les deux parties 
en demandent le d é c r è t c m e n l ; 

« Attendu que la bonne foi est p r é sumée en toute convention; 
que l'expertise doit, par conséquen t , porter sur la question de 
savoir si le vin livré est de qual i té loyale et marchande: 

« Attendu que le demandeur reconnaî t avoir livré du Saint-
Julien de l 'année 1 8 7 0 , au lieu de l 'année convenue 1 8 7 4 ; qu ' i l 
peut donc y avoir éven tue l l ement intérêt à faire constater par 
des hommes spéc ia lement compé ten t s si la production de l ' année 
1 8 7 0 est de qual i té el valeur supé r i eu res à celle de l 'année 1 8 7 4 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , écar tant toutes autres conclu
sions, avant de faire droi t , di t que trois experts b dés igner par 
les parties, dans les huit jours de la notification du jugement, 
sinon M M , que le Tribunal commet à cette fin, ap rès avoir 
p rê té serment entre les mains de M . le prés ident de ce s i è g e , 
auront, dans un rapport mot ivé , à donner leur avis sur les ques
tions suivantes : 

« 1 ° Le vin l i t igieux est-il du Bordeaux Saint-Julien de l ' année 
1 8 7 4 ou de l 'année 1 8 7 0 ? 



« 2 ° Est-il de qual i té loyale et marchande, en rapport avec le 
prix s t ipulé de 5 3 0 francs la barrique? 

« 3 ° Le vin Saint-Julien, a n n é e 1 8 7 0 , est-il de qual i té et va
leur supér ieures à celui de 1 8 7 4 ? 

« Pour, ce rapport fait et déposé , ê t re s ta tué u l t é r i e u r e m e n t 
comme i l appartiendra; d é p e n s r é se rvés . . . » (Du 1 6 mai 1 £ 7 9 . 
Plaid. M i l " V A N C A L S T E R et D E S S I E T . ) 

BIBLIOGRAPHIE. 

Nouvelle classification des droits, p a r EDMOND PICARD. 

Voici comment M . E R N E S T L E U R , professeur de légis

lation comparée et d'histoire du droit à l 'Académie de 

Lausanne, apprécie la nouvelle classification des droits 

proposée par notre compatriote M . E D M O N D P I C A R D , dans 

l'introduction du deuxième tome des Pandectes belges 

(Voir B E L G . Jun., suprà, p. 4 4 9 . ) M . L E H R est connu par 

les deux excellents ouvrages qu'il a publiés sous ce titre : 

Éléments du droit civil germanique et Éléments du droit 

civil russe. Nous prenons cet extrait dans le Journal des 

Tribunaux suisses, n° 26, de la X X V I I e année . 

Du caractère juridique des droits connus sous le nom de 
propriété littéraire ou industrielle. 

On est encore très-loin de s'entendre sur le véritable 
caractère des droits connus sous les noms de droits d'au
teur, de propriété l i t téraire ou artistique, de propriété 
industrielle, etc., et le peu de clarté des notions ré
pandues a cet égard, tant dans le grand public que parmi 
les jurisconsultes de profession, se trahit dans l ' incohé
rence des principes législatifs proposés pour réglementer 
la mat ière . Selon les uns, ces droits constituent une pro
priété exclusive et perpétuel le , comme celle d'un champ, 
d'une maison ou d'un bijou ; A L P H O N S E K A R R , notamment, 
proposait de rédiger toute la loi en une ligne : « La 
propriété littéraire est une propriété . » Le mot est spi r i 
tuel, mais i l n'est que spirituel et dénote des idées tout 
aussi inexactes sur le droit de propriété en général 
que sur la propriété l i t téraire en particulier. Les au
tres voient dans le droit d'auteur une des manifestations 
de la personnal i té et le classent parmi les droits person
nels, à côté de la capacité jur idique; comme, à côté d ' in
contestables analogies, i l y a des différences non moins 
frappantes, ils se tirent d'affaire en disant que c'est un 
droit personnel sui gêneris, ce qui ne veut rien dire du 
tout; car. ou bien c'est réellement un droit personnel, et 
alors i l n'est pas besoin d'ajouter qu ' i l est sui generis; ou 
bien c'est un droit sui generis, et alors le nom de droit 
personnel lu i -est appl iqué à tort ; c'est, croyons-nous, cette 
seconde proposition qui est vraie. 

Mais, si ce droit n'est ni un droit rée l , ni un droit per-
sounel, qu'est-il? 

Cette question, que nous nous sommes souvent posée 
sans arriver à une solution à la fois exacte et rigoureuse
ment juridique, vient d 'être élucidée d'une façon qui nous 
paraît i r réprochable par un jurisconsulte belge, M. E D M O N D 

P I C A R D , dans l 'introduction du t. I I des Pandectes belges 
(Bruxelles, Larcier, 1879). A vrai dire, c'est l'histoire de 
l'œuf de Christophe Colomb : ne pouvant faire rentrer ce 
droit dans la division tripartite classique, droits person
nels, droits réels , droits d'obligations, M . P I C A R D en fait 
l'objet d'une quat r ième classe distincte. Mais c'est là pré 
cisément qu'est le méri te et l 'originalité de sa démons t ra 
t ion; cela prouve une fois de plus que les solutions les plus 
simples et les plus justes ne sont pas toujours celles dont 
on s'avise de prime abord. 

Tout droit , dit SI. P I C A R D , comprend trois é léments 
essentiels : 1 ° un sujet, qui l'exerce; 2° un objet, sur lequel 
i l s'exerce; 3° un rapport entre le sujet et l'objet, qui 

exprime en quoi et comment i l s'exerce. Dans les droits 
personnels, l'objet est une quali té ou une aptitude que le 
sujet acquiert ; dans les droits réels, l'objet est une chose ; 
dans les droits d'obligations, une personne. Dans les pro
ductions intellectuelles, peut-on dire que l'on a i l affaire à 
une chose susceptible d'appropriation exclusive ou à une 
quali té de la pcrsonne?Evidemment non ; nous ne parlons 
pas des droits d'obligation, qui sont ici hors de cause. En 
particulier, le droit portant sur ces productions est-il une 
propriété? Non, car i l est impossible de ne pas le l imiter 
dans sa durée ; au lieu d'être l'apanage exclusif d'une seule 
personne, i l peut se dédoubler à l 'infini et être concédé à 
un nombre illlimité d'exemplaires; i l peut enfin exister 
sur une production qui est restée orale et immatér ie l le , 
qui ne s'est encore incarnée ni dans un livre, ni dans une 
partition ; i l n'y a, en réalité, aucune assimilation possible 
entre une chose matérielle et une chose intellectuelle. Dès 
lors, l'erreur consistait à croire que la division tripartite 
des droits avait absorbé tout le domaine de la science j u r i 
dique et qu'on avait épuisé l'ensemble des choses suscep
tibles de former l'objet des droits quand on avait cité les 
quali tés, les choses et les hommes. I l y a un qua t r i ème 
groupe : les productions intellectuelles, qui comporte des 
règles tout aussi spéciales que chacun des trois autres. Si 
ces règles n'ont point encore été posées, c'est parc : que 
les droits intellectuels sont de conception relativement 
moderne : on n'a guère commencé à les entrevoir que de
puis la fin du siècle dernier. Aujourd'hui, i l y aurait un 
livre à ajouter, à ce sujet, aux divers codes civils, taillés 
plus ou moins servilement, sur le modèle des lois romaines. 
Ce livre embrasserait : les œuvres li t téraires, les produc
tions artistiques, les plans de travaux publics ou privés, 
les brevets d'invention, les modèles et dessins de fabrique, 
les marques de fabrique, les enseignes, les lettres confi
dentielles, etc. 

Nous devons nous borner à quelques indications et 
renvoyer ceux de nos lecteurs qui seraient curieux d'ap
profondir la question à la brochure môme de M . P I C A R D . 

I l nous semble avoir mis le doigt sur la plaie. 
E R N E S T L E H R . 

Actes officiels. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N S . 

Par a r rê té royal du 17 ju in 1 8 7 9 , sont n o m m é s juges au t r ibunal 
de première instance séant à Bruxelles : 

M . Petit, avocat, ancien juge au tribunal de p remiè re instance 
séant à Nivelles ; 

M . I.evy, substitut du procureur du roi à Tournai ; 
M . Dcquesne, juge suppléant au tr ibunal de p remiè re instance 

séant à Bruxelles. 
T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R 

D U R O I . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 1 7 ju in 1 8 7 9 , M . De 
Kerchove, avocat à Gand, est n o m m é substitut dti procureur du 
roi près le tribunal de première instance séant à E û m e s . 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal 
du 1 7 ju in 1 8 7 9 , M . Broquol, commis greffier à la justice de 
paix du canton de Leu/.e, est n o m m é greffier de la justice de paix 
du canton d'Antoing, en remplacement de M . Clioqucl. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é royal 
du 1 7 j u i n 1 8 7 9 , M . I lerla, clerc d 'avoué a Verviers, est n o m m é 
greffier de la justice ue paix du canton de Celles, en remplace
ment de M . Socquot. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par a r rê té royal du 17 j u i n 1 8 7 9 , M . Phi l ippel , candidat huissier 
à T i r l c m o n l . ' c s l n o m m é huissier près le tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Louvain, en remplacement de M . Vinck, d é c é d é . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T . — N O 

M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 1 7 j u i n 1 8 7 9 , 51. De la Cave, 
secré ta i re du parquet du tribunal de premiè re instance séan t a 
Tei'monde, est n o m m é greffier-adjoint au même t r ibunal , en rem
placement de M . Van Obbergh, appelé a d'autres tondions . 

11 lu i est accordé dispense de la prohibit ion établ ie par l 'ar
ticle 1 8 0 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 6 9 . 

B r i i x . — Al l i ance T y p o g r a p h i q u e , rue n i i \ C l i o u \ . 57 . 


